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Communauté économique européenne (budget).

13074. — 3 mars 1979 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affairer étrangères si, parmi les mesures que rend
nécessaire la scandaleuse attitude de la majorité de l'assemblée
européenne à propos du budget des Communautés, 11 ne convient
pas de prendre les mesures nécessaires pour éviter le pernicieux
glissement de certains crédits de la catégorie dépenses obligatoires
à la catégorie dépenses non obligatoires, manière clandestine de
modifier l'équilibre des pouvoirs communautaires dont il semble
bien que notre diplomatie ne nous a pas préservés alors qu 'il avait
été expressément dit au Parlement, afin d'obtenir la ratification
de l'accord sur les pouvoirs budgétaires de l'assemblée, que lesdits
pouvoirs ne pourraient s'exercer que sur une partie très limitée
du budget des communautés ; - qu'il parait de plus en plus criti-
quable d'obtenir 'du Parlement la ratification d'accords communau-
taires moyennant des promesses qui ne sont pas tenues et sans
que le Gouvernement ait pris les moyens nécessaires pour assurer
leur respect ; que l' irresponsabilité de l'Assemblée des communautés
européennes mériterait, de la part de notre Gouvernement, une
attitude d'autant plus ferme que le contribuable français fait très
largement les frais de cette irresponsabilité.

QUESTIONS - ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :

e 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
tes conditions fixées par t'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ; •

	

-
e 2. Les réponses des ministres doivent Jtre pabliées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

	

-
e 3 . Dans ce detai, tes ministres ont toutefois la faculté soit de

déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, d titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un.
mois ;'

e 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de

L ' Assemblée à lut faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un mois ;

e 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133;

e 6 . Font l' objet d 'un rappel publié au Journal officiel les questions
écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus 'aux
alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

	

-
e 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.

D est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié,»
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QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Animaux (chiens).

12884. — 3 mars 1979 . — M . Michel Aurillac attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la nécessité de préciser la
portée de la loi du 22 décembre 1971 tendant à la protection des
jeunes animaux et à la défense de leurs acheteurs en ce qui
concerne l' identification par tatouage. Dans son article 3, la loi
mentionne que les chiens non visés au premier alinéa ci-dessus
pourront également être identifiés par tatouage à la demande de
leur propriétaire . L ' engouement de la population pour les chiens
provoque un état de vagabondage de plus en plus net . Or, en
cas de non-identification, la responsabilité civile du propriétaire ne
peut être engagée . Il parait donc nécessaire que la circulaire
n" 8451 du 22 mai 1978 sait revue, par l 'institution de règles de
tatouage sérieuses qui seraient ainsi portées sur les certificats pres-
crits dans ce texte.

Enregistrement (droits, successions).

12885 . — 3 mars 1979. — M . Vincent An ;quer rappelle à M . te
ministre du budget que pour les droits de mutation par décès,, il
est effectué un abattement de 75000 francs sur la part de chaque
frère et sœur, célibataire ou veuf, ou divorcé, ou séparé de corps,
à la double condition : 1 " qu 'il soit, au moment de l 'ouverture de
la succession, àgé de plus de cinquante ans ou atteint d'une infir-
mité le mettant dans l ' impossibilité de subvenir par son travail
aux nécessités de l'existence ; 2" qu 'il ait été constamment domi-
cilié avec le défunt pendant les cinq années ayant précédé le
décès (CGI, art . 788-2") . Ainsi, un frère héritier ne peut bénéficier
de cet abattement s 'il est marié, ce qui apparaît comme tout à fait
incompréhensible. Il lui demande quelles sont les raisons qui
peuvent expliquer qu'un héritier marié ne puisse bénéficier des
dispositions précitées . Il souhaiterait très vivement que des mesures
soient prises dans la prochaine loi de finances afin de remédier à
ce qu 'il considère comme une anomalie regrettable.

Impôt sur le revenu (indemnités de licenciement).

12886. — 3 mars 1979 . — .M . Michel Barnier appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la préoccupation de nombreux
travailleurs concernant le régime d ' imposition applicable à la prime
de licenciement qui leur est versée par leur entreprise lorsqu 'ils
acceptent de quitter volontairement leur emploi. Selon les textes
en vigueur, les primes de cette nature versées en exécution d ' une
convention collective ne sont pas, en principe, imposables sauf
dans l'hypothèse où le montant de cette indemnité se révèle être
supérieûr au préjudice subi. Par contre, les indemnités de licen-
ciement allouées en vertu d ' accords ,particuliers sont Imposables,
à l 'exception de la fraction destinée à réparer un éventuel pré-
judice. Le régime d'imposition de ces indemnités dépend donc
étroitement des circonstances spécifiques de leur attribution . Compte
tenu de la situation actuelle de certains secteurs industriels, notam-
ment dans la sidérurgie, il lui demande s'il ne lui parait pas néces -
saire de donner pour instruction à ses services d'exonérer de
toute imposition les primes et indemnités versées à des travailleurs
qui quittent volontairement un emploi menacé . à terme . Cette
menace et les conséquences qu ' elle entraide dans la vie profession-
nelle et familiale des intéressés constitue en effet un préjudice
qui justifierait cette exonération.

Fonctionnaires et agents publics
(activité privée lucrative).

12887. _ 3 mars 1979. — M. Jean Charles Cavaillé rappelle à
M . le Premier ministre (Fonction publique) que l'article 8 de
l 'ordonnance du 4 février 1959, portant refonte du statut général
des fonctionnaires, prévoit qu's il est interdit à tout fonctionnaire
d'exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de
quelque nature que ce soit . Les conditions dans lesquelles il peut
être exceptionnellement dérogé à cette interdiction sont fixées
par règlement d'administration publique » . La loi n" 63-156 du
23 février 1963 a étendu cette interdiction de cumul à l'ensemble
des personnels civils, militaires, agents et ouvriers des collectivités
ou organismes publics ou parapublics des administrations de 1 'Etat,
des départements, des communes, etc . Le règlement d'administration
publique n'étant pas pris, l'instruction du Premier ministre, en
date du 13 mai 1959, a prescrit aux administrations de s'en tenir
en ce qui concerné Ies dérogations à l'interdiction de cumul,

aux principes découlant des textes applicables à la dates d 'entrée en
vigueur de l 'ordonnance du 4 février 1959, c ' est-à-dire du décret
du 29 octobre 1936 modifié . Or, à l'article 3 du décret du 29 octo-
bre 1936 prévoit, en particulier, expressément que l 'interdiction
ne s'applique pas à la production des oeuvres littéraires, scienti-
fiques ou artistiques . De nombreux fonctionnaires et personnels
des collectivités transmettent ou écrivent des articles pour des
journaux locaux ou régionaux, moyennant une indemnité, générale-
ment modique. Peut-on considérer que de ce fait ils exercent
« à titre professionnel une activité privée lucrative » au sens de
l 'article 8 du statut général des fonctionnaires . Le fait d 'écrire
des articles publiés dans un journal est-il assimilable à la produc-
tion d 'eeuvres littéraires prévue par l'article 3 du décret du 29 octo-
bre 1936 . Ainsi, un fonctionnaire peut-il, hors de ses heures de
travail, transmettre des informations, écrire des articles pour un
journal, rendant compte par exemple d' activités ou de réunions qui
se déroulent dans sa ville ou commune — moyennant un indemnité
soit par article, soit mensuelle, de l 'ordre du tiers du salaire mini-
mum, étant précisé qu 'aucun contrat de subordination ou d 'obliga-
tion ne lie le fonctionnaire concerné et le journal pour lequel
il écrit. Il lui demande donc de bien vouloir préciser l'étendue
exacte et les limites des textes de lois précités.

Sang (don du sang).

12888 . — 3 mars 1979. — M. Jean-Charles Cavaillé appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
les contraintes imposées aux associations de donneurs de sang
bénévoles pour passer des messages d 'information à la télévision.
Les chaînes de télévision ne les autorisent à prendre un temps
dé parole qu 'en se pliant aux conditions de rétribution exigées
pour la diffusion de spots publicitaires dont le coût est considé-
rable . Cette assimilation à une activité commerciale est vivement
condamnable, C'est dédaigner et négliger le rôle primordial joué
par de telles associations . La preuve de leur utilité a pourtant été
largement faite les temps derniers . En effet, les mauvaises condi-
tions climatiques, ne leur ayant pas permis de recueillir, auprès
de leurs donneurs, des quantités de sang aussi importantes qu'à
l'ordinaire, les hôpitaux se sont trouvés très rapidement démunis
et ont dû faire appel à des donneurs inhabituels et requis. Pour
des raisons de sécurité et dans l'intérêt général, il est nécessaire
qu'un statut particulier soit adopté en leur faveur pour leur temps
de passage à la télévision . Il lui demande de lui faire connaître,
en accord avec son collègue Mme le ministre de la santé et de la
famille, quelles sont les intentions du Gouvernement à l'égard de
cette suggestion.

Sang (don du sang).

12889. — 3 mars 1979 . — M. Jean-Charles Cavaillé appelle l'àtten-
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
ies contraintes imposées aux associations-de donneurs de sang
bénévoles pour passer des messages d'information à la télévision.
Les chaînes de télévision ne les autorisent à prendre un temps
de parole qu 'en se pliant aux conditions de rétribution exigées
pour la diffusion de spots publicitaires dont le coût ést considé-
rable. Cette assimilation à une activité commerciale est vivement
condamnable . C 'est dédaigner et négliger le rôle primordial joué
par de telles associations. La preuve de leur utilité a pourtant été
largement faite les temps derniers. En effet, les mauvaises condi-
tions climatiques, ne leur ayant pas permis de recueillir, auprès
de leurs donneurs, des quantités de sang aussi importantes qu'à
l 'ordinaire, les hôpitaux se sont trouvés très rapidement démunis
et ont dû faire appel à des donneurs inhabituels et requis . Pour
des raisons de sécurité et dans l'intérêt général, il est nécessaire
qu ' un statut particulier soit adopté en leur faveur pour leur temps
de passage à la télévision . Il lui demande de lui faire connaître,
en accord avec son collègue M. le ministre de la culture et de la
communication, quelles sont les intentions du Gouvernement à
l'égard de cette suggestion.

Commissaires aux comptes (secret professionnel).

12890. — 3 mars 1979. — M . Jean•Chârles Cavaillé appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les incertitudes de la pro-
fession des commissaires aux comptes quant à l'étendue du secret
professionnel auquel ses membres sont tenus . Le souci de la pré-
servation du secret professionnel est très .ancien, développé et
puissant dans certaines professions comme, par exemple, la profes-
sion médicale. En revanche, il est plus récent, plus ténu et plus
incertain quant à son domaine dans des professions nouvelles comme
la profession de commissaire aux comptes . Aujourd'hui, si chacun
est très conscient de l'importance du secret professionnel du com-
missaire aux comptes, personne n'est pleinement ' certain des solu-
tions qu 'il convient d'adopter dans telle ou telle situation . Sans
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doute l ' incertitude provient-elle du fait que la mission essentielle
du commissaire est d'informer et non de se taire . li en résulte que
des positions contradictoires sont prises . Ainsi, dans son congrès
des 2 et 3 juillet 1976, l'IFEC a adopté des solutions cl' . Les Cahiers
de CIFEC, n" 9, « Le Secret professionnel «) qui, pour certaines,
sont conformes aux positions antérieures du conseil national des
commissaires aux comptes ,cf. Guide des commissaires aux comptes,
Etude juridique n" V, « Le Secret professionnel du commissaire
aux comptes s), mais qui, pour d' autres, sont différentes sinon oppo -
sées . Depuis, le conseil national des commissaires aux comptes, dans
sa délibération du 21 octobre 1976 {Code des devoirs et intérêts
professionnels) a chois i des solutions qui, sur certains points, diffè-
rent sensiblement de celles de l 'IFEC, notamment en ce qui concerne
le secret professionnel entre commissaires anx comptes de sociétés
appartenant à un même groupe . Il parait tout à fait certain que les
dernières positions du conseil national sont conformes à l'évolution
des affaires et à l' exercice bien compris de la mission d'information
des commissaires . Cependant, la confrontation de ces positions à
celles, très traditionnelles, de la jurisprudence et du droit positif
en matière de secret professionnel inquiète de nombreux commis-
saires. Ils aimeraient avoir l' assurance que les solutions préconisées
par le conseil national constituent bien le droit positif en la matière
et qu 'ils puissent s 'y conformer totalement sans encourir le risque
de voir mettre en jeu leur responsabilité pénale ou civile . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter les assurances demandées.

Enfance inadaptée (personnel).

12891 . — 3 mars 1979 . — M . Jean-Charles Cavaillé fait observer
à Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi n" 77-1458
du 29 décembre 1977 prévoit que les éducateurs scolaires et les
maîtres, chargés à titre principal de l 'enseignement ou de la pre-
mière formation professionnelle, dans les établissements ou services
spécialisés pour enfants et adolescents handicapés, créés ou entre-
tenus par des personnes morales de droit public autre que l'Etat
ou par des groupements ou organismes à but non lucratif, pourront
être nommés puis titularisés dans des corps de personnels ensei-
gnants relevant du ministère de l 'éducation . Or les moniteurs
d' ateliers des établissements publics et les éducateurs techniques des
établissements privés dépendant toujours du ministère de la santé.
Il lui demande donc si des mesures seront prises prochainement
pour permettre à ce type de personnel d'étae intégré dans le minis-
tère de l 'éducation nationale.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement .)

12892 . — 3 mars 1979 . — M. Jean-Chartes Cavaillé fait observ er

à M. le ministre du budget que : l 'article 2 du décret n" 75-611
du 9 juillet 1975, autorisant les collectivités locales à opter pour
leur assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée, précise que
l ' option couvre une période de cinq ans, faisant ainsi référence
aux anciennes dispositions de l' article 210 de l'annexe Il au code
général des impôts . L'article 3 du décret n" 75 .102 du 20 février 1975
com plétait cet article 210 par un paragraphe II ét sndant pour
les immeubles de 5 à 15 ans la base de calcul de l 'atténuation
opérée sur le montant de la déduction initiale . Or, les collectivités
optant pour l 'assujettissement à la taxe à la valeur ajoutée appli-
quent les dispositions du décret le pies récent. Etant donné que
les investissements concernent la plupart du temps des équipements
immobiliers, doivent-elles adopter pour ces ouvrages la règle du
1 .15 en remplacement de celle du 115.

Handicapés (allocations).

12893. — 3 mars 1979 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situa-
tion des adultes handicapés, atteints d 'une incapacité permanente
au moins égale à 80 p . 100, qui bénéficient d 'une allocation ne
donnant pas lieu à récupération en vertu de la loi d 'orientation
du 30 juin 1975. Le droit à cette allocation affilie automatiquement
la personne handicapée à un . régime de maladie maternité et
ce, 'à titre gratuit. A son soixantième anniversaire et compte tenu
de son incapacité au travail égale ou supérieure à 80 p . 100, le
bénéficiaire de ces mesures va donc pouvoir faire valoir ses droits
à retraite auprès du régime général, agricole ou indépendant s 'il
a le nombre de trimestres de versement suffisant, fait, d 'ailleurs,
en général, rarissime, car, dans ce cas, une pension d 'invalidité lui
aurait été attribuée par son régime social et, bien entendu, un
tel avantage n 'aurait pas été cumulable avec l 'allocation servie
aux handicapés adultes. Par contre, de façon courante et même
automatique, c ' est la caisse des dépôts et consignations qui, sol-
licitée, accordera une allocation vieillesse qui n'est . me t heureuse-
ment pas assortie de la garantie maladie . Le handicapé adulte
va donc cesser de percevoir l'allocation prévue par la loi de 1975
{cumul impossible, par suite du dépassement du plafond de ms-

sources) . Parallèlement, la couverture maladie dont il bénéficierait
gratuitement, et qui était un complément de son allocation aux
handicapés adultes, cessera . La seule solution pour le retraité han-
dicapé qui, dans la plupart des cas, a besoin de ;oins médicaux
onéreux, voire de séjours d 'hospitalisation, sera l 'adhésion à un
régime d 'assurance volontaire, recours qu 'il ne pourra adopter étant
donné ses ressources précaires . Il se tournera alors, par nécessité,
vers l 'aide sociale avec son train d 'obligations alimentaires, de
récupération de garanties hypothécaires, sujétion à laquelle il
avait cru échapper après la promulgation de la loi de 1975 qui
avait fait naitre en lui un espoir. Il souhaiterait que des dispo-
sitions soient rapidement mises en place pour pallier cette grave
lacune lourde de conséquences.

. Mer (accidents : indemnisation).

12894 . — 3 mars 1979. — M . Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le problème posé par
l'indemnisation des personnes victimes de dommages corporels ou
matériels à la suite d'accidents de mer et notamment ceux pro-
voqués par un bateau à moteur sur une personne se baignant ou
pratiquant la pêche sous-marine dans une zone autorisée . . Il appa-
rait que, bien que la responsabilité de l 'auteur du sinistre, conduc-
teur du bateau, ait été reconnue entière par les tribunaux, la
victime ou ses ayant droit se trouve totalement privée de répa-
ration lorsque l ' auteur du dommage . soit n' est pas assuré pour une
raison quelconque, soit s 'est rendu insolvable pour échapper aux
conséquences de la condamnation . Dans ce cas, il semble qu 'il
n 'existe aucun organisme qui puisse indemniser la victime qui
est donc fort injustement privée de toute réparation aime qu 'en
matière d 'accidents automobiles, le fond de garantie, créé préci-
sément à cet effet, permet l ' indemnisation des victimes ou de
leurs ayants droit . Il se crée ainsi une véritable discrimination
entre les victimes d 'accidents provoqués par les automobiles et
les victimes d 'accidents provoqués par les canots, vedettes et
autres véhicules circulant sur mer. 11 lui demande donc s'il ne
serait pas possible d 'envisager la création d ' un organisme suscepti-
ble de parer cette grave carence.

Enseignement agricole (enseignement privé).

12895. — 3 mars 1979 . — M. Pierre Gascher appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les modalités d ' application de
la loi n " 78-786 du 28 juillet 1978 relative à l ' enseignement et à
la formation professionnelle agricoles, en ce qui concerne son
incidence sur la rémunération des personnels concernés Il lui
rappelle que les rapports faits, tant à l ' assemblée nationale qu 'au
Sénat, à l 'occasion de l 'examen du projet ayant donné naissance
à la loi précitée, ont souligné les écarts de traitement importants
apparaissant . à qualification identique entre les rémunérations du
secteur public et celles du secteur privé . Par ailleurs, les person-
nels de l 'enseignement agricole privé ne bénéficient de la revalo-
risation de leurs traitements qu' une fois par an, ce qui est
particulièrement contestable dans la conjoncture actuelle, en rai-
son notamment de l'érosion du pouvoir d 'achat . Il lui demande de
lui préciser les conditions dans lesquelles sera mise en maure la
loi n" 78-786 du 28 juillet 1978, en ce qui concerne celles de ses
dispositions relatives à la rémunération des personnels.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

12896 . — 3 mars 1979. — M . Pierre Gascher rappelle à M. le
ministre du budget qu 'en matière de détermination du quotient
familial, les femmes divorcées, comme les mères célibataires, subis-
sent une discrimination inexplicable, car elles ne bénéficient pas
du même nombre de parts que les veuves ayant des charges de
famille identiques . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de promouvoir
des mesures permettant de mettre fin à cette inégalité que rien
ne justifie .

Copropriété (financement).

12897 . — 3 mars 1979. — M. Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre de la justice qu 'en matière de copropriété, la loi a imposé
un syndic qui devient donc le mandataire obligatoire des copro-
priétaires . Ces derniers sont donc amenés à penser que leur respon-
sabilité personnelle n'est plus à mettre en cause . Pourtant, en cas
de défaillance du syndic, ce sont les copropriétaires qui sont
poursuivis par les fournisseurs et qui doivent, de ce fait, assumer
deux fois le paiement de leurs charges . Il apparait donc à l ' évidence
qu'il y a une lacune dans la législation de la copropriété, qui
aboutit à pénaliser durement les copropriétaires, en dépit de la
bonne foi qu'ils peuvent apporter dans la régularité de leurs
paiements. Il lui demande, en conséquence. les dispositions qu'il
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envisage de . prendre afin de remédier à une telle situation . Il
souhaite notamment savoir si une mesure ne pourrait intervenir,
mettant la caisse de garantie dans l ' obligation de régler les
fournisseurs, à charge pour la caisse de se retourner contre son
adhérent, et sans que les copropriétaires ayant honoré les appels
de fonds puissent être concernés.

Entreprises (activité et emploi).

12898 . — 3 mars 1979 . — M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre du travail et de la participation quelles sont les mesures
qui pourront être mises en oeuvre, en accord avec son collègue
M. le ministre de l 'industrie, pour faciliter la restructuration et
l'organisation de la société Ilitler Mac Douglas, à Camarès, dans
l'Aveyron . Située dans une région dite du contrat de pays de
Saint-Affrique, en zone de montagne, au coeur d ' un canton en
perpétuel dépeuplement depuis plusieurs années, cette usine assure
le travail de près de 120 personnes ; ces salariés entraiuent l'acti-
vité économique de plusieurs milliers de personnes. Une réunion
a eu lieu te 14 février 1979 à la demande des élus de la région,
député, conseiller général, maire, à la préfecture de l'Aveyron
pour entendre les propositions des actionnaires . II apparait que
celles-ci sont parmi tes conditions assurant une solution positive
sous réserve que la puissance publique conforte par son aide, cette
réorganisation .

Entreprises (activité et emploi).

12899. — 3 mars 1979. -- M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de l'industrie quelles sont les mesures qui pourront être
mises en œuvre, en accord avec son collègue M . le ministre du
travail et de la participation, pour faciliter la restructuration et
l ' organisation de la société Hitler, Mac Douglas, à Camares, dans
l' Aveyron . Située dans une région dite du contrat de pays de Saint-
Affrique, en zone de montagne, au coeur d 'un canton en perpétuel
dépeuplement depuis plusieurs années, cette usine assure le travail
de près de 120 personnes ; ces salariés entrainent l ' rrtivité écono-
mique de plusieurs milliers de personnes . Une réu +r. :, a eu lieu
le 14 février 1979 à la demande des élus de la region, député,
conseiller général, maire, à la préfecture de l ' Aveyron . pour entendre
les propositions des actionnaires . il apparaît que celles-ci sont parmi
les conditions assurant une solution positive sous réser ve que la
puissance publique conforte par son aide cette réorganisation.

Assurance vieillesse (retraités).

12900. — 3 mars 1979 . — M . Yves Guéna s 'étonne auprès de
Mme le ministre de la santé et de la famille de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 2937 publiée au Journal officiel.
n" 45 des débats de l'Assemblée nationale du 14 juin 1978 (p. 2839).
Huit mois s ' étant écoulés depuis la parution de cette question 'et
comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème exposé,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide .- Il lui expose en conséquence que les transports mili .
taires ont été effectués en totalité au Maroc, entre 1921 et 1961, date
du départ définitif des troupes françaises de ce pays, par une entre-
prise civile qui s'est d 'abord appelée les Transports Mazères, puis
est devenue la Compagnie africaine de t ransports (CAT) et enfin
la Compagnie auxiliaire de transports au Maroc (CTM) apparte-
nant au domaine privé des chemins de fer marocains dont par
la suite elle a constitué le département marehandises . En 1974, un
statut de retraite a été mis en viguedr pour le personnel . .près
la proclamation de l ' indépendance du Maroc, la CTM a continué
à effectuer des transports au profit des troupes francaises et, pen-
dant un certain temps, des troupes marocaines . Les agents de la
CTM ont constitué en 1962 une association amicale des retraités
qui groupé la majeure partie de ceux-ci et qui compte actuellement
soixante-dix membres (quarante et un retraités et vingt-neuf veuves
de retraités) . Une vingtaine de retraités n ' appartiennent pas à l'asso-
ciation . En 1965, la direction française de la * CTM est remplacée en
totalité par une direction marocaine. Les retraites servies par la CTM
ne comportent aucune garantie et sont actuellement réglées aux inté-
ressés résidant en France avec à chaque trimestre un retard de plus
en plus grand. Ainsi, le règlement du deuxième trimestre 1977 n 'a
été effectué que le 1" octobre de la même année. Ce retard est dû
en grande partie à l'office national des changes qui tarde à donner
l'autorisation de transfert des fonds nécessaires au règlement des
pensions. En 1966, la nouvelle direction marocaine a modifié unila-
téralement le statut de la caisse des retraites et a diminué de
8 à 12 p. 100 le montant des pensions st'ivant leur importance.
Depuis cette époque, aucune revalorisation de retraite n'a été
effectuée bien que le nouveau règlement ccmporte une telle
clause . Pour les raisons qui viennent d'être exposées les retraités
concernés, qui sont peu nombreux, qui - sont des personnes aux res-

sources modestes, vivent dans l ' angoisse . L ' association qui regroupe
les intéressés formule trois demandes : 1" la prise eu charge des
retraités français par une caisse de retraite française, comme il a
été procédé pour les Phosphates d'Algérie pris en compte par
la caisse des exploitants miniers, c' est-à-dire par absorption de
la caisse CTM par 'la caisse nationale des transporteurs routiers,
par exemple ; ou bien de la SNCF, la CTM étant, avant l ' indé.
pendante, le domaine privé des chemins de fer marocains . Il
existe également la caisse professionnelle marocaine de retraite
(C1MR) qui semblerait toute indiquée, avec laquelle d 'ailleurs
l 'ancienne direction CTM avait entamé en 1962 des pourparlers
qui n 'ont pas abouti ; 2" la prise en charge, par la caisse qui serait
désignée, de la revalorisation des retraites depuis 1965, ainsi que
le rappel de leur diminution allant de 8 à 12 p . 100 comme il
est mentionné ci-dessus ; 3" l'attribution aux retraités du Maroc,
bénéficiaires, par rachat, de l'assurance vieillesse, de la retr aite
complémentaire gratuite prévue par la généralisation de cette
retraite en France, attribution qui a été accordée aux travailleurs
salariés retraités d'Algérie ainsi qu 'à ceux de la CIMR . Ces
retraités ont contribué à l 'accomplissement d 'un marché avec le
ministère de la guerre qui a duré pendant quarante ans. Ils se
sont, au milieu de graves dangers, comportés comme des agents
de l ' Etat français puisqu 'ils ont remplacé un personnel militaire
qui ne pouvait assurer le même service . Il lui demande de bien
vouloir faire procéder à . une étude complète de ce problème afin
de retenir les suggestions présentées en ce domaine par l ' association
des retraités de la CTM.

Français de l ' étranger (Iran).

12901 . — 3 mars 1979. — M. Pierre-Charles Krieg demande à
M. le ministre des affaires étrangères quelles mesures ont été prises
pour assurer la sécurité de nos ressortissants résidant en Iran.

Personnes âgées (chauffage).

12902 . — 3 mars 1979 . — M. Didier Julia rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les personnes percevant
l 'allocation de logement benéficient d 'une majoration forfaitaire de
cette allocation pour les dépenses de chauffage . Ne pouvant pré-
tendre à l'allocation de logement, les propriétaires de leurs locaux
d'habitation ne peuvent, par voie de conséquence, percevoir l 'allo-
cation de chauffage, même si, comme c 'est souvent le cas, ils sont
âgés et ne disposent que de ressources modestes . Il lui demande
si elle n'estime pas que cette restriction aboutit à une indéniable
injustice et si elle n'envisage pas de prévoir l'attribution d ' une
prime de chauffage aux propriétaires âgés de plus de soixante-cinq
ans et dont la non-imposition sur le revenu prouve l 'état de leurs
ressources et, donc, la nécessité de leur accorder cette aide.

Pêche (pêche fluviale).

12903 . — 3 mars 1979. — M. Didier Julia expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que son attention a été
appelée sur une éventuelle revision des articles du code rural
relatifs à la pêche fluviale. II semble que la modification des articles
en cause aurait dù être soumise à l'Assemblée nationale au cours
de la session d'automne 1978 . Tel n'a pas été le cas. II lui demande
si cette revision est bien envisagée et, dans l 'affirmative, si elle
sera soumise au Parlement à la session de printemps 1979.

Enregistrement (droits : baux ruraux).

12904. — 3 mars 1979. — M. Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur la charge im p ortante que représente
l'assujettissement au paiement des droits d'enregistrement des baux
ruraux. Ces droits sont payables à chaque renouvellement de bail
et sont fixés à 2,5 p. 100 du montant du fermage. Or le prix de
celui-ci est élevé car il n 'est pas lié au rendement de l ' exploitation
mais à la rareté des terres . il apparait donc qu ' il est très contes-
table de baser le droit d'enregistrement sur le montant du fer-
mage qui ne représente pas la valeur réelle du produit loué . Il
lui demande en conséquence s'il n'envisage pas de mettre à l'étude
une autre forme de détermination des droits d 'enregistrement qui
tienne compte, en matière de baux ruraux, de la réalité des choses.

Agents communaux (contremaîtres principaux).

12905. — 3 mars 1979. — M . Claude Labbé rappelle à M. le
ministre de t 'Intérieur que l'arrêté du 15 septemûre 1978 a fixé
les conditions d 'attribution de la prime spéciale des personnels
techniques communaux . Il lui fait observer que ce texte ne fait
pas mention des contremaîtres principaux. Or, et c'est normal, les
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directeurs, ingénieurs, adjoints techniques et dessinateurs peuvent
cumuler la prime de technicité prévue par l'arrêté du 20 mars 1952
avec cette nouvelle prime. Par ailleurs, les chefs de travaux et
surveillants de travaux touchent également cette nouvelle prime.
Il apparaît donc regrettable que les cc'stremaitres principaux n'en
bénéficient pas puisqu 'ils ont autant de responsabilités, à savoir :
gestion du budget alloué aux ateliers principaux ; responsabilité du
personnel ouvrier ; responsabilité des travaux effectués par ce per-
sonnel . Il lui demande les raisons pour lesquelles les contremaîtres
principaux ne figurent pas dans le tableau des emplois ouvrant
droit à la prime spéciale des personnels techniques communaux.
Il souhaiterait que l ' arrêté précité du 15 septembre 1978 soit com-
plété par une disposition relative au personnel en cause.

Enseignement secondaire (éta'lis.sennents et enseignants).

12906 . — 3 mars 1979 . — M. Claude Labbé expose à M . le ministre
de l'éducation que son attention a été appelée sur les difficultés
financières des lycées d 'enseignement professionnel (ex-CET) et sur
les conditions dans lesquelles doivent s 'exercer l ' activité des profes-
seurs techniques chefs de travaux dans lesdits établissements . 11 est
relevé que la subvention de fonctionnement de l'Etat n'évolue pas
avec l 'augmentation des dépenses . Aussi, les LEP ne peuvent-ils
compter, pour fonctionner normalement, que sur la taxe d'appren-
tissage qui leur est versée par les entreprises . Le taux de celle-ci,
qui était avant 1971 de 0,6 p . 100 du montant des salaires versés
durant l ' année écoulée, a été ramené à 0,5 p .100 . A ce manque de
ressources pour les LEP est venue s 'ajouter une augmentation du
quota d'apprentissage qui ampute désormais de 20'p.100 la taxe
que peuvent percevoir les établissements . L'enseignement technique
public court paraît donc gravement menacé par cette diminution
des crédits qui lui sont consentis. Parallèlement à ces difficultés
financières, les p rofesseurs techniques chefs de travaux des LEP
soulignent l' aggravation de leur situation indiciaire et de leurs
conditions de travail depuis une dizaine d'années . Avant 1971, la
parité indiciaire existait entre le directeur et le professeur tech-
nique chef de travaux de CET. Actuellement, en fin de carrière,
la situation indiciaire (points prie en compte pour la retraite) des
proviseurs est de 125 points supérieure à celle des PTCT. L 'écart
indiciaire entre le PTCT de lycée technique et celui de lycée d 'en-
seignement professionnel était, toujours avant 1971, de 135 points.
Il est aujourd ' hui de 255 points (soit 2 550 francs) alors que l ' horaire
hebdomadaire du PTCT de lycée technique est de trente heures et
que celui de son homologue de LEP est toujours maintenu à qua-
rante heures . Si des indemnités ont été accordées en 1971 et 1976,
elles ne sont pas soumises à retentie pour pension et, d 'autre part,
l' extension de ce système indemnitaire à d 'autres catégories (pro-
viseurs et PTCT de lycées, annule le caractère de compensation
que cette attribution pouvait initialement avoir . Enfin, un recru-
tement au niveau des professeurs certifiés, qui avait été promis
aux intéressés en 1971, n ' a jamais été mis en œuvre . II lui demande
s 'il n 'estime pas particulièrement opportun de mettre rapidement
à l ' étude des mesures permettant de porter remède aux difficultés
qu 'il vient de lui exposer.

Educatio p physique et sportive (enseigneraient supérieur).

12907. — 3 mirs 1979 . — M. Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion de la Section Deug-Staps d' Orsay . Cette section dépend actuel-
lement de l ' UER EPS de Nanterre pour les programmes théoriques
et de Paris-XI (Orsay) pour les professeurs assurant les cours
magistraux. Compte tenu du fait que Nanterre ne pourra accueillir
à la prochaine rentrée la totalité des étudiants, il demande qu'une
année de licence soit créée à Orsay et si la création de l 'UER EPS
d 'Orsay avec son autonomie de programme est envisagée.

Assurances (assurance de la construction) .

12908. — 3 mars 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'assu-
rance construction imposée depuis le 1' .' janvier 1979 à tous les
participants à l 'acte de construire, notamment le maitre de l'ou-
vrage. Tout en reconnaissant le bien-fondé de cette réforme, il
tient cependant à souligner les problèmes que risque de créer la
mise en place du mécanisme . En effet les assureurs du maître
d'oeuvre et des entreprises peuvent contester les décisions prises
par l 'assureur du maître de l' ouvrage ; il sera très difficile ensuite
d ' analyser les responsabilités lorsque les désordres auront disparu.
Aussi, Il lui demande s' il ne lui semble pas nécessaire, qu' au
départ, l 'expertise soit opposable à toutes les parties et qu'une
caisse de compensation existe entre les assureurs .

Fonctionnaires et agents publics
(femmes mères de ftneilte).

12909. — 3 mars 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les femmes fonc-
tionnaires qui se sont mises en disponibilité pour élever leurs
enfants. Il souligne que souvent celles-ci souhaiteraient pouvoir
continuer à se constituer une retraite en cotisant, comme par le
passé, à la sécurité sociale . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si leur donner cette possibilité, lorsqu 'elles le souhai-
tent, ne lui apparaît Pas légirime.

Assurance maladie maternité (cotisations).

12910 . — 3 mars 1979. — M. Arnaud Lepercq attire l 'attention
de Mme te ministre de la santé et de la famille sur les retraités
anciens travailleurs indépendants qui voient prélever sur leur
retraite une cotisation assurance maladie et éventuellement assu-
rance complémentaire, alors que les retraités anciens salariés sont
couverts sans contrepartie financière . S' il estime no rmal une har-
monisation pour les deux catégories susvisées, il souhaite que celle-ci
s'effectue favorablement, c ' est-à-dire qu 'il y ait protection sociale
sans versement aucun . Il lui demande si elle entend donner des
instructions dans ce sens.

	

-

Régions assemblées régionales).

12911 . . — 3 mars 1979. — M. François Le Douarec rappelle à
M. le Premier ministre que les conseillers régionaux viennent,
dans les différentes régions françaises, d 'élire pour un an les pré-
sidents et membres des bureaux des assemblées régionales . Le
renouvellement chaque année des instances dirigeantes de ces
assemblées est, à l ' expérience, préjudiciable au bon fonctionnement
de ces nouvelles institutions. Les bureaux des conseils régionaux
devraient être élus pour trois ans comme ceux des conseils géné-
raux. Le Gouvernement ne pourrait-il pas prendre l' initiative d ' une
modification de la loi n" . 72-619 du 5 juillet 1972 portant création
et organisation des régions.

Poudres et poudreries ,produits explosifs).

12912 . — 3 mars 1979. — M. Pierre Raynal appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur les difficultés d'application du
décret n" 78-739 du 12 juillet 1978 relatif à l ' emploi des produits
explosifs sur les chantiers . L'usage des explosifs est naturellement
indispensable à l'implantation des lignes électriques et téléphoni-
ques dans les régions montagneuses. Le problème de la détention
de ces explosifs peut être résolu, bien que non sans difficultés,
lorsque les équipés ayant l'emploi sont occupées dans un secteur
relativement proche de leur centre de travail comportant un dépôt
d ' explosifs agréé, ou encore lorsqu 'elles travaillent sur un chantier
de travaux publics important possédant un dépôt de ce type . Par
contre, des difficultés insolubles se présentent lorsque le lieu de
travail de l'équipe est éloigné de son centre de travaux et que
le processus d 'implantation de la ligne électrique ou téléphonique
rend nécessaire le déplacement continu de cette équipe pendant
une période d ' une ou plusieurs semaines, ce qui est le cas le plus
fréquent . Cette équipe se déplace alors tout au long de la journée
en effeétuant l'implantation des supports, avec l ' aide d 'explosifs
lorsque la ' nature du terrain le requiert, ce qui ne peut évidem-
ment être déterminé à l 'avance . En fin de journée les membres
de l'équipe passent la nuit dans tin hôtel proche de leur lieu de
travail . Il est donc normal que ladite équipe dispose d ' une cer-
taine quantité d ' explosifs, faible d ' ailleurs, nécessaire à son tra-
vail du lendemain et des jours suivants . Mais, ces explosifs ne
pouvant, en aucune manière, être ramenés au dépôt agréé de
l 'entreprise, distant souvent de plusieurs centaines de kilomètres,
ne peuvent qu'être entreposés dans le camion de l ' entreprise. Si le
danger d 'explosion accidentelle est exclu, il existe par contre des
risques de vol non négligeables . C' est pourquoi les mesures de
stockage prévues à l 'article Il du décret précité rendent pratique-
ment impossibles les travaux comportant l ' usage d 'explosifs . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir faire procéder à une
étude des mesures rappelées ci-dessus afin que ces dernières soient
compatibles avec une exécution rationnelle des travaux de chan-
tier nécessitant l ' emploi d ' explosifs.

Routes (ponts à péage).

12913. —' 3 mars 1979 . — M. Lucien Richard attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur une décision récente du Conseil
d ' Etat, qui, rappelant les termes d 'une loi du 20 juillet 1880 (appa-
remment toujours en vigueur) stipulant qu ' il ne sera plus construit
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à l 'aveu r de ponts à péage sur les routes nationales et départe-
mentales, estime que cette disposition à caractère général et per-
manent s 'applique à toutes Ies voies nationales et départementales
quel qu'ait pu être leur statut antérieur . Or il existe en France
un certain nombre de ponts à péage, dont, entre autres, celui qui
en Loire-Atlantique relie les deux villes de Saint-Nazaire et de
Saint-Brévin . Ce dernier, du fait du prix exorbitant des péages,
n'a jamais rendu les services que les populations étaient en droit
d 'en attendre et a toujours constitué un handicap majeur dans
les relations entre les riverains . 1l lui demande quelles dispositions
entend prendre le Gouvernement pour obliger les exploitants de
ces ouvrages à respecter la loi.

Transports routiers (entreprises).

12914. — 3 mars 1979 . — M. Robert Bisson expose à M . te monis-
tre .des transports que son attention a été appelée sur les diffi-
cultés que connaissent les transporteurs routiers . Ceux-ci s' éton-
nent des hausses qui viennent de frapper le gazole. Ils demandent
que cessent ces hausses qui pénalisent lourdement leur activité
et souhaitent que leur soit accordée la déductibilité de la TVA
sur les carburants. Les transporteurs routiers ont subi de plein
fouet l 'augmentation du coût du gazole et Ies charges sociales sans
pouvoir les répercuter sur leurs tarifs au moment où la vague
de froid qui s 'est abattue sur la France est 'venue pénaliser leur
activité . Les véhicules ont été immobilisés soit par la neige, soit
par le gel du gazole soit ensuite par les barrières de dégel. Il
en est résulté pour les entreprises de transports un manque à
gagner considérable provenant de leur inactivité forcée du maté-
riel endommagé, et des frais de personnels qui, évidemment, ont
continué à courir . Compte tenu de ces difficultés, ils souhaiteraient
obtenir des délais pour le règlement de leurs impôts et de leurs
charges sociales ainsi que le dégrèvement de la taxe à l 'essieu pour
une durée au moins . égale à celle des intempéries et des empê-
chements à la circulation résultant des barrières de dégel . Des
mesures devraient également tendre à une indemnisation des
entreprises en compensation des salaires qui _auront été réglés
pendant les jours non travaillés . Ils souhaiteraient également que
'des instructions soient données aux banques et aux établissements
financiers afin que ceux-ci acceptent les reports d ' échéance sus-
ceptibles de leur être demandés par les entreprises sinistrées.
En ce qui concerne les tarifs routiers, il serait souhaitable qu'entre
en vigueur immédiatement la proposition de revalorisation des
tarifs de 5,127 p . 100 déposée par le comité national routier et
publiée eu Journal officiel du 24 janvier 1979 . Il rappelle que
l ' écart qui s'est accru entre les tart r e et les coùts entraîne une
perte de substance pour le-s entreprises empêchant ainsi les inves-
tissements productifs et les créations de nouveaux emplois . La
situation actuelle des constructeurs de -véhicules industriels montre
bien quelles sont les conséquences des difficultés éprouvées par
les transporteurs routiers. H lui demande quelle est sa position à
l' égard des suggestions qu' il vient de lui exposer.

Assurance vieillesse (pensions : paiement mensuel).

12915. — 3 mars 1979. — M . Robert Bisson rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' en réponse à la question
éctite n" 3492 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
16 septembre 1978) relative au paiement mensuel des pensions de
sécurité sociale, elle disait qu ' elle ne manquerait pas d 'examiner
avec une attention particulière les suggestions qui pourraient lui
être faites par les gestionnaires de l 'assurance vieillesse en vue
d'une extension de ce paiement mensuel qui, en tout état de cause,
ne pourrait être que progressif et qui devrait s 'efforcer de laisser
aux retraités le choix entre diverses formules possibles. Elle ajou-
tait d'ailleurs qu'avant d'envisager cette extension, il convenait
d'attendre les résultats de l'expérience entreprise à Bordeaux . Cette
expérience qui concerne la caisse régionale d'assurance vieillesse
d'Aquitaine est limitée aux pensionnés de la communauté urbaine
de Bordeaux qui acceptent que le règlement de leurs arrérages soit
effectué par virement à un compte ouvert à leur choix aux chèques
postaux, dans une banque ou à la caisse d'épargne. Il était dit en
conclusion de la réponse précitée que le bilan de cette expérience
serait tiré à la fin de l'année 1978 . II lui demande quels ont été
les résultats de ce bilan.

Apprentissage (taxe).

12916. — 3 mars 1979 . — M . Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre du budget de 'lui précisersi les membres des pro-
fessions libérales assujettis à la TVA à compter du 1' - janvier
1979 sont tenus d'acquitter la taxe d'apprentissage sur les salaires
versés à leur personnel en 1979.

Taxe sur la valeur ajoutée (droit à déduction).

12917. — 3 mars 1979. — M. Maurice Sergheraert expose à M. le
ministre du budget le cas d'un contribuable exploitant une auto-
école, propriétaire d 'un véhicule non utilitaire et passible du taux
majoré (33,3 p. 100) . Il lui demande si l' intéressé est en droit
de déduire de la TVA brute due sur la vente de livres de code et
les leçons de conduite, celle grevant l'achat d ' équipement profes-
sionnel (poste °metteur radio et installation de doubles com-
mandes) ou les réparations y afférentes.

Indemnisation du chômage (ASSEDIC)".

12918 . — 3 mars 1979. — M. Maurice Sergheraert expose à M. le
ministre du travail et de la participation que certaines ASSEDIC
refusent systématiquement à des cotisants de leur fournir dans le
courant du mois de janvier des imprimés vierges de cotisations
quand ceux-ci paraissent avoir été égarés par les employeurs
(art . R. 351 .35 du code du travails . Il lui demande s ' il n 'envisage
pas de donner des instructions contraires de façon à simplifier
l' accomplissement de cette formalité.

Indemnisation du chômage (cotisations).

12919 . — 3 mars 1979 . — M . Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre du travail et de la participation si, pour le calcul des
cotisations d'assurance chômage dues sur le salaire d'un conjoint,
il y a lieu de faire une distinction pour ie calcul de la limite
visée à l 'article 8 de la loi de finances pour 1979 suivant le régime
matrimonial adopté par les époux, eu égard au fait que la doc-
trine administrative en matière fiscale est en contradiction avec
la jurisprudence plus restrictive du Conseil d'Etat.

Impôts locaux (taxe foncière).

12920. — 3 mars 1979 . — M. Maurice Sergheraert expose à M . le
'ministre du budget le problème suivant : une exemption tempo-
raire de quinze ans de ta taxe foncière sur les propriétés bâties
est prévue à l'article 1384 ter du code général des impôts, au pro-
fit du constructeur ayant bénéficié d 'un prêt consenti par un
organisme d'HLM. Cette exemption, est également accordée lors-
qu ' il s 'agit d'un prêt spécial immédiat s locatif u du crédit foncier
de France. Il parait paradoxal que cette exemption ne puisse
profiter au constructeur ayant construit pour son usage personnel
et ayant bénéficié d'un prêt accordé par le crédit foncier de
France en vertu des articles 255 et suivants du code de l'urbanisme,
Il serait justice d ' accorder également l ' exemption dans ce cas.

Agents communaux (secrétaires de mairie).

12921 . — 3 mars 1979 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l'inquiétude qui se manifeste
actuellement parmi le corps des secrétaires de mairie, au sujet
du projet de rédaction de l 'articIe L. 4I2. 17 du code des communes,
tel qu 'il serait prévu dans le futur texte relatif à la réforme des
collectivités locales . Les secrétaires de mairie s 'interrogent sur la
sécurité de leur emploi. S' agissant d ' un simple projet, il est pré-
maturé d'envisager le sort qui pourra être réservé à cet article
lors de l 'examen et du vote. Cependant il lui demande de bien
vouloir le rassurer quant aux conséquences de ce nouveau régime
de carrière.

Téléphone (annuaires).

12922, — 3 mars 1979. — M . Pierre Corne# constate que les nou-
veaux annuaires téléphoniques de l 'Ardèche, perfectionnés à cer-
tains égards, sont beaucoup moins pratiques que les précédents
pour le département où l 'automatisation n ' est pas complète. Un
seul numéro est indiqué par abonné et ce numéro ne correspond
pas au numéro en service . En cas d 'appel, le répondeur renvoie
aux renseignements qui ne répondent pas toujours . II demande
à M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications quels
moyens il compte employer pour corriger d ' urgence les insuffi-
sances pratiques des annuaires téléphoniques de 1979.

Charbonnages de France (établissements).

12923. — 3 mars 1979. — M. Théo Viol Massat attire l'attention
de M. le ministre de l'Industrie sur les faits suivants : les HouiL
lères ont annoncé la décision de fermeture du dernier puits de
la Loire pour le 30 juin 1980. Cette décision intervient alors que
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l 'avenir énergétique de la France ne s 'annonce que sous le signe
de la dépendance et alors qu 'existe un grave chômage dans la
région stéphanoise et notamment dans la vallée de l 'Ondaine . Des
couches exploitables existent, comme le révèlent de récentes recher-
ches. En conséquence, il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès de la direction des Houillères pour que : 1" elle annule sa
décision de ferre.,'ure ; 2" elle mette rapidement en place et en
exécution un pla, : d 'exploitation du bassin de la Loire pour per-
mettre de maintenir et développer l'emploi des mineurs et aussi
de ne pas détériorer encore plus le potentiel énergétique.

Vacances (vacances scolaires).

12924 . — 3 mars 1979 . — M. Vian Massat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
les travailleurs parents d 'élèves du fait que les congés scolaires de
février et de Pâques commencent un mercredi . En effet de nom-
breux parents qui travaillent profitaient de la fin de la semaine
pour emmener leurs enfants chez les grands-parents habitant à la
campagne ou dans un lieu éloigné. Cette pratique est rendue impos-
sible par les nouvelles dates de vacances et oblige donc de -om-
breux enfants à rester en ville . En conséquence, il lui demande
s 'il envisage d 'étudier les mesures nécessaires pour que les vacances
de l 'an prochain débutent un samedi afin de faciliter la garde des
enfants pour les gens qui travaillent.

Tabac (production française).

12925, — 3 mars 1979. — M. Maurice Faure appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le fait que depuis l 'ouverture de
la campagne contre le tabagisme, on peut constater : un laxisme
bienveillant du ministère de la santé au regard de la publicité
directe ou indirecte des firmes étrangères. L'engagement pris en
1977 par M. Bernard Raymond devant l'Assemblée nationale d ' une
enquête sur l'interprétation de la loi par les multinationales n'a pas
été tenu ; une orientation des consommateurs vers les produits
blonds importés, liée au comportement du ministère de la santé
désignant plus ou moins explicitement les produits SE1Tt, en image
de marque du tabagisme, et culpabilisant tant les activités de pro-
duction que de fabrication ; une rigidité de la politique des prix à
la consommation qui affaiblit le potentiel industriel et commercial
du SEITA et ne permet pas la nécessaire ouverture de l ' éventail
des prix à la consommation ; une diminution directe ou indirecte
des tarifs douaniers, notamment les accords en cours au GATT
pour l 'ensemble des tabacs USA diminuant le coût de la matière
première pour les firmes étrangères, ce qui ne peut qu'accroître
leur pression concurrentielle ; cette situation qui favorise les sociétés
multinationales a conduit à une régression accélérée du marché
intérieur des produits fabriqués à base de tabac métropolitain.
C 'est ainsi que dans le plan décennal qui vient d ' être établi par le
SEITA, les débouchés proposés aux planteurs sont diminués de
20 p. 100 (45 000 tonnes en place de 55000 tonnes actuellement).
En décembre 1976, Mme le ministre de la santé parlant de la loi
contre le tabagisme soulignait que «les planteurs français n ' étaient
ni en cause ni en danger a . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que les engagements pris soient
respectés et que l 'aggravation permanente de cette situation ne
vienne pas peser de façon de plus en plus' insupportable sur l ' em-
ploi et le commerce extérieur.

Nomades (stationnement).

12926. — 3 mars 1979 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de M.
le ministre de l'intérieur une nouvelle fois sur la situation des
tziganes en France. Bien que des engagements solennels aient été
pris ces dernières années en faveur de ceux qui sont sur notre
terre des parias, bien qu'ils soient soumis à nos lois et qu ' ils ver-
sent leur sang le cas échéant pour la France comme les autres fils
de la nation, les tziganes ne bénéficient pas du minimum de com-
préhension souhaitable . C 'est ainsi que trop souvent encore . des
municipalités les confinent dans les zones de décharge publique
ou qu 'ils sont obligés de s'installer dans des camps sauvages . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre dans les mois qui Vien-
nent en faveur de cette population française.

Formation professionnelle et promotion sociale
(agence pour la formation professionnelle des adultes).

12927, — 3 mars 1979. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
du travail et de la participation s'il est exact que le siège de
1'AFPA (association nationale potin la formation professionnelle
des adultes) implanté à Montreuil dans la Seine-Saint-Denis dont la
construction a été terminée en 1965, doit être transféré à Bordeaux .

Il s 'agit d'un organisme géré de façon t r ipartite (administration,
patronat, confédérations syndicatee) sous la tutelle du ministère du
travail, 750 personnes sont commendes par ce transfert et une ins-
cription au budget d ' un Cri :lit supplémentaire de 120 millions de
francs permettrait celte opération . Il semble bien que cc transfert
n ' ait de raison que la poursuite chimérique du déménagement à tout
prix de la région parisienne des administrations qui s 'y trouvent
avec pour les familles des conséquences désastreuses (séparation,
parfois désunion, traumatisme de tout ordre) . Ne serait-il pas pos-
sible de faire une économie substantielle en renonçant à cette opé-
ration qui fait contre elle l ' unanimité.

Licenciements licenciements pour motif économique).

12928 . — 3 mars 1979 . — M . Lucien Neuwirth expose à M. le
ministre du travail , et de la participation que l' article L . 122-12 du
code du travail stipule que, lorsqu ' il y a modification de la situation
juridique de l' employeur, !es contrats de t ravail en cours au jour
de la modification subsistent . Une telle disposition, favorable à
juste titre aux salariés, est d ' une application délicate dans les
procédures collectives telle; que suspension provisoire des poursuites,
règlement judiciaire, liquidation (le biens. En effet, alors qu' actuelle-
ment le nombre d 'entreprises concernées par ces procédures ne
cesse de croître, il est regrettable que des partenaires éventuels
susceptibles de reprendre une société en difficulté hésitent à agir
du simple fait qu 'ils peuvent être contraints de reprendre la totalité
des contrats de travail anciens. C 'est une gêne considérable si
l 'on recherche avant toute chose la survie des entreprises puisque
le coût pour la collectivité de l ' arrêt d 'une entreprise est sans
commune mesure avec le coût du maintien en activité . Il serait
donc éminemment souhaitable de disposer de mesures incitatives
pour faciliter le redémarrage de l 'activité. C 'est pourquoi il lui
demande dans quelles conditions le fonds de garantie de paiement
des salaires pourrait se substituer au nouvel employeur lors de la
mise en oeuvre des dispositions de l ' article L. 122-12 du code du
travail en cas de procédures collectives de licenciement.

Dupât sur le revenu
(pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre).

12929. — 3 mars 1979. — M. Lucien Neuwirth expose à M. le
secrétaire d'Etet aux anciens combattants que l 'article 1" du code
des pensions stipule : « La République française, reconnaissante
envers les anciens combattants et victimes de guerre qui uni assuré
le salut de la patrie, s'incline devant eux et devant leur famille . Elle
proclame et détermine conformément aux dispositions du présent
code, le droit à réparation due . .. s . Or, selon des informations tout à
fait dignes de foi, il semble qu'à la suite du rapport d ' un haut
fonctionnaire et contrairement à toute la législation établie, l ' impo-
sition sur le revenu des pensions militaires d ' invalidité des anciens
combattants et victimes de guerre serait envisagée. S'il est légitime
de sanctionner les abus constatés, ce que prévoit d ' ailleurs le code,
il faut savoir que, à l'unanimité, le monde combattant, toutes géné-
rations confondues, ne saurait accepter la mise en cause d ' un droit
à réparatan voulu par le pays . En conséquence, il lui demande
si la réforme du code des pensions militaires d ' invalidité des
anciens combattants et victimes de guerre est effectivement en
cours d 'étude dans le e services ministériels.

Emploi (politique régionale),

12930. — 3 mars 1979. — M. Lucien Neuwirth expose à M. le
ministre du travail et de la participation que le problème de
l 'emploi ne se pose pas dans tous les départements d 'une façon
identique. Les solutions à apporter sont multiples et requièrent des
actions variées et spécifiques aux départements concernés . C 'est
pourquoi il lui demande si on ne pourrait envisager la mise en
place auprès des préfets et sous leur responsabilité d ' un chargé
de mission, M. Emploi départemental, qui coordonnerait les diffé-
rentes actions, interventions et initiatives de plus en plus urgentes
et nécessaires .

Énergie (politique énergétique).

12931 . — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur l 'intérêt croissant qu 'à juste titre les
français portent au ,développement des sources d'énergie, anciennes
ou nouvelles, qui peuvent diminuer la dépendance énergétique de
la nation vis-à-vis de l 'étranger et notamment des pays producteurs
de pétrole, il lui demande quels ont été les résultats obtenus par
les plans de relance charbonnière décidés depuis 1973 et notamment:
1" les suppressions ou créations d'emploi de mineurs par grande
région charbonnière depuis 1973 ; 2 " les variations en hausse ou en
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baisse de la production de charbon dans chacun des grand, bassins
%Nord, Pas-de-Calais, Lorraine, Centres depuis 1973 ; 3" les objectifs
de production de charbon national au cours des prochaines années et
les créations d 'emploi qui en seront la conséquence.

Emploi (politique régionale).

12932. — 3 mars 1979. -- M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de le participation sur le fait que,
selon la statistique recueillie par sa direction régionale du travail
siégeant à Lyon, 99 765 personnes étaient, à la fin de 1978, à la
recherche d ' un emploi dans la région Rhône-Alpes, soit une augmen-
tation d ' environ 15 p. 100 en un an, portant le taux de chômage
à 4,9 p. 100 dans la région . .11 lui demande quelles sont ses prévi-
sions de l ' évolution de l'emploi en 1979 et 1330 dans chacun des
grands secteurs d'activité de chacun des Nuits départements de
la région RhôneAlpes,

Fina%ccs !urates %départements).

12933 . — 3 mars 1979. -- M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur l 'évolution du mon- ..nt des budgets
des collectivités locales, notamment dans la région Rhône-Alpes et
en particulier dans le département du Rhône, il lui demande quefe
a été, en francs courants, en francs constants et en pourcentage
depuis 1953 et depuis 1968 : l' la croissance du budget de chacun
des départements de la région Rhône-Alpes et de chacune des villes
siège de la préfecture et des sous-préfectures dans chacun de ces
huit départements ; 2" la croissance de l 'ensemble des budgets des
collectivités locales, y compris le total des budgets de toutes les
communes, môme rurales, de ces huit départements et la partici-
pation de chacun d ' eux au budget de l'établissement public régio-
nal depuis 1974 ; 3" la comparaison de la croissance pendant la
même période du budget de lEtat, de la production intérieure brute,
du total des recettes fiscales de l 'État, de la population nationale,
de la population des préfectures et sous-prefectures des huit dépar-
tements Rhône-Alpes et leur population totale.

Entreprises tactieité et emploi).

12934. - 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M . le ministre de l'industrie sur le fait que les Informations
concernant les secteurs d 'activité en reconv ersion où se posent des
problèmes d ' emploi souvent graves sont beaucoup plus nombreuses,
non seulement dans la presse écrite mais aussi à la radio et à la
télévision, que celles portant à la naissance du public les succès
d'entreprises anciennes ou relativement nouvelles, la croissance de
leurs exportations, leurs créations d 'emplois souvent importantes,
leurs perspectives de développement . Il lui demande ce qu 'il va
entreprendre, avec le concours de certains de ses collègues du Gou-
vernement, pour que les Français reçoivent une information plus
complète, plus objective, plus vraie su,' la situation d ' ensemble de
notre industrie et sachent qu 'à côté des douloureuses crises affec-
tant certains secteurs frappés par la crise mondiale il existe aussi,
et en nombre considérable, des entreprises en expansion, créatrices
d'emploi, riches d'avenir.

Entreprises (petites et moyennes) (emprunts bancaires : garanties).

12935 . — 3 mars 1979 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le doute avec lequel a été
accueillie par de nombreux dirigeants de petites et moyennes entre-
prises la déclaration fort intéressante faite à Beaune par M . le
secrétaire d'Etat aux petites et moyennes industries selon laquelle
un fonds de garantie mutualisé cogéré par des organismes socio-
professionnels permettrait d'alléger de 50 p . 100 les garanties finan-
cières demandées par les banques aux petites et moyennes entre-
prises . Compte tenu du frein à l'expansion non inflationniste des
petites et moyennes entreprises productrices et créatrices d ' emploi
que constituent les garanties souvent trop lourdes et même parfois
tout i•. fait excessives exigées des banques pour leurs prêts à ces
entreprises qui font souvent l'objet de traitement discriminatoire et
nettement moins favorable que celui dont bénéficient !es grandes
entreprises, il lui demande quand seront publiés les textes insti-
tuant ce fonds de garantie mutualisé cogéré par des organismes
socio-professionnels qui allégera de 50 p. 100 les garanties financieres
demandées par les banques aux PME, excellente suggestion et ini-
tiative de M. le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes en !re-
prises. L'annonce de ce projet, s 'il n ' était suivi rapidement d 'effets
concrets, comporterait, en effet, le grave inconvénient d 'accroitre le
scepticisme des dirigeants des petites et moyennes . entreprises à
l'égard des déclarations ministérielles qui ne se traduisent pas tou-
jours en réalisations concrètes et restent parfois au stade des inten-
tions verbales et des discours sans conséquences.

Police (personnel).

12936. — 3 mars 1979 . — M. Emmanuel Flamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le sens du devoir, le courage,
l'intelligence et le sang froid dont a fait preuve le commissaire
principal de Charenton-le-Pont pour maîtriser, au péril de sa vie,
le dimanche 18 février, un individu alcoolique armé au domicile
duquel il s ' était introduit afin d ' assurer la protection de ses enfants
qu 'il menaçait de tuer. Il saisit l'occasion de cet acte de courage,
heureusement rapporté par la presse nationale, pour lui demander :
1" quelles promotions, témoignages rie satisfaction, honneurs, déco-
rations sont décernés chaque année et l'ont été, notamment en 1977
et 1978, aux fonctionnaires de police ayant accompli des actes de
courage émérites ou ayant été exposés et ayant courageusement fait
face à des dangers exceptionnels ; 2" combien de ces décisions ont
concerné des fonctionnaires de police dans le Rhône ; 3" quel témoi-
gnage de la reconnaissance de la nation pour sen courage a été ou
va être donné au commissaire principal de Charenton-le-Pont.

Téléphone (raccordement).

12937 . — 3 mars 1979. — M . Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur le
sentiment de frustration éprouvé par certains Français attendant
depuis des mois et même des années l'installation du téléphone dans
leur entreprise agricole ou artisanale, ou à leur domicile, de l'Ouest
lyonnais et lisant dans la presse les comptes rendus de la publicité
faite à sa célébration à Paris du douze millionième abonnement au
réseau téléphonique. Il lui demande : 1" Quel a été chaque année,
depuis 1973 et dans chacun des six cantons de l ' Arbresle, Condrieu,
Givors, Mornant, Saint-Symphorien-sur-Coise et Vaugneray, moins les
deux communes de Francheville et Tassin•la-Demi-Lune : e) la pro-
gression du nombre d 'abonnés au téléphone ; b) la variation du
délai moyen de raccordement ; c) la modification du taux d 'auto-
malisaticn du réseau ; d) l 'augmentation du nombre de cabines télé-
phoniques ; e) l ' élévation du .nombre des raccordements au télex ;
f) la variation de l 'effectif des agents des postes et télécommunica-
tions . 2" Quelle est sa prévision des progrès qui seront accomplis
dans chacun des six cantons précités pour chacun des six points
ci-dessus évoqués au cours des années 1979, 1980 et 1981.

Régimes pénitentiaires (libération conditionnelle),

12938 . — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur les informations parues, notam-
ment dans tin grand quotidien parisien du soir daté du mercredi
21 février 1979, selon lesquelles un criminel condamné .en sep.
tembre 1971 à quinze ans de réclusion criminelle pour un premier
meurtre crapuleux — assass inat d'une ' femme au cours d 'un cam-
briolage — avait été libéré le 24 avril 1978, moins de huit ans après
son crime et aurait tué à nouveau, perpétrant ainsi un crime parti-
culièrement odieux puisque commis à l 'encontre de la personne qui,
par charité chrétienne, avait accepté de faire les démarches que lui
suggéraient les magistrats pour demander la liberté conditionnelle
de l' assassin déjà condamne pour un premier meurtre à l'encontre
d'une femme sans défense, selon ce grand journal français du soir.
Il lui demande : 1" quelles réflexions lui inspire, s 'il est confirmé,
ce dramatique assassinat par un criminel qui avait déjà tué en 1971
et n ' aurait pas tué une seconde fois en 1979 s ' il n 'avait été libéré
moins de huit ans après son premier crime ; 2" si les libertés condi-
tionnelles vont continuer à être accordées au rythme des précé-
dentes années, même après un second meurtre d 'un criminel libéré
avant l ' accomplissement de sa peine.

Enseignement privé (enseignants).

12939. — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel rappelle à nouveau
à l' attention de M. le ministre de l 'éducation les graves inquiétudes
des maîtres de l'enseignement privé à la suite du retard apporté
à la publication du décret d'application de l'article 3 de la loi du
25 novembre 197 7, consécutif aux divergences d'interprétation sur la
portée de cet article. Certaines, suscitant la réprobation des députés
de la majorité soutenant l'action du Gouvernement auquel -il a
l' honneur d ' appartenir, tendant à limiter le champ d 'application de
cet article 3 aux seuls maîtres de l'enseignement privé rattachés
pour leur rémunération à des catégories de titulaires de l 'enseigne-
ment public, ce qui exclurait du bénéfice de la loi du 25 novem-
bre 1977, à l'encontre de la volonté du législateur, plus de cinquante
mille maîtres dévoués et compétents de l'enseignement privé. Il lui
demande : 1" ou en est la préparation de ce décret attendu depuis
quinze mois ; 2 pourquoi sa publication tarde tant alors que la
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volonté du législateur a été clairement exprimée ; 3 " si chacune des
organisations syndicales concernées, et d 'autre part les parlemen-
taires membres de l'association parlementaire pour la liberté de
l 'enseignement sont consultés et tenus au courant des travaux de
mise au point du nouveau projet de décret.

Assurance maladie-maternité (remboursement : optique).

12940. — 3 mars 1979. — M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : les personnes qui
se voient obligées de porter des verres correcteurs soit du fait
d 'anomalies congénitales soit à la suite de maladies et notamment
celles qui sont opérées du glaucome ou de la cataracte s 'étonnent
de la part ridiculement faible de la prise en charge par la sécurité
sociale ou l'Etat des frais engagés pour l ' acquisition de ces verres
qui leur sont absolument indispensables . Il lui demande de lui
faire connaître si, en de pareils cas, il est envisagé de réduire la
participation personnelle de malade.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : militaires et veuves).

12941 . — 3 mars 1979. — M . Joseph-Henri Maujoüar. du Gasset
expose à M . le ministre des anciens combattants que des proposi-
tions de loi concernant les problèmes des retraités militaires et des
veuves ont été déposées (proposition n 58 et 525, concernant le
remodelage des échelles de solde, Proposition n " ' 526 et 618, relative
au droit au travail . Proposition n" 528 sur l'augmentation progres-
sive du taux de réversion des pensions des veuves) . Il lui demande
s 'il n 'envisagerait pas de faire venir en discussion au cours de la
prochaine session l'une ou l ' autre de ces propositions de loi.

Chambre d'agriculture (élections).

12942 . — 3 mars 1979. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'intérieur que, lors des opérations
électorales et, spécialement, aux élections des membres de la
chambre départementale d'agriculture, n 'entrent pas en compte pour
le calcul de la majorit é, autrement dit, sont nulles les enveloppes
renfermant des bulletins portant plus de noms qu 'il n 'y a de
membres à élire. Or l ' article L. 257 (section'IV, Opérations de vote,
du code électoral) précise que les bulletins sont valables bien
qu'ils portent plus ou moins de noms qu 'il n 'y a des conseillers à
élire . Les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre ne sont pas
comptés . Il lui demande comment doit être tranchée cette appa-
rente contradiction .

Départements d 'outre-mer
(Réunion : éducation physique et sportive).

12943 . — 3 mars 1979, — M . Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M.' le ministre de la .jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation dramatique de l'enseignement de l'éducation physique et
sportive dans les lycées et collèges. Le nombre minimum d 'heures
prévues est de trois heures par semaine dans le premier cycle et
de deux heures par semaine dans le deuxième cycle de l'enseigne-
ment du seconl degré. L'application stricte de ces normes fait
apparaître un déficit de 3588 heures hebdomadaires . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que la Réunion ne soit plus le département le plus déficitaire
en heures d ' éducation physique et sportive.

Centres de vacances et de loisirs (animateurs).

12944. — 3 mars 1979. — M. Claude Evin appelle l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences de l ' arrêté du 23 juillet 1969 pour les rémunérations
des animateurs des centres de vacances organisés par les dépar-
tements les communes . En effet, cet arrêté définit les indem-
nités que perçoivent les fonctionnaires et agents de l 'Etat en' sus
de leurs traitements ; ainsi les animateurs non fonctionnaires sent-
ils p ?nalisés et reçoivent une indemnité si basse qu 'elle est forte-
men dissuasive, notamment si l'on observe le coût des deux stages
de formation obligatoires (environ 1 200 francs) . II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour améliorer les condi-
tions de rémunération de ces personnels non fonctionnaires dont
l'activité est d ' une- utilité sociale évidente,

Longues régionales (enseignement secondaire).

12945. — 3 mars 1979. M. Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le libellé de' l'arrêté minis-
tériel du 22 décembre 1978 (Bulletin officiel n° 3 de 1979) portant
sur l'enseignement des langues régionales en quatrième, qui semble

priver une partie des enfants de la possibilité d ' étudier leur langue
régionale, car celle-ci entre en concurrence avec les langues étran-
gères. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rendre possible à tous les enfants (quatrième normale,
CPPN, LEP, etc .) l ' acquisition de leur langue régionale.

Enseignement secondaire (enseignants).

12946 . — 3 mars 1979. — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur certains aspects de la défini-
tion des hor aires de service des professeurs techniques adjoints
des lycées techniques dans les sections de techniciens supérieurs.
Le décompte du service des PTA de lycées techniques enseignant
dans les classes de techniciens supérieurs a été défini par le décret
n" 64-172 du 21 février 1964 (tune heure quinze pour une heure) et
les circulaires du 12 octobre 1956 et 23 avril 1964 fun septième de
préparation) . Par ailleurs, si les circulaires n " 65 . 420 du 17 novem-
bre 19f5 et n" 66-277 du 26 juillet 1966 qui déterminent la part
d 'enseignement théorique dispensé au cours des séances d 'ensei-
gnement pratique sont appliquées aux classes de TS, les circulaires
relatives à la coordination pédagogique n" 71-1041 du 25 mars 1971
et n " 71-1053 du 12 mai 1971 ne prévoient pas expressément que
les PTA enseignant dans les classes de TS en bénéficient, ce qui
semblerait pourtant tout à fait normal. Ce problème avait amené
le recteur de l'académie d ' Aix-en-Provence à poser une question à
votre prédécesseur, le 8 juin 1972. Le ministre de l ' éducation répon-
dait le 5 juillet 1972 : « Dans les conditions de présence effective à
l' atelier prévues par les circulaires du 25 mars 1971 et du 12 mai
1971, on peut tenir compte d ' une heure accomplie sans les élèves
par séance de trois heures ou de quatre heures * . Depuis cette date,
ta situation du personnel est variable selon les académie, quand ce
n 'est pas à l 'intérieur même d ' une académie . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser si les circulaires n" 71-1041 du
25 mars 1971 et n" 71-1053 du 12 mai 1971 s' appliquent également
au personnel susvisé et attire sol. attention sur le fait que si l'on
ne tentait pas compte de la coordination pédagogique pour les PT
et les PTA des lycées techniques assurant complètement les services
d ' atelier en classes de T5, ils auraient donc à assurer en vertu des
taux de pondération applicables au calcul des heures d ' enseigne-
ment un horaire supérieur à celui de leurs collègues assurant leur
enseignement en classe de seconde, de première ou de terminale des
lycées techniques.

Enseignement (comités et conseils).

12947 . —• 3 mars 1979 .— M. André Laurent àttire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'application restrictive qui est
faite aux familles d'accueil et aux chefs d 'internat qui élèvent des
enfants de l ' aide à l 'enfance, de l 'article 4 du décret n" 76-1302 du
28 décembre 1976 relatif aux comités de parents d 'élèves. En effet,
(à la lettre du décret, les assistantes maternelles de IASE ne peuvent
être en droit ni éligibles ni électrices et seul la DDASS ou le chef
du service unifié nommé par arrêté préfectoral et qui ' ne peut
subdéléguer ses pouvoirs peut voter personnellement dans tout
le département à raison d ' une voix par école, impossibilité qui recèle
une absurdité . 9000 enfants du département du Nord ne sont pas
représentés et sont exclus des communautés scolaires prévues par
la loi n " 75-620 du 11 juillet 1975, article 13 . Il souhaiterait savoir
si les dispositions réglementaires peuvent être prises pour que les
assistantes maternelles et les chefs d'établissement puissent être
élus dans les comités de parents et puissent voter, et pour que les
chefs d ' internat aient les mêmes droits et puissent même se faire
représenter si les enfants qui leur sont confiés fréquentent plus
de deux écoles de la commune de l'internat.

Enseignement (personnel non enseignant).

12948 . — 3 mars 1979 . — M. Jacques Lavédrine rappelle à M . le
ministre de l'éducation qu ' à l'occasion de certaines manifestations
locales (foires, fêtes) les maires ont la possibilité de demander en
faveur des élèves et des enseignants de tout ordre le bénéfice
d'une journée exceptionnelle de congé . Cette journée de congé
n'est toutefois pas applicable aux agents de service et au personnel
des établissements scolaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre afin que cette journée
de congé soit applicable à l'ensemble du service public local de
l'éducation .

Maternité (carnet de maternité).

12949. — 3 mars 1979. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le désarroi des
familles qui, lors de la naissance d'un enfant handicapé (mental,
moteur ou sensoriel) ne savent souvent où s'adresser pour obtenir
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les informations et le concours qui leur sont immédiatement néces-
saires . Il lui demande, pour pallier ces difficultés, s'il ne lui paraitrait
pas opportun de joindre au carnet de maternité un feuillet imprimé
indiquant de façon très générale les adresses nationales des asso-
ciations de parents d 'enfants handicapés.

Enseignement secondaire )personnel de direction).

12950 . — 3 mars 1979. — M. René Caille appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les réactions des chefs d ' établis-
sements d'enseignement professionnel, telles qu'elles ont été expo-
sées le 6 décembre dernier dans une conférence de presse . Les
intéressés ont tout d 'abord exprimé leurs craintes sur les risques
de privatisation dont semblai? menacée la formation professionnelle
initiale. Ils ont critiqué l 'enseignement professionnel alterné qu ' ils
estiment être dirigé contre les établissements d 'enseignement et
redoutent que l' apprentissage direct par la profession soit fait
au détriment d ' une véritable formation professionnelle. Les provi-
seurs de lycées d 'enseignement professionnel ont ensuite relevé
la situation discriminatoire qui leur est faite, par rapport aux autres
catégories de chefs d ' établissement. S 'agissant tout d'abord des
conditions de travail, ils ne s'expliquent pas, qu'à effectifs égaux,
la composition numérique de l ' équipe de direction d ' un lycée soit
deux fois plus importante que celle d 'un lycée d 'enseignement
professionnel . Sur le plan des rémunérations, ils notent qu' à niveau
de responsabilités égales, il n'y à pas d ' identité de traitement.
L'exemple a été cité de la différence, au profit du premier, entre
la rémunération d ' un principal de collège première catégorie et
celle d 'un proviseur de lycée d 'enseignement professionnel de pre-
mière catégorie, différence étant de l 'ordre de 1120 francs par mois.
Enfin, en ce qui concerne les possibilités de promotion, ils déplorent
que les dérogations appliquées dans l 'enseignement non profes-
sionnel et qui permettent à un professeur non certifié d 'être prin-
cipal de collège ne leur soient pas consenties . Il lui demande les
conclusions qu 'il n 'a pas dû manquer de tirer de la conférence de
presse précitée et de la grève du 15 janvier 1979 qu ' elle annonçait
et souhaite connaître les dispositions qu'il envisage de mettre en
oeuvre pour apporter une juste solution aux problèmes laissés en
suspens dans l'enseignement professionnel depuis de trop nombreuses
années .

Fonctionnaires d'agents publics (auxiliaires).

12951 . — 3 mars 1979. — M. Joseph Comiti. expose à M . le Premier
ministre la situation des agents auxiliaires de l ' Etat, recrutés après
le 3 avril 1950 qui souhaiteraient que le bénéfice de l 'article 3 de
la loi n" 50-400 du 3 avril i950 leur soit appliqué. Celle-ci prévoyait
la titularisation des agents auxiliaires de l 'Etat possédant sept ans
d' ancienneté dans les catégories B, C ou D . Pour éviter de donner
un caractère permanent aux emplois d 'auxiliaires, l 'article 2 de cette
même loi stipulait que tout contrat d 'embauche ne pouvait excéder

- à l'avenir une durée de trois ans. Or le décret d' application annoncé
par le dernier alinéa de l ' article 2 n 'a jamais vu le jour. Cette
carence réglementaire a entraîné l 'appar ition d ' un corps d 'auxiliaires
dont certains éléments - possédent jusqu'à vingt ans d'ancienneté.
L ' évolution des événements a donc consacré, dans les faits, l 'inexis-
tence juridique de l 'article 2. Il conviendrait en conséquence de
considérer que l'article 3 a reçu du législateur une portée non
limitée dans le temps et qu ' il peut êt re appliqué à tout agent de
l 'Etat ayant exercé pendant sept ans, de façon continue, une activité
permanente. Cette interprétation s'inscrirait dans la logique de la
position de l ' administration qui a accordé aux personnels auxiliaires
un ensemble de. dispositions (sécurité sociale, accident du travail,
avancement) assimilables à ées garanties statutaires . Une décision
en ce domaine apporterait un peu de clarté dans ce flou juridique
et réglerait une situation angoissante sur le plan humain.

Organisation des Nations Unies (commission des droits de l'homme).

12952. — 3 mars 1979, — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères s'il est exact que le délégué de
la France à la sous-commission des droits de l'homme de l'ONU- ne
s 'est pas opposé à l 'adoption, le 15 septembre 1978, d' un rapport
de cette sous-commission dont le texte aboutirait à nier toute respon-
sabilité humaine dans le génocide perpétré à l'encontre des Armé-
niens en 1915 et, dans l'affirmative, s'il approuve cette attitude.

.

	

Retraites complémentaires (retraités : Air France).

12953 . — 3 mars 1979. — M .' Claude Eymard Duvernay appelle
l'attention de M. le ministre des transports sur la réponse faite
par son prédécesseur à la question écrite n" 32148 (Journal officiel,

Débats AN, du 22 janvier 1977, p . 354) . Cette question faisait
état du fait qu ' un certain nombre de régimes de retraite complé-
mentaire n 'avaient pas encore modifié leur réglementation pour
la mettre en conformité avec les dispositions de la loi n" 72-1229
du 29 décembre 1972 portant généralisation de la ret raite complé-
mentaire au profit des salariés et anciens salariés . Tel est en
particulier le cas du régime de la caisse de ret raite du personnel
au sol de la Compagnie nationale Air France. il était dit dans
la question que ce retard tiendrait au fait que les différents
ministères intéressés ne sont pas encore parvenus à se mettre
d ' accord sur les modifications à apporter au règlement de ce
régime complémentaire de retraite . Effectivement la réponse fai-
sait état d 'études a qui ont conduit à des propositions transmises
dès le 16 novembre 1973 aux autres départements ministériels
intéressés , . Il était dit que ces propositions n 'avaient pas encore
abouti. Cette réponse date maintenant de deux ans et la loi du
29 décembre 1972 devait entrer en application au plus tard le
l"' juillet 1973. Cette loi à vocation sociale ne remplit pas son
objectif puisqu'un certain nombre de retraités ou de veuves concer-
nés, parfois très âgés, sont vraisemblablement déjà décédé: ou le
seront si le versement de la retraite personnelle ou de révereiar
auquel ils ont droit ne peut intervenir rapidement . Devant cette
situation extrêmement regrettable, il lui demande ce qu ' il coma te
faire pour qu ' une solution intervienne dans les meilleurs délai 1

possibles .

Sécurité sociale (équilibre financier).

12954 . — 3 mars 1973. — M. Jcen Falala demande à Mme le
ministre de la santé ?t de la famille, si elle est en mesure de lui
indiquer le montant exact du déficit de la sécurité sociale, qui
n 'était pas connu avec précision au moment où le Gouvernement
a pris la décision de majorer les cotisations . Il lui demande, éga -
lement, dans la mesure où ce déficit serait inférieur aux prévi-
sions, si elle n 'envisage pas de procéder à une revision, en baisse,
desdites cotisations . En effet, la ponction de 170 miliions de francs
pèse lourdement sur les entreprises, qui voient diminuées leurs
possibilités d'embauche et d ' investissement, ainsi que sur les salariés
qui subissent depuis fin janvier une amputation de leur pouvoir
d ' achat .

Médecine (enseignement : programmes).

12955 . — 3 mars 1979 . — M. Antoine Gissinger attire l' attention
de Mme le ministre des universités sur les actions préventives en
matière de lutte contre les prescriptions abusives de médicaments.
Une action a été menée en ce sens, notamment au stade des études
médicales, par la :aise en place depuis 1970 d ' un enseignement obli-
gatoire sur l' économie de la santé. D' après la revue Les Cahiers
français, n " 188 (octobre-décembre 1978), il paraît rait qu'en 1977
sur quarante-quatre facultés françaises, trente-neuf seulement pos-
sédaient un tel enseignement . De plus, on y soulignait l 'origine
très diverse des enseignants, l' absence de coordination des pro-
grammes ainsi que la diversité de la qualité et de la ' quantité des
heures de cours. L'étude concluait que l 'économie de la santé
n'est pas encore reconnue comme une discipline médicale à part
entière a. Il lui demande les mesures qu ' elle entend prendre pour
veiller à améliorer l'action préventive au niveau des praticiens,
sachant que les habitudes acquises au cours des études ne se
modifient pas facilement et que la manière de prescrire dépend
en grande partie de l'enseignement dispensé en la matière.

Médecine (enseignement sur l'économie de la santé).

12956. — 3 mars 1979 . — M . Antoine Gissinger attire l 'attention
de Mme le .ministre de la santé et de la famille sur les actions
préventives en 'matière de lutte contre les prescriptions abusives
de médicaments. Une action a été menée en ce sens, notamment
au stade des études médicales, _par la mise en place depuis 1970
d'un enseignement obligatoire sur l 'économie de la santé. D 'après
la revue Les Cahiers français, n " 188 (octobre-décembre 1978), il
paraîtrait qu ' en 1977 sur quarante-quatre facultés françaises, .trente-
neuf seulement possédaient un tel enseignement, l'absence de
coordination des programmes ainsi que la diversité de la qualité et
de la -quantité des heures de cours. L'étude concluait que a l'éco-
nomie de la santé n'est pas encore reconnue comme une discipline
médicale à part entière a . II lui demande les mesures qu 'elle envi-
sage de prendre en liaison étroite avec son collègue des universités
pour veiller à améliorer l'action préventive au niveau des prati-
ciens, sachant que les habitudes acquises au cours des études ne
se modifient pas facilement et que la manière de prescrire dépend
en grande partie de l'enseignement dispensé en la matière .
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Elerage (porcs).

12957. — 3 mars 1979. — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de l'agriculture de lui indiquer le montant total des impor-
tations de viande porcine de 1974 à 1978, le nom des grands pays
fournisseurs et la part que représentent ces différents pays dans
les importations françaises. Il lui demande également si les études
faites par ses services ont permis d ' établir les raisons persistantes
des distorsions de concurrence entre les producteurs de la CEE et
les dangers qu' elles peuvent présenter pour l'avenir de notre éle-
vage national et pour celui de notre économie céréalière, en parti-
culier par la croissance des importations de produits de substi -
tution, tel le manioc. Il lui demande enfin de lui indiquer les
mesures prises ou à l'étude susceptibles de redonner confiance à
nos éleveurs de porcs.

Mutualité sociale agricole (assurance invalidité).

12958. — 3 mars 1979. — M . Antoine Gissinger appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le refus opposé
à un exploitant agricole qui a présenté une demande de pension
d'invalidité en application de la loi du 12 juillet 1977 . L 'intéressé
a cotisé comme agriculteur à la mutualité sociale agricole jusqu'au
1 3 août 1964. Après cette date, en qualité de grand invalide de
guerre, pensionné à plus de 85 p. 100, il a été affilié au régime
général de sécurité sociale . Il a cependant continué à verser ses
cotisations de vieillesse à la MSA jusqu 'en 1976 . Sa demande de
pension a été rejetée au motif que seuls les ressortissants de
l'AMEXA assujettis à celle-ci en qualité d 'assuré cotisant, peuvent
éventuellement bénéficier de la pension d 'invalidité prévue par la
loi du 12 juillet 1977 conformément à l'article 18 du décret n" 61-294
du 31 mars 1961 modifié par l'article 12 du décret n" 70-152 du
19 février 1970 . Dans une lettre adressée à un parlementaire a
propos de cette affaire, M . le ministre de l ' agricluture écrivait que
« les titulaires d'une pension militaire d'invalidité à 85 p. 100 au
moins ont été rattachés au régime général de sécurité sociale
dès 1950 (loi n" 879 du 29 juillet 19501, c'est-à-dire bien avant que
le régime obligatoire de l 'assurance maladie des exploitants agri-
coles (AMEXA) n 'ait été instauré (loi n" 89 du 25 janvier 1961).
Les exploitants titulaires d' une pension militaires d'invalidité d ' un
taux de 8t' p . 100 minimum visés aux articles L. 576 et suivants
du code de la sécurité sociale sont expressément écartés du régime
agricole par l'article 1106 . 1 .5 du code rural et l'article 6 du décret
n" 70-152 du 19 février 1970 . Dès lors, les exploitants concernés,
quoique exerçant une activité de chef d' exploitation, ne sont pas
rattachés au régime de l'AMENA ; ils n 'y cotisent pas, ne
bénéficient d 'aucune des prestations servies par ledit régime. En
revanche et sans interruption depuis 1950, ils cotisent an régime
général de sécurité sociale et bénéficient des prestations d 'invalidité
en application de l'article L . 579 du code de la sécurité sociale.
La solution de ce problème ne peut donc résulter que d'un
aménagement éventuel des dispositions du code de la sécurité sociale
puisque ces exploitants agricoles sont immatriculés au régime
général s . Compte tenu des explications précitées, la décision de
rejet de la demande de pension invalidité de la caise de mutualité
sociale agricole peut difficilement être discutée . Il n 'en demeure
pas moins que dans le cas signalé, un agriculteur se voit privé
du bénéfice de la loi du 12 juillet 1977 alors qu 'il a versé ses
cotisations vieillesse à la caisse de mutualité sociale agricole jusqu 'à
la , fin de l'année 1976 . Il lui demande de prévoir dans les décrets
d'application de la loi du 12 juillet 1977 des dispositions permet-
tant aux exploitants agricoles affiliés comme grands invalides de
guerre au régime général de sécurité sociale de bénéficier de la
retraite invalidité prévue par ladite loi.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : militaires).

12959. — 3 mars 1979 . — M . Olivier Guichard appelle l 'attention
de M. le ministre de . la défense sur la réponse apportée à la
question écrite n" 3388 de M. de Rocca Serra (Journal officiel,
Débats AN n " 66, du 2 septembre 1978, p. 4815) . Il était demandé
que soit prise en considération la situation des adjudants-chefs
admis à la retraite avant l'instauration du régime des échelles de
solde et dont la nomination au choix au dernier grade de la hié-
rarchie da corps des sous-officiers ainsi que la possession du brevet
de chef de section motivent déjà amplement leur classement à
l ' échelle de solde n" 4 . Cet aménagement s 'avère encore plus
normal à l'égard des adjudants-chefs qui ont exercé au feu un
commandement normalement confié à un officier . Il lui demande
s'il n'estime pas de stricte équité que la valeur des sous-officiers
en cause et les services qu'ils .ont rendus tout au long de leur '
carrière commandent leur classement dans l'échelle 4 et, de ce fait,
l'aménagement de leur indice de retraite.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : utilitaires).

12960. — 3 mars 1979. — M. Olivier Guichard appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des lieutenants
qui comptaient, à la date de leur départ à la retraite, plus de
quatre ans de grade et qui ne bénéficient pas, sur le plan de
leur pension, de la corrélation des dispositions prévues par le
décret n" 75-1206 du 22 décembre 1975, permettant aux lieutenants
en activité d'être nommés au grade de capitaine dès que cette
ancienneté de quatre ans dans le grade est atteinte . L ' article 61
de la loi du 2.0 septembre 1918 parait toutefois, de toute évidence,
leur être . applicable puisque ce texte prévoit que les modifica-
tions statutaires ou autres doivent avoir une incidence sur les
pensions de retraite afin de réaliser la péréquation intégrais de
celles-ci . Il lui demande d 'intertenir auprès de son collègue, M. le
ministre du budget, pour que des mesures soient prises permettant
le calcul de la pension de retraite des officiers concernés sur la
base de l 'échelon indiciaire auquel peuvei .t prétendre les officiers
en activité en fonction de ces nouveaux droits.

Enseignement (enseignants).

12961 . — 3 mars 1979. — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des instructeurs de
l ' ex-plan de scolarisation en Algérie . Au cours de la législature
précédente, des questions écrites ont été posées au Journal officiel
des débats rappelant la nécessité de prendre des mesures en
faveur de cette catégorie de personnel. Dans une réponse, il était
dit que « la seule solution équitable et constructive du problème
posé devait être recherchée vers une possibilité d ' intégration des
instructeurs dans un corps nouveau dont la constitution est en
ri eurs d ' étude avec les organisations syndicales intéressées .> . Depuis
la première réunion de concertation administration et syndicats
du 8 février 1975 sur la création du co rps des adjoints d ' éducation,
deux réunions seulement se sont tenues . La dernière réunion de
négociation du 11 janvier 1979 plonge une nouvelle fois les instruc-
teurs dans l' inquiétude du fait que les propositions ministérielles
prévoient un reclassement avec parfois une perte de plus de 35 points
d' indice . Le syndicat national auienome des instructeurs iSNAI-FEN)
propose pour le nouveau corps des dispositions exceptionnelles d ' inté'
gration et de reclassement qui ne litseet ni l 'administration ni les
instructeurs . Ces propositions, connues des ministères intéressés,
paraissent être parfaitement applicables. Plus d 'une année s 'étant
écoulée depuis la première réunion de concertation, il lui demande
s' il n' estime pas souhaitable d ' accentuer ïe rythme des négociations
administration et syndicats pour permettre de régler définitivement
et à bref délai le problème des instracteure.

Sécurité sociale (rapatriés).

12962 . — 3 mars 1979 . — M . Claude Labbé rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille la réponse faite à sa question
écrite n" 2297 (Journal officiel ; AN, du 19 octobre 1978, p. 6319
relative à la protection sociale des Français rapatriés de Djibouti.
Il lui fait. observer que ces rapatriés ayant acquis droit à une
retraite locale (ou en cours d ' acquistioni ou à une pulsion pour
accident du travail ne sont pas certains de la percevoir étant donné
les difficultés financières que connaît le nouvel Etat . Actuellement
d'ailleurs, ils la perçoivent souvent soit avec beaucoup de retard,
soit d ' une manière irrégulière La question précitée avait pour
objet d' obtenir une garantie de ces droits acquis par une convention
bilatérale qui pourrait étte proposée au Gouvernement de Djibouti.
Cette garantie devrait prévoir la prise en compte par la Francs des
pensions de retraite en cas de défaillance de la République de
Djibouti . La charge serait d 'ailleurs insignifiante en comparaison
des pensions déjà servies par la France à Djibouti . La France ayant
déjà garanti par convention les retraites fixées par le gouvernement
local avant l'indépendance pour les agents autochtones du groepo-
ment nomade autonome, il apparaitrait normal que des garanties
analogues soient accordées aux Français métropolitains . II serait
égaleraient souhaitable que ces rapatriés bénéficient des prestations
maladie : pour les actifs, jusqu ' à l 'exercice d 'un nouvel emploi ;
pour les retraités, à titre définitif. Cette prise en compte serait
normale car ces agents n'ont pas cotisé à la sécurité sociale métro-
politaine puisqu'ils étaient dans l 'obligation de le faire à Djibouti
où tous les soins médicaux et pharmaceutiques leur étaient délivrés
gratuitement. Alors que la législation sociale est étendue à toutes
les catégories de la population, il serait anormal que les Français
qui ont servi la France pendant des années outre-mer ne puissent
bénéficier des mêmes avantages sociaux que leurs compatriotes .
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Rapatriés (indemnisation).

13463. — 3 mars 1979. — M . Claude Labbé rappelle à M. le ministre
de l'intérieur la réponse faite à sa question écrite n" 22913 (Journal
ofifciel, AN, du 5 août 1978, p . 4459) . Il lui fait observer qu'avant
l 'indépendance de l 'ex. Territoire français des Mars et des Issas,
les personnels de l ' administration non titulaires comprenaient : 1" les
coopérants et contractuels recrutés par l'Etat en métropole ou sur
place pour servir dans les établissements ou services publics d' Eiat
(Trésor, justice, radio, aviation civile, etc .) sous tutelle du haut
commissaire de la Republique. Ces personnels représentaient une
vingtaine de chefs de famille ; 2" les contractuels des services
locaux sous la tutelle du conseil du gouvernement local depuis
le statut d 'autonomie interne résultant de la loi du 3 juillet 1967.
Tel était le cas pour les travaux agricoles, les contributions directes
ou indirectes, les régies industrielles des eaux et de l ' électricité,
le port de commerce, etc . Ces contractuels comprenaient de 100 à
120 chefs de famille. Les agents de la première catégorie ont tous
été reclassés par l' administration française . Ceux de la deuxième
catégorie, tous les contrats ayant été modifiés depuis 1967, ne rele-
vaient plus des autorités françat es contrairement à ce qui est dit
dans la troisième phrase de la réponse précitée . C 'est compte tenu
de cette situation que la question du I" juin 1978 demandait que
ces agents soient assimilés aux expatriés. Il convient d ' ailleurs
d'observer qu 'ils n'ont bénéficié ni d'indemnité 9e rapatriement, ni
fait l ' objet d 'un reclassement . Il semble même qu ' à ce jour aucun
rapatrié n 'ait été recasé par l ' ANPE, seul organisme auto l ils
peuvent avoir recours. Compte tenu des précisions qui précèdent,
il lui demande de bien vouloir faire procéder à une nouvelle étude
de ce problème afin d 'apporter une solution aux difficultés que
connaissent les personnels en cause.

Enseignement secondaire (enseignants).

12964 . — 3 mars 1979 . — M . Michel Noir demande à M . le ministre
de l'éducation quelles sont les tendances des négociations actuelles
concernant la revalorisation du corps des professeurs adjoints et
dans quel délai seront publiés les résultats de l ' étude de ce dossier.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

12965. — 3 mars 1979. — M . Jean-Claude Pasty rappelle à M. le
ministre du budget que l'article 1" de la loi n" 78-741 du 13 juil-
let 1978 relative à l 'orientation de l'épargne vers le financement des
entreprises dispose que tes personnes physiques peuvent déduire de
leur revenu net global, dans certaines conditions et certaines limites,
le montant <les achats de valeurs françaises qu'elles effectuent entre
le 1" juin 1978 et le 31 décembre 1980. II lui fait valoir qu 'il serait
souhaitable que des dispositions soient également prises afin
d'orienter l ' épargne sers le' financement des exploitations agricoles.
Tel serait par exemple le cas si les exploitants agricoles pouvaient,
en investissant dans leur exploitation les revenus provenant d ' autres
sources que celle-ci, faire figurer ces investissements au bilan de
l 'exploitation et bénéficier ainsi d 'une déduction fiscale analogue à
celle consentie par la loi du 13 juillet 1978 aux contribuables qui
effectuent dès achats nets de valeurs françaises . L'alIégement fiscal,
qei pourrait par exemple favoriser plus spécialement les réinvestis-
sements effectués dans une zone de montagne, permettrait de déve-
lopper les actih ités agricoles et de mdintenir ainsi un certain nombre
d 'emplois menacés par des investissements insuffisants.

Emploi (politique régionale).

12966 . — 3 mars 1979. --. M. Antoine Rufenacht rappelle à M. le
Premier ministre le grave déséquilibre de l 'emploi dans la région
havraise, marqué par un très faible niveau de l ' emploi féminin et
des emplois tertiaires par rapport aux emplois industriels. II souligne
la nécessité, pour remédier à cette situation, de favoriser la décen -
tralisation vers Le Havre d 'activités liées au commerce extérieur,
aux liaisons maritimes et au dévelopfement des relations écono-
miques internationales . Il indique qu 'il a déjà, à plusieurs reprises,
insisté pour que soit envisagée la possibilité d ' installer dans la
région havraise les principaux services d ' une compagnie de navi-
gation comme . la Compagnie générale maritime . Une telle décision
serait conforme à la vocation portuaire et Internationale du Havre
et elle. serait de nature à illustrer de manière exemplaire la volonté
du Gouvernement de mener une politique active d'aménagement du
territoire dans le domaine des emplois administratifs et des emplois
de haut niveau . Selon les informations récemment publiées dans la
presse, la Compagnie générale maritime aurait décidé de décentrai
laser au Havre une partie importante de ses activités. II souhaiterait
avoir confirmation de cette information et connaître le nombre
des emplois qui pourraient être créés au Havre ainsi que le calera
drier envisagé .

Impôts (exploitants agricoles frontaliers).

12967. — 3 mars 1979. -- M. Jacques P urditle appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les difii mités que connaissent de
jeunes agriculteurs des Ardennes. Dans la zone française limitrophe
de la Belgique, ils n ' ont aucune possibili é de trouver des terres
agricoles pour agrandir leurs exploitation : et rendre celles-ci plus
rentables . Par contre, il peuvent louer de : : terres agricoles sur le
territoire belge . Les surfaces qu'ils explcitent se trouvent ainsi
situées à cheval sur la zone frontalière . Da) .s des situations de ce
genr e, les animaux mis en pacage par ces agriculteurs en territoire
belge sont considérés par les autorités douanières belges comme
provenant de France . Cette position concerne également les animaux
nés au cours de la période de pacage. A l'inverse, les autorités
douanières françaises considèrent les niémes animaux comme pro-
venant de Belgique et font acquitter des droit aux éleveurs, notam-
ment la TVA sur l ' acquis de poids obtenu en cours d 'élevage . Il
serait souhaitable que soient prises des mesures de portée générale
pour éviter à ces .griculteurs éleveurs frontaliers, n 'ayant pis la
posibilité matérielle de s'agrandir sur le sol français, de ne pas
supporter les multiples complications et les paiements de droits
qui leur sont imposés par l'administration des douanes . Il lui
demande de faire étudier et mettre en oeuvre (tes mesure permettant
que les agriculteurs concernés ne se trouvent pas pénalisés par rap-
pon à ceux dont l'exploitation et entièrement située sur le terri-
toire national .

Plus-values (imposition professionnelle).

12968. — 3 mars 1979 . — M. Jean Thibault s'étonne auprès de
M. le ministre du budget de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n" 8309 publiée au Journal officiel des débats de
l'Assemblée nationale n" 92 du 9 novembre 1978 (p .72991 . Plus de
trois mois s ' étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si pos-
sible une réponde rapide. En conséquence, Il lui expose que pour
bénéficier de l 'exonération de l' impôt sur la plus-value prevue par
l'article 11-I1 de la loi du 19 juillet 1976 un agriculteur doit justi-
fier avoir exercé pendant au moins cinq ans son activité à titre
principal . L'instruction du 30 décembre 1976, dans son paragra-
phe 437, indique que ce délai doit être décompté entre la date
de réalisation de la plus-value et celle de la création ou de l 'ac-
quisition par le contribuable de la clientèle 4u du fonds. Cette
interprétation ne tient pas compte tics situations dans lesquelles le
fonds qui a servi de support à l 'exercice de l 'activité agricole fait
l'objet d 'acquisitions successives dont la dernière remonte à moins
de cinq ans. Il souhaiterait savoir si, dans l 'hypothèse d ' une société
de fait réalisant un chiffre d 'affaires inférieur à 500000 francs et
exerçant l 'activité agricole à titre principal depuis 1965, la plus-
value réalisée à l'occasion de la cessation d 'activité sera exonérée,
alors même que certains immeubles ont été acquis depuis moins
de cinq ans .

Transports maritimes (compagnies).

12969. — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur l ' information selon laquelle
le déficit de la Compagnie générale maritime auraii atteint 23 0 mil-
lions de francs en 1977 et 450 millions de francs en 1978 . Il lui
demande quelle a été pour cette entreprise en 1978, 1977, 1978
l 'évolution : 1" du chiffre d 'affaires ; 2" des effectifs navigants et
sédentaires ; 3° du tonnage ; 4" de l' activité ; 5" des pertes ; 6" des
aides de l'Etat. Il souhaiterait connaître à cette occasion les prin-
cipes de sa politique face aux problèmes graves que cette évolu-
tion des sociétés publiques ou privées de transport maritime sus-
cite tant en ce qui concerne l' emploi, l'activité des ports et chan-
tiers navals, les aides du Trésor, le balance des paiements.

_me

Conseil économique et social (composition).

12910. — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la participation sur le sou-
hait des mouvements familiaux due la représentation des familles
soit accrue au conseil économique et social et dans les comités
économiques et sociaux des établissements publics régionaux . Ce
souhait, justifié par la place fondamentale des familles dans la
vie de la nation, leur aspiration à une plus grande justice envers
celles ayant plusieurs enfants et tout particulièrement les familles
nombreuses, la gravité des problèmes démographiques, mérite incon-
testablement d'être non seulement pris en considération mais réa-
lisé rapidement . II lui demande donc si elle n'estime pas devoir
rapidement prendre les décisions réglementaires ou déposer tes pro-
jets de loi qui pourraient s'avérer nécessaires afin que ce voeu
légitime des mouvemente familiaux aboutisse concrètement .
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Fc mille (politique familiale).

12971 . — 3 mars 1979. M. Emmanuel Hamel rappelle à Mme le
ministre de la santé et de 'la famille l 'article 15 de la loi du
12 juillet 1977 prévoyant le dépôt avant le 31 décembre 1978 d ' un
rapport au Parlement en vue de définir les bases d ' une politique
globale en faveur des familles, tendant à compenser les charges
familiales. Il lui demande : 1" pourquoi ce rapport n'a pu être pré-
senté dans les délais prévus par la loi n " 77-765 ayant institué sur
son initiative le complément familial ; 2 " quand il le sera, s ' il ne
l' a déjà été au jour de la publication de cette question.

Crèches (financement).

12972 — 3 mars 1979. — M . Emmanuel Hemel appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le finance-
ment des frais de fonctionnement des crèches familiales . Pour
chaque entant dont les parents sont affiliés au régime général,
la caisee nationale d'allocations familiales verse aux orgnismes ges-
tionnaires de ces crèches une prestation de service qui s'est éle-
vée en 1978 à 16,30 francs par jour de garde . En revanche, aucun
versement du même ordre n ' est effectué pour les enfants dont
les parents sont affiliés à des régimes spéciaux, tels que le régime
agricole ou celui des fonctionnaires, bien que le service rendu soit
le même pour . tous les usagers. Il lui demande : 1° si elle n'estime
pas cette disparité choquante à la fois parce qu'elle est contraire
à l' équité et parce qu'elle peut être à l ' origine de difficultés finan-
cières graves pour des organismes dont l' utilité sociale est indis-
cutable ; 2° s ' il est inscrit à son 'programme de réformes à inter-
venir prochainement la suppression de cette disparité.

Consommation (information et protection des consommateurs).

12973 . — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'opportunité d'associer plus
activement que par le passé les consomrateurs à l ' élaboration de
certaines des grandes décisions de la politique économique. Il lui
demande : 1° quelles sont les entreprises nationalisées au conseil
d 'administration desquelles ne siège pas un ou plusieurs représen -
tants des consommateurs ; 2° s'il n'estime pas devoir prendre les
initiatives législatives ou réglementaires tendant à' la représenta-
tion des consommateurs dans chacun des conseils d 'administration
des entreprises nationalisées où elle n 'existerait pas encore.

Enseignement supérieur (personnel non enseignant).

12974 . — 3 mars 1979 . - M . Jean Brocard expose à Mme le
ministre des universités que le décret n" 78. 409 du 23 mars 1978
et l 'arrêté de la même date (Journal officiel du 25 mars 1978, p. 1311)
ont institué une indemnité spéciale de décentralisation . Des projets
d'arrêtés décidant l ' attribution de cette indemnité spéciale de décen-
tralisation pour un certain nombre d'opérations ont été adressés
au ministère des universités le 20 juin 1978 ; parmi les bénéficiaires
de cette indemnité figurent les personnels transférés au laboratoire
de physique de particules d ' Annecy-le-Vieux. Ces agents sont tou-
jours en attente du déblocage de cette indemnité et une certaine
amertume se fait jour. Il est duc hautement souhaitable que ces
arrêtés d 'application soient publiés dans les meilleurs délais; sous
peine de voir de telles . opérations indispensables de décentralisation
complètement arrêtées.

Enseignement supérieur (personnel non enseignant).

12975 . — 3 mars 1979 . — M. Jean Brocard expose à M . le ministre
du budget que le décret n " 78 . 409 du 23 mers 1978 a institué une
indemnité spéciale de décentralisation . Le 20 Juin 1978 des projets
d'arrêtés d'attribution de cette inemnité ont été adressés par le
CNRS a Mme le ministre des universités pour suite à donner auprès
du ministre du budget . Parmi les bénéficiaires de cette indemnité
figurent les personnels transférés au laboratoire de physique des
particules d ' Annecy-le-Vieux . Ces agents sont toujours en attente du
déblocage de"cette indemnité à laquelle ils ont droit en application
du décret précité et une' certaine amertume se fait jour . 11 lui est
demandé les délais dans lesquels il estime pouvoir assurer la publi-
cation des arrêtés d'application.

Etabfissements sanitaires non hospitaliers (centres de soins).

12974 3 mars 1979. — M. Joseph•Henri Maujotian du Gasset,
faisant état d 'une correspondance échangée avec un parlementaire
eu sujet des centres de soins infirmiers qui doivent pouvoir conti-

nuer à fonctionner après la date du 11 mai 1979, date d'application
du décret n° 77.488 du 22 avril 1977, concernant le taux d 'abatte-
ment affecté aux différents centres de soins infirmiers, ce taux
d 'abattement variant entre 7 et 13 p . 10, demande à Mme le ministre
de le santé et de la famille où en sont actuellement les études sur
ce problème.

Entreprises (activité et emploi).

12977. 3 mars 1979. — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
que tonnait la Société verdunoise de bois ouvré, l 'Entreprise Savbo.
Le président directeur général vient de prendre la décision de cesser
l'activité dès épuisement du carnet de commandes en cours. Cela
signifie, dans un proche avenir, le licenciement de quatre-vingts
ouvrières et ouvriers pour motif économique. La Savbo fabrique,
pour la société américaine Scheel, des chaussures à socle de bois
et des- socles de bois orthopédiques . Elle a, pour ce genre d 'articles,
une place prépondérante sur le marche français et exporte 37 p . 100
de sa production . La disparition de cette entreprise serait drame-
malique dans une région déjà durement touchée par le chômage.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour maintenir en activité cette entreprise verdunoise.

Elevage (maladies du bétail : brucellose).

12978 . — 3 mars 1979. — M . Alain Léger attire l' attention de
M: le ministre de l 'agriculture sur l'avancée de l ' épidémie de bru-
cellose chez les bovins dans le département des Ardennes . Les
éleveurs du département (notamment les petits et moyens éleveurs)
au cours de différentes ratinions ont lancé un cri d'alarme et se
sont organisés en comité d ' arrondissement pour faire valoir leurs
différentes revendications. Différentes mesures devraient être prises
d'urgence pour ne pas aggraver la situation déjà difficile des
éleveurs . La . réponse faite à une précédente question suggère que
les budgets « d 'autres territoires v, départements ou régions pren-
dront en compte le complément. Si ces budgets peuvent prendre
une part, leur capacité de financement est disproportionnée par
rapport aux besoins. Par ailleurs, la responsabilité de la santé du
cheptel français incombe à l 'état . C'est au Gouvernement de prendre
les mesures en temps utile pour protéger le cheptel . Aussi, compte
tenu de l'ampleur des abattages, du délai très court d'abattage, de
la nécessité d' encourager le maintien et le développement de la
production bovine (la production de viande est déficitaire en 1978
de 01700 tonnes), il serait nécessaire d'attribuer une prime d'abat-
tage modulée sur les bases suivantes : 1 500 francs accordés à tout
éleveur contraint d ' abattre moins de 10 p. 100 de son cheptel
(2 000 francs pour les vaches laitières) ; surprime de 500 francs pour
la fraction comprise entre l0 p . 100 et 40 p. 100 ; elle serait portée
à 1000 francs au-dessus de ce taux . Lorsqu'il y a abattage après
une vaccination, la responsabilité de l 'éleveur n ' étant pas en cause,
la totalité de la perte devrait être prise en compte. L 'entrée en
abattoir devrait être assouplie pour tenir compte de l'encombrement
de ceux-ci, élément qui contribue à faire baisser les cours . Les
éleveurs demandent la possibilité de conclure des contrats d 'engrais -
sement avec 'l ' ONIBEV, ce qui pourrait contribuer à limiter la perte
donnant lieu à indemnité . Ils ont également besoin de subventions
suffisantes pour l 'assainissement et la transformation des étables
contaminées et augmenter les crédits pour la recherche et l'expé -
rimentation des vaccins efficaces et d 'obtenir plus rapidement le
résultat des analyses . Il lui demande s 'il compte prendre en consi-
dération ces mesures et dans quels délais, afin d'assainir le cheptel
et d ' atténuer les difficultés des éleveurs frappés par la brucellose,
pour leur permettre de reconstituer leur cheptel et de développer
leur production indispensable à l'équilibre de la balance commer-
ciale française. .

Police municipale (personnel).

12979. — 3 mars 1979. — M. Paul Balmigère informe M. le
ministre de l'intérieur de l 'intérêt que portent les policiers muni-
cipaux à• la solution des revendications exprimées par leurs orga-
nisations professionnelles . En - particulier, en ce qui concerne la
durée de carrière, le mode de promotion anisi que les dispositions
statutaires spéciales insérées dans le code des communes . Il lui
demande s'il envisage de modifier l'arrêté du 29 décembre 1975
fixant les modalités de carrière du personnel de police munici-
pale et de reconsidérer le problème de la carte professionnelle
en allant vers l'annulation de :a circulaire n° 78-487 du 30 oeto-
bre 1978.

	

.
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Entreprises (activité et emploi).

12990. — 3 mars 1979. — M. Jacques Chaminade attire l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie sur la situation d'une entreprise
de déroulage du bois à Egletons, en Corrèze, l 'entreprise Solibois.
Cette entreprise va licencier l 'ensemble de son personnel (au
nombre de dix-sept) et va cesser toute activité. Les machines
et bâtiments vont être vendus . .La direction invoque des problèmes
de non-rentabilité, faute de débouchés et du fait de l'Lloignement
d' Egletons par rapport, d'une part, aux approvisionnements en
matières premières et, d 'autre part, par rapport aux éventuels
marchés . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
maintenir l'activité de cette entreprise et pour faciliter le travail
de déroulage du bois à partir d 'essences locales, particulièrement
abondantes, alors que l ' activité actuelle se fait sur des bois prove-
nant d 'Amérique notamment.

Education physique et sportive (natation : enseignement).

12981 . — 3 mars 1979. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l 'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur les difficultés financières que. rencontre la commune
de Montfermeil (Seine-Saint-Denis) et sans doute d 'autres com-
munes, à assurer l 'apprentissage de la natation aux enfants de
l'école élémentaire . Cet enseignement, pourtant bénéfique au plan
pédagogique, reste limité, à Montfermeil, aux classes de CM 1 faute
de crédit. Pour des raisons budgétaires, cet enseignement a dû être
supprnné pour les classes de CM 2 . Pourtant, les parents réclament
maintenant, non seulement l'extension de ces cours aux autres
classes élémentaires mais en particulier la familiarisation avec l 'eau
au n i veau des classes maternelles . Compte tenu du coût finan-
cier que représente cet enseignement, location des piscines et des
cars, rémunération des maitres-nageurs, la commune de Montfermeil
ne peut répondre favorablement à la demande des parents . Consi-
dérant qu ' un certain nombre de communes françaises sont confron-
tées à ce problème et que la natation est une discipline sportive
dont la charge incombe au ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs, elle lui demande quelles mesures il compte prendre :
1° pour que des crédits soient affectés à l'enseignement de la
natation ; 2° pour que des subventions soient attribuées aux collec-
tivités locales qui, devant le désengagement financier de l ' État et
l'insuffisance des programmes scolaires dans le' domaine du sport,
ont pris en charge cette discipline pour répondre à la demande de
la population.

Handicapés (emploi et indemnisation du chômage 1.

12982. — 3 mars . 1979 . — M. Antoine Porcu attire l'attention de
Mme te ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude des
travailleurs handicapés et mutilés du travail dans les régions
frappées par les reconversions industrielles . En effet, le système
mis en place actuellement ne préserve en rien l'avenir des tra
vailleurs handicapés employés dans les sociétés industrielles . C 'est
pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour que l'assurance et le droit des handicapés demain
deurs d 'emplois ne soient pas sacrifiés au travers de la réforme de
l 'indemnisation du chômage actuellement en cours . Et, d ' autre part,
que compte-t-il faire pour que la loi du 30 juin 1975, dite d ' orien-
tation en faveur des personnes handicapées, traduise véritablement-
les revendications émises par ces personnes (la reconnaissance du
travail des handicapés).

, Logement (expulsions et saisies),

12983. _ 3 mars 1979. — M. Antoine Poreu attire l 'attention
de M. le ministre de t'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences sociales dramatiques des licenciements massifs annon-
cés en Lorraine par les groupes Usiner et Sacilor . En pa ticulier,
les travailleurs frappés de chômage seront dans l 'impossibilité de
s 'acquitter de leurs loyers ainsi que des charges parfois supérieures
à 50 p. 100 de ces derniers: Nombreuses sont les familles de tra-
meilleurs qui s'étaient lancées dans l'aventure de l'accès à la pro-
priété ; aujourd'hui, elles s'interrogent : que vont-ils devenir, com-
ment s'acquitter de leurs emprunts . Par ailleurs, si ces graves
menaces étalent mises en application, les fermetures d ' usines entraî-
neraient inévitablement une . perte de recettes considérables pour
les communes qui, du même coup, seraient dans l'obligation de
restreindre leurs subventions à caractère social. Partant de ces
considérations, il est intolérable que des saisies ou expulsions
puissent menacer ceux déjà atteints par le' chômage . D 'autre part,
de nombreux 'ocataires et accédants actuellement au chômage dans
une région où la situation de l'emploi est vraiment critique, deman-
dent : l'attribution d'une prime mensuelle exceptionnelle aux
locataires et accédants leur permettant de faire face à leur dépense

de logement ; un moratoire pour les dettes des logements liées à
la conjoncture économique ; une aide sous forme de subventions aux
organismes propriétaires, de caractère social, leur permettant d'équi-
librer leur budget 1979, sans augmentation de loyer . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour satisfaire
ces revendications et en vue d 'interdire toutes saisies ou expulsions
à l ' égard de locataires victimes du chômage.

Transports scolaires (sécurité).

12984. — 3 mars 1979 . — M. Antoine Pores attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des transports sco-
laires dans le secteur de Longwy-Villerupt-Longuyon . Chaque jour,
ce sont des bus surchargés (quatre-vingts à quatre-ving-dix élèves)
qui doivent accomplir des circuits de dix-huit, vingt-deux ou trente-
six kilomètres et ce dans des bus de quarante-trois ou cinquante-
sept places assises. Lés autres élèves étant obligés de voyager
debout. Une telle situation est contraire aux règles les plus élémen-
taires de sécurité sur les circuits intercommunaux et contraire
même aux articles 32 et 71 de l'arrêté du 17 juillet 1954 où il est
prévu que les enfants peuvent être exceptionnellement transportés
debout mais uniquement dans les périmètres urbains et suburbains
fixés par l 'arrêté préfectoral et seulement dans le cas où le véhi-
cule est autorisé par le service des mines à- avoir des voyageurs
debout et dans la limite du nombre de places accordées . Les
élèves s'entassant dans le peu de cars disponibles, il est bien évident
que les porte-bagages ne suffisent plus pour recevoir les sacs,
serviettes, cartables ou paquets de livres de ces élèves en sur-
nombre . Dès lors, le couloir de circulation de même que l 'accès
à la porte de secours restent constamment obstrués . Ce qui est
également en opposition avec l'article 4 de l 'arrêté du 11 août 1976
relatif à la sécurité et à la discipline dans les véhicules affectés
aux circuits spéciaux de transport d'élèves. En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
aider financièrement à la mise en place de bus supplémentaires et
faire ainsi respecter les plus élémentaires règles de sécurité.

Industrie (ministère : personnel).

12985. — 3 mars 1979. — M. "Louis Odru appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'affaire de la Société SCO de
Montreuil . Les gérants de cette entreprise appartenant au groupe
Révillon Frères ont tenté de déménager en pleine nuit le matériel
nécessaire à son activité, avec l' intention de mettre, le lendemain,
les travailleurs devant le fait accompli de la liquidation. Grâce à
leur vigilance et à l'aide des militants communistes de Montreuil,
les salariés de SCO ont empêché ce mauvais coup . Ils occupent
aujourd'hui leur entreprise et sont . à la recherche d'une solution
négociée permettant' la reprise de l 'activité et la sauvegarde de
tous les emplois . Plusieurs contacts ont été pris par eux avec le
ministère de l 'industrie qui affirmait que la mise en gérance de
l 'entreprise devait créer des conditions a . . . de nature à consolider
la situation de SCO s. Or il s'avère qu'un haut fonctionnaire du
ministère de l 'industrie avait été mis en disponibiltié pour -inc
période limitée par le directeur de l 'administration générale de ce
ministère afin de lui permettre de continuer à prêter son concours
à la Société Révillon Frères. Il proteste vivement auprès de lui
contre un tel procédé qui contredit les promesses et les assurances
données aux travailleurs. Il lui demande quel a été, dans l ' évolution
de la situation de SCO, le rôle exact de ce haut fonctionnaire qui
participa personnellement. à la tentative de déménagement nocturne
de l'entreprise.

Hôpitaux (établissements).

12986. -- 3 mars 1979. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l'attention de Mme le ministre de ta santé et de la famille sur la
situation de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée en matière d'équi-
pements hospitaliers publics . Alors que le Gouvernement a décidé
sans consultation des élus concernés l'implantation des villes nou-
velles et en particulier de Marne-la-Vallée, i1 pratique et accentue
aujourd'hui une politique de désengagement financier qui se tra-
duit par des retards considérables pris dans la réalisation des équi-
pements collectifs et par le nombre. notoirement Insuffisant de
lits hospitaliers existants ou prévus dans une région où l'expan-
sion d'une population jeune et confrontée à toutes les difficultés
actuelles de la crise exige justement un développement des équi-
pements sanitaires publies, Il 'devient très urgent de construire le
centre hospitalier publie de Noisy-le-Grand et d'assurer la recon-
version de l'hôpital de Ville-Evrard . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre : 1° pour examiner dans les
délais les plus brefs le dossier de financement du centre hospitalier
de Noisy-le-Grand et assurer sa construction ; 2° pour effectuer la
reconversion des lits hospitaliers de Ville-Evrard .
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Fruits et légumes (châtaigneraies et vergers).

12987. — 3 mar.; 1979 . — M . Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l 'agriculture les dégâts provoqués par l 'extension de l' endothia
parasitica dans la châtaigneraie cévenole touchant à la fois les
vergers et la forét de châtaigniers . Les mesures prévues par les
décrets du 9 avril 1957 ne paraissent pas convenir à l ' évolution de
la maladie et aux nouveaux moyens de lutte contre elle . Il apparaît
en effet que la vaccination par des souches hypovirulentes peut
enrayer ou tout au moins limiter considérablement le fléau à
condition toutefois qu 'elle soit pratiquée de façon généralisée.
Si une aide a été apportée et va continuer à être apportée aux
exploitants agricoles afin de bénéficier du vaccin, il semblerait
nécessaire de rendre obligatoire la vaccination chez tous les pro -
priétaires de châtaigniers et notamment les résidences secondaires
fort nombreuses dans cette région . Il lui demande quelles mesuras
il entend prendre dans ce sens afin de protéger les arbres tradi-
tionnels de cette région dont l'intérêt économique n ' est plus à
démontrer.

Elevage (maladies d'a bétail : ' brucellose et tuberculose).

1298$. — 3 mars 1979 . -- M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l 'agriculture l'importance des préjudices causés aux agriculteurs
lozérlens par la brucellose et la tuberculose bovines et ovines . Il
semble qu 'en 1978 l'on puisse estimer 1. plus de deux cents le
nombre d 'étables infectées )cent vingt à plus de 20 p . 100 du cheptel
pour la seule brucellose) . Or, à la lecture du compte rendu de la
session d 'automne du conseil général, il apparait que quatre agri-
culteurs seulement ont bénéficié d'une subvention exceptionnelle.
Il est vrai que le subvention allouée par votre ministère n'a été que
de 50000 francs ce qui est dérisoire en regard du nombre d'éle-
veuse touchés et de la somme de, préjudices subis . Il lui demande
de prendre les mesures afin que des moyens soient débloqués
pour qu'une indemnisation équitable et conséquente soit allouée à
tous les éleveurs concernés.

Service national (report d'incorporation).

12989. — 3 mars 1979 . — M . Gilbert Millet expose à Mme le
ministre des universités le problème posé par l ' application de la
loi Debré du 9 juillet 1977 concernant les reports spéciaux d'incor-
poration pour les étudiants en chirurgie dentaire . Il semble aux
informations à sa connaissance que ceux-ci puissent être reportés
jusqu'à vingt-cinq ans alors que le délai est de vingt-sept ans pour
les étudiants vétérinaires. Cette discrimination apparait difficile-
ment compréhensible, la durée des études éta • la même ainsi
d 'ailleurs que la complexité _des études . 11 lui demande s'il n 'entend
pas procéder à un aménagement technique de ia loi afin d 'obtenir
des reports spéciaux d ' incorporation permettant aux étudiants de
terminer leur cycle dentaire.

Transports maritimes (compagnies).

12990. — 3 mars 1979. — M . André Duroméa attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la situation de la Compagnie
Courtage et transports . De par la seule volonté d ' une banque, la
compagnie se trouve en liquidation judiciaire et ses deux navires
saisis . Outre l ' étonnante soudaineté de la décision de la banque,
ne risque-t-on pas d'assister à la vente des navires à des prix
dérisoires et à la disparition d'une ligne maritime entre l ' Italie, la
France et les USA . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre : pour maintenir les ' navires de la Compagnie Courtage et
transports sous pavillon français ; pour maintenir l' exploitation de
la ligne Italie—France—USA ; pour éviter ainsi de nombreux licen-
ciements de marins et officiers ; pour préserver et développée
notre flotte afin d'assurer, comme il conviendrait, l'indépendance
de nos approvisionnements.

Routes (ponts à péage).

12991 . — 3 mars 1979 . — M. André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le caractère illégal de l'insti-
tution de ponts à «péage .» sur les routes r ationales et départe-
mentales. Le Conseil d'Etat a annulé par un arrêt rendu le
16 février 1979 la décision du conseil général de Charente-Maritime
autorisant le . projet _ de ce département . d' lnstituer un péage sur
le pont reliant file d'Oléron au continent . Pour prononcer l'illéga-
lité des ponts à péage le Conseil d'Etat invoque dans ses cons!-
dérants une loi du 30 juilllet 1880 prévoyant qu'e il ne sera plus
construit à l'avenir de ponts à péage sur les routes nationales et

départementales» et estime que «cette disposition à caractère
général et permanent s'applique à toutes les voies nationales ou
départementales existantes, quel qu 'ait pu être leur statut anté-
rieur e . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre poile faire cesser tout péage sur tous les ponts du terri-
toire national et en particulier celui de Tancarville sur la Seine, de
Saint-Nazaire sur l 'estuaire de la Loire ainsi que celui de
Noirmoutier.

Finances locales (transports scolaires).

12992. — 3 mars 1979. — M. Gérard Bordu attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur le fait que les communes ne
peuvent bénéficier a le subventions du ministère pour leurs trans-
ports scolaires qu'au-delà d' un parcours journalier de cinq kilo-
mètres en milieu urbain et de trois kilomètres en milieu rural.
Il lui demande , que des dispositions soient prises pour que ces
subventions ne dépendent plus des kilomètres parcourus par ces
transports scolaires.

Entreprises (activité et emploi).

12993. — 3 mars 1979 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cezalis attire
l 'attention de M . le ministre de l 'économie sur la situation de
l 'Entreprise Mauchauffée à Troyes et à travers elle toutes les
entreprises de bonneterie de l 'Aube. Après la fermeture de l 'Entre-
prise Casse en février 1977 et cellle de l 'Entreprise Martin-Michel
plus récemment, ce sont 500 personnes qui ont été privées d 'em-
ploi. Il ne se passe pas de semaine ou de mois sans qu'une entre-
prise ne licencie du personnel. Ainsi l 'on compte aujourd 'hui plus
de 8 000 chômeurs dans le département de l 'Aube . Situation dra-
matique que la fermeture de l 'Entreprise Mauchauffée viendra
encore aggraver puisqu 'elle concerne plus de 380 personnes, non,
compris les 50 employés déjà licenciés par cette entreprise en
mars 1978 . 11 s'agit là de mesures intolérables au moment où l 'En-
treprise Mauchauffée a du travail et va investir les capitaux dans
une entreprise tunisienne (SOGEMO) . L'inquiétude est grande parmi
la population qui veut vivre et travailler dans son département
comme en témoignent les 1 500 signatures recueillies sur les péti:
tions qui ' lui ont été remises . En conséquence, elle lui demande
ce qu 'il compte faire : 1" pour que soit rapidement examiné le
plan de relance de l ' entreprise et qu 'une aide financière lui soit
éventuellement apportée si elle s' impose ; 2" pour qu 'en tout état
de cause l'entreprise ne soit pas fermée le 28 février comme vient
de l'annoncer la . direction sans aucune consultation des personnels
concernés ; 3" pour que des mesures plus générales soient prises
pour sain m toutes les entreprises .:e bonneterie dont l ' existence
est actuel ,ment menacée.

SNCF (tarif réduit : congés payés).

12994 . — 3 mats 1979 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la situation anormale qui est faite
en matière de billet annuel de congés payés aux bénéficiaires de
la préretraite . En effet, ces derniers ne peuvent toujours pas béné-
ficier de la réduction de 30 p . 100 sur le billet annuel de congés
payés, ce qui constitue une- discrimination tout à fait anormale dont
la suppression ne représenterait d 'ailleurs pas une charge très impor-
tante pour le budget de l'Etat. -Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour que, comme pour les salariés, les pré-
retraités puissent bénéficier du billet de congés payés annuel.

Handicapés (ressources).

12995 . — 3 mars 1979 . — M. Louis Maisonnat signale à Mme le
ministre de la santé et de I . famille l ' amertume et le mécontente-
ment grandissant dés handicapés devant la situation inadmissible, qui
leur est faite et le non-respect des engagements pris par les plus
hautes autorités de l'Etat d'améliorer leurs ressources . En particu-
lier, le programme électoral de l 'actuel président de la République
annonçait «une majoration substantielle des indemnités journalières
des maladies de lôngue durée . Les pensions d 'invalidité seront reva-
lorisées de façon tout à fait comparable, ce qui devrait amener ce
minimum à un niveau voisin du SMIC d 'ici trois ans e . Or, aujour-
d ' hui, ce délai est largement écoulé et 1 - s pensions minima ne repré-
sentent que 52 p . 100 du SMIC ce qui est notoirement Insuffisant
et crée des conditions de . vie inadmissibles pour les intéressés déjà
éprouvés par l'adversité . II lui demande donc quelles mesures compte
prendre le Gouvernement pour tenir les engagements solennellement
pris par > l'actuel Président de la République lors des élections prési-
dentielles de 1974 .
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Police municipale (personnel).

12996 . — 3 mars 1979 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la légitime amertume des agents
de police municipale de nt la circulaire n" 78-487 du 31 octobre 1978
interdisant la diffusio ; . de leur carte professionnelle frappée de
bande tricolore . Les intéressés y voient, non sans raison . une mesure
vexatoire et totalement injustifiée en contradiction totale avec les
déclarations ministérielles faites le 20 novembre 1978 sur un poste
périphérique et indiquant qu ' il était envisagé de s revaloriser les
pouvoirs de police des gardes municipaux s . Or, outre son caractère
vexatoire, cette décision constitue au contraire une atteinte certaine
à l ' efficacité et à l 'autorité de la police municipale . Enfin, l'argu-
ment d' une confusion possible avec la police d 'Etat apparaît injusti-
fiée puisque le mot a municipale » figure en caractères gras sur le
titre en question . Pour toutes ces raisons, il lui demande d ' annuler
la circulaire n" 78 .487 du 31 octobre 1978 et de donner l 'agrément
à la carte professionnelle destinée aux agents de la police munici-
pale.

Téléphone (raccordement).

12997 . — 3 ,mars 1979. — M. Charles Fiterrnan attire l 'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur
l'anomalie que constitue le fait d'exclure du bénéfice de l 'exonéra-
tion des frais d 'installation du téléphone les personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans, qui bien que non attribuaires de l' allo-
cation du fonds national de solidarité, perçoivent des ressources
Inférieures au plafond retenu . C'est ainsi que dans sa circonscrip-
tion, des personnes retraitées et malades se sont fait installer le
téléphone, persuadées qu ' elles bénéficieraient de la gratuité de l ' instal-
lation du feit de leurs faibles ressources . Le seul fait de ne pas avoir
sollicité l' allocation du fonds national de solidarité les exclut du
bénéfice de cette mesure . Il lui demande, par conséquent, s 'il
entend réparer cette injustice et étendre l ' exonération aux personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans percevant l 'allocation du fonds
national de solidarité ou pouvant y prétendre.

Transports sanitaires (taxis).

12998 . — 3 mars 1979 . — M . Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'institutionalisation
des «voitures sanitaires légères» décidée par le décret n" 79-80 du
25 janvier 1979. Cette clientèle jusqu'alors servie par les taxis, à la
satisfaction générale, risque de devenir le monopole des entreprises
d 'ambulances aggravant ainsl la situation précaire du taxi, conside.
rablement dégradée ces dernières années . Les stations de taxis
situées à la sortie des établissements hospitaliers risquent d 'être
désertées, la demande d 'usagers pour ces professionnels se trouvant
considérablement réduite . Par ailleurs, la tentation ne sera-t-elle pas
grande pour les voitures sanitaires légères d 'exercer une activité
de taxi parallèle pour rentabiliser les véhicules, cas déjà fréquents.
Pour les usagers malades en position non allongée, l ' amélioration
du service n'est . pas évidente, notamment l ' implantation est beaucoup
plus clairsemée pour les entreprises d 'ambulances que pour les taxis.
Le coût de ces transports pour les malades et la sécurité sociale
risque par ailleurs d ' être plus élevé. II lui demande si les taxis
continueront de bénéficier des remboursements de la sécurité sociale
en qualité de tiers payants et quelles dispositions il compte prendre
pour : 1" assurer les taxis du maintien du tiers payant ; 2" exercer
les contrôles nécessaires pour éviter la violation du décret 79 .80 ;
3" sanctionner de manière dissuasive les infractions, notamment par
le retrait de l ' agrément de toutes les voitures sanitaires légères
des entreprises ayant enfreint la réglementation.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : venues de fonctionnaires).

12999. — 3 mars 1979 . — M. Parfait Jans attire l ' attention de
M. le ministre de l' intérieur sur la disparité qui existe actuellement
entre le régime général et celui des fonctionnaires de l 'Etat et
assimilés quant au droit à pension de veuve. En effet, ce droit,
nonobstant les conditions d'antériorité, est reconnu si le mariage,
antérieur ou postérieur à la cessation de l 'activité, a duré au moins
deux années, en cas d'affiliation au régime général (loi n" 75-3 du
3 janvier 19751 et quatre années pour les fonctionnaires d ' état et
assimilés (décret n " 65-836 du 24 septembre 1965) . Cette disparité,
qui s'avère préjudiciable aux veuves de fonctionnaires ou assimilés,
ne s 'étaye pourtant sur aucune justification . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour aligner les condi-
tions du droit à pension de veuves de fonctionnaires de l'Etat et
assimilés, sur celles instituées pour le régime général .

Logement (logement de fonction).

13000. — :1 mars 1979 . — M . Parfait Jans attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la précarité
de la situation locative de toute une catégorie de salariés auxquels
les employeurs sont tenus de fournir un logement dit de fonction.
Il en est ainsi pote- les gens de maison, pour certains fonctionnaires
nu ouvriers agricoles, mais surtout pour . les concierges et gardiens
d 'immeubles . Etre logé par nécessité de fonction implique, pour
le salarié, l ' obligation de libérer son logement en cas de cessation
d 'activité, que celle-ci soit de sot : fait ou du fait de l ' employeur,
ou encore, lorsque le salarié fait valoir ses droits à la ret raite . Or,
en cette période où la crise du logement sévit toujours de façon
notoire, bon nombre de ces salariés sont dans l'impossibilité de
trouver un relogement conforme à leurs besoins et à leurs possibi-
lités financières . Combien de concierges et de gardiens d 'immeubles
sont ainsi contraits à poursuivre leur activité jusqu' à la limite de
leurs forces . Il s 'ensuit des situations parfois dramatiques, certains
employeurs n' hésitant pas à recourir à l 'expulsion à l 'encontre de
leurs salariés, en dépit du dévouement et de la conscience avec
lesquels ces derniers ont exercé leurs fonctions pendant des années.
On peut également souligner que le logement attr ibué au titre de
la fonction sert bien souvent d 'argument pour limiter le salaire,
ou de pression pour endiguer toute revendication. De telles situa-
tions heurtent le sens de la plus élémentaire humanité . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que l 'employeur , lorsqu'il met lui-même fin au contrat, hormis pour
sanctionner une faute professionnelle grave, ou lorsque son employé
est en droit d ' être admis au bénéfice de la retraite, soit tenu de
pourvoir au relogement dans des conditions qui tiennent compte
de la situation familiale et financière du salarié.

Euseignetitent secondaire létabtissements).

13001 . — 3 mars 1979 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l' attention de M. le ministre de l'éducation sur la menace de sup-
pression des classes de deuxième T 1 et première F 2 du tuée
Joliot-Curie, à Nanterre. Ces classes ont été transférées du LEP
tex-CET) du boulevard du Midi au lycée Joliot-Curie à l 'exception
des ateliers de ces sections qui sont restées boulevard du Midi.
Son prédécesseur, M . Barbet avait déjà posé une question au ministre
et celui-ci lui avait répondu qu 'il n'était pas question de supprimer
ces sections, nais au contraire de les développer. Or aujourd'hui,
le problème se pose avec une acuité particulière dans la mesure
où la commune de Nanterre récupère ses locaux boulevard du
Midi, à la rentrée 1979. Il s' agit, par conséquent, de dégager les
crédits nécessaires au transfert du matériel et à l 'aménagement des -
salles du lycée Joliot-Curie destinée à recevoir ces ateliers de
mécanique. En conséquence, elle lui demande ce qu ' il compte faire
pour que les crédits soient débloqués afin que ces sections conti-
nuent d'exister.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

13002 . — 3 mars 1979. -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation sur le projet de ferme-
ture d'une classe à l ' école maternelle Victor-Hugo, a Nanterre, pour
la rentrée 1979 . Or les effectifs réels de l ' école ne justifient pas
""ette fermeture. Si elle avait lieu, cette suppression d ' une classe
aurait des conséquences désastreuses : l'impossibilité d'admettre les
enfants de doux et trois ans à l' école l 'an prochain ; l'alourdisse .
ment considérable des effectifs qui passeraient à plus de trènte-cinq
élèves par classe, et par-là nième la remise en cause du rôle
éducatif de l ' école maternelle, rôle particuliàrement important dans
une ville comme Nanterre où un grand nombre de familles sont en
difficulté . En conséquence, elle lui demande ce qu ' il compte faire
pour que cette classe reste ouverte à la rentrée 1979.

Licenciement (réintégration).

13003. — 3 mars 1979. — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M. le ministre du travail et de le participation sur les difficultés
que rencontre M . T., de Briey (Meurthe-et-Moselle), quant à l'exé-
cution d ' un jugement rendu en sa faveur, par son ancien employeur.
M . T., licencié le 31 janvier 1977 par une entreprise de sous-
traitance en location-gérance de la Société Sacilor, société anonyme
à directoire, dont le siège est à Hayange (Moselle), 6, rue de Wendel,
bénéficiait de la garantie de réembauche suivant les termes d 'une
convention par laquelle s'engageait la Société Sacilor ; or, celle-ci
se refusait de réintégrer M . T. Un jugement de la cour d ' appel
de Nancy, rendu le 21 septembre 1978, ordonnait sa réintégration.
M . T. s ' est à nouveau adressé à Sacilor pour reprise de fonctions
ainsi que pour les dix-sept salariés qui sont dans la même situation.
La société refuse d'exécuter la décision de la cour d'appel . Une
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demande de jugement en référé auprès du triennal de Briey a abouti
à un non-lieu inexplicable. Or, la prise en charge pendant deux ans
par l'ASSEDIC pour ce personnel licencié est arrivée à terme le
31 janvier 1979. Depuis le 1" février, . le personnel est sans situation
et vit avec des ressources minimum, alors qu'il pourrait bénéficier
de son emploi selon la décision de la cour d'appel . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre en direction
de la Société radier, société en partie sous surveillance de l ' Etat,
pour qu ' elle exécute l ' arrêt de justice rendu le 21 septembre 1978,
ou qu'elle règle les préjudices, indemnités et dépens inhérents.

Mineurs (travailleurs de la Initie : assurance vieillesse).

13004 . — 3 mars 1979. — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
d ' indemnité de raccordement des mineurs en retraite anticipée.
Dans le bassin ferrifère lorrain le patronat minier a contraint des
milliers de mineurs à prendre leur retraite anticipée ou dès l'âge
de cinquante ans . Contrairement aux sidérurgistes dans la même
situation les mineurs n'ont pu bénéficier de la préretraite et, de
ce fait, les années passées en retraite anticipée ne donnent pas
lieu à annuités pour le calcul de la retraite lors de l'ouverture
des droits à l'âge normal. C'est donc, pour le plus grand nombre,
une retraite amputée de plusieurs années qu'ils percevront avec,
en cas de décès du pensionné, une répercussion sur le montant
des retraites minières. Pour pallier cette carence, le protocole
d' accord conclu le 25 septembre 1961 garantissait le versement d ' une
indemnité de raccordement calculée sur les mêmes bases que les
retraites complémentaires UNIRS, base soixante ans. Or, depuis le
1" janvier 1978, le patronat minier .a unilatéralement et arbitrai-
rement remis en cause ce principe, en appliquant les mesures sui-
vantes : au 1''' janvier 1978, suppression de l ' indemnité de raccor-
dement à 600 retraités qui n 'étaient plus affiliés au régime de
sécurité sociale minière ; au l''' juillet 1978, blocage de l 'indemnité
de raccordement à tous les retraités entraînant une perte de
5,8 p . 100 de sa valeur, ASSIMILOR refusant d 'appliquer la revalo-
risation de la valeur du point UNIRS ; au 1"" janvier 1979, tout en
refusant la revalorisation de la valeur du point, 4,06 p . 100 base
UNIRS, ASSIMILOR diminue la a retraite complémentaire r, l 'indem-
nité de raccordement à tous les retraités mineurs de moins ¢e
soixante ans. Cela représentera, à l'échéance du premier trimestre
1979, une coupe sombre de 21 p . 100 de l' indemnité de raccordement,
soit une perte moyenne de 380 francs par retraité mineur. En
conséquence, elle lui demande quelles mesures en direction
d 'ASSIMILOR elle compte prendre pour faire respecter les accords
antérieurs et si elle entend engager cette cause auprès du Gouver-
nement pour assurer le financement de la retraite complémentaire
des mineurs de fer.

Nuisances (bruit).

13005. — 3 mars 1973 . — M . Lucien Dutard expose à M. le ministre
de la défense les faits suivants qui concernent les dangers des
s bangs » supersoniques : 1° Dans plusieurs localités de la circon-
scription de Sarlat, des habitants lui ont signalé à plusieurs reprises
les inconvénients des s bangs» pour les personnes malades ou âgées
et pour les habitations et bâtiments d'exploitations agricoles ;
2° Quelques cas particuliers peuvent être soulignés, par exemple
à La Roque-Gageac, sur la maison de M. Boucher, qui a écrit à
ce sujet une lettre, en date du 7 avril 1978, à M. le général com-
mandant la 3' division aérienne ; 3° Le cas plus grave qui s 'est
produit après plusieurs sbangs» successifs dans la journée du
1" février 1979 sur l'ancien couvent des xt'-xrr siècles, appelé
«La Tour de Thénon » et appartenant à un couple de retraités
octogénaires, M . et Mme Laffon ; ces derniers m'ont informé qu'ils
vous avaient écrit pour signaler le désastre qui s'est abattu sur
leur immeuble avec, en particulier, une chute de plusieurs cen-
taines de tonnes de pierres et la menace de nouvelles chutes dont
pourrait être victime M . le curé de Thenon, qui habite le presby-
tère très proche de la face Ouest de l'immeuble déjà endommagé ;
4° La pétition ayant pour objet s la protection et la conservation
du patrimoine naturel et historique de la région sarladaise
particulièrement riche en témoignages du passé », pétition remise
par Mme R. Frances à M . A. de Swarte, président de l'association
pour la protection de l'environnement ; 5" L'annonce d ' une impor-
tante manoeuvre aérienne pour , la journée du 27 février 1979 à
propos de laquelle M . le général commandant la 3' région aérienne
précise que les dégâts éventuels devront être immédiatement signa-
lés à la gendarmerie locale . En conclusion,' M . Lucien Dutard, tout
en reconnaissant la nécessité de manoeuvres militaires correspon•
dent aux besoins de la défense nationale, lut demande de bien
vouloir donner aux autorités militaires responsables les instruc-
tions nécessaires pour la protection aussi bien des monuments
et sites historiques que celle des habitants privés ainsi que des
Installations agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales.

Enseignement supérieur (enseignants).

13006. — 3 mars 1979 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des enseignants
vacataires de l ' université de Tours qui a conduit trois d 'entre eux,
tirés au sort, à entreprendre, le 8 février 1979, une grève de la
faim devant le refus des pouvoirs publics de répondre à leurs
revendications . Il lui rappelle que, depuis la mise en place de la
loi d 'orientation de 1968, en obtenant leur autonomie, les universi-
tés, si elles ont pu développer un certain nombre d'enseignements
et créer parfois de nouvelles filières, ont été privées des créations
de postes nécessaires afin de permettre l' encadrement des étudiants.
Cette situation s'est traduite par le developpement de services sup-
plémentaires de nombreux enseignants, mais aussi par le recrute•
ment des vacataires d 'enseignement . Il souligne la lourde respon-
sabilité du Gouvernement dont le décret du 20 septembre 1978 s'ins-
crit dans sa politique de régression scolaire et universitaire . Ce
décret, préjudiciable aux intérêts des enseignants, des étudiants et
de l'université, remet en question la notion même de plan d'inté-
gration des vacataires. En effet, l'augmentation du service des
assistants non inscrits sur la liste d 'aptitude à la fonction de mettre-
assistant, qui passera de 150 heures à 375 heures, ne permettra plus
dans la réalité de maintenir les services des enseignants vacataires.
Le conseil d ' université de Tours a rejeté la revendication des vaca-
taires, considérant que la charge financière imposée par la satis-
faction de ces revendications est trop importante par rapport au
budget . En conséquence, il lui demande si elle ne compte pas
prendre des dispositions d'urgence pour débloquer immédiatement
une subvention au fonds supplémentaire pour répondre aux reven-
dications financières permettant leur paiement au niveau des assis-
tants non agrégés 1"' échelon.

Chômage (indemnisation : travail_eurs frontaliers).

13001 . — 3 mars 1979 . — M. Alain Becquet attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
travailleurs frontaliers, victimes d 'un licenciement. En effet, des
travailleurs français travaillant en Belgique perçoivent en cas de
licenciement les indemnités de chômage calculées sur le salaire
moyen d ' un ouvrier français ayant la méme qualification. Or, les
salaires étant plus élevés en Belgique, les travailleurs frontaliers
licenciés sont donc désavantagés . De plus, ils payent leurs impôts
sur la base du salaire réellement perçu . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que les travail•
leurs frontaliers licenciés ne soient pas lésés.

Sites (protection : permis de recherches d'hydrocarbures).

13008. — 3 mars 1979 . — M . Bernard Deschamps appelle l'atten•
tien de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la demande déposée par la société Eure Frep en vue d 'obtenir un
permis de recherches d 'hydrocarbures liquides ou gazeux sur un
territoire de plusieurs centaines de kilomètres carrés, entre les
départements du Gard et des Bouches-du-Rhône. Cette demande de
permis, connue sous le nom de a Permis de Vauvert s, constitue un
danger particulièrement grave pour la . faune et la flore de
Camargue . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer où en est l'instruction de cette demande et les mesures qu'il
compte prendre à l'égard de ce projet.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

13009. — 3 mars 1979. — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les projets de fermeture
de classes maternelles et primaires dans les communes suivantes :
Aigues-Mortes, Les Anglet (Jules-Ferry), Villeneuve-lès-Avignon,
Saint-Gilles, Saint-Geniès-de-Malgoirès, Roquemaure, Sernhac, Som-
mières, Bagnols-sur-Cèze (Les Escanaux - Les Estouzilles), Beaucaire
(rue Nationale), Calvisson, Beauvoisin, Bourdic, Fourgues, Le Grau -
du-Roi, Jonquières, Remoulins. Ces fermetures, envisagées en appli-
cation de la circulaire ministérielle instituant la globalisation des
effectifs scolaires, aggraveraient les conditions de travail des enfants
et des maîtres dans les classes restantes et entraineraient, par voie
de conséquence, une dégradation de la qualité du travail pédago-
gique. Pour certaines communes, ce serait un coup mortel porté
à l'école en tant que foyer de rayonnement culturel . A terme, de
telles mesures ne pourraient qu ' accélérer encore l 'exode rural . Il
lui demande donc de prendre les mesures nécessaires pour le main-
tien de ces classes, comme le souhaitent unanimement les parents
d'élèves, les enseignants et tes élus locaux .
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Recherche scientifique (centre international de toxicologie).

13010 . — 3 mars 1979. =-- M . Michel Noir demande à Mme te
ministre de la santé et de la famille de lui indiquer où en sont
les pourparlers engagés par divers partenaires : Institut Pasteur,
fondation Mérieux, CNRS, etc ., en vue de créer à Lyon un grand
centre international de toxicologie.

Parlement (session de printemps 1979).

13011 . — 3 mars 1979 . — M . Philippe Séguin appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur les incidences que pourrait avoir
sur le déroulement de la prochaine session parlementaire la cam-
pagne précédant l'élection de l'assemblée européenne au suffrage
universel . Il lui apparaît, en effet, probable que, compte tenu
de l 'importance du scrutin du 10 juin, les parlementaires, et en
tout premier lieu les députés, souhaiteront y prendre une part très
active. Il lui demande, en conséquence, si l'interruption de fait de
la session pendant la quinzaine précédant le scrutin ne-constitue 'ait
pas une solution plus heureuse que la tenue de séances publiques
que caractériserait, selon toute vraisemblance, un absentéisme aussi
prévisible que compréhensible et dont les effets seraient également
fâcheux pour la qualité des textes votés que pour l ' image du Par-
lement dans l 'opinion publique . Il souligne au surplus que dès lors
que le programme législatif semblerait l'imposer, une session extraor-
dinaire pourrait être organisée, à titre de compensation, dans la
première quinzaine de juillet.

Hôpitaux (personnel).

13012. — 3 mars 1979. — M. Philippe Séguin rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article 98, alinéa iII, du
décret n° 78.257 du 8 mars 1978 portant statut des praticiens à
plein temps des établissements d'hospitalisation publics autres que
les hôpitaux locaux prévoit que jusqu ' à une date qui sera fixée
par arrêté (et au plus tard le 31 décembre 1979), les candidats
répondant aux conditions fixées par le décret n" 75 . 1344 du 30 décem-
bre 1975 relatif aux directeurs et directeur adjoints des laboratoires
d'analyses et de biologie médicale peuvent être nommés en qualité
d'adjoint de biologie dans les conditions prévues à' l ' article 10 du
même texte . Ledit article prévoyant expressément des conditions
d'ancienneté, sauf pour certaines catégories de personnel déjà - en
activité (notamment les adjoints à temps plein, les chefs de service
à temps partiel, certains adjoints mentionnés à l 'article 1" et cer-
tains attachés consultants), il lui demande de lui indiquer si, oui
ou non, cas conditions d 'ancienneté sont également opposables aux
candidats visés à l' article 98 (alinéa III) susmentionné.

Enregistrement (droits) (exonération).

13013 . — 3 mars 1979. — M. Jean Brocard expose à Male ministre
du budget le cas d'un propriétaire exploitant d ' un grand domaine
agricole qu ' il a vendu au profit d ' un acquéreur qui a unilatéralement
déclaré, en fin de l'acte, qu 'il s' engageait à édifier, dans le délai
de quatre ans, des immeubles sur la totalité du domaine, et a ainsi
obtenu l'imposition à la TVA de la totalité du prix, y compris celui
du logis qu' il a fait moderniser et de la forêt de haute futaie
dans un sol d 'éboulis parfaitement inconstructible, L ' acquéreur
étant producteur de la TVA a donc ainsi éludé, pour un certain
temps, le paiement effectif de toute taxe, mais le vendeur a été
lourdement imposé sur la plus-value immobilière, du seul fait de
l'engagement de construire pris lors de la• vente par l'acquéreur,
engagement qu 'il n'aurait pas pu tenir même s'il l'avait voulu, Cette
manoeuvre dolosive pour le vendeur aurait été évitée par l'appli-
cation de l'article 8 de la loi n° 71-581 du 16'juillet 1971 (devenu
l'article 691. 1-1° bis du code général des impôts, selon l'article 1°"
du décret n° 73-741 du 26 juillet 19731, qui ' avait ajouté aux conditions
d 'exonération de droits d'enregistrement-sur acquisition de terrains
destinés à l'édification d'immeubles, celle : que soit produit un certi-
ficat d'urbanisme déclarant le terrain constructible a . Mais l'appli-
cation de ce texte a été reportée . par diverses instructions minis-
térielles, puis par une note du 24 juin 1975 de la direction générale
des Impôts (BODGI 84-4-75), qui a décidé de proroger, jusqu'à
nouvel ordre, la dispense de production de ce document . Il lui
demande si l'application de ce texte législatif peut être indéfiniment
retardée par l'effet d'une simple note administrative et quels sont
les motifs d 'un tel comportement qui prive les vendeurs d'une
protection dont le législateur avait reconnu la nécessité .

13014. — 3 mars 1979. — M . Lucien Pignion attire l'attention
de M . te ministre de l'agriculture sur la différence d'augmentation
des revenus bruts entre les agriculteurs français et les agriculteurs
allemands ; 3 p . 100 pour les Français, 10 p. 100 pour les Allemands.
Il lui demande dans quelle mesure les montants compensatoires
monétaires ont favorisé cette différence dans la progression du
revenu au détriment des agriculteurs français . D'autre part, il lui
demande si le Gouvernement est disposé à prendre les mesures
nécessaires pour imposer la suppression définitive des montants
compensatoires aux différents partenaires européens de la France.

Agriculture (ministère) (personnel).

13015. — 3 mars 1979. — M. Louis Besson appelle l ' attention de
M . le , ministre du budget sur la situation des 250 agents non titu-
laires du service de la répression des fraudes au ministère de
l' agriculture qui sont rémunérés sur des fonds de concours versés
par les organismes professionnels en vertu de l 'article 65 de la loi
de finances du 27 février 1912 sous la forme d ' une cotisation
volontaire. En effet, ces - derniers s' interrogent de plus en plus
sur le bien-fondé de cette contribution destinée à financer les
contrôles et risquent de la remettre en cause, ce qui ne manquerait
pas d' entrainer de lourdes conséquences sur le sort de ce personnel.
D' autre part, ces mêmes fonds de concours servent à payer quarante
fonctionnaires titulaires ainsi que vingt et un agents de bureau
récemment titularisés . Dans le cas où ces fonds de concours seraient
remis en cause, ou du moins diminués, il lui demande s ' il envi-
sagerait bien, dès cette année, la possibilité de prendre le relais
de ce financement par la création de postes budgétaires qui per-
mettraient la titularisation progressive des agents non titulaires
soit par la voie d'un examen . professionnel, soit sur avis de la
commission administrative paritaire compétente pour les plus anciens
et les plus méritants.

Langues régionales (enseignement secondaire).

13016 . — 3 mars 1979 . — M . Louis Le Pensec appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'enseignement des langues
régionales dans les collèges et les lycées agricoles . Selon la circu-
laire du ministre de l' éducation en date du 7 septembre 1971, en
application du o- nouveau régime institué pour l 'épreuve facultative
de langue régionale du baccalauréat par le décret n " 70-933 du
5 décembre 1970 », les er.»eignements de langues régionales (occitan,
breton, catalan, basque, carcel sont donnés dès qu'un minimum de
dix élèves est atteint, à raison de trois heures par semaine, dans
les classes de seconde, de première et de terminale, sous forme
de cours inclus dans le service des professeurs . II a été précisé
à différentes reprises, depuis 1971, qu ' un enseignement de la
langue régionale dispensé dans ces conditions vaut pour toutes
les classes du second cycle, qu ' il s 'agisse d'établissements d 'ensei-
gnement général, technique nu agricole . Dans les lycées agricoles,
l' accord du ministère de l'agriculture a été donné dès les débuts,
et l' épreuve facultative de langue régionale peut être , subie par
les candidats au baccalauréat dans les séries D . Par ailleurs, les
dispositions précisées dans la circulaire n° 76-123 du 29 mars 1976
du ministère de l ' éducation sur la ° prise en compte dans l 'ensei-
gnement des patrimoines culturels et linguistiques . français s
(BP du ministère de, l 'éducation, 8 avril 1976, page 1468) rappelle
les modalités de l ' enseignement de la langue régionale, tant dans
le premier cycle que dans le second cycle et que l 'épreuve facut-
tative de langue régionale est étendue à la totalité des bacca-
lauréats. En ce qui concerne les classes de quatrième et de troI-
sième, les nouveaux horaires, qui viennent d' être fixés par un
arrété du 22 décembre 1978, prévoient que trois heures par semaine
pourront être consacrées à l 'option de «langue 2e, la possibilité
étant donnée aux élèves de choisir leur langue régionale au titre
de cette option . (lettre du ministre de l ' éducation aux parlemen-
taires bretons, confirmant les promesses antérieures de M . Haby
aux sénateurs et les assurances fournies par le ministère à de
nombreuses reprises depuis deux ans) . Compte tenu des disposi-
tions antérieures entre les ministères de l'éducation et de l'agri-
culture concernant les progrargmes du second degré et le bacca-
lauréat, les mesures citées plus haut sont en totalité valables dans
les collèges et • lycées agricoles. Or, si des cours de breton et
d'occitan sont bien dispensés dans quelques établissements d 'ensei-
gnement agricole publics, les possibilités évoquées plus haut ne
paraissent pas se trouver appliquées dans de nombreux collèges
et lycées des régions occitanes oùa . en dehors de certains lycées
(Valence, Sainte-Livrade, Rodez), et en dépit des demandes 'des
élèves, de leurs parents et des organisations d'enseignants, il est
généralement répondu que le ministère ne dispose pas de budgét
prévu pour les cours de langue d'oc. Une telle réponse apparaît
d'autant moins justifiable que l'enseignement des langues régie-
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nales, rendu possible aux ternies de l 'article 12 de la loi du
11 juillet 1975 sur l 'éducation, connaît depuis ces dernières années
un développement croissant dans les établissements d'enseignement
général et technique . Compte tenu des diverses indications ci-dessus,
il lui demande quelles mesures administratives il compte prendre
afin de satisfaire la si légitime aspiration de nombreux élèves des
collèges et lycées agricoles des régions occitanes et autres à pouvoir
étudier la langue de leurs pays et à préparer l ' épreuve facultative
de langue régionale ou la future épreuve à option prévue, en
langue régionale, au baccalauréat, d ' ici quelques années.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

13017 . — 3 mars 1979. -- Mme Marie Jacq demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s' il est possible de revoir
le régime d 'attribution des pensions de réversion des veuves de
salariés du secteur privé et des veuves d 'artisans . Actuellement,
une femme de salarié ou d 'artisan qui travaillait lors du décès de
son mari ne peut que très rarement bénéficier de la pension de
réversion de celui-ci alors qu ' une femme de fonctionnaire y a
droit automatiquement . Ce régime crée une accentuation des iné-
galités. En effet, si le salarié ou l 'artisan décédé avait un revenu
élevé permettant à son épouse de rester au foyer, celle-ci aurait une
pension de réversion . Par centre, en cas de salaire faible, une
épouse qui est obligée de travailler ne percevra pas cette pension.
Il existe en effet un plafond de revenus si bas (5434 francs par
trimestre, tous revenus confondusi que le SMIC lui-même est trop
élevé. Il y a là une inégalité entre les épouses de salariés du secteur
privé et d 'artisans et les épouses de fonctionnaires qu'il serait
bon de faire disparaître . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre dans ce sens, notamment en ce qui concerne le plafond de
ressources et la condition d 'âge, qu'il serait souhaitable de suppri-
mer .

Entreprises (activité et emploi).

13018. — 3 mars 1979. — M. Pt . 'Ippe Madrelle attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie s„r la situation de l ' entreprise du
bâtiment SOTRA, dont le siège est situé è Arcachon (33) . Le tri-
bunal de commerce de Bordeaux a prononcé la liquidation de biens
de la SOTIIA en date du février 1979 la mettant ainsi dans
l 'impossibilité de poursuivre (es chantiers en cours . Ainsi soixante-
cinq personnes viennent rejoindre le groupe des chômeurs dans une
ville et dans un département où ils sont malheureusement légion.
II serait question, à présent, que l 'entreprise charentaise BalencS'-
Briard vienne à Arcachon «avec son propre personnel» pour
prendre la suite de la SOTRA sur un chantier en cours pour lequel
avait été contacté une autre entreprise «Travaux modernes du
Tarn a qui avait accepté de terminer ce chantier avec le personnel
de la SOTRA; Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les travailleurs de la SOTRA soit réemployés au plus tôt
et dans les meilleures conditions.

Enseignement supérieur (établissements).

13019. — 3 'mars 1979 . — M. Jean-Yves Le Drian attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation actuelle des
enseignants à l' IUT de Lorient . Il apparaît, en effet, qu ' au regard
des normes administratives, dans le cadre des nouveaux programmes
élaborés per les commissions pédagogiques nationales des départe-
ments Hygiène et sécurité et Génie thermique, l ' IUT de Lorient
manque actuellement de neuf postes d'enseignants titulaires. Cette
situation se traduit par un nombre anormalement élevé d 'ensei-
gnants extérieurs à l ' établissement, ce qui fait que le taux d ' enca-
drement ne correspond pas à celui qui est fixé par les programmes
officiels. En conséquence, il lui demande si elle compte remédier
au plus vite à cette situation en affectant à l ' IUT de Lorient de
nouveaux postes d'enseignants titulaires qui permettraient notam-
men l 'intégration de deux enseignants vacataires en service dans
l' établissement depuis plusieurs années dans les enseignements
suivants : sciences humaines et méthodes de communication, droit,
enseignements scientifiques et technologiques.

SNCF' (lignes).

13020 . — 3 mars 1979. — M. Jacques Camboiive attire l'attention
de M. le ministre des ' transports sur les conséquences de la signa-
ture prochaine d ' un contrat d 'entreprise entre l ' Etat et la SNCF.
Les principales orientat ions de ce contrat permettent de penser
que la SNCF pourra reprendre le processus de fermeture de lignes
secondaires tells que la ligne Carcassonne—Quillan qui avait été
menacée par le passé. Cette perspective constitue une lourde menace

pour des milliers d 'usagers qui vont être privés d'un service utile
et apprécié et portera un nouveau coup aux régions rurales

	

les
plus défavorisées . L lui demande, et, conséquence, de bien vouloir
lui faire connaître la teneur de ce contrat ainsi que les conséquences
pour la ligne Carcassonne—Quillan.

Mineurs (travailleurs de la mine : assurance vieillesse).

13021 . — 3 mars 1979. --- M. Jacques Mellick attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le souhait, maintes fois renouvelé,
des mineurs retraités, veuves et assimilés, de voir leurs prestations
payées directement à leur domicile chaque mois et non plus chaque
trimestre. En cette période de paiement du premier tiers pt'évi-
sionnel, les intéressés sont tenus de régler au Trésor public cette
somme alors qu ' ils ont perçu leur retraite à la fin du mois de
décembre, ce qui peut entraîner de grandes difficultés financières.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que soit
réalisés la mensualisation et le paiement à domicile de ces retraites.

Coopération (empire centrafricain).

13022. — 3 mars 1979. — M. Georges Lemoine attire l ' attention
de M. le ministre de la coopération sur la répression sanglante des
manifestations étudiantes à Bangui il y a quelques jours. Il lui rap-
pelle que ces évènements tragiques sont la conséquence du climat
de violence entretenu par le pouvoir en . place dans ce pays et de
la détérioration de la situation sociale provoquée par la politique
de gabegie économique du despote régnant dans l 'empire centrairi
cain. Il lui . demarde : 1" de lui donner des informations précises
sur la nature et le montant de l 'aide accordée par la France à
ce pays ; 2" de lui préciser l ' utilisation faite par l 'empire centrafri-
cain de l' aide qui lui a été dispénsée ; 3" de lui dire si le Gou-
vernement français tient compte dans l' octroi de son aide de la
qualité de la gestion économique dans l'empire centrafricain.

Entreprises (activité et emploi).

13023. — 3 mars 1979. — M . Georges Lemoine appelle l 'attention
de M. le ministre de l' industrie sur la situation de la conserverie
de Saint .Flovier, commune faisant partie du canton du Grand-
Pressigny (Indre-et-Loire) . Cette petite entreprise, qui met en
conserves des champignons, emploie trente-cinq personnes dans une
commune et un canton rural où le nombre des postes de travail
est en régression constante (emplois agricoles et industriels) . Ellé
contribue donc à maintenir une activité réelle dans la commune.
La direction vient d 'annoncer brutalement la fermeture à -la date
du 31 mars 1979 au profit d' une concentration des activités à Loches,
ville distante de 25 kilomètres. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir l ' emploi des trente-cinq travailleurs
actuellement menacés.

Radiodiffusion et télévision (TF 1).

13024 . — 3 mars 1979. — M. Pierre Lagorce demande à M. le
ministre de la culture et de la communication de bien vouloir lui
indiquer à quelle date le département de la Gironde sera en mesure
de recevoir, comme le font- déjà plusieurs départements voisins,
la télévision en couleur sur la première chaîne.

Assurance vieillesse (pensions : paiement mensuel).

13025. — 3 mars 1979. — M. Louis Besson appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le voeu unanime
formulé par les retraités du régime général de la sécurité sociale
de voir le paiement de leur pension mensualisé . En effet, les retraités
qui n 'ont que des petits revenus sont considérablement gênés par
le paiement trimestriel de ces retraites. Il lui demande sous quel
délai elle compte faire intervenir la mensualisation de ces paiements.

Finances locales (dotation globale de fonctionnement).

13026. - 3 mars 1979. — Après la promulgation de la loi du
3 janvier 1979 portant remplacement du VRTS par la DGF, M. Besson
demande à M . le ministre de l'intérieur : 1" à quelle date les
communes touristiques et thermales pourront connaître le concours
particulier auquel elles peuvent prétendre ; 2 " quels seront les cri-
tères retenus pour la répartition en 1979 d 'une enveloppe passée
de 294 millions à 405 millions ; 3" si ' le comité des finances locales
institué par la même loi aura préalablement à faire connaître ses
suggestions.
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Sang (centres de transfusion).

13027 . — 3 mars 1979. — M. Gérard Hauteer attire l'attention de
Mme te ministre de la santé et de la famille sur l 'actuel mouve-
ment revendicatif du personnel des centres de transfusion sanguine.
Un avenant spécifique à la convention collective de 1951 pour les
établissements de transfusion sanguine a été négocié au plan natio-
nal, depuis le 29 décembre 1975, entre les organisations syndicales
représentatives et la fédération nationale des établissements de
transfusion sanguine où sont réunis les directeurs des C'I'S. Sans
statut ni convention, ce personnel réclame l'ouverture de négociations
pour l 'application de cet avenant spécifique. Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures elle envisage de prendre pour que
ce problème soit rapidement posé et résolu.

Communes 1domaine public communal).

13028. 3 mars 1979 . — M . Gilbert Faure demande à M . le
ministre de l'intérieur si te maire d 'une commune, ayant obtenu
l'accord de son conseil municipal pour que lui soit vendue une
parcelle de terrain du domaine publie, n 'est pas obligé de signer
un acte d'achat chez un notaire. Dans l'affirmative, il lui demande
si le conseil municipal ne doit pas autoriser, nommément et par
délibération, un adjoint ou tout autre conseiller en exercice, à
représenter la commune pour signer l 'acte de vente . Il lui demande
également si tout électeur de la commune peut prétendre prendre
connaissance de cet acte de vente et, par ailleurs, si dans le budget
de l'année ou de l' année suivante le prix de ladite vente ne doit
pas apparaitre. Dans la négative, ladite vente ne devrait-elle pas
être annulée et des sanctions ne devraient-elles pas être prises à
l 'encontre des responsables de tels agissements si ces derniers
venaient à se produire.

Environnement et cadre de vie iniinistèrel
(conducteurs des travaux publics de l 'Etat).

13029 . — 3 mars 1979. — M . Roland Beix attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et au cadre de vie sur la situation
des conducteurs et conducteurs principaux des travaux publics de
l 'Etat qui avaient obtenu en 1977 l 'engagement écrit du ministre
pour un classement de l'ensemble du corps-dans la catégorie B de
la fonction publique. Les modalités pratiques de ce classement ont
-fait l' objet des conclusions d ' un groupe de travail spécial, qui pré-
voyait notamment une première tranche de 3 700 postes au 1' jan-
vier 1978 . Or il apparait que l'échéancier prévu pour le classement
en catégorie B de tous les conducteurs n'a pas été respecté, en par-
ticulier en Charente-Maritime . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que l'engagement de classement pris en 1977
par son prédécesseur soit rapidement tenu à l'égard de tous les
conducteurs de travaux.

Paris n hôtel Salé).

13030 . — 3 mars 1979 . — Mme Edwige Aviee attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur l 'amé-
nagement de l 'hôtel Salé, prévu pour recevoir la collection person-
nelle de Fable Picasso. Interrogé par un parlementaire de la
majorité, le ministre ne semble pas avoir donné d ' indications pré-
cises et assurées quant ü la date de réalisation des divers travaux
nécessaires à cet aménagement, se bornant à exposer le programme
initialement prévu dans ses diverses phases . C'est pourquoi elle
lui demande quelle est !a date précise actuellement prévue pour
l ' achèvement des travaux de restauration de l ' hôtel Salé ; quelles en
sont les conditions exactes et chiffrées de financement (montant
global, part de l'Etat et part de la ville de Paris) et à quelle date a
été conclu l'accord sur ce dernier point entre l ' Etat et 1a ville de
Paris. Elle lui demande en outre dans quelles conditions sont
actuellement conservées les œuvres qui doivent être exposées à
l'hôtel Salé.

Enseignement agricole (établissements).

13031 . — 3 'mars 1979. — M. Dominique Dupilet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l 'évolution du secteur
élevage dans le Pas-de-Calais. L 'exacerbation des problèmes des
éleveurs de porcs a permis de meure eii évidence un certain
nombre de lacunes . En particulier, !a région Nord -Pas-de-Calais,
à vocation agricole très forte puisque 77 p. 100 de son espace est
occupé par l ' agriculture et qui se situe dans les premiers rangs des
régions françaises ne dispose d ' aucune école de spécialistes en
élevage dans le . département du Pas-de-Calais qui permettrait pour-

tant de parfaire la formation des jeunes et le recyclage . II lui
demande, en conséquence, quelles mesures compte prendre le
Gouvernement en vue d ' une implantation indispensable à une
telle région.

Enfance inadaptée (enseignants).

13032. — 3 mars 1979 . — M . Laurent Fabius a p pelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation particulière du
personnel titulaire de la première partie du baccalauréat enseignant
dans les établissements spécialisés pour les enfants handicapés au
regard de son intégration dans la fonction publique . Il lui fait
remarquer qu ' il semble à rie personnel qu ' on lui refuse de bénéficier
des dispositions du décret n" 78-442 du 24 mars 1978 relatif à
l 'intégration des enseignants des établissements spécialisés pour
les enfants handicapés qui ne concerne que les titulaires du bacca-
lauréat ou du brevet élémentaire . Or, il lui rappelle qu' un décret
antérieur du 10 mars 1964 (n" 64 .217) relatif aux maîtres contrac-
tuels et agréés de l'enseignement privé sous contrat a assimilé les
titulaires de la première partie dit baccalauréat aux titulaires du
brevet élémentaire . Ce qui, en tout état de cause, constitue une
mesure légitime puisque le brevet est un diplôme inférieur à la
première partie du baccalauréat. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour permettre aux titu-
laires de la première partie du baccalauréat, notamment à ceux
qui enseignent dans les établissements pour enfants handicapés, de
bénéficier des avantages accordés aux titulaires du brevet élé-
mentaire .

SNCF (tarif réduit : congés payés).

13033. — 3 mars 1979 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation particulière des
préretraitée en ce qui concerne le bénéfice des avantages consen-
tis en matière de transport, notamment par la SNCF . Les pré-
retraités n'ont pas droit au «billet de congé annuel s . Ces billets
en effet ne sont accordés qu ' aux personnes en activité ou aux
possesseurs d ' un titre de pension ou de retraite . En conséquence et
dans la mesure où ces réductions ne- relèvent pas des tarifs com-
merciaux de la SNCF mais de tarifs sociaux imposés par l 'Etat,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre aux préretraités de bénéfici

e—
de ces avantages auxquels ils

peuvent légitimement prétendre.

Chômage (indemnisation [ASSEDIC]).

13034. — 3 mars 1979. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention de
M. ;e ministre du travail et de la participation sur les obligations
aeequelles sont soumis les demandeurs d 'emploi, notamment en ce
qui concerne les liquidations de pensions ou de retraites . La
demande de liquidation d' une pension ou d ' une retraite entraîne
l' interruption définitive du versement de la garantie de ressources
allouées par l ' ASSEDIC, dès la date de la demande . Or, il semble-
rait plus juste pour les allocataires de faire cesser ce versement
à la date de la mise en effet de la liquidation de leur pension ou
de leur retraite . En conséquence, afin de diminuer les contraintes
qui pèsent sur les demandeurs d 'emploi, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en ce sens pour rendre plus juste
la législation en ce domaine.

Assurance maladie-maternité (bénéficiaires).

13035 . — 3 mars 1979. — M. Michel Aurillac demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles dispositions législatives
ou réglementaires sont envisagées pot* permettre aux personnes
bénéficiant de la retraite anticipée avec jouissance immédiate de
leurs droits, de bénéficier en même temps des prestations de
l ' assurance maladie sans avoir à souscrire une assurance volon-
taire.

Enseignement supérieur (enseignants).

13036. — 3 mars 1979. — M. Jean-Pierre Beehter s 'étonne auprès
de Mme le ministre des universités de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n'' 8301 publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires Assemblée nationale, du 9 novembre 1978
(p. 7298) . Plus de trois mois s 'étant écoulés depuis la publication
de cette question et comme il tient à connaitre sa position à
l' égard du problème exposé, il lui en renouvelle les termes en lui
demandant si possible une réponse rapide . Il lui rappelle, en consé-
quence, que le décret du 20 septembre 1978 vise les conditions de
travail, les droits et les garanties de l 'emploi des personnels des
universités . Il frappe particulièrement les assistants non titulaires
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même lorsque ceux-ci ont fait la preuve de leurs qualités péda-
gogiques et de leur activité de recherche par l' inscription sur les
listes d'aptitude . Un service de quinze heures hebdomadaires n 'est
pas réalisable dans l 'enseignement supérieur . Il impliquerait que
les personnels qui y seraient soumis renonceraient à toute acti-
vité de recherche. Ce texte porte atteinte à la recherche indivi-
duelle et collective dans les universités et entraîne une dénaturation
de l ' enseignement supérieur . Ces dispositions, jointes aux mesures
en préparation sur les services titulaires et sur la carte universi-
taire, sont destinées à entraîner des départs de non-titulaires (en
droit notamment) et constituent des licenciements déguisés. Le
décret du 20 septembre 1978 et la politique d ' ensemble dans laquelle
il s 'insère menacent plus gravement les petits centres universi-
taires où les activités d ' enseignement et de recherche ne peuvent
fonctionner que grâce à la participation 'des maîtres assistants et
des assistants qui assurent des cours de rang magistral, souvent
des responsabilités administratives et participent aux activités de
recherche . Il lui demande si, en écartant certains enseignants de
la recherche, en visant à des départs d' assistants, en cantonnant
ces derniers aux seuls travaux dirigés, le décret et les textes qui
vont suivre ne visent pas à étouffer les petits centres universitaires.

Sociétés commerciales (personnel).

13037. — 3 mars 1979 . — M . Henry Berger rappelle à M . le minis-
tre du travail et. de la participation que l'article 93 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales décide que
' un salarié de la société ne peut être nommé administrateur

que si son contrat de travail est antérieur de deux années 'au
moins à sa nomination et correspond à un emploi effectif ; il ne
perd pas le bénéfice de ce contrat de travail » . Cette loi ne précise
pas : si l'administrateur désigné dans ces conditions conserve cepen-
dant le bénéfice de son contrat de travail s'il est nommé président
directeur général ; si un salarié de l ' entreprise, administrateur ou
non, conserve le bénéfice . de son contrat de travail lorsqu 'il est
nommé directeur général . Il lui demande quel est son avis sur ces
deux questions.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages».

13038 . — 3 mars 1979. — M. Serge Charles attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'insuffisance des
dotations des caisses d'allocations familiales qui les contraint à
suspendre le versement efectif des prêts a jeunes ménages Il
lui demande quelles mesures elle compte prendre pour donner
rapidement satisfaction aux intéressés.

Société 'nationale des chemins de fer français (tarif réduit).

13039 . — 3 mars 1979 . — M . Xavier Deniau attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation des habitants des
environs de Paris contraints de venir travailler dans la capitale
sans facilités particulières . La loi du 29 octobre 1921 dans son
article 7 donne cependant le droit à tout salarié (le bénéficier
d'un tarif social pour aller de son domicile à son lieu de travail.
Le décret d 'application du 30 août 1966 en a arbitrairement fixé
la portée à soixante-quinze kilomètres autour de Paris . Les nom-
breuses personnes, en particulier de Montargis et de son district,
exclues du bénéfice de la tarification sociale n 'ont ainsi que la
possibilité de prendre un abonnement SNCF dont les prix ont subi
de sévères augmentations ces dernières années. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de supprimer cette discri-
miniaion à l' encontre d ' une catégorie de travailleurs dont le nom-
bre ne cesse d'augmenter en raison d'une situation générale de
l'emploi difficile .

Assurance vieillesse
(retraités : techniciens d 'études et de fabrication de la marine).

13041 . — 3 mars 1979. — M. Alain Hauteceeur attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le grave préjudice financier et
moral que connaissent en matière de retraite les techniciens chefs
de travaux d 'études et de fabrication retraités de la marine . Ces
fonctionnaires d ' encadrement, issus des personnels ouvriers, ont
reçu tout au long de leur carrière professionnelle d ' importants
compléments au traitement de base sous forme d'indemnités diffé-
rentielles ou forfaitaires . Toutefois, lors de la mise à la retraite,
ces indemnités de l 'ordre de 80 p . 100 pour un début de carrière
et de 30 p . 100 à la fin de celle-ci ne sont pas prises en compte
dans le calcul des pensions . De ce fait, les techniciens d 'études
et de fabrication se voient octroyer une retraite nettement infé-
rieure à celle d ' un technicien à statut ouvrier ou d ' un chef d ' équipe
qu ' ils avaient eu sous leurs ordres pendant leur activité, ce qui se
traduit par un écart mensuel de l ' ordre de 1 300 francs pour les
retraités à 75 p . 100 . D'autre part, il lui signale que la loi d ' option
du 29 décembre 1959 pour l ' obtention d ' une pension d ' Etat ne
résoud en rien leurs problèmes puisque ne s 'appliquant qu 'à une
faible minorité de TEF. En conséquence, il lui demande confor-
mément aux voeux exprimés par les organisations sy .idicales, quelles
mesures de reclassement indiciaires des TEF de la marine il compte
proposer au groupe de travail mis en place par l ' accord signé le
7 juillet dernier près de la direction générale de la fonction
publique .

Entreprises (activité et emploi).

13042 . — 3 mars 1979. — M . Georges Lemoine attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les difficultés financières de
la Société Forest SA qui niellent gravement en péril la situation
de l ' emploi dans les usines concernées, et qui touchent un secteur
important pour l ' économie nationale, celui d, la fabrication des
machines-outils. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer le maintien de l 'emploi dans cette société.

Pollution (nr .-rl.

13043. — 3 mars 1979 . — M. Pierre Jagoret attire l' attention de
M . le ministre du budget sua' la situation des professionnels du
nautisme du littoral de Bretagne dont l ' activité a été frappée par
les suites du naufrage de l ' Amoco Curtiz . Il s'étonne que malgré
les promesses d 'indemnisation totale des dommages, les ministères
concernés aient décidé d 'exclure les professionnels du nautisme -
(accastillage, vente et location de bateaux) de toutes mesures d ' in-
demnisation . II lui demande quels critères ont permis de discri-
miner les activités indemnisables de celles qui ne l ' étaient pas. Il
estime que la baisse des fréquentations touristiques qui a frappé
les hôtels, restaurants et campings et qui a donné lieu à indem-
nisation a eu les mêmes effets pour les activités du nautisme dont
il est difficile de nier qu ' elles dépendent entièrement du tourisme.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour supprimer
cette discrimination . II lui fait remarquer que la matérialité des
dommages n'est pas née par les pouvoirs publics qui suggèrent
de les réparer par un prélèvement sur les fonds de secours, ce
qui est une façon assez surprenante de se dérober aux engage-
ments solennels qui ont été Pris.

impôts locaux (taxe foncière).
Logement (droit de préenmption .

13040. — .i mars 1979. — M. Pierre-Charles Krieg appelle l ' atten-
tionde M. le ministre de la justice sur les dispositions de l' arti-
cle 10 de la loi du 31 décembre 1975 telles qu 'elles ont été précisées
par le décret n° 77-742 du 30 juin 1977 (Journal officiel du 9 juil-
let 1977) selon lesquelles le locataire ou l'occupant de bonne foi
ne peut exercer son droit de préemption que lors de la première
vente, qui, depuis la division de l'immeuble et la publication au
fichier immobilier d'un état descriptif identifiant chaque lot, porte
sur le seul appartement qu 'il occupe et ses locaux accessoires. Il
lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire savoir ce qu ' il
advient, lorsque pour faire échec à ces dispositions, un marchand
de biens achète un certain nombre de lots avec l ' intention de les
vendre plus cher. Le droit de préemption continue-t-il à exister
pour l'occupant en cas de revente de ces lots en détail par le
marchand de biens .

13044. — 3 mars 1979 . — M. Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions dans lesquelles s ' est
opérée l 'actualisation biennale des évaluations foncières des pro-
priétés non bâties dans le département des Côtes-du-Nord Les
représentants des professions conçernées et en particulier les ' syn-
dicats agricoles, ne semblent pas avoir été associés à cette opéra-
tion . II ont été informés de ses résultats lors de la réunion du
27 novembre 1978 : or, il apparaît que les coefficients retenus pour
le département des Côtes-du-Nord sont nettement supérieurs à ceux
des départements limitrophes ainsi qu 'à la moyenne nationale, ce
qui risque de conduire à une discrimination fiscale injustifiée . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les conditions
précises dans lesquelles ont été établies ces coefficients, les raisons
pour lesquelles jls s'avèrent étre supérieurs à ceux retenus par
ailleurs et les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à une
situation qui défavor ise ce département .
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Budget (ministère) (services extérieurs).

13045 . — 3 mars 1979. — N Gérard Bapt attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur l 'intention qu ' il a manifestée le 29 no-
vembre 1978 au comité technique paritaire de Toulouse, de transférer
le centre des redevances de Toulouse au Mirail . 11 souligne l ' inquié-
tude du personnel devant ce transfert, qui concerne notamment les
difficultés de transport, de logement de certains agents, la garde
des enfants, la restauration, les équipements sociaux et médicaux.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : si le déplacement au
Mirail envisagé est décidé ; sur quels crédits d ' inv estissement est-il
décidé ; s ' il compte réunir le comité technique paritaire pour étu-
dier les problèmes posés par le déplacement du centre des rede-
vances au Mirait.

E .rploitan)!s agricoles (cumuls).

13046. — 3 mars 1979. — M. Roland Florian rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que la réglementation des cumuls (prévue
par les articles 188-1 et suivants du code rural) a pour but, en met-
tant un frein aux concentrations anarchiques et abusives au profit
exclusivement des plus forts et au détriment des exploitants les
moins bien pourvus, de faciliter l 'agrandissement des exploitations
de type familial, de favoriser l ' installation des jeunes sur des exp'oi-
tations de dimensions suffisa :tes et aussi d 'éviter la suppression ou
le démembrement des exploitations existantes. Il constate qu 'en
pratique ces objectifs n ' ont pas été atteints, que dès que la moindre
parcelle de terre est libérée, elle est en fait accaparée par les
exploitants qui sont déjà les mieux pourvus, au détriment de ceux
qui auraient le plus besoin de s 'agrandir et en particulier des
jeunes . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cet état de lait et assurer une réglementation phis
efficace des cumuls de terres et d'exploitations.

Prestations familiales prêts aux jeunes ménages

13047 . — 3 mars 1979. — M . Gérard Haesebroeck attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le remue impor-
tant de demandes de prêts aux jeunes ménages, qui n' ont pu étre
honorées par les caisses d 'allocations familiales, faute de crédits.
Cette situation est, hélas, commune à toutes les caisses, puisque
le mécanisme de financement de cos prêts leur échappe complète-
ment . II existe, en effet, une contradiction fondamentale dans la loi
n" 75-6 du 3 janvier 1975 qui dispose, d'une part, que r les prêts
aux jeunes ménages sont financés comme les prestations familiales ')
et, par ailleurs. « que la part des ressources affectées à ces prêts
est fixée par décret c . ' De ce fait, le versement d 'une prestation,
instituée par la loi, peut constamment être mis en échet par le
seul jeu de la limitation du financement . En réponse à de nom
breuses interventions sur ce sujet . il a été répondu que les caisses
avaient la possibilité soit de limiter le montant des prêts soit d'en
assurer le financement par leur dotation d ' action sociale . Or, il ne
semble pas logique que les conseils d 'administration restreignent
des modalités d 'attribution fixées par un texte réglementaire . Quant
aux fonds d'action sociale, ils sont par nature destinés à favoriser
des actions spécifiques et individualisées ; pour des situations non pré-
vues par les textes et non pour relayer le financement des pres-
tations légales. De plus, il semble que cette pratique ne puisse être
réalisable. car le montant d 'action sociale permet à peine le main-
tien en 1979, des actions engagées les années précédentes . En consé-
quence, il lui demande si elle n 'envisage pas de débloquer des cré-
dits, permettant au moins d' apurer le passif des dossiers en instance.
11 souhaiterait également connaître les mesures qu 'elle entend pro-
mouvoir afin que cette situation ne se reproduise plus dans les
années à venir .

Eau (eau potable : distribution).

13040. — 3 mars 1979. — M. Yves Le Cabellec expose à M. le
ministre des transports que toute une région du Morbihan compor -
tant une population d'environ 200000 habitants est desservie en eau
potable grâce au Blavet. Cette réserve d ' eau se détériore en raison
de l ' état déplorable qui va s 'aggravant des écluses, des ouvrages
annexes, des maisons éclusières et du chemin de halage . Cette situa-
tion est due à l'insuffisance, pour ne pas dire à l'absence, de cré-
dits d ' entretien. On constate actuellement que l ' eau est de plus
en plus polluée alors que celle-ci est utilisée pour les besoins des
populations . Il apparaît urgent que l' Elat intervienne, non seule-
ment pour entretenir les diverses installations, mais aussi pour les
améliorer. Le conseil général du' Morbihan a émis récemment un
voeu en ce sens demandant que l'Etat, dans les plus brefs délais,
mette en place les moyens nécessaires au financement des opéra-

lions indispensables . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de fourni• les crédits nécessaires à ces opérations,
étant fait observer que, si les aides n'interviennent pas rapidement,
d 'ici quelques mois il sera trop tard pour sauver la situation.

SNCF (tarif réduit : congés

13049. — 3 mars 1979 . -- M . Yves Le Cabellec attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le fait qu ' à l ' heure actuelle
les non-salariés du commerce et de l ' industrie sont les seules caté-
gories de la population qui ne peuvent bénéficier d'une réduction
de 30 p . I00 sur les tarifs de la SNCF pour un voyage annuel, alors
que le régime de retraite de ces indépendants est aligné sur celui
des salariés depuis le 1" janvier 1973 . 11 lui demande s'il n' estime
pas équitable d ' inviter la SNCF à étendre l 'avantage en cause aux
non-salariés du commerce et de l ' industrie.

Sécurité sociale (professions artisanales et professions
industrielles et commerciales).

13050. — 3 mars 1979. — M. Yves Le Cabellec attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur un certain
nombre de mesures souhaitées par les retraités des professions
indépendantes, industrielles, commerciales et artisanales. Il s' agit
tout d'abord de l'alignement de leur régime de protection sociale
sur celui des salariés, conformément à ce qui est prévu par la loi
d'orientation du 27 décembre 197:1 ainsi que par la loi du 24 décem-
bre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les Français.
Il constate qu ' à l'heure actuelle le taux de remboursement des
dépenses de maladie est toujours de 60 p . 100 et que les retraités
dont les ressources excèdent 27 500 francs par an pour un ménage
ou 22500 francs pour une personne seule, doivent toujours payer
une cotisation d 'assurance maladie. Les intéressés souhaitent égale-
ment une modification du mode de financement de l 'action sociale
de manière à ce que le prélèvement de 0,86 p . 100 prévu pour
assurer le fonctionnement de l 'action sociale soit calculé, non pas
sur le montant des cotisations encaissées, mais sur le montant total
des ressources du régime des non-salariés . Il demande également
que le décret du 2 octobre 1973 prévoyant une représentation d ' un
quart des retraités dans les conseils d 'administration des caisses
d 'assurance vieillesse soit. modifié, compte tenu du fait que le
nombre des retraités est largement supérieur à celui des cotisants
actifs, et que le pourcentage des retraités soit porté à un tiers.
II lui demande de bien vouloir indiquer dans quelle mesure elle
envisage de donner satisfaction à ces diverses revendications.

Enregistrement (droits : exonération).

13051 . — 3 mars 1979. — M. Antoine Lepeltier expose à M. le
ministre du budget que, dans le cas où des biens font l 'objet d'une
exonération des droits de mutation à titre gratuit, cette exonération
doit être appliquée à l 'occasion d 'une succession ou d 'une donation-

- partage et elle profite à la masse. Cependant, il semble que, dans
le cas d 'une donation-partage, l ' impôt exigible doit être liquidé en
tenant compte de la dévolution des biens dans le lot de chaque
gratifié et non des droits théoriques des donataires dans la masse.
L 'application de cette doctrine a pour effet de priver un donataire
d'une exonération à laquelle il semble avoir droit légitimement.
Dans ce cas, pour que l 'exonération puisse jouer au bénéfice de
la masse, il faudrait qu ' il y ait une donation, puis un partage, sans
le concours des donateurs, ce qui ferait perdre le bénéfice de la
réduction de 25 p. 100 applicable aux donations-partages. Ii lut
demande si une interprétation aussi stricte des textes lui semble
équitable et si elle doit être appliquée étant fait observer qu'elle
apparait contraire à l'esprit de la loi.

Apprentissage (taxe).

13052. 3 mars 1979 . — M. Georges Delfosse attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les conditions dans lesquelles se
trouvent réparties les sommes provenant de la taxe d'apprentissage.
On constate que les organismes de formation d 'apprentis les plus
importants et qui peuvent mobiliser du personnel pour faire leur
publicité auprès des entreprises se trouvent particulièrement défa-
vorisés . De ce fait la répartition de la taxe n 'est pas toujours
parfaitement adaptée à la répartition des apprentis dans les centres
de formation . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait plus juste
et plus simple de centraliser les sommes correspondant à la taxe
d' apprentissage sur un seul organisme, régional ou départemental,
qui en assurerait la répartition entre les centres agréés, en tenant
compte notamment du nombre d' apprentis de chaque centre de
formation .
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Plus-values (impositions immobilières et professionnelles).

13053. — 3 mars 1979. — M. Jean-Pierre Abelin expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : cieux époux, mariés sans
contrat, acquièrent en 1949, pour le compte de leur communauté,
un fonds de commerce qu ' ils exploitent, à titre personnel, jusqu'en
1938, date du décès du mari qui laisse, d'une part, sa veuve, com-
mune en biens meubles et acquêts, et donataire en usufruit —
donation à l 'exécution de laquelle les enfants ont consenti — et,
d' autre part, pour seuls héritiers, ses trois enfants issus de son
union avec son épouse su r vivante . Le fonds de commerce est
exploité directement par la veuve jusqu 'au '31 décembre 1969 sous
le bénéfice de l'application de l 'article 41 du code général des
impôts. Le 1 ,r janvier 1970 la veuve constitue, avec ses trois enfants
une société à responsabilité limitée qui prend en location-gérance
le fonds de commerce comprenant les éléments incorporels et le
matériel • d 'exploitation, et à titre d'accessoire à ce contrat de
location-gérance, la société prend à bail pour la méme durée tous les
immeubles ayant le caractère d 'immeubles commerciaux, apparte-
nant indivisément à la veuve et à ses trois enfants. La veuve, bail-
leresse du fonds de commerce, est imposée sous le régime du forfait
de 1970 à 1977 et b opté au 1 janvier 1978 pour le nouveau régime
du réel simplifié. La veuve envisage de faire une donation à ses
enfants de ses droits indivis tant en toute propriété qu ' en usufruit,
dans le fonds de commerce et dans les immeubles, à charge par
les donataires de réunir, aux droits indivis donnés, ceux leur
appartenant pour les avoir recueillis dans la succession de leur
père, et de procéder ensuite au partage du tout . Aux termes de cet
acte, il serait attribué : aux deux fils actuellement associés et sala-
riés de la SARL, le fonds de commerce et l ' un des immeubles com•
merdeux, à la fille associée de la SARL mais sans participer à
l 'exploitation, un autre immeuble commercial . La bailleresse ne
remplit pas les trois conditions pour lui permettre d ' être exonérée
des plus-values (cette location ne constitue pas son activité princi-
pale). Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir
fournir les renseignements suivants : 1 " est-ce que la plus-value
sur les éléments incorporels du fonds de commerce sera calculée
selon le régime applicable à la vente des meubles (d 'où exonération
du fait que ce fonds de commerce a été acquis depuis plus de vingt
ans, étant précisé que l'application de l'article 41 du code général
des impôts permet d 'ajouter à la durée d 'exploitation par la veuve,
le temps d'exploitation du mari prédécédé ; pour calculer la
plus-value provenant des immeubles selon le régime applicable
aux particuliers, est-ce que le prix de revient à prendre en consi-
dération est le prix d 'achat de l 'immeuble ou sa valeur nette
comptable (déduction faite des amortissements pratiqués depuis son
acquisition) . Dans ce dernier cas, de quelle façon la plus-value doit-
elle être calculée ; 3" est-ce que les deux fils qui continueront à
exploiter le fonds de commerce pourraient bénéficier de l 'applica-
tion de l'article 41 du code général des impôts sur les éléments leur
revenant .

Impôt sur les sociétés (subventions d ' équipement).

13054. — 3 mars 1979. — M . Jean-Pierre Abelin expose à M . le
ministre du budget que l 'article 42septies du code général des
impôts prévoit une imposition échelonnée des subventions d 'équi-
pement accordées aux entreprises soit par l ' Etat ou les collecti-
vités publiques, soit par les ;roupements professionnels de ratio-
nalisation ou de conversion. Cet article dispose que, lorsque
ces subpentions sont utilisées à la création ou à l'acquisition
d 'immobilisations amortissables, elles doivent être rapportées aux
bénéfices imposables de chacun des exercices suivants, à concur-
rence du montant des amortissements pratiqués à la clôture
desdits exercices sur le prix de revient de ces immobilisations.
Quant aux subventions affectées à la création ou à l 'acquisition
d'immobilisations non amortissables, elles doivent être rapportées,
par fractions égales, au bénéfice imposable des années pendant
lesquelles lesdites immobilisations sont inaliénables aux termes du
contrat accordant la subvention ou, à défaut de clause d'inaliéna-
bilité, au bénéfice des dix années suivant celle du versement de
la subvention . Cette règle constituant un simple régime de faveur,
il lui demande si une entreprise peut rattacher cette subvention à
ses résultats imposables sur une période plus courte que la durée
d'amortissement des immobilisati'-ns avant donné droit au verse-
ment de ladite subvention.

vertu de l'article 158-5 du code général des impôts est réduit à
10 p. 100 pour la fraction des salaires et indemnités accessoires
excédant 120000 francs (en ce qui concerne les revenus de 1976)
et 150 000 francs (en ce qui concerne les revenus de l 'année 1977)
lorsque ces salaires et indemnités sont allouées par des sociétés
à des personnes qui détiennent «directement ou indirectement »
plus de 35 p . 100 des droits sociaux. L 'expression < : qui détiennent
directement ou indirectement plus de 35 p . 100 des droits sociaux»
doit s' entendre au sens de l ' article 160 du code général des impôts.
Le pourcentage de 35 p . 100 est donc apprécié en prenant en
considération, d ' une part, les participations directes du groupe fami-
lial comportant, outre l 'associé concerné, son conjoint, les ascen-
dants et descendants de l 'un ou l'autre des époux, d ' autre part,
les participations indirectes par le biais notamment de personnes
morales détentrices de participations dans la première société.
Les participations indirectes sont soumises à des règles de calcul
précises permettant de faire remonter dans le patrimoine de l'inté-
ressé le pourcentage qu 'il détient clans la participation proportion-
nellement à sa part dans le capital de la personne morale « inter-
médiaire s. Mais lorsqu 'il s 'agit de l 'appréciation des participations
directes du groupe familial, aucune règle n 'a, semble-t-il, été pré-
cisée . On peut même penser à cet égard que les familles nom-
breuses sont traitées plus sévcrement que les familles de un ou
deux enfants . C ' est ainsi que si l'on prend à titre d ' exemple une
société dont le capital social se répartit de la manière suivante:
le père détient 36 p. 100 des droits sociaux, 3 fils détiennent cha-
cun 5 p . 100 des droits sociaux, le reste, soit 49 p. 100, est détenu
par un tiers étranger au groupe familial . L'aîné des fils, ingénieur,
perçoit une rémunération dépassant 15000 francs en 1977 . Si l' on
envisage que les droits détenus par chaque enfant s' élévent à
36 p. 100 plus 5 p. 100 soit 41 p . .100, le fils dont la rémunération
est supérieure à 150000 francs se trouve pénalisé par application
d 'un abattement de 10 p . 100 seulement à la fraction de son salaire
supérieur à 150 000 francs . Or, si les droits sociaux du père appar-
tenaient à une société et étaient détenus par les trois enfants, on
ne prendrait en considération pour le calcul du pourcentage que
ies droits personnels de chaque enfant dans la société, soit un tiers
de 36 p. 100 et le pourcentage de . chaque enfant serait de
12 p . 100 -i- 5 p . 100 = 17 p . 100 . 11 lui demande si, dans un cas
de société tel que celui exposé ci-dessus, il ne lui semble pas
conforme à l ' équité d 'imputer à chaque enfant le tiers vies droits
sociaux détenus par le père et non pas le total des droits sociaux
du père.

Prestations familiales (allocations familiales).

13056. — 3 mars 1979 . — M . Bernard Staal rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que dans le cadre de la poli-
tique familiale que le Gouvernement a décidé de pou rsuivre, le
principe d ' une augmentation bi-annuelle des allocations familiales
avait été retenu . Or, au moment cù Ie3 diverses majorations de
prix intervenues au cours de l 'année 1978 et au début de 1979
ainsi que le développement du chômage détériorent de plus en plus
le pouvoir d'achat de nombreuses familles, aucune décision de
revalorisation des allocations familiales au l' , janvier 1079 n 'est
intervenue . Devant cette situation, les associations familiales ne peu-
vent que marquer leur inquiétude et leur déception . Elles font
remarquer, à juste titre, qu ' il est incompatible avec l ' affirmation
dè la volonté de développer une politique de la famille de ne pas
distribuer aux familles, sous forme de prestations, les sommes qui
correspondent aux cotisations réellement appelées au titre des
prestations familiales. Au lieu de continuer à détou r ner les fonds
des prestations familiales au profit d ' autres secteurs de la sécurité
sociale il convient de mener une politique active de compensation
des charges familiales . Il lui demande de bien vouloir indiquer pour
quelles raisons aucune revalorisation des prestations familiales n 'est
intervenue le janvier 1979, quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour améliorer la compensation des charges fami-
liales selon les promesses faites aux familles, et, d 'autre part, si
le Gouvernement n'envisage pas d'inscrire à l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale, au cours de la prochaine session parlemen-
taire, un débat de politique familiale qui permettrait d 'évoquer,
non seulement le problème de la compensation des charges fami-
liales, mais aussi les divers aspects d'une véritable politique fami-
liale.

Bourses et allocations d 'études (bourses nationales).

Impôt sur le revenu (abattement de 20 p . 100).

13055. — 3 mars 1979. — M. »an Briane expose à M. le ministre
du budget qu 'en application de l'article 4 de la loi de finances
pour 1977 et de l'article 6 de la loi de finances pour 1978, l'abatte-
ment de 20 p. 100 applicable aux revenus provenant de traitements
publics et privés, indemnités, émoluements, salaires et pensions, en

13057. — 3 mars 1979. — M. Jacques Delong attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la dégradation progressive du
montant des parts des bourses nationales au cours de ces cinq
dernières années. En effet, on constate en cinq ans, un réajuste-
ment de 17,02 p. 100 du montant de la part de bourse nationale
alors que dans le méme temps, le minimum garanti a été réajusté
de 46,83 p . 100 et que le SMIC a progressé de 69,01 p. 100 . Par le
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jeu également de la modification du plafond des bourses, on tend souvent amenés à utiliser pour les besoins de leur profession un
à limiter de plus en plus le nombre des bénéficiaires . En effet, véhicule commercial, toute récupération de la TVA supportée lors
ce plafond a été .réajusté de 39,69 p. 100, autrement dit environ de l'acquisition de celui-ci leur est interdite sous prétexte que ce
30 points de différence avec le SMIC, ce qui aboutit automatique- véhicule est à usage mixte. Cette situation parait d 'autant plus sur-
ment à une diminution du nombre des bénéficiaires des bourses prenante que la récupération de la TVA est possible pour d'autres
nationales .
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il lui demande
années pour les élèves de l'enseignement technique subit égale- d'examiner la possibilité d'autoriser ces professionnels à récupérer
ment une érosion, toutefois de moindre ampleur . Face à ce pro- au moins partiellement la TVA ainsi payée.
cessus qui lèse gravement les familles, il lui demande s'il ne serait
pas possible de prévoir une réévaluation annuellé de la part de
bourse par rapport au minimum garanti et du plafond des bourses
par rapport au SMIC.

Recherche scientifique
(institut national de la recherche agronomique).

13058. — 3 mars 1979. - M. Paul Quilès ap pelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés par la sup-
pression d'un service de car transportant le personnel de 13NRA,
de Paris au centre de recherches de Jouy-en-Josas. A terme, la
'direction générale envisage même de supprimer complètement d'au-
tres services . Cette décision, qui illustre la détérioration des moyens
de l'INRA, oblige un grand nombre de salariés à utiliser leur voi-
ture, au moment où' l'objectif déclaré est d'obtenir des économies
d'énergie et où on ressent de plus en plus la nécessité de développer
les transports en commun en 11e-de-France . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour développer les moyens de l'INRA
et pour que le service de cars soit rétabli.

Commerce de détail (chaînes volontaires d'associés).

13059. — 3 mars 1979. — M. Nicolas About appelle l'attention de
M. le ministre de. l'économie sur la situation des chaînes volontaires
d'associés dans le domaine de la distribution alimentaire. A la suite
du dépôt de bilan le 31 janvier 1971 d 'une de ces sociétés, toute
une partie de ce secteur, notamment les épiceries de campagne,
risque de disparaître, outre les adhérents de cette chaîne . En fin
de compte, par les fautes de gestion des dirigeants de cette chaine,
plusieurs milliers de personnes risquent d'être mis au chômage alors
que ce secteur est commercialement viable et que d'anciens adhé-
rents acceptent de prendre le risque de créer une nouvelle cen-
trale pour assurer ce secteur de la distribution et y maintenir le
niveau d'emploi. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour aider au maintien d ' une activité économique indispensable.

Education phtisique et sportive (enseignants .

13060. — . 3 mars 1979. — M. Nicolas About appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique sur la situa-
tion des professeurs adjoints chargés de l ' enseignement de l 'édu-
cation physique à l'école . Depuis le décret du 21 janvier 1975 por-
tant statut du corps des professeurs adjoints, les professeurs
adjoints d'EPS reçoivent une formation comparable à celle des
autres enseignants secondaires. Ils sont en outre amenés à prendre
des responsabilités identiques à celles de ces derniers, et perçoi-
vent cependant un traitement inférieur d'environ 35 p . 100 à celui
des professeurs sont bénéficier d'aucun des avantages : débouchés,
promotion, logement, etc. 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation des professeurs adjoints de
l' enseignement physique et sportif.

Protection civile (i 2peurs-pompiers).

13061 . — 3 mars 1979. — M. Michel Crépeau appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'assimilation de carrière des
sapeurs-pompiers professionnels communaux à celle du rersoar,el
technique des communes. Il semblerait que les sergents actuelle-
ment en place se voient bloqués dans ce grade du fait due les
nouvelles dispositions fixent le nombre des adjudants à 20 p. 100
des effectifs des sous-officiers. 11 lui demande donc s'il ne serait
pas , possible que les sergents nommés avant la parution de votre
arrêté bénéficient des conditions antérieures d'avancement (décret
n° 71-726 du 3 septembre 1971, art. 1"), c'est-à-dire que les sergents
soient nommés adjudants après trois ans de fonctions dans leur
grade.

Taxe sur ta valeur ajoutée (droit à déduction).

13062 . — 3 mars 1979. — M. Antoine Rufenacht appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des commerçants en
fruits et légumes au regard des dispositions applicables en matière
de récupération dé TVA. En effet, alors que les intéressés sont

Impôts (taxe professionnelle . et taxe sur la valeur ajoutée).

13063. — 3 mars 1979. — Mme Florence d 'Harcourt rappelle à
M. le ministre du budget que l'article 6 de la loi du '22 juin 1978
concernant les comités professionnels de développement économique
prévoit que tout organisme constitué sous quelque forme que ce
soit en vue de l'un des objets énoncés à l'article 2 de ladite loi
peut être autorisé à se transformer en comité processionnel de
développement par décret en Conseil d'Etat . Elle lui demande de
lui préciser si les exonérations de taxe professionnelle et de taxe
sur la valeur ajoutée dont bénéficie une association de la Ioi du
1" juillet 1901 seraient maintenues en cas de transformation en
comité professionnel de développement dans les conditions ci-dessus
indiquées.

Logement (accession à la propriété) . .

13064 . — 3 mars 1979. — M . Jean Fontaine expose à M. le Ministre
de l'environnement et du cadre de vie ce qui suit : une importante
fraction de la population à la recherche d'un logement décent
souhaite accéder à la propriété. Les conditions qui sont imposées
exigent de très lourds sacrifices initiaux à telle enseigne que nom-
breux sont les candidats qui sont dissuadés de poursuivre la réali-
sation de leur voeu . Le Conseil économique et social saisi de ce
problème a fait un certain nombre de suggestions pour essaye:
de trouver une solution à ce problème. Il lui demande donc de
lui faire connaître les mesures qui sont envisagées pour faciliter
l'accès à la propriété du logement dans des conditions acceptables
pour ceux dont les ressources sont minimes.

Impôt sur te revenu (indemnités journalières).

13065. -- 3 mars 1979. — M. Francis Hardy rappelle à M . la
ministre du budget que l'article 76 de la loi n° 78.1239 du 29 décem-
bre 1978 prévoit que le.; indemnités versées à compter du 1" jan-
vier 1979 par les organismes de sécurité sociale et de mutualité
sociale agricole, ou pour leur compte, sont soumises à l'impôt
sur le revenu suivant les règles applicables aux salaires et traite-
ments à l'exclusion de certaines indemnités spécifiques . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser . si, au cas où, à la suite
d'accords internes d'entreprises, les indemnités en question vien-
draient à transiter chez l'employeur et à figurer sur les bulle-
tins de salaires, l 'employeur serait tenu de distinguer les indem-
nités imposables et non imposables, et à en tenir compte lors de
da remise de la déclaration annuelle des salaires, ou s'il devrait
se considérer seulement comme agent d'exécution de la sécurité
sociale et ignorer, dans ce cas, purement et simplement lesdites
indemnités.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

13066 . — 3 mars 1979. — M. Yves Le Cabellec demande à M. le
ministre du budget si les honoraires des maîtres d 'oeuvre sont.
assujettis au paiement de la TVA.

Environnement et cadre demie (ministère : personnel).

13067. — 3 mars 1979. — M. Yves Le Cabellec expose à M. I.
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les person-
nels des centres d'études techniques de l'équipement (CETE) et des
laboratoires des ponts et chaussées se demandent actuellement
si les intentions de l'administration à l'égard de ces organismes
n'ont pas pour but de réduire progressivement leurs activités.
Ils constatent d'une part que les dotations centrales ainsi que
celles transitant par les directions départemehtales de l'équi-
pement sont en constante diminution et, d'autre part, que l'acti-
vité des CETE et laboratoires est de plus en plus orientée vers
le marché solvable au détriment des missions de recherche, d'études
générales, de méthodologie, de conseils, de formation, de contrôles
et d'essais, qui . leur étaient assignées lors de leur création. Ils
considèrent que la publique de diminution des effectifs dans les
CETE et laboratoires empêchera ceux-ci de remplir correctement
leurs missions et ne peut que conduire à leur disparition. li s souhai-
tent l'ouverture de négociations afin de faire valoir auprès do
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l'administration leurs revendications qui comportent notamment :
le maintien et l 'amélioration du règlement national des personnels
non titulaires du 14 mai 1973 quant à la garantie et à la stabilité
de l 'emploi, aux évolutions de carrières et à la formation profes-
sionnelle continue, ainsi que le maintien et la pleine utilisation
'du potentiel des CETE, laboratoires et CET!). II lui demande de
bien vouloir faire connaître ses intentions à l'égard de ces divers
problèmes .

Impôt sur les sociétés (exonération).

13069. — 3 mars 1979 . — M. Yves Le Cabellec expose à M. le
ministre du budget que le syndicat intercommunal d'aménagement
touristique de la rive Sud du lac de Guerlédan groupant les com-
munes de Pontivy et du canton de Cléguerec a créé en 1970 un
complexe touristique de sports et de loisirs comportant : un bar-
crêperie, un camping, une vedette pour excursions sur le lac et
des pédalos. Ce syndicat ne dispose pas de moyens financiers suf-
fisants pour équilibrer son budget et il doit compter pour assurer
son fonctionnement sur une contribution financière — dont le
montant augmente progressivement — des communes membres.
Comme tout contribuable, le syndicat est tenu de produire aux
services fiscaux une déclaration annuelle, modèle n" 2033 RNS, qui
fait apparaître un bénéfice passible de l'impôt sur les sociétés . Or
il convient de noter que ce bénéfice résulte principalement du fait
qu'en dehors des dépenses et recettes normales sont pris en compte :
d ' une part, la participation des communes destinée à assurer le
paiement des annuités d 'emprunts (capital + intérêts) et, d'autre
part, la réintégration par tranches des subventions d'équipement
encaissées antérieurement par le syndicat pour la construction des
installations. L'impôt qui pèse ainsi sur le budget du syndicat
constitue pour les communes une charge insupportable et, semble-
t-il, injustifiée si l'on se réfère aux dispositions de l 'article 207-1 (6")
du code général des impôts précisant que «sont exonérés de l 'impôt
sur les sociétés les départements, communes et syndicats de
communes ainsi que leurs régies de services publics r . Il lui demande
s 'il estime normal que dans la situation particulière où se trouve
ce syndicat les bénéfices constitués par l 'apport des communes
soient passibles de l'impôt sur les sociétés.

Logement (accession à la propriété).

13069 . — 3 mars 1979 . — M. Yves Le Cabellec expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que des dispositions
récentes, prises par les caisses de crédit immobilier du Morbihan,
ont suscité une vive inquiétude parmi les familles accédant à la
propriété à l 'aide de prêts de ces caisses . Il s 'agit, en effet, d'une
augmentation très importante des frais de gestion des prêts résultant
de l 'application de l ' article 2 de l ' arrêté du 20 février 1968 qui
permet la réactualisation du prêt initial au niveau de celui qui
aurait pu être accordé au 1' janvier de l 'année en cours . Il est
vrai que cette augmentation des frais de gestion est étalée sur
cinq ans. Il n'en reste pas moins que les familles doivent supporter
des charges nouvelles qui, dans certains cas, atteindraient dans
cinq ans 500 francs par an et, si l'on tient compte du temps restant
à courir jusqu 'à l 'extinction de nombreux prêts, le montant total
de cette nouvelle charge pourra dépasser 5 000 francs . Cette situation
est d'autant plus regrettable que la dépense nouvelle s'ajoute à
l' augmentation des frais afférents au logement : accentuation sensible
des dépenses de chauffage, d 'électricité, d ' eau et, d 'autre part,
augmentation du montant des impôts locaux. Dans le même temps,
les ressources dont bénéficient les familles au titre des prestations
familiales sont bloquées depuis le 1" juillet 1978 . Enfin, il convient
de souligner .la situation difficile de certaines familles en raison
du chômage du chef de famille ou des enfants. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour suspendre l'application
de l'article 2 de l'arrêté du 20 février 1968 et de mettre à l'étude
de nouveaux moyens financiers pour permettre aux caisses de
crédit immobilier d'assurer pleinement leur fonction en matière
de politique du logement social.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(services extérieurs :personnel).

13070. — 3 mars 1979. — M. Georges Delfosse attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation administrative des agents de catégorie B en poste à la
direction départementale de l'équipement (techniciens, chefs de
section et chefs de section principaux) . Les intéressés se plaignent
du retard apporté à mettre en oeuvre les conclusions du groupe
de travail chargé d'examiner les problèmes de la catégorie B.
11s souhaitent une revision de leur statut comportant notamment
les mest:res sùivantes : reclassement indiciaire par alignement sur
les indices extrêmes des techniciens d'étude et de fabrication du

ministère de la défense ; amélioration des déroulements de carrière
dans chaque niveau de grade, pyramidage du corps à 50 p . 100
(1" niveau), 30 p. 100 (2' niveau, et 20 p . 100 (3' niveau) ; augmen-
tation des possibilités de . promotion de façon à permettre à tous
les agents de catégorie B d' accéder au dernier niveau de grade
avant l'âge normal de la retraite et à leur donner, à terme, un
déroulement lineaire de la carrière ; élargissement et aménagement
des conditions d' accès en catégorie B ; réforme du régime indemni-
taire sur la base d 'un minimum de trois mois de salaire. Il lui
demande de bien vouloir faire connaitre ses intentions à l 'égard
des diverses mesures indiquées ci-dessus.

Collectivités locales (personnel).

13071 . — 3 mars 1979 . — M. Jean Fonteneau rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que, par arrêté en date du 31 août 1973
(Journal officiel du 19 septembre), il a fixé à 40 francs le taux
de la vacation horaire des architectes, ingénieurs et autres tech-
niciens appelés à prêter leur concours aux collectivités locales, aux
établissements publies ou aux services en dépendant . Malgré la
réforme des règles de l 'ingénierie, la rémunération par vacation
horaire continue à être appliquée pour des missions occasionnelles
qui ne se rapportent pas à des projets ou à des surveillances de
travaux qui donnent lieu à des évaluations chiffrées et auxquelles
les nouvelles dispositions sur les marchés d 'ingénierie peuvent être
appliquées . Les vacations horaires sont au contraire bien adaptées
à des missions telles que contrôles, rapports, conseils, etc ., déter-
minées par des délibérations des collectivités locales régulièrement
approuvées par les autorités de tutelle . Dans ces conditions, il
lui signale que le taux fixé en 1973 est devenu tout à fait insuf-
fisant et qu 'il conviendrait de fixer un taux nouveau qui pourrait
prendre effet par exemple au l' janvier 1979 et, pour éviter toute
difficulté ultérieure, de décider en même temps que le taux à
appliquer dorénavant chaque année sera revisé en partant de la
valeur de départ et en lui appliquant l'index ingénierie connu au
1' r janvier de chaque année.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

13072. — 3 mars 1979 . — M. Jean Fonteneau rappelle à M. le
ministre de l'économie que l 'article 62 de la loi de finances pour
1975 modifiant l 'article L . 90 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraites ainsi que l 'article L. 109 du code des pensions
militaires d 'invalidité et victimes de guerre a précisé ;ue les
pensions servies au titre de ces codes feront progressivement l ' objet
d'un règlement mensuel à compter du 1'' juillet 1975 . Quatre
années se sont écoulées depuis la loi de finances précitée et cette
mesure n ' est toujours pas appliquée pour les pensions servies par
l'Etat, alors que d 'autres pensions, telles celles relevant de la
caisse de retraite des agents des collectivités locales, sont payées
mensuellement depuis déjà plusieurs années . Certes, les pensionnés
de ' l 'Etat qui demandent le paiement mensuel de leur retraite se
voient offrir la possibilité d ' un tel paiement par le bureau de poste
de leur choix, mais ce système n ' est pas entièrement satisfaisant.
En effet, outre l ' inconvénient de faire manipuler par des personnes
âgées des sommes relativement importantes dans ces lieux publics,
l ' administration des postes prélève une commission de 1 p. 100 sur
chacun des deux versements mensuels de chaque trimestre . Les
modalités du versement mensuel des pensions servies par l 'Etat
doivent étee déterminées par un arrêté ministériel et il lui demande
donc dans quel délai le texte nécessaire sera signé.

Plus-values (impositions immobilières).

13073. — 3 mars 1979. — M. Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre du buget que dans une question écrite dont le texte a été
publié sous le numéro 42923 au Journal officiel (Débats AN) du
10 décembre 1977 et qui est restée sans réponse, il avait attiré
l'attention de M. le Premier ministre tEconomie et finances) sur
la requête en date du 20 juin 1977 présentée par l'avocat des
victimes de ia Garantie foncière en vue d 'obtenir une exonération
fiscale des plus-values immobilières apparentes dégagées par la
liquidation de la Garantie foncière-revenus . II souhaitait alors qu'une
prompte réponse soit donnée à ces épargnants qui ont été outra-
geusement spoliés sans que les autorités concernées soient Inter-
venues pour les protéger contre les escrocs et qui ne comprennent
pas que celles-ci se manifestent par la suite pour prélever sous
forme d ' impositions diverses, non pas une partie du profit, ce qui
aurait été logiquement admis, mais une part du capital déjà lar-
gement amputé. II lui demande de bien vouloir indiquer où en
est actuellement cette affaire et si une réponse favorable a été
donnée à ladite requête,
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Chambres des métiers (chambres régionales de métiers).

13075 . — 3 mars 1979 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre du commerce et de l 'artisanat qu ' en 1975 son prédécesseur
avait décidé de transformer les conférences régionales des métiers
en chambres régionales de métiers pour donner plus de poids à
cette institution et placer l 'artisanat sur le même rang que l ' agri-
culture, le commerce et l 'industrie . C 'est pourquoi il lui demande
si ce projet verra prochainement le jour.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
I déportés et internés,.

13276 . — 3 mars 1979. — M . Joseph Comiti exuose à M. le secré-
taire d 'Etat aux anciens combattants que le décret n" 78-1025 du
1I octobre 1978 a été pris en application de l 'article 2 de la loi
n " 77-773 du 12 juillet 1977 concernant la pension d 'invalidité à
accor der aux fonctionnaires déportés et internés de la Résistance
gui en font la demande de cinquante-cinq à soixante ans . L'arti-
cle 1'" du décret susvisé stipule que les intéressés pourront se
prévaloir de l 'article L.29 du code des pensions civiles et militaires
de retraite pour bénéficier de l 'article 1" de la loi précitée . Or il
est indéniable que si les DIR bénéficient d ' une pension militaire
d 'invalidité, l 'infirmité contractée a le caractère de blessure de
guerre, donc résultant du service en vertu des dispositions 'de l 'ar-
ticle L.281 du code des pensions militaires d 'invalidité . L'article L.29
du CPCMR auquel se réfère le décret susvisé a pour but de per-
mettre aux fonctionnaires ayant contracté une maladie ou blessure
ne résultant pas du service de bénéficier d 'une pension d 'invalidité
qui ne peut être ni égale ni comparable à celle que petit recevoir
un autre fonctionnaire qui serait visé pat' la loi du 12 juillet 1977
si les articles L. 27 et L. 28 étaient applicables et lui permettrait
de bénéficier du maximum d' annuités liquidables et des avantages
supérieurs au titre des infirmités résultant du service et non pres-
crits par l 'article L .29. Il est indéniable que les maladies ou infir-
mités contractées par les DIR ressortissant de l' article L .281 du
CPMI sont assimilées à des blessures de guerre, donc résultant du
service. Il lui demande s 'il peut préciser très exactement son opi-
nion sur ce décret qui modifie la loi dans un sens défavorable pour
les fonctionnaires déportés, internés, résistants.

Aides ménagères (conditions d'attribution).

13077. — 3 mars 1979. — M. Jacques Delhalle appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' économie sur la situation au regard du béné-
fice de l'aide ménagère des retraités dépendant de la caisse des
dépôts et consignations en lui citant l'exemple suivant : Mme L .,
âgée de soixante-die-huit ans, habite un chef-lieu de canton ; atteinte
d ' hémiplégie, elle a besoin d' aide ménagère, accordée en août 1977
jusqu ' au mois de mars 1978. Son état s ' étant aggravé, nouvelle inter-
vention d ' une aide ménagère d'octobre à décembre 1978. Le ser-
vice de l'aide ménagère a dû être interrompu faute de financement.
En effet, à la fin de 1978, Mnte L. percevait 743 francs de la
caisse des dépôts et consignations et 484 francs de rente viagère,
soit 1227 francs par mois. Le plafond d'aide sociale étant de
1 150 francs par mois, il n 'y avait aucune possibilité de financement
de l'aide ménagè re puisque la caisse des dépôts et consignations
n'intervient qu 'au-delà des trente heures pouvant être allouées au
titre de l 'aide sociale. Or cela est spécifique puisqu 'une personne
retraitée de la caisse régionale d'assurance maladie et se trouvant
dans les mêmes conditions pourrait bénéficier d ' une aide ménagère
avec une participation personnelle minime . Il lui demande si la
disposition des trente heures ne pourrait être revue et si l'on
pourrait s 'aligner sur les règlements de la CRAM..

Aides rnénageres (conditions d ' attribution).

13078.-- 3 mars 1979. — M . Jacques Delhalle appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
au regard du bénéfice de l ' aide ménagère des retraités dépendant
de la caisse des dépôts et consignations en lui citant l'exemple
suivant : Mme L ..., âgée de soixante-dix-huit ans, habite un chef-
lieu de canton ; atteinte d'hémiphlégie, elle a besoin d'aide ména-
gère, accordée en août 1977 jusqu 'au mois de mars 1978 . Son état
s ' étant aggravé, nouvelle intervention d ' une aide-ménagère d'octobre
à décembre 1978 . Le service de l'aide ménagère a dû être inter.
rompu faute de financement . En effet, à la fin de 1978, Mme L. ..
percevait 7.43 francs de la caisse des dépôts et consignations et
484 francs de rente viagère, soit 1 227 francs par mois . Le pla-
fond d'aide sociale étant de 1150 francs par mais, il n'y avait
aucune possibilité de financement de l'aide ménagère puisque la
caisse des dépôts et consignations n'intervient qu'au-delà des trente
heures pouvant étre allouées au titre de l'aide sociale . Or, cela est
spécifique puisqu ' une personne retraitée de la caisse régionale d 'as

surance maladie et se trouvant dans les mêmes conditions pourrait
bénéficier d ' une aide ménagère arec une participation personnelle
minime . Il lui demande si la disposition des trente heures ne pour-
rait être revue et si l'on pourrait s 'aligner sur les règleinenis de
la CRAM.

Aides ménagères (service : fonetiotnteme ;nt).

13079. — 3 mars 1979 . — M. Jacques Delhalle appelle l 'attention
le Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
actuelle des associations qui gèrent les services d 'aides ménagères
en faveur des personnes âgées. L'application . de la convention col -
lective qui vient d ' être signée entrainera une augmentation du coût
des heures réglées au personnel . Par ailleurs, les frais de dépla-
cements nécessaires entre deux actions auprés des personnes âgées
ne sont pas compris dans l ' évaluation du remboursement des heures.
Un calcul précis permet d 'évaluer la moins-value correspondante à
plus de 10 p. 100 du prix de l ' heure. Cela épuise les faibles tréso-
reries des associations et va, inéluctablement, pour l'exercice 1979,
amener un déficit. Il lui demande de revoir les crédits mis à la
disposition des caisses régionales de sécurité sociale pour l 'action
des aides-ménagères si l 'on ne veut pas voir se dégrader un ser-
vice qui donne actuellement satisfaction et permet le maintien à
domicile de nombreuses personnes âgées.

. en.

Assurance maladie-maternité (remboursement).

13080 . — 3 mars 1979. — M. René Caille l'appelle à Mme le
ministre de la santé et de le famille que si les lests sérologiques
de la toxoplasmose et de la rubéole sont obligatoires au cours de
l' examen prénuptial et sont alor s remboursés par la sécurité sociale,
les mêmes tests pratiqués lors d ' un examen prénatal ne donnent
lieu à aucun remboursement, tout au moins lorsque l 'examen est
fait en dehors du milieu hospitalier. Dans 85 p . 100 des ces, les
femmes en âge de procréer sont immunisées contre la toxoplasmose
par une atteinte antérieure passée inaperçue et la grossesse peut
donc avoir lieu sans risque particulier pour l'enfant . Mais lorsqu ' une
femme n 'est pas immunisée elle risque de présenter une toxoplas-
mose inapparente en cours de grossesse et les risques de malfor-
mation tle l 'enfant sont alors extrêmement élevés. Il est donc essen-
tiel, lorsqu ' une femme est enceinte, de savoir si elle est immunisée
ou non contre la toxoplasmose . Si le séro-diagnostic pratiqué lors
de l'examen prénuptial est positif, il n 'y a pas lieu de le répéter
puisque la femme est immunisée lie façon définitive. Par contre,
si ce premier séro-diagnostic est négatif, il faudra le renouveler
au début et en cours de grossesse et après l'accouchement . Compte
tenu des conséquences que pourront avoir les malformations dont
seront atteints les enfants si le risque de toxoplasmose n 'a pas été
décelé à temps, il apparaît particulièrement anormal que les caisses
rie sécurité sociale ne prennent pas en charge des examens qui
sont relativement coûteux (environ 120 francs par examen) mais
qui ne concernent toutefois que 15 p . 100 des femmes . Il lui demande
de bien vouloir envisager le remboursement des examens en cause
lorsque ceux-ci ont lieu à l' occasion de visites prénatales.

Communes (stations d'épuration).

13081 . — 3 mars 1979 . - M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 5128 publiée au
Journal officiel des Débats de l ' Assemblée nationale du 5 août 1978
(p. 4407) . Plus de six mois s'étant écoulés depuis la publication de
cette question et comme il tient à connaître sa position à l'égard
du problème exposé, il lui en renouvelle les termes en lui deman-
dant si possible une réponse .rapide. Il lui demande, en conséquence,
s'il est possible de connaitre à présent la conclusion des études
faites en 1975 sur les comparaisons techniques et financières des
procédés d'épuration applicables aux effluents des collectivités. Il
serait heureux de connaître, par région, les besoins réels en stations
d'épuration, les réalisations faites jusqu ' en 1977, celles en cours de
réalisation durant l ' année 1978 et les mesures financières envisagées
dans le budget 1979 pour venir en aide aux collectivités locales.

Enseignement privé (enseignement supérieur).

13082 . — 3 mars 1979. — M. Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de Mme le ministre des universités de n 'avoir pas obtenu' de
réponse a sa question écrite n" 4914 publiée au Journal officiel
des débats de l' Assemblée nationale du 29 juillet 1978 (p .4221).
Près de sept mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question, et comme il tient à connaître sa position à l'égard du
problème exposé, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer l'aide financière apportée par l'Etat à
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l 'enseignement supérieur privé pour les années 1970 à 1978 . Cette
aide est jugée à l'heure présente Insuffisante par les responsables
chargés de la formation de cet enseignement . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures envisagées
pour résoudre le problème général du financement de l 'enseigne-
ment supérieur privé.

Transports aériens (compagnies).

13983 . — 3 ' mars 1979. M. Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des transports s' il est exact que la compagnie ' Air France
s' apprête à commander six nouveaux avions américains Boeing
727 .200. Au cas où ce projet se concrétiserait, il lui demande si
ce choix est cohérent avec l 'affirmation d 'une politique européenne
indépendante de l ' aéronautique au moment où l 'avion Airbus pro-
pose des versions parfaitement adaptées au réseau intra-européen
moyen courrier européen.

Etrangers (Iraniens).

13084 . — 3 mars 1979 . — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre des affaires étrangères si le Gouvernement compte prendre
des mesures en 'faveur des réfugiés iraniens qui, au bout de trois
mois de séjour en France, demanderont le droit d 'asile politique.

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

13085 . — 3 mars 1979 . - M. Olivier Guichard attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les récentes dispositions adoptées
dans la loi de finances pour 1979 relatives à l'abattement spécial
sur les bénéfices des adhérents aux associations de centres de
gestion agréés . La nouvelle loi de finances a porté de 1 500 000 à
1 725 000 francs le chiffre d'affaires limite en dessous duquel les
entreprises intéressées peuvent bénéficier de cet avantage. Cepen-
dant, une injustice demeure . En effet, il n 'est pas tenu compte
dans la loi du fait que de nombreuses petites et moyennes entre-
prises industrielles, artisanales ou commerciales ne sont pas des
entreprises individuelles mais ont un statut juridique de société de
personnes . Il en est ainsi, par exemple, des sociétés en nom collec-
tif . Dans ce cas, le revenu est partagé entre les différents asso-
ciés . II semblerait donc équitable pour que ces derniers puissent ,
bénéficier, des dispositions relatives à cet abattement, que la notion
de chiffre d 'affaires plafond et de bénéfice plafond ne soit pas
liée à l' entreprise elle-même mais au nombre de travailleurs indé-
pendants responsables de l 'éntreprise, d'autant plus que de toute
manière l' abattement reste limité à 20 p . 100 pour la fraction de
bénéfice inférieure à 150000 francs, à 10 p . 100 pour la fraction
comprise entre 150000 et 360000 francs et qu 'il est supprimé au-delà
de ce dernier chiffre . Il n 'y a en effet aucune raison pour que les
travailleurs indépendants qui souhaitent exercer leur métier sous
une forme associative soient pénalisés par rapport aux autres qui
préfèrent l'exercer d'une façon individuelle . C'est la raison pour
laquelle il' lui demande de bien vouloir prendre des dispositions
en faveur , des sociétés de personnes, dans la prochaine loi de
finances pour' 1980.

Ordre public (magistrats, gendarmes et policiers).

13086. — 3 mars 1979 . — Mme Nicole de Hauteclocque attire l'at-
tention de 'M. le Premier ministre, sur le climat de violence qui
se développe sur le territoire national, et dont les principales vic -
times semblent être choisies, depuis ces dernières semaines, parmi
les fonctionnaires de l 'Etat au service de l 'ordre public et de la
justice . En effet, il apparaît que le meurtre, à Paris ou en pro-
vince, d'un gendarme ou d ' un policier, ne présente plus un quel-
conque caractère exceptionnel . Le devoir des policiers et des gen-
darmes est d' assurer la protection des citoyens ; le devoir du
Gouvernement est d'assurer la sécurité de ceux qui ont accepté de
remplir cette mission. Car ceux-ci, malgré . l ' insuffisance des moyens
dont ils disposent, demeurent traditionnellement attachés à leurs
fonctions et sont conscients de leur devoir . Ils s'étonnent néanmoins,
chaque jour davantage, de leur isolement moral devant les campa-
gnes entreprises pour justifier le comportement des auteurs d 'infrac-
tions graves, au mépris des intérêts légitimes et prioritaires des
victimes . Si les nombreuses interventions parlementaires au cours
de la dernière session de l'Assemblée nationale, ont rencontré
l'objectivité et le désir de M. le ministre de l 'intérieur ' de mettre
en oeuvre une réelle politique de protection des biens et des per-
sonnes, chacun péut néanmoins reconnaître aujourd'hui les effets
désastreux d ' un laxisme coupable . C 'est pourquoi elle lui demande
que le Parlement soit informé rapidement d'un plan d'ensemble
pour la police :et la' justice, dont l'efficacité serait de nature à
garantir la sécurité de la population et à restaurer sans délai la
confiance dans les pouvoirs publics.

Crédit agricole (groupements fonciers agricoles).

13087. — 3 mars 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les groupements fonciers
agricoles (GFA) en lui rappelant qu ' ils peuvent être constitués
entre des 'apporteurs de capitaux seulement . -Aussi, considérant
que ceux-ci peuvent; non seulement améliorer les structures fon-
cières, mais également, dans une certaine mesure, permettre de
résoudre les problèmes de financement, en incitant les capitaux
à s' investir ou à demeurer à la terre, il souhaite quo le quota qui
lie les caisses régionales de crédit agricole soit relevé . A cet égard,
il souligne que, dans son département, la souscription réalisée par
lesdites caisses, en un mois, correspondait su quota annuel . En consé-
quence, il demande à M . le ministre de l 'agriculture de bien vouloir
lui préciser s' il entend réserver une suite favorable à cette sug-
gestion .

Enseignement secondaire (enseignants : recrutement).

13088. — 3 mars 1979. — M . Jean-Louis Masson appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des étudiants qui,
à l 'issue de leur réussite au concours des IPES sont nommés élèves-
professeurs mais qui doivent, pour exercer dans l 'enseignement,
subir avec succès les épreuves du' CAPES, Il apparaît que les inté-
ressés détenteurs de la licence pourraient utilement être admis
comme professeurs titulaires après avoir effectué un stage pra-
tique et, de ce fait, ne pas être condamnés après leur échec au
concours du CAPES à devenir des demandeurs d 'emploi. Il lui
demande s'il n'envisage pas d ' apporter aux conditions actuellement
appliquées en matière de recrutement des personnels enseignants
les aménagements évoqués ci-dessus en ce qui concerne les étudiants
ayant satisfait au concours des IPES.

Impôt sur le revenu (indemnités de départ),

13089. — 3 mars 1979. — M. Pierre Ribes rappelle à M. le ministre
du budget que l ' indemnité de licenciement perçue par les salariés
ne fait pas I' ohjet d 'une imposition sur le revenu. Par contre,
l 'indemnité de départ allouée aux travailleurs âgés de soixante ans
et plus et démissionnaires de leur emploi ne donne lieu à exonéra-
tion de l' impôt 'que pour la fraction n ' excédant pas 10000 francs.
Cette restriction est de nature à freiner, notamment chez les cadres,
les perspectives de départ anticipé à la retraite par fa voie de la
démission rendue possible par l'accord national interprofessionnel
de 1977. C ' est en effet une des . raisons pour lesquelles les cadres
âgés préfèrent attendre leur . licenciement, leur permettant de
bénéficier d ' une indemnité nette d 'impôt, plutôt que de cesser leur
activité volontairement, mais au prix d' une indemnité de départ
subissant une sérieuse imposition. Il est rappelé à cet effet la
suggestion faite par M. Paul Delouvrier dans le rapport que celui-ci
a remis à M . le Premier ministre sur l'épargne, les fonds propres
des entreprises et les régimes d 'actionnariat et de participation,
à la suite de la mission d 'études que le Gouvernement lui avait
confiée. Ce rapport, qui a été présenté à la presse le 14 février 1978
et qui visait principalement les cadres, préconisait d 'appliquer à
l' indemnité de départ, imposée au-delà de 10000 francs, le régime
fiscal de l'indemnité de licenciement, laquelle est actuellement
totalement détaxée . Il était relevé que l'indemnité de départ est
très pénalisée sur le plan fiscal, alors que le chômage des jeunes
et la mobilité souhaitable des cadres sont dés motifs très importants
de ne pas freiner les départs volontaires des entreprises. M. Pierre
Ribes demande à M . le ministre du budget de lui faire connaître
si cette suggestion particulièrement pertinente pour les conséquences
que sa réalisation ne manquerait pas d ' avoir sur les possibilités
d 'emploi des cadres chômeurs d%quarante ans et plus, ne lui parait
pas mériter d ' être retenue et mise ' en pratique, II souhaite donc
que soit réalisée rapidement l 'identité du régime , fiscal de l ' in-
demnité de départ en retraite et de l ' indemnité de licenciement.

Circulation routière (neige et verglas).

13090 . — 3 mars 1979, — M . Pierre Weisenhorn expose à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie que les abondantes
chutes de neige qui ont eu lieu pendant les premières semaines
du mois de janvier ont entrainé une véritable paralysie du trafic
routier dans de nombreuses régions de France . 11 aurait été indis-
pensable, pour rendre praticables les routes enneigées et verglacées,
de procéder à un sciage des chaussées qui n'a pu être effectué
en de nombreux endroits car les réserves de sel étaient insuffi-
santés. Or, les Mines domaniales de potasse d 'Alsace (MDPA) pro-
duisent chaque année sept millions de tonnes de résidus salins qui
sont en grande partie rejetés dans le Rhin . Les MDPA ne peuvent
stocker sur place durant l'année le sel qu'on leur demande en grande
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quantité pendant quelques mois . U serait souhaitable de constituer
des stocks de sel importants au niveau des départements et des
communes dans les régions qui connaissent des conditions hiver-
nales difficiles. Un tel stockage permettrait de faire face à , une
demande de sel qui peut se produire en quelques jours, et il
entraînerait une diminution très appréciable de la salinité du Rhin.
M. Pierre Weisenhorn demande à M. le ministre de l' environnement
et du cadre de vie de bien vouloir faire procéder à une étude
de ce problème afin de proposer aux réglons et aux départements
des mesures allant dans le sens des suggestions qui précèdent.

Entreprises (petites et moyennes) : emploi.

13091 . — 3 mars 1979 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M. le
ministre du travail et de la participation qu' une association de
commerçants lui a fait valoir que la rigidité des lois et des règle-
ments en matière d 'emploi n'est pas compatible avec les fluctuations
auxquelles l ' économie, par nature, est soumise . Cette rigidité est par-
ticulièrement insupportable lorsqu ' il s :.vit d'entreprises comn'eer-
claies petites ou moyennes. Elle constitue un frein pour l ' embauche,
les investissements et, par conséquent, pour le développement des
entreprises . Les dispositions législatives et réglementaires applicables
en ce domaine vont donc à l'encontre du but qu 'elles se proposent.
M . Pierre Weisenhorn demande à M. le ministre du travail s'il
n 'estime pas indispe!rsable de procéder à une nouvelle étude des
textes applicables en cette matière afin de mieux les ajuster à la
situation de l ' emploi telle qu 'elle existe actuellement.

Impôt sur le revenu (abattement de 20 p . 100).

13092 . — 3 mars 1979. —' M . Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que la loi de finances
du 27 décembre 1974, en créant les centres de gestion agréés, a
permis un rapprochement partiel des conditions d'imposition des
commerçants et artisans avec celles des salariés. Depuis la loi de
finances pour 1978, l'abattement sur le bénéfice imposable a été
porté à 20 p. 100, c 'est-à-dire au même niveau que celui dont
bénéficient les salariés . Il apparaît souhaitable que cette réduction
de 20 p. 100 applicable aux revenus imposables des commerçants
affiliés aux centres de gestion soit accordée à tous les commerçants
dont les documents comptables, notamment le compte d 'exploitation
et le bilan, sont présentés par un expert comptable agréé . M . Pierre
Weisenhorn •demande à M. le ministre du commerce et de Parti .
sanat de bien vouloir intervenir auprès de son collègue, M . le ministre
du budget, pour faire adopter la suggestion qu ' il vient de lui
exposer.

Turc sur la valeur ajoutée (paiement).

13093 . — 3 mars 1979 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur le problème de la suppression de
1a règle du décalage d ' un mois en matière de TVA . Il est indispen-
sable de supprimer le plus tôt possible une règle qui, d 'ailleurs,
n ' existe dans aucun pays membre de la CEE. il lui rappelle que
lors de la discussion du projet de loi de finances pour 1979 il avait
d 'ailleurs reconnu que cette règle ne se justifiait pas . Il lui demande
les mesures qu' il envisage de prendre pour la suppression des
dispositions en cause, la charge qui er résultera pour le budget de
l'Etat pouvant nécessiter un certain délai d 'application dont il lui
demande de lui faire connaître le calendrier.

Sécurité sociale (professions industrielles et commerciales).

13094 . — 3 mars 1979. - M. Pierre Weisenhorn expose à Mme te
ministre de la santé et de la famille que son attention a été
appelée par une association de commerçants retraités sur l 'intérêt

'que présente pour ceux-ci l'alignement définitif de leur régime
. de protection sociale sur celui des salariés . Cet alignement est

d 'ailleurs prévu par la loi d'orientation du 27 décembre 1973 et
il devait intervenir au plus tard le l"' janvier 1978 aussi bien en
ce qui concerne l'assurance maladie que l'assurance vieillesse et
les prestations familiales. Or, actuellement, le taux de rembourse .
ment des dépenses de santé est toujours de 50 p. 100 et l'exoné.
ration de la cotisation d'assurance maladie est toujours soumise à
un plafond de ressources . M. Pierre Welsenhorn demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui faire le point
en ce qui concerne les mesures d'harmonisation intervenues en
application de l'article 9 de la loi du 27 décembre 1973 . Il lui
demande également quand les mesures qui restent à prendre per-
mettront enfin de réaliser une harmonie complète entre les pen-
sionnés des régimes de non-salariés et ceux du régime général des
salariés .

Radiodiffusion et télévision (FR3 et Radio-France).

13095. — 3 mars 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté s 'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de n ' avoir
pas, à . ce jour, reçu de réponse à sa question n " 7513 du 20 octte
bre 1978. Conne il tient à obtenir une telle réponse, il lui en renou-
velle les termes et lui demande si le . Gouvernement envisage de
soumettre au Parlement un projet de loi destiné à éliminer la
contradiction actuelle entre les articles 7 et 10 de la 1 du
7 août 1974 relatifs au service public de la radiodiffusion régionale
et à régler ainsi le partage des compétences entre FR3 et
Radio-France.

Routes (portions de routes délaissées).

130%. --- 3 mars 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten .
tien de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les dispositions de la loi du 24 mai 1842 relative aux portions de
routes royales délaissées par suite de changement de tracé ou
d'ouverture d' une nouvelle route . Il lui demande : 1" si cette loi
est ' toujours en vigueur en tout ou en partie ; 2" dans l 'affirmative,
quelle application a été faite en 1977 et 1978 des dispositions de
ses articles 3 et 4 qui concernent l ' acquisition par les particuliers
des portions de routes qui sont délaissées par suite de changement
de tracé ; 3" dans la négative, quelle est la loi qui a abrogé la
loi du 24 mai 1842.

13097 . -- 3 mars 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à M . le
ministre de la justice que, pour l ' accomplissement de certaines
formalités administratives, la production d'un ou plusieurs exem-
plaires du Journal officiel de la République française est exigée.
U lui demande si cette production pourra être remplacée dans un
avenir proche par une référence à la collection microfichée du
Journal officiel dont ses services viennent•d 'annoncer le lancement.

Agriculture (législation).

13098. — 3 mars 1979 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui préciser si certaines
dispositions de l ' ordonnance de 1669 sur les eaux et forêts sont .
encore applicables et, dans l 'affirmative, lesquelles.

Commerce extérieur (exportations et importations).

11399. — 3 mars 1979. — M . Pièrre . Bernard Cousté demande à
M. le ministre du commerce extérieur si ses services peuvent évaluer
le volume des transactions portant sur l 'exportation et l 'importation
par des professionnels de bibliothèques privées françaises.

Livre (livres anciens et d' occasion).

13100. — 3 mars 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les problèmes que pose
l'activité des libraires spécialisés dans le commerce du livre ancien

' et du livre d' occasion . Nombre de ces professionnels publient des
catalogues présentant succinctement les livres qu 'ils proposent à la
vente . Souvent les renseignements complets qui permet traient d 'infor-
mer réellement les acheteurs éventuels sur les caractéristiques des
volumes présentés sont remplacés par une référence à un répertoire
bibliographique d 'autorité reconnue (Barbier, Brunet, Quérard, etc .)
mais pratiquement introuvable pour l'acheteur ordinaire, obligé
de se fier à la parole du librairie . M . Cousté demande en'consé-
quence : 1 " si les simples références aux répertoires précités suffi-
sent pour écarter l ' application, au profit d 'un acheteur, des arti-
cles 1111 et 1116 du code civil relatifs à l 'erreur et au dol en
matière contractuelle ; et plus généralement si ces références consti-
tuent une information suffisante de l 'acheteur ; 2 " s'il est envisagé
de publier une réglementation permettant d 'appliquer la loi du
1' août ' 1905 sur la répression des fraudes au commerce des
livres anciens et d 'occasion ; 3" quelles sont les sanctions auxquelles
s'expose un librairie qui fait figurer sous la mention s Première
édition n d ' ut ouvrage une contrefaçon contemporaine de l 'édition

Elevage (veau s).

13101 . — 3 mars 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l'attention de
.M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
préoccupante du marché des veaux de '' boucherie. Il lui demande
si une intervention du FORMA ne pourrait être envisagée, pour
couvrir les charges de production des éleveurs.

originale de cet ouvrage .
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Commerce de détail (livres anciens et d ' occasion).

13102 . 3 mars 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'économie de bien vouloir lui indiquer combien
de commerçants pratiquent de manière habituelle la vente de
livres anciens ou d' occasion en France et quel est le chiffre
d ' affaires global de cette branche professionnelle. Il lui demande
en outre à quelles réglementations sont soumises les opérations
commerciales pratiquées, au titre de leur activité professionnelle,
par les libraires spécialisés dans le livre ancien et le livre d ' ecce .
sion (indépendamment des règles juridiques qui s'imposent à tous
les commerçants, quelle que soit leur spécialisation).

Tabac (cigarettes) . '

13103. — 3 mars 1979. — M. i François Abadie attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur les faits suivants : la loi de
finances pour 1979 détermine dans son article 19 les taux de la
part spécifique du droit de consommation sur les cigarettes confie .
mér,;ent aux limites prévues par la directive n" 77-805 des Commue
mutés européennes. Toutefois, cette directive prévoyait l'applica-
tion de ces taux à dater du juillet 1978 . La loi de finances
ne s'appliquant, bien entendu, qu ' à dater du 1" janvier 1979, il
en découle un retard de six mois dans l 'application des taux pres-
crits par la directive européenne. Il souhaiterait connaitre : 1" les
raisons de ce retard ; 2" les mesures • env isagées pour la période
comprise entre le i' juillet 1978 et le

	

janvier 1979.

Routes (por t s à péage).

13104. — 3 mars 1979. — M . Joseph-Henri Maujovan du Gasset
ex pose à M . le ministre des transports qu ' un arrêt du Conseil
d'Etat a déclaré illégal le péage intitulé pour le pont d'Oleron.
Cet arrêt s' appuie sur la loi de 1880 qui précisait e qu'il ne serait
plus construit à l ' avenir de pont à péage sur les roules nationales
et départementales r . Il ajoute que cette loi « prenait un caractère
permanent e . Il lui demande : 1" s'il considère que cette décision
s'applique aux autres ponts que le pont d ' Oleron ; 2" dans l' affir-
mative, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
venir en aide aux collectivités locales que cette charge imprévue
mettra en grave difficulté financière.

Logement (converges et gardiens).

13105 . 3 mars 1979. — M . Jean Cégault demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie s 'il existe un texte
faisant obligation eu p ro p riétaire d ' un immeuble divisé en un
certain nombre d ' appartements d' en ployer un ménage pour assurer
la garderie de cet immeuble et de 'oger ce ménage en supportant
les diverses charges supplémentaire .: que cela comporte.

Impôts locaux (Man foncière).

13106. — 3 mars 1979. — M . Jean 3égau!t ex p ose à M. le ministre
du budget les faits suivants : une personne a acheté en 1977 un
appartement dont la construction été achevée en 1972 . Jusqu ' en
1977, ce local était affecté à un usage professionnel . Dans l 'étal
actuel des textes, ce logement n 'a pu bénéficier de l' exonération
de longue durée . de la taxe foncière sur les propriétés bâties
prévue pour les constructions à usage d ' habitation achevées avant
le 1' , janvier 1973 . En effet, le droit à l'exonération de quinze ans
ou de vingt-cinq ans doit en principe être apprécié d 'après l ' affec -
tation au 1" janvier de l' année qui suit celle de l' achèvement
de la construction . Les constructions nouvelles achevées avant le
1" janvier 1973 et qui, à cette date, n'étaient pas affectées à l ' habi -
tation principale peuvent néanmoins bénéficier de l'exonération
de longue durée si elles ont reçu une telle affectation avant le

janvier de la troisième année suivant celle de leur achèvement.
Dans le cas particulier signalé, la date limite pour pouvoir béné-
ficier . de l 'exonération de longue durée en raison de l 'affectation
de l 'appartement à usage d 'habitation était donc le 1" janvier 1975.
Il convient d 'observer que cette législation aboutit à créer des
disparités de situation regrettables et que, dans le cas visé ci-dessus,
il semblera+[ tout à fait équitable que l 'intéressée puisse béné-
ficier de l'exonération de longue dur ée de la taxe foncière sur
les propriétés bâties, étant donné la date de construction de
l'immeuble. 11 lui demande si des instructions ne pourraient être
données aux services fiscaux afin que dans un cas de ce genre
l'exonération de longue durée puisse être accordée .

Postes (courrier, acheminement).

13107. — 3 mars 1979 . — M . Georges Mesmin attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les retards constatés dans l 'acheminement par la poste du Nouveau
Journal à ses abonnés . Celte publication quotidienne sur les P ro-
blèmes économiques . financiers et boursiers paraitre chaque jour
à 18 heures, soit trois heures après la clôture de la Bourse . Nor-
malement le service postal devrait en assurer la distribution aux
abonnés le :endcmain matin à 8 heures . Or, la plupart du temps,
la distribution n ' est faite que le lendemain dans l'après-midi aux
abonnés parisiens. Cette situation est très regrettable, étant donné
que pour beaucoup d 'abonnés ce journal constitue un instrument
de travail !ndispens fble . Il lui demande de bien vouloir donner
toutes instructions utiles au centre de distribution afin que les
exemplaires de ce journal soient acheminés avec promptitude.

Impôt sur le revenu eassislautes maternelles).

13108 . — 3 mars 1979. — M . Claude Birraux attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le régime fiscal appliqué aux
assistantes maternelles. A différentes reprises, Mme le ministre
de la santé et de la famille avait indiqué, en réponse à des ques-
tions précises posées par des parlementaires, que rien ne viendrait
modifier le régime fiscal des assistantes maternelles et que celles-ci
n ' auraient à déclarer au titre de l ' impôt sur le revenu que 10 p . 100
des sommes totales perçues . Ces déclarations s' appuyaient notam•
ment sur l 'instruction 5 F 23-77 du 12 août 1977 dans laquelle
il a été admis, en ce qui concerne les personnes assurant la garde
et l 'entretien d ' enfants qui leur sont confiés par les se rvices d'aide
sociale à l ' enfance, que les sommes qui leur sont versées conti-
nueraient à être imposables à concurrence de 10 p . 100 suivant
les règles applicables aux traitements et salaires, le reste — c 'est-à-
dire 90 p . 100 de leur montant — représentant les frais d 'entretien
des enfants et ne constituant pas un revenu . Cependant, à la suite
de la publication du décret n" 78-473 du 29 mars 1978, l 'adminis-
tration est revenue sur cette position . Les DDASS ont reçu de
la direction générale des impôts des consignes en vertu desquelles
la règle de l' imposition sur ID p . 199 du montant de la somme
globale perçue par les assistantes maternelles aurait perdu sa
raison d' être depuis le ,l"'' janvier 1978 et ce sont désormais les
sommes effectivement perçues au titre des salaires, majorations
et indemnités diverses qui constituent pour toutes les assistantes
maternelles régies par la loi du 17 mai 1977 le revenu imposable.
Cette nouvelle doctrine administrative a suscité un vif méconten-
tement parmi les assishmnies mater nelles qui considèrent que les
engagements pris à lets' égard lors de la préparation et du vote
de la loi du 17 mai 1977 se trouvent ainsi transgressés . Elles font
observer qu ' elles ne bénéficient pas d ' une couverture sociale iden -
tique à celle des autres travailleurs, puisque, d'une part, les coti-
sations versées à l 'UIISSAFF sont calculées sur une base forfaitaire
mensuelle de 223 francs entrainant ainsi dce indemnités en cas
de maladie réduites à 111,50 francs par mois et par enfant ; et
puisque, d'autre part, le décret (levant fixe; l ' allocation pour
perte d ' emploi pour les assistantes maternelles au chômage n ' est
pas encore paru et que les DDASS et les particuliers ne cotisant
pas à l' ASSEDIC elles ont des difficultés particulières en cas de
chômage. La taxation de l'ensemble de leur rémunération à l'impôt
sur le revenu portera atteinte aux avantages familiaux qui, en
quelque sorte, rétablissaient un certain équilibre en cas de maladie
ou de chômage . C 'est ainsi que dans la majorité des cas elles
pouvaient conserver le bénéfice des allocations familiales et allo-
cations de logement pour leurs enfants ainsi que le bénéfice des
bourses scolaires . Sous certaines conditions, elles conservaient
également leur pension (l'invalidité de la SS de 2' catégorie, ce
qui leur permettait d i èdre à l'abri du besoin immédiat en cas
de maladie et maintenait leurs droits en matière de retraite . Si
le mode de calcul de leur impôt est celui prévu par la direction
générale des impôts, ces divers avantages vont disparaître sans
qu 'aucune contre p artie soit prévue. Il lui demande si compte tenu
des divers éléments indiqués ci-dessus il ne lui semble pas souhai-
table et possible de revenir sur la nouvelle position de l ' adminis-
tration fiscale à l'égard des assistantes maternelles en maintenant
le régime qui avait été défini par l ' instruction du 12 août 1977.

Séquestre (séquestre judiciaire),

13109. — 3 mars 1979 . — M . Jean-Pierre Abelin demande à M. le
ministre de la justice à quels honoraires peut prétendre un•
séquestre judiciaire sur les fonds qu'il détient, et si ces fonds
doivent produire intérêts, à qui profitent lesdits Intérêts .



1270

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3 Mars 1979

Impôt sur le revenu (bénéfices agricol,.sl.

13110. — 3 mars 1979 . — M . Georges Delfosse demande à M . le
ministre du bi'dget si le propriétaire d'un troupeau ovin est en
droit de solliciter une réduction de son bénéfice forfaitaire agri-
cole par application des dispositions du paragraphe 5 de l 'arti-
cle 64 du code général des impôts, dans l 'hypothèse où une partie
de son bétail a été dévorée par des chiens errants, toute ,justi-
fication utile de ce dommage pouvant être apportée par le certi-
ficat d ' un vétérinaire légalisé par le maire de la commune.

Arts et métiers (enseignants).

13111 . — 3 mars 1979. — M. Georges Mesmin signale à M . le
ministre de l 'éducation que le salaire des professeurs dispensant
des cours du soir dans les centres associés au conservatoire des
arts et métiers n ' a pas été réévalué depuis 1976 . Il lui demande
quelles mesures sont prévues pour pallier cette situation anor-
male .

Hôtels et restaurants (montant).

13112. — 3 mars 1979 . — M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que les personnes
seules et agites sont taxées d ' un supplément, souvent très lourd,
si elles désirent voyager én disposant aux étapes d ' une chambre
individuelle . S ' il est bien compréhensible que l'on ne puisse faire
autrement pour la période chargée des vacances, cette pratique
parait moins justifiée en basse ou morte saison . Il lui demande
si le tourisme ne bénéficierait pas d ' un meilleur étalement, ou'
niéme d'une augmentation de !a durée des vacances des personnes
âgées, si le supplément éventuellement demandé était ramené à
un n ' eeau plus modeste et, dans l 'affirmative, quelles mesures
pourraient être prises pour obtenir ce ré : ultat.

Assurance anulndie-ni ntentiié (cotisotionst .

13113. — 3 maris 1979 . — M . Jean Bègault attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur sa question écrite
n" 7686 en date du 25 octobre 1978, dont il lui rappelle ci-après les
termes : a M Jean Bégault expose à Mme le ministre de la santé et
de la famille qu ' aux termes de l'article 16 de la loi n" 75-618 du 11 juil-
let 1975 relative au recouvrement public des pensions alimentaires,
l'époux qui reste tenu aux devoirs de secours, en cas de divorce
pour rupture de la vie commune, est redevable d'une cotisation
forfaitaire d'un montant fixé par décret pour la couverture des
dépenses maladie de son ancien conjoint. Il apparait qu 'à ce jour
le décret d'application n 'ayant pas été publié cette disposition
législative est demeurée lettre morte . Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour qu ' une application rapide de
cette disposition permette de remédier aux difficultés que rencon-
trent les personnes qui, après leur divorce, ne bénéficient plus des
prestations en nature de l 'assurance maladie. s Il lui demande de
bien vouloir fournir une réponse à cette question dans les meilleurs
délais possibles.

Assurance maladie-maternité (remboursement : vaccination).

13114. — 3 mars 1979. — M. Jean Fonteneau attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que dans l 'état
actuel de la législation les depenses occasionnées par la vaccination
contre la grippe ne peuvent donner lieu à un remboursement par le
régime d 'assurance maladie de ta sécurité sociale . Il s'agit, en effet,
d ' une action préventive et, dans l 'état actuel des textes, les actes
de prévention médicale ne donnent pas lieu à remboursement.
Cependant, il convient d 'observer que ce vaccin permet d' éviter
de nombreuses dépenses de maladie en diminuant le nombre des
grippes et en faisant qu ' elles soient moins graves et en évitant,
soit des arrêts de travail plus ou moins prolongés, soit même,
dans certains cas, une hospitalisation. Il est à penser que la
dépense occasionnée par le remboursement du vaccin serait moins
élevée que les frais de maladie entrainés par la grippe . De nombreu-
ses personnes figées s ' étonnent qu 'un acte médical de cette
nature ne soit pas remboursé alors que certains moyens préventifs
tels que la pilule donnent lieu à remboursement. Il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager un remboursement de ce
vaccin par la sécurité sociale pour certaines catégories d 'assurés,
notamment les personnes du troisième âge, ou les personnes porteu-
ses d'affections pulmonaires ou cardiaques nécessitant impérati-
vement cette vaccination.

Poste (zone rurale).

13115 . — 3 mars 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur
la publicité faite à l' annonce des nouveaux objectifs qu ' il assigne-
rait à la poste en milieu rural . Il lui demande : 1" combien d 'années
et de crédits supplémentaires lui paraissent nécessaires pour faire
de la poste en milieu rural un grand service public polyvalent
d 'implantation locale sur lequel reposerait une grande diversité
d 'activités d 'information, d'assistance de service administratif, telles
que : vente de vignettes et timbres-amende, secrétariat de mairie
à temps partiel, délivrance de permis de chasse et bons d 'essence
détaxés, recensement des offres d 'emploi, dépôts de livres, réception
de contrats et paiement de primes d'assurances, siège de perma-
nences pour des caisses d 'assurance-maladie ou d 'allocations (ami .
liales, etc . ; 2" quel va être le processus d ' examen et de réflexion
sur ces suggestions qui ouvrent des perspectives intéressantes, mais
soulèvent aussi des objections de coût, de double emploi, d 'exten-
sion des activités d'un monopole ; 3" si le Parlement sera consulté sur
cette orientation ou placé devant le fait accompli ; 4" comment
il entend tester la , valeur de ses projets et les appréhensions qu 'ils
peuvent soulever.

Cantines scolaires (enseignement secondaire).

13116 . — 3 mars 1979 . -- M . Alain Richard demande à M. le
ministre de l'éducation s 'il n ' envisage pas de modifier la régle-
mentation des cantines des ' établissements du second degré . En
effet, dans les lycées, CES et CET, les frais de cantine sont
acquittés par trimestre ; lorsqu 'un élève est malade, des difficultés
interviennent pour le remboursement des repas non pris . Ne
serait-il pas possible d' envisager un remboursement à partir de
toute absence de huit jour :, justifiée par un certificat médical ?
Cette solution serait bienvenue dans de nombreuses familles.

Enseignement (établissements).

13117 . — 3 mars 1979. — M . Alain Richard demande à M. le
ministre de l'éducation si un établissement scolaire peut se décharger,
par un simple avis émanant de sa direction, de sa responsabilité
en cas de vol à l'intérieur de cet établissement (par exemple dans
les garages à vélos et à vélomoteursl.

me_

SNCF (tarif réduit).

13118; — 3 mars 1979. — M . Alain Richard demande à M. le
ministre des transports les raisons pour lesquelles la SNCF effectue
depuis quelques semaines des contrôles très stricts sur les voyageurs
prenant des cartes hebdomadaires de travail . La SNCF refuse
en effet de délivrer des cartes hebdomadaires dans des gares
différentes de celle du domicile . Il en résulte de graves problèmes
pour nombre d 'usagers. Certains se rendent à une gare de départ
située à quelques kilomètres de leur domicile mais qui leur évite un
changement de train et leur fait gagner un quart d ' heure ou plus.
Dans la mesure où la gare est située plus près du point d'arrivée,
il serait donc normal de délivrer les cartes hebdomadaires librement.

Habitations à loyer modéré toj ,c(.
13119. — 3 mars 1979 . — M . Paul Quitès appelle l' attention do

M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les graves
incidents qui se sont déroulés au 180, avenue d 'Italie. Paris (13'),
le jeudi 22 février : des émissaires de l 'office HLM de iu ville de
Paris ont fait irruption dans cet immeuble, saccageant tout ce qui
était à leur portée, arrachant portes, fenêtres et volets, en la
présence même d'une occupante. Cet immeuble, situé dans un flot
dont on promet l ' aménagement depuis plusieurs années, a été
acquis par l'office HLM en 1977 qui entend sans doute le récu-
pérer en en expulsant ses occupants par la destruction illégale . Il lui
fait remarquer le caractère scandaleux d'une telle opération qui
viole la légalité et lui demande ce qu 'il pense de l'attitude de
l 'OPHLM de la ville de Paris qui vide un immeuble pour lequel
aucun permis de démolir n'a été déposé alors que le manque de
logements à Paris est flagrant et que des milliers de Parisiens sont
inscrits au fichier des mal-logés.

Habitations à loyer modéré (offices).

13120. — 3 mars 1979. — M. Paul Quilès appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les graves incidents qui se sont
déroulés au 180, avenue d 'Italie, Paris (131, le jeudi 22 février:
des émissaires de l'office HLM de la ville de Paris ont fait irruption
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dans cet Immeuble, saccageant tout ce qui était à leur portée,
arrachant portes, fenêtres et volets, en la présence mémo d'une
occupante. Cet immeuble, situé dans un flot dont on promet lamé
nageaient depuis plusieurs années, a été acquis par l ' office HLM
en 1977, qui entend sans doute le récupérer et en expulser les
occupants en en détruisant illégalement des parties entières . Il
souhaite savoir quelles mesures seront prises à l'encontre des
responsables de telles exactions.

Enseignement (établissements),

13121 . — 3 mars 1979. — M. François Autaln attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés aux-
quelles se heurtent actuellement les élèves de l ' école de service
social de Nantes . Il lui rappelle que chaque étudiant, pendant sa
formation, doit accomplir treize mois et demi de stages non rému -
nérés répartis sur les trois années d ' études . Or seule une faible
partie der frais engagés est remboursée grâce aux subventions
accordées par les conseils généraux de Loire-Atlantique et de
Vendée, ce qui . place bon nombre d' élèves dans une situation
matérielle difficile. Par ailleurs, il lui fait observer que la limi-
tation du nombre de stages proposés cette année a contraint de
nombreux étudiants à accepter des stages éloignés de leur domicile
accroissant ainsi les difficultés financières de beaucoup d'entre eux.
En conséquence . il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour que le ministère de la santé et de la famille assure la cous:er-
ture complète des frais de stages.

'es et cerriéres !gravières'.

13122. — 3 mars 1979 . --- M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation créée dans les
terroirs viticoles girondins par l 'extension abusive des « gra-
vières b. Certes, il ne méconnait pas que la construction des
routes et l' industrie du bâtiment ont des besoins accrus de graviers.
Il n 'en reste pas moins qu'un terme doit être mis au plus têt à
la destruction, souvent inconsidérée du patrimoine agricole et viti-
cole de la Gironde. C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à ces abus, en recherchant
par exemple, d'autres sources d 'approvisionnement en graviers et
en définissant de toute urgence les zones à protéger.

Enfance inadaptée (allocations).

13123. — 3 mars 1979. — M. Jacques Mellick attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
des jeunes handicapés qui sortent d 'un IMPRO et que la commis-
sion technique d ' orientation professionnelle a décidé d'orienter vers
un centre d 'aide par le travail. Les caisses d'allocations familiales,
dès réception de l'avis de placement en CAT, suppriment l'aide
d 'éducation spécialisée. De ce fait, le jeune handicapé perd, outre
l'AES, l'allocation familiale à laquelle il pouvait prétendre, sous
prétexte qu 'il n 'est plus à la charge de sa famille . Sa situation est
alors la suivante jusqu ' au placement effectif dans le CAT : 1" il n 'est
plus couvert pour les risques maladie et hospitalisation ; 2" il ne
perçoit pas la garantie de ressources versée par le ministère du
travail à l'issue de la période d 'essai qui est généralement de six
mois ; 3" il ne perçoit pas l'aide aux adultes handicapés qui le
garantirait des risques maladie et hospitalisation. Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre afin que les intéressés puissent
continuer à bénéficier des allocations familiales ainsi que de
l'AES tant que l'AMI ne leur est pas effectivement accordée.

Routes (entretien).

13124. — 3 mars 1979. — M. Jacques Mellick attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les dégâts causés à l'ensemble
du réseau routier par l'hiver exceptionnellement rigoureux que
subit la région Nord-Pas-de-Calais . En effet, ce réseau est particu-
lièrement dégradé par ces intempéries ainsi que par les efforts de
déneigement qui ont causé de nombreux dommages. Les travaux
urgents de réfection qui devront être réalisés nécessitent donc
l'inscription de dotations financières très importantes pour la voi-
rie nationale, départementale et communale. De très nombreuses
collectivités locales (départements et communes) sont dans l'incapa-
cité de faire face à ces dépenses imprévues qui vont alourdir
la pression fiscale . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
Il compte prendre afin que soient prévus par l 'Etat des crédits
pour réparer les dommages causés au réseau routier du Nord-
Pas-de-Calais par un hiver particulièrement lnhaoltuel . et sévère.

Routes (entretient.

13173 . --- 3 mars 1979 . — M . Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les dégà!s causés à l 'ensemble
du réseau routier par l' hiver exceptionnellement rigoureux que
subit la région Nord-Pas-de-Calais. En effet, ce réseau est particu-
lièrement dégradé par ces intempéries ainsi que par les efforts
de déneigement qui ont causé de nombreux dommages . Les travaux
urgents de réfection qui devront être réalisés nécessitent donc
l 'inscription de dotations financières très importantes pour la voirie
nationale, départementale et communale . De très nombreuses col-
lectivités locales (départements et communes' sont dans l ' incapacité
de faire face à ces dépenses imprévues qui vont alourdir la
pression fiscale. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que soient prévus par l ' Etat des crédits pour
réparer les dommages causés au réseau routier du Nord -Pas-de-
Calais par un hiver particulièrement inhabituel et sévère.

Mineurs (travailleurs de la mine) (assurance vieillesse).

13126. — 3 mars 1979. — M . Jacques Mellick attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
ouvriers mineurs atteints d ' un taux de silicose de 30 p . 100 . Les
terribles ravages causés par cette maladie dans l 'ensemble de la
corporation minière ne sont plus à démontrer . Le droit à la
retraite anticipée devrait être accordé à tous les silicosés à 30 p . 100,
quelle que soit la date de leur départ à la mine, et que très rapi-
dement. ces avantages soient attribués aux silicosés de 20 p . 100 et
plus étant donné l'évolution très rapide de cette maladie profes-
sionnelle . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin
que les intéressés puissent bénéficier de ces avantages mérités.

Armée (militaires'.

13127. — 3 mars 1979. — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
Mme ie ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine sur la curieuse rédaction du deuxième alinéa
du décret du 13 février 1979 signé du garde des sceaux modifiant
le décret n" 72. 30 du 10 janvier 1972 portant création d' un cadre
de personnels militaires féminins de réserve. En effet, les élèves
françaises de l ' école polytechnique, qui appartiennent au cadre des
personnels féminins de réserve seraient à l ' issue de leur scolarité
versées «soit dans les corps des ingénieurs de l 'armement de réserve
soit dans les corps où ont accès les personnels féminins» . Il parait
none que se perpétue une discrimination sexiste dans le domaine
militaire où les femmes restent exclues des emplois de responsa -
bilité supérieure . comme se perpétue une discrimination analogue
en ce qui concerne la nomination d ' élèves issus de l ' ENA dans le
corps des préfets territoriaux . Considérant que cette discrimination
tombe sous le coup de la loi n" 72.1143 du 22 décembre 1972, il lui
demande : 1" quelle intervention elle compte faire au sein du Gou-
vernement pour obtenir la suppression définitive des discrimina-
tions dont les femmes sont victimes sur la plan légal ou réglemen-
taire ; 2' s' il ne lui parait pas opportun d ' attirer l' attention de
garde des sceaux sur l'incohérence qu 'il y a à veiller scrupuleusement
à l 'application de la loi n" 72-1143 du 22 décembre 1972, tout en
signant le décret sexiste précité qui la bafoue.

Assurance maladie maternité (ticket modérateur).

13128. — 3 mars 1979. — Mme Marie demi demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s' il est possible de revoir le
système de coût minimal de soins par trimestre pour réduction ou
suppression du ticket modérateur en cas de soins coûteux . Le plan-
cher est le même pour tous. Pourtant, ne conviendrait-il pas de le
supprimer lorsque la maladie ou l ' accident générateur de soins est
aussi générateur d'arrêt de l'activité et donc de baisses-ou d'annu-
lation de revenus.

'Accidents du travail et maladies professionnelles
(indemmnités journalières).

1312e. — 3 mars 1979. — M. Louis Besson appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de l 'application du décret n" 68.400 du 30 avril 1968 qui dispose,
dans son article 1" r , paragraphe Il 4°, que pour avoir droit aux
indemnités journalières au-delà du sixième mois d'incapacité de
travail l 'assuré social doit justifier d'une durée d 'immatriculation
depuis douze mois au moins avant le jour de l'interruption de
travail et avoir travaillé pendant au moins 800 heures au cours
des quatre trimestres civils précédant l 'arrêt de travail dont
200 heures au moins au cours du premier de ces quatre trimestres.
Ces dispositions, abusivement et arbitrairement restrictives, excluent
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Or,

	

cette Pension de réversion (conditions d 'attribution et de taux) .
même personne avait quitté un emploi précédent pour soigner son
mari à domicile pendant trois mois en évitant ainsi son hospita-
lisation et donc des charges importantes au régime de l 'assurance
maladie . Il lui demande si elle ne pourrait pas envisager un assou-
plissement de la réglementation en vigueur afin que ne soient
pas pénalisées dans de tels cas des personnes qui l' ont déjà été
comme demandeurs d ' emploi.

Armée (officiers).

13130. — 3 mars 1979. — M . Charles Hernu appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les conséquences 'de la démission
récente d' un officier de l 'année française, auteur d ' une instruction
de manoeuvre dans laquelle le mot torture était employé à plusieurs
reprises . En effet, il semble que cette démission se soit substituée
à la sanction qui aurait dû logiquement et légalement être infligée
à l' auteur d 'un très grave manquement aux dispositions explicites
du règlement de discipline générale des armées . En conséquence,
il lui demande sur quelles bases juridiques il a pu être déclaré
par les autorités militaires que l 'affaire était close à la suite de
la démission de l ' officier responsable.

Assurance maladie maternité r cotisations).

13131 . — 3 mars 1979 . — M. Gilbert Faure expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille que les travailleurs indépendants
continuent, lorsqu 'ils sont retraités, à payer des cotisations pour la
couverture maladie au-dessus d ' un plafond de ressources relati-
vement bas, fixé à 22 500 francs, pour une personne seule et à
27 500 francs pour un ménage . Il lui demande si elle n 'envisage
pas de modifier le décret n" 78 .978 du 28 septembre 1378 peur
supprimer ce plafond et exonérer de toute cotisation d 'assurance
maladie les retraités des régimes en cause.

Handicapés (accès des locaux).

13132. — 3 mars 1979. — M . Gilbert Faure expose à M. te secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications les difficultés, voire l 'impos-
sibilitémunir les handicapés moteurs, d 'utiliser les cabines télépho-
niques installées sur la voie publique. Il lui demande si, dans
un avenir prochain, il envisage de prendre des mesures afin de
rendre ces cabines accessibles aux intéressés, de façon systématique
pour celles qui seront construites, et progressivement pour celles
qui sont installées en' organisant leur remplacement.

Er-Mention physique et sporth'e (enseignants).

13133 . — 3 mars 1979. — M . Gilbert Faure rappelle à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs, que les professeurs adjoints
et chargés d 'éducation physique et sportive ont, ce plus de leur
baccalauréat, une formation de trois années dans les centres
régionaux d ' éducation physique .et sportive . S 'ils assument les
mêmes responsabilités que les autres membres de l ' enseignement
secondaire, ils ne bénéficient pas, en retour, d'une rémunération
correspondant à leur qualification . En conséquence, il Iui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre
pour revaloriser la fonction de ce personnel enseignant particuliè-
rement digne d 'intérêt.

Commémorations (traité de Paris d'avril 1229).

13134. — 3 mars 1979. — M . Gilbert Faure appelle l ' attention
de M. le Premier ministre sur l'information récemment diffusée
par la presse selon laquelle le Gouvernement aurait l 'intention
de célébrer l ' anniversaire du traité de Paris, signé en avril 1229,
Cet acte, sanctionnant la défaite du dernier comte occitan de Tou.
louse, Raymond VII, permettait non seulement l 'annexion du Lan-
guedoc au royaume de France, mais aussi la Continuation d ' une
répression sauvage, notamment contre les cathares . Indignée par
une telle information, la population de toute la région s'élève contre
l'idée d'une semblable commémoration qui prendrait l'allure d'une
véritable provocation . En consequence, M. Gilbert Faure qui a
l'honneur de représenter, en tant que député de l'Ariège, la cou-

13135. — 3 mars 1979. — M . Gilbert Faure demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui indiquer
pour quelles raisons le régime des pensions de réversion diffère
d 'un conjoint à l' autre selon qu 'il est marié à un agent fonction-
naire ou non . Il lui demande si elle envisage de remédier à cette
situation en harmonisant les conditions de réversion avec le régime
plus favorable des fonctionnaires.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

13136 . — 3 mars 1979. — M. Philippe Marchand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sut' la longueur des
délais de liquidation de retraite. Or, ceux-ci pourraient être amé-
liorés si les caisses régionales de sécurité sociale communiquaient
les fiches comptables individuelles systématiquement, cela éviterait
aux intéressés eux-mêmes de formuler la demande (ce qui n 'allège
guère la .procédure) . L'opération aurait le double avantage de bien
informer les retraités et de raccourcir les délais d ' attente souvent
insupportables . Cette pièce administrative est en effet nécessaire
aux caisses complémentaires . Il serait donc souhaitable que dès
réception d 'une demande de retraite cet élément du dossier soit
transmis au demandeur avec indication en clair du nombre de tri-
mestres validés par année . Il lui demande quand d' s dispositions
pourront être prises dans ce sens.

Téléphone (raccordement).

13137. — 3 mars 1979 — M . Philippe Marchand attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les installations téléphoniques concernant les personnes âgées ou
malades . Ces demandes, bien qu 'étant classées prioritaires, sont
loin d' être . satisfaites dans des délais raisonnables . Cette situation
crée bien des désagréments et des déceptions, d 'autant qu ' une cam-
pagne d'information a largement fait état de cette a priorité n. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que dans ce
domaine les promesses faites soient tenues.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

13138. — 3 mars 1979 . — M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur la restriction de crédits imposée
à la SNCF et qui pénalise toute la région Ouest . En Charente-
Maritime, sur la section Tonnay—Charente—Saintes, la vitesse limite
de la ligne Bordeaux—La Rochelle a dû être diminuée et est passée
de 120 à 110 kilomètres à l ' heure pour le service express. La vitesse
a également été abaissée sur la ligne Niort —Saumur et des craintes
sont exprimées pour la ligne La Rochelle—Poitiers . Cette restriction
de crédits affecte considérablement la région Ouest et on peut se
demander si ce n 'est pas la conséquence des lourdes charges
qu'entraîne le financement de la ligne nouvelle Paris—Sud-Est . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ta région
Ouest ne soit pas laissée pour compte au bénéfice de la région
Est.

Enfance inadaptée (allocations).

13139. — 3 mars 1979. — M. Philippe Marchand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur plusieurs cas
identiques concernant des demandes d 'allocations compensatrices.
Celles-ci sont déposées à la DDASS, mais restent bloquées au sein
de cet organisme faute e d 'instructions ministérielles s . Les délais
administratifs auxquels viennent s 'ajouter de telles carences ne
sont pas `aits pour alléger la procédure et les administrés sont
une' fois encore les victimes . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour que soient traités dans des délais raison-
nables les dossiers relatifs à ces demandes.

Hôpitaux (personnel).

13140 . — 3 mars 1979 . — M . Jacques Cambolive attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de jeunes gens âgés de vingt ans à la recherche d' un emploi,
notamment des titulaires d 'un diplôme d'auxiliaire puéricultrice.
En effet, les établissements hospitaliers, trop souvent, ne désirent
recruter que des agents âgés de plus de vingt ans . Cette disposition
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pénalise une fois de plus les jeunes et est d'autant plus . paradoxale
qu ' ils sont . majeurs depuis l 'âge de dix-huit ans . Il lui demande en
conséquence, de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre, dans un souci d'équité, pour remédier à cette
situation .

	

.

Enfance inadaptée (financement).

13141 . — 3 mars 1979. — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. ministre de l'éducation sur la situation angoissante des per-
sennels enseignants (éducateurs scolaires, éducateurs techniques,
professeurs d'éducation physique et sport've) du centre d'observa-
tion a Les Rabinardières s à Saint-Grégoire, en Ille-et-VIlaine . Ces
personnels viennent en effet d'apprendre qu' ils sont exclus du
champ- d'application de l'article V de la loi n° 75.534 dite « loi
d 'orientation en faveur des personnes handicapées » qui prévoyait
la prise en charge par 1'Etat des dépenses d 'enseignement de
première formation professionnelle des enfants et adolescents han-
dicapés. Ainsi, pour les élèves et les enseignants de cet établisse-
ment, les chances d'étudier et d'enseigner comme les autres
deviennent-elles de plus en plus réduites, leur marginalisation
s 'avérant au contraire de plus en plus effective. La situation des
enseignants parait d'autant plus paradoxale . que ce centre est
déjà à la charge financière de l'Etat par le double intermédiaire
des ministères de la santé et de la justice. Il lui demande en
conséquence, quelles mesures il entend - prendre en liaison avec
son collègue du ministère de la santé pour étendre l' article V de
la loi d'orientation à tous les . établissements recevant de jeunes
handicapés ou inadaptés.

Fruits et légumes (vergers).

13142. — 3 mars 1979. — M . Pierre Forgues appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le « feu bactérien » qui
menace gravement la production' des pommes et des poires du
Sud-Ouest . II lui fait observer qu'une proposition d'arrachages
indispensables avait été faite par la protection des végétaux d 'Aqui-
taine approuvée par l ' INRA et les producteurs, mais que les moyens
mis à leur disposition n 'ont pas permis de détecter la maladie dès
le début ni d'intervenir avec la rapidité voulue. C'est pourquoi
'il lui demande s'il compte procéder à l'éradication des vergers '
contaminés, en donnant à l'INRA les moyens financiers nécessaires
à la poursuite des recherches en cours contre ce fléau. II lui
demande d ' autre part, quelles mesures il compte prendre pour :
1° donner aux producteurs une juste indemnisation de leurs pertes;
2° éviter une perturbation de l 'emploi dans les vergers éradiqués.

Impôt sui' le revenu (étrangers et Français de l 'étranger).

13143 . -- 3 mars 1979. — M . Jean-Pierre Cet appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions dans lesquelles sont
appliquées les dispositions de l 'article 12 de la loi n"• 76-1234 du
29 décembre 1976, relative aux conditions d ' imposition des Français
de l'étranger. Aux termes de cet article, les traitements, salaires,
pensions et rentes viagères de source française servis à des per-
sonnes non fiscalement domiciliées en France donnent lieu à
l'application d'une retenue à la source . Plusieurs informations per-
mettent de penser que cette règle n 'a pas été appliquée de manière
uniforme sur l 'ensemble du . territoire. En particulier, il apparaît
que les services fiscaux de la Savoie sont les seuls à avoir pris
l 'initiative de réclamer le paiement de retenues non faites en 1977
pour des personnes ayant depuis quitté l 'entreprise : De plus, le
ministère des finances a décidé la suspension - de loi en 1977 et 1978
pour les Algériens et la non-pénalisation des entreprises n 'ayant' pas
effectué la retenue en 1977 . En conséquence, ll lui demande de lui
indiquer les conditions précises dans lesquelles a été organisée
l'information et l'application de ces dispositions, ainsi, que les
mesures qu'il compte prendre pour . unifier les conditions d ' impo-
sition des travailleurs étrangers quelle que soit leur nationalité et
quel que soit le département de domiciliation de l'entreprise
concernée.

Assurance maladie - maternité (professions industrielles
et commerciales).

13144. — 3 mars' 1979. — M. Louis Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que dans le domaine
des prestations sociales, pour les retraités indépendants de l'indus-
trie et du commerce, le taux de remboursement est toujours de
50 p. 100 et que les' ménages de ces retraités dont 'les ressources
dépassent 27 500 francs par en payent encore une cotisation d'assu -
rance maladie alors que les retraités salariés, quels que soient leurs
revenus, en sont exonérés, ee qui est légitime . Aussi, M. Le Pensec

demande-1.-31 à Mme le ministre à quelle échéance interviendra
l'alignement définitif du régime de ces retraités sur celui des
salariés, tel que prévu par la loi d 'orientation du 27 décembre 1973
et celle du 24 décembre 1974 prévoyant l 'institution avant le 1 a jan-
vier 1978 d'un système de protection sociale commun à tous les
Français .

	

-

Impôts locaux (taxe professionnelle).

13145 . — 3 mars 1979. — M . Laurent Fabius appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur le caractère discriminatoire de la
taxe professionnelle appliquée aux opérations de location de véhi-
cules. En effet, lorsque l'utilisateur est propriétaire du véhicule,
l 'assiette de la taxe est égale à 16 p . 100 de son prix de revient.
En revanche, s'il est locataire pour une durée au moins égale à
six mois, le bien est pris en compte dans l'assiette de la taxe pour
la valeur locative afférente à .la période d'utilisation sans pouvoir
excéder de plus de 20 p. 100 le taux de 16 p. 100 du prix de revient
cité ci-dessus . Dans la réalité, cette règle conduit à imposer dans
la quasi généralité des cas le bien loué au taux maximum de
19;2 p. 100 de son prix de revient. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu' il compte proposer au
Parlement dans le cadre de la' prochaine sessions pour remédier à
cette injustice .

Sang (centres de transfusion).

13146. — 3 mars 1979 . — M. Maurice Andrieu demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle compte
prendre pour appliquer l'avenant spécifique à la convention collec-
tive de 1951, se rapportant aux établissements de transfusion san -
guine, avenant qui a été négocié au plan national depuis le 29 décens-
bre 1975, entre les organisations syndicales représentatives et la
fédération nationale des établissements de transfusion sanguine . fi
est particulièrement anormal que le personnel des établissements
de transfusion sanguine soit privé de tout statut assurant. leur
sécurité. personnelle et le bon fonctionnement des établissements.

Automobiles (industrie).

13147. — 3 mars 1979. - M. Jacques Sourdille demande à M . le
Premier ministre s'il ne considère pas comme nécessaire de .lier
le maintien des usines Richier-Ford de Charleville-Mézières et Sedan
à la négociation conduite pour l'implantation en Lorraine de l'usine
de montage d ' une grande entreprise automobile américaine . La
presse ayant fait état d'une aide publique devant s'élever à un à
deux milliards de nouveaux francs essentiellement motivée par la
création de 5 à 6000 emplois, la suppression contemporaine de
2500 postes du groupe Richier-Ford ne conduit-elle pas à s'inter-
roger sur l 'intérêt général de cette opération ; d 'autant que la
pénétration ainsi favorisée de cette firme sur le marché intérieur
français d' une part, et d ' autre part les besoins d' argent public
des groupes automobiles français pour préparer leur progrès tech -
nologique méritent également la 'plus grande attention.

Commerce de détail (livre).

13148. — 3 mars 1979 . — M . Maurice Druon appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur les graves inquiétudes qui
affectent le secteur du livre depuis l 'annonce, le 10 janvier dernier,
d' une prochaine mesure ministérielle devant prendre effet à partir
du 1" juillet 1979 . et ayant pour objet d'interdire la pratique des
« prix conseillés ». Il est en effet permis de s 'interroger sur les
conséquences d ' une telle mesure dans les relations contractuelles
entre les auteurs et les éditeurs, ainsi que sur les effets qu ' elle
pourrait 'avoir pour l'ensemble des activités de la branche concernée.
M. Maurice . Druon rappelle à M. le ministre de l ' économie, ainsi
qu'il le fait par ailleurs au ministre de la culture et de la commu -
nication, que le prix fort de vente ' au public constitue la base de
calcul des droits d'auteurs utilisée dans la généralité des contrats
d'édition passés en application de la loi du ' 11 mars 1957 sur la
propriété littéraire et artistique, loi qui établit le principe d'une
participation des auteurs proportionnelle aux recettes provenant de
la vente de leurs oeuvres . Cette règle fondamentale, très ancienne-
ment observée dans les usages professionnels, serait rendue inap-
plicable par la diversité des .prix de détail, et, de ce fait, les rela-
tions contractuelles existantes ne pourraient plus être appliquées.
M. Maurice Druon expose en second lieu à M. le ministre de
l'économie que la mesure annoncée risque d'avoir des suites dom-

' mageables dans le domaine culturel . II est à craindre en 'effet
qu'une trop vive concurrence sur les prix de détail ne privilégie
les seuls succès d'actualité au détriment d'ouvrages d'intérêt intel-
lectuél permanent mais de demande réduite et de rotation lente.
I! est significatif, .à cet égard, que la plupart des pays européens,
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'y compris ceux qui sont le plus attachés à la libre concurrence,
aient institué dans le secteur du livre des -egimes de fixation du
prix de détail voisins de celui qui est jusqu' ici pratiqué en France.
Dans l 'ensemble de ces pays, cette attitude repose sur le souei de
ne pas provoquer

	

une

	

réduction

	

sensible

	

de

	

l'assortiment

	

des
librairies au préjudice de la

	

diffusion

	

de la

	

culture .

	

Considérant
que le livre n'est pas un simple objet de consommation mais une
production de

	

l'esprit, et

	

que

	

l 'industrie

	

du

	

livre

	

ne

	

peut

	

être
assimilée

	

à

	

une simple industrie de

	

transformation,

	

M . Maurice
Druon demande à M . le

	

ministre de l'économie quelles mesures
celui-ci compte prendre, en liaison avec' le ministre

	

de la culture
et de la communication, d' une

	

part pour éviter que la mesure
annoncée ne remette en question l 'exécution des innombrables
contrats d ' édition passés en conformité avec la loi et les usages
professionnels, et, d' autre ' part, pour assurer à toutes les formes
d 'expression par le livre les mêmes chances de diffusion auprès
du public.

Commerce de détail (livres).

13149. — 3 mare 1979. — M . Maurice Druon expose à m. te minis-
tre de la culture et di le communication que la menace d'inter-
diction de la pratique des « prix conseillés » dans le secteur du
livre, annoncée récemment ' par le ministre de l 'économie, apparait
comme contraire à l'un des principes fondamentaux de la loi du
11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique ainsi qu'aux
usages très anciennement observés dans les professions concernées.
Elle risque d'autre part d ' avoir dés conséquences dommageables
pour certaines branches de la création littéraire et pour certaines
catégories d'oeuvres de l'esprit. La loi du 11 mars 1957 dispose en
effet .dans son article 35 que la cession par l'auteur de ses droits
sur son oeuvre « doit comporter à son profit la participation propor-
tionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l 'exploitation »,
la possibilité d'une rémunération forfaitaire étant réservée à des
cas particuliers. D 'innombrables contrats d ' édition ont été conclus
dans le respect des dispositions susmentionnées. Dans le même
sens, un protocole d'accord, signé le 10 mars 1977 par les représen-
tants des deux principales organisations, professionnelles concernées,
la Société des gens de lettres de France et le Syndicat 'national de
l 'édition, a recommandé l 'utilisation d'un contrat type qui stipule
notamment que « l 'éditeur versera à l'auteur pour chaque exem-
plaire vendu un droit correspondant sur le prix fort de vente
hors TVA » . La mesure récemment annoncée et tendant à interdire
la pratique des s prix conseillés » rendrait matériellement impos-
sible l 'application de cette règle et, partant, le respect des contrats,
puisque le calcul des droits se heurtera à la diversité des prix
effectivement pratiqués par les détaillants : D 'autre part, l ' inter-
diction de la pratique des « prix conseillés » est susceptible
d 'avoir des effets pervers pour certaines catégories d 'ouvrages,
souvent de haute qualité, intellectuelle, mais dont la demande est
faible et la vente aléatoire. Or il est important, pour des raisons
culturelles évidentes, que ces ouvrages demeurent en circulation
et présents dans le plus grand nombre possible de points de vente.
M . Maurice Druon demande en conséquence à M . le ministre de
la culture et de la communication quelles meures seront prises,
dans la concertation de toutes les parties, afin de conserver aux
auteurs leurs garanties contractuelles . 1,' lui demàndc plus généra-
lement, étant donné que le ivre n 'est pas seulement un objet de
commerce mais tout d 'abord une irremplaçable composante de la
culture, quelles décisions il compte prendre afin que soient conser-
vées toutes leurs chances à toutes les oeuvres et toutes les formes
de la création littéraire:

Communauté économique européenne (directives communautaires).

13150. — 3 mars 1979. — M . Michel Debré, constatant l 'extension
considérable que prennent les directives communautaires, demande
à M . le Premier ministre s'il est dans ses intentions de . priver
progressivement le Parlement de ses attributions constitutionnelles
et la République de sa souveraineté ; lui fait observer que certai-
nes dispositions, notamment financières, rejetées par le Parlement
réapparaissent sous forme de directives, 'inspirées, dit-on, .par des
services ou des ministres mécontents du' refus du Parlement ;
serait obligé de savoir sur cette affaire capitale . les orientations
gouvernementales .

Enseignement (programmes).

13151 . — 3 mars 1979 . - M. Guy Ducolené a pris connaissance
du' texte de M. le ministre da l'éducation soulignant le rôle des
enseignants pour faire connaître ce que fut réellement la politique
de génocide et de déportation qui frappa, des millions d'hommes et
de.femmes de toutes origines, de toutes opinions pendant la seconde
guerre mondiale. D lui demande , quelles mesures il entend .prendre :
1° peur faciliter la venue dans les établissements scolaires, à

l ' initiative des enseignants ou des conseils d ' établissements :
d 'anciens déportés pouvant témoigner de ce qu' ils ont vécu ;
d' expositions destinées à faire comprendre le mécanisme de la
déportation ; de projections de filins documentaires tels que Nuil et
Brouillard . 2" Pour que cet épisode dramatique de l'histoire, de
notre histoire, prenne sa juste place dans l 'enseignement scolaire.

Service national (appelés : transports).

13152. — 3 mars 1979 . — M. Pierre Zarka appelle l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation de deux appelés du
contingent . Le 23 décembre 1978, au 2' chasseurs de Verdun, était
arrété M . . . de l ' EED 4. Une pétition nationale pour les transports
gratuits, le droit aux permissions avait été trouvée dans ses affaires.
Pour ce motif, il e été sanctionné de soixante jours d'arrêts de rigueur.
Suite à l 'émotion et aux protestations suscitées dans la caserne
par cette sanction, M .. ., de la même unité, était arrêté à
son tour . Le 29 décembre 1978 il était muté à Bitche puis le 14 jan-
vier au 7' régiment du génie d ' Avignon . Des renseignements qui
lui ont été communiqués, il ressort que ce dernier supporte des
conditions de détention non' réglementaires privé de radio, de livres,
de cigarettes. En conséquence, il demande à monsieur le ministre
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à ce qui
constitue une brimade et une atteinte aux libertés et faire relaxer
les deux soldats sanctionnés.

Travail et participation (ministère : rapports avec les parlementaires).

13153 . — 3 mars :979. — M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
du travail et de la participation l ' inquiétude qu'il a de ne pas avoir
reçu, à ce jour, les éclaircissements annoncés dans la correspondance
du 16 décembre 1976 sur le dossier de M. Wouters André, domi-
cilié hameau du Portail, Aumessas, 30770 Alzon, concernant une
allocation de transfert (v./réf . : CPDE 1354, 3777, 5447) . Il lui
rappelle . que la première correspondance à ce sujet lui a été
adressée le 8 juillet 1975 et. que la dernière est en date du
9 mal 1978 . Il lui précise cf-après la chronologie des correspondances
qui lui ont été adressées, à savoir les 8 juillet 1975, 16 avril 4976,
12 novembre 1976, 4 avril 1977, 16 novembre 1977, 12 janvier 1978,
13 ' février 1978 et 9 mai 1978. Il lui signale que les cinq dernières
sont à ce jour restées sans réponse . Ceci lui parait particulièrement
inadmissible . li lui demande s'il entend répondre aux questions
posées dans ses correspondances .

_mn

Médecine (enseignement : programmes,.

13154 . - 3 mars 1979. — M . Gilbert Millet attire l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les graves conséquences qu' en-
traînerait pour l'avenir de la médecine et la santé des Français
la mise en . oeuvre des projets de réforme des études médicales tels
que la presse en a fait état. En effet, cette réforme limiterait arbi-
.traitement, sans étude sérieuse des besoins, le nombre des médecins
en France, tandis que l'on assiste à un manque important de prati-
ciens dans certaines régions et dans de nombreuses disciplines :
hôpitaux publics, recherche médicale, spécialités diverses, médecine
préventive, notamment médecine scolaire et médecine du travail,
médecine générale si l 'on, prend en compte l 'exigence d' une pra-
tique . médicale lente appréhendant la maladie dans la globalité
de l ' individu et de son environnement social . Cette réforme corres-

' pondrait en outre à une conception malthusienne de la formation
des médecins spécialistes qui devrait passer par la sélection ren-
forcée du concours de l ' internat sans que pour autant' l 'avenir
des carrières hospitalières soit mieux assuré, problème majeur
pourtant dans la situation actuelle. Cette solution contraignante
s ' accompagnerait, de fait, de 'la dévalorisation de la médecine géné-
rale, les mesures de formation spécifique des praticiens restant
étalées dans le temps, formation d' autre part qui contraste en tout
état de cause avec la filière a noble' » de l'Internat des spécialités.
Enfin, cette . réforme traduirait une dévalorisation du contenu général
de l 'enseignement médical par un abaissement du contenu scienti-
fique et technique que ne justifie pas l'extension cependant néces-
saires des autres - matières notamment des sciences sociales et

.humaines. Il s 'agirait donc d' une réforme qui s'inscrit bien dans
le contexte d 'austérité et de pénurie, lourde de conséquences pour
la médecine française . En conséquence, il lui demande de ne pas
mettre en application un tel projet contraire à l ' intérêt national.

Carburants (commerce de détail).

13155 . — 3 mars 1979. — M. Robert Bellanger s'inquiète auprès de
Ni. le ministre du commerce et de l'artisanat, des conséquences que
pourrait avoir, pour les distributeurs de carburant et leur clientèle, la
libération des prix des produits pétroliers en 1980 . En effet, ie refus
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des compagnies pétrolières d'ouvrir des négociations avec la fédération
nationale du commerce et de l'artisanat de l'automobile permet de
croire que les compagnies utiliseront cette libération pour concen-
trer les points de vente en accordant des remises de distribution
sélectives. La disparition des points de vente affectera d'abord le
milieu rural, aggravant encore la désertification ; l'Isolement des
ruraux sera ainsi accentué . Quant aux détaillants, ce sont des mil-
liers qui risquent de disparaître, gonflant le chiffre du chômage . Ces
risques sont d'autant plus graves que les détaillants restent astreints
par le régime des droits à approvisionnement à un fournisseur
et que les contrats d 'exclusivité liant les compagnies pétrolières aux
détaillants restent en vigueur . H lui demande, en conséquence,
quelles dispositions il compte prendre pour permettre le maintien
d'un réseau de distribution convenable, notamment dans les zones
rurales et pour assurer à la profession une existence dans des
conditions comparables avec les autres secteurs du commerce et
de l'artisanat.

Enseignement préscolaire et élémentaire (institutrices).

13156 . — 3 mars 1979 . — M . Jacques Brunhes attire l' attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, sur la discrimination dont sont victimes dans
leur traitement les institutrices mariées non chefs de famille . Celles•
ci, même lorsqu'elles sont mères de famille, perçoivent en effet
une indemnité compensatrice de logement inférieure de 25 p . 100 à
celle perçue par les instituteurs mariés, qu 'ils soient ou non pères
de famille . Cette situation revêt une importance d ' autant plus grande
que cette profession . est exercée par de nombreuses femmes . Dans
le département des Hauts-de-Seine, 85 p . 100 des institutrices sont
des femmes. L ' instituteur étant un fonctionnaire logé, le logement
est un avantage en nature venant compléter son traitement et sur
lequel il est d'ailleurs imposé. Lorsqu'il ne loge pas à l'école, l'ins-
titeur perçoit l'Indemnité compensatrice de logement . Il lui rappelle
que la loi recommande de rétribuer également sans discrimination
de sexe tout travail identique. Il lui rappelle également que la loi
sur l 'autorité parentale de 1971 fait supporter à part égale par
les deux conjoints la qualité de chef de famille . En conséquence, il
demande à Mme le ministre si elle ne compte pas prendre des
dispositions immédiates afin que soit respecté et appliqué le prin-
cipe a à travail égal, salaire égal n, afin que la notion de chef de
famille ne puisse plus être utilisée comme facteur d ' inégalité, et
que soit majorée de 25 p. 100 l'indemnité compensatrice de logement
versée aux institutrices mariées.

Enseignement secondaire (enseignants : formation).

13157. — 3 mars 1979. — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des IREM (instituts de
iecherche sur l'enseignement des mathématiques) . En effet, parmi
les missions des IREM, l'une des phis importantes est la formation
continue des enseignants . Or, les heures de décharges accordées aux
stagiaires viennent d 'être supprimées totalement . Il semble que
placer la formation continue des enseignants dans le seul cadre du
bénévolat est une contradiction formelle avec la loi de juillet 1971.
De plus, les animateurs des IRFM sont inquiets au sujet de leurs
propres heures de décharges. Celles-ci sont en constante diminution
et cet état de fait ne Leur permet pas d'assurer pleinement leur
travail indispensable pour un bon enseignement des mathématiques.
En conséquence, il lui demande de prendre des mesures, afin que
les IREM puissent assurer pleinement leurs missions, tant de for-
_mation continue que de recherches et expérimentations pédago
giques, de production et diffusion de documents.

Emploi (politique régionale).

13158. — 3 mars 1979. — M . Louis Odru attire l'attention de M. le
ministre de l' industrie sur la gravité de la ' dégradation cohtinue de
la situation de l'emploi à Montreuil (Seine-Saint-Denis) et il lui
rappelle sa question n ' 6448• parue au Journal . officiel du 30 septem-
bre 1978 (p. 5300) et demeurée sans réponse . Ces dernières années,
14 000 emplois industriels ont disparu à Montreuil . La radio-élec-
tricité, qui était une industrie fortement implantée (Grandin, Artelec,
Rééla; etc.) n'existe pratiquement plus. Dans le seul quartier du
Bas-Montreuil, 14, petites entreprises ont cessé leurs activités en 1978,
entraînant. à elles seules la perte de 238 emplois . Cette saignée
lente et inexorable tait littéralement dépérir le commerce et Parti.
canot local . C'est ainsi que dans ce même quartier, 32 commerçants
et artisans ont fermé leurs portes durant la même année . A côté
de ces, disparitions de petites entreprises employant 10 ou 20 sala-
riés, qui passent presque inaperçues, un grand nombre d'autres
plus importantes 'sont actuellement menacées par des mesures de
liquidation ou de décentralisation. Dans la plupart des cas, c'est
la totalité de . Mun salariés qui risque de venir grossir le nombre

déjà élevé des 4500 chômeurs dans la ville. La Société française
d'imprimerie et de cartonnage (SEIC) a déposé son bilan en août
dernier 80 emplois vont disparaître, si les travailleurs qui occupent
l' entreprise n 'obtiennent pas la reprise de l'activité. La Société
commerciale d ' outillage (SCO) vient d 'étre mise en liquidation
judiciaire . Les travailleurs sont contraints, là encore, d ' occuper
l 'entreprise pour s 'opposer au déménagement des machines . Avec
SCO, une centaine d'emplois sont menacés de disparaître à Mon-
treuil, 260 dans toute la France . Chez Dentzer-Noxa, les 250 salariés
risquent de se retrouver rapidement au chômage, si le plan de
démantèlement et de liquidation imposé par le puissant groupe
financier CIC parvient à se réaliser malgré la lutte des travailleurs.
Chez Fenwick, 70 emplois sont menacés ; chez Dufour qui emploie
500 travailleurs, les craintes d 'une décentra :isation en province ne
ne sont toujours pas écartées, Récemment, les 750 salariés du siège
de l 'AFPA ont appris avec stupeur la décision prise sans aucune
consultation des intéressés, de transférer ce siège de Montreuil à
Bordeaux . M. le ministre du travail et de la participation, devant la
protestation soulevée, a donné l'assurance que cette mesure ne pren-
drait pas effet avant quelques années . La perspective du transfert
n'est donc pas écartée. Des menaces de licenciements sont toujours
à craindre chez Chaume (métallurgie), chez Kréma-Alimentation,
chez Catel et Farcy (fabrication d'enveloppes notamment pour les
services publics), chez Alvar-Electronic (composants électroniques),
Au total, plus de 1 500 emplois risquent de disparaître de la ville
dans un avenir très proche . Face à cette situation, les travailleurs
de ces entreprises se battent résolument . Les élus et la population
de la ville sont à leurs côtés dans ce combat, qui rejoint l 'intérêt
communal et l 'intérêt national . M . Odru demande à M . le ministre
de l 'industrie quelles mesures d ' urgence il compte prendre pour
arrêter à Montreuil cette hémorragie de l ' emploi qui frappe dure-
ment l 'économie locale, répand le désarroi dans les familles, et qui
participe à une véritable entreprise de déclin national, au point
de vue économique comme au point de vue politique.

Nuisances (bruit et pollution).

13159. — 3 mars 1979. — M. Louis Odru appelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les pro•
blêmes de nuisances qui se trouvent posés dans les agglomérations
urbaines où l'habitat est étroitement juxtaposé à des entreprises
industrielles et commerciales de toutes natures . Cette situation
entraîne, pour les habitants de certains quartiers, des conditions
de vie parfois insupportables. Le bruit notamment, la pollution de
l'air, sont des facteurs de dégradation de la santé physique et
morale pour les personnes qui les subissent à longueur de journée.
M. Odru demande à M. le ministre de l 'environnement et du cadre
de vie : premièrement quels sont les droits et recours possibles de
ces habitants confrontés à de telles nuisances ; deuxièmement
quelles sont les mesures prévues par le Gouvernement pour aider
les administrations locales à résoudre ces problèmes tout en pré-
servant l 'intérêt des salariés de ces entreprises, ainsi que le poten-
tiel économique des communes.

Eau (eau potable : production et distribution),

13160. — 3 mars 1979 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l'alimentation en eau potable
des communes du Pays Haut en Lorraine, dépend de plus en plus
des prélèvements opérés sur les eaux d 'exhnure des mines de fer.
Chaque collectivité a passé avec une ou plusieurs sociétés conces-
sionnaires des exploitations des conventions écrites ou des arran-
gements oraux de caractère souvent très différent mais qui, en
général, n'offrent guère d 'assurance pour l 'avenir. Or, la fermeture
progressive des mines ou les modifications apportées par les conces-
sionnaires sur le tracé de circulation des eaux souterraines risquent
de poser de graves problèmes de maintien des ressources ou d ' adap -
tation aux conditions nouvelles . Aucun texte, aucune jurisprudence,
ni dans le code minier, ni dans le cade rural, ni dans notre légis-
lation ne traite du problème de l 'eau et de sa propriété. Sous quelle
forme les collectivités peuvent-elles en prendre livraison pour les
besoins des populations . L'exploitation intensive du sous-sol n 'a-t-elle
pas provoqué un détournement des eaux dans le sens vertical comme
il peut y avoir un détournement des eaux de surface . Les sociétés
minières peuvent-elles modifier à leur gré le sens de circulation
et les points de recueil . En cas d 'abandon de la concession, par qui
et comment seront assurés le maintien des installations réalisées
su fond des mines et l'exhaure des eaux . Quelles mesures de pro-
tection de la qualité des eaux peuvent-elles être prises et par lui.
De plus, il n 'est plus possible qu'une commune ou qu 'un syndicat
travaille chacun dans son secteur sans plan d'ensemble. Le problème
de l'eau est un problème national et doit être traité comme tel.
11 lui demande quelles mesures i1 compte prendre' pour obtenir
un texte législatif traitant du problème de l'easi .
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Commerçants et artisans (épouses).

13161 . .— 3 mars 1979, — M. Roland Leroy rappelle sa question
écrite n" 4885 du 29 juillet 1978 attirant l 'attention de M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat sur la situation des femmes d'artisans.
Leur absence totale de statut pose en effet des problèmes impor-
tants . Alors qu 'elles travaillent à temps complet, ces personnes
n ' ont pas droit à la sécur ité sociale, n ' étant pas considérées coron
exerçant une activité professionnelle pendant plus de cent vingt
heures par moly . De plus, si leur conjoint vient à décéder, elles
n' ont droit qu'il leur part d ' héritage d 'une entreprise dam; laquelle
elles ont travaillé pendant fort longtemps et ne sont donc pas
assurées de conserver leur emploi . Elles ne touchent alois que
la moitié de la retraite de leur mari . Enfin, elles considèrent, à
juste titre, comme moralement injuste de dépendre de leur mari.
tant au niveau financier que sur le plan même des relations uses(
les architectes, les sociétés, etc . Il faut remarquer que cette situa-
tion d'infc:riorité ne se justifie absolument pas, les femmes d 'arti-
sans jouant un rôle essentiel dans la gestion des entreprises ou
même pratiquant la même aelivité, ce qui est par exemple le cas
dans les salons de coiffure . Il lui demande en conséquence de
tout mettre en œuvre pour que soit élaboré, avec les intéressés,
un réel statut des femmes d'artisans et de commerçants, qu 'elles
soient reconnues effectivement comme collaboratrices de leur mari,
qu'elles puissent avoir le môme droit que lui en ayant notamment
des représentantes dans l 'ensemble des organismes élus et qu 'en
cas de décès du conjoint elles aient effectivement la garantie de
l ' emploi et soient dédommagées si les enfants réclament leur part
d 'héritage .

Emploi (politique locale ..

13162 . — 3 mars 1979. — M. Roland Leroy rappelle sa question
écrite n" 8457 du 14 novembre 1978 attirant l'attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur la situation de l ' emploi
dans le canton d ' Elbeuf. Le 31 août 1917, le taux de chômage était
de 7 p . t00 Clans ce canton . Il est passé à 9,7 p . 100 en une année.
Dans le courant du seul mois de septembre 1978, il a subi une
augmentation de 1 p . 100. L' accélération de la crise dans ce secteur
est clairement montrée par le nombre de fermetures d 'usines . Sur
les soixante-huit établissements qui ont cessé leur aetitilé au cours
des vingt dernières années, quinze l'ont t'ait dans les quatre ans
qui viennent de s'écouler. dont treize en deux ans . C ' est le cas de
la Campa (140 travailleurs, à Elbeuf . A cela vient s'ajouter le grave
problème des licenciements pratiqués par plusieurs entreprises dans
la dernière période. En refusant de remplacer les -travailleurs partis
en retraite ou en maladie, la Cipel d'Elbeuf et de Caudebec a réduit
son personnel die 1 100 travailleurs à 850 en l 'espace de trois ans.
De plus, de nombreux travailleurs du canton d ' Elbeuf sont réduits
au chômage temporaire . C 'est le cas des ouvriers et employés die
Diffusion n" 1, des Crayons Gilbert, de Manopa et de Sufren dans ta
seule ville de Saint-Aubin-lès-Elbeuf. fl lui demande donc de prendre
des mesures d ' urgente pour entendre à cette situation particulière .
ment grave pour les familles les plus défavorisées de l'aggloméra-
tion elbeuvienne. Les laits montrent que les aides aux entreprises
préconisées au plan national par M . Raymond Barre n ' ont serti qu'à
augmenter les profits du patronat . Il rappelle que les élus comm.
nistes ont déjà proposé de prendre des mesures de protection pour
les branches industrielles françaises qui, comme le textile, ne peuvent
pas supporter le dumping pratiqué par les monopoles étrangers.
Il estime que l 'intégration européenne voulue par le Gouvernement
ne peut qu ' amplifier ce phénomène et multiplier ainsi les fermetures
d'entreprises . Il souligne qu 'au contraire si les revendications des
travailleurs étaient prises en compte par le Gouvernement, elles
permettraient de faire des progrès considérables pour solutionner
le problème du chômage.

Enseignement secondaire .personnel non enseignant.

13163. — 3 mars 1979. — M. Roland Leroy rappelle sa question
écrite n" 8456 du 14 novembre 1978 attirant l ' attention de M. le
ministre de t'éducation sur la situation des personnels de l 'inten-
dance de l'éducation nationale. La pénurie s'aggrave dans ce domaine
à chaque rentrée scolaire. Pour 1978, la loi de finances rectificative
n'a prévu aucune mesure de création de postes. Il en est de même
du projet de budget de l' exercice 1979 . Pour paraitre pallier cette
situation, les recteurs pourvoient les postes des établissements
nouvellement nationalisés en en supprimant dans les établissements
d'Etat plus anciens . Il s'ensuit une dégradation généralisée du
fonctionnement de tous les établissements et une surcharge de
travail de tous les personnels d'intendance . En conséquence. il lui
demande de prévoir toutes les mesures financières nécessaires à la
création de postes en nombre suffisant dans ce domaine .

Chômage (indeonrisation : conditions rl 'nttributio),

13164. -- :3 mare 1979. — M . Roland Leroy rappelle sa question
écrite n" 7418 du 19 octottre 1978 attirant l 'attention de M. le ministre
de l'économie sur les problèmes que pose à certaines familles le
manque d ' urganisatioa entre les pratiques des services fiscaux et
celles des adntinistratinns délurant l'ai lovatlon chômage . En effet,
lorsqu 'une personne est au chômage, les revenus de l ' homme ou
de la femme vitae' maritalement avec elle sont pris en compte par
les ASSEDIC ou par l 'aide publique ; ils risquent en conséquence
de dépasser le plafond imposé par ces organismes et empêcher
ainsi le chômeur de percevoir ses indemnites . Au contrai re, les
services fiscaux calculant les revenus séparément imposeront le
travailleur ayant un emploi exactement comme s ' ils ne prenaient
pas en charge le conjoint au chômage . En conséquence, les couples
qui se trouvent dans cette situation sont évidemment lésés . Il lui
demande donc de reruédier à ce probléme en luisant en so rte que
les services fi,caux . les ASSEDIC et l 'aide publique calculent les
revenus des couples sur une base identique.

Enrironuenrent et cadre de vie enisistère, 'personnel,.

13165. — 3 mars 1979. — M . Roland Leroy rappelle sa question
écrite n" 5234 du 5 août 1978 attirant l 'attention de M . le ministre
du budget sur le refus de paiement du supplément familial de traite-
ment aux personnels non-titulaires des ceot'es d 'études techniques
de l'équipement, des laboratoires des ponts et chaussées (laboratoire
central et laboratoires régionaux de la région parisienne . et du
centre d'études des tunnels qui sont des services extérieurs du
ministère de l 'environnement et du cadre de vie (ex-ministère de
l'équipement,. Le droit au supplément familial institué par le décret
n" 62-1303 du 9 novembre 1952 n'est, à l 'exception d'un nombre très
limité d'administrations, généralement pas contesté aux agents non
titulaires dans la fonction publique . Plusieurs engagements du
Conseil d ' Elat ont . en fait . permis d 'attribuer ce supplément à
certains personnels non titulaires de l ' équipement, des transports
et de l 'agriculture . Ceux-ci sont autant d 'éléments non négligeables
constituant une jurisprudence dont il s' étonne qu 'elle n 'ait eu, à
ce jour. aucune consè ;rucnce pratique sur les personnels cites en
référence . Le dernier engagement en date, celui du 28 avril 1978
concernant les agents non titulaires du ministère (le l 'agricultur e,
stipule notamment : malgré •• une rémunération qui n 'est pas calau-
Iée sur la base d'une grille indiciaire :, le versement du supplément
ne doit pas élre refusé si s ces agents contractuels de lEtat ne
sont pas au nombre des personnels rétribué ., sur la base des salaires
pratiqués dans le commerce et l'industrie Or, malgré le refus
de paiement qui leur est opposé . les agents régis par le règlement
national du 14 mai 1973 gpplicable aux personnels non titulaires des
centres d' etudes techniques de l ' équipement, des laboratoires des
ponts et chaussées et du centre d' études des tunnels, répandent aux
critères fondant le droit à ce supplément, tels qu ' ils cent été définis
par les décrets successifs (le dernier en date étant celui du 19 juil-
let 1974, et confirmés par une jurisprudence maintenant bien établie.
En effet, si les caractéristiques de leurs salaires . ta grille indiciaire
déterminant leurs rénuunerations et le système de déroulement de
leurs carrière,, ne sont pas exactement ceux de la fonction publique,
ces différences ne peuvent étayer le refus qui leur est opposé en
contradiction avec le décret et avec la jurisprudence précités . Par
contre, la natu re de leurs rémunérations leur ouvre droit sans équi-
voque au supplément familial : si, antérieurement à l 'émission du
règlement national du 14 mai 1973, l'évolution périodique de leurs
salaires avait été, par décision ministérielle du 4 juillet 1968, raccor-
dée à celle constatée par l'INSEE sur les salaires horaires de
l ' industrie chimique. M. le ministre de l ' équipement avait abrogé
cette disposition par décision du 28 septembre 1972. Puis par lettre
du 26 avril 1973, M . le ministr e de l 'économie et des finances . approu-
vant le texte du règlement national qui allait l'enlise le 14 mai 1973,
décidait qu'il fallait appliquer un système d'ajustement des salaires
analogue à celui actuellement pratiqué dans la fonction publique.
Après une courte période transitoire oui une décision ministérielle
du 14 mai 1973 fixa l ' évolution des salaires par référence à l 'indice
national des prix à la consommation .295 articles de l ' iNSEE ., rom-
pant ainsi avec la référence aux salaires de l ' industrie chimique,
une lettre ministérielle du 22 janvier 1974 édicta qu ' à dater du
1" janvier 1974, les taux d 'évolution de ces rémunérations seront
ceux des traitements de la fonction publique, avec le même calen-
drier. Aucun des textes qui régissent la situation de ces agents
depuis la lettre ministérielle et le règlement national du 14 mai 1973
ne fait référence à l 'évolution des salaires pratiqués dans l ' industrie.
A dater du 1" janvier 1974, où leurs rémunérations ont été indexées
sur celles de la fonction publique, ils ont réclamé le bénéfice du
versement du supplément familial et il est devenu alors absolument
contraire à la vérité de les assimiler aux agents rétribués sur la
base des salaires pratiqués dans l 'industrie. Depuis le 1" janvier 1974,
leur évolution salariale a strictement suivi, aux mômes dates d 'effet,
celle des traitements de ta fonction publique, qu 'il s'agisse du taux
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de progression de la valeur de la base 100 ou de l'attribution de
points indiciaires uniformes ou dégressifs . Depuis le 1 janvier 1974,
l'effectif des agents non titulai r es de ces services et les crédits
afférents à leurs rémunérations figurent à un chapitre du budget
annuel. Ces personnels sont donc Incontestablement des agents de
l'Etat qui répondent aux définitions leur ouvrant droit à l'attribu-
tion du supplément familial . Il lui demande quelles dispositions
urgentes il compte prendre afin que ne soient plus opposées aux
demandes de versement du supplément familial à ces personnels les
objections les plus diverses, sans égard pour le décret en vigueur
et pour la jurisprudence, que le supplément familial de traitement
soit attribué aux personnels régis par le règlement national du
14 mai 1973 et répondant aux conditions familiales requises et que
leur soient versées les sommes qui leur sont dues en rappel pour
la période écoulée depuis le jr°janvier 1974.

Sécurité sociale (cotisations(,

13166. — 3 mars 1979. — M . Jacques Chaminade informe M. le
ministre du travail et de la participation de la situation qui est
faite à certains salariés à la suite des augmentations des cotisations
de sécurité sociale, intervenues au . 1' janvier. En effet, depuis 1961,
l'exigibilité des cotisations ne se détermine plus en fonction de
la période de travail mais en regard de la date de la paye. De
ce fait, la retenue effectuée sur les salaires du mois de décembre
1978 est différente d 'une entreprise à l'autre suivant que la paye
est effectuée avant le 31 décembre ou après le 31 . La retenue des
premiers est restée à 7,95 p . 100 alors que pour les seconds, elle
a été de 9,20 p . 100. Ces travailleurs, payés après le 31 décembre,
sont donc doublement pénalisés . En conséquencé, il lui demande,
sans écarter la possibilité que soient annulées totalement ces
augmentations des cotisations ouvrières, s 'il n 'entend pas réparer
sans -etard cette criante injustice en permettant le remboursement,
par l 'URSSAF, du 1,25 p. 100 supplémentaire de cotisation payée
un mois plus tôt par les salariés dont la paye de décembre a . été
versée après le 31 de ce mois.

Aide sociale (bureaux d 'aide sociale).

13167 . — 3 mars 1979 . — M. Gustave Ansart attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
bureaux d' aide sociale . L'union nationale tics bureaux d'aide sociale
de France a attiré mon attention sur les difficultés que rencontrent
les bureaux d 'aide sociale, et plus particulièrement dans les communes
du département du Nord, durement frappées par la récession
économique . En - effet, les activités développées par la plupart des
bureaux d 'aide sociale permettent à l 'Etat, étant donné leur came.
tète préventif, de -réaliser des économies substantielles, les aides
consenties étant pour une large part laissées à la charge des
communes . Dans le Valenciennois, arrondissement qui tonnait actuel.
lement de graves difficultés, les ressources des collectivités ne
cessent de diminuer cependant qu ' elles ont à faire face, compte
tenu de la situation économique et sociale, à des demandes de
plus en plus nombreuses en matière d ' aide sociale . L ' exemple des
communes ci•dessous démontre l 'importance des charges qu 'ont à
supporter celles-ci : Trith-Saint-Léger : montant du budget du BAS,
200 000 F ; subvention municipale, 165 000 F ; contingent d 'aide
sociale, 702 000 F. Escaudain : mentant du budget du BAS, 445 506 F ;
subvention municipale, 186 000 F ; contingent d ' aide sociale, 449 708 F,
Denain : montant du budget du BAS, 697 170,17'F ; subvention muni
cipale, 180000 F ; contingent d 'aide sociale, 2248437,25 F. Aulnoy .
lez-Valenciennes : montant du budget du BAS, 78 992,07 F; subven-
tien municipale, 41 650 F ; contingent d' aide sociale, 230 186,76 F
D ' autre part, les communes voient leur quota d 'aide sociale aug.
menter dans des proportions considérables, alors qu 'en compensa-
tion elles sont s loin de bénéficier de crédits d ' Etat indispensables.
En conséquence, ii lui demande quelles mesures elle entend prendre,
d ' une part, pour alléger les charges des communes en leur allouant
une dotation permettant de faire face aux dépenses des BAS et,
d ' autre part, de reviser les quotas d 'aide sociale entre communes,
départements et Etat, lesquels n 'ont pas été revisés depuis près de
vingt ans dans le département du Nord, alors que la situation
économique du département n 'a fait que s 'aggraver.

Racisme (antisémitisme).

13169. — 3 mars 1979. — M. Paul Belmigère informe M. le ministre
de la justice de la diffusion, par une association intitulée «Ligue
internationale contre le racisme juif s, de documents incitant à la
haine raciale . Pour ne citer qu' une phrsse : a 11 y avait chez nous
20000 juifs en 1789, 350000 en 1939, 950000 aujourd 'hui (après les
camps de la mort ! ) . Grâce à eux, il y a 7 à 9 millions d ' Africains
noirs et sémites, hommes, femmes et enfants, colonisant notre
pays! . Cette diffusion ayant, semble-t-il, eu lieu à l'échelle natice
nale, il demande à M. le ministre quelles mesures ont été prises
par les autorités, de tels écrits tombant sous le coup de la lot.

Entreprises (activité et emploi).

13169. — 3 mars 1979 . — M . Marcel Houei attire une nouvelle
fois l'attention (le M. le ministre de l' industrie sur la situation de
l' entreprise Richier-Ford, ex-producteur français numéro un de maté-
riel de travaux publics. Il lui précise que la firme US Ford, qui
s'est appropriée cette entreprise en 1972, a réduit les emplois de
4200 à 2000 et qu'elle a supprimé l' usine de Pont-de•Claix (Isère).
11 lui rappelle qu'après avoir usé et abusé de la réputation et du
savoir-faire français dans cette production, elle estime aujourd ' hui
que l ' affaire n ' est plus rentable . Ainsi met-elle en cause 2 600 emplois
et une production renommée, au moment même où elle marchande
8000 emplois problématiques en Lorraine. Il lui précise qu'actuel.
lement en matériel de travaux publics Il n'existe plus de production
française importante . Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre afin que cessent les pratiques des multinationales, qui
achètent et vendent les usines au gré de leurs profits . Ce qu' i
entend faire afin que les 2600 salariés, leurs familles et plus large-
ment les localités concernées n 'en fassent pas les frais et que cette
production nationale soit sauvegardée.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

13170. — 3 mars 1979 . — M. Roger Combrisson attire l 'attention
de Mme le ministre de ' la santé et de la famille sur la situation
financière particulièrement difficile que rencontrent les 2 000 tra- .
veilleurs de l' Essonne qui effectuent un stage de reclassement pro•
fessionnel pour handicapés, du fait du versement tardif de leur
salaire . Afin que ces travailleurs ne soient plus lésés, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures adéquates pour alléger les
règles administratives actuellement en vigueur.

Agence spatiale européenne (organisation).

13171 . — 3 mars 1979. — M . Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons, alors que la
France apporte au budget de l ' agence spatiale européenne une des
contributions les plus fortes, sinon la . plus forte, le bénéfice qu'en
r'tire la France est bien moindre que celui de- nos partenaires,
notamment la Grande-Bretagne ; qu'ainsi la proportion des agents
de nationalité française, notamment dans les cadres, est nettement
inférieure à celle des Anglais, alors que notre contribution finan-
cière est supérieure ; que le sigle de l 'agence est rédigé exclusi-
vement en anglais ; que les matériels ne paraissent pas être com-
mandés aisément à des fabriquants français ; qu ' il paraît, dans ces
conditions, nécessaire de redresser cette situation et quelles sont
ses intentions à cet égard

Résistants (carte de combattant volontaire de la Résistance).

13172 . — 3 mars 1979 . — M . Michel Debré demande à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants s ' il est exact que des officines
ont été créées dans le but d 'établir de faux dossiers en vue d 'attri-
buer la carte de combattant volontaire de la Résistance, notamment
en faveur d 'agents de l ' Etat qui bénéficient ainsi de points de
retraite supprémentaires de la sécurité sociale ; s 'il n 'estime pas que
des dispositions doivent être prises pour mettre fin à des pratiques
qui aboutissent à gonfler démesurément le nombre de a résistants s.

Entreprises publiques (président) .

	

-

13173 . — 3 mars 1979. — M. Michel Debré constatant que la
récente mesure réduisant à trois ans la durée des fonctions de
président des entreprises nationales est tout à fait contraire à
une conception de bonne gestion, en rendant très difficile une
oeuvre à long terme, demande à M. le Premier ministre . quelles
raisons justifient une réforme qui parait irréfléchie et non conforme
à l 'intérêt général.

Assurance Vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

13174. — 3 mars 1979 . — M . Etienne Pinte rappelle à Mme le
ministre 'lo la santé . et de la famille qu 'en application de l'arti-
cle L. 331 du code de la sécurité sociale, l ' assurance vieillesse
garantit une pension de retraite à l 'assuré qui atteint l 'âge de
soixante ans . Cette pension est liquidée en tenant compte du
salaire moyen annuel de base, de la durée d'assurance de l'assuré
dans la limite d'un maximum, enfin de l'âge auquel il fait valoir
ses droits. Ces conditions de liquidation et de calcul sont définies
par vole réglementaire. L 'article 70 du décret du 29 décembre 1945
tel qu'il résulte des modifications intervenues à la suite du décret
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n" 72 .78 du 28 janvier 1972 prévoit que pour les assurés qui justi-
fient d'au moins trente-sept années et demie d'assurance la pension
liquidée à l 'âge de soixante ans est égale à 25 p . 100 du salaire
annuel moyen de base. Si l ' assuré demande la liquidation de sa
pension après soixante ans, celle-ci est majorée de 5 p . 100 du
salaire annuel moyen de base par année postérieure à cet fige.
Lorsqu 'il a cotisé pendant cent cinquante trimestres au régime
général de sécurité sociale, un assuré peut donc prétendre à une
pension qui est de 50 p . 100 du salaire annuel moyen de base
lorsqu' il atteint l'âge de soixante-cinq ans . Or, de nombreux assurés
ont cotisé pendant plus de I50 trimestres avant même d 'avoir atteint
l'âge, de soixante ans . Les cotisations (u'ils ont ainsi versées au-delà
de cent cinquante trimestres ne leur assurent aucun avantage parti-
culier ce qui constitue évidemnmetnt une anomalie regrettable.
II serait équitable que les assurés en cause puissent faire entrer en
ligne de compte pour le calcul de leur pension le nombre de
trimestres de salariat ayant donné lieu à cotisation au-delà du
cent cinquantième. Lorsque la pension est liquidée entre soixante
et soixante-cinq ans, elle pourrait, compte tenu de la proposition
qui précède, atteindre 50 p . 100 du salaire de base, comme à
soixante-cinq ans, lorsque l 'assuré a cotisé dix, vingt ou trente tri-
mestres au-delà de cent cinquante . Toute période de dix trimestres
supplémentaires pourrait ouvrir droit à un abattement d'un an par
rapport à l 'âge auquel la retraite est accordée au taux de 50 p . 100.
II lui demande que des études soient entreprises afin de modifier
le code de la sécurité sociale, dans les meilleurs délais possibles,
en tenant compte des suggestions qu ' il vient d 'exposer.

Radiodiffusion et télévision (grève).

13175 . — 3 mars 1979. — M . Didier Julia expose à M. le ministre
de la culture et de la communication que les personnes 'âgées et les
enfants en période de vacances scolaires sont les premières victimes
de la grève des personnels de la télévision ; que la majorité silen-
cieuse du pays souffre ainsi de la carence d ' un service public au
demeurant financé par la redevance payée par les utilisateurs.
Il lui demande quels sont les abus ou les défauts de gestion qui
ont entrainé la liquidation financière de la SFP ; quels sent les
intérêts des personnels de la télévision à poursuivre une grève
qui achève de ruiner la SFP ; s' il envisage de proposer au Par-
lement une extension de la notion de service minimum aux émissions
de l'après-midi des jours de fête et de congés hebdomadaires,
ana de soulager la solitude en particulier des personnes figées
quels sont les moyens qu 'il envisage de mettre en oeuvre pour mettre
un terme à cette grève ; enfin, s'il envisage de proposer au Par-
lement lors du prochain budget une exonération partielle de la
redevance en fonction des jours de grève des personnels de
télévision.

Hôpitaux (établissements).

13176. — 3 mars 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de ta santé et de la famille ; 1" Quels sont les
différents prix de journée de l 'hôpital de Bourg-Saint-Maurice
tSavoiei au 1"*, janvier 1979 ; 2" s' il est envisagé de les augmenter
et, dans l 'affirmative, à quelle date et dan; quelle proportion
3" quel a été le coefficient d 'occupation pendant te mois de jan•
vier 1979, respectivement pour la chirurgie et la maternité.

Langues régionales (enseignement secondaire).

13177. — 3 mars 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation. Elle lui indique que le libellé de
l 'arrêté ministériel du 22 décembre 1978 (Bulletin officiel n" 3
de 1979) portant sur l 'enseignement des langues régionales en 4•
semble priver une partie des enfants 'de la possibilité d 'étudier
leur langue régionale, car celle-ci entre en concurrence avec les
langues étrangères. Elle lui demande quelles sont les mesures
que le ministère compte prendre pour rendre possible à tous les
enfants (4' normale, CPPN, LEP, etc .) l ' acquisition de leur langue
régisnale.

Crèches (personnel).

1317$. — 3 mars 1979. — Mme Myriam Barbera attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des aides maternelles recrutées dans les crèches . Elle lui demande
1° quels sont le groupe et le statut accessibles aux aides maternelles
possédant le CAP recrutées ' dans les crèches ; 2° dans quelles
conditions une aide maternelle avec CAP travaillant depuis huit an%
dans une crèche, ayant trois enfants et ne pouvant pas se per-
mettre de refaire un an d'école, peut se présenter en candidate
libre au certificat d'auxiliaire puéricultrice .

Entreprises (activité et emploi).

13179 . — 3 mars 1979. — M. Daniel Boulay attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la -d-Malien
des salariée des Etablissements Hivert, à Saint-Marsa-Brière 1721.
Les travailleurs de l 'entreprise sont victimes de deux réductions
d' horaires successives avec perle de salaire depuis le 1 novera-
bre 1978 . Depuis le 5 janvier 1979, l ' horaire de travail hebdoma-
daire est descendit à trente-deux heures pour les ouvriers du pre-
mier collège, soit une baisse moyenne de salaire de 450 francs par
mois . Bien que l' horaire hebdomadaire soit de trente-six heures
depuis le 12 février 1979, ta perte de salaire reste importante
1350 francs par mois,. De plus, des suppressions d 'emplois sont annon-
cées . M . Daniel Boulay souligne l ' urgence d ' une parfaite information
du comité d ' entrepri,e. Diverses demandes appuyées par l ' inspecteur
du travail, ont été formulées en ce sens . M . Daniel Boulay demande
à M. le ministre quelles mesures il compte prendre pour : 1" faire
appliquer la législation par les comités d 'entreprise ; 2" permettre
le retour à un horaire de travail qui mette fin à la perte de salaire
constatée depuis novembre 1978.

Education (ministère :
inspecteurs départementaux de t'éducation nationale).

13110. — 3 mars 1979. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale. Elle lui demande quelles
réponses il entend apporter au problème des circonscriptions d 'ins-
pection vacantes et au problème du taux réel d 'encadrement, le
calcul ayant omis de prendre en compte le poids numérique de
l 'enseignement privé.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Jugements 'juridictions administratives,.

3264. — 17 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard teinté rappelle à
M . le Premier ministre que, selon le rapport établi au nom du
Conseil d'Etat sur l'exécution des décisions des juridictions adminis -
tratives, les ministres ne font usage que de façon exceptionnelle
de la faculté qui leur est ouverte par l 'article 5d du décret 1969
de demander au Conseil d'Etat d ' éclairer l 'administration sur les
modalités d'exécution d ' une décision ou d 'un jugement 'p. 971.
Le rapport ajoute : ° On peut s ' étonner du petit nombre de
demandes d' éclaircissements ainsi présentées : en effet, l ' on constate,
lors de l'étude de réclamations émanant des justiciables, que
l'administration invoque souvent, pour justifier les retards apportés
à l' exécution de décisions juridictionnelles, les difficultés qu ' elle
rencontr e dans le choix des mesures propres à assurer cette exé=
cution ; dans ces conditions, il semble qu ' un temps précieux pour-
rait être gagné si les administrations saisissaient spontanément
le Conseil d 'Etat . Il demande à M. le Premier ministre s'il n 'entend
pas recommander aux membres du Gouvernement, en vue d'une
plus prompte exécution des décisions juridictionnelles, d ' utiliser plus
fréquemment que par le passé les possibilités ouvertes par les
dispositions précitées.

Réponse. — Conformément à l'article 58 du décret n " 63-766 du
30 juillet 1963 portant règlement d'adminislra l ion publique pour
l'application de l' ordonnance n " 45-1705 du 31 jui llet 1945 et relatif
à l 'organisation et au fonctionnement du Conseil d ' Elat, lorsque
le Conseil d' Etat statuant au contentieux a prononcé l'annulation
pour excés de pouvoir d ' un acte administratif ou, dans un litige
de pleine juridiction, a rejeté tout ou partie des conclusions pré-
sentées en défense par une collectivité pu clique, les ministres
intéressés ont la faculté de demander eu C' nseil d'Etat d 'éclairer
Pad .ninistration sur les modalités d'exécution de sa décision.
L' article 6 du décret n" 69-88 du 28 janvier 1969 modifiant le décret
du 28 novembre 1953 modifié pris peur l ' application du décret
du 30 septembre 1953 sur la réforme du contentieux administratif
prévoit les mêmes dispositions peur les décisions des tribunaux
administratifs. Le Conseil d ' Eizc note, en son rapport sur l' exé-
cution des décisions des jurid i ctions administratives, que les ministres
ne font usage que de façon exceptionnelle de la faculté qui leur
est ainsi ouverte. Une rurculaire du Premier ministre rappellera
aux ministres les dispositions contenues dans les décrets du 30
!et 1963 et du 28 >levier 1969.
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Sidérurgie (fonds d'adaptation industrielle).

9582. — 5 décembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre qu'un fonds d 'adaptation industrielle a été
prévu pou : favoriser la conversion industrielle du bassin sidérur-
gique . 1l lui rappelle qu 'actuellement un projet d'implantation d 'un
centre international de transit, encore appelé Garolor, est prévu
sur la zone industrielle d' Ennery, à quelques kilomètres de l 'usine
sidérurgique d 'Hagondange dont l 'avenir 'est largement compromis.
M . Masson demande donc à M . le Premier ministre s'il ne serait
pas possible d 'accélérer le projet d 'obtention d ' aides au titre du
fonds d'adaptation industrielle pour la Société Garolor.

Réponse . — Depuis un certain temps déjà, les pouvoirs publics
ont pris en considération le projet Garolor qui doit effectivement
pouvoir contribuer au dynamisme économique de la région d 'Hagon-
dange. Un plan de financement a déjà été établi qui prévoit diffé-
rentes sources de prêts dont l'obtention sera facilitée dans toute
la mesure du possible . L'opération devrait être ainsi équilibrée
sans qu'il soit nécessaire de recourir à l'intervention du fonds
spécial d'adaptation industrie!le dont, au demeurant, le domaine
spécifique d' application n 'est pas directement concerné par le
projet en question . En revanche, le FSAI interviendra au niveau
des créations d'emplois dans trois des quatre départements de
la Lorraine ainsi que M . le Premier ministre a eu tout récemment
l'occasion de l'annoncer.

Pêche (pêche fluviale).

11189. — 20 janvier 1979. — M. Adrien Zeller demande à M. le
Premier ministre de bien . vouloir lui indiquer s'il estime que le
projet de loi de réforme du code rural, livre 111, titre 11, a Pèche
fluviale s, pourra être soumis prochainement au Parlement, ce
projet de loi étant prêt depuis quatre ans.

Réponse . — Le projet de loi modifiant et complétant les dispo-
sitions du code rural relatives à la pêche fluviale, élaboré après
avis du conseil supérieur de la pêche, a été soumis au Conseil
d 'Etat . Les principales dispositions envisagées concernent la pro-
tection du poisson, la gestion piscicole des rivières et des plans
d'eau, les infractions en matière de police de la pêche . R sera
prochainement soumis au conseil des ministres.

Commémorations (8 vrai 1945).

12091 . — 10 février 1979 . — M . Dominique Taddel demande à
M. le Premier ministre quelles mesures il entend prendre afin de
rétablir la commémoration du 8 mai 1945 dans la mesure où
la commission des lois a été amenée à émettre un avis favorable
à l ' unanimité de tous les groupes afin de répondre à la légitime
émotion des différentes associations d'anciens combattants et
résistants.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a déjà
précisé la position du Gouvernement sur la commémoration du
8 mai 1945 en déclarant notamment : • Dans tous les grands pays
du monde, on compte au maximum deux commémorations annuelles :
la fête nationale, pour nous le 14 juillet, et la fête du souvenir,
appelée par nos amis anglo-saxons le e Memorial Day s, où l'on
se recueille en souvenir de tous ceux qui sont morts pour la
patrie et de tous les sacrifices de tous les combattants de toutes
les guerres . En 1959, le général de Gaulle, Président de la Répu-
blique, décida qu'il convenait d'en venir à cet usage et M . Valéry
Giscard d 'Estaing lui aussi ancien combattant de 1939-1945 a main-
tenu cette décision . C 'est donc depuis 1959 que le 8 mai n 'est
plus jour férié et chômé. La célébration de cet anniversaire incombe
maintenant aux associations d 'anciens combattants et aux munici-
palités ; les pouvoirs , publics et l'armée peuvent y apporter leur
concours. Rien ne permet donc d 'affirmer que le Gouvernement
ne veille pas à ce que le souvenir de tous ceux qui ont combattu
le nazisme ne demeure pas exemplaire . s

FONCTION PUBLIQUE

Pension de réversion (femmes fonctionnaires).

10531 . — 22 décembre 1978 . — M. Jean Fonteneau expose à
M . le Premier ministre (Fonction publique) qu'en application de
l'article 12 de la loi n° 73-1128 du 21 décembre 1973, le conjoint
survivant d 'une femme fonctionnaire peut désormais bénéficier,
sous certaines conditions, d'une pension de réversion. Or, ces dispo-
sitions ne sont applicables qu'aux personnes dont le veuvage est
Intervenu postérieurement à la date de promulgation de la loi.
L'application de ce principe de non-rétroactivité conduit à certaines

distorsions qui sont ressenties par les intéressés co.

	

stifiées.
Il lui demande si, pour tenir compte notamment e, Ablation
des plus démunis d' entre eux, il ne pourrait être envisagé de
réexaminer ce problème afin d'accorder des droits particuliers à
ceux qui n 'ont pu bénéticier (tes nouvelles dispositions intervenues
depuis la loi du 21 décembre 1973.

Réponse. — En matière de pension, il est de règle que toute
mesure portant création de droits nouveaux ne concerne pas les
pensions concédées antérieurement à l 'entrée en vigueur du texte
législatif qui l'a institué . L'application de cette règle peut paraitre
rigoureuse mais elle est nécessaire pour permettre le progrès
de la législation. En effet, l 'extension systématique à tous les
pensionnés des mesures successives prises en faveur des retraités,
même lorsque leur portée est limitée en apparence, entraînerait
une dépense considérable à la charge du budget de Pilat. II ne
peut donc être envisagé de modifier cette règle à l 'occasion des
cas signalés sous peine de créer un précédent qui ne manquerait
pas d 'être invoqué par la suite et de rendre aléatoire toute réforme
ultérieure .

RECHERCHE

Recherche (centres techniques professio' nets).

7171 . — 13 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard entité demande à
M. le Premier ministre (Recherche) : 1 " quel a été e : 1977 le pour-
centage des recherches assurées dans l 'industrie par les centres
techniques professionnels ; 2" quelles sont les mesures envisagées
pour mieux coordonner l 'action de ces centres.

Réponse . — Pour assurer le traitement collectif d'un certain
nombre de problèmes industriels, il existe dans certaines branches
de l 'industrie des centres techniques professionnels . Leurs statuts
sont divers ; ils peuvent disposer d 'une taxe parafiscale assise sur
l 'activité du secteur concerné ou ne vivre que grâce à des contri-
butions volontaires des industries intéressées . Il ne représentent, en
tout cas, qu 'une faible part des recherches assurées par l 'industrie.
Pour quarante-six centres techniques, cette représentation était en
1977 de l'ordre de 3 p. 100 des dépenses de recherche des industries.
Le rôle des centres techniques n ' en est pas moins très important,
ils sont le principal recours technique des PMI qui n'ont pas de
laboratoires propres . Il est donc tout à tait essentiel que ces orga-
nismes soient efficaces, qu'ils connaissent bien les problèmes des
industries de leur secteur et y apportent les solutions appropriées.
Suite aux décisions prises par le conseil des ministres du 17 jan-
vier 1979, une évaluation des activités du centre technique des
industries mécaniques a été entreprise. Dès maintenant, et sans
attendre les résultats de cet ° audit s, deux types de mesures ont
été prises : 1" le regroupement des centres : certains centres, trop
petits, ont de la peine à constituer des unités de documentation
et d 'analyse, on a donc proposé de les regrouper pour qu ' ils accèdent
à une taille valablement utilisable . Ces opérations de regroupement
sont amorcées, c'est le cas du comité des centres de recherche
mécanique qui rassemble les centres qui traitent de la mécanique ;
2" l 'ouverture des centres : les centres techniques ne peuvent
jamais réunir en leur sein toutes les compétences nécessaires à la
solution des cas soulevés par les entreprises . Il faut donc qu 'ils
constituent des relais et des traducteurs qui transposent tes pro-
blèmes de l ' industrie en termes de recherche pour que d'autres
laboratoires (universités, CNRS) prennent en charge les difficultés
rencontrées par les industriels. Pour inciter les centres à utiliser
une partie des crédits dont ils disposent à des opérations de sous-
traitance, la DGRST met actuellement au point des opérations
triangulaires, le financement par les entreprises ou les centres
techniques de laboratoires publics s'accompagnant de crédits
DGRST aux mêmes laboratoires . En 1979, ce sera en particulier le
cas pour des opérations concernant le papier, la soudure et la pro-
duction automatisée . La généralisation de ces mesures et les
résultats des examens entrepris au cours de l 'année 1979 conduira
à une meilleure efficacité des centres et à une meilleure insertion
de leurs travaux dans l 'ensemble de l 'effort national de recherche.

AFFAIRES ETRANGERES

Enseignants
(indemnité de rapatriement : titulaires détachés à l'étranger).

2463. — 3 juin 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des ensei-
gnants titulaires au ministère ne l'éducation nationale et détachés
à l'étranger en application de la convention de coopération culturelle
dans le cas où ceux-ci résidaient dans le pays concerné au moment
de leur recrutement . Elle lui rappelle que ces enseignants ne béné-
ficient pas des avantages pécuniaires accordés aux coopérants en
matière de transport, de déménagement et de réinstallation lors de
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leur réintégration en métropole . Elle lui demande ce qu 'il compte
faire pour que cette catégor ie d'enseignants bénéficie d'une indem-
nité de rapatriement.

Réponse. — Les enseignants français à l'étranger peuvent être
classés .en trois catégories : a) professeurs exerçant dans des éta
blissements relevant du ministère des affaires étrangères ou
recrutés et rémunérés directement par lui ; b) professeurs recrutés
et rémunérés directement par les établissements ; et professeurs
exerçant dans le cadre de conventions culturelles (cas notamment
des professeurs en fonctions dans les trois pays d ' Afrique du Nord).
Le ministère des affaires étrangères s'acquitte sans difficulté de ses
obligations financières envers les enseignants de la première coté .
gorie . Il n 'en a aucune envers les enseignants de la deuxième
(s'agissant de professeurs qu'il ne recrute pas lui-mime, et dont
il se contente de demander le détachement conforméme,it à . leurs
intérêts comme au sien) . Dans le troisième cas, ï'engagement finan-
cier du ministère ne saurait aller au-delà de ce que prévoient les
conventions culturelles. La situation des enseignants au Maroc, fré -
quemment évoquée par la fédération des professeurs français rési -
dant à l 'étranger, mérite une mention particulière . Conformément
à nos accords, la dépense afférente au rapatriement des intéressés
appartient au gouvernement marocain . Or, ce dernier n'a prévu le
versement d'une indemnité pour frais de transport et d'une prime
de réinstallation qu 'au bénéfice des agents recrutés hors du Maroc
pouvant a justifier que leur précédent domicile était fixé depuis
deux ans au moins hors de ce pays » . Cette clause, qui était connue
des intéressés au moment de leur recrutement, ne saurait être
abrogée de façon unilatérale par le Gouvernement français . Aussi
la partie marocaine a-t-elle été saisie de la question lors de la
dernière réunion de la commission mixte ; elle n 'a pu promettre
de faire bénéficier, par exception, les agents recrutés au Maroc des
avantages accordés à leurs collègues recrutés hors de ce pays, mais
elle s 'est engagée à étudier la demande française . En cas de
réponse négative, le ministère des affaires étrangères renouvellerait
ses interventions auprès du ministère du budget afin d 'obtenir un
texte réglementaire qui, en substituant le Gouvernement français
aux autorités marocaines . le mettrait à même de demander un crédit
budgétaire lui permettant d 'assumer ces dépenses.

Coopération culturelle et technique (Maroc).

5742 . — 2 septembre 1978. — M . Bernard Deschamps attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation faite
aux fonctionnaires françaises, épouses de citoyens marocains, ser-
vant en coopération au Maroc. Elles ont reçu le 3 janvier 1978 la
résiliation de leur contrat de coopération et l 'obligation de signer
au plus tard le février 1978, un contrat de droit commun . Cette
mesure imposée brutalement et sans concertation pose de graves
problèmes aux intéressés . II lui demande de préciser les mesures
qu ' il compte prendre pour sauvegarder les droits acquis de ces
personnes.

Réponse. — Au cours de la réunion de la commission mixte franco-
marocaine des programmes des 19 et 20 décembre 1977, le gouver-
nement marocain avait fait part à la partie française de sa décision
de ne pas reconduire les contrats de coopération des ressortissantes
françaises épouses de Marocains, et d 'y substituer, à partir du
1" octobre 1978, un contrat de droit local . On trouve donc, à l'origine
de cette affaire, une décision marocaine à laquelle notre délégation
à la commission mixte avait refusé de s 'associer. Les démarches
menées par notre ambassadeur à Rabat, sur instructions du dépar-
tement, ont aboutii : a) dans un premier temps, en mars 1978, à
une nouvelle décision marocaine différant d'un an l 'application de
la mesure touchant les enseignantes en cause ; b) en décembre
1978, à une évolution de la position marocaine qui peut être consi-
dérée comme satisfaisante . En effet, il a été convenu que le plan
de relève actuellement en cours, qui concerne Ies enseignants du
premier cycle du secondaire, sera appliqué aux coopérantes fran-
çaises, épouses de ressortissants marocains, dans des conditions
rigoureusement identiques à celles imposées à l 'ensemble des
personnels concernés, sans distinction liée à leur état civil ni à la
nationalité de leur conjoint éventuel. II en ira de même pour la
mise en oeuvre des plans de relève qui s' appliqueront ultérieurement
à d 'autres catégories d 'enseignants. Le ministère des affaires étran-
gères procède à l'étude d'une formule qui permettrait aux titulaires
choisissant de demeurer en fonctions dans l'administration maro-
caine de poursuivre leur carrière dans le cadre d'un détachement
administratif, accordé conformément aux textes réglementaires en
vigueur.

Assurance vieillesse (conventions internationales).

?253. — 29 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le grave pré-
judice que subissent les Français qui sont rentrés à l 'heure de leur
retraite de la République populaire du Bénin après y avoir tra .

veillé pendant de longues années. En effet, dans la mesure où la
convention de sécurité sociale négociée et paraphée en juin 1973 n'a
toujours pas été signée, nos compatriotes ne peuvent bénéficier des
prestations qui leur sont dues, au titre notamment de leur retraite.
M. Delalande demande à M. le ministre de la coopération de bien
vouloir insister auprès du Gouvernement de Cotonou pour qu 'il
examine dans les meilleurs délais possibles le projet de protocole
qui lui a été adressé en octobre 1976, afin qu ' une solution définitive
puisse être apportée à ce grave problème.

Réponse . — La conclusion d'une convention de sécurité sociale
avec le Bénin a été envisagée de longue_ date et un accord a été
effectivement paraphé en juin 1973 . A la suite d ' une demande
béninoise ultérieure portant sur la conclusion d 'accords complé-
mentaires dont nos partenaires faisaient un préalable à la signature
de la convention, un projet de protocole allant largement au-devant
de leur demande leur a été soumis en octobre 1976 . Ce texte n'a
cependant pas été accepté par la partie béninoise qui a soumis
de nouvelles propositions en juillet 1978, actuellement à I ' examen
des services compétents du ministère de la santé. Il y a lieu de
souligner qu'en tout état de cause, lorsque les négociations repren -
dront, il faudra reviser le projet' initial de 1973, en raison des
mellifications intervenues depuis lors, notamment dans la législation
française . L' honorable parlementaire peut être assuré que le minis-
tre des affaires étrangères est conscient du problème posé par
la situation des Français anciennement employés sur le territoire
de la République du Bénin et . qu'il veillera pour sa part à ce que
l ' aboutissement de ces négociations soit aussi 'rapide que possible.

Politique extérieure (Sahara occidental).

9548. — 2 décembre 1978 . — M . Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le râle d' arbitre joué avec
quelques succès par la France dans le conflit du Sahara occidental
depuis quelques mois . Il lui demande de façon pressante s 'il envisage
de mettre à profit les possibilités offertes par le cessez-le-feu observé
sur le terrain pour renforcer la position de conciliateur occupée
par notre pays, en retirant les avions Jaguar actuellement placés
aux côtés de l 'une des parties en cause.

Réponse . — La France ne joue pas un rôle d 'arbitre dans le
conflit mentionné par l 'honorable parlementaire . Elle ne désire
pas jouer un tel rôle et n ' a pas été sollicitée de le faire. Si les
liens d'amitié qu 'elle entretient avec chacun des Etats intéressés
dans le conflit du Sahara occidental peuvent l 'inciter à faciliter
l'ouverture d ' un dialogue, seules les parties peuvent faire pro -
gresser la solution d'un litige concernant un territoire qui n ' a
jamais été placé sous notre autorité . L ' intervention des avions
Jaguar, qui sont basés à Dakar, visait à assister la Mauritanie, qui
en avait fait la demande, pour la défense du territoire situé à
l ' intérieur de ses frontières internationalement reconnues . Il s'agis-
sait aussi d 'assurer la protection des ressortissants français, coopé-
rants es techniciens civils, travaillant sur ce même territoire, dont
un certain nombre avaient été victimes d ' actes de violence ou
menacés dans leur sécurité.

Fascisme et nazisme (crimes de guerre).

10725. — 5 janvier 1979. — M . Louis Odru porte à la connaissance
de M. le ministre des affaires étrangères la résolution suivante éma-
nant du comité de Montreuil (Seine-Saint-Denis) de la FNDIRP : «Pas
de prescription pour les crimes de guerre. Une campagne de banali-
sation des crimes de guerre s'effectue actuellement par de nom-
breuses publications. La presse, la télévision ont évoqué le souvenir
de criminels de guerre : Paule Geissler, Darquier de Pellepoix,
Eva Braun, etc . Le racisme et l'antisémitisme se propagent de
nouveau . Pour les nostalgiques du fascisme en France, le but
recherché est la réhabilitation de Pétain et de tous ceux qui ont
livré leur pays à l 'occupant . Nous demandons le jugement des
criminels de guerre, l 'application des lois contre ceux qui se 'livrent
à l'apologie du fascisme et à des attentats, la dissolution des groupes
néo-nazis . Nous demandons le vote, par l 'Assemblée nationale, de la
convention de l'ONU sur l' imprescriptibilité des crimes de guerre.
Très inquiets de la résurgence du nazisme en Allemagne fédérale,
de l'activité de taus les groupements organisés et autorisés, nous
pensons qu'il y a de nouveau un danger qui s'affirme contre les
pays démocratiques. Ils nient l'existence des camps de la mort,
mais de nouveau s 'en prennent aux juifs, ils dressent des listes
pour le jour J . Le 31 décembre 1979, il y aurai prescription en
Allemagne fédérale. Si elle devait intervenir, la vague de propa-
gande nazie ne ferait que se développer, cela signifierait la réha-
bilitation de l'idéologie des nazis . Nous demandons la dissolution
des associations nazies, la condamnation de toute propagande qui
évoque les idées fascistes . Nous demandons le vote par le Parle-
ment de la République fédérale, de la convention de l'ONU . Pour
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ne plus jamais revoir ça, pas de prescription. a Il lui demande
entelles mesures il compte prendre pour répondre à ces demandes
et légitimes inquiétudes de tous les patriotes et démocrates.

Réponse. — Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, la
France s 'est associée à tous les efforts internationaux déployés
pour chàtier tes criminels de guerre et c ' est à son initiative qu 'avait
été mis à l' étude dans le cadre des Nations unies un projet de
convention internationale tendant à faire écarter dans le plus
grand nombre d'Etats la prescription des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité. Malheureusement le texte élaboré a été
détourné de son objet initial, certaines délégations ayant estimé
que devaient être qualifiés de crimes contre l 'humanité en tant que
tels, non seulement des actes ou des agissements individualisés, mais
aussi des politiques et des doctrines in abstracto, ce qui est contraire
aux principes de notre droit pénal. Devant l 'imprécision et l' exten-
sion arbitraire de la définition des crimes retenus dans la conven-
tion du 26 novembre 1968, la France et une majorité d 'Etats, notam-
ment ceux d' Europe occidentale, qui étaient pourtant préoccupés
à juste titre, eux aussi, du châtiment des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité, se sont trouvés dans l 'obligation de ne
pas ratifier cette convention . En revanche, le conseil de l 'Europe
a adopté le 25 janvier 1974 une convention sur l'imprescriptibilité
des crimes de guerre et pour le moment la France a été seule à
avoir signé ce texte . Le Gouvernement français a aussi noté avec
intérêt la recommandation que l'assemblée parlementaire du Conseil
de l' Europe vient d 'adopter le 2 février pour demander l'imprescrip-
tibilité des crimes de guerre et des crimes contre l 'humanité . Enfin,
nous souhaitons qeu le plus grand nombre d ' Etats adopte une
législation qui, comme notre loi du 26 décembre 1964, déclare
l ' imprescriptibilité les crimes contre l' humanité.

Réfugiés et apatrides (Espagnols).

11827 . — 3 février 1979 . — M . Gérard Bapt attire l' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des réfugiés
politiques espagnols de 1939, bénéficiaires des dispositions de la
convention de Genève de 1933. Après la visite à Paris de M . Oreja,
ministre des affaires étrangères d 'Espagne, il aurait été décidé de
ne plus renouveler ou attribuer de carte de réfugié politique aux
réfugiés espagnols . Cette décision ferait suite à u la grave préoccupa-
tion du gouvernement espagnol à propos de la qualité de réfugié
octroyée à des membres de l 'organisation terroriste ETA s . Sans
porter de jugement de valeur sur cette mesure faisant suite aux
graves événements survenus récemment en pays basque, il attire
son attention sur la pénalisation matérielle et morale très injuste
qu' elle fait peser sur les réfugiés espagnols de 1939, qui ont parti .
cipé à'la résistance en France pendent l'Occupation, et n'ont aucun
rapport avec l 'organisation ETA . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l ' office français de protection des
réfugiés et apatrides continue à leur attribuer les certificats de
réfugiés correspondant à une situation vieille de trente ans.

Réponse . — Comme le sait l' honorable parlementaire, la démocra-
tisation du régime en Espagne, la loi d 'amnistie générale, l 'adoption
de la Constitution et l'adhésion de ce pays à la convention de
Genève relative au statut des réfugiés ont conduit le ministère
des affaires étrangères à estimer que, conformément aux termes de
la convention du 28 juillet 1951, les circonstances à la suite des-
quelles les réfugiés espagnols ont été poussés à invoquer ce statut,
étaient désormais caduques. C 'est ainsi que depuis quelques mois
déjà, les certificats de réfugié délivrés par l'office français de
protection des réfugiés et apatrides et parvenus à expiration
n' étaient pas renouvelés . Ceux des bénéficiaires qui sont encore
titulaires d' une carte valide vont recevoir prochainement, confor-
mément à la loi du 25 juillet 1952, notification du retrait de
leur statut . Il va de soi que toutes les dispositions utiles ont été
prises pour qu'à cette occasion les intéressés se voient accorder
automatiquement des cartes de séjour et de travail de ressortissant
espagnol et pour que leurs droits acquis, en matière d ' avantages
sociaux notamment, soient préservés.

AGRICULTURE

Viticulture (Corse : primes d'arrachages des vignes).

7262. — 14 octobre 1978. — M . Pierre Pasquini expose à M. le
ministre de l 'agriculture qu 'au cours de sa visite en Corse, M. le
Président Giscard d 'Estaing a indiqué que les primes d 'arrachage
des vignes seraient portées au taux maximum, c'est-à-dire égal à
celui en vigueur dans le Languedoc-Roussillori . Il demande en consé-
quence quel est le nouveau montant de ces primes en Corse et à
quel critère il faut répondre pour pouvoir les obtenir, aucun
organisme local n'ayant reçr à ^-e jour la moindre instruction
sur ce problème et les viticulteurs corses devant être amenés
à prendre des décisions aussitôt après les vendanges.

Réponse. — Au cours de son voyage en Corse au moins de juin,
M. le Président de la République a annoncé l 'octroi, dans cette
région, d ' un complément national à la prime communautaire de
reconversion instituée par le règlement (CEE) 1163/76, égal à celui
qui sera versé dans le Languedoc-Roussillon et quatre autres dépar -
tements méditerranéens, en application de la directive (CEE) 627/78
du 19 juin 1978. Le montant de cette prime complémentaire,
accordée uniquement pour les arrachages réalisés après le f or juin
1978, est donc de 12000 francs, et c ' est l 'ONIVIT (Office national
interprofessionnel des vins de table) qui est chargé de l'exécution
de cette mesure . Son octroi est limité aux vignes encore en pro-
duction situées sur des terroirs de catégorie A ou sur des terroirs
de catégorie B, à condition, dans ce dernier cas, que leur produc-
tivité soit estimée supérieure à 70 hectolitres à l'hectare . Toutes
les vignes de l 'exploitation répondant aux conditions de l ' octroi de.
la prime doivent être arrachées, et le bénéficiaire de ce complément
doit souscrire une renonciation définitive au droit de replantation
né de ces arrachages, en prenant l'engagement de maintenir en
culture pendant quinze ans les ' parcelles arrachées, ce qui exclut
la transformation en landes ou en friches.

Exploitants agricoles (autorisation de cumul).

7909. — 28 octobre 1978. — M . Michel Cointat appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation d ' un agriculteur
qui, pour agrandir son exploitation, a essayé de reprendre des
terres appartenant soit à lui-même, soit à sa famille . Il a été obligé
de demander une autorisation de cumul . Le cumul a été refusé
deux fois par arrêtés du préfet en 1974 . Ces deux arrêtés ont été
annulés par deux arrêts du Conseil d' Etat . Ces annulations ne valant
cependant pas autorisation, cet agriculteur a redemandé les auto-
risations de cumul qui lui étaient indispensables . Or, elles viennent
à nouveau de lui être refusées par deux arrêtés préfectoraux pris
dans des ternies identiques à ceux de 1974 et ce, malgré les arrêts
du Conseil d ' Etat. Cet agriculteur a bien entendit saisi la juridiction
administrative . Mais, à supposer qu 'il obtienne satisfaction, il lui
sera à nouveau indispensable de demander une autorisation dont
il est à craindre, compte tenu des précédents, qu' elle lui soit à
nouveau refusée. Il lui demande de lui indiquer quelle est la procé-
dure à suivre pour harmoniser la décision du Conseil d ' Etat avec
celle contradictoire du préfet et pour éviter qu 'une instance de ce
genre ne s ' apparente au mouvement perpétuel.

Réponse . — Le tribunal administratif saisi d'un recours en annu-
lation ne peut sans excéder ses pouvoirs se substituer à l'autorité
administrative en prenant une décision légale à la place de la
décision irrégulière qu ' il a annulée . Le jugement d'annulation a
pour seul effet de faire disparaître l 'acte irrégulier . De oléine le
Conseil d' Etat appelé à statuer en appel ne peut se prononcer
que sur la régularité en droit du jugement qui lui est déféré.
Dans ces conditions, l 'agriculteur dont les décisions préfectorales
de refus de cumul ont été annulées par le Conseil d'Etat doit
redemander l'autorisation d'exploiter en cumul . Celle-ci peut léga-
lement lui être à nouveau refusée pour des motifs autres que ceux
ayant fait l'objet de l'annulation par les tribunaux. Si l'autorité
préfectorale prend une décision identique à celle précédemment
annulée par les tribunaux, elle pourra se faire sanctionner pour
violation de la chose jugée et le demandeur pourra alors obtenir
des dommages et intérêts. En outre, celui-ci peut saisir le président
de la commission du rapport et des études du Conseil d 'Etat des
difficultés qu ' il rencontre pour faire exécuter les décisions juridic-
tionnelles le concernant.

Elegage (maladies du bétail : brucellose,.

8585 . — 15 novembre 1978 . — M. Jean Jarosz interroge M. le
ministre de l'agriculture sur la brucellose, maladie microbienne
animale, ressentie actuellement dans le département du Nord et
particulièrement dans ses arrondissements d ' Avesnes-sur-Helpe,
Valenciennes et Cambrai, apportant inquiétude aux éleveurs de toute
la région. Les pourcentages des exploitations touchées par la bru-
cellose sont en effet les suivants : ensemble du département du
Nord : 15,4 p. 100 ; arrondissements de Dunkerque : 2 p . 100, Lille :
6 p . 100, Douai : 7,6 p. 100, Valenciennes : 16 p . 100, Cambrai :
15 p. 100, Avesnes : 26 p. 100 . A l 'intérieug de l'arrondissement
d'Avesnes-sur-Helpe (le plus touché), la répartition par cantons se
fait de la manière suivante : cantons d' Avesnes-Nord : 21 p. 100,
Avesnes-Sud : 24 p. 100, Trélon : 17 p. 100, Solre-le-Château : 40 p. 100,
Bavay : 24 p . 100 . Ces chiffres montrent bien l'ampleur prise par la
maladie avec toutes les difficiles conséquences qu 'entraîne pour les
éleveurs l'abattage obligatoire des bovins positifs dans un délai d'un
mois, alors qu'il se trouve beaucoup de retard à percevoir l 'indem-
nité correspondante . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la prophylaxie de la brucellose soit amélio-
rée afin de pouvoir répondre efficacement au maintien de l'état
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sanitaire du bétail ; quelles mesures il compte prendre pour faciliter
l'indemnisation des éleveurs pour qui l'abattage et le remplacement
des bêtes malades est une lourde charge qui peut èlre, souvent, une
question de survie pour l'exploitation.

Réponse .— En raison du voisinage du territoire belge qui connaît
également des problèmes sanitaires eu région frontalière, la situation
épidémiologique de la brucellose bovine, notamment dans le dépar-
tement du Nord, avait été signalée à l'attention du ministre de
l'agriculture. Le taux d'infection du cheptel du Nord étant inférieur
à 3 p . 100 — plus précisément 2,8 p. 100 au 30 juin 1970 — la
chambre départementale d 'agriculture et le groupement départe-
mental de défense sanitaire des animaux ont insisté pour que la
lutte contre cette maladie soit intensifiée . Traduction de ce consen-
sus de la profession, les conditions réglementaires étant par ailleurs
satisfaites, la décision ministérielle du 21 novembre 1978 prescrit,
à compter du 1^' janvier 1979, la mise en oeuvre des mesures
d'éradication de la brucellose dans toutes les exploitations du Nord:
Plus que le maintien de la s , ' lion sanitaire, cette décision devrait
affirmer dans un proche a : l 'assainissement du cheptel bovin
départemental . Corrélativeme, . ., des instructions sont données afin
que les élevteurs bénéficient rapidement — nonobstant le respect
des dispositions financières et comptables en vigueur — des subven-
tions auxquelles ils peuvent prétendre. La décision ministérielle
précitée ouvre également droit aux prêts spéciaux d 'élevage consen-
tis par le crédit agricole mutuel pour favoriser le remplacement,
par des animaux sains . des bovins abattus au titre des mesures
d 'éradication de la brucellose.

Départements d'outre-mer (exploitants agricoles(.

9593 . - 5 decembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre rie l 'agriculture le grand espoir qu 'a fait naitre à la Réunion
le projet de loi portant extension aux départements d 'outre-mer
de l'assurance contre les accidents du travail et de la vie privée
des non-salariés agricoles. Le Gouvernement étant maitre de l ' ordre
du jour au Parlement, il lui demande de lui faire connaitre s 'il
envisage d 'inscrire ce projet de loi à l 'ordre du jour de l'Assemblée
nationale avant la die de la présente session parlementaire.

Réponse. Le projet de loi portant extension aux départements
d'outre-mer de l'assurance contre les accidents du travail et de
la vie privée des non-salariés agricoles n'a pas été examiné par le
Parlement en raison d 'un ordre du jour très chargé. Ce projet de
loi qui fait l'objet des préoccupations du Gouvernement pourrait
être discuté lors de la prochaine session parlementaire.

Viticulture (prime à l ' arrachage(.

10393 . — 20 décembre 1978. — M. Pierre Pasquini demande à
M . le ministre de l 'agriculture si tes viticulteurs qui ont arraché
une partie de leur vignoble au cours des années 1976 et 1977 tou-
cheront la prime complémentaire de la prime initiale annoncée par
M . le Président de la République dans son discours du 4 juin 1978,
:ors de sa visite en Corse . En effet. M . le Président de la République
n 'a fait aucune différence entre les viticulteurs arracheurs de 1978
et ceux de 1976 et 1977 et il est demandé au ministre de l'agri-
culture de confirmer qu' effectivement aucune discrimination ne
pourra être laite en raison de l 'année des arrachages.

Réponse . — La prime complémentaire annoncée par M . le Président
de la République pendant son voyage en Corse s 'applique aux
arrachages réalisés après le 1" juin 1978 . Le choix de cette date
est justifié par la nécessité d'offrir, sous certaines conditions, une
incitation supplémentaire à l 'arrachage aux viticulteurs qui n'avaient
pas utilisé la possibilité offerte par le règlement (CEE) 1163178 parce
que le montant de ln prime proposée leur semblait insuffisant
eu égard aux nécessités auxquelles leur exploitation se trouvait
confrontée .

Lait et produits laitiers (activité et emploi).

10125. — 5 janvier 1979 . — M. Paul 8almigére expose à M. le
ministre de l'agriculture la situation très sérieuse de la coopérative
laitière de Rieucros (Ariège) . Cet établissement connaît une situa-
tion financière difficile conduisant à un déficit mensuel corres-
pondant à peu de chose près aux agios versés aux établissements
bancaires . L'importance de cette coopérative, pour le maintien des
activités de plusieurs centaines de petits producteurs, en particulier
les plus éloignés, ceux des hauts cantons de l 'Ariège, est majeure.
Plusieurs dizaines d'emplois à Rieucros et Saint-Girons sont en outre
menacés. Il lui demande donc, dans le cadre de la protection des
industries existantes, de prendre les mesures nécessaires à la sau-
vegarde de cette entreprise ; en particulier en la faisant bénéficier
de subventions au moins équivalentes à ce qui est consenti lors

de l 'installation de nouvelles entreprises, et en agissant auprès du
'crédit agricole pour que celui-ci intervienne en fonction de sa voca-
tion d ' intervenant mutualiste dans le financement des opérations
agricoles.

Réponse . — La coopérative laitière de l'Ariège avait pu développer
une activité industrielle importante notamment grâce à des inves-
tissements qui avaient été subventionnés par le ministère de
l'agriculture . Cependant divers éléments ont amené l'entreprise à
une situation qu 'il ne lui était plus possible de redresser. Des
accords avaient été cherchés sous l'égide du ministère avec les
coopératives voisines mais ils n'ont pas permis à. la coopérative
laitière de l 'Ariège de retrouver son équilibre financier. Un
protocole de restructuration est donc intervenu entre les coopé-
ratives laitières du Sud-Ouest pour la reprise des activités de la
coopérative de l ' Ariège ; cet accord permet de conserver le débouché
aux producteurs de lait et le maintien de l ' activité des usines
dans le cadre d ' un ensemble doté de meilleures dimensions écono-
miques .

Indemnité via gère de départ (taux).

10930 . — 13 janvier 1979. — M. André Laloinie appuie auprès de
M. le ministre de l 'agriculture le voeu concernant (' IVD et la ces-
sation d 'activité adopté par la chambre d'agriculture de l'Allier
réunie en session ordinaire le 12 décembre 1978 et lui demande
de prendre en considération les revendications exprimées . La
chambre d 'agriculture de l'Allier constate que le réforme instaurée
par le décret n° 74-131 du 20 février 1974 institue une IVD très
peu incitative, notamment celle servie en complément de retraite.
Elle considère qu 'aucune mesure réglementaire ne prévoit l'indexa-
tion de ces avantages et que par conséquent leur montant est
dévalorisé chaque année . Elle rappelle que la cessation d 'activité
des exploitants âgés reste liée à une politique sociale et écono-
mique beaucoup plus efficace que celle en vigueur . Elle demande :
1" immédiatement l'indexation au coût réel de la vie de toutes les
IVD servies depuis 1963 ; 2" la fixation de l'IVD complément de
retraite au minimum au taux de l 'IVD 1968 indexé ; 3" l'attribution
de dès l'âge de cinquante-cinq ans, sans condition d'inva-
lidité, à tous les fermiers dont une partie ou la totalité de
l 'exploitation a fait objet d'une reprise par le propriétaire ; 4" que
les veuves d 'exploitants ayant continué à exploiter après le décès
de leur mari et titulaires d ' un avantage de réversion puissent,
néanmoins, bénéficier de (' IVD non-complément de retraite jusqu 'à
Page de soixante-cinq ans. Elle souhaite que soit rapidement mise
en application une réforme efficace des mesures en faveur de la
cessation d'activité, mesures orientées essentiellement vers l'instal-
lation des jeunes et non vers la concentration agraire.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire a été
maintes fois évoquée . 11 n'a cependant pas paru possible au Gou-
vernement d ' envisager la revalorisation et l' indexation de l ' indemnité
viagère de départ complément de retraite, d 'autant que cet avantage
ne fait que compléter la retraite et que les agriculteurs retraités
ont vu l 'ensemble de leurs ressources augmenter sensiblement
grâce à une mejoration régulière du montant des avantages de
vieillesse depuis 1968. La dernière' augmentation au 1" janvier 1979
a porté le montant minimum servi aux plus défavorisés à 1200 francs
(soit 6400 francs pour la retraite de base et 6 500 francs pour
l'allocation supplémentaire du fonds natiorial de solidarité) alors
qu 'en 1968 ce minimum n 'était que de 2 300 francs (soit 1 450 francs
et 850 francs) . L 'évolution de ces avantages depuis 1968 est donc
particulièrement significative et le Gouvernement s ' est engagé à
poursuivre son effort dans ce sens. En outre, si le montant de
l 'indemnité viagère de départ complément de retraite est resté
inchangé, celui de l 'indemnité viagère de départ non complément de
retraite, que les agriculteurs peuvent obtenir à partir de soixante ans,
et exceptionnellement dès cinquante-cinq ans (invalides et veuves),
est passé pour le bénéficiaire ayant des enfants à charge de
4500 francs en 1969 à 7200 francs en 1974 et à 8340 francs en
1976 et pour le bénéficiaire sans enfant à charge de 3000 francs
en 1969 à 4800 francs en 1974 et à 5460 francs en 1976 . S 'agissant
des fermiers dont les terres ont été reprises par le propriétaire
il n'est pas envisagé de leur attribuer l 'indemnité viagère de
départ dès l 'âge de cinquante-cinq ans, la réglementation nouvelle
ayant déjà assoupli de festin sensible les conditions d'attribution
pour les exploitants ayant atteint cet âge . En ce qui concerne les
veuves d 'exploitants, la réglementation actuellement en vigueur,
décret n° 74-131 du 20 février 1974, article 9 (1°, b) permet l 'attri-
bution de l'IVD non-complément de retraite à celles âgées de
cinquante-cinq ans au moins qui ont acquis la qualité de chef
d'exploitation par le décès de leur conjoint exploitant à titre
principal . Il ne peut être retenu d 'étendre cette mesure aux
veuves titulaires d'un avantage de réversion. La retraite de réversion
n'est du reste servie aux intéressées que sur leur demande, et
il a été recommandé aux caisses de mutualité sociale agricole



3 Mars 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1283

d'appeler l'attention de leurs adhérents titulaires de l ' IVD non complé-
mentaire de retraite sur les conséquences qu'entraîne l 'attribution de
la retraite de réversion lorsque le montant de celle-ci est peu
élevé. Touchant enfin les mesures qui devraient rendre l' IVD
plus attractive, il est apparu au Gouvernement, soucieux de
rechercher une plus grande efficacité dans l 'évolution des structures,
qu' il valait mieux concentrer l 'effort budgétaire sur les indemnités
viagères de départ accordées entre soixante et soixante-cinq ans.
Par ailleurs, il est envisagé, dans la perspective d 'une nouvelle loi
d'orientation agricole, une réforme du régime de l'indemnité viagère
de départ allant dans le sens souhaité en vue de l ' installation des
jeunes. Il convient de rappeler enfin qu' une allocation complé-
mentaire de ressources sera versée à compter du 1" janvier 1979,
aux conjointes non retraitées âgées de soixante à soixante-cinq ans
d 'exploitants titulaires de l 'IVD avant leur soixante-sixième anni-
versaire . Cette mesure constitue, en fait, une revalorisation indirecte
de l ' IVD et une amélioration des droits des conjointes d'exploitants.

Viticulture (organisation de la production).

11489. — 27 janvier 1979 . — M. Alain Hauteceeur attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les graves problèmes
posés aux viticulteurs varois par le règlement du conseil des com-
munautés européennes du 23 novembre 1978 qui proroge d ' un an
le régime transitoire des plantations qui devait venir à expiration
le 30 novembre 1978 . Cette décision manifestement tardive qui
maintient le blocage du droit de plantation pénalise tous les
viticulteurs désireux d 'entreprendre de nouvelles plantations et qui
dans ce but ont entrepris les travaux nécessaires à la réalisation
de cette opération. En effet, en prévision de l ' expiration du blo-
cage du droit de plantation, les viticulteurs concernés ont, au cours
de cette année, acheté les plants et engrais nécessaires à leur
exploitation et effectué des travaux de défoncement et de désire
fection indispensables . Il lui signale que les viticulteurs varois
connaissent déjà les plus grandes difficultés pour - obtenir un juste
revenu de leur production et que cette mesure ne peut qu 'aggraver
leur situation et les pénaliser à nouveau . En conséquence, il lui
demande s ' il ne juge pas opportun d 'accorder des dérogations
aux viticulteurs ayant entrepris les travaux nécessaires aux plan-
tations nouvelles . Dans la négative, s' il compte prendre les mesures
nécessaires au dédommagement des viticulteurs pénalisés par l'an-
nonce tardive de la décision communautaire.

Réponse. — La prorogation pour une nouvelle durée d ' un an du
régime de blocage des plantations de vignes en vigueur de p uis
le 1" décembre 1976 est justifiée par la nécessité absolu ., d 'assurer,
dans l 'intérêt des producteurs eux-mêmes, un , meilleur équilibre
du marché viticole . Ces dispositions résultant du règlement CEE
n" 2776-78 du 23 novembre 1978 concernent uniquement le vignoble
produisant des vins de table. Les représentants professionnels
viticoles étaient, d 'autre part au courant de la probabilité d 'une
telle prorogation d ' une durée d ' un an au moins et avaient donné
leur accord lors des réunions des comités d 'experts de l 'office
national interprofessionnel des vins de table (ONIVIT) . Les réponses
faites à ce sujet, dans les mois antérieurs à novembre 1978, aux
parlementaires ou aux divers intervenants, ne laissaient pas non
plus présager une modification du régime en vigueur . Dans ces
conditions, il n'est possible d 'envisagé_ ni dérogations exccptton-
nelles ni indemnisations particulières, en fée ur des rares viti-
culteurs qui ont eu l ' imprudence de se lancer dans les travaux
préparatoires à de nouvelles plantations, sans prendre conseil au
préalable auprès des directeurs départementaux de l 'agriculture et
des centres régionaux de l' ONIVIT, qui n 'auraient pas manqué
de les mettre en garde contre toute opération prématurée.

Fruits et légumes (excédents).

11533. — 27 janvier 1979 . — M. Gérard César rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que, chaque année et quelles que soient
les conditions atmosphériques, plusieurs milliers de tonnes de
fruits et de légumes sont jetées dans les décharges publiques . Ces
destructions interviennent, soit par les producteurs voulant pro-
tester contre l' effondrement des cours, soit par les autorités, en
vue d'éviter cet effondrement, qui procèdent alors à des retraits.
Pendant ce temps, les prix de ces denrées augmentent et les
Français ont tendance à réduire leur consommation, alors que,
étant d 'un coût trop élevé, les produit, frais ne sont pratiquement
pas consommés dans les cantines scolaires, les maisons de retraite
ou les hôpitaux . Des associations de consommateurs relèvent que la
circulaire t e 1969, prévoyant qu 'en cas de retrait des produits du
marché les collectivités sociales (hôpitaux, écoles, etc .) peuvent
bénéficier gratuitement de ces denrées, n' est pratiquement pas
applicable parce qu 'aucun moyen ne permet d 'informer les acqué-
reurs éventuels de la nature de ces retraits, des quantités dispo-
nibles et du lieu d'entrepôt . Il est donc proposé la création d'un
bureau d'information relié par télex à tous les marchés de gros et

à toutes les municipalités ou collectivités intéressées. En cas d'excé-
dents dépassant les besoins des collectivités sociales des ventes
publiques aux consommateurs, par le biais de leurs organisations,
pourraient être faites . Cette possibilité permettrait d ' écouler les
excédents, au lieu de les détruire, tout en ne concurrençant pas
les circuits commerciaux puisque les collectivités sont sous-consom-
matrices de produits frais . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position concernant cette suggestion.

Réponse . — Le Gouvernement, particulièrement sensibilisé par les
problèmes soulevés par la destination à donner aux produits retirés
des marchés, a donné récemment encore de nouvelles instructions
aux préfets pour la mise en place d ' une organisation chargée de
coordonner les actions de distributions gratuites. Des commissions
de répartition, composées de représentants des administrations
intéressées, des organismes à vocation sociale et des élus locaux,
seront mises én place et animées par un chargé de mission placé
auprès du préfet de région. Une coordination entre les actions
des commissions de répartition sera menée au plan régional, puis
éventuellement au plan national, les lieux de production et les
places de consommation ne coïncidant pas . Dans les régions de
consommation, un délégué pourra être ainsi désigné par le préfet.
Ces nouvelles dispositions, qui ont fait l 'objet d'une circulaire
interministérielle, devraient permettre de mieux écouler les produits
excédentaires retirés du marché.

Parcs naturels (parcs régionaux ).

11788. — 3 février 1979 . — M . Adrien Zaller attire l ' attention de
M . ie ministre de l'agriculture sur l 'insuffisance des crédits pour la
réalisation des équipements d 'accueil en forêt et pour assurer la
sécurité d 'accès aux visiteurs des ruines de châteaux forts, et ce
notamment sur le territoire du parc naturel régional des Vosges du
Nord . Il lui demande s'il n 'estime pas nécessaire d ' accorder aux
directions régionales de l 'office national des foréts d ' Alsace et de
Lorraine des moyens financiers supplémentaires spécifiques au parc
naturel régional des Vosges du Nord afin que ce dernier puisse
répondre aux missions qui lui sont assignées dan, l 'article 1" du
décret du 24 octobre 1975, relatif aux parcs naturels régionaux.

Réponse . — Le ministre de l ' agriculture fait savoir à l 'honorable
parlementaire que les crédits destinés à la réalisation d'équipements
d'accueil du public en forêt sont destinés à la réalisation et la
mise en place d 'équipements légers aptes à favoriser la pratique
des activités de plein air, s'intégrant le plus harmonieusement
possible dans le massif forestier, pour conserver au mieux son
caractère naturel tout en le préservant des atteintes causées par
une fréquentation excessive . Il l ' infcrme qu' il ne dispose pas de
ligne budgétaire permettant de financer des travaux de restaura-
tion pour faciliter l'accès et la visite d ' édifices tels que les ruines
de châteaux farts mais qu'il a recommandé à l ' office national des
forêts de prendre toutes les dispositions pour signaler les risques
encourus et, dans les cas les plus dangereux, de clôturer les ruines
sises en forêts domaniales . Cependant, il rappelle que, conformément
au paragraphe 1401 qui, figure clans l 'annexe II de la charte consti-
tutive du parc naturel régional des Vosges du Nord, le syndicat mixte
ou toute collectivité locale directement concernée peut y faire
effectuer des travaux à ses frais dans le cadre d ' une concession
(bail d 'une durée assez longue)' au cas où le propriétaire (privé
ou ministère de l' agriculture) ne peut intervenir financiirement.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants (Afrique du Nord et outre-mer).

8928. — 22 novembre 1978 . — M. Raoul Bayou signale à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les anciens combattants
résistants et victimes de guerre ayant servi dans les cadres de la fonc-
tion publique d'Afrique du Nord et d'outre-mer ayant été mobilisés
deux fois, à savoir en 1939 et 1942, parfois même sans interruption de
1939 à 1946, pour lutter contre l'ennemi et libérer le territoire métro-
politain, ont droit à une sollicitude particulière de la nation . Il lut
rappelle que le législateur français a reconnu par l'ordonnance
n " 59-114 du 7 janvier 1959 et le décret du 13 avril 1962 que l 'ordon
nance du 15 juin 1945 sur s l ' empêché de guerre » et la loi du
26 septembre 1951 sur les résistants n 'avaient pas été appliquées ou
avalent été niai appliquées en Afrique du Nord. Or, les délais
ouverts par ces textes (trois mois) et la date à laquelle ces textes
ont été pais (guerre d'Algérie) n'ont pas permis à l'ensemble des
fonctionnaires anciens combattants résistants et victimes de guerre
d'en demander le bénéfice alors que l ' ordonnance du 15 juin 1945
est restée en vigueur pendant plus de vingt ans et que la loi du
26 septembre 1951 complétée par celle du 27 mars 1956 a pu béné-
ficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les titres de résistance
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requis . En effet, à partir res p ectivement du 7 avril 1959 et de
13 juin 19,12, aucun fonctionnaire rapatrié n ' avait plus le droit de
demander le bénéfice de l ' ordonnance du 7 janvier 11)59 et du décret
du 13 avril 1962 alors que le droit à réparation existait au moins
jusqu 'en 1967 et parfois mime jusqu 'en 1978 pour leurs camarades
métropolitains. En outre, les Initiatives de caractère législatif et
réglementaire prises par divers départements ministériels taffairce
étrangères, fonction publique, anciens combattants, se sont heurtees
au refus du ministère lies finances qui s 'est contenté de titi e que
les anciens combattants et résistants d ' Afrique du Nord et d'outre-
mer auraient dû demander la réparation de leurs préjudices de
carrière avant d 'êt re frappés par la forclusion . Celte forclusion
n 'est par un argument sérieux »uisqu elle ne frappait tas aux
mêmes dates leurs camarades métropolitains et elle a d ' ailleur s
été dénoncée par le médiateur dans son quatr ième 'emport . Aussi,
il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun et équrable de
rouvrir au profit des anciens combattants résistants et victimes de
guerre d ' Afrique du Nord ou d 'outre-mer les délais de l 'ordon-
nance du 15 juin 1945 et la loi du 26 septembre 1951, de manière
que, dans la famille des anciens combattants, il n 'y ait plus
d'anciens combattants a à part n ou des seconde zone a qui, ayant
depuis plus de trente ans les litres de guerre re q uis, soient
injustemenl privés du droit légitime d 'en invoquer le bénéfice.

Réponse . — Sur le plan des principes, l ' honorable parlementaire
voudra bien tic reporter aux informations données par M . le Pre-
mier ministr e (Fonction publique, IJusniat officiel . Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale du 3 février 11179, p . 732) en
réponse à une question écrite identique à la sienne posée par
M. Senès. Sur le plan pratique . un groupe intenninisteriel de tra-
vail, siégeant au secrétariat d ' Etat aux anciens combattants, a
examiné les cas particuliers posant problème ; il s 'est rallié avec
l ' accord des représentant, de l 'association des fonctionnaires d ' Afrique
du Nord et d'outre-mer AFANOM, présents à ces réunions, à
une procédure tendant à rechercher, sans qu ' il y ait lieu de prévoir
de nouveaux textes, des solutions aux cas d 'espèce conce rnant les
fonctionnaires des anciens cadres du Maroc et vie Tunisie . Il a été
admis, conformément aux conclusions émises par le groupe de
travail que, préalablement à l ' envoi des demandes aux services
de gestions concernés, celles-ci feraient l'objet d 'avis rendus après
concertation entre les départements chargés des af aires étrangères,
de la fonction publique, des finances (Budget, et des anciens
combattants . Cette procédure a été régulièrement suivie, étant
précisé que les directives ainsi mises en rouvre ne pouvaient
impliquer, en aucune façon. de passer outre aux forclusions édictées
par les textes concernant en propre les fonctionnaires anciens
combattants des ex-cadres du Maroc et de -Tunisie.
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Anciens combattants (Afrique du Nord c' outre-nier).

9497 . — 1 d' décembre 1978. — M. Maxime Kalinsky signale à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les anciens com-
battants, résistants et victimes de guerre ayant servi dans les cadres
de la fonction publique d ' Afrique du Nord et d' outre-nier, ayant été
mobilisés deux fois, savoir en 1939 çt 1942, parfois même sans inter-
ruption de 1939 à 19411, pour lutter contre l 'ennemi et libérer le terri-
toire métropolitain, ont droit à une sollicitude particulière de la
nation . Il rappelle que le legislateur français a reconnu par l ' ordon-
nance n" 59 . 114 du 7 janvier 1959 et le décret du 13 avril 1962 que l ' or-
donnance du 15 juin 1945 sur s les empêchés de guerre s et la loi du
26 septembre 1951 sur les résistants n 'avaient pas été appliquées
ou avaient été mal appliquées en Afrique du Nord . Il souligne que
les délais ouverts par ces textes (trois moisi et la state à laquelle
ces textes ont été pris (guer re d 'Algérie, n'ont pas permis à
l' ensemble des fonctionnaires anciens combattants, résistants et
victimes de guerre d'en demander le bénéfice alors que l'o rdon-
nance du 15 juin 1945 est restée en vigueur pendant plus de
vingt ans et que la loi du 26 septembre 1951 completée par celle
du 27 mars 1956 a pu bénéficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les
titres de résistance requis . Il rappelle en effet qu 'à partir respec-
tivement du 7 avril 1959 et du 13 juin 1962, aucun fonctionnaire
rapatrié n 'avait plus le droit de demander le bénéfice : de l ' ordon-
nance du 7 janvier 1959 ; du décret du 13 avril 1962, alors que le
droit à réparation existait au moins jusqu'en 1967 et parfois même
jusqu 'en 1978 pour leurs camarades métropolitains. Il considère
que cette situation, qui traduit une inadmissible disparité de traite-
ment, doit être dénoncée avec vigueur. Il demande en conséquence
à M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants de rouvrir au pro-
fit des anciens combattants, résistants et victimes .de guerre d 'Afrique
du Nord et d' outre-mer les délais de : l 'ordonnance du 15 juin 1945 ;
la loi du 26 septembre 1951, de manière que dans la famille des
anciens combattants il n 'y ait plus d 'anciens combattants s à part »
ou de a seconde zone » qui, ayant depuis plus de trente ans les titres
de guerre requis, soient injustement privés du droit légitime d 'en
Invoquer le bénéfice.

3 Mars 1979

Anciens combattants (Afrique du Nord et outre-mer).

11308. — 211 janvier 1979. — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la discrimina-
tion dont sons victimes dans la fonction publique les anciens combat-
tants, résistants et victimes de guerre français d ' Afrique du Nord et
d 'outre-mer, mobilisés deux fois, en 1939 et 1942, qui ne peuvent
injustement bénéficier des mimes avantages reconnus à leurs collè-
gues de la fonction publique métropolitaine, compte tenu des délais
ouver ts par l ' ordonnance du 1S juin 1945 et la loi du 26 septembre 1951.
En effet, le délai de trois mois ouvert par ces textes et la date à
laquelle ils ont été pris 'guerre d 'Algérie) n 'ont pas permis à l 'ensem-
ble des fonctionnaires aneiens .ccrttbatiants, résistants et victimes de
gue rre d 'en demander le bénéfice alors que l ' ordonnance du 15 juin
1945 est restée en vigueur plus de vingt ans et que la loi du 26 sep-
tembre 1951, complétée par celle du 27 mars 1956, a pu s 'appliquer à
tous ceux qui, en 1956, avaient les titres de résistance . Aussi à partir
respectivement du 7 avril 1959 et du 13 juin 1962, aucun fonction-
naire rapatrié n 'a eu le droit de demander le bénéfice de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959 et du décret du 13 avril 1952 alors que ce
droit est resté ouvert pour leurs collègues métropolitains jusqu 'en
1997 voire jusqu 'en 1978. Cette situation lèse lourdement les fonc-
tionnaires anciens combattants, résiste ts et victimes de guerre dans
la reconstitution de leur carrière qui se traduit par une inadmissi-
ble disparité de traitement . La reconnaissance de ce droit légitime
re,x°ntre l ' obstruction dut ministère de l'économie. En consé-
quence, il lui demande quelle, dispositions il entend prendre pour
que soient rouver ts au profit des anciens combattants, résistants et
victimes dé guerre d 'Afrique du Nord et d 'outr e-mer, les délais
de l 'ordonnance du 15 juin 1945 et de la loi du 26 septembre 1951
afin qu 'ils puissent enfin bénéficier du droit légitime dont ils ont
été jusqu 'alors injustement exclus.

Réponse . — Sur le plan des principes, l ' honorable parlementaire
voudra bien se reporter aux informations données par M . le Pre-
mier ministre Fonction publique) (Journal officiel, Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale du 3 février 1979, p . 732) en réponse
à une question écrite identique à la sienne posée par M . Sénés.
Sur le plan pratique, un groupe interministériel de travail, siégeant
au secrétariat d' Etat aux anciens combattants a examiné les cas
particuliers posant problème ; il s ' est rallié, avec l ' accord des
représentants de l ' association des fonctionnaires d ' Afrique du Nord
et d 'outre-mer (AFANOM), présents à ces réunions, à une procédure
tendant à rechercher, sans qu'il y ait lieu de prévoir de nouveaux
textes, des solutions aux cas d'espèce concernant les fonctionnaires
des anciens cadres du Maroc et de Tunisie . Il a été admis, confor-
mément aux conclusions émises par le groupe de travail que,
préalablement à l'envoi des demandes aux services de gestion
concernés, celles-ci feraient l 'objet d ' avis rendus après concertation
entre les départements chargés des affaires étrangères, de la
fonction publique, des finances (Budgets et des anciens combattants.
Cette procédure a été régulièrement suivie, étant précisé que les
directives ainsi mises en ouvre ne pouvaient impliquer, .en aucune
façon, de passer outre aux forclusions édictées par les textes concer-
nant, en propre, les fonctionnaires anciens combattants des ex-cadres
du Maroc et de Tunisie.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

10744. — 5 janvier 1979. — M . Claude Coulais expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants que les critères d ' attribu-
tion de la carte du combattant aux anciens combattants d ' Afrique
du Need sont particulièrement restr ictifs pour ce qui concerne le
paramètre de rattrapage de ceux qui n ' ont pas effectué neuf actions
de combat dans les délais prescrits par la loi. En effet, n ' ont droit
à la carte du combattant que les anciens combattants ayant parti-
cipé avec les unités à neuf actions de combat dont trois au moins
par mois pendant un minimum de trois mois ce qui exclut' les combat-
tants ayant pris part à neuf actions de combat sur une période plus
longue. Il lui demande s 'il n ' envisage pas d 'étendre le bénéfice de
la carte du combattant à tous ceux qui ont participe à neuf actions
de combat sous réserve que leur séjour effectif en Afrique du Nord
ait été d 'au moins trois mois.

Réponse . — La loi du 9 décembre 1974 ouvrant a vocation à
la qualité de combattant aux personnes ayant participé aux opéra-
tions effectuées en Afrique du Nord, entre le P e ' janvier 1952 et
le 2 juillet 1962 a prévoit notamment deux procédures d 'attribution
de cette carte : une procédure de droit commun, collective, dans
laquelle est considérée l 'activité opérationnelle de l' usité qui est
reconnue combattante pour un mois à partir de frais actions de
combat ou de feu pendant cette période . La carte du combattant
est attribuée au postulant justifiant de trois mois de service dans
une telle unité ; une procédure individuelle, dite du a paramètre
de rattrapage » où est considérée l 'activité au combat du postulant,
appréciée à travers l 'activité opérationnelle de . son unité ; la pro-
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gressivité du barème des équivalences à l 'action de combat calcu-
lées en points tient compte du fait que, plus l'unité a connu de
ces actions, plus Il est vraisemblable que le postulant à la carte
y a personnellement participé . Examinée à la lumière de ce twill
précède, la suggestion de l 'honorable parlementaire, tendant, au
titre de cette procédure individuelle à accorder la carte à tous
les postulants dont l'unité aurait connu neuf actions de feu ou de
combat pendant la durée de leur service (en moyenne vingt mois(,
abandonne les principes sur lesquels le inonde ancien combattant
représenté à la commission d'experts a donné son accord, et, notam-
ment, celui de la prise en considération de la densité opérationnelle
des unités. Une suggestion analogue soumise tant à l ' Assemblée
nationale qu 'au Sénat, sous forme d 'ame,dements au projet de loi
devenu la loi du 9 décembre 1974 a été écarté par les deux assenr
blées qui adoptèrent, à l'unanimité, le texte du Gouvernement . Le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants n 'envisage pas de revenir
sur ce point . En revanche, pour tenir compte du reproche parfois
fait à la procédure individuelle de ne permettre qu ' à un faible
nombre de candidats d 'obtenir la carte (à laquelle ils ne peuvent
prétendre du fait d ' une insuffisance de présence en unité combat-
tante), il n'est pas opposé à ce que la commission d ' experts, forte
de l'expérience de deux ans de mise en oeuvre du « paramètre
de rattrapage e, propose d'y apporter certains aménagements.
Enfin, comme les dispositions de ,l 'article R . 227 du code des per) .
nions militaires d 'invalidité en donnent la possibilité ça secrétaire
d 'Etat, dans le cas où des postulants ne réunissent pas les condi-
tions requises mais ont fait l 'objet d ' une citation individuelle parti-
culièrement élogieuse, il se réserve,- à leur demande et après avis
de la commission nationale de la carte, d ' examiner personnellement
leur dossier

Anciens combattants (pensions).

10860. — 5 janvier 1979 . — M. Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur les (nom-
breuses difficultés que rencontrent les anciens combattants pour
obtenir la liquidation ou la revision de leur pension . Il lui demande
quels moyens il compte mettre en oeuvre pour qu 'ils obtiennent
satisfaction dans de meilleurs délais. Il lui demande, en outre, ce
qui peut être envisagé pour que le principe de l 'égalité entre le
traitement des fonctionnaires et la pension allouée à un mutilé de
guerre, pensionné à 100 p. 100, soit respecté.

Réponse . — Les questions posées appellent les réponses suivantes:
1" l'honorable parlementaire est invité à préciser la natu r e des
difficultés dont il fait état ; 2" depuis 1953, les 'ensions militaires
d'invalidité sont indexées sur les traitements de la fonction publque :
la pension à 100 p . 100 est égale à l 'indice brut 170 (ou encore
à l' indice majoré 198 depuis le I s r septembre 1978) de la grille
indiciaire des fonctionnaires ; il y a donc un

	

rapport constant
entre les pensions et les rémunérations des fonctionnaires . En consé-
quence, toute augmentation des rémunérations est aussitôt réper-
cutée sur les pensions : c'est ainsi que la « valeur du point
d'indice e, qui permet de calculer le montant des pensions, est
passée de 2,72 francs à la date du 1^' mai 1954, à 28,88 francs le

novembre 1978 . Cependant, un certain malentendu s 'est développé
parmi les pensionnés, ceux-ci estimant que le montant des pensions
ne suivait pas exactement l ' évolution des rémunérations de la fonction
publique. Le Conseil d ' Etat, saisi d ' un recours , d 'une association
d'anciens combattants, jugeait au contraire, dans une décision du
28 mai 1965, que le rapport censtant était parfaitement appliqué.
Le Gouvernement a pourtant voulu tenir compte du sentiment des
pensionnés . Au cours du débat budgétaire du 28 octobre 1977,
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a annoncé notamment
la décision du Gouvernement de reprendre la concertation pour
examiner, avec les associations et le ;; parlementaires des deux Assem-
blées, les causes du «malentendu s. Cet engagement a été tenu :
la commission tripartite s 'est réunie le 15 février 1978 ; elle est
convenue à l ' unanimité de créer un groupe de travail afin de
confronter au plan technique les diverses positions . Ce groupe de
travail a adressé ses conclusions à la commission qui s 'est réunie pour
les examiner te 4 octobre 1978 . Au cours de cette réunion, les parle-
mentaires ont demandé à entendre séparément les représentants
des associations, ceux du ministère du budget et, enfin, ceux du
secrétariat d 'Etat aux anciens combattants, afin notamment de
participer, en pleine connaissance de cause, aux prochaines réunions
de la commission . Lorsque MM. !es parlementaires s 'estimeront suf-
fisamment éclairés, la commission se réunira à nouveau.

Anciens combattants (cures thermales militaires).

11074. — 13 janvier 1979 . — M . Philippe Marchand attire l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
problème des cures thermales militaires . Il souhaite : 1" que les
conditions d' hébergement et de nourriture soient améliorées dans
les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant des anciens combat .

tants et victimes de guerre accomplissant une cure thermale par
l 'intermédiaire du service de santé du ministère de la défense;
2" que les curistes qui le désirent puissent, outre les trois systèmes
mis à leur disposition (cure externe, cure libre et cure avec héber-
gement dans les hôpitaux thermaux des armées ou hôtels conven-
tionnés(, bénéficier d ' une indemnité égale à celle versée aux
hôteliers conventionnés, à charge par eux de se loger et de se
nourrir et de justifier leurs dépenses.

Réponse . — Les souhaits exprimés par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" les conditions d'hébergement
et de nourriture dans les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant
des anciens combattants et victimes de guerre accomplissant une
cure thermale par l ' intermédiaire du service de santé du ministère
de la défense relèvent de la seule compétence du ministre de la
défense ; 2" aux ternies de l 'article D. (32 bis du code des pensions
militaires d'invalidité (1^' alinéa) ii les pensionnés ayant la qualité
de militaire ou d'ancien militaire désirant effectuer une cure ther-
male au titre de l 'article L. 115 dudit code peuvent, s' ils le désirent,
être admis à effectuer cette cure dans les conditions prévues par
la loi du 12 juillet 1873 relative à l 'envoi et au traitement aux
frais rte l 'Etat, dans 'vs établissements d 'eaux minérales, des anciens
militaires et marins blessés ou infirmes. lls suint, dans ce cas,
assujettis aux dispositions de cette -loi et aux dispositions régle-
mentaires prises pour son application . Ces dispositions réglemen-
taires, mises en rouvre par la direction centrale du service de
santé des armées, prévoient que certains candidats curistes peuvent
être admis à faire une cure dans les stations militaires à titre
externe, c'est-à-dire bénéficier du traitement thermal et de la
surveillance médicale mais non de l 'hébergement. D ' autre part,
en application des dispositions des deuxième et troisième alinéas
du même article D. (32 bis, les bénéficiaires de l 'article L . 115 ayant
la qualité de militaire oui d 'ancien militaire qui ne désirent pas
être admis dans les hôpitaux thermaux militaires ou hébergés dans
les hôtels conventionnés par le service de santé des armées, au
titre de la loi du 12 juillet 1873, peuvent être admis à suivre une
cure dite «civile dans tous les établissements thermaux agréés
au titre du régime général de la sécur ité sociale . Dans ce cas, ils
prennent eux-mêmes toutes dispositions utiles pour leur héberge.
ment à la station thermale et avancent sur leurs deniers les frais
de transport, d' hébergement, de nourriture et de traitement à
l 'établissement thermal. Ils utilisent leur carnet de soins pour hono-
rer le médecin choisi par eux pour surveiller la cure . Au retour,
sur présentation ou envoi au service de la direction interdéparte.
mentale des anciens combattants dont ils relèvent de par leur
domicile, du certificat de fin de cure et facture de l 'établissement
thermal, ils reçoivent : le remboursement des frais du traitement
thermal ; le remboursement des frais de voyage ; le montant
de l 'indemnité forfaitaire de subsistance égale à la participation
maximale des caisses de sécurité sociale aux frais d ' hébergement
de leurs ressortissants, à l ' occasion des traitements thermaux
(440 francs en 19781 . Les pensionnés de guerre qui désirent adopter
ce . régime de cure doivent adresser leur demande au directeur
interdépartemental des anciens combattants dont ils relèvent de par
leur domicile.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (cumul).

11669. — 3 février 1979 . — M . Alain Devaquet rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la toi n" 77-773 du
12 juillet 1977 a, fort opportunément, abaissé à cinquante-cinq ans
l'âge auquel les anciens déportés ou internés peuvent cumuler,
sans limitation de montant, une pension militaire d ' invalidité avec
une pension d ' invalidité accordée au titre du régime dont ils
relèvent . II lui demande sl les sacrifices subis dans leur chair,' et
au nom du même idéal, par les titulaires de pensions militaires
d 'invalidité non anciens déportés ou internés, ne lui paraissent

- pas justifier, pour ces derniers, la mise en oeuvre d 'une mesure
similaire . C'est pourquoi, il souhaite vivement qu 'un projet de
loi soit déposé au Parlement, ouvrant droit au cumul, dans les
mêmes conditions, d 'une pension d 'in validité de la sécurité sociale
et d 'une pension militaire d'invalidité obtenue à quelque titre que
ce soit.

Alsace-Lorraine (anciens combattants a Malgré nous s).

11689. — 3 fevrier 1979. — M. Adrien Zeller demande à M. I.
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants s ' il n 'estime pas qu'il
serait justifié de faire bénéficier les incorporés de force, invalides
a 60 p. l00 des dispositions de la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977
tendant à l'abaissement de l'âge de la retraite pour les anciens
déportés ou internés.

Réponse . — La loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 a été adoptée pour
tenir compte des épreuves exceptionnelles supportées par les
anciens déportés et internés du fait du régime nazi . Elle n 'instaure
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pas un nouveau régime de retraite, mais autorise les déportés et
internés à cumuler deux pensions d'invalidité (pension militaire
d'invalidité et pension ,;u régime dont Ils relèvent au titre de
leur activité professionnelle), à partir de l 'àge de cinquante-cinq
ans, ils sont en possession d ' une pension militaire d 'invalidité
de 60 p . 100 au moins et si leur handicap physique leur interdit de
continuer à travailler. Le caractère exceptionnel des souffrances des
déportés et Internés exclut l ' extension des dispositions de la loi
du 12 juillet 1977 à quelque autre catégorie de victimes de guerre,
si digne d'intérêt soit-elle . La situation des invalides de guerre qui
ne sont ni déportés, ni internés, a été prise en considération . S ' ils
sont assurés sociaux du régime de sécurité sociale, ils bénéficient
soit des dispositions particulières prévues par la loi du 21 novem-
bre 1973 relative à la retraite anticipée des anciens combattants
et prisonniers de guerre, soit des dispositions générales du régime
de sécurité sociale améliorées par la loi du 31 décembre 1971 (loi
Boulin). Ce dernier texte leur permet d' obtenir la pension de
vieillesse sans minoration à partir de soixante ans si une invalidité
de 50 p . 100 (au lieu de 100 p. 100 dans le régime antérieur) a été
médicalement constatée . Quant aux invalides de guerre fonction-
naires, des . dispositions spéciales les concernent, telle que la possi-
bilité d ' obtenir deux armées de congé de longue durée à plein
traitement pour soigner les infirmités pensionnées (art . 41, de la
loi du 19 mars 1928).

Déportés et internés (service du travail obligatoire).

11694. — 3 février 1979. — M . Georges Bustin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le montant de
l'indemnité allouée en dommage de guerre aux victimes du STO en
pays 'ennemi . Il apparait que le montant en a été fixé à 110 francs
psr l'article 44 de la loi n " 53 . 1340 du 31 décembre 1953 . Cette indem-
nité d ' un montant dérisoire n 'a pas été revalorisée . Il lui demande
les dispositions que le Gouvernement entend prendre en ce sens.

Réponse. -- Les dommages de guerre ont fait l 'objet d 'une légis-
lation spéciale dont la mise en oeuvre n 'a pas incombé au secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants . En revanche, les statuts de
réfractaire et de personne contrainte au travail en pays ennemi
(PCT) comportent l'attribution d ' une indemnité forfaitaire de carac-
tère plus moral que matériel, payée au titre de la loi du 31 décem-
bre 1953 (Journal officiel du 5 janvier 1954( . Il est certain que
lesdites indemnités, dont le . montant nominal demeure inchangé
depuis lors et qui sont . versées actuellement, ne présentent pas
le même intérêt matériel qu 'il y a vingt-cinq ans . Mais la suppres-
sion des forclusions n 'a pas eu d ' autre objet que celui de permettre
à des Français méritants d 'obtenir la reconnaissance officielle de
leurs titres, les indemnités attachées à la possession de ces titres
n 'ayant qu 'un caractère subsidiaire.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

12041 . — 10 février 1979 . — M. André Lajoinie attire l' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le cas des
cheminots anciens combattants en Afrique du Nord qui ne béné-
ficient pas de la loi du 26 décembre 1964 et des décrets 'et régle-
ments subséquents. Il lui rappelle que la loi du 9 décembre 1974
portant le n" 74-1044 stipule dans son article L . I bis que : a' La
République française reconnaît dans des conditions de stricte égalité
avec les combattants des conflits antérieurs les services rendus
par les personnes qui ont participé aux opérations effectuées en
Afrique du Nord entre le 1"' janvier 1952 et le 2 juillet 1962 s.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire appli-
quer la loi dans ce domaine.

Réponse . — La loi du 26 décembre 1964 porte réforme du code
des pensions civiles et militaires de retraite. Dans la mesure où
l'application de certaines dispositions de ce code est prévue en
faveur des cheminots, elle relève de la compétence du ministre
de tutelle des intéressés, le ministre des transports . La loi du
9 décembre 1974 fixe les conditions d 'attribution de la carte du
combattant au titre des opérations d 'Afrique du Nord . Les textes
d'application de cette loi, dont la mise en oeuvre incombe au ministre
de la défense pour ce qui est de la définition des unités combat-
tantes et au secrétaire d'Etat aux anciens combattants, pour ce qui
concerne l'attribution de la carte du combattant, donnent toutes
les garanties de stricte égalité d 'appréciation des droits en ce
domaine entre les anciens combattants des diverses générations
du feu .

lmpôt sur le revenu
(pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre).

12140. — 10 février 1979. — M. Guy Hermler attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'inquiétude des
anciens combattants en raison de rumeurs persistantes concernant

d 'éventuelles restrictions pouvant être apportées à leur statut de
retraites et pensions. Les droits acquis par les anciens combattarts
doivent demeurer imprescriptibles . En conséquence, il lui demande
quelles sont exactement les mesures_ envisagées concernant le statut
des anciens combattants.

Impôt strr le revenu
(pensions militaires d 'invalidité et des victimes rte guerre).

12259. — 10 février 1979. — M . Claude Evin attire l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur l'inquiétude
qui pèse sur ceux-ci au regard de leurs droits acquis . La non-impo-
sition jusqu'alors sur les pensions de guerre ou carte de combattant
semble être remise aujourd' hui en cause dans de nombreux cas par
les services fiscaux. Il lui demande s ' il peut garantir 'aux anciens
combattants que ce droit de non-imposition ne sera pas atteint.

Réponse . —. Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants tient
à rappeler : qu 'il appartient au seul législateur de décider une
éventuelle imposition des pensions lin iitaires d 'invalidité, et que
le Gouvernement ne pouvait en aucune manière, si tel avait été
•son objectif (ce qui n 'est pas le cas), décider de cette mesure par .
voie réglementaire ; que la notice de la direction des impôts de
Tours rappelait que les pensions militaires d 'invalidité n ' étaient
pas des revenus imposables et que ce n 'est que par erreur que
certains ont pu comprendre le contraire ; qu'il n 'y a pas à sa connais.
sance de rapport d ' un inspecteur général des finances à ce sujet.

BUDGET

Pensions de retraites civiles et militaires
(bonification indiciaire des sous-directeurs de CES).

1515. — 17 mai 1978. — M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur les dispositions du décret n" 76-1153
du 8 novembre 1976. Ce décret concerne le régime de rémunération
applicable à certains emplois de direction d'établissements d'enseigne .
ment relevant du ministère de l 'éducation. B est prévu en particulier
à l' article 4 que le montant de la bonification indiciaire applicable
aux sous-directeurs de CES est de cinquante points de bonification
(points nouveaux), pour les sous-directeurs de première catégorie,
et de cinquante-cinq points nouveaux pour ceux de deuxième caté•
gorie. Les dispositions en cause prennent effet à compter du 1" juillet
1973. Il lui expose qu' un sous-directeur de CES de deuxième catégorie,
retraité depuis 1971, n'a jusqu 'à présent pas obtenu la prise en
compte 'de cette bonification indiciaire dans sa retraite . Il lui
demande quelle devrait être normalement l ' incidence sur le montant
de la retraite en cause des dispositions du décret précité du 8 décem-
bre 1976.

Réponse . — Le Conseil d ' Etat ayant annulé les dispositions
inscrites dans le décret n" 74. 181 du '26 février 1974 relatif au régime
des bonifications indiciaires applicables à certains emplois de direc-
tion d' établissement d 'enseignement relevant du ministère de l ' édu-
cation au motif que le conseil supérieur de la fonction publique
n'avait pas été consulté préalablement à sa publication, les mêmes
dispositions ont été reprises après accomplissement de cette forma-
lité .par le décret n" 76-1153 du 8 décembre 1976 . Ce décret qui,
comme celui du 26 février 1974, prend effet à compter du 1 e' février
1973, n 'a pas modifié la bonification indiciaire accordée aux sous•
directeurs de CES de deuxième catégorie qui avait été fixée à
cinquante-cinq points nouveaux par le décret n" 69 .494 du 30 mai
1969. Au cas évoqué par l'honorable parlementaire, la pension
concédée en 1971 a dit être liquidée en tenant compte dé cette
bonification et l ' intéressé ne peut attendre aucune bonification de
sa pension à la suite de la publication du décret du 8 décembre
1976.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

4767 . — 22 juillet 1978. — M. Alain Bonnet demande à M. le
ministre du budget si les comptes ouverts pour les téléspectateurs
aux ceptres de redevances pour la télévision ne pourraient pas être
libellés comme le sont les comptes joints des banques ou des CCP,
c 'est-à-dire : a M ou Mme D .. . J . .. s . De cette façon, en cas de décès
d'un des conjoints, le changement n'aurait pas besoin d'être effectué
immédiatement par le survivant et, d'autre part, le règlement des
redevances ne serait pas susceptible d'erreurs puisque les intitulés
des comptes télévision correspondraient exactement aux intitulés
des comptes bancaires ou CCP. Une telle disposition rentrerait
dans le cadre de l'amélioration des relations entre ad)ninistrations
et administrés.
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Radiodiffusion et télévision (redevance).

9236. — 25 novembre 1978 . — M. Alain Bonnet demande à M. le
ministre du budget les raisons pour lesquelles il n 'a pas été répondu
à sa question écrite n" 4767 du 22 juillet 1978, relative au libellé
des comptes ouverts aux centres de redevances pour la télévision.
Cette question écrite, posée dans la précédente législature, n 'avait
pas reçu de réponse, alors qu 'Il s 'agit tout simplement d 'adresser
une directive aux chefs des services intéressés.

Réponse . — La suggestion formulée par l'honorable parlementaire
au sujet du libellé des comptes de redevance télévision afin que leur
intitulé soit présenté dans les mêmes formes que celui des comptes
joints des banques ou des CCP, c'est-à-dire : M. ou Mme . .. s, a
particulièrement retenu l ' attention . Cependant, il résulte de l'étude
qui a été menée pour déterminer dans quelles conditions la propo-
sition faite pourrait être appliquée, que la prise en compte immé-
diate de cet aménagement, pour l'ensemble des comptes actuellement
tenus et dont le nombre est supérieur à 15 millions, entraînerait
des charges considérables qui ne peuvent être envisagées . Toutefois,
la nouvelle méthode de ' tritement automatisé de la redevance actuel-
lement en préparation retiendra cette suggestion.

Taxe professionnelle (tables d' hôtes et gîtes (l ' enfants).

4999. — 29 juillet 1978 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les modalités retenues pour
l' établissement de l' assiette de la taxe professionnelle appliquée
aux tables d'hôtes et gîtes d'enfants créés dans le cadre d ' un
développement du tourisme rural. Ni le chiffre d ' affaires réalisé,
ni la durée de ces activités très saisonnières ne sont pris en compte.
Par ailleurs, il s 'avère que dans les communes rurales dont l 'activité
économie,. est essentiellement agricole, le taux de cet impôt local
est généralement beaucoup plus élevé que dans les communes à
forte activité industrielle et commerciale . Cette situation inique
ajoute à la gravité des modalités précitées d 'établissement de
l 'assiette de cette taxe pour ce type d 'activités complémentaires . Il
lui demande quelle solution le Gouvernement envisage pour réformer
équitablement cette inadmissible situation,

Réponse. — L'exploitation de gîtes d 'enfants et de tables d 'hôtes
est imposable à la taxe professionnelle dans les conditions de
droit commun dès lors qu'il s'agit d'une activité commerciale.
Certes, cette activité présente un caractère saisonnier marqué.
Mais les règles d ' assiette de la taxe professionnelle permettent de
tenir compte de cette particularité puisque la masse salariale'
s 'adapte automatiquement à la durée de la saison, d 'une part, et que,
d'autre part, les valeurs locatives retenues sont déterminées compte
tenu de la période d 'ouverture . Dans ces conditions, il ne saurait
être envisagé de modifier lei règles actuellement applicables aux
tables d 'hôtes et aux gîtes d 'enfants. Enfin, il est fait observer que
le projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe locale,
qui viendra en discussion à l'Assemblée nationale au printemps
prochain, comporte des dispositions tendant au rapprochement des
taux communaux de taxe professionnelle, ce qui va dans le sens
souhaité par l 'honorable parlementaire.

Cabinets ministériels (membres des cabinets).

5944. — 9 septembre 1978 . —'M. Pierre-Bernard Couste demande
à M . le ministre du budget de lui faire connaître quel a été, en
1975, 1976 et 1977, le montant global des rémunérations ou indem-
nités perçues par les membres des cabinets ministériels.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les
membres des cabinets ministériels sont mis à la disposition du
ministre, soit par son propre département ministériel, soit par un
autre département. Leur rémunération est donc prise en compte
par leur administration d'origine . Par ailleurs, chaque ministre
dispose d'un crédit budgétaire global d'indemnités de cabinet qu'il
répartit entre les différents membres de son cabinet pour tenir
compte des sujétions particulières qui leur incombent . Le montant
de ce crédit qui n'a pas varié depuis 1974 s ' élève annuellement à :
81 000 francs pour le cabinet d ' un ministre ; 63 000 francs pour le
cabinet d'un secrétaire d 'Etat autonome ; 32 000 francs pour le cabi-
net d ' un secrétaire d 'Etat rattaché.

Pensions dè retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

6301 . — 23 septembre 1978. — M. Paul Balmigère informe M. le
ministre du budget • du désir des retraités des PTT du département
de l'Hérault de voir rendu effectif le paiement mensuel de la pen .
sion. Il lui rappelle que cette mensualisation est effective depuis le
1". avril 1975 . dans le ressort de la .'trésorerie générale à Grenoble,
depuis le 1"' octobre 1978 dans le ressort des trésoreries générales

du Doubs, du Puy-de-Dôme, du Rhône et de la Somme. Il lut
demande quand il envisage de prendre cette mesure dans le ressort
de la trésorerie générale de Montpellier.

Réponse . — Il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
la généralisation du paiement mensuel des pensions de l'Etat qui
comprennent, non se':lement les pensions de l ' ensemble des fonc-
tionnaires et milita' : es retraités, mais aussi les pensions des victimes
de guerre, instituée par l'article 62 de la loi de finances pour 1975
qui en a prévu l 'application progressive, est essentiellement condi•
tionnée par l 'ouverture des moyens budgétaires correspondants, les .
quels ne peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations
des lois de finances annuelles. C ' est ainsi qu 'au titre de l'année 1979
a été prévue la mensualisation, à compter du l"" janvier 1979, du
paiement des pensions de l 'Etat dans les quatorze départements
relevant des centres régionaux de Toulouse et de Tours . Depuis
cette date le paiement mensuel est donc effectif dans les régions
Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté, Midi-
Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes, groupant au total quarante-
quatre départements, soit le tiers des pensionnés y compris ceux des
postes et télécommunications c' est-à-dire 726 000 bénéficiaires. Dans
ces conditions, il n ' est pas possible de préciser avec certitude la
date à laquelle cette réforme pourra être appliquée par le centre
régional des pensions rattaché à la trésorerie générale de l 'Hérault
à Montpellier.

Fonctionnaires et agents publics (mutilés et veuves de guerre).

6326. — 23 septembre 1978. — M. Pierre Jagoret attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des mutilés et
veuves de guerre, parfois entrés tardivement dans la fonction
publique et y occupant souvent des emplois modestes . Afin de
bénéficier d'une retraite un peu plus élevée, ces fonctionnaires
sont souvent amenés à rester en activité au-delà de l'âge normal
de la retraite, et ce jusqu' à ce qu 'ils aient acquis l ' ancienneté néces-
saire pouf' percevoir pleinement la pension correspondant à l 'éche-
lon qu 'ils avaient atteint à l 'âge normal de la retraite . Il lui
demande s 'il ne serait pas possible d 'accorder à ces personnels une
bonification leur assurant au moment de l'âge normal de la retraite
la plénitude de la pension correspondant à l 'échelon où ils se
trouvent à cette date . Cette mesure, qui permettrait de prendre en
considération le sacrifice déjà subi par ces victimes de guerre, per•
mettrait en même temps de dégager des emplois pour un colt
vraisemblablement inférieur aux indemnités de chômage qu 'elle
permettrait d ' économiser . Elle permettrait sans doute à un certain
nombre de demandeurs d 'emploi de participer à l 'activité de la col-
lectivité nationale.

Réponse . — En permettant aux mutilés et veuves de guerre d ' accé-
der tardivement à la fonction publique, par dérogation aux règles
normales de recrutement prévues par les statuts, la législation sur
les emplois réservés accorde aux intéressés un avantage spécifique
important leur permettant d ' améliorer sensiblement leur situation
matérielle tant en activité qu 'à la retraite . Remarque étant faite
qu' il est tenu compte des sacrifices consentis par les intéressés par
les pensions qui leur sont servies au titre de code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre, il n' entre pas dans
les intentions du Gouvernement d'ajouter un nouvel avantage par
la création d'une bonification leur permettant d'obtenir une retraite
au taux plein quel que soit le temps passé dans la fonction publique.

Assurances vieillesse (anciens combattants).

6352 . — 23 septembre 1978 . — M . François d ' Harcourt attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur un projet à l'étude qui prévoi-
rait le bénéfice .de la campagne double aux anciens combattants
et militaires appartenant au secteur public . Il lui demande si un tel
projet ne serait pas de nature à créer une disparité de situation
entre les combattants ayant participé à égalité à leur devoir de
soldat . Il lui demande' dans ces conditions si une telle mesure iden-
tique pourrait étre envisagée en faveur des anciens combattants
ou militaires appartenant également au secteur privé.

Réponse . — Les bénéfices de campagne déjà prévus par les
systèmes publics de retraite, selon des modalités anciennes qu 'il
n'est pas , envisagé de modifier, sont des avantages e sui generis s
qui ne trouvent leur justification que dans le cadre de régimes
de pensions rémunérant les services rendus à l'Etat ou à des collec-
tivités publiques . A cet égard, i1 est rappelé que les bonifications
accordées en la , matière ne sont pas d ' une nature fondamentalement
différente des divers avantages particuliers prévus, soit pour des
raisons historiques, soit pour tenir compte des sujétions inhérentes
aux professions concernées, par de nombreux régimes de retraite.
En fait, il n'est nullement certain, si t'oil examine globalement les
modalités d'octroi et le montant des prestations de retraite, que
les tributaires de régimes accordant des bonifications de campagne
aient une situation privilégiée par rapport aux ressortissants de
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systèmes de prévoyance sociale ayant mis l'accent sur d'autres
modalités de constitution des pensions (préretraite, base de calcul
des arrérages, retraite complémentaire, etc) . Aussi bien, ne saurait-
il échapper à l' honorable parlementaire que l'extension aux salariés
du commerce et de l'Industrie de certaines normes particulières
de constitution du droit a retraite des personnels titulaires des
services publics serait dépourvue de motivation, dès lors que les
salariés du commerce et de l'industrie conserveraient sur d'autres
points les avantages spécifiques propres au régime qui leur est
actuellement applicable ; celui-ci est, au demeurant, mieux adapté
à leur situation professionnelle que celui des personnels titulaires
des services publics.

Impôts locaux (taxe foncière).

6512. — 30 septembre 1978 . — M . Jean-Antoine Gau rappelle à
M . le ministre du budget la question écrite (n" 7701 qu'il lui a
posée le 27 avril 1978 relative aux conditions d 'assujettissement à la
taxe foncière d'un immeuble ayant fait l'objet d'un permis de
construire antérieurement au l" r juillet 1972. Il lui demande de
lui préciser les règles s 'appliquant dans un tel cas.

Réponse. — L' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse apportée à sa question écrite n" 770 et
publiée au Journal officiel n" 101, page 8285.

Impôt (centres de gestion agréés).

6516 . — 30 septembre 1978. — M. Maurice Ligot appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des centres de
gestion agréés par rapport au projet de 'loi de finances pour 1979.
B semble, en effet, tout à fait anormal que des adhérents d ' un
centre de gestion agréé se trouvent écartés d'avantages fiscaux
prévus par le législateur, uniquement par les effets de : 'inflation.
Comme l' énonce le programme de Blois, l 'accès aux centres de
gestion agréés doit être ouvert à tous les non-salariés, quel que soit
leur chiffra d 'affaires . Une telle mesure apparait d 'autant plus
équitable qu 'en tout état de cause les avantages fiscaux prévus pour
les adhérents des centres restent plafonnés à un certain niveau de
revenu imposable . Bien conscient des impératifs budgétaires qui
ont guidé la rédaction du projet de loi de finances 1979, il tient à
souligner la nécessité de relever sensiblement ce plafond, voire, à
plus long terme, de le supprimer, et il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre
dans ce sens.

Réponse . — La fixation d'un plafond de chiffre d' affaires s'explique
principalement par la volonté du Gouvernement, à l ' époque où
ont été institués les centres de gestion agréés, de réserver les
allégement fiscaux, auxquels donne droit sous certaines conditions
l'adhésion à ces organismes, aux petits et moyens contribuables
appartenant aux catégories socioprofessionnelles concernées (agri-
culteurs, artisans et commerçants) . li est précisé cependant que
la loi de finances pour 1978 a comporté un relèvement de 50 p . 100
des limites retenues à l'origine, ce qui a permis d'augmenter subs-
tantiellement le nombre de contribuables susceptibles d 'adhérer aux
centres. Une nouvelle étape a été franchie dans la loi de finances
pour 1979 (loi n " 78. 1239 du 29 décembre 1978) . En effet, l 'article 12
de cette loi a relevé ces limites à 15 p. 100. Celles-ci se trouvent
donc désormais fixées à 1725000 francs pour les entreprises de
ventes et à 520 000 francs pour les prestataires de services . Par
ailleurs, les adhérents des centres de gestion agréés dont le chiffre
d 'affaires excède lesdites limites conserveront dorénavant le béné-
fice des allégements fiscaux attachés à leur adhésion pour la pre-
mière année au titre de laquelle le dépassement sera constaté . Enfin,
comme il l ' a rappelé au cours des débats parlementaires et confor-
mément aux engagements du programme de Blois, le Gouvernement
s 'efforcera au cours de la présente législature, dès qu 'un premier
bilan aura pu être fait de l'efficacité des centres pour l'améliora-
tion de la connaissance des revenus et en fonction des contraintes
budgétaires, d'accélérer le relèvement progressif des limites de
chiffre d'affaires en vue de parvenir, à terme, à leur disparition.
Bien entendu, dans cette hypothèse, subsisteraient, pour la déter-
mination du taux de l'abattement, les limites exprimées en termes
de bénéfice.

Impôt (centres de gestion agréés).

6553. — 30 septembre 1978 . — M. Alexandre Belo rappelle à
M. le ministre du budget que la loi de finances pour 1977 a . institué
les centres de gestion agréés qui permettent à leurs adhérents
de bénéficier sur le montant de leur BIC d'un abattement de
20 p . 100 jusqu'à 150 000 francs et de 10 p. 100 de 150 000 francs
à 300 000 francs. Des dispositions similaires ont entraîné la création
d'associations agréées reprenant les mêmes avantages fiscaux au

profit des assujettis au BNC. Pour bénéficier des avantages ci-dessus,
il est nécessaire de satisfaire à certaines conditions et, en parti-
culier, d 'avoir un chiffre d'affaires annuel égal ou inférieur à
1 500 000 francs dans le premier cas et 525 000 francs pour le second.
Il apparait très souhaitable d'étendre le bénéfice des avantages
réservés aux adhérents des centres de gestion agréés . D'ailleurs,
le « programme de Blois » prévoit que « l ' harmonisation de la
situation fiscale des commerçants et des artisans avec celle des
salariés sera poursuivie grâce au développement rapide des centres
de gestion agréés » . Or, le projet de loi de finances pour 1979
ne comporte aucune disposition allant dans ce sens . Il lui demande
de bien vouloir si possible, dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1979, à défaut à l 'occasion du plus prochain projet de
loi de finances rectificative, prévoir une disposition tendant, pour
permettre le développement des centres de gestion agréés, à relever
les plafonds fixés comme condition d'adhésion.

Réponse. — La fixation d ' un plafond de chiffre d'affaires ou de
recette s'explique principalement par la volonté du Gouvernement,
à l'époque où ont été institués les centres de gestion et associations
agréés, de réserver les allégements fiscaux auxquels donne droit,
sous certaines conditiuwis, l 'adhésion à ces organismes, aux petits
et moyens contribuables appartenant aux catégories socio-profes-
sionnelles concernées (agriculteurs, artisans, commerçants et mem-
bres de professions libérales). Il est précisé cependant que la loi
de finances pour 1978 a comporté un relèvement de 50 p . 100 des
limites retenues à l'origine, ce qui a permis d'augmenter substan-
tiellement le nombre de contribuables suceptibles d'adhérer aux
centres et associations . Une nouvelle étape a été franchie dans la
loi de finances pour . 1979 (loi n" 78-1239 du 29 décembre 1978).
En effet, l 'article 12 de cette loi a relevé ces limites à 15 p. 100.
Celles-ci se trouvent donc désormais fixées à 1 725 000 francs pour
les entreprises de vente, 520 000 francs pour les prestataires de
services et 605 000 francs pour les membres des professions libé-
rales . Par ailleurs, les adhérents des centres de gestion et asso-
ciations agréés dont le chiffre d'affaires ou de recettes excède
lesdites limites conserveront dorénavant le bénéfice des allégements
fiscaux attachés à leur adhésion pour la première année au titre
de laquelle le dépassement sera constaté. Enfin, comme il a été
rappelé au cours des débats parlementaires et conformément aux
engagements du programme de Blois, le Gouvernement s 'efforcera
au cours de la présente législature, dès qu ' un premier bilan aura
pu être fait de l'efficacité des centres et associations pour l 'amé-
lioration de la connaissance des revenus et en fonction des contrain-
tes budgétaires, d 'accélérer le relèvement progressif des limites
de chiffre d 'affaires et de recettes en vue de parvenir, à terme, à
leur disparition . Bien entendu, dans cette hypothèse, subsisteraient,
pour la détermination du taux de l 'abattement, les limites exprimées
en termes de bénéfice.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

6710. — 3 octobre 1978. — M . Auguste Cazalet rappelle à M. le
ministre du budget que, sous l'empire de la législation relative à
la patente, les médecins retraités pratiquant des expertises médI-
cales sans que le montant des honoraires ainsi acquis dépasse un
certain seuil étaient exonérés de toute imposition d'ordre protes .
sienne] . Le remplacement de la patente par la taxe professionnelle
a, semble-t-il, entraîné la disparition de cette disposition . Un médecin
retraité ayant fait l'objet d'une telle imposition et ayant demandé
l'annulation de celle-ci a vu sa requête rejetée au motif que la
nouvelle taxe professionnelle est calculée quelle que soit la « pro-
fession » exercée. Il y a lieu, à ce propos, de constater que les nou-
veaux textes ne parlent que de « profession » ce qui implique
un revenu minima, relativement important, alors que la régle-
mentation antérieure faisait au contraire état d'un plafond ne
pouvant être rapproché du revenu procuré par l 'exercice d 'une
profession . M. Auguste Cazalet demande en conséquence à M. le
ministre du budget s'il n'estime pas pzrticulièrement équitable
que les nouvelles mesures prises à l'égard des médecins retraités
pratiquant des expertises jusqu'à concurrence d'un certain plafond
soient rapportées et que les intéressés puissent continuer à béné .
ficier des dispositions relatives à l'exonération de la taxe profes-
sionnelle comme c ' était le cas antérieurement pour la patente.

Réponse . — Comme en matière de patente, les médecins retraités
pratiquant des expertises sont imposables à la taxe professionnelle
dans la mesure notamment où le nombre de leurs actes et l'impor-
tance de leurs recettes sont suffisants pour caractériser l'exercice
habituel d ' une profession (article 1447 du code général des impôts).
L'application de cette règle dépend ainsi essentiellement des condi -
tions de fait qui doivent être réexaminées chaque année. Enfin,
il convient de rappeler que la taxe professionnelle éventuellement
supportée par les intéressés est notamment fonction du montant
de leurs recettes. Les cotisations mises à leur charge ne peuvent
donc être que modérées.

a,
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Impôt sur le revenu (charges déductibles : déficits foi dent).

7009. — 10 octobre 1978. — M. Paul Granet attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation suivante : en l ' état actuel
de la loi, les déficits fonciers sont déductibles du revenu global,
notamment s ' il y a eu travaux exécutés dans le cadre d'une opé•
ration groupée, ou travaux afférents à des immeubles ayant fait
l ' objet d' un agrément ministériel . 11 lui demande : 1" quels sont
les critères d'une opération groupée et de quels agréments il
s 'agit ; 2 " dans le cas d 'une commune qui a délimité un secteur
sauvegardé, mais qui accuse d ' importants retards pour établir et
faire approuver un plan de sauvegarde et de mise en valeur, il
semble évident que les propriétaires ne sauraient être pénalisés,
c'est-à-dire que leur demande de déduction ne saurait être rejetée,
pour un motif qui n 'est pas de leur fait . Dans ce cas, il lui demande
comment les propriétaires peuvent obtenir de l ' administration la
déduction des déficits fonciers et si l 'administration fiscale peut
se satisfaire d'une attestation de la direction départementale de
l 'équipement. En d 'autres termes, qui let comment) peut attester
qu'il y a application anticipée des dispositions en cours d 'éla.
boration d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur.

impôt sur le revenu (charges déductibles).

9831 . — 8 décembre 1978. — M. Paul Granet rappelle à M. le
ministre du budget les termes de sa question écrite n " 7009 (publiée
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 10 octobre 19781
concernant la législation relative à la déduction des déficits fonciers
du revenu global . Il lui demande : 1° quels sont les critères d'une
opération groupée et de quels agréments il s 'agit ; 2" dans le cas
d'une commune qui a délimité un secteur sauvegardé mais qui
accuse certains retards pour établir et faire approuver un plan de
sauvegarde et de mise en valeur, comment les propriétaires peuvent
obtenir de l ' administration la déduction des déficits fonciers et si
l'administration fiscale peut se satisfaire d ' une attestation de la
direction départementale de l'équipement . Il lui demande de bien
vouloir fournir une réponse à cette question dans les meilleurs
délais.

Réponse. — En vertu de l 'article 156 (I, 3 " ) du code général des
-',pôts, les déficits . fonciers ne sont pas imputables sur le revenu
global mais sur les seuls revenus fonciers des cinq ou neuf années
suivantes, selon qu 'il s 'agit de propriétés urbaines ou rurales . Toute-
fois, afin de favoriser la restauration des immeubles anciens, le
même article prévoit la possibilité de déduire du revenu global
les déficits fonciers concernant, d ' une part, les travaux exécutés
dans le cadre d'une opération groupée de restauration immobilière,
d 'autre part, les immeubles classés monuments historiques, inscrits
à l 'inventaire supplémentaire ou ayant fait l ' objet d'un agrément
ministériel . Conformément aux dispositions de l 'article 41 H de
l 'annexe III du code général des impûls, cet agrément peut être
accordé aux immeubles qui font partie du patrimoine national en
raison de leur intérêt historique, artistique ou touristique et qui
sont ouverts au public au moins quarante jours entre le I"' juillet
et le 30 septembre, ou au moins cinquante jours, dont vingt-cinq
jours fériés, entre le 1"' avril et le 30 septembre . Les demandes
d 'agrément doivent être adressées au directeur régional des impôts
territorialement compétent en raison de la situation de l 'immeuble.
En ce qui concerne les travaux de restauration effectués dans le
cadre d ' une opération « groupée s, les déficits résultant de ces
travaux peuvent être admis en déduction du revenu global lorsque
les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 1" l' im-
meuble doit être situé soit dans un « secteur sauvegardé ° créé
par un arrêté conjoint du ministre chargé de l ' urbanisme et du
ministre de la culture ou par un décret en Conseil d'Etat, soit
dans un périmètre de restauration immobilière » fixé par un
arrêté du ministre chàrgé de l 'urbanisme ; 2" les travaux doivent
être effectués dans le cadre d'une opération groupée menée à
l 'initiative soit d' une commune, soit d 'une association syndicale
de propriétaires, soit d 'un organisme publie ; 3" ils doivent être
conformes au plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé
par décret en Conseil d'Etat s'ils sont réalisés à l'intérieur d'un
secteur sauvegardé. En toute hypothèse, ces travaux doivent faire
l'objet d'une autorisation préalable de l'autorité administrative
(articles L . 313-2 à L . 313 . 4 du code de l ' urbanisme) . Dans ces
conditions, les déficits résultant de travaux exécutés antérieurement
à l'élaboration d ' un plan de sauvegarde et de mise en valeur et en
l'absence d'autorisation administrative ne peuvent être imputés sur
le revenu global.

Impôts (recettes auxiliaires en zone rurale).

7159. — 13 octobre 1978. — M. Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la disparition progressive engagée en
1974 des recettes auxiliaires des impôts, notamment dans les zones

rurales . Cette disparition prive chaque fois les ruraux d ' un ser-
vice public . Ces mesures sont particulièrement malheureuses dans
les secteurs viticoles où les recettes auxiliaires enregistraient les
déclarations relatives à la circulation des alcools. Sans revenir à une
nouvelle création de recettes auxiliaires il est impérieusement néces-
saire de conserver les attributions des recettes auxiliaires de façon
particulièrement dense dans les secteurs viticoles, ces attributions
pouvant par exemple être confiées aux bureaux de poste . M . Beix
demande à M. le ministre quelle mesure ii compte prendre afin de
rétablir un fonctionnement adapté du service public.

Réponse. — De nombreux allégements de procédure ont été
décidés . au cours des dernières années, en matière de contributions
indirectes . Les bureaux de déclarations tenus, en milieu rural, par
des receveurs auxiliaires des impôts ne correspondent donc plus
aux besoins administratifs actuels . La mise en place d'un réseau de
recettes locales gérées par des fonctionnaires titulaires et s ' adressant
à une plus grande diversité d ' usagers doit permettre aux contri-
buables de réduire l 'importance de leurs déplacements pour l 'exécu-
tion des opérations les plus courantes. Dans les régions viticoles,
il a été mis en place un nombre non négligeable de recettes locales
spécialisées. Afin d 'éviter, pour ce qui concerne la direction générale
des impôts, toute dégradation du service public dans les zones
rurales, le nouveau dispositif est progressivement complété par
l 'installation de correspondants locaux en vue notamment de faciliter
les obligations des usagers dans le domaine des formalités appli-
cables à la circulation des boissons. Les fonctions de correspondant
local des impôts sont normalement confiées aux débitants de tabac.
En l 'absence de débitant de tabac, ces fonctions pourraient être
assumées par les receveurs des postes . Ainsi, la direction générale
des impôts procède actuellement dans un certain nombre de dépar-
tements, en liaison avec le secrétariat d ' Etat aux postes et télécom-
munications, à une expérience de cette nature.

Droits d ' enregistrement (parents adoptifs).

7241 . — 14 octobre 1978 . — M. André Forens rappelle à M . I.
ministre du budget que la réponse d 'un de ses prédécesseurs à la
question écrite n" 3636 de M . Collette (réponse parue au Journal
officiel . Débats AN, n " 38, du 26 juillet 1969, p. 1927( faisait état de
la nécessité d 'une modification de l 'article 784 du code général des
impôts en matière de droits de mutation exigibles de parents adop-
tifs . Cette réponse indiquait que l 'aménagement souhaité ferait l 'ob-
jet de la soumission à l ' approbation du Parlement d 'une disposition
de cette nature . Aucun texte n 'ayant encore été déposé à cet effet,
il lui demande qu ' un projet de loi intervienne dans les meilleurs
délais afin d 'apporter la rectification qui s'impose à l 'article 784,
alinéa 1

	

du CGI.

Réponse . — Un nouvel examen a permis d 'admettre, sans modifi-
cation législative, que la succession recueillie par l ' adoptant est
soumise au régime fiscal des mutations à titre gratuit en ligne
directe lorsque l' adopté prédécédé entre dans l ' un des cas d 'exception
mentionnés à l'article 786 (ancien article 784) du code général des
impôts (cf. réponse à Mme Fritsch, député, Journal officiel, débats
Assemblée nationale du 12 juillet 1975, p . 5199) . Cette interprétation
a été portée à la connaissance des agents du service des impôts le
20 août 1975 (BODGI 7 G-3.75).

Pensions de retraite civiles et militaires (paiemueut mensuel
dans le (faut-lihin et le Ras-Rhin).

7246. — 14 octobre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre du budget que la loi n" 741129 du 30 décembre 1974
a institué le paiement mensuel des pensions des retraités civils et
militaires de l'Etat . Ceux-ci pensaient pouvoir bénéficier rapidement
des dispositions en cause. Les retraités des départements alsaciens
le pensaient d ' autant plus que les pensionnés du cadre local sont
payés mensuellement et d ' avance. Or, depuis 1975, la mensualisation
a vu le jour dans trente et un départements parmi lesquels ne
figurent pas le Haut-Rhin et le Bas-Rhin . M. Antoine Gissinger
demande à M. le ministre du budget que le centre régional de
paiement de Strasbourg soit compris dans le programme de men-
sualisation de 1979. L 'application de ces dispositions supprimerait
la distinction entre les retraités du code des pensions civiles et
militaires et ceux régis par le régime local.

Réponse . — Il est fait connaître à l ' honorable parlementaire que
le paiement mensuel des pensions de l'Etat (pensions civiles et
militaires de retraite et pensions des victimes de guerre), institué
par l 'article 62 de la loi de finances pour 1975, qui en a prévu
l 'application progressive, bénéficie, depuis le 1 janvier 1978, à
près d( quart des pensionnés . Sa généralisation est désormais essen-
tiellement conditionnée par l'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite
des autorisations des lois de finances annuelles. C ' est ainsi qu ' au
titre de l ' année 1979 a été prévue la mensualisation, à compter du
1 st janvier 1979, du paiement des pensions de l'Etat dans les quatorze
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départements relevant des centres régionaux de Toulouse et de
Tours . Depuis cette date le paiement mensuel est donc effectif dans
les régions : Aquitaine, Auvergne . Centre, Champagne, Franche-Comte,
Midi-Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes, groupant au total quarante-
quatre départements, soit le tiers des pensions . Il n'est actuellement
pas possible de préciser avec certitude la date à laquelle celle
réforme pourra être appliquée au centre régional de Strasbourg
qui gère les pensions dont les titulaires résident dans les départe-
Mente du Haut-Rhin et du Bas-Rhin . La réalisation de cette opération
laissera subsister, en tout état de cause, la distinction entre le régime
du code des pensions civiles et militaires de retraite et le régime
local d'Alsace et de Lorraine qui ne concerne d 'ailleurs plus que
quelques milliers de bénéficiaires.

Pensions de retraites civiles et militaires
(militaire dégagé des cadres perceront une solde de réforme).

7250. — 14 octobre 1978. — M . Olivier Guichard expose à M . le
ministre du budget la situation d ' un ancien militaire dégagé des
cadres en 1946 sans avoir pu prétendre à une retraite proportion-
nelle . du fait qu 'il avait effectué moins de quinze ans de services,
et qui a perçu une solde de réforme. L'intéressé est devenu fonction-
naire civil de l' Etat par la voie des emplois réservés . S' il avait
été dégagé des cadres en raison de son infirmité sil est titulaire
d ' une pension militaire d' lnvalidite au taux de 100 p. 100 , il
aurait pu demander qu' il soit tenu compte dans la liquidation de
sa pension civile, de ses services militaires moyennant reverse•
ment au Trésor de la solde de réforme perçue (art . 75 de le loi
de finances pour 1961,. Sa radiation des cadres étant toutefois
Intervenue au titre de l ' article 8 de la loi du 5 avril 1946 portant
dégagement des cadres de l ' armée, il n 'a pas été autorisé à béné•
licier de cette possibilité . Le requérant ne pouvait, d 'ante part,
demander sa réintégration en application des di. positions de la
loi n" 51 . 714 du 7 juin 1951 car ce texte ne s ' appliquait qu'aux
agents civils et militaires de l ' Etat licenciés en application de la
loi du 3 septembre 1947 . Il lui demande si l'opposition faite par
son département à des demandes déposées par des anciens mili-
taires se trouvant dans une telle situation et tendant à la prise
en compte de leurs ser vices militaires dans le calcul de leur
retraite civile, ne lui parait pas particulièrement rigoureuse et s'il
n 'envisage pas d 'apporter aux textes concernés . un assouplissement
souhaitable.

Réponse . — La solde de réforme, servie fréquemment pendant
plusieurs années, indexée en permanence sur les rémunérations
d 'activité . est entièrement assimilable, ainsi qu ' il résulte du titre IV
du livre I da code des pe•n de's civiles et utilitaires . à une retraite.
B est donc 1',nique que tes e e . vir%•s rémunérés par ladite solde ne
puissent étre pris en compte dune une pension civile . Certes
l 'article 75 tle la lui de finances pour 1960 a admis la prise en
compte de ces services en faveur des militaires rayés des cadres
pour infirmité et devenus fonctionnair es de l 'Etat . Toutefois cette
possibilité était subordonnée au reversement de la solde de reforme
dans le délai d ' un an suivant ia promulgation de la loi . Accorder
systématiquement la prise en compte dans une pension civile des
services militaires déjà rémunérés par une solde de réforme créerait
des disparités inéquitables entre les agents concernés. En effet, les
personnels qui en bénéficieraient pour l 'avenir sans avoir à reverser
leur solde de réforme se trouveraient .mieux traités que ceux qui
ont reversé leur solde de réforme au moment où cela était possible.
Inversement . demander actuellement le remboursement de sommes
qui, en valeur 1978, ne représentent plus que des montants très
faibles ne serait pas non plus justifié . Dès brs il n'entre pas dans
les intentions du Gouvernement de modifier sur ce point la régle-
mentation existante.

Impôts (centre des impôts de Dieppe [Seine-Maritimej).

7392. — 18 octobre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions actuelles d'activité
du personnel du centre des impôts de Dieppe . Il apparaît en effet
que cinq postes n 'ont pas été pourvus à la suite du départ de leur
titulaire ; deux inspecteurs, un receveur local, un contrôleur en
recettes principales et un adjoint de recettes principales . De plus,
ce centre ne serait pas actuellement doté de standardiste. Cette
situation est encore aggravée par l 'affectation d ' un certain nombre
d'agents de ce centre à des postes d ' intérim situés à plus de
70 kilomètres de leur lieu de résidence, dans des conditions d' acti•
vité tout à fait inacceptables . En conséquence, il lui demande de
lui faire parvenir, dans les délais les plus brefs, un état précis
de l'évolution du nombre d'agents en activité dans le centre des
impôts de Dieppe depuis deux' ans, des conditions exactes d ' affec-
tation par 'intérim d'une partie du personnel et de bien vouloir
lui indiquer les dispositions qu' il compte prendre pour permettre
à ce centre et aux agents qui y sont affectés de retrouver des
conditions d'activité normales .

Réponse . — Il est exact qu'à la fin de l 'année 1978 plusieurs
emplois étaient vacants au centre des impôts de Dieppe . Ces emplois
n'avaient pu être comblés par suite de l'absence (le candidats pour
cette résidence. A cet égard, il est précise à l'honorable parlemen -
taire que la direction générale des impôts s ' abstient, lors de
l'élabaration de ses mouvements annuels, de recourir à la procédure
de mutation d 'office dans l' intérêt du service et assure le recom-
piètement des effectifs avec les agents débutants arrivant en
première affectation. C'est ainsi qu 'il est envisagé au titre de l ' année
en cours : de mettr e à la disposition du directeur des services
fiscaux (le la Seine-Maritime vingt et un inspecteurs (le la promo-
tion 1978 ; de combler les deux vacances d 'emplois tue la catégorie B
existant à Dieppe ; d'affecter à cette résidence un agent de consta-
talion recruté au tit re de la législation sur les emplois réservés et
un agent de bureau . En revanche, l 'importance limitée du centre des
impôts de Dieppe n'a pas permis d'y implanter un emploi de stan-
dardiste . L 'ensemble des mesures prévues fournira au directeur des
services fiscaux les moyens susceptibles de permettre un fonctionne-
ment tout à fait satisfaisant des différents centres des impôts de la
Seine-Maritime . Il est enfin signalé que c ' est la nécessité d ' assurer
le service qui a conduit l 'administ ration à prélever un inspecteur et
un contrôleur au centre des impies de Dieppe pour les détacher
à temps partiel, trois jours par semaine, au centre de Fécamp- Ces
mesures d 'intérim, qui ont un caractère essentiellement provisoire,
ont été prononcées conformément à la réglementation, notamment
indemnitaire, applicable en la matière.

Droits de timbre (débits de boissons).

7401 . — 19 octobre 1978. — M. Pierre Montrais expose à M. l•
ministre du budget que le droit de timbre dit à l'occasion de la
délivrance du récépissé de déclaration d 'ouverture, de translation et
de mutation d ' un débit de boissons de troisième et quatrième caté -
gorie avait à l'origine l ' objectif de compenser la charge du contrôle
par les agent, des contributions indirectes, de l 'exercice de l ' établis -
sement en cause . Ce droit était relativement modique et atteignait
en 1926 la somme de 25 francs ,article 45 de la loi du 4 avril 19261,
27 francs en 1938 'article du décret du 28 mai 19381 et actuellement
il est de 1 200 francs, soit 4 8tN) fois plus élevé qu 'en 1926 et 4 444
fois plus qu ' en 1938. Depuis cette époque, ce droit a été sensible-
ment relevé dans le but de constituer une barrière à la continuation
d 'exploitation des débits de boissons pour lutter contre l'alcoolisme.
Or, si l 'on constate que ce mal s 'accroit, on constate également la
continuelle diminution du nombre des débits de boissons, ce qui
parait démontrer le rôle négligeable de ces derniers dans la propa•
galion du fléau, les statistiques démontrant au surplus que le volume
de boissons a teneur d ' alcool vendues dans les cafés est plus faible
que le volume des boissons sans alcool vendues . Au surplus, la
disparition des cafés nuit à l 'environnement qualificatif de nom-
breuses petites agglomérations ou des quartiers suburbains des
grandes agglomerations et c 'est pour eux que la charge de ce droit
est plus sensible . 11 lui demande s'il ne serait pas possible de revenir
à un tarif de droit de timbre plus équitable que l'on pourrait éva -
luer, compte tenu de l ' évolution du coût de la vie et de l'accrois-
sement de la masse budgétaire générale entre 5(1 francs, soit 200 fois
le tarit de 1926, et 150 francs, soit 600 fois, correspondant à l'accrois-
sement du budget depuis 1938.

Réponse . — La taxe prévue à l'article 960-I du cotte général des
impôts constitue la contrepartie d'une formalité administrative rela-
tivement complexe nécessitant une enquête des services de police,
et dont le coût est élevé et indépendant de l ' importance du débit
de boissons. D 'autre part, le tarif général de cette taxe ne s' applique
qu'à la délivrance de l ' autorisation ou du récépissé de déclaration
d ' ouverture des débits (le boissons de t r oisième ou de quatrième
catégorie, ainsi que de translation ou de mutation de ces débits qui,
autorisés à vendre le plus grand nombre de boissons, notamment les
boissons alcoolisées sont, en fait, ceux dont la valeur est la plus
élevée. La taxe n 'est pas exigible pour la délivrance du récépissé
de la déclaration de mutation souscrite par un époux succédant en
tant que propriétaire ou exploitant à son conjoint précédemment
propriétaire ou exploitant déclaré du mémé débit ou par le gérant
devenant propriétaire du débit dont il était l' exploitant déclaré.
Enfin un taux réduit a été institué pour les débits ouverts à titre
temporaire . Compte tenu de cet ensemble de dispositions, il n'est pas
envisagé de réduire le tarif général de cette taxe, qui d 'ailleurs
a été porté à 1 320 fr ancs à compter du 15 janvier 1979 par la loi
de finances pour 1979 ,loi n" 78-1239 du 29 décembre 1978).

Assurances vieillesse (pensions liquidées avant 1973).

7449 . — 19 octobre 1978 . — M. Main Bocquet attire ,'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des travailleurs ayant pris
leur retraite avant 1973. En effet, à partir de 1973 le taux interve-
nant dans le calcul de la retraite est passé de 40 à 50 p. 100 . Malgré
les revalorisations de 5 p. 100 accordées en 1973, 1976, 1977 aux
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retraités d 'avant 1973, leurs retraites accusent un retard très impor-
tant. M. le médiateur, dans en de ses rapports annuels, a d'ailleurs
fait mention de ce problème . En conséquence, il lui demande quelles
mesures i1 compte prendre afin de résorber le retard des pensions
de retraite d'avant 1973.

Réponse . — La durée maximale des périodes d'assurance prises
en compte dans une pension de vieillesse du régime général de
la sécurité sociale a été portée, en application de la loi n" 71-1132
du 31 décembre 1971, de 120 trimestres à 128 trimestres pour les
pensions dont l'entrée en jouissance se situe en 1972, ' à 133 tri-
mestres lorsque cette dernière se situe en 1973, à 144 trimestres
pour les avantages prenant effet en 1974 et, enfin, à 150 trimestres
lorsque la date d 'entrée en jouissance est postérieure au 31 décem-
bre 1974. D est constant, conformément aux principes généraux
du droit, que les modifications législatives ou réglementaires
apportées aux dispositions régissant les modalités d' acquisition des
droits au regard de l ' assurance vieillesse n' ont aucun caractère
rétroactif. Dès lors, les modifications appo rtées par la loi susvisée
du 31 décembre 1977 à la durée maximale des années d 'assurance
prises en compte ne pouvaient-elles concerner les bénéficiaires
de pensions octroyées avant le 1" r janvier 1912 . En tout état de
cause, Il convient de souligner que les pensions liquidées avant
le 1" janvier 1973, sur la base de la durée maximale d 'assurance
prise alors en compte, ont fait l 'objet successivement et cumula-
tivement de trois majorations de 5 p . 100 chacune lorsque leur
entrée en jouissance est antérieure au Id janvier 1972 et de deux
majorations de 5 p . 100 chacune lorsque leur entrée en jouissance
se situe entre le 1 ,' , janvier et le 31 décembre 1972 inclus . Or,
ces majorations ont dans une large mesure, et d 'un point de vue
global, compensé la non-prise en considération, pour le décompte
des avantages en cause, d ' une durée d ' assurance correspondant
à celle retenue pour la liquidation des pensions concédées ulté-
rieurement. Il ne saurait échapper à l ' honorable parlementaire
que l 'on ne saurait abonder d ' une majoration supplémentaire ces
avantages sans créer de nouvelles distorsions entre retraités, au
détriment, cette fois, des titulaires de pensions plus récemment
liquidées.

Droits d' enregistrement
(paiement différé des droits de mutation par décès).

7602. — 21 octobre 1978. — M . Etienne Pinte expose à M . le ministre
du budget le cas suivant : il dépendait de la communauté ayant
existé entre M. et Mine A . un fonds industriel . M . A . est décédé
et les héritiers ont demandé le bénéfice du paiement differé des
droits de mutation par décès en application de l ' article 1717 du
CGI et de l ' article 396 de l' annexe III du CGI . En garantie de ce
paiement différé, l' hypothèque légale du Trésor a été prise sur
un autre immeuble non affecté à l' usage industriel . Actuellement,
Mme A . et ses enfants envisagent de constituer une société fami-
liale à laquelle serait apporté ce fonds industriel . Les droits sociaux
créés en rémunération de cet apport seront attribués en nue-pro-
priété aux nus-propriétaires et en usufruit à l 'usufruitier. Aux
termes de l'article 404 B, dernier alinéa, de l'annexe III du CGI,
il est prévu que : « . . .la cession totale ou partielle par le léga-
taire, le donataire ou l ' attributaire du bien qui lui est légué, donné
ou attribué entraîne l 'exigibilité immédiate des droits en suspens».
Il lui demande l ' interprétation qu 'il convient de donner au terme
«cession . figurant à l'article 404 B précité et si l ' apport à une
société familiale entre dans le champ d ' application de ces disposi-
tions. En raison de l 'inconvénient de trésorerie que peut présenter
l'application stricte d'une telle disposition, notamment eu égard à
la conjoncture actuelle défavorable, il lui demande si le bénéfice
du paiement différé ne pourrait pas être maintenu avec les garan-
ties existantes.

Réponse . — La question posée par l 'honorable pariementaire
comporte une réponse différente suivant que la société familiale
à laquelle le fonds industriel serait apporté verrait ses bénéfices
imposés au nom de ses associés dans les conditions résultant de
l'application des articles 8 et 60 du code général des impôts ou,
au contraire, serait personnellement soumise à l 'impôt sur les
sociétés. Dans le premier cas, il serait admis, pour l 'application
des articles 1717 du même code et 397 (1°) et 404 B de l 'annexe III
à ce code, de considérer qu'il n'y a pas réunion de l'usufruit à
la nue-propriété si, lors de la constitution de la société, les parts
d'intérêt représentatives des apports étaient attribuées en usufruit
ou en nue-propriété selon que les apporteurs exerçaient sur le
bien mis en commun l'un ou l'autre de ces deux droits . Si cette
condition était remplie, il ne serait pas mis fin en prrncipe au
régime du paiement différé . En revanche, ce régime cesserait
de s'appliquer si les apports donnaient lieu à l'attribution de
parts en toute propriété ou si, devenue propriétaire du fonds
industriel, la société procédait à sa réalisation partielle ou totale.
Dans le second des deux cas précédemment envisagés, c'est-à-dire
si le fonds industriel était apporté à une personne morale pas-
sible de l'impôt sur les sociétés, cet apport entrerait dans les

prévisions de l ' article 809 (I, 3 " ) du code général des impôts et
serait donc ainsi qu'il est prévu audit article assimilé à une muta-
tion à titre onéreux. Un tel apport par suite constituerait une
cession pour l'application de l'article 404 B de l ' annexe III à ce
code . Il mettrait fin dès lors au paiement différé des droits de
mutation à titre gratuit sur la fraction afférente à la nue-propriété
des biens faisant l'objet de l 'apport.

Impôt sur le revenu
(indemnités versées aux invalides de guerre).

7636. — 25 octobre 1978 . — M. Edmond Vacant appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation d 'un invalide de guerre
dont les indemnités journalières versées au titre d'invalide sont
soumises à l 'impôt sur le revenu. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître pour quelles raisons ces indemnités ne sont pas
considérées comme celles afférentes aux accidents du travail et
qui bénéficient à ce titre d ' une exonération de cet impôt.

Réponse . . — La législation en vigueur exonère de l'impôt sur
le revenu les pensions d ' invalidité, temporaires ou définitives, les
eilocations et les indemnités spéciales servies en vertu des dispo -
sitions du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes
de la guerre . Le paiement d'indemnités journalières n 'entre pas
dans le cadre de ces dispositions. Cela dit, l' administration ne
pourrait se. prononcer plus précisément sur le cas particulier que
si, par l 'indication du nom et de l'adresse du contribuable concerné,
elle était mise à même de faire procéder à une enquête.

Pensions de retraites civiles et militaires
(échéances des pensions trimestrielles).

7642. — 25 octobre 1978 . — M. Gérard Bapt attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation nouvelle créée pour les
retraités de la fonction publique, par la modification des échéan-
ces des pensions trimestrielles . En effet, depuis le deuxième tri-
mestre 1978, les échéances ont été avancées du 6 du mois suivant
le terme échu au 29 du dernier mois du trimestre concerné . Ces
retraités vont donc devoir déc)arer, en 1978, un revenu portant
sur cinq trimestres : dernier trimestre 1977, échu le 6 janvier
1978, et quatre t ^imestres 1978, échus les 29 mars, .29 juin, 29 sep -
tembre et 29 décembre 1978. En tenant compte du relèvement
prévu de 9 p . 100 par tranche, cela aboutira à une multiplication
par deux à deux fois et demie le montant de l' impôt sur le revenu
de l'année .1978 . De plus, certains -retraités, non imposables en
1977, le deviendront en 1978 . Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour éviter l ' injustice qui découlerait ainsi d ' une
simple mesure administrative.

Réponse. — Il est fait connaître à l 'honorable parlementaire
que les échéances trimestrielles des pensions civiles et militaires
de retraite n'ont fait l ' objet d ' aucun changement de date au cours
de ces dernières années . Ces échéances sont donc toujours fixées :
aux 6 et 9 des mois de janvier, avril, juillet et octobre respecti-
vement pour les pensions civiles fonctionnaires et leurs' services;
aux 6 et 25 des mois de février, mai, aoirt et novembre respec -
tivement pour les pensions militaires de retraite et leurs veuves ;
aux 6 et 9 des mois de mars, juin, septembre et décembre respec -
tivement pour les pensions civiles de- fonctionnaires des postes
et télécommunications et leurs veuves . Les décalages de date dont
il est fait état proviennent sans doute de ce que, pour les pen-
sions payées par virement, l 'envoi à la Banque de France ou aux
chèques postaux des ordres de virement ou des bandes magné-
tiques servant à leur établissement a lieu suffisamment tôt pour
que les comptes des pensionnés soient crédités au plus tard à la
date d' échéance . Il en résulte dans certains cas un règlement
à la fin du mois précédant celui de l'échéance mais les sommes
déclarées aux services des impôts ne sont pas majorées pour
autant ; chaque année d'arrérages déclarés ne comprend bien que
quatre trimestres.

Assurances maladie-maternité (cotisations des retraités).

7692. — 25 octobre 1978. — M . Henri Bayard expose à M. le
ministre du budget, la situation d'un couple de retraités à
l' égard des retenues pour cotisations d'assurances . Le mari dispose
d' une pension de la caisse de retraite des commerçants de
9180 francs par an sur lesquels il lui est retenu 1 614 francs de
cotisations. La femme dispose d'une retraite civile et militaire à
titre de personnel civil de 11218 francs par an, sur lesquels il
lui est retenu 258 francs de cotisations . Il lui demande s'il ne
lui semble pas que cette retenue de cotisations fait double emploi
pour un ménage de retraités et quelle est la procédure qui condui-
rait à l'exemption de l'une de ces deux retenues.

Réponse. — Le décret n° 74-810 du 28 septembre 1974 permet
aux retraités affiliés au régime maladie-maternité des travailleurs
non salariés des professions non agricoles (commerçants, artisans,
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professions libérales) de bénéficier de l'exonération de leur coti -
sation si les ressources de leur -ménage sont inférieures à
27500 francs. SI tel est le cas du couple de retraités dont l 'hono -
rable parlementaire évoque la situation (le total des retraites
perçues s ' élevant à 20398 francs), la seule cotisation obligatoire
due par l'épouse doit être égale à 2,25 p. 100 de sa pension soit
252 francs . Dans le cas contraire, la cotisation obligatoire d'assu-
rance maladie du mari sera égale à 7 .65 p. 100 de son avantage
vieillesse soit 1 069,50 francs . Dans un cas comme clans l 'autre,
le total indiqué de 1 872 francs doit vraisemblablement comprendre
des cotisations volontaires à des régimes facultatifs complétnen-
taires mutualistes ou gérés par une société d'assurance . Quoi qu 'il
en soit, la réglementation en vigueur prévoit expressément, clans
le cas d 'espèce, une retenue sur les deux pensions dont il s'agit :
il n 'est donc pas possible aux intéressés d 'échapper à leur cumul.
Au demeurant, cette solution n'est pas illogique puisque la retenue
s 'applique à deux pensions allouées par des régimes de prévoyance
différents . Il est normal que la femme, dans la mesure où elle
a exercé une activité différente de celle de commerçant, soit
imposée sur le supplément de ressources qu ' elle a ainsi apporté
au ménage.

Pensions de réversion free :tes de fonctionnaires remariées).

7798 . — 27 octobre 1978. -- M . Yves Guéna rappelle à M . le ministre
du budget que l'article 23 de la loi du 14 avril 1924 portant réforme
du régime des pensions civiles et militaires de retraite disposait
que a l'es veut-es de fonctionnaires et employés civils ont droit à
une pension égale à 50 p . 100 de la retraite d 'ancienneté nu d'inva-
lidité obtenue par leur mari ou qu ' if aurait obtenue le jour de son
décès suivant que la durée de ses services lui eût donné droit,
à cette date, à une pension d ' ancienneté ou à une pension d 'inva-
lidité. L' article 27 précisait que <. si la veuve se remarie, elle peut,
à l 'expiration de l 'année qui suit son nouveau mariage, renoncer
à sa pension . Dans ce cas, elle a droit au ve rsement immédiat
d ' un capital représentant trois annuités de celte pension e . Enfin,
l 'article 65 de la même foi indiquait que « Les pensions attribuées
en vertu de la présente loi sont irrévocables. a Les dispositions
en cause ont été modifiées par la loi du 20 septembre 1948. Selon
l'article 62 du code des pensions civiles et militaires de retraite
résultant tic cette loi, la veuve ou la femme divo rcée qui contractait
un nouveau mariage ou qui rivait en état de concubinage notoire
continuait de .percevoir la pension qu ' elle tenait de son mari mais
le taux de cette pension ' demeurait bloqué à ta date du remariage
ou du jour de la constatation du concubinage notoire . La pension
n'était rétablie lors de la cessation du deuxième mariage nu de
l 'état de concubinage que si la veuve satisfaisait à certaines condi-
tions d' âge et de ressources . L ' article L . 45 du nouveau code annexé
à la loi du 26 décembre 1964 apporte à ce dernier régime une
modification importante puisqu ' il prévoit fa suppression de la pension
pendant la durée du remariage ou de l ' état de concubinage . Lorsque
cesse le deuxième mariage ou l 'état de concubinage, la veuve
recouvre intégralement son droit à pension sans aucune condition
d ' âge ou de ressources. Ainsi, les lois du 20 septembre 1948 et
du 26 décembre 1964 sont beaucoup plus rigoureuses que ne l'était
la loi du 14 avril 1924 en ce qui concerne la pension de réversion
des veuves remariées . Les effets du texte actuellement en vigueur
sont très regrettables car .de nombreuses veuves qui souhaiteraient
se remarier pour éviter la tristesse d ' une vieillesse solitaire hésitent
à le faire car ce remariage leur fait perdre leurs ressources per-
sonnelles. Cet état de choses est d'autant plus incompréhensible
que les droits à pension 4e réversion résultent de la retenue pour
pension effectuée sur le traitement du mari . On peut raisonnable'
ment considérer que cette retenue était supportée non seulement
par le mari, mais également par son épouse puisqu 'elle réduisait
d'autant leurs ressources communes . On peut d ' ailleurs observer
que la pension de réversion attribuée aux veuves par le régime
général de sécurité sociale est accordée à titre définitif et qu'elle
n 'est pas supprimée en cas de remariage (circulaire n" 151 du
5 août 1946) . Sans doute les conditions d'attribution de cette pension
sont-elles plus sévères que pour la pension de réversion du régime
des fonctionnaires (conditions d'âge et de ressources personnelles).
D n ' en demeure pas moins que le régime général tient mieux
compte de la participation de l'assuré "t de soin épouse à la consti-
tution des droits à pension de réversion . Ii lui demande de bien
vouloir faire procéder à une nouvelle étude de ce problème afin
que soient modifiées, à l 'occasion par exemple du projet de loi de
finances rectificative, les dispositions de l 'article L . 45 du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Une modification dans
le sens préconisé par l'exposé ci-dessus constituerait une mesure
particulièrement équitable.

Réponse . — Le droit à pension de réversion est fondé sur le
fait que le mari assurant normalement en sa qualité de chef de
famille la charge de subvenir aux besoins de sa femme et de

ses enfants mineurs il importe d ' assurer à ceux-ci des ressources
suffisantes en cas de décès de celui-là. Ces mêmes dispositions
ne peuvent plus êtr e invoquées lorsque la veuve du fonctionnaire
contracte un nouveau mariage . C 'est pourquoi l ' article L. 46 du
code des pensions civiles et militaires de retraite dispose que
la veuve qui se remarie perd son droit à pension . Il convient
toutefois de remarquer que cette disposition est assortie d 'une
mesure qui la tempère beaucoup puisque la veuve remariée qui
redevient veuve, divor cée ou séparée de corps recouvre l'intégralité
des droits à pension qu 'elle détenait du chef de son premier mari.
Cette disposition du code a du reste donné lieu à de larges débats
tant à l'Assemblée nationale qu 'au Sénat et tous les amendements
tendant à maintenir un droit à pension de réversion à la veuve
remariée ont été repoussés par le Parlement . Il n' entre donc pas
dans les intentions du Gouvernement de modifier sur ce point la
législation existait'e.

Pensions de retraites civiles et militaires
(boitificntion peur l 'exécution d 'un) service aérien commandé).

7819. — 27 octobre 1978 . — M. Hubert Bassot expose à M. le
ministre du budget qu 'en vertu de l'article L . 12 d du code des
pensions civiles et militaires de retraite, une bonification pour
l 'exécution d ' un service aérien ou sous-marin commandé s 'ajoute
aux services effectifs pour la liquidation de la pension . L ' article 1 m
du décret n" 71 .74 du 21 janvier 1971 (art . R . 20 du code des

,pensions civiles et militaires de retraite) détermine la liste des
personnels civils pouvant prétendre à ces bonifications d 'annuités.
En vertu de ce texte, les personnels civils du groupement aérien
du ministère de l 'intérieur (GAM) se trouvent exclus du bénéfice
des bonifications prévues à l 'article L. 12 d du code. Cette situation
es d 'autant plus choquante que ces personnels civils effectuent
le même service que leurs collègues militaires . Ainsi on petit
trouver au sein d 'une même base, voire au sein d ' un même équi-
page constitue par'un pilote et un mécanicien, un agent qui béné-
ficie des bonifications, alors que l 'autre en est privé et ceci dans
les mêmes conditions . ale servitudes et de risques . D 'autre part,
les membres des sections d 'hélicoptères de la gendarmer ie initie .
nale qui effectuent des missions peut la plupart identiques à celles
du GAM bénéficient sans restriction clos avantages accordés par
l 'article L . 12 d du code. Les intéressés ne réclament pas le béné-
fice de la bonification afin d'obtenir avant la limite d 'âge un
maximum d 'annuités leur permettant de prétendre à une retraite
anticipée, mais ils souhaitent bénéficier de bonifications d ' annuités
pour services aériens afin de pouvoir obtenir éventuellement le
maximum prévu par le code dans le cas, par exemple, où un
accident viendrait interrompre leurs activités professionnelles. Il
lui cite, à titre d ' exemple, le cas d 'un sous-brigadier de CRS qui
a été victime en 1977 d ' un grave accident aérien . Si l'on avait
appliqué, pour le calcul de sa pension, les coefficients adoptés par
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris, cela se traduirait par
une bonification d ' annuités pour services aériens égale à quinze
annuités supplémentaires . L ' intéressé aurait pu ainsi atteindre le
maximum de quarante . A l 'heure actueae il ne pourra cella
nenment pas reprendre une activite professionnelle quelconque
la pension de retraite qui lui sera versée se limitera aux annuit
acquises. Il lui demande quelles mesure il envisage de prendre
pour mettre fin à cette situation injuste.

Réponse . — Sous l' empire de la réglementation antérieure au
décret n" 71-74 du 21 janvier 1971 qui a modifié l 'article R . 20 du
code des pensions civiles et militaires tic retraite pris pour l'appli-
cation de l 'article L. 12 Id) dudit code, le personnel navigant civil
du groupement aérien du ministère de l ' intérieur ne bénéficiait
pas des bonifications pour services aériens . Or le Conseil d 'Elat,
lors de l 'examen de la partie réglementaire du code des pensions,
a cru devoir appeler l 'attention -du Gouvernement sur le caractère
désuet et même parfois inéquitable de certaines bonifications qui
s ' ajoutent pour la liquidation d ' une pension aux services effectifs.
Il a émis le souhait que la mise à jour de ces dispositions inter-
vienne clans le meilleur délai . Il semblerait donc particulièrement
inopportun d ' étendre le bénéfice de ces bonifications à des per-
sonnels qui n'en bénéficiaient pas sous l ' empire de l 'ancienne
législation. Par ailleurs, il arrive fréquemment dans l' administration
qué des àgenls accomplissant les mêmes missions ne soient pas
soumis aux mêmes règles de rémunération du fait de leur assujet-
tissement à des statuts différents, lesquels se répercutent sur les
régimes de pensions . D ne saurait être envisagé d'égaliser les
régimes de retraites ou les stat uts de catégories de personnels
n 'ayant entre .elle de commun que l'exécution des mêmes tâches, en
des occasions particulières, par les agents qui en relèvent . II n 'entre
plis, dès lors, dans les intentions du Gouvernement de modifier
la rédaction de l 'article R . 20 dans le seins souhaité par l'honorable
parlementaire.
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Impôts locaux 'garages et parkings);

7827. — 27 octobre 19 ;d. — M. Paul Pernin attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la fiscalité locale touchant les garages,
boxes ou parkings utilisés par des particuliers . Il existe une véri-
table contradiction entre les dispositions fiscales qui pénalisent les
propriétaires de véhicules automobiles faisant l 'effort de louer,
voire d 'acheter des garages pour leur , voitures au lieu de les
laisser encombrer les voies urbaines, et la politique d ' aménagement
de la circulation visant à rendre celle-ci plus fluide . II est certain
qu ' une mesure d 'exonération fiscale des parkings, garages et boxes
utilisés par des particuliers entraînerait une diminution des bases
imposables. Cependant, prétendre que cette exonération se tradui-
rait par une augmentation corrélative du tette de l 'impôt et des
cotisations des autres contribuables constitue, semble-t-il, une façon
partielle d'envisager le problème . En effet, les propriétaires de
véhicules automobiles qui louent ou achètent des garages pour
leurs voitures rendent un service certain à l'ensemble de la collec-
tivité en contribuant à la fluidité de la circulation, alors que ceux
qui ne font pas cet effort encombrent les chaussées et profitent
en définitive du domaine public . II lui demande si, dans ces
conditions, il n 'envisage pas de proposer au vote du Parlement
une disposition exonérant d'impôt les garages, boxes et parkings

. utilisés par des particuliers.

Réponse . — Une exonération de la taxe d ' habitation et de la
taxe foncière portant sur les garages individuels et collectifs ne
serait pas conforme à l ' équité . En effet, la charge que représentent
ces taxes étant répartie entre les habitants à proportion des
valeurs locatives, il est normal de tenir compte de l' existence d'un
emplacement de stationnement pour calculer la valeur locative
de chaque logement . Il n 'est pas douteux qu 'un logement disposant
de cette commodité est loué plus . cher qu'une habitation de même
importance mais dépourvue de cet avantage . En outre, il serait peu
justifié de faire abstraction des garages alors qu'il est tenu compte
des autres dépendances de l 'habitation (caves, débarras, etc.) et
de ses équipements pour apprécier le valeur locative servant de
base aux impôts locaux . Enfin, une telle exonération entrainerait
nécessairement une diminution de la matière imposable et condui-
rait à une augmentation des cotisations des contribuables qui,
généralement de condition modeste, ne disposent pas de garages.
Ces transferts seraient d'autant plus mal ressentis qu itte s'opéreraient
au profit des contribuables les plus favorisés. Pour l 'ensemble de
ces motifs, il ne petit être envisagé d 'accéder à la demande de
l'honorable parlementaire.

Pensions militaires de retraite (cumul arec une pension militaire
d'invalidité au taux du grade).

7903 . — 28 octobre 1978 . — M. Marc Lauriol appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur la restriction appor tée à l'appli .
cation de l 'article 6 de la loi n" 62.873 du 31 juillet 1962 relatif au
cumul de la pension militaire d'invalidité au taux du grade et d'une
pension de retraite ou d'une solde de réforme . Vans l 'état actuel
des choses, les militaires rayés des cadres avant le 2 août 1962 ne
peuvent percevoir leur pension d ' invalidité qu' au taux de soldat.
Les nombreuses interventions faites en vue de mettre un terme
à cette mesure discriminatoire ont toujours obtenu un résultat
négatif fondé sur l'application du principe de non-rétroactivité . Or,
les termes de la loi précitée ne font état d'aucune restriction, et
c'est en fait une circulaire du ministre des finances de l'époque
(circulaire ministérielle n" 66 .1023 du 31 octobre 1963) qui n 'a pas
permis une application générale du bénéfice du culmul . La loi ne
précisant pas si les nouvelles dispositions appliquent aux seuls
militaires rayés des cadres postérieurement à sa date d' application
ou à l ' ensemble des militaires de carrière ainsi qu 'à leurs ayants
droit, il apparait que cette deuxième interprétation est celle qui
doit être valablement retenue, tant sur le plan juridique . que sur
le plan humain . De tout temps, les bonifications apportées au
régime des pensions militaires d ' invalidité ont en effet profité à
l ' ensemble des pensionnés. C ' est pourquoi il insiste encore auprès
de lui afin que l ' injustice découlant de l 'application restrictive
des possibilités de cumul d ' une pension militaire d ' invalidité au taux
du grade et d 'une pension de retraite soit supprimée et que ce
droit soit accordé, en toute équité, à l'ensemble des pensionnés,
quelle que soit la date de leur cessation d'activité.

Réponse. — L' article 6 de la loi n" 62-873 du 31 juillet 1962 n 'a
pas modifié le code des pensions militaires d ' invalidité mais,
notamment, les dispositions de l'article L. 48 du code des pensions
civiles et militaires de retraite alors en vigueur qui régissent les
règles de cumul d ' une pension militaire d 'invalidité avec la pen-
sion rémunérant les services. Sans qu'il soit nécessaire de le
spécifier expressément, cette disposition législative n 'a eu, comme
toutes celles qui modifient le code des pensions, aucune portée
rétroactive et ne s'applique, eh conséquence, qu'aux militaires

admis à la retraite après le l^' août 1962 . Le bien-fondé de cette
interprétation a été confirmé par la jurisprudence du Conseil d'Etat.
En raison des implications financières que comporterait l'abandon
du principe de non-rétroactivité des lois en matière de pension, il
n 'entre pas dans les intentions du Gouvernement de donner un
effet rétroactif aux dispositions de l'article 6 de la loi du 31 juil-
let 1962 .

Impôt icentre de gestion agréé).

7949. — 3 novembre 1978 . — M. Girard Chasseguet expose à
M. le ministre du budget la situation d 'un comptable agréé qui a
adhéré à une association ayant constitué un centre de gestion agréé
dès 1977 et cela sans pouvoir profiter des avantages en découlant
sur le plan fiscal . En effet . la limite de déduction fiscale a été fixée
à 525 000 francs de recettes et celles du cabinet de ce comptable
excédaient de peu ce chiffre limite . Or, il se trouve que lesdites
recettes comprennent la TVA recouvrée pour le compte du Trésor
public par option déjà lointaine. La loi de finances pour 1978 ne
semble pas avoir fixé avec une précision suffisante ce qu'il faut
entendre par recettes- En effet, si par chiffre d ' affaires en
matière commerciale, l'administration entend des ventes taxes
entendre par recettes. Il y aurait cependant un intérêt certain
à ce que ce point soit élucidé. En effet, si par chiffre d ' affaires
en matière commerciale, l ' administration entend des ventes taxes
comprises, il ne peut en être ici jugé par analogie . Les professions
indépendantes facturent des services et non des opérations achat-
vente. Par ailleurs, le régime de la TVA en ce qui les concerne
est purement optionnel et il y a une évidente distorsion de résul-
tais entre ceux d 'entre ses membres qui ont opté et ceux qui
s' en sont abstenu en ce qui con cerne le droit aux déductions dont
bénéficient les adhérents des associatioiis agréées dès que le chiffre
de recettes réalisé est proche de la limite :525000 francs pbur 1978-
1977) . Il lui demande de bien vouloir lui fournir les éclaircissements
nécessaires en ce domaine.

Réponse . — Les recettes à prendre en compte pour la détermI-
nation du plafond au-delà duquel les adhérents des associations
agréées perdent le bénéfice des avantages liés à leur adhésion
s 'entendent des recettes totales encaissées par les contribuables
au cours de l'ann$e d 'imposition. Elles n'apprécient donc TVA
comprise lorsque les adhérents ont opté peur leur assujettissement
à cette taxe. Il est rappelé cependant que la loi de finances pour
1979 relève de 15 p . 100 la limite fixée per la loi de finances pour
1978 . Cette limite se trouve donc désormais portée à 605 000 francs.
Par ailleurs, les adhérents des associations agréées dont les recettes
excèdent ce chiffre conserveront dorénat ant le bénéfice des allége-
ments fiscaux attachés à leur adhésion pour la première année
au titre de laquelle le dépassement sera constaté. Enfin, comme il
l 'a rappelé au cours des débats parlementaires, et conformément
aux engagements du programme de Blois, le Gouvernement s'effor-
eera au cours de la présente législature, dès qu ' un premier bilan
aura pu étre fait de l 'efficacité des centres pour l 'amélioration
de la connaissance des revenus et en fonction des contraintes
,budgétaires, d'accélérer le relèvement progressif des limites de
chiffre d ' affaires en vue de parvenir, à terme, à leur disparition.
Bien entendu, dans cette hypothèse, subsisteraient, pour la déter-
mination du taux de l 'abattement, les limites exprimées en termes
de bénéfice . Ces mesures paraissent r{pondre assez largement aux
préoccupations exprimés par l'honorable parlementaire.

Vol (carte nationale d 'identité, permis de conduire, carte grise).

8136 . — 4 novembre 1978. — M . Claude Martin appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que la perte et surtout
le vol des papiers d 'identité, des permis de conduire ou des cartes
grises entraîne le paiement de diverses taxes et droits de timbre
qui représente pour des ménages modestes une somme importante.
II lui demande s'il ne pourrait être institué une exonération de ces
taxes et droits de timbre dans le cas de vol.

Réponse. — D'une manière générale, les droit. perçus lors du
renouvellement de certaines pièces d'identité constituent la rému-
nération d'un service rendu. L'exonération demandée par l'honorable
parlementaire serait une dérogation à ce principe et il n'est pas
possible de l 'envisager actuellement même en faveur des personnes
dont les revenus sont faibles et qui, en outre, ont à déplorer
la perte ou le vol de certaines de ces pièces.

Pins-vaines mobilières (imposition).

8199. — 8 novembre 1978. — M. Marc Lauriol attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur l 'application de la loi n" 78 .688 du
5 juillet 1978 relative à l ' imposition des gains nets en capital réalisés
à l'occasion de la cession à titre onéreux de valeurs mobilières ou
de droits sociaux . Dans le cas où des valeurs cotées en bourse au



1294

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3 Mars 1979

moment de l 'acquisition ont été retirées de la cote, en raison de
la disparition des sociétés auxquelles ces actions étaient rattachées,
notamment lorsque la disparition provient de spoliation d'actif dans
un territoire sur lequel s'exerçait précédemment ta souveraineté
ou le protectorat de la France, généralement ces titres n 'ont plus
aucune valeur . Il lui demande comment on peut en tenir compte
pour l 'application de l 'article 11 de la loi du 5 juillet 1978.

Réponse . — Seuls les gains nets retirés de cessions 1i titre
onéreux de valeurs mobilières inscrites à la cote officielle d ' une
bourse de valeurs ou négociées sur le marche hors cote sont
soumis à l'impôt au titre des bénéfices non commerciaux en appli-
cation des articles 3 et 6 de la loi n" 78-688 du 5 juillet 1978 . Les
cessions de valeurs non cotées n ' entrent pas dans le champ d 'appli-
cation de cette taxation mais relèvent seulement, le cas échéant,
des dispositions de l'article 150 du code général des impôts ou
de celles concernant les cessions de titres de soeiétés à prépon-
dérance immobilière. La méthode particulière d ' évaluation du prix
d'acquisition des titres cotés acquis avant le l u janvier 1979, insti-
tuée par l ' article Il de la loi précitée, n'a donc pas lieu de
s'appliquer aux valeurs mobilières retirées de la cote officielle
d' une bourse de valeurs.

.4ssnurances vieillesse (majoration pour enfants).

8226. — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre du budget de lui faire connaitre si, dans le cadre d' une
politique familiale bien comprise visant à inciter les ménages à
avoir au moins trois enfants, il n 'envisagerait pas de majorer te
pourcentage actuel du taux de bonification des retraites et pensions,
à raison du nombre d 'enfants élevés au-dessus de seize ans.

Réponse . — Le relèvement des majorations dont il s'agit ne
correspondrait pas aux objectifs que le Gouvernement a assignés
à sa politique familiale . A cet égard, il est rappelé à l 'honorable
parlementaire que les préoccupations prioritaires des pouvoirs
publics sont en la matière d 'assurer un revenu minimal aux
familles et de compenser les inconvénients résultant, sur le plan
professionnel et notamment du point de vue de la constitution du
droit à retraite personnelle de l'épouse, de la maternité et de
l ' éducation des enfants . C'est dans ie cadre de ces préoccupations
qu' ont été réalisés, pour s'en tenir aux mesures les plus notables,
l ' institution du complément familial, l'allongement du congé de
maternité, l 'octroi d'annuités supplémentaires aux mères de famille
pour la constitution de leur retraite et l'affiliation, sous conditions
de ressources, à l ' assurance vieillesse des femmes qui restent à leur
foyer pour élever un enfant en bas âge ou une famille nombreuse.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

8324. — 9 novembre 1978 . — M . Gérard Houteer appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la requête de l'union fédérale des
retraités PTT de la Haute-Garonne selon laquelle elle souhaite
bénéficier de la loi concernant le paiement mensuel des pensions.
En effet, cette loi est appliquée depuis le 1 ,' t avril 1975 aux dépar-
tements du ressort de la trésorerie générale de Bordeaux ; depuis
le 1 u octobre 1976, aux départements du ressort de la trésorerie
générale de Grenoble ; demis le t février 1977, aux départements
du ressort de Châlons-sur-Marne, et depuis le 1 u janvier 1978, aux
départements du ressort de la trésorerie de Besançon et Clermont-
Ferrand . Ainsi, l'application de la loi est limitée à une trentaine
de départements groupant 534000 retraités du secteur public, soit
à peu près le quart des retraités de l 'Etat. A ce rythme très lent, les
retraités de la Haute-Garonne craignent d 'être contraints d'attendre
pendant plusieurs années encore le bénéfice de cette loi . Compte tenu
de cette inquiétude, il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
à quelle date il envisage de satisfaire leur revendication : paiement
mensuel et d 'avance des pensions.

Réponse . — L 'arrêté du 26 octobre 1978 au ministre du budget,
publié au Journal officiel du 24 novembre 1978, a étendu le paie-
ment mensuel, à compter du l u janvier 1979, aux pensions de
l 'Etat payables dans les départements de l'Ariège, de l'Aveyron, du
Cher, d'Eure•et-Loir, de la Haute-Garonne, du Gers, de l'Indre,
d'Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loiret, du Lot, des Hautes .
Pyrénées, du Tarn et de Tarn-et-Garonne, assignées sur les centres
régionaux des pensions de Toulouse et de Tours . Depuis le 1"' jan-
vier 1979, le paiement mensuel est donc effectif dans les régions :
Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté, Midi-
Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes, groupant au total quarante•
quatre départements, soit le tiers des pensions . Sa généralisation est
essentiellement conditionnée par l 'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autorisations des lois de finances annuelles . Il n'est
actuéllement pas possible de préciser avec certitude la date à
laquelle cette réforme pourra être appliquée à l'ensemble des
pensionnés . Le paiement mensuel et d 'avance évoqué par Phono.

table parlementaire est contraire aux règles applicables, d 'une
manière générale, au paiement des dépenses publiques (règlement
après service fait ou à terme échu) . Cette règle est applicable
aux traitements et soldes dont la pension n ' est que la continuité
Le paiement d'avance constituerait effectivement un avantage pour
tes pensionnés, sans pourtant qu 'ils puissent, comme ils le souhaitent,
contrôler plus facilement leur situation . En effet, le paiement à
terme échu conduit à régler dans les premiers jours d ' un mois les
arrérages de pension dus pour le mois précédent, compte tenu
de tous les éléments qui ont pu modifier le montant de la pension
en évitant des régularisations en plus ou en moins . C ' est ainsi qu ' il
est possible de tenir compte immédiatement des nouveaux montants
des pensions résultant des relèvements des traitements des fonction-
naires intervenant en cours d'année, au nombre de quatre ou
cinq, sans nécessiter la liquidation de rappels d'arrérages le mois
suivant . La somme payée figurant sur le bulletin mensuel de paie-
ment remis au pensionné correspond, pour chaque échéance, sait
de rares exceptions, exactement au douzième du montant de la
pension en vigueur lors de paiement . Le bénéficiaire peut ainsi
contrôler très facilement ses droits à chaque échéance de sa pension.
D'autre part, la difficulté rencontrée pour l'ex t ension du paiement
mensuel de pouvoir ouvrir !es crédits nécessaires au paiement
de treize ou quatorze mois au cours de la première année d ' appli-
cation serait aggravée si l'on voulait passer au paiement d 'avance
puisque c 'est quatorze ou quinze mois qu 'il faudrait verser, ce qui
ne pourrait dès lors que limiter le nombre de pensions auxquelles
le paiement mensuel est étendu chaque année et allonger les
délais, déjà longs, nécessaires à une généralisation de cette pério-
dicité de règlement.

Impôts locaux (taxe foncière).

8383. — 10 novembre 1978 . — Mme Paulette Fost demande à
M. te ministre du budget de préciser les conditions dans lesquelles
s 'applique la loi du 30 juin 1971 concernant les exemr :ions de
contribution foncière des propriétés bâties . Il semblerait, en effet,
que certains accédants à la . propriété utilisant des prêts de certains
organismes bancaires se voient refuser l ' exemption malgré leurs
faibles revenus et le caractère social de la construction.

Réponse. - La loi du 16 juillet 1971 a supprimé l 'exemption
de vingt-cinq ans de contribution foncière accordée antérieurement
à toutes les constructions nouvelles mais a maintenu l'exonération
de quinze ans prévue en faveur des habitations à loyer modéré . Peur
bénéficier de cette exonération les constructions doivent tout à
la fois répondre aux caractéristiques techniques de construction et
de prix de revient propres aux FILM, être destinées à l'habitation
principale des personnes dont les ressources n 'excèdent pas les
plafonds 'admis par la réglementa ti on sur les FILM, enfin bénéficier
du concours financier de l'Etat au titre de la législation spéciale
sur les HLM, c' est-à-dire être financées à titre principal par des
prêts consentis par la caisse des prêts aux organismes'd 'habitations
à loyer modéré ou les caisses d'épargne . L'élargissement du dispo-
sitif légal en faveur des attributaires de logements ne répondant
pas aux normes de financement ainsi définies irait à l 'encontre
de l ' objectif social recherché dès lors que les intéressés peuvent
disposer de revenus excédant dans des proportions importantes
les plafonds de ressources fixés en matière d 'habitation à loyer
modéré . Cela dit, la mise en application depuis le 1" janvier 1978
du nouveau régime d ' aide au logement conduit à revoir le champ
d 'application et les modalités de l 'exonération de longue durée de
la taxe foncière sur les propriétés bâties . Ln projet en ce sens
sera prochainement soumis au Parlement.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : Trésor public).

8541 . — 15 novembre 1978. — M. Pierre Lagourgue attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des agents du
Trésor public exerçant dans les centres régionaux du service de la
redevance radio-télévion, en particulier de ceux de la Réunion : ces
agents ont été intégrés dans la fonction publique en 1975 et se
trouvent toujours dans une situation imprécise quant aux consé-
quences de cette intégration sur le calcul de leur retraite . Il serait,
semble-t-il, juste que les années passées à l ' ORTF puissent être
validées au titre de la fonction publique, ou que la poseibilité de
ce choix puisse leur être offerte. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir se repencher sur le cas de ces agents demeurant
peut nombreux 'moins d'un millier) afin qu'une solution équitable
intervienne concernant le calcul de leur retraite.

Réponse. — La situation 'les agents statutaires du service de la
redevance de l 'ex-ORTF, devenus fonctionnaires de l ' Etat en appli-
cation de l' article 29 de la loi n" 74-696 du 7 août 1974, a été réglée,
en ce qui concerne les droits à pensions, par l'article 12 du décret
n " 74-1107 du 26 décembre 1974 qui permet de retenir pour l'ou-
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venture des droits à pension les services rendus dans les fonctions
statutaires à temps complet à l'office . Les intéressés cumuleront
leur retraite de fonctionnaire avec celle du régime général vieillesse
de sécurité sociale et du régime complémentaire auquel ils étaient
affiliés . Ils devront, certes, attendre l 'âge de soixante-cinq ans pour
faire liquider leurs droits sans subir d'abattement d'anticipation au
titre de ces derniers régimes mais telle aurait été leur situatian s'ils
étaient demeurés agents statutaires de l 'office . Au demeurant, le
fait d 'avoir relevé successivement du régime général vieillesse de
la sécurité sociale et du régime de retraite des fonctionnaires peut,
dans certains cas, profiter aux intéressés . En effet, le maximum
d 'annuités liquidables dans une - pension étant fixé à trente-sept
annuités et demie, les années de service de toute nature accomplies
au-de}i de ce plafond ne seraient pas rémunérées par une pension,
alors que l'affiliation successive à deux régimes différents pourra,
le cas échéant, leur permettre de voir prendre en compte la tota-
lité des services qu ' ils auront rendus. En ce qui concerne la mesure
de validation proposée par l ' honorable parlementaire, elle nécessi-
terait une remise en cause des dispositions de l ' article L. 5 du code
des pensions civiles et militaires de retraite qui excluent toute
possibilité de validation pour la ret raite des services rendus dans
un établissement public à caractère industriel ou commercial.

Pension d 'invalidité (paiement mensuel).

8545 . — 15 novembre 1978 . — M . François d'Aubert demande à
M. le ministre du budget dans quels délais l 'article 62 de la loi
n" 74.1129 du 30 décembre 1974 relatif à la mensualisation du
paiement des pensions et rentes viagères d 'invalidité fera l'objet
d'une application générale . En effet, à l'heure actuelle, seuls une
trentaine de départements regroupant 534 000 ret r aités, soit un peu
peu moins du quart des retraités, bénéficient de ces dispositions, et.
il souhaite connaître notamment si les mesures envisagées devien-
dront effectives en Mayenne dans un proche avenir.

Réponse. - Il est fait connaître à l' honorable parlementaire que
la généralisation du paiement mensuel des pensions de l ' Etat tpen-
siens civiles et militaires de retraite et pensions des . victimes de
guerre), institué par l ' article 62 de la loi de finances pour 1975,
qui en a prévu l 'application progressive, est essentiellement condi-
tionnée par l'ouverture des moyens budgétaires correspondants,
lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite des autori-
sations des lois de finances annuelles. C'est ainsi qu 'au tit re de
l' année 1979 a été prévue la mensualisation, à compter du 1"' jan-
vier 1979, du paiement des pensions de l ' Etat dans les 14 départe-
ments relevant des centres régionaux de Toulouse et de Tours.
Depuis cette date le paiement mensuel est donc effectif dans les
régions Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté,
Midi-Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes, groupant au total quarante-
quatre départements, soit le tiers des pensionnés, c'est-à-dire
726 000 bénéficiaires . Il n ' est actuellement pas possible de préciser
avec certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appli-
quée au centre régional de Rennes qui gère les pensions dont les
titulaires résident dans les départements de la Mayenne mais aussi
d 'Ille-et-Vilaine, des Côtes-du-Nord et du Morbihan.

Pensions de retraites civiles et militaires (non-rétroactivité des lois).

9t20. — 23 novembre 1978 . — M. Louis Darinot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la réponse qu 'il lui a adressée le
21 octobre 1978 à sa question écrite n" 3820 .4188, sur le point précis
de la non-rétroactivité des lois. Une fois de plus lui a été opposé
ce principe qui, lorsqu ' il est appliqué de manière absolue dans le
domaine social, est contraire à l 'article 2 de la Constititiotl selon
lequel la loi est égale pour tous. Il lui rappelle que le Conseil d ' Etat,
saisi par le médiateur d'une étude sur ce problème, a conclu que
«dans toute matière où la règle de droit nouvelle ne risque pas
de porter atteinte à des droits légitimement acquis, l' application de
ce principe ne s' impose pas, la loi pouvant se donner une portée
rétroactive si l'équité le commande, ce qui est souvent le cas .. . a
(Journal officiel, Débats Sénat, 14 avril 1978). Par ailleurs, sur un
problème de même nature, un décret du 10 mai 1976, pris en appli-
cation de ta loi du 30 décembre 1975 concernant la retraite anticipée
de certains travailleurs manuels et des mères de famille, une majo-
ration forfaitaire de 5 p. 100 par année d 'anticipation a été accordée
aux pensions de l 'espèce liquidées antérieurement au 1"' juillet 1976.
En conséquence, il lui aemande de bien vouloir lui faire connaître
tes raisons qui s' opposent à l ' adoption d'une mesure identique en
faveur des retraités d 'Etat dont les droits se sont ouverts' avant
le 1" février 1964 notamment.

Réponse . — L 'article 1"'' de la loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975
ayant complété l 'article L . 332 du code de la sécurité sociale afin
d'autoriser la liquidation de la pension de certains travailleurs
manuels à un âge compris entre soixante et soixante-quatre ans

au même taux qu ' à soixante-cinq ans, il a paru équitable au
législateur, la loi n' ayant pas effet rétroactif, de majorer for-
faitairement pour l'avenir, d'un taux variable et fixé par voie
réglementaire, les pensions accordées aux assurés ayant des
carrières comparables mais dont l'entrée en jouissance était
antérieure au l ei juillet 1976, date d'effet de la loi . Tel fut
l'objet de l'article 9 du décret n" 76. 404 du 10 mai 1976.
Le législateur a donc, dans ce cas particulier, et notamment en
raison du faible nombre des personnes en cause, accepté d 'amé-
liorer à la fois la situation des pensionnés dont les droits n ' étaient
pas encore ouverts, mais aussi celle des pensionnés dont les pen-
sions étaient déjà liquidées . Il n ' y a cependant pas eu . pour ces
derniers, application rétroactive de la loi, mais seulement une
majoration forfaitaire de leur pension, pour l' avenir, correspondant
en q uelque sorte à l ' ouverture d 'un droit particulier permettant à
partir de 1976 (et non à compter de la liquidation de leur pension)
de rapprocher le montant de leur pension de celles des pensionnés
futurs. Une mesure de même nature avait été prise également en
faveur des pensionnés du régime général par la loi du 31 décem-
bre 1971 à l ' occasion d ' une réforme (non rétr oactive) portant allon-
gement de la période maximale prise en compte pour le calcul des
pensions de ce régime. Ces deux mesures n' avaient cependant pas
lieu d'être appliquées parallèlement dans la fonction publique puis-
qu 'elles avaient précisément pour objet de rapprocher le calcul
des pensions du régime général de celui qui est retenu par le
code des pensions civiles et militaires, où le taux de l'annuité n' est
pas différencié en fonction de l'âge de départ en retraite et où la
durée des services pris en compte est également plafonnée à trente-
sept aminées et demie . Quant aux dispositions de la loi de 1964
en faveur des fonctionnaires, elles n 'avaient aucun caractère rétro-
actif et le Gouvernement n'envisage pas de revenir sur ce point.
Admettre en effet systématiquement l ' application à toutes les per-
sonnes déjà retraitées des réformes jusqu'à présent réservées aux
futurs retraités reviendrait, en fait, à freiner l ' importance de ces
réformes, voire à les bloquer complétement. Le coût financier de
réformes qui s' appliqueraient d'emblée à l'ensemble des personnes
déjà retraitées est nécessairement beaucoup plus élevé que celui
de réformes qui s'appliqueraient progressivement au flux des ret raités
de l ' avenir. Dans le cadre d ' une enveloppe financière déterminée,
l ' application rétroactive d ' un avantage quelconque conduirait à
limiter très sensiblement l'effort possible en faveur vies futurs
retraités. C 'est pourquoi il n'entre pas dans les intentions du Gou -
vernement de déroger au principe de non-rétroactivité des textes
régissant les régimes de retraites.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités des postes et télécommunications).

9075 . — 23 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'extension du paiement
mensuel des retraites aux anciens agents des PTT. Le paiement
mensuel es' appliqué depuis le 1"' avril 1975 aux départements
du ressort de la trésorerie générale de Bordeaux. Depuis le 1" octo-
bre 1976, aux départements du ressort de la trésorerie générale
de Grenoble . Depuis le 1" février 1977, aux départements du ressort
de la trésorerie générale de Châlons-sur-Marne et depuis le t" jan -
vier 1978, aux départements du ressort de la trésorerie générale
de Besançon et Clermont-Ferrand . Ainsi . l 'application de la loi
est limitée à une trentaine de départements groupant 534 000 retraités
du secteur public, soit à peu près le quart des ret raités de l'Etat.
A ce rythme très lent . il est à craindre que des retraités ne soient
contraints d'attendre plusie'.i s aimées pour obtenir le bénéfice
de cette loi . En conséquence . il lui demande s ' il ne juge pas néces-
saire de donner des instructions pour généraliser ce mode de paie-
ment des pensions aux retraités des PTT.

Réponse . — Il est fait connaître à l'honorable parlementaire
que la généralisation du paiement mensuel des pensions de l' Etat
(pensions civiles et militaires de retraite et pensions vies victimes
de guerre), institué par l'article 62 de la loi de finances pour 1975,
qui en a prévu l 'application progressive, est essentiellement condi-
tionnée par l'ouverture des moyens budgétaires correspondants,
lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite des auto-
risations des lois de finances annuelles. C 'est ainsi qu ' au titre
de l 'année 1979 a été prévue la mensualisation, à compter du
1" janvier 1979, du paiement des pensions de l ' Etat dans les quatorze
départements relevant des centres régionaux de Toulouse et de
Tours. Depuis celte date le paiement mensuel est donc effectif
dans les régions : Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-
Comté, Midi-Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes, groupant au total
quarante-quatre départements, sottie tiers des pensionnés y compris
ceux des postes et télécommunications, c'est-à-dire 126 000 béné-
ficiaires. il n 'est actuellement pas possible de préciser avec cer-
titude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée à
l'ensemble du territoire .
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Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

9086. — 23 novembre 1978 . — M. Georges Marchais rappelle à
M . le ministre du budget les engagements de ses prédécesseurs :
M . Fourcade (en 1975), M . Durafuur (en 1976) qui avaient déclaré

la mensualisation des fonctionnaires retraités serait définitive .
inv . . résolue pour 1980. Or, à ce jour, 500 000 retraités environ
sont mensualisés, soit 25 p . 100 de l'ensemble des ayants droit;
sept centres sur vingt-quatre effectuent le paiement mensue l des
retraites. Le budget 1979 ne représente qu ' une progression infime
(un seul nouveau centre, celui de Toulouse) . II en résulte que la
plupart des nouveaux retraités restent un trimestre sans verse•
nient, que l ' inflation les atteint plus durement (les augmentations,
insuffisantes d 'ailleurs au regard de la hausse réelle des prix, inter-
venant du fait de la trimestrialisation avec un retard qui accentue
l'écart entre la progression des revenus et celle des prix) . M. Georges
Marchais demande donc à M . le ministre du budget de prendre
les dispositions pour que la mensualisation reconnue comme néces-
saire par le Gouvernement lui-même soit rapidement généralisée
et les promesses faites ten,'.es.

Réponse. — II est fait connaitre à l'honorable parlementaire que
la généralisation du paiement mensuel des pensions de l'Etat
(pensions civiles et militaires de retraite et pensions des victimes
de guerres, institué par l 'article 62 de la loi de finances pour 1975,
qui en a prévu l ' application progressive sans toutefois fixer de
délai d'achèvement, est essentiellement conditionnée par l ' ouver-
ture des moyens budgétaires correspondants, lesquels ne peuvent
étre appréciés que dans la limite des autorisations des lois de
finances annuelles . C'est ainsi qu ' au titre de l 'année 1979 a éte
prévue la mensualisation, à compter du lV" janvier 1979, du
paiement des pensions de l ' Etat dans les quatorze départements
retenant des centres régionaux de Toulouse et de Tours . Depuis
cette date, le paiement mensuel est donc effectif dans les régions :
Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté, Midi-
Pyrénées, Picardie, et Rhône-Alpes, groupant au total quarante-
quatre départements soit le tiers des pensionnés, c 'est-à-dire
726 000 bénéficiaires . Il n ' est actuellement pas possible de préciser
la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée à l 'ensemble
du territoire.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

9216 . — 25 novembre 1978 . — M . Billarden attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le problème des retraités civils et
militaires de Saône-et-Loire . Il constate que, dans ce département,
le paiement mensuel des pensions n 'est pas . réalisé . II le regrette
d 'autant plus vivement que les services de la trésorerie générale
de la Côte-d 'Or sont prêts à assurer le règlement des pensions
mensuellement . Une telle mesure pourrait donner satisfaction à
tous. Il lui demande dans quel délai il envisage de faire procéder
à cette utile réforme.

Réponse . — II est fait connaître à l' honorable parlementaire que
la générelis Lion du -'aiement mensuel des pensions de l'Etat
(pensions civiles et militaires de retraite et pensions des victimes
de guerre), institué par l'article 62 de la loi de finances pour 1975,
qui en a prévu l ' application progressive, est essentiellement condi-
tionnée par l' ouverture des moyens budgétaires correspondants,
lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations
des loi de finances annuelles . C' est ainsi qu ' au titre de l ' année 1979
a été prévue la mensualisation, à compter du 1" janvier 1979,
du paiement des pensions de l'Etat dans les quatorze départements
relevant des centres régionaux de Toulouse et de Tours . Depuis
cette date le paiement mensuel est donc effectif dans les régions
Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté, Midi-
Pyrénées, Picardie et Rhône- Alpes, groupant au total quarante-
quatre départements, soit le tiers des pensionnés, c 'est-à-dire
726 000 bénéficiaires . Il n'est actuellement pas possible de préciser
avec certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée
au centre régional de Dijon, qui gère les pensions dont les titulaires
résident dans les départements de Saône-et-Loire et de la Côte-d 'Or
mais aussi de la Nièvre et de l' Youne.

	 es_

Enregistrement (droits d' [successions)).

9225. — 25 noven,ure 1978. — M. André Jarret expose à M. le monis•
ire du budget qu 'un senateur avait demandé à M. le ministre des
finances et des affaires économiques de lui faire connaître si une
pénalité pour déclaration de succession hors délai calculé jusqu 'au
jour de la constitution définitive de la garantie peut être encourue
par un successible en nue-propriété lorsque celui-ci a opté pour le
paiement différé des droits du ; ; apres le décès de l'usufruitier sur la
valeur imposable de la propriété entière des biens recueillis au jour
de l'ouverture de la succession, attendu qu'Il n'est dû aucun droit
dans l'immédiat. Il lui a été répondu, le 1" avril 1961 (Journal
officies, Débats parlementaires du Sénat, page 77/2), que dans l ' hy-

pothèse envisagée, les successibles sont tenus de souscrire, dans le
délai prévu par l'article 651 du code général des impôts (actuelle .
ment l 'article 6.11), la déclaration des biens à eux transmis par
décès et que le retard apporté à accomplir cette formalité est
sanctionné par l' amende proportionnelle prévue par l ' article 1805
du même code (actueltement l ' article 1727), liquidée sur le montant
des droits afférents à la nue-propriété des biens transmis . Et il a
été fait observer d 'ailleurs que, dans tous les cas où la bonne fo)
des héritiers admis au paiement différé des droits de mutation
par décès ne peut être mise en doute, la pénalité encourue fait
l'objet d ' une s-enlise entière prononcée à titre gracieux. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître si ce
régime peut être considéré comme étant toujours en vigueur, alors
:tue le bénéfice en est refusé à un légataire se trouvant dans le
cas énoncé cidessus.

Réponse . — La question posée comporte une réponse affir-
mative . Il ne pourrait, toutefois, être pris parti sur le cas parti-
culier exposé par l 'honorable parlementaire que si, par 'indication
du nom et du domicile du défunt ainsi que du nom du léga-
taire, l'administration était mise en mesure de faire procéder
à une enquête.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

9248 . — 29 novembre 1978 . — M. Michel Aurillac fait part à
M . le ministre du budget de son étonnement que quatre ans après
le vote de la loi du 30 décembre 1974, moins d ' un tiers des retraités
de la fonction publique soient mensualisés, puisque, à l 'heure
actuelle, seuls sept centres de paiement sur vingt-quatre pratiquent
ces paiements mensuels . Il lui demande quand l' ensemble [les
retraités pourront bénéficier du paiement mensuel de leur pension,
dans le département de l' Indre, notamment.

Réponse . — L est fait connaitre à l'honorable parlementaire que
le paiement mensuel des pensions de l 'Etat (pensions civiles et
militaires de retraite et pensions des victimes de guerre), institué
par l ' article 62 de la loi de finances pour 1975, qui en a prévu l'ap•
plication progressive sans toutefois fixer le délai d 'achèvement,
a été étendu, par l 'arrêté ministériel du 26 octobre 1978, publié
au Journal officiet du 24 novembre 1978, aux pensions payables dans
les départements de l'Ariège, de l' Aveyron, du Cher, d' Eure-et-
Loir, de la Haute-Garonne, du Gers, de l' Indre, d'Indre-et-Loire,
de Loir-et-Cher, du Loiret, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et de Tarn-et-Garonne, assignées sur les centres régionaux des
pensions de Toulouse et de Tours, à compter du janvier 1979.
Depuis cette date le paiement mensuel est donc effectif dans les
régions Aquitaine, Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté,
Midi-Pyrénées, Picardie et Rhône-Alpes, groupant au total quarante-
quatre départements soit le tiers des pensionnés, c 'est-à-dire
726 000 bénéficiaires . Sa généralisation est essentiellement condi-
tionnée par l ' ouverture des moyens budgétaires correspondants,
lesquels ne peuvent être appréciés que dons la limite des autori-
sations des lois de finances annuelles . Il n ' est actuellement pas pos-
sible de préciser la date à laquelle cette réforme pourra être
appliquée à l 'ensemble du territoire.

Enseignement (enseignants).

9443. — 30 novembre 1978. — M. Dom! n!due Taddei appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur les faits suivants : l 'ins-
titut coopératif de l 'école moderne (ICE111-pédagogie Freinet) a
effectué auprès du ministre de l ' éducation une demande de déta-
chement temporaire concernant deux instituteurs, afin ::e permettre
à ceux-ci d'assumer des taches d' animateur permanent au sein
de ce mouvement . Le ministre de l 'éducation et le secrétaire d' Etat
à la fonction publique, sollicités, avaient émis un avis favorable
pour cette demande. Il semble que le ministère du budget ait cru
devoir refuser d'accéder à cette requète. Il lui demande donc de
lui faire part des raisons qui ont motivé cette attitude.

Réponse . — Le détachement de fonctionnaires auprès d ' un orga-
nisme privé présente toujours un caractère exceptionnel . Il ne
peut être envisagé qu 'auprès d' organismes ne poursuivant pas de
but lucratif et dont l'activité, d' intérêt général, ne fait pas double
emploi avec un secteur d 'activité normalement exercé par l 'admi-
nistration . Il est, en effet, rappelé à l ' honorable parlementaire que
la vocation essentielle des fonctionnaires est d ' exercer leur activité
au service de l' Etat. S 'ils souhaitent néanmoins quitter l ' adminis-
trltion pour exercer leur activité dans le secteur privé, ils disposent
de la possibilité de se faire mettre en disponibilité, position dans
laquelle ils perdent les droits à l 'avancement et à la retraite qui
sont la contrepartie normale d ' une rémunération de fonctionnaire
en activité. Ils se trouvent plecés dès lors dans une situation de
droit privé pour exercer un emploi privé, sous la réserve, très
appréciable de la conjoncture actuelle, qu'ils conservent un droit de
réintégration ultérieur dans la fonction publique.
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Enseigneraient secondai e (personnel non enseignant).

9752. — G decembre 1978. — M. Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre du budget que, lors du vote de ia loi de finances pour 1978,
un crédit de 24,5 millions de francs avait été voté afin de financer
la création d'une Indemnité de responsabilité de direction aux chefs
d 'établissement d ' enseignement du second degré et à leurs adjoints
(titre III, chapitre 31-34-20, mesure 04-12-02) . Cette indemnité de
responsabilité de direction votée par l 'Assemblée n 'a jamais été
versée aux ayants droit parce que le décret en autorisant le paiement
n 'a pas été publié. Il souligne l' urgence qu 'il y a de publier ce
décret pour éviter que le crédit voté ne soit perdu. Il lui demande
en outre de prendre toutes dispositions afin que l'indemnité dont il
est question ne disparaisse pas à l ' insu des parlementaires, ce qui
constituerait une atteinte de plus au pouvoir législatif de l'Assem-
blée nationale.

Réponse . — lin crédit de 24,5 millions de francs a été inscrit
au budget 1978 (chap. 31-34, § 30) du ministère de l'éducation en
vue d ' allouer aux chefs des établissements d 'enseignement de second
degré et de formation des maitres une indemnité de responsabilité
de direction . La création de cette indemnité, dont le principe n ' est
pas remis en cause, est justifiée par la responsabilité qui incombe
aux personnels susmentionnés . Cette responsabilité s ' est accrue
à la suite du r•enfoicement de l 'autonomie des établissements, de
la mise en application de la réforme du système éducatif et des
changements de structure qu 'elle a nécessités . La détermination
des modalités d 'attribution de cette indemnité fait l 'objet d 'une
étude conjointe menée sur le plan interministériel et dont la conclu-
sion permettra la parution du décret nécessaire . Le crédit de
24,5 millions de francs inscrit au chapitre 31-34 du budget de l 'éduca-
tion en 1978 sera reconduit pour 1979, en services votés.

Pensions de retraites . civiles et militaires
(retraités : fonctionnaires et agents publics).

10589. — 24 décembre 1978 . — M . Pierre Jagoret attire l ' atten-
tion de M. le tn, .sire du budget sur la situation des anciens mili-
taires dégagés des cadres en application des articles 4 et 9 de la
loi du 19 septembre 1940 et de l'article 8 de la loi du 5 avril 19 466
et dont la solde de réforme ne peut êire prise en compte dans
une nouv elle pension en cas de remise en activité dans un emploi
ouvrant droit à pension . L ' article L. 77 du code des pensions annexé
à la loi du 26 décembre 1974 autorise les anciens militaires titu-
laires d ' une solde de réforme non expirée et nominés dans un
nouvel emploi à renoncer à ladite solde en vue d 'acquérir, au
titre du nouvel emploi, des droits à une pension unique rémuné-
rant la totalité de la carrière. Pratiquement ce texte ne s' applique
jamais ans militaires dégagés des cadres en application des lois
susvisées de 1940 et 1946, il en résulte donc une très grande inéga•
lité de situation entre les serviteurs de l' Etat, portant plus parti•
culièrement préjudice à ceux qui ont risqué le plus grand sacrifice
au cours de la seconde guerre mondiale . Il lui demande s ' il n 'estime
pas équitai>le de mettre à l'étude des textes permettant d'étendre
le bénéfice de l 'article L. 77 du code des pensions à l 'ensemble des
anciens militaires titulaires d 'une solde de réforme, que leur pen-
sion civile ait été ou non déjà liquidée, et de donner aux inté-
ressés la possibilité de reverser la solde de réforme perçue, selon
des modalités prenant en compte la dépréciation monétaire inter-
venue et s 'inspirant des dispositions de l 'article D. 4 du code des
pensions civiles et militaires. II souligne, en outre, que cette mesure
d'équité permettrait également de libérer les emplois d'anciens
militaires restant en activité afin d 'acquérir des annuités suffi-
santes pour une pension convenable.

Réponse . — La solde de réforme, servie fréquemment pendant
plusieurs années, indexée en permanence sur les rémunérations
d'activité, est entièrement assimilable, ainsi qu'il résulte du titre 1V
du livre I°' du code des pensions civiles et militaires, à une retraite.
Il est donc logique que les services rémunérés par ladite solde
ne puissent être pris en compte dans une pension civile, et
accorder systématiquement la prise en compte dans une pension
civile des services militaires déjà rémunérés par une solde de réforme
créerait une situation choquante au point de vue de l ' équité . Lors-
que les militaires titulaires d ' une solde de réforme non expirée
sont nommés à un nouvel emploi de l 'Etat ou des collect i vités
locales, ils ont la possibilité en application du deuxième alinéa de
l'article L. 77 du code des pensions de renoncer à cumuler leur
solde de réforme ou leur pension avec leur nouveau traitement, pour
acquérir sur leur nouvel emploi des droits à pension prolongeant
ceux acquis pendant la première carrière pour bénéficier d 'une
pension unique calculée sur l ' ensemble de leur vie active au service
de l'Etat, En contrepartie ils doivent rembourser leur solde de
réforme. Ii ne peut être envisagé de généraliser cette procédure.
Er. effet les agents qui en bénéficieraient pour l 'avenir sans avoir
à reverser leur solde de réforme se trouveraient mieux traités

que ceux qui ont reversé leur solde de réforme aa moment où cela
était possible . Inversement, demande : actuellement le rembourse-
ment des sommes qui, en valeur 1979, ne représentent plus que
des montants très faibles ne serait pas non plus justifié et il serait
très difficile de calculer un index tenant compte à la fois de la
dépréciation monétaire et des intérêts qu 'auraient pu rapport . , les
sommes perçues . Dès lors il n 'entre pas dans les intentions dt- Cou -
vernement de modifier sur ce point la réglementation existante.

Pensions de retraites civiles et utilitaires (péréquation).

10722. — 5 janvier 1979. — M. François Leizour attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l ' important problème de la péré-
quation des pensions. Il apparaît que le principe d ' une péréquation
permettant aux pensionnés de bénéficier des revalorisations accor-
dées aux actifs est délibérément mis à mal par les tribunaux admi-
nistratifs ou par le Conseil d' Etat, sous prétexte d ' une impossibilité
de reporter une réforme indiciaire sur l'ensemble des retraités.
Une telle difficulté n'existerait plus si, à chaque réforme statutaire:
il était produit un tableau d'assimilation tel que prévu à l'article 16
du code des pensions. En conséquence, il lui demande s 'il est disposé
à proposer au Gouvernement de faire en sorte qu ' un tableau d 'assi-
milation soit chaque fois produit pour éviter une péréquation res-
trictive, étant entendu qu ' une revalorisation doit bénéficier aux
retraités de la manière la plus large.

Réponse . — Le principe de péréquation des pensions, tel qu 'il
est posé par l' article 'L . 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, permet aux retraités de bénéficier de toutes les reva-
lorisations indiciaires accordées aux personnels en activité lorsqu 'il
y a une modification statutaire et le Conseil d ' Etat, à qui sont obli-
gatoirement soumis tous les décrets statutaires, veille avec soin à une
juste application de ce principe . Il serait, par contre, contraire au
principe même de péréquation d 'accorder aux retraités le béné-
fice de grades ou d ' échelons accessibles uniquement au choix et
dont, par conséquent ne bénéficient pas automatiquement les
personnels en activité.

COMMERCE ET ARTISANAT

Concurrence (réglementation).

8849. — 22 novembre 1978 . — M. André Billoux rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que l 'article 37 de la loi
n" 73-1193 du 27 décembre 1973 dispose qu ' u il est interdit à tout
producteur, commerçant, industriel ou artisan : 1" de pratiquer des
prix ou des conditions de vente discriminatoires qui ne sont pas
justifiées par des différences correspondantes du prix de revient
de la fourniture ou du service ; 2" de faire directement ou indirec-
tement, à tout revendeur, en fraude des dispositions du 1 ci-dessus,
des dons en marchandises ou en espèces ou des prestations gra-
tuites de services . n Ce même article de la a loi Royer» prévoit
que « tout producteur est tenu de communiquer à tout revendeur
qui en fera la demande son barème de prix et ses conditions de
vente e . Il attire son attention sur le fait qu' au moment nième où
l'on procède à la libération des prix, il semble nécessaire de ren-
forcer les mesures prises pour que les effets de la libre concurrence
se fassent pleinement sentir . Or il a pu constater que, d:.ns certains
secteurs, et notamment dans celui qui intéresse les artisans électri-
ciens, les dispositions de l 'article 37 rappelées ci-dessus n 'étaient
pas respectées. C 'est ainsi que les conditions de - vente faites par
un fabricant français de petits moteurs électriques sont différentes
selon que le client est un artisan électricien un important distri-
buteur on un simple particulier, et ce sans aucune justification.
M. André Bilieux demande à M. le ministre du commerce et de
l 'artisanat quelles dispositions il compte prendre pour mettre fin
à de telles pratiques qui pénalisent lourdement les artisans électri-
ciens au moment même où l ' on met l ' accent sur la vérité des prix
et sur la revalorisation du travail manuel.

Réponse . — Les conditions d 'application de l 'article 37 de la
loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat ont été pour l 'essen-
tiel précisées par la circulaire du 10 janvier 1978, du secrétaire
d'Etat auprès du ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de l 'économie et des finances . Le ministre cle l ' économie
est plus directement compétent pour assurer le suivi de ce texte
et la question écrite de l'honorable parlementaire lui a été trans-
mise pour ce qui le concerne. Pour sa part, le ministre du com-
merce et de l 'artisanat rappelle qu'il est attentif à ce que la concur-
r-enee pénètre le monde du commerce. C 'est elle en effet qui doit
devenir la règle de fonctionnement normal du commerce, se substi-
tuant progressivement aux réglementations contraignantes d 'origine
administrative . Ainsi dans le domaine des prix, le retour à la liberté
est lié au respect, constaté dans les engagements contractuels, de
règles claires et loyales en matière de concurrence et, ce qui doit
aller de pair, de protection des droits des consommateurs . Aussi
l ' honorable parlementaire peut-il être assuré que le ministre du
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commerce et de l 'artisanat est décidé à ce que s 'instaure une
concurrence loyale de la production à la consommation . Cette consta-
tation a d ' ailleurs conduit à renforcer la lutte contre les excès
du par'roommer:cialisme qui fait l 'objet d'un projet de ' circulaire
soumis à la signature du Premier ministre.

Départements d'outre-mer (commerçants).

10563. — 24 décembre 1978 . — M . Hector Rivierez rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que la loi n" 73 . 1193
du 29 décembre 1973 sur l 'orientation du commerce et de l' arti-
sanat est applicable dans les départements d ' outre-mer dans toutes
ses dispositions . Il lui demande sur quels motifs s 'appuie la caisse
centrale du Crédit hôtelier pour refuser aux commerçants résidant
dans ces départements les crédits à conditions privilégiées prévus
à l'article .47 de ladite loi.

Réponse. — Comme je l'ai fait savoir à l'honorable parlementaire
dans ma réponse à sa lettre du 19 octobre 1978, la procédure
d 'octroi des prêts prévus par l' article 47 de la loi d 'orientation
du commerce et de l 'artisanat a fait l 'objet d 'une convention signée
entre la direction du Trésor et le Crédit hôtelier commercial et
industriel . De ce fait, ce type d'opération n'entrait pas dans la
catégorie des opérations ordinaires de cet établissement financier
pour lesquelles sont champ d'intervention avait été étendu aux
DOM. Cependant, comme je l'indiquais dans le même courrier, j 'ai
fait étudier, en liaison avec mon collègue de l'économie, les adap-
tations à apporter à cette procédure afin de faire bénéficier les
commerçants des départements d' outre-mer des mêmes avantages
que ceux qui sont consentis en métropole . Je peux vous indiquer
que mon département a obtenu que les dispositions précitées soient
applicables dans les DOM et que j'en ai averti les préfets intéressés.
Ceux-ci recevront donc prochainement une circulaire reprenant les
conditions d ' octroi des prêts ainsi que les modalités d'examen des
demandes qui leur sont présentées.

Expositions (salons professionnels).

10586. — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l' impor-
tance attachée par les responsables économiques de la région
Rhône-Alpes et, d'une manière générale, du Sud-Est français aux
entretiens qu ' il a eus avec une délégation lyonnaise au mois de
novembre concernant la décentralisation de salons professionnels
nationaux et de la capacité d'accueil de la région lyonnaise pour
ces manifestations spécialisées . Les responsables lyonnais savent,
en effet, que Lyon ne reçoit actuellement qu 'un salon inter-
national chaque année, le Meuropan, salon européen du meuble ; un
salon spécialisé national tous les deux ans, salon des techniques
hortico-maraîchères ; un salon international tous les quatre ans,
Pharmex, salon de la pharmacie . C' est avec intérêt que M . Cousté
a noté que, par une déclaration faite à Lyon le 15 décembre, le
ministre du commerce et de l'artisanat a indiqué que le salon du
cadeau se tiendra à Lyon dès ' 1979 . Pourrait-il préciser à propos
de ce salon l 'importance en nombre d ' exposants et en surface pré-
visible de ce salon. La chambre de commerce envisage d'autres
salons dans le cadre des productions de la région Rhône-Alpes, tels
que le textile ou les poids lourds . Le ministre du commerce et
de l ' artisanat pourrait-il préciser quels sont les autres salons qu ' il
envisage d'inciter à la décentralisation dans la région lyonnaise
et selon quel agenda.

Réponse . — La question soulevée par l ' honorable parlementaire
s'inscrit dans un ensemble plus général, à savoir une meilleure
répartition des salons professionnels français entre Paris et la
province . Les salons de niveau international sont de fait peu déve-
loppés en province bien qu 'il y ait de brillantes exceptions dont
le Meuropam à Lyon . Cette situation provient pour partie du fait
que les villes de province n'ont pas toujours disposé de surfaces
d'exposition suffisantes et modernes pour de grandes manifesta-
tions. Les moyens de transport d' hôtellerie ont été, jusqu 'à une
date 'relativement récente, souvenu trop restreints pour faire face
à l 'accueil de plusieurs milliers de visiteurs dans tin laps de temps
limité . Enfin, les professions pour qui les salons sont un élément
important de leur politique commerciale ont tenu à en garder
la maitrise commerciale et financière et à choisir les villes où
l'impact de leur manifestation serait le plus grand . Pour tenter
de remédier à cet état de fait, et conscient des efforts qu'avalent
faits certaines métropoles régionales pour améliorer leurs parcs
d'exposition et leurs capacités hôtelières, le ministre du commerce
et de l'artisanat a créé un groupe de travail chargé de recenser
les obstacles au développement des salons en province et d'exa-
miner les secteurs dans lesquels des salons pourraient être organisés
en province avec des chances de succès . En outre, une modification
de la composition du comité consultatif des foires et salons a été
décidée q ui fasse une meilleure place aux représentants des chambres
de commerce et d'industrie de province ainsi qu'à la DATAR . En

ce qui concerne la ville de Lyon, la tenue de deux nouvelles
manifestations a été autorisée, à savoir : le Salon professionnel de
la pharmacie qui se tiendra en alternance avec Ipharmex et le
Salon du cadeau . Ces manifestations ne s 'étant pas encore tenues,
il n ' est pas possible de donner à l 'honorable parlementaire les ren-
seignements statistiques demandés . 11 n'est pas possible de connaître
les salons qui aécepteraient de se décentraliser, en particulier à
Lyon . Les salons sont, en effet, des entreprises privées et il n 'existe
aucun moyen légal qui permette d 'obliger un salon à se déplacer ,
en province . Par contre, toutes les demandes de création de nou-
velles manifestations commerciales qui seront présentées tant par
la Foire de Lyon que par la chambre de commerce et d 'industrie
seront examinées cvee le maximum de bienveillance.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (comités consultatifs régionaux
de l' audiovisuel).

5267. — 12 août 1978. — M . Roger Duroure attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la mise en
place des comités consultatifs régionaux de l ' audiovisuel . Il lui
rappelle que l 'article 10 de la loi du 7 août 1974 prévoyait que la
composition de cés comités serait fixée par décret après avis des
conseils régionaux concernés. Or si cette consultation préalable des
conseils régionaux est bien souvent terminée depuis de nombreux
mois, le décret prévu n'est toujours pas :publié à . ce jour. Ainsi le
conseil régional d'Aquitaine s'est prononcé sur la composition du
comité consultatif lors de la première session de 1976, soit depuis
plus de deux ans . En . conséquence, il lui demande s' il n'estime pas
opportun de publier rapidement ce décret et de permettre ainsi
l' application de la loi de 1974.

Radiodiffusion et télévision ' .unités consultatifs régionaux
de l'audiovisuel).

5365 . — 12 août 1978 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la non-paru-
tion, à ce jour, du décret prévu à l' article 10 de la loi du 7 août 1974
sur la réforme de l ' ORTF. Les auditeurs et les téléspectateurs
s'étonnent, au moment où une certaine décentralisation est prônée,
que quatre ans après la parution de la lof ce décret por tant création
des comités régionaux consultatifs de l'audiovisuel ne soit toujours
pas pris . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les motifs
pour lesquels l' application de cette loi se trouve ainsi retardée, alors
qu 'il s ' agit de créer un organisme tendant à la régionalisation et à
la décentralisation de l 'audiovisuel.

Radiodiffusion et télévision (audiovisuel).

11039. — 13 janvier 1979 . — M . Joseph Legrand s' étonne auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication qu 'aucune
réponse ne lui ait été faite à sa question n" 5365 (Journal officiel
du 12 août 1978) par laquelle il lui demandait de lui indiquer les
motifs pour lesquels l 'application de la loi du 7 août 1974 sur la
réforme de l'ORTF était retardée, alors qu'il s'agit de créer un
organisme tendant à la régionalisation et à la décentralisation de
l'audiovisuel. Les auditeurs et les téléspectateurs s'étonnent, au
moment où une certaine décentralisation est prônée, que quatre
ans après la parution de la loi . ce décret portant création des
comités régionaux consultatifs de l 'audiovisuel ne soit toujours
pas pris.

Réponse . — Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, la loi
du 7 août 1974 a prévu la création de comités régionaux consultatifs
de l ' audiovisuel par décret pris après avis du conseil régional ou
des conseils régionaux concernés . Le Gouvernement a élaboré un
projet de décrit qui a été soumis pour avis à l'ensemble des conseils
régionaux ; cette consultation est maintenant achevée et fait appa-
raître des positions très divergentes sur plusieurs points fondamen-
taux : le rôle des comités, leur nombre, leur composition et même
les modalités de désignation de leur président . L 'importance des
désaccords mcntre à l' évidence qu'un nouvel examen s' impose pour
aboutir à l'élaboration d 'un décret qui soit satisfaisant pour tous
les intéressés.

Départements d'outre-mer (presse).

8228. — 8 novembre 1978 . — M . Jean Fontaine appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les prix
exorbitants auxquels sont vendus dans le département de la Réu-
nion les journaux métropolitains et autres revues d'information. Il
estime que cette situation est préjudiciable à la bonne Information
et à la. formation du public réunionnais . Il lui demande, en consé-
quence, de lui faire connaltre les mesures qu'il envisage de prendre
pour établir l'égalité entre les lecteurs de la Réunion et ceux de
ta métropole.
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Départements d 'outre-mer (presse),

10166 . — 15 décembre 1978 . — M. Jean Fontaine rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication sa question par laquelle
il appelait son attention sur les difficultés de la diffusion de la
presse métropolitaine dans les départements d 'outre-mer et sin-
gulièrement à la Réunion, à raison du prix des titres mis en vente.
Il constate que dans les pays étrangers, grâce au fonds d 'aide à
L'expansion de la presse française, les journaux sont vendus au
même prix que dans la métropole. C 'est pourquoi il aimerait savoir
les dispositions que le ministre compte prendre pour faire bénéficier
les départements d'outre-mer, qui, heureusement, font partie de
l'ensemble français, de conditions plus favorables pour la diffusion de
la presse nationale.

Réponse . — il est exact que, dans les départements d 'outre-mer,
le prix des publications métropolitaines est plus élevé qu 'en métro-
pole , en raison des frais de transport aérien . Le fonds d'aide à
l'expansion de la presse française à l'étranger a pour mission d 'aider
les éditeurs métropolitains à promouvoir la culture française à
l 'étranger. Les crédits de ce fonds ne peuvent donc être employés
pour réduire les frais de transport des publications acheminées vers
les départements d ' outre-mer. Il n 'existe actuellement aucun texte
réglementaire permettant d'apporter l 'aide souhaitée par l 'honorable
parlementaire . Aussi, il apparaît nécessaire d'entreprendre une
étude permettant d 'appréhender l 'ensemble de ce problème et de
mesurer son incidence . Des instructions ont donc été données en ce
sens aux services compétents.

Enseignement artistique (inspection).

8245. — 8 novembre 1978 . — M. Pierre Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui préciser : 1" quelles sont les raisons qui ont dicté la publication
du décret n " 78-985 du 26 septembre 1978, relatif aux, personnes
chargées de missions d ' inspection spécialisées de l 'enseignement
musical, lyrique et chorégraphique ; 2" combien de missions d ' ins-
pection ont été conduites, en 1976 et 1977, dans les écoles de musique
sous l 'empire de la réglementation antérieure (décret n" 55-1161 du
29 août 1955).

Réponse . — Le décret n " 78-985 du 26 septembre 1978 prévoit
qùé des missions d ' inspection spécialisées dans les écoles de musi-
que contrôlées par l'Etat peuvent être confiées, sous le contrôle
de l ' inspection de l 'enseignement musical, à des personnes, étran-
gères ou non à l 'administration, compétentes en matière musicale,
lyrique ou chorégraphique, ces personnes étant rémunérées sous
forme de vacations dont le montant unitaire est fixé par arrêté du
26 septembre 1978 à 30 francs . Si le corps d' inspection de l'enseit
gnement musical du ministère de la culture et de la communication
est en mesure de contrôler l 'activité générale des établissements
d 'enseignement musical ainsi que les méthodes pédagogiques et
le niveau technique des disciplines générales qui y sont enseignées,
il est en effet indispensable de faire appel complémentairement,
et notamment pour certaines disciplines spécialisées comme le
chant, l'art lyrique ou les instruments à vent, à des personnes
particulièrement compétentes dans chacune de ces disciplines . La
réglementation antérieure fixée par décret du 19 août 1955 et pré-
voyant une rémunération des missions d 'inspection spécialisées
sous la forme d'une indemnité journalière d'un montant d evenu
faible, n 'a pas permis de conduire de missions de cette 1 attire
en 1976 et 1977 . En autorisant de faire appel dans des conditions
plus satisfaisantes à des personnalités compétentes, le nouveau
texte va permettre d 'assurer un meilleur contrôle du niveau de
l ' enseignement musical.

Théâtres (théâtres pour jeunes).

10370. — 20 décembre. 1978. — Mme Chantal Leblanc appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et ae la communication
sur ce qui vient de se passer à Amiens (Somme) concernant la
compagnie Jean-Marc Renfile. En effet, le rectorat et l'inspection
académique d'Amiens viennent d'interdire à tous les chefs d'éta-
blissements maternels, primaires et secondaires d'emmener les
scolaires assister à la représentation d 'un spectacle l'Etang des
sans culotte, monté spécialement pour eux . Avec ses collègues
Maxime Gremetz et Michel Couillet, elle s' indigne et proteste
Contre une telle interdiction qui porte atteinte d'abord à la propre
appréciation des enseignants et, ensuite, au droit de création de cette
compagnie et qui met en cause la qualité de son specte.cle . Cette
interdiction, s'appuyant sur l'avis de la commission académique
d'action culturelle, est d'autant plus scandaleuse qu'elle 'lent contre-
dire la reconnaissance du sérieux, du travail di cette compagnie à
qui le ministère de la culture et de la communication, après une

Inspection par ses services, vient d'attribuer une subvention pour
1978 . Elle demande donc aux ministres concernés s 'ils cautionnent
une telle pratique autoritaire et ce qu 'ils comptent faire pour lever
cette interdiction.

Réponse .— Il convient tout d 'abord de préciser que la subvention
de 100(10 francs attribuée en 1978 à 1 compagnie Jean-Marc Benillo
par le ministère de la culture et de la communication était destinée
à la création de famille Atelier et non à celle de l ' Etang des sans
culotte . Une mise au point doit également être faite quant à la
décision qui attrait été prise par le rectorat et l 'inspection acadé-
mique d 'Amiens « d'interdire à tous les chefs d 'établissements
maternels, primaires et secondaires d 'emmener les scolaires assis-
ter à la représentation d 'un spectacle l'Etang des sans culotte
monté spécialement pour eux » . Il ne s'agit pas, en l 'espèce, d'une
mesure d ' interdiction mais de l 'application des dispositions de la
circulaire n" 78-106 du 9 mars 1978 du ministère de l ' éducation
qui a institué dans chaque académie' une commission académique
d 'action culturelle chargée de donner un avis pédagogique sur les
spectacles qui sont présentés aux élèves pendant les heures sco-
laires . Ain ai que l 'a d 'ailleurs rappelé par voie de presse M . le
recteur d 'Amiens, ' cette commission émet un avis sur la valeur
éducative des spectacles qui lui sont soumis, compte tenu notam-
ment de l ' âge et du niveau scolaire des élèves concernés . Il appar-
tient ensuite aux chefs d ' établissements de prendre, sous leur
responsabilité, la décision de faire participer ou non leurs élèves
à ces manifestations théâtrales . Dans l 'affaire qui a conduit l'hono -
rable parlementaire à intervenir, cette procédure réglementaire,
selon les• déclarations du rectorat et de ' l ' inspection académique
d 'Amiens, a été strictement respectée . L 'avis de la commission
précitée ne portant que sur la valeur éducative et sur l 'intérêt péda-
gogique du spectacle dont elle a eu à connaître, on ne peut pré-
tendre qu 'il y ait contradicti en entre la position prise par le minis-
tère de l 'éducation vis-à-vis de l' Etang des sans culotte et celle du
ministère de la culture et de la communication . Ce dernier, qui a
effectivement reconnu, grâce à l ' inspection générale des spectacles,
le sérieux et la qualité des activités de la compagnie Jean-Marc
Ronillo, n 'est cependant pas compétent dans le domaine scolaire
qui est de seul ressort du ministère de l 'éducation.

tlnsiciens (recrutement).

10421 . — 20 décembre 1978. — M. Bernard Stast demande à
M . le ministre de la culture et de la communication s 'il est exact
que le recrutement des musiciens pour la formation d 'un ensemble
orchestral à Paris fortement subventionné par l ' Etat a été effectué
sans recourir à la voie normale du concours, utilisée habituellement
par les autres formations musicales (l 'un statut comparable. Dans
l 'affirmative, il le prie de bien vouloir lui indiquer quels ont été
les critères retenus pour le choix des artistes et s 'il envisage de
mettre fin à une situation qui ne saurait persévérer sans donner
lieu à des interorétatians tendancieuses, ne serait-ce qu 'en ce qui
concerne l ' absence de femmes dans cet orchestre, et cela malgré
la très grande qualité musicale qui lui a été unanimement reconnue
après ses premiers concerts.

Réponse. — S'il est exac' que le recrutement initial des musiciens
des orchestres régionaux a lieu généralement par concours, aucun
texte législatif ou réglementaire ne l ' impose . Il s 'agit toutefois d' un
usage repris dans les statuts des orchestres régionaux. Il faut par
ailleurs noter que, lors de la création de nombreux orchestres, il
n'a été procédé à un concours de recrutement qu 'après intégration
préalable de certains artistes exerçant auparavant au sein d ' une
formation déjà existante . En ce qui concerne l'Ensemble orchestral
de Paris, si la composition de cette formation, issue de l'Ensemble
instrumental de France, n 'a pas suivi la procédure habituelle, il
a été décidé nue tout recrutement ultérieur de musicien aurait
lieu par conco ' . Le ministère de la culture et de la communica-
tion n 'avait pas manqué de faire savoir au maire de Paris combien
il souhaitait que la règle prévalant dans tous les orchestres subven-
tionnés par l 'Etat soit appliquée à l ' Ensemble orchestral de Paris.

.Jointoie (franc).

11363. -- 27 janvier 1979 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'ussge abusif fait dans la presse, à la radio et à la télévision des
termes « francs lourds », « francs légers e ou « centimes s destinés
à traduire la valeur du franc actuel . Cette pratique ne peut que
provoquer une confusion dans ce domaine et il doit même être
admis que cette conséquence est délibérément voulue dans certains
cas . En tout état de cause, il n'apparaît pas normal qu ' au seul
terme de « francs o à utiliser soient substitués d 'autres substantifs
dont l'emploi ne se justifie pas et qui sont donc à proscrire . il
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lui demande en conséquence s 'il n 'estime pas particulièrement
opportun de rappeler cet impératif aux différents médias qui n 'en
tiennent manifestement pas compte.

Réponse. — Ainsi que le souligne l 'honor able parlementaire la
seule unité monétaire française est le franc, son symbole étant la
lettre «Fe . En effet, si l 'ordonnance du 27 décembre 1958 a institué
une nouvelle unité monétaire portant, à compter du P t janvier 1960,
la dénomination de « nouveau franc e, le décret n" 62-1320 et l 'arrêté
du 9 novembre 1962 ont disposé qu ' à partir du 1 janvier 1963
l' unité monétaire française ne serait plus désignée que par le nom
de «franc» . Afin de favoriser une acclimatation rapide de cette
unité monétaire, le Gouvernement a décidé dès le début de l 'année
1963 la mise en circulation de nouveaux signes monétaires (billets
et pièces métalliques) . Par ailleurs, une circulaire du ministre des
finances publiée au Journal officiel de la République française a
précisé, à l ' usage notamment des , ,'mptables publics, les conditions
d 'application des textes réglementaires portant changement d ' appel-
lation de l' unité monétaire . S'il est vrai que, seize ans après l 'entrée
en vigueur de la nouvelle unité monétaire, les dénominations « ancien
franc» ou « nouveau franc . ne sont pas entièrement tombées en
désuétude, en raison notamment du poids des habitudes acquises,
il n' a pas paru opportun au Gouvernement d' adopter en la matière
des mesures contraignantes . Il va de soi cependant que les agents
appartenant aux administrations de l' Etat ou remplissant des mis-
sions de service public sont tenus de se référer de manière exclu-
sive à l' expression « franc » et que cette règle leur sera rappelée.

Radiodiffusion et télévision (A 2).

11521 . — 27 janvier 1979, — M . Pierre-Bernard Cousté s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication de
n' avoir pas, à ce jour, reçu de réponse à sa question écrite n " 8927
du 22 novembre 1978 . Comme il tient à obtenir une telle réponse, il
demande à nouveau pourquoi la société Antenne 2 n ' a pas jugé
bon de préciser dans son compte d'exploitation pour 1077 la part
de ses recettes qui provient de la publicité de marque, à la diffé-
rence de la société TF 1.

Réponse . — Le compte d ' exploitation pour 1977 de la €ociété
nationale de programme Antenne 2 figurant dans l 'annexe au pro-
jet de loi de finances pour 1979 présente en effet un montant non
ventilé du produit d 'exploitation . Ce montant se répartit ainsi qu ' il
suit (hors taxe), en millions de francs : redevance : 418,15 ; publi-
cité de marque : 414,25 ; publicité collective : 19,10 ; recettes com-
merciales autres que la publicité : 11 . La Société Antenne 2 veil-
lera, à l' avenir, à présenter ses résultats comptables et financiers
dane la forme susceptible de faciliter l ' information du Parlement.

DEFENSE

Décorations (croix du conbettant volontaire des TOE).

9142. — 24 novembre 1978. — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre de la défense de bien vouloir lui faire connaitre quelles
mesures il compte prendre pour que les anciens combattants d ' Indo-.
chine et d ' Afrique du Nord puissent recevoir, aux mêmes conditions
que pour les guerres de 1914-1918 ét 1939-1945, la croix du combat-
tant volontaire des TOE.

Réponse . — Les anciens combattants qui ont servi volontairement
en Indochine ou en Afrique du Nord ont reçu, comme les autres
militaires ayant participé aux opérations sur chacun de ces terri-
toires, une médaille commémorative.

Gendarmerie (personnel).

9773. — 7 décembre 1978 . — M. Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la nécessité d 'améliorer
la condition de gendarmes en activité, La défense de la vie et des
biens de tous les Français .equiert une protection efficace qui
ne peut être assurée que par le renforcement des effectifs et
notamment ceux des brigades de gendarmerie . D 'autre part, le
statut applicable au gendarme, au regard à la mission d 'intérêt
général qu 'il assume, doit être revisé sur un certain nombre de
points et plus précisément : la revalorisation de la pro .ession en
perfectionnant la pyramide des grades et en réindexant la « majo-
ration spéciale gendarmerie » au même taux que celui dont béné-
ficie le personnel du régiment des sapeurs-pompiers de Paris ; le
repos hebdomadaire porté à quarante-huit heures . Il n 'est actuelle-
ment açcordé qu 'une semaine dans le mois, les autres repos étant
de trente-six heures ; la prolongation à douze ans du délai pendant
lequel les gendarmes doivent s'engager à 'habiter leur logement
afin d'obtenir des prêts à la construction (actuellement, les gen-
darmes ne peuvent avoir un prêt à la construction que s'ils s'enga-
gent à occuper leur habitation dans un délai de trois ans) ; l'inclu-

sien des indemnités dans le solde de base servant au calcul de
la retraite ; le droit à l 'adhésion comme membre sympathisant aux
associations de retraités de la gendarmerie. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de satisfaire ces revendications
légitimes des gendarmes.

Réponse . — La condition des personnels de la gendarmerie est une
préoccupation constante du ministre de la défense . La création au
budget de 1979 d ' une tranche de mille emplois hiérarchisée contri-
buera d' une part, à améliorer la pyramide des grades et d 'autre
part, conjuguée avec l ' octroi d 'un repos hebdomadaire bimensuel de
quarante-huit heures, à atténuer les problèmes relatifs à la dispo-
nibilité des gendarmes . Au cours de la mise au point du statut
particulier et de l 'échelonnement indiciaire des gendarmes, il a été
tenu compte de leur situation spécifique au sein des armées et
notamment de la disposition par laquelle avait été instituée, il y a
un siècle exactement, une majoration de pension en faveur des
sous-officiers de gendarmerie ; celte mesure qui répondait aux exi-
gences de l'époque est désormais compensée sur un autre plan;
le gendarme bénéficie, en effet, depuis le 1"" janvier 1976, d ' un
échelonnement indiciaire propre à l 'arme et se situe entre le maré -
chal des logis et le maréchal des logis chef de la hiérarchie géné-
rale ; il accède automatiquement à l ' échelon terminal . Les gradés
sont tous classés à l 'échelle 4, qui est celle de la rémunération la
plus élevée. La situation des gendarmes au regard de la réglemen -
tation de l' aide au logement a fait l 'objet d'études particulièrement
attentives qui ont permis d 'y apporter un certain nombre d'aména-
gements tenant compte de l ' obligation faite à ces personnels d ' occu-
per un logement de fonction . C 'est ainsi que le délai de trois ans
accordée par le décret (lu 24 janvier 1972 relatif aux primes et
prêts, pour l 'occupation des logements destinés à êt re occupés per-
sonnellement par le bénéficiaire des prêts dès sa mise à la retraite,
a été porté à cinq années par le décret n" 77-944 du 27 juillet 1977
pris dans le cadre de la loi du 3 janvier 1977 portant réforme de
l'aide au logement . Cette réglementation permet pratiquement à un
gendarme qui veut construire, de mettre en chantier sa maison
neuf ans avant la retraite puisque la durée qui sépare l'octroi du
prêts et la déclaration d'achèvement des travaux peut être de
quatre ans ; il peut même souscrire un plan d 'épargne-logement
treize ans avant la retraite . De plus, le décret du 27 juillet 1977 a
prévu une disposition offrant aux accédants à la propriété qui auront
conclu avec l ' Etat une convention régie par le titre V de la loi du
3 janvier 1977, la possibilité de louer le logement qu ' ils auront
fait construire nu acheté en attendant de pouvoir l ' occuper eux-
mêmes . Enfin, dans le cadre de l'aide spécifique du département
de la défense, un schéma particulier de financement a été mis en
place avec l'aide de la caisse nationale du gendarme +mutuelle de
la gendarmerie) . L'article 10 de la loi du 13 juillet 1972 portant sta-
tut général des militaires interdit aux militaires en activité de ser -
vice d ' adhérer à des groupements professionnels. Les associations
de retraités entrent dans cette catégorie . L' éventuelle inclusion des
indemnités dans les émoluments servant de base au calcul des
pensions constitue une proposition d ' ordre général qui intéresse
tous les fonctionnaires civils et militaires et ne peut donc être
traitée dans le seul cadre du ministère de la défense.

Assurance vieillesse (anciens militaires).

11014. — 13 ja vier 1979 . — M. Claude Labbé attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des retraités mili-

	

taires admis à la retraite avant le 1

	

juillet 1974 (loi n " 75.3 du
3 janvier 1975 applicable à compter du 1^" juillet 1974) . En effet,
cette loi n 'est pas applicable à tous ceux qui ont été admis . à la
retraite avant cette date . Ainsi deux militaires ayant eu la ême
ancienneté, le même emploi, la même classification, ayant réglé les
mêmes cotisations à la sécurité sociale, ayant quitté l 'armée en 1946
et ayant cotisé à la sécurité sociale 104 trimestres dans le civil
n 'en pas les mêmes droits. A titre d ' exemple, M . X . . . indique que
pour celui qui a pris sa retraite le 30 juin 1974 on tiendra compte
des années militaires de 1930 à 1941i, soit :

4 000

	

2 000 )< 104
--- _	 = 1 238 F par mois,

2

	

104 + 64 de- 168
tandis que pour celui qui sera admis à faire Valoir ses droits à la
retraite le 1 . juillet 1074 les années militaires ne sont plus prises en
compte dans le calcul de la sécurité sociale et l ' intéressé perçoit:

4 000

	

2000 X 104
	 = 1386,60 F.

2

	

150

Le premier perçoit donc 445,80 francs de moins par trimest r e
que le second . En conséquence, il lui demande que la loi soit
applicable à tous, évidemment sans effet rétroactif, pour que les
adjudants, les adjudants-chefs, les aspirants actuellement dans cette
situation soient placés sur un plan d 'égalité avec leurs collègues
ayant accompli les mêmes services .
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Réponse. — La loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 et son décret d 'appli-
cation du 24 février 1975 ont apporté diverses améliorations et
simplifications en matière de pension : désormais les avantages
vieillesse dus par le régime général de la sécurité sociale à des
assurés ayant par ailleurs exercé une activité leur ouvrant droit
à pension à partir d' un autre régime de retraite — et en particulier
des régimes spéciaux = sont calculés sur la `jase des périodes
d ' assurance valables ou assimilées au regard du seul régime général.
Ces dispositions, qui ont pris effet à compter du 1° i juillet 1974,
sont applicables aux personnels remplissant les conditions d 'ouver-
ture de tels droits postérieurement au 30 juin 1974 . II est de prin-
cipe constant dans ce domaine que les droits liquidés suivant la
législation en vigueur au moment où ils se sont ouverts ne peuvent
être remis en cause par l'intervention de textes ultérieurs.

Etrangers (anciens combattants).

11343 . — 20 janvier 1979. — M. Joseph Franceschi appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l' article 16 de la loi
complétant la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 complétant la loi
n" 57-896 du 7 août 1957 modifiée par l'article 52 de la loi
n " 71.1061 du 29 décembre 1971 comme suit : « Article 2 bis. — A
compter du 1 janvier 1978, sont considérés comme services mili-
taires, au regard des droits à pension, les services accomplis dans
les armées alliées pendant les campagnes de guerre 1939 . 1945 par
les étrangers qui ont acquis par la suite la nationalité française,
sous réserve que les intéressés aient servi, avant la date de cessation
des hostilités, dans une unité combattante . Pour ceux d ' entre eux
qui sont titulaires de la carte du combattant, les services ainsi
accomplis seront assortis, lors de la liquidation des pensions servies
aux intéressés ou à leurs ayants cause au titre du code des pensions
civiles et militaires de retraite, de bénéfices de campagne, dans
des conditions qui seront déterminées par décret en Conseil d'Etat a.
II lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
à quelle date les textes fixant les conditions nécessaires pour les
bénéfices de campagne paraîtront.

Réponse . — Les textes prévus pour l ' application des dispositions
de l'article 16 de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 relatives aux
bénéfices de campagne pour services militaires effectués dans les
armées alliées par des étrangers ayant acquis la nationalité fran-
çaise, se révélant fort complexes et nécessitant la consultation des
archives des armées alliées, sont en cours d' élaboration.

ECONOMIE

Potasses (fabricants de scories potassiques).

4691 . — 22 juillet 1978 . — M. Jean-François Mancel appelle
l' attention de M. le ministre de l 'économie sur les sérieuses diffi-
cultés auxquelles sont confrontés les fabricants de scories potas-
siques du Nord de la France, compte tenu de la concurrence
qu'ils rencontrent de la part de leurs homologues belges . Les livrai.
sons effectuées par ces derniers, sans limitation de, tonnage, dans
près d ' une vingtaine de départements du Nord-Est, sont faites à
des prix de 7 p . 100 environ inférieurs aux prix français . La raison
de cette différence ne réside pas dans un équipement meilleur
ou dans un dynamisme supérieur, mais simplement parce que les
fabricants belges n' ont pas à acquitter, sur les scories Thomas
mises en oeuvre, la taxe de péréquation mise à la charge des
industriels français . Cette taxe représente une majoration de plus
de 16 p . 100 du prix de cette matière première . Toute amélioration
à l ' organisation ou à l ' installation ne peut combler un semblable
handicap dan: une activité où les matières premières représentent
80 p. 100 du prix de revient. Ce problème; qui n'est pas nouveap
puisque l 'institution de la taxe parafiscale n 'a fait que remplacer
une prime de péréquation comprise dans le prix des scories Thomas
jusqu ' à la campagne 19744975, avait toutefois été réglé de façon
satisfaisante au cours des campagnes 1969 .1970 à 1974-1975 incluses,
en application de l 'article de la convention de Grenelle stipulant
que «les entreprises françaises ne doivent pas être assujetties, en
ce qui concerne la détermination de leurs prix, à des contraintes
plus strictes que les entreprises .concurrentes dans les autres pays
du Marché commun . . Un accord était intervenu en 1969, aux termes
duquel les . prix payés sur les scories Thomas par les fabricants
français de scories potassiques devaient être alignés sur ceux dont
ils bénéficieraient s'ils 's' approvisionnaient aux mêmes sources et
dans les mêmes conditions que leurs concurrents , du Marché
commun . Depuis la campagne 1975-1976 cet accord n ' est plus appli-
qué, et la situation qui découle depuis 1975 de l' institution de la
taxe parafiscale n' est pas différente de celle qui résultait précé-
demment de l ' incorporation d'une prime de péréquation dans le
prix des scories Thomas. Il apparaît donc que l'exonération du paie-
ment de la taxe parafiscale permettrait aux fabricants de scories

potassiques du Nord de la France d 'affronter normalement la
concurrence beige. Cette solution paraît d 'autant plus réalisable
que le tonnage concerné, 150 000 à 200 000 tonnes de scories Thomas
environ, est faible, comparativement aux 2500000 tonnes de ce
produit consommé annuellement en France . M . Jean-François Mancel
demande à M. le ministre de l'économie la suite susceptible d ' être
réservée à la présente suggestion.

Réponse . — L' instauration d'une taxe parafiscale de péréquation
des frais de transport des scories de déphosphoration Thomas a
répondu au souci de permettre à tous les utilisateurs de ce produit,
agriculteurs ou fabricants d 'engrais composés, éloignés ou non
des centres de production, d'y accéder dans des conditions de coûts
finals aussi voisines que possible . Ce souci explique que les fabri-
cants français de scories potassiques du Nord de la France ont à
supporter cette taxe parafiscale. Au surplus, l ' équilibre financier
de la caisse chargée de recouvrer cette taxe et de la reverser
sous forme de primes aux utilisateurs géographiquement défavorisés
paraît incompatible avec l ' exonération, fût-elle partielle, du verse-
ment de cette contribution . Toutefois, la liberté de fixation des
prix industriels, recouvrée notamment par l ' ensemble des fabricants
d' engrais, ainsi que la distorsion de concurrence . internationale
signalée par l ' honorable parlementaire conduisent à s 'interroger
sur les modalités de fonctionnement de ' ce système . Les études
approfondies menées sur ce sujet devraient aboutir au cours de
la prochaine campagne agricole . Il est . enfin souligné que, sans
attendre ces résultats, les fabricants de scories potassiques du Nord
peuvent être invités à recourir, à l ' égard de leurs fournisseurs,
aux règles de la concurrence, afin, en particulier, d 'obtenir leurs
matières premières au meilleur coût possible.

Crédit agricole (Caisse régionale de crédit agricole du Midi).

6232. — 23 septembre 1978 . — M . Paul Balmigère informe M. le
ministre de l'économie des difficultés rencontrées par un certain
nombre de collectivités publiques du département de l 'Hérault qui,
pour des opérations déjà subventionnées par l 'assemblée départe-
mentale au cours de l 'exercice 1978 (aménagement de villages, voiries
rurales, réserves foncièrest n 'ont pu bénéficier de prêts complé-
mentaires sollicités auprès de la caisse régionale de crédit agricole
du Midi, car l 'enveloppe globale de 25 100 000 F disponible sur le
plan régional est nettement inférieure aux besoins manifestés . Il
lui fait remarquer que ce refus d'accorder des crédits à certaines
collectivités locales entraînera soit un renoncement à des projets
urgents, soit un alourdissement de la pression fiscale . Il lui demande
de faire en sorte qu' une réévaluation de cette enveloppe soit
étudiée.

Réponse . — Les nécessités de la lutte contre l' inflation impliquent
un effort de discipline soutenu, de la part notamment de tous les
intermédiaires financiers. Le crédit agricole ne peut, compte tenu
de sa place importante dans le système financier français, être
exempté de cet effort. Cependant, la progression des crédits distri-
bués par le crédit agricole, en 1978 et 1979, a été définie de façon
à tenir compte des particularités de cette institution et des besoins
spécifiques de l ' agriculture et du monde rural. C 'est ainsi que,
pour 1978, la progression autorisée de ses concours a pu être de
7,5 p . 100 contre 5 p . 100 pour les banques et que les réalisations
nouvelles de prêts à moyen et long terme, bonifiés et non bonifiés,
se sont élevés à environ 21 milliards de francs . Une fois déterminée
la norme globale de progression des crédits encadrés, ainsi que
les différentes catégories de réalisations annuelles des prêts boni-
fiés, c' est la Caisse nationale de crédit agricole qui répartit les
contingents de prêts bonifiés et non bonifiés entre les caisses
régionales, en fonction des besoins des différents départements et
des priorités nationales. Il ne semble pas, à cet égard, que la
Caisse régionale du Midi ait été défavorisée en 1978 par rapport
aux autres caisses régionales. En ce qui concerne les prêts aux
collectivités locales, il a été décidé, lors des récentes discussions
sur l ' aménagement des conditions d ' activité du crédit agricole, de
leur accorder une plus grande priorité en 1979. Cette préoccupation
a été prise en compte pour fixer la norme d' encadrement de cette
institution pour cette année.

Communauté économique européenne (unité de compte européenne).

6264. — 23 septembre 1978 . — M . Michel Debré signale à M. le
ministre de l'économie . qu ' il ne parait pas convenable de réserver
à une future unité de compte européenne, l'abréviation d 'Ecu, qui
est une traduction du terme anglo-saxon, et lui demande, une fois
de plus, d'assurer dans les négociations le maintien de termes fran-
çais, les seuls à avoir valeur authentique au regard de la France.

Réponse. — Le projet de création d'un système monétaire euro•
péen visant à instituer une zone de stabilité monétaire en Europe
est fondé sur l'utilisation, comme pilier du système, d'une unité
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monétaire européenne. Celle-ci serait appelée à jouer dans le sys-
tème un rôle sensiblement plus important qu 'une unité de compte
puisqu 'elle constituerait également un moyen de règlement entre
autorités monétaires et un nouvel actif monétaire de• réserve . Par
ailleurs, il est à noter que l ' unité de compte actuellement utilisée
au sein du fonds européen de coopération monétaire, l 'unité de
compte monétaire européenne (UCME), n 'est plus adaptée à la
situation des relations monétaires européennes du fait de sa défi-
nition par un poids d' or. Dans ces conditions, il• était normal que
l 'on fasse appel à l ' unité de compte européenne IUCEI définie par
une somme de montants de monnaies des Etats membres et dont
le Gouvernement français s' est efforcé avec succès depuis 1974 de
développer le rôle dans les principaux aspects de l ' activité commu -
nautaire. Toutefois, il a paru souhaitable d 'eu retenir la définition
tout en recourant à une nouvelle dénomination qui marquerait mieux
l 'élargissement de son rôle . La dénomination d 'Ecu a été retenue
parce qu 'elle constitue tout d' abord un mot français dont la signi-
fication monétaire est évidente puisque l 'écu a été, pendant de
nombreux siècles, une des monnaies de notre pays . Elle permet
également de fournir une abréviation à l 'expression anglaise t. Euro-
pean currency unit », d' ailleurs distincte de celle qui sert à carac-
tériser l' actuelle unité de compte européenne (qui se dit en anglais
a Etropean unit of accolntt •> ou EUA) . Du fait de cette double
acceptation lui donnant un sens aussi bien français qu 'anglais, l 'Ecu
parait un choix judicieux pour désigner le pilier du futur système
monétaire. Il permet de promouvoir au niveau européen un terme
français ayant un sens propre qui peut être repris comme tel par
d 'autres membres de la Communauté . A cet égard, on peut observer
que, depuis le début des discussion sur l ' organisation du système
monétaire européen, le terme Ecu n 'a jamais été contesté par nos
partenaires qui semblent jusqu ' à présent en mesure de l 'accepter
non pas en tant qu'abréviation mais comme un mot nouveau suscep-
tible d 'entrer dans leur propre langue. Aucune autre proposition n 'a
d 'ailleurs été formulée sur une question de tout façon difficile
à résoudre puisque la Communauté européenne compte sept langues
officielles dont trois seulement sont utilisées dans plusieurs pays.

Consommation (étiquetage des produits).

6485 . — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Malaud attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le problème de l ' indication
d 'origine des produits en matière d 'étiquetage, notamment en ce
qui concerne le domaine alimentaire . En effet, alors que notre pays
comporte nombre de productions de qualité réputée, celles-ci sont
souvent concurrencées de façon déloyale par des denrées importées

et transformées sur place qui, de ce fait, portent la mention a made
in France », de nature à tromper le consommateur . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que soit rendue obligatoire
la mention de l 'origine sur tous les emballages ou produits vendus
en France.

Réponse . — Il est exact que la réglementation actuelle autorise
l ' indication de l ' origine française sur des produits importés et trans-
formés sur le territoire français. En effet, - les produits qui subissent
une transformation sur le territoire français sont considérés comme
français . tant en vertu de la doctrine générale du droit alimentaire
français que de celle établie par la CEE dans le règlement n" 802-68
concernant la définition commune de la notion d 'origine des marchan-
dises . Les dispositions relatives' à la notion de a pays originaire »
précisent notamment qu 'est considéré comme a pays originaire »
le pays oit a lieu la dernière transformation. . . effectuée dans une
usine équipée à cet effet et ayant abouti à la fabrication d'un pro-
duit nouveau ou représentant un stade de fabrication important ».
Il ne semble donc pas possible d 'imposer à ces denrées un étique-
tage faisant connaître l 'origine de la matière première utilisée, sauf
dans le cas où, selon les règles applicables en toutes circonstances,
leur présentation prêterait à confusion sur l 'origine réelle des
marchandises et feraient croire que ces dernières sont d' origine
française . En tout état de cause, les produits de grande réputation
ne manquent pas de signaler sur leur étiquetage que la matière
première est d'origine française.

Marchés publics (appels d 'offres).

8717. — 17 novembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose
à M . le . ministre de l ' économie que diverses mesures prises ces
dernières années visent à assurer une réelle concurrence pour la
dévolution des marchés publics de travaux . Or il apparaît qu 'un
trop grand nombre de marchés publics restent conclus sans nue la
concurrence ait véritablement pu jouer. Il lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour assurer l ' application effective des
textes en vigueur, ce qui permettrait vraisemblablement aux petites
et moyennes entreprises d 'obtenir davantage de commandes publiques.

Réponse . — La mise en jeu effective de la concurrence constitue
l'une des règles de base des marchés publics. Dans le domaine
des travaux, selon le recensement des marchés pour l 'année 1977,
la répartition entre l 'entente directe et les procédures de passation
concurrentielles est retracée, en nombre de marchés et en valeur,
dans les tableaux ci-dessous :

Travaux de bâtiment.

Travaux de génie civil.

ÉTAT

	

ENTREPRISES PUBLIQUES

	

COLLECTIVITÉS LOCALES

Entente directe .

	

Total .

	

Entente directe .

	

Total .

	

Entente directe .

	

Toua).

694 3 564

323 2 190

5 822 31 690

8 5412 307

Nombre de marchés	

Valeur des marchés (en millions
de francs,	

2 427

1 479

10 370

5 541

ÉTAT

	

ENTREPRISES PUBLIQUES

	

COLLECTIVITÉS LOCALES

Entente directe .

	

Total .

	

Entente directe .

	

Total .

	

Entente directe.

	

Total.

9 823Nombre de marchés	
Valeur des marchés (en millions

de francs)	

4 310 2 599 8 611 5 187 18 176

1 906 6 300 1 770 10 006 1 252 6 775

Ces chiffres montrent que la part des marchés passés aorès une
mise en concurrence ou en compétition est importante mais n 'appa-
raît pas toujours suffisante . Le Gouvernement partage le souci de
l 'honorable parlementaire d ' éliminer les restrictions à la concur-
rence qui peuvent encore persister, notamment en développant le
recours à l 'appel d 'offres . Toutefois, le dispositif réglementaire ne
semble pas en cause : le code des marchés publics, modifié par le
décret du 21 janvier 1976, afin d 'accroître la concurrence, les cahiers
des clauses administratives générales et l'ensemble des textes en
vigueur répondent aux exigences d ' une économie concurrentielle.
En revanche un état d'esprit doit encore être développé chez les
acheteurs publics ; c'est pourquoi les actions de formation des ache-

Leurs feront une place privilégiée aux techniques de concurrence.
Simultanément la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles de
la part des entreprises sera poursuivie ; comme cela a déjà été fait
à plusieurs reprises, et notamment les dossiers d ' ententes recevront
les suites appropriées en cas de besoin, seront éventuellement
transmis au parquet . Cette politique globale de la concurrence ne
peut qu 'être bénéfique aux petites et moyennes entreprises pour
lesquelles, par ailleurs, des mesures ont été prises, en vertu notam-
ment des dispositions de la circulaire du Premier ministre en date
du 21 juin 1977, afin de lever les obstacles qu 'elles rencontrent pour
accéder aux marchés publics et accroître leur part dans la dévolution
de ces marchés.
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Prix (liberté des prix).

10298 . — 16 décembre 1978 . — M. . Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur le fait que, suite à la Itoera-
tion des prix industriels, un certain nombre d'artisans se heurtent
à des hausses de prix appliquées à des matériaux don, ils avaient
passé commande antérieurement aux mesures de libération des
prix. Ces artisans, qui ont souvent communiqué à leurs clients des
prix fermes et définitifs, ne peuvent revoir leurs prix de vente
et enregistrent, du fait des' hausses subies, des pertes importantes.
Il lui demande par conséquent si les fournisseurs sont effectivement
en droit d 'appliquer des hausses à des commandes qui leur avaient
été passées antérieurement aux mesures de libération des prix,
et, dans le cas contraire, s 'il n 'y a pas lieu de prévoir des dispo-
-sitions destinées à empêcher de telles pratiques.

Réponse. — L'honorable parlementaire signale que certains arti-
sans subissent des hausses de prix sur des articles industriels qu ' ils
avaient commandés avant les mesures de libération y afférentes et
dont ils avaient fixé d 'avance les prix de revente dans leurs devis.
La décision du Gouvernement de libérer les prix des produits
industriels étant irrévocable, il ne saurait être envisagé d ' y apporter
quelque exception que ce soit . Dans le cas d 'espèce, il convient
d 'examiner si chaque artisan a passé une commande à prix ferme
et non revisable à son fournisseur industriel . Dans la négative,
il ne peut reprocher à ce dernier une modification de prix inter-
venue dans des conditions légales . Dans l 'affirmative, la majoration
de prix imposée à l 'artisan peut être une violation du contrat de
commande passé entre l' acheteur et le fournisseur. Cette violation
ne relève pas de la réglementation des prix, puisque celle-ci n'est
plus applicable, mais des juridictions judiciaires, s ' agissant d'un
différend relatif à l 'exécution d 'un contrat . Bien entendu, si des
actions concertées de hausse des prix de matériaux sont signalées
à l ' administration, il sera procédé aux enquêtes nécessaires . La
commission de la concurrence sera saisie des dossiers ainsi consti-
tués et les entreprises seront éventuellement sanctionnées de manière
appropriée .

EDUCATION

Enseignement (rentrée scolaire en roue atlantique).

4790. — 29 juillet 1978 . — M . François Autain demande à M . le
ministre de l 'éducation de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
ont été prises par le rectorat de l 'académie de Nantes pour assurer
dans le département de la Loire-Atlantique la rentrée scolaire dans
les établissements d'enseignement primaire et secondaire. II lui
demande de bien vouloir lui indiquer : 1" si l 'ouverture de nouveaux
établissements est prévue ; 2" combien de classes nouvelles ont
été créées (avec indication du lieu) ; 3" combien de créations de
postes d'enseignant ont été programmées . Il lui demande enfin de
bien vouloir l'informer sur la programmation d 'équipements scolaires
pour les deux prochaines années.

Réponse . — Le département de la Loire-Atlantique a bénéficié de
quarante-si: : possibilités d'ouvertures de classes d 'enseignement
préélémentaire et élémentaire, compte tenu des variations d'effectifs
et des disponibilités budgétaires . La liste de ces ouvertures aux-
quelles s'ajoutent celles opérées par transferts de postes est adressée
directement à l' honorable parlementaire . Quant à l' enseignement du
second degré, l' ouverture de trois nouveaux collèges, les collèges
de Bouaye, de Paimboeuf et le collège du Guézy, à La Gaule, a
amené l'ouverture de nouvelles classes : collège de Bouaye (128 élèves),
trois sixièmes et deux cinquièmes ; collège de Paimboeuf (272 élèves),
quatre sixièmes, quatre cinquièmes, deux quatrièmes et deux troi-
sièmes ; collège Le Guézy, à La Gaule (259 . élèves), trois sixièmes,
cinq cinquièmes, trois quatrièmes, un CPPN . De plus, une nouvelle
section d'éducation spécialisée, annexée au collège de Vertou, a été
ouverte au niveau de la sixième . Quant aux nouvelles classes ouvertes
dans des établissements fonctionnant déjà, il n 'est pas possible
actuellement d 'en fournir un état détaillé, l'aut.onemie des chefs
d 'établissement laissant à ceux-ci la libre disposition de leurs struc-
tures . S'agissant des créations de postes budgétaires dans le premier
cycle entre la rentrée 1977 et le premier trimestre de 1978,
vingt postes de certifiés et d'adjoints d'enseignement on tété créés
dans le département de la Loire-Atlantique ainsi que quinze postes
de PEGC . En ce qui concerne l'éducation spécialisée, deux postes
supplémentaires d'instituteur spécialisé ont été ouverts. De plus,
depuis le second trimestre de 1978, un poste et demi de professeur
certifié et treize postes de PEGC supplémentaires ont été créés.
Ces créations ont permis aux établissements de Loire-Atlantique
d 'aborder la rentrée 1978 dons des conditions favorables de fonction-
nement . En ce qui concerne les établissements du second cycle,
selon les informations recueillies auprès des services rectoraux de
l'académie de Nantes, le di.tpositif supplémentaire d'accueil mis en
place, au niveau du . second cycle, à compter de la rentrée sco-

taire 1978, se présente comme suit dans le département de Loire .
Atlantique : ouvertures d ' établissements : lycée d ' enseignement pro•
fessionnel d 'application de l'ENNA, 6, rue du Général-Marguerite,
à Nantes . Ouverture de classes : 1 " classes de seconde : une classe
de seconde C au lycée A .-Briand de Saint-Nazaire ; une classe de
seconde T 1 au lycée de Rézé-lès-Nantes ; une classe de seconde A
au lycée Guist'hau de Nantes ; une classe de seconde A au lycée
Les Bourdonnières de Nantes et une classe de seconde AB 1 - AB 2
au lycée Vial de Nantes ; 2" classes de première : une classe de
première G2 au lycée de Châteaubriant ; une classe de première G2
eu lycée Les Bourdonnière, à Nantes ; une classe de première G2
au lycée A .-Camus de Nantes ; une classe de première A au lycée
Clemenceau de Nantes et une classe de première A au lycée de
Rézé-lès-Nantes ; 3" classes terminales : une classe terminale G l
au lycée de Châteaubriant ; une classe terminale G2 au lycée
Les Bourdonnières, à Nantes ; une classe terminale A au lycée
Clemenceau de Nantes ; une classe terminale A au lycée de Saint-
Nazaire et une classe terminale A au lycée Guist 'hau de Nantes;
4 " préparation au brevet de technicien : BT Habillement au lycée
polyvalent Renaudeau de Cholet ; 5" classes post-baccalauréat : sec-
tions de techniciens supérieurs : BTS Secrétariat trilingue
(option B) au lycée Vial de Nantes ; BTS Comptabilité et gestion
au lycée Chevrollier d ' Angers et BTS Électrotechnique construction
et équipement au lycée technique du Mans ; classes préparatoires
aux grandes écoles : classes de technologie et mathématiques spé -
ciales TA 3 au lycée de Saint-Nazaire ; classe préparatoire techno-
logique au haut enseignement commercial TC au lycée Chevrollier
d ' Angers ; option Philosophie, en première supérieure, au lycée
Clemenceau de Nantes. En ce qui concerne la création d'emplois
d 'enseignants dans le département de Loire-Atlantique, le recteur
de l'académie de Nantes a procédé à l'implantation de quatorze
postes et demi clans les lycées de second cycle long. Dans les lycées
d'enseignement professionnel, vingt postes de. professeurs de LEP
ont été créés alors que cinq postes et demi étaient supprimés, soit
un bilan positif ici aussi de quatorze postes et demi . Enfin, il est
signalé que la programmation financière des équipements scolares
du second degré est de la . compétence du préfet de région qui
arrête, en concertation avec les préfets de département et les auto-
rités académiques et après consultation des assemblées régionales,
la liste annuelle des investissements pour l' ensemble des construc-
tions scolaires du second degré de la région dans la limite de
l 'enveloppe globale mise à sa disposition . Il appartient à l 'honorable
parlementaire de saisir le préfet de la région des pays de la Loire
de l'intérêt qu ' il porte à la programmation des équipements scolaires
pour les deux prochaines années.

Parents d'élèves tconseils locaux).

5688 . — 2 septembre 1978. — M . Jacques Doufflagues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les circulaires distribuées
par certains « conseils locaux de parents d ' élèves n et proposant
aux parents « une bourse aux livres d 'occasion Mn, la sente de
livres neufs et de matériel de technologie ( . . .) et la vente de fourni-
tures scolaires e . Si la bourse n' appelle pas de commentaires, en
revanche les actes de commerce effectués sous couvert d ' une asso-
ciation de la loi de 1901 relèvent, semble-t-il, d ' une concurrence
irrégulière au détriment des professionnels qualifiés. Aussi, M . Douf-
fiagues demande-t-il si les pratiques de ces associations en cause
sont licites et, dans l 'affirmative, quel régime fiscal est applipué
aux transactions intervenues. Dans la négative, quelles sont les
dispositions envisagées par le Gouvernement pour y mettre un
terme.

Réponse . — Le ministre de d 'éducation a été amené à préciser
aux chefs d 'établissement et directeurs d 'écule Qu'il leur était
interdit de favoriser toute pratique commerciale dans les établisse-
ments dont ils ont la charge . Les agissements concernant la vente
de livres neufs, de matériel de technologie et de fournitures sco-
laires dont l ' honorable parlementaire évoque l 'existence ne peuvent
à l'évidénce être organisés dans les locaux scolaires et ce principe
ne manquerait pas d'être rappelé s'il était établi qu 'il fût trans-
gressé. En revanche, le ministère de l ' éducation n ' a pas compé-
tence pour exercer le contrôle de définir le régime économique
d ' opérations effectuées par des associations, en dehors des établis-
sements dont il a la responsabilité.

Instruction civique (enseignement).

5939. — 9 septembre 1978. — M. Gilbert Faure demande à M . le
ministre de l 'éducation de bien vouloir préciser les conditions dans
lesquelles la morale et l 'éducation civique sont enseignés dans les
écoles primaires.

Réponse . — L'expérience a prouvé que l'enseignement de l 'éduca -
tion civique et morale gagnait en efficacité quand il perdait son
caractère dogmatique et s'insérait davantage dans la vie. C'est
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ainsi ciste les instituteurs depuis 1969 ont été invités à saisir au cours
de la journée, toutes les occasions offertes par la vie scolaire pour
susciter chez l 'enfant analyse et réflexions à propos de situa.
tiens qui le touchent ou dans lesquelles il est impliqué, sans
qu'il soit nécessaire de prévoir ni durée déterminée, ni horaire
fixe . Plus récemment les instructions sur le cycle préparatoire
et le cycle élémentaire ont insisté sur le rgle et , l'importance de
cet enseignement de l ' éducation civique et morale, dans le système
éducatif actuel . Il en sera de même pour les instructions, qui sont
en préparation, relatives au cycle moyen.

Etablissements scolaires (Essonne et académie de Versailles).

6214. — 23 septembre 1978. — M. Pierre .Juquin s 'alarme une nou-
velle fois auprès de M. le ministre de l'éducation des relations anor.
males qui existent dans l'Essonne et dans l'académie de Versailles
entre certaines autorités académiques et rectorales, d'une part, et les
parents d'élèves, enseignants élus locaux, d'autre part . Les lettres
des associations ou des syndicats ne reçoivent pas de réponse ou les
réponses sont le plus souvent dilatoires . Les audiences demandées
sont souvent refusées en confondant de façon tendancieuse et
imaginaire des démarches légitimes avec des manifestations vio-
lentes . Par exemple, il a fallu deux ans de démarches pour obtenir
une simple rencontre au sujet du lycée de Longjumeau, dont la
construction demandée était si bien fondée que le ministère lui
a finalement affecté des crédits spéciaux . De plus, dans l 'académie
de Versailles, il arrive que les commissions administratives paritaires-
soient convoquées en dernière minute, ne reçoivent pas les dossiers
en temps utile et se heurtent à maints obstacles administratifs ;
il est même arrivé qu ' une commission ne puisse se tenir, l ' admi•
nistration ayant d'autorité levé la séance . Il exprime une nouvelle
fois son désir qu 'il soit mis fin à cette situation d ' affrontement
et à ces blocages . Il confirme sa volonté de participer avec tous
les intéressés à un débat constructif, dans les conditions normales
d 'exercice des responsabilités de chacun et dans le respect du
pluralisme des personnes et des idées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre en vue d 'inciter dès la prochaine rentrée
à cette « décrispation s.

Réponse . — Les informations recueillies auprès du rectorat de
l'académie de Versailles permettent de donner les précisions sui•
vantes : les diverses interventions sont l'objet d'un examen attentif
et il est répondu aux parlementaires avec une particulière atten-
tion ; en ce qui concerne les demandes d'audience, il est signalé
que les entretiens. avec les élus et les syndicats ont occupé, pendant
l 'année 1978, cinquante demi-journées qui s 'ajoutent aux deux cent
quinze demi-journées consacrées aux CAP académiques et groupes de
travail. D'a près les indications fournies par le rectorat, il semble
qu 'aucune demande d 'audience relative à la construction du lycée
de Longjumeau n'a été déposée à ce sujet depuis deux ans, auprès
des services du rectorat, et qu'une intervention écrite de l'hono-
rable parlementaire le 20 septembre 1976 a reçu une réponse
adéquate le 19 octobre 1976 . Enfin, en dernier lieu, il est souligné
qu'en ce qui concerne le fonctionnement des CAP de l'académie
de Versailles le délai de convocation de ces commissions est en
règle générale supérieur à dix jours dans l 'académie. Le calendrier
de ces commissions est réglé par les services ministériels et acadé-
miques en fonction des opérations de gestion devant se dérouler
durant l'année scolaire. Il est annoncé depuis deux ans aux repré-
sàtants syndicaux, au cours du premier trimestre de l'année
scolaire, et trois cas seulement sur les cinquante-huit commis-
sions administratives paritaires académiques ont dérogé à cette
règle générale . L'information des représentants des personnels
aux CAP est assurée par la transmission des documents de travail,
dix jours avant la tenue des réunions.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rentrée scolaire à Bouffemmont (Val-d'Oisel).

6462. — 30 septembre 1978. — M. Henri Canacos expose à M . le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Bouffe.
mont en cette rentrée 1978.1979 . Les huit classes maternelles ont
plus de trente-cinq élèves par classe et nécessitent la création
d'une classe supplémentaire alors que la direction des deux -'asses
maternelles revient à une seule directrice sans décharge . Une classe
de CM1 de 66 élèves réclame la création d'une seconde classe
de CM1 . Et les quatre classes de CP, dépassant très largement
ta limite des 25 élèves par classe (27, 28, 30, 31), demandent l'ou-
verture d'une nouvelle classe de CP. Cette rentrée scolaire ne
permet donc pas aux enfants de Bouffemont d'avoir des conditions
d'études décentes et remet en cause leur scolarisation . En consé-
quence, Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rectifier cette situation catastrophique et permettre aux enfants
d'étudier convenablement, en particulier en développant les postes
d'instituteurs nécessaires.

Réponse. — A l'école primaire des « Hauts-Champs s, trois classes
ont été ouvertes à la rentrée de septembre, ce qui porte à dix-sept
le nombre de classes dans cette école qui accueille 520 enfants.
La moyenne des élèves par classe est de 30,5. L'allégement des
effectifs à 25 est un objectif qui, en raison de son coût, ne pourra
être atteint que progressivement. Cette école n'a pu bénéficier
d ' une quatrième ouverture, compte tenu des priorités constatées au
plan départemental. En ce qui concerne l'enseignement préélémen-
taire, l'école maternelle des Hauts-Champs accueille 141 enfants
répartis en quatr ; classes ce qui donne une moyenne de 35,2 par
classe. La moyenne relevée à l' école nouvelle est également de 35,2.
Aucune création n' a pu être envisagée dans ces deux écoles car
il appartenait à l'inspecteur d'académie, dans la limite des moyens
mis à sa disposition, d'assurés en priorité l ' enseignement aux
enfants soumis à l'obligation scolaire.

Diplômes (diplôme d'études supérieures techniques).

6502 . — 30 septembre 1978. — M. Louis Mexandeau demande à
M. le ministre de l 'éducation de bien vouloir lui préciser les raisons
peur lesquelles le diplôme d 'études supérieures techniques délivré
par le conservatoire national des arts et métiers n ' est pas reconnu
équivalent à la licence pour le barème établi dans l' accès excep-
tionnel au corps des PEGC des instituteurs titulaires . 11 lui demande,
en outre, quelles mesures il entend prendre pour que ce diplôme
soit reconnu, ce qui serait normal puisqu 'il permet actuellement
de passer des concours (CAPET, recrutement des GPE et des ins-
pecteurs de l'enseignement technique, etc .).

Réponse. — Le DEST délivré par le conservatoire national des
arts et métiers, bien que non admis réglementairement en équiva-
lence d 'un diplôme universitaire tel que le DEUG ou la licence,
a été retenu, tout comme certains BTS et DUT, pour permettre
l'accès aux corps de PEGC aussi bien par la voie de la formation
en centres régionaux de formation de PEGC qu'au titre du recru-
tement exceptionnel institué par les décrets du 31 octobre 1975 . Les
titulaires de ce titre ne peuvent toutefois solliciter que la seule
section VIII « enseignement manuel et préprofessionnel » du
CAPEGC. C 'est donc pour les seuls candidats à cette section qu 'il
sera possible d'attribuer dans le calcul du barème pour l 'accès
aux corps de PEGC les cinq points auxquels donnent droit la
possession du DEUG . Toutes instructions utiles seront données
aux recteurs pour que cette nouvelle disposition soit appliquée à
l'occasion de la dernière phase du recrutement exceptionnel dans
le corps des PEGC.

Examens et concours (date du baccalauréat).

'6504 . — 30 septembre 1978. — M. Louis Mexandeau demande à
M. le ministre de l 'éducation de lui faire connaître la date à laquelle
se sont tenues, par département et pour chacune des séries : A.
B, C, D et E, les épreuves du baccalauréat de la session de 1978.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre à propos du
calendrier de 1979, celui de 1978 ayant été vivement critiqué par
les membres du jury, les candidats, les organismes de colonies et
de camps de vacances et toutes les organisations syndicales d 'ensei-
gnants.

Réponse . — Les dates des épreuves écrites du baccalauréat du
second degré avaient été fixées, pour la session 1978, par les arrêtés
des 28 novembre 1977 et 13 mars 1978 aux dates suivantes :
ensemble des académies, à l'exception des académies de Nantes
et Rennes : mercredi 21 juin (épreuves de philosophie des séries
A, B, C et D) ; mardi 27 et mercredi 28. juin : académies de Nantes
et Rennes : lundi 19 juin (épreuves de philosophie des séries A, B,
C et D), lundi 26 et mardi 27 juin . D'autre part, l'épreuve de
français réservés aux candidats qui n'avaient pas subi les épreuves
anticipées de français à la session de 1977; et qui remplissaient
les conditions prévues pour obtenir une dérogation s 'est déroulée le
jeudi 29 juin. Les épreuves de travaux pratiques de la série A,
option A 6, de technique pratique de la série E, et les épreuves
orales du premier groupe ont eu lieu à partir du 21 juin, et les
épreuves facultatives entre le 22 mai et le 9 juin, les dates précises
étant fixées à l'échelon rectoral. La fin des épreuves orales du
second groupe s'est échelonnée suivant les académies et les jurys
entre le 11 et le 13 juillet 1978 . Le calendrier 1979 a fait l 'objet
d'une étude reposant sur l'observation des conditions du déroule-
ment de la session 1978, en concertation avec de représentants des
syndicats d 'enseignants et des services académiques responsables
de l 'organisation de l 'examen. Cette étude a fait ressortir la néces -
cité d 'avancer d ' une semaine les dates des épreuves, afin que
l'examen soit terminé dans l 'ensemble des académies pour le
6 juillet au plus tard.
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Enseignement secondaire (lycée Flaubert, à Rouen [Seine-Maritime]).

6629 . — 20 septembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Flaubert
de Rouen . Cet établissement connaît d ' importants problèmes,
concernant notamment les effectifs par classe . Plusieurs secondes
AB 2, AB 3 et plusieurs premières comprennent en effet une qua-
rantaine d'élèves . Une seconde TG 2 en accueille un nombre de
trente-cinq, alors que cinq lycéens intéressés par cette section
n'ont pas été repris . Or, loin de résoudre la situation de cet éta-
blissement, le rectorat a décidé de supprimer un poste de maître
d'internat et de ne pas réemployer cinq maîtres auxiliaires en
fonctions l'an passé. II lui demande donc de créer les classes, les
postes d'enseignant et de surveillant nécessaires au fonctionnement
normal de ce lycée compte tenu du nombre d' élèves acceptés et
d 'examiner toutes solutions aux problèmes que connaît cet établis-
sement secondaire.

Réponse . — Le Parlement, lors du vote de la loi de finances, fixe
chaque année de façon limitative le nombre total des emplois
nouveaux destinés aux lycées . Ces emplois sont ensuite attribués
aux académies et il appartient aux recteurs de les Implanter dans
les établissements de leur ressort, après avoir examiné la situation
de chacun d'eux, dans le cadre de la préparation de la rentrée
scolaire. A cette occasion, les autorités académiques sont amenées
à déterminer des priorités, notamment entre les diverses disciplines,
en privilégiant naturellement l 'enseignement des matières obliga-
toires du programme. Tel a été le cas au lycée Flaubert de Rouen,
où toutes les heures obligatoires résultant des programmes offi-
ciels sont assurées . En ce qui concerne les effectifs des classes, il
est rappelé que le seuil de dédoublement des divisions reste fixé à
quarante élèves dans le second cycle long, les recteurs pouvant toute-
fois constituer, lorsque les moyens disponibles le permettent, des
divisions de trente-cinq élèves dans les classes de seconde et de
terminale . Au lycée Flaubert, l' effectif moyen des divisions est de
trente-cinq en seconde AB et de trente-quatre en terminale G 2 ;
ces classes ne peuvent donc pas être considerées comme surchargées.
S'agissant de la surveillance, le lycée et le lycée d'enseignement
professionnel disposaient en 1977.1978 d 'une dotation supérieure à
celle des établissements comparables ; il était donc normal qu'aucun
emploi ne soit prélevé au profit d' un établissement moins bien doté
de l'académie . Enfin, c'est en raison de l ' affectation de professeurs
titulaires qqu- certains maîtres auxiliaires n' ont pu être maintenus
au lycée Flebert - à la rentrée 1978. Les moyens d'enseignement de
cet établissement n'ont toutefois pas été diminués, au contraire,
puisque deux emplois supplémentaires lui ont été attribués.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Marly-la-Ville (Val-d'Oise]).

6691 . — 3 octobre 1978. — M. Henri Canacos expose à M. le
'ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Mariy-
la-Ville. En maternelle quatre-vingt-dix-huit enfants sont répartis
sur deux classes ce qui fait une moyenne de quarante-neuf élèves.
A a Garenne primaire n, la moyenne est de trente-sept enfants dans
les quatre classes. Cette rentrée scolaire ne permet donc pas aux

' enfants de Marly-la-Ville d'avoir des conditions d'étude décentes
et remet en cause leur scolarisation. En conséquence, M . Canacos

'demande à M . le ministre quelles mesures il compte prendre pour
- rectifier cette situation catastrophique et permettre aux enfants

d'étudier convenablement, notamment en ramenant les moyennes
par classe aux limites établies.

Réponse . — Après examen des priorités constatées au plan dépar-
mental, l'inspecteur d'académie du Val-d'Oise a' pu procéder à
l'ouverture d'une troisième classe à l'école maternelle La Garenne
le 28 septembre 1978. Cette école accueille 100 élèves ce qui donne
une moyenne de 33,3 p'sr classe . Dans l'enseignement élémentaire
une cinquième classe avait été ouverte le jour de la rentrée à
Marly-la-Garenne. L'effectif global est de .163 élèves et la moyenne
par classe de 32,2.

Enseignants (enseignement privé).

68$2. — 6 octobre 1978. — M . Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer les niveaux
de qualification (BEPC, baccalauréat, licence, CAPES, agrégation . . .)
des maîtres de l'enseignement privé, pour l'année 1977. 1978, suivant
les rubriques : 1° préscolaire et élémentaire ; 2" niveau collège du
1" cycle ; 3" niveau second cycle ; 4' enseignement technique court ;
5" enseignement technique long.

Réponse . — La répartition des maîtres de l'enseignement privé
du 1°' degré, telle qu'elle apparaît à la suite de l'enquête relative

- à l'année scolaire 1977-1978, est fournie par le tableau ci-après.

Diplômes possédés par les instituteurs et institutrices.
(France métropolitaine .)

DÉSIGNATION

	

HOMMES

	

FEMMES

	

TOTAL

Titulaires seulement d'un

	

diplôme
inférieur au baccalauréat ou bre-
vet supérieur	 2 100 14 403 16 503

Titulaires

	

seulement

	

du

	

baccalau-
réat ou du brevet supérieur 	 1 907 18 641 20 548

Titulaires

	

d'une

	

licence

	

d'ensei-
gnement:

Littéraire	 115 314 429
Scientifique	 35 59 94

Titulaires d ' une licence libre :
.

	

Littéraire	 20 42 62
Scientifique	 13 25 38

Titulaires d 'un ou plusieurs certifi-
cats d ' études supérieures ne cons-
tituant pas une licence libre ou
d 'enseignement	 246 1 531 1 777

Totaux	 4 436 35 015 39 451

Pour l' enseignement privé du second degré, la complexité des
situations constatées ne permet pas de classer exactement les per-
sonnels en cause à la fois par niveaux et types d 'enseignement et
par diplômes possédés . Toutefois, il peut être précisé que le per-
sonnel enseignant (compte tenu des maîtres employés à temps partiel)
se répartit globalement de la façon suivante:

Cours complémentaires privés : 11451 ; écoles secondaires de pre-
mier cycle : 11 041 ; écoles privées de second cycle long, classique
et technique: 44 006 ; écoles privées de second cycle court : 11 178,
soit, au total, 77 676 maîtres dont presque la moitié employés à
temps partieL

Enseignement préélémentaire (école maternelle de la rue
de la Cour-des-Noues, à Paris (20'Jl.

6930. -- 7 octobre 1978. — M . Lucien Villa attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la décision de fermeture d ' une
classe à l'école maternelle, 26, rue de la Cour-des-Noues, à Paris 20').
Cette gravé mesure injustifiée prise par le rectorat de Paris suscite
un profond mécontentement des parents qui occupent l 'éco's et
des enseignants, solidaires de cette action . Les arguments avancés
par M. l'inspecteur d' académie pour justifier la fermeture de la
classe sont l'insuffisance 'des enseignants dont il dispose et la dimi-
nution des effectifs de cette école depuis deux ans, Or, actuelle-
ment, les effectifs sont de vingt-neuf enfants par classe - et les
inscriptions se poursuivent. D' autre part, i1 est à signaler que cette
école est fréquentée par de nombreux enfants de familles immigrées.
représentant un sixième des élèves inscrits ; dix-neuf d'entre eux ne
parlent pas le français, ce qui exige de très grands efforts de la
part des institutrices pour que tous les enfants soient placés dans
les mêmes conditions d' enseignement et d'accueil. La suppression
d'une classe aggravera encore plus les difficultés et ne permettra
pas d' assurer l' égalité des chances, objectifs que vous avez fixés à
l'école maternelle et élémentaire. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le rectorat de Paris
annule la décision de fermeture de la classe et rétablisse le poste
d'enseignant supprimé.

Réponse. — L'école maternelle, 26, rue de la Cour-des-Noues, à
Paris (20'), a retenu l'attention du ministre . de l'éducation. La
suppression d' une classe a été ' prononcée en raison de la baisse
des effectifs qui y a été constatée depuis plusieurs années ; ainsi,
à la rentrée de septembre 1978, il y avait 258 élèves inscrits contre
322 en septembre 1975. Au 15 septembre dernier la moyenne était
inférieure à vingt-sept élèves par classe . Depuis la rentrée de sep-
tembre 1978 la baisse des effectifs s'est encore accentuée. L'école
comptait à la fin novembre 1978 246 élèves. Il apparaît que les
conditions de fonctionnement dans cette école sont satisfaisantes.
Par ailleurs, l'apprentissage de la langue française par les tout
jeunes enfants immigrés se fait, naturellement, en quelques mois.
Cet apprentissage rapide n'est pas, au niveau préscolaire, un obstacle

majeur à l'enseignement.
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Enseignement préscolaire et élémentaire (Paris [14^I:
école élémentaire mixte du square Alain-Fournier).

7205. — 13 octobre 1978. — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l 'école élémen-
taire mixte du square Alain-Fournier, Paris (14'). Cette école
comptait l 'an dernier trois classes CP et trois classes CE 1 . Or, il
n 'est prévu, en cette rentrée, que deux classes CE 1 qui comptent
respectivement trente et un et trente-trois élèves . La réforme Haby
prévoyant que les effectifs en CE 1 doivent tendre vers vingt-cinq
élèves par classe, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour satisfaire les revendications des parents d 'élèves de l'établis-
sement, et permettre un meilleur encadrement des enfants.

Réponse . — L ' importance des effectifs d'élèves accueillis à l'école
mixte du square Alain-Fournier, à Paris, soulignée par l ' honorable
parlementaire, a amené les autorités académiques à ouvrir une
dixième classe à la rentrée de septembre dernier. Actuellement,
les quatre classes du cours préparatoire accueillent respectivement
vingt-deux, vingt-trois, vingt-trois et vingt-deux élèves ; les classes
suivantes et notamment les deux classes de cours élémentaire pre-
mière année comptent de trente à trente-cinq élèves . L'allégement
des effectifs à vingt-cinq élèves est un objectif qui, en raison de
son coût, ne pourra être atteint que progressivement . Par ailleurs,
les effectifs globaux de l ' école ,289 élèves pour dix classes) se
situent au-dessous du seuil d'ouverture de la onzième classe (310
élèves pour dix classes,.

Enseignement préscolaire
et élémentaire (Saint-Le,o-la-Forét [Val-d 'Oise]).

7224. — 14 octobre 1978. — M. Robert Montdargent attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions difficiles dans
lesquelles s'est effectuée la rentrée scolaire dans la commune de
Saint-Leu-la-Forêt (Val-d'Oise). Les parents d'élèves, les enseignants
et la municipalité sont très inquiets car, malgré de nombreuses
démarches et le soutien unanime du conseil général du Val-d 'Oise, les
postes budgétaires nécessaires à un accueil normal des enfants dans
les groupes primaires et maternels de cette commune n 'ont pas été
créés . En conséquence, il lui demande de prendre toutes les disposi-
tions dans les meilleurs délais pour assurer : 1° le maintien du poste
d 'instituteur à l 'école Foch ; 2° la création d ' un poste nouveau à
l 'école primaire Verdun ; 3° la création d ' un quatrième poste à
l'école maternelle Jacques-Prévert.

Réponse. — Le ministre de l ' éducation et les autorités académiques
sont attentifs à la situation de l 'enseignement à Saint-Leu-la-Forêt.
Il est à signaler que c'est en raison d'une baisse des effectifs
à l'école Foch, que l'inspecteur d'académie a dû procéder à la
fermeture d 'une classe : il y avait en effet 256 inscrits tle seuil de
fermeture est fixé à 261) . Toutefois, ce poste a permis de créer, le
29 septembre 1978 une treizième classe à l 'école Verdun (il y avait
393 inscrits et le seuil d'ouverture est de 390). Par ailleurs, une
nouvelle classe a été ouverte le 7 novembre 1978 à l 'école mater-
nelle Jacques-Prévert. L'état actuel de la situation de l'enseignement
préscolaire et élémentaire à Saint-Leu-la-Forêt semble donc de
nature à apaiser les préoccupations exprimées par l'honorable par-
lementaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Bavay [Nord] . école primaire).

7448 . — 19 octobre 1978. — M. Jean Jaroas interroge M. le ministre
de l 'éducation sur la situation de l ' enseignement primaire à Bavay
(Nord) . Depuis deux ans déjà, à chaque rentrée scolaire, l 'association
des parents d ' élèves de l'école primaire alerte M. l 'inspecteur d 'aca-
démie sur les effectifs des classes . A cette nouvelle rentrée, le nom-
bre des élèves s'est encore accru et l'on arrive à la situation suivante :
cinquante-sept élèves pour les deux cours élémentaires préparatoires ;
soixante-dix élèves pour tes deux cours élémentaires première
année ; soixante-dix-huit éiéves pour les deux cours élémentaires
deuxième année ; soixari',-cinq eléves pour les deux cours moyens
première année ; soixante-treize élèves pour les deux cours moyens
deuxième année . Ces chiffres ne tiennent pas compte du nouvel
apport d ' élèves qui va intervenir tout prochainement avec la mise
à la disposition de trente nouveaux logements aux jeunes ménages.
B s'avère donc impératif, pour cette école, de créer un ou même
deux postes supplémentaires de maitre . Cette création permettrait
de mettre la réalité en accord avec les propos tenus par M . Beullac
lors d'une conférence de presse et repris dans Le Courrier de l'édu-
cation n" 72 du 11 septembre 1978, pages 5 et 11, à savoir que les
deux classes clés, pour l'apprentissage du langage (lecture et écriture),
et des éléments de calcul, sont le CP et le CE 1 . C'est donc là
qu'est la priorité. En conséquence, il lui demande quelles mesures

il compte prendre pour que les postes nécessaires soient créés à
l 'école primaire de Bavay ; quelles solutions il préconise pour que
cette situation — qui n ' est pas unique — ne se représente plus à
l'avenir.

Réponse . — Après examen des priorités r, connues au plan
départemental, l 'inspecteur d 'académie du Nord a prononcé la
création d' une classe à l 'école primaire de Bavay, à compter du
13 octobre 1978. La répartition des élèves s'établit actuellement de
la façon suivante : trois CP à vingt-cinq, vingt-neuf et trente
élèves ; deux CE 1 à trente et trente-deux élèves ; deux CE 2 à
trente et trente et un élèves ; un CE 1-CE 2 à trente-deux élèves ;
deux CM 1 à trente-trois élèves ; deux CM 2 à trente-sept élèves.
Soit un total de 379 élèves pour douze classes, ce qui est conforme
aux effectifs réglementaires, le minimum d ' élèves requis pour
l 'ouverture d 'une treizième classe étant de 391.

Enseignement secondaire à Alès (Gard)
(lycée d 'enseignement professionnel).

7535 . — 20 octobre 1978. — Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des élèves et
des enseignants au lycée d'enseignement professionnel, à Alès . Ce
lycée ne peut accueillir tous les élèves et à cette rentrée 1978-1979,
ce sont plus de trois cents élèves qui se sont vus refuser l'accès
au lycée d' enseignement professionnel. Faute de crédits suffisants,
cet établissement se meurt et l'enseignement qui y est dispensé
reste à la mesure des moyens dont il dispose . Le matériel ne peut
être renouvelé, la matière première pour les travaux d 'application,
d 'études techniques ne peut être achetée . De ce fait, les professeurs
et élèves ne peuvent travailler et étudier dans de bonnes conditions
— 120 heures dans plusieurs disciplines ne sont pas assurées, alors
que des centaines de maîtres auxiliaires attendent un poste . Les
directives pédagogiques ne peuvent être appliquées, car le dédou-
blement des classes ne peut s'effectuer . Elle demande : quelles
mesures compte prendre monsieur le ministre de l ' éducation natio-
nale, afin de remédier à cet état de fait en ee qui concerne le
lycée d' enseignement professionnel d 'Alès. De quelle façon, la
a promotion du technique s peut être effective quand les moyens
ne sont pas à la hauteur des exigences et qu' ainsi des centaines de
jeunes se retrouvent sur le marché de l'emploi ou dirigés sur la
voie de l 'enseignement privé.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration, les
subventions de fonctionnement allouées aux établissements publics
d'enseignement sont arrêtées par les recteurs, dans le cadre des
dotations globales mises à leur disposition par l'administration cen-
trale, celles-cl étant elles-mêmes fonction du volume des crédits
budgétaires votés par le Parlement . Un première répartition entre
les recteurs est effectuée à cet égard en début d'année civile, et à
l'occasion de la rentrée scolaire un complément de crédits est
accordé à chaque académie pour faire face aux besoins supplémen-
taires liés à l'évolution des effectifs d'élèves et à l' ouverture de
nouveaux établissements, ainsi que pour améliorer, lorsqu'il y a
lieu, le fonctionnement de certains services. Une fois les attributions
rectorales effectuées, il appartient au conseil d'établissement de
chaque lycée de voter la répartition des ressources entre les dif-
férents postes de dépenses, selon les besoins et priorités qu'il a
estimé opportun de retenir. Lorsque les dotations mises à la dispo-
sition d'un établissement sont considérées par celui-ci comme insuf-
fisantes, l'administration collégiale a la faculté d'adresser une
demande de décision modificative du budget au recteur, qui juge
de son bien-fondé et accorde éventuellement un crédit supplémen-
taire sur les disponibilités qui peuvent lui rester. De même, en

'ce qui concerne les besoins complémentaires en mobilier et matériel,
c'est aux recteurs qu'il appartient d'étudier les demandes de
l 'espèce présentées par les établissements de son ressort et éven .
tuellement de les satisfaire, compte tenu, d 'une part, des dotations
globales mises annuellement à sa disposition, d 'autre part, de
l'ensemble des besoins recensés dans son académie et des ordres
de priorités retenus. Ceci étant, il y a lieu d 'observer que le recteur
de l ' académie de Montpellier a fait, depuis plusieurs années, un
effort particulier pour comp léter l ' équipement du lycée d'enseigne.
ment professionnel d 'Alès . C 'est ainsi que, depuis 1973, cet établis-
sement a bénéficié, au titre du complément et du renouvellement
de matériel, d 'attributions en nature et en crédits de l 'ordre de
378000 francs dont 43000 francs en 1978 . Il est également précisé
q u'indépendamment de ces actions, l'établissement a la possibilité
d' acquérir du matériel à l' aide des crédits dont Il dispose au titre
de son budget de fonctionnement et notamment des ressources de
la taxe d'apprentissage. S 'agissant des emplois d 'enseignants, il est
rappelé que le nombre total en est fixé limitativement chaque année
par le Parlement à l'occasion du vote de la loi de finances . Ces
emplois sont ensuite répartis entre les académies et il appartient
aux recteurs de les implanter dans les établissements de leur
ressort, après avoir examiné la situation de chacun d'eux, dans le
cadre de la préparation de la rentrée scolaire. Lors de cet examen,
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la nécessité peut apparaître de fixer certaines priorités. Tel a été
le cas au lycée d'enseignement professionnel d'Alès, où le recteur
de l'académie de Montpellier a dû opérer cette année une dimi-
nution en matière d'heures d'enseignement de « vie familiale et
sociale • et de « dessin d'art a . Il sera cependant remédié progres-
sivement à cet te situation, au fur et à mesure des possibilités budgé-
taires. Mais il convient de noter que l'enseignement des deux disci-
plines considérées est assuré au lycée d'enseignement professionnel
d 'Ales dans les classes terminales des sections où elles font l 'objet

d'une épreuve à l'examen.

Enseignement secondaire (Meurthe-et-Moselle]
personnel des laboratoires).

7541 . — 20 octobre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de M. le ministre Je l'éducation sur la situation des personnels de
service, ouvrier et de laboratoire des établissements de l 'éducation

nationale de Meurthe-et-Moselle, qui sont chargés de l ' entretien des
locaux, de la restauration et des préparations des cours pratiques.
La dotation des établissements du second degré en personnel de
service, ouvrier et de laboratoire est 'basée sur un barème qui date
de 1966. Ce barème ne tient compte que du nombre des élèves . Ne
sont pas pris en considération les espaces verts, la superficie ou
la vétusté des locaux, les commensaux, les diminutions de l'horaire

de travail depuis 1966 . Depuis quelques années, on constate une
diminution des effectifs d 'élèves et une importante baisse dans
les internats ; de ce fait des établissements se sont trouvés surdotés
par rapport au barème définissant les besoins en personnel par
rapport aux catégories d'élèves, mais par contre, après les nom-
breuses nationalisations de collèges qui n'ont pas été suivies de
créations de postes en quantité suffisante, ces établissements se
trouvent sous-dotés ; de là l'administration opère des transferts
de postes. Malgré la baisse des effectifs, les charges du personnel
restent les mêmes : les classes sont toujours occupées, les dortoirs
ont été transformés en salle de détente, les espaces verts et les
cours comme les couloirs et escaliers n ' ont pas été réduits. Le projet
de budget 1979, s'il était adopté, ne ferait qu'aggraver la situation :
380 créations et 257 suppressions pour le corps des agents de ser-
vice ; 422 créations et 267 suppressions pour le corps des ouvriers
professionnels ; 10 créations et 40 suppressions pour le corps des
personnels de laboratoire ; il en résulte en réalité 284 créations de
postes pour 27 académies, alors que pour la seule académie de
Nancy-Metz 120 postes seraient nécessaires si on se réfère au barème
de 1966. En conséquence, elle lui demande quelles mesures budgé-
taires nécessaires il compte prendre pour rétablir un équilibre entre
les effectifs de personnels et les besoins réels des établissements.
S'il compte modifier les critères de créations de postes compte tenu
des réflexions exposées plus haut.

Réponse. — D est exact que le nombre de créations d'emplois de
personnel ouvrier, de service et de laboratoire figurant au budget
1979 est moindre que celui des animées précédentes. En effet, le
budget considéré a été établi en fonction d'une quasi-stabilisation
des effectifs d'élèves dans le second degré. Par ailleurs, la répar-
tition des postes, qui incombe aux autorités académiques, ne
s'effectue pas selon un barème rigide : depuis longtemps les
recteurs ont été incités à s'affranchir des normes de répartition
définies en 1966, dont, en outre, le caractère indicatif a toujours
été souligné ; ils ont également été invités à tenir compte, non
seulement des effectifs d'élèves, mais aussi d'autres éléments
objectifs tels que les caractéristiques pédagogiques de chaque établis-
sement, les surfaces à entretenir (y compris les espaces verts et
les installations sportives), le mode de fonctionnement du service
de demi-pension. Cela étant, il est apparu opportun, dans les circons-
tances économiques actuelles, de rechercher une meilleure utili-
sation des emplois et des moyens. Ainsi les recteurs sont invités
à redistribuer certains emplois qui n ' apparaissent pas indispensables
à 1a tonne marche des lycées ou collèges, dans un souci d'équité
qui ne peut qu'être favorable au fonctionnement des établissements,
et à encourager le recours à des regroupements au niveau des
gestions et des services de restauration scolaire. Il leur est égale-
ment demandé de promouvoir la mise en place d'équipes mobiles
d 'ouvriers professionnels, ce qui permet de faire assurer d 'une
manière efficace l'entretien et la maintenance de lycées et collèges
situés sur une aire géographique qui peut, parfois, être étendue.
Le ministère de l'éducation entend donner un essor particulier
à ce mode de gestion qui est, ' en outre, parfaitement adapté aux
besoins des établissements de petite taille dans lesquels il n'est pas
possible d'affecter un nombre élevé d'emplois d'ouvriers qualifiés.

Examens et concours (baccalauréat de technicien).

7718. — 25 octobre 1978. — M . Jean-Yves Le Grien signale à M. le
ministre de l'éducation que l'arrêté du 29 janvier 1876, introduisant
une épreuve facultative de seconde langue vivante dans les bacca-
lauréats de technicien F 1, F 2 . F 3, F 4, F 9, F 10 et G% n'a toujours

pas été suivi de mesures réglementaires permettant l ' organisation de
la préparation à cette épreuve . Les directions d 'établissements n ' ont
en effet reçu à ce jour aucune précision du ministère ou du recto-
rat concernant la mise en application effective de cet arrêté tant
en ce qui concerne l 'organisation de service que l 'établissemu nt
des horaires d 'enseignement de cette seconde langue vivante . Le
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
assurer, dans les faits, l'enseignement d ' une seconde langue vivante
dans le cadre de la préparation du baccalauréat de technicien.

Réponse . — L' arrêté du 29 janvier 1976 auquel se réfère l 'hono-
rable parlementaire et notamment son article 2 a été pris en vue
d'offrir aux candidats à un baccalauréat de technicien « Construction
mécanique », « Electronique ,, Electrotechnique a, « Techniques
quantitatives de gestion e, « Génie civil e, « Equipement technique
du bâtiment » et « Mierotechniques n la possibilité de sé présenter,
s'ils le souhaitent, à une épreuve facultative de seconde langue
vivante. Cette possibilité est d 'ailleurs utilisée chaque année par un
certain nombre de candidats aux baccalauréats considérés . Toutefois,
le ministre de l'éducation ne perd pas de vue le problème que
pose l 'organisation de cours de préparation aux épreuves de seconde
langue vivante. D y est d' autant plus favorable que de tels cours
inciteraient probablement davantage de lycéens à choisir l 'épreuve
facultative qui leur a été ouverte à la faveur de l' arrêté précité et
contribueraient à une meilleure connaissance des langues étrangères
par les élèves. Une étude a été conduite dans cet esprit ; elle a
permis de chiffrer le coût au demeurant élevé qu'entraînerait la
mise en oeuvre de la mesure envisagée et de conclure à la nécessité
d'une application très progressive, ajustée aux moyens budgétaires
susceptibles d 'être dégagés à cet effet.

Finances locales (répartition des charges d 'investissement
des équipements scolaires du second degré).

7%7. — 3 novembre 1978 . — M. André Petit attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées par
certaines communes à l'occasion de la réalisation, ou de l'extension,
de lycées d'enseignement professionnel dont la spécialisation implique
un très grand secteur de recrutement recouvrant de nombreuses
communes appartenant dans certains cas à plusieurs départements.
Le syndicat intercommunal n'apporte qu ' un palliatif à la régle-
mentation en vigueur du fait qu'il n 'a pas de caractère obligatoire
pour les communes concernées et qu'il n'a pas compétence pour
refuser l'admission d'élèves extérieurs aux communes syndiquées.
A titre d'exemple, les 13 communes en majorité rurales formant
le syndicat pour le lycée d 'enseignement professionnel (ex : CET)
de Montsoult supportent une charge pour l ' effectif total (510 élèves)
alors que seulement 103 élèves sont domiciliés dans les communes
syndiquées. Par contre, de nombreuses autres communes, souvent
importantes, envoyant des enfants dans cet établissement n'apportent
aucun concours financier. C'est le cas de l'une d'elles avec 153 élèves.
C'est pourquoi, afin d 'assurer une équitable répartition du coût
d'investissement restant à la charge des collectivités locales, Il
conviendrait que des mesures soient rapidement prises afin d'imposer
une participation variable chaque année en fonction du nombre
d'élèves scolarisés provenant de chaque commune . Il semblerait
qu'un décret, du type de celui appliqué pour la répartition des
charges de fonctionnement 'des CES ln" 71 . 772 du 16 septembre
1971), résoudrait les problèmes posés ; cependant, il serait indis-
pensable de ne pas limiter l'obligation ' de participation à partir
du sixième élève de la même commune qui conduirait à une mau-
vaise répartition des charges, notamment en zone rurale. 'Elle devrait
s 'appliquer dès le premier élève . En conséquence, afin de faciliter
la réalisation d ' un certain nombre d ' établissements techniques et
de faire cesser la discrimination fiscale indirecte entre les familles
dont les enfants fréquentent un même établissement d'enseignement
public, il lui demande de prendre les décisions réglementaires per-
mettant d'assurer, entre les communes, une plus juste répartition
des charges d 'investissement des é quipements scolaires du second
degré, deuxième cycle.

Réponse . — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
appelle les remarques suivantes : seule, la loi peut imposer une
charge obligatoire à une commune (article 34 de la Constitution :
« libre administration des collectivités locales a) ; le législateur, en
adoptant l 'article 33 de la loi du 31 décembre 1970 sur la gestion
municipale, a délibérément limité aux collèges la répartition oblige.
toire des charges d' investissement et de fonctionnement entre les
communes intéressées. Il n 'est pas possible d ' étendre cette obligation
par la voie réglementaire ; mais le ministre de l'éducation n'a cessé
de recommander aux communes et aux autorités de tutelle de
rechercher, d'un commun accord, des solutions équitables aux pro. '
blêmes que pose la charge des lycées . Par ailleurs, il faut noter
que la répartition des charges d'investissement entre l'Etat et les
collectivités locales, telle qu'elle est fixée par le décret du 27 novem-
bre 1962, tient compte, au moins partiellement, du fait que . la
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commune-siège ne doit pas supporter integralement des charges liées
à la scolarisation d 'enfants domiciliés dans d' autres communes (ceci
par le jeu d ' une formule liée au pourcentage d 'internes, d ' autant
plus grand que l'aide de recrutement est large(. Au demeurant, ce
problème est certainement de ceux qui pourront être étudiés dans
le cadre des débats relatifs au projet de loi sur le développement
des collectivités locales.

Enseignement secondaire (lycée de .90 i . -t-Ouen. [Seine.Saint-Denisli.

8010. — 3 novembre I978. — Mme Paulette Fost' attire l ' atten t ion
de M. le ministre dé l'éducation sur la situation du lycée de
93400 Saint-Ouen . Comme dans la plupart des établissements de ce
type, la rentrée scolaire s' est déroulée dans de très mauvaises
conditions au lycée de Saint-Ouen (une annexe du lycée Paul-Eluard
de Saint-Dennis( . A ce jour, de nombreux problèmes en suspens ne
sont pas encore résolus, ce qui préoccupe au plus haut point les
lycéens, leurs parents et le personnel enseignant . Il est clair que
si les choses devaient demeurer en l'état, bon nombre d 'élèves
verraient leur année scolaire définitivement compromise . Le constat
de la situation est, en effet, particulièrement grave : trente-quatre
heures de cours ne sont pas assurées, se répartissant comme suit :
dix-huit heures de science physique, six heures d ' allemand,
trois heures d' anglais, quatre heures d 'histoire et géographie,
trois heures de sténodactylo . Les classes sont surchargées (plus de
trente-cinq élèves par classe( ; les heures facultatives 'consacrées
aux cours de dessin, de musique, de dactylo, d 'enseignement ménager
sont inexistantes, ce qui pénalise les élèves candidats au baccalau-
réat ; les . crédits nécessaires au fonctionnement du Loyer socio-
éducatif n 'ont , pas été octroyés ; un poste de bibliothécaire a été
pourvu, :nais il manque des Crédits pour l 'achat de livres ; des heures
d'EPS ne sont pas assurées ; le matériel reste insuffisant ; le mau-
vais état des locaux ne permet pas aux élèves de travailler dans
les meilleures conditions . Enfin . le nouveau lycée de Saint-Ouen,
promis depuis sept ans, reste toujours à l 'état de projet, les crédits
nécessaires à sa construction n ' étant toujours pas débloqués. 'Il
permettrait pourtant de 'répondre aux besoins pressants concernant
la scolarité des élèves, d 'assurer de meilleures conditions de travail
aux enseignants, d 'installer dans les locaux rénovés de l'actuel lycée
le CES Michelet, devenu trop exigu et inadapté, par suite du nombre
croissant des élèves. En conséquence, elle lui demande les dispo-
sitions qu ' il compte prendre pour, d'une part, assurer le fonctionne-
ment normal du lycée et, d'autre part, débloques' les crédits indis-
pensables à la construction du nouveau lycée.

Deuxième réponse. — Il est rappelé que le nombre d 'emplois d 'en-
seignants est fixé limitativement chaque année par le Parlement à
l'occasion du vote de la loi de finances . Ces emplois sont ensuite
répartis entre les académies en fonction de divers critères (augmen-
tation prévue des effectifs d 'élèves, ouverture de nouveaux établisse-

. mente, taux d'encadrement constatés, etc .) et c'est-aux recteurs qu'il
appartient de les implanter dans les établissements de leur ressort.
A cette occasion, la nécessité peut apparaître d 'établir des ordres de
priorité, notamment en faveur des disciplines obligatoires ; tel a
été le cas au lycée de Saint-Ouen, où tous les enseignants obliga-
toires sont maintenant assurés, mais où le recteur a dû différer
l'organisation des enseignements facultatifs de musique, dessin et
enseignement ' ménager. D'autre part toutes les divisions accueillent
des effectifs inférieurs aux seuils de dédoublement réglementaires
(quarante élèves) ; elles ne peuvent donc pas être considérées comme
surchargées . A propos des loyers socio-éducatifs, associations régies
par les dispositions de la lai du 1'-' juillet 1901, il convient de natter
que leurs ressources sont 'essentiellement constituées par les cotisa-
tions versées volontairement par leurs membres. Dans chaque lycée
le conseil d ' établissement est toutefois habilité à prélever, sur le
budget de l'établissement, un crédit en faveur du foyer socio-éducatif,
mais une telle . mesure, laissée à l 'appréciation de l 'administration
collégiale, ne ' revêt en aucun cas un caractère obligatoire . En ce
qui concerne les besoins complémentaires en mobilier et matériel,
c'est également au recteur, en application des mesures ,de décon-
centration, quel appartient d ' étudier les demandes de ,crédits pré-
sentées à cet égard par les établissements de son' ressort et,
éventuellement, de les satisfaire, compte tenu, d'une part, des
dotations globales mises annuellement à sa disposition, d'autre part,
de l'ensemble des besoins recensés dans son académie et des ordres
de priorité retenus . II est précisé en outre qu'indépendamment de
ces actions l'établissement a la possibilité d'acquérir du matériel
à l'aide des ' crédits dont il dispose au titre de son budget de fonc-
tionnement et notamment dés ressources de la taxe d'apprentissage.
Enfin, - la carte scolaire de l'académie de Créteil prévoit la reconstruc-
tion du lycée de Salnt-Ouen, avec une capacité de 924 places (600 pour
'l'enseignement général, 324 pour les enseignements du secteur ter-
tiaire). Il reste que, dans le cadre aussi des mesures de déconcen-
tration administrative, il revient au préfet de région d'arrêter le
programme de construction' des établissements de second degré et
de dresser à cet effet la listé des opérations à réaliser en priorité.

L'honorable parlementaire devrait donc saisir le préfet de la région
d 'Ile-de-France de l 'intérêt qu 'il attache à la réalisation de cette
opération . Quant aux moyens nécessaires à•l ' éducation physique, ils
relèvent de la compétence du ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs.

Enseignement secondaire (Vénissieux [Rhône] :
lycée Marcel-Sembat).

8012 . — 3 novembre 1978 . — M . Marcel Houèl attire l 'attention
de M. le ministre de t 'éducation sur la situation extrêmement
préoccupante du lycée Marcel-Sembat à Vénissieux . Il lui précise
que seize heures supplémentaires, réparties dans toutes les disci-
plines, dont certaines fondamentales, vont être supprimées par le
rectorat, qui réduit à soixante-dix le nombre d 'heures, devant te
manque de' professeurs . Il souligne que les enseignants, les lycéens,
les parents d'élèves ne peuvent admettre cette décision, qui fera
subir aux élèves des préjudices considérables, et qui demandent
de véritables moyens pour l 'établissement, afin de réaliser la totalité
des heures prévues dans chaque discipline . Il lui rappelfe que, dans
l 'ensemble du pays. une situation sans précédent a été créée lo rs
de la rentrée scolaire ; de trop nombreux établissements, réclamant
les postes indispensables, se heurtent à un refus, alors que des
enseignants sont au chômage . Il lui précise que les mesures d'aus-
térité imposées au niveau de l 'éducation nationale inquiètent tous
ceux qui se préoccupent du sort de l'école et de l'avenir de la
nation . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin que le lycée Marcel-Sembat reçoive les moyens
lui permettant d ' assurer d'une façon normale l'instruction . des
élèves qui lui sont confiés.

Réponse. — Le Parlement, lors du vote de la loi de finances, fixe
chaque année de façon limitative le nombre total des moyens
nouveaux destines aux lycées . Ces moyens sont ensuite répartis
entre les académies en fonction de divers critères (prévisions
d'effectifs, ouverture d ' établissements nouveaux, taux constatés d 'en-
cadrement, etc.) et c'est aux recteurs qu 'il appartient en définitive

' de les implanter de la façon la plus judicieuse dans les établisse-
ments de leur ressort, après avoir examiné la situation de chacun
d' eux. Ces moyens comprennent des emplois et des heures supplé-
mentaires et il est normal que les recteurs, dans un souci de saine
gestion budgétaire, veillent en particulier à ce que le nombre
d 'heures supplémentaires nécessaire à chaque établissement ne soit
pas dépassé . Le lycée MarcelSembat de Vénissieux a reçu pour sa
part un contingent ' de quatre-vingt-quatorze heures supplémentaires
(et non de soixante-dix(, qui doit permettre au chef d 'établissement
d'assurer une scolarité normale aux élèves.

Enseignement secoudaire (LEP de Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis]),

- 6094. — 4 novembre 1978 . — Mme Paulette Fost expose à M . te
ministre de l'éducation que deux postes d 'enseignant pourraient ne
pas être reconduits par le rectorat au LEP de Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis), pour la présente année scolaire . Il s 'agit d'un poste de
PCET de secrétariat de vingt heures et d 'un groupement d 'heures
lettresi.anglans (six heures de français, six heures d ' anglais) . La
mise en application de ces mesures aurait des conséquences sérieu -
ses : les emplois du temps des professeurs et des élèves devraient
être modifiés . ' II . est déjà envisagé : de supprimer les heures de
soutien en français qui permettaient aux enseignants de, s 'intéresser
de manière individualisée aux élèves ayant des difficultés ; de passer
outre aux textes réglementaires encore en vigueur et de permettre
les dédoublements (pour les travaux pratiques) à partir de trente
élèves au lieu des vingt-cinq prévus légalement ; de regrouper
en enseignement général' des sections de 3' année à vocations ' pour-
tant très différentes. Ainsi, en français, il est question de regrouper
tes élèves de 3' vente pour qui l 'apprentissage de l' expression
oral est fondamental avec les élèves de 3' sténo pour qui l 'écrit
est l'essentiel . . En conséquence, elle lui demande les dispositions
qu'il compte prendre pour maintenir les deux postes en question.

Ré pense . — Le .Parlement, lors du vote de la toi de finances, fixe
chaque année de façon limitative le nombre total des emplois nou-
veaux destinés aux établissements . Ces emplois sont ensuite attri-
bués aux académies et il appartient aux recteurs de les irnelanter
dans les établissements de leur ressort, après avoir examiné la
situation de chacun d'eux, dans le cadre de la préparation de la
rentrée scolaire. Lors de cet examen, la nécessité peut apparaître
de fixer certaines priorités, notamment entre les disciplines . Au
lycée d 'enseignement professionnel Marcel Cachin de Saint-Ouen,
les moyens en place pour l 'enseignement du secrétariat en 1977-1978
ont été maintenus pour la présente année scolaire . Mais, en raison
des besoins prioritaires existant dans d'autres établissements, le
groupement d'heures ouvert en lettres-anglais n'a pu être reconduit .
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Il est précisé à ce propos que les enseignements de soutien ne
sont pas prévus aux horaires et programmes réglementaires du
second cycle ; il ne peuvent donc être organisés que dans la mesure
où des moyens demeurent disponibles une fois tous les enseigne-
ments obligatoires assurés: Les services académiques peuvent être
conduits par ailleurs, pour tenir compte de la faiblesse des effectifs
accueillis dans certaines divisions, à procéder à leur regroupement
pour l'enseignement de disciplines communes . Ainsi au LEP de
Saint-Ouen, le recteur de l 'académie de Créteil a du procéder à
des regroupements de sections pour les disciplines d ' enseignement
général . Au demeurant les divisions constituées ne dépassent pas les
seuils réglementaires, fixés à trente-cinq élèves pour le second cycle
court . S 'agissant enfin du dédoublement pendant les séances de
travaux dirigés, il est effectif dans toutes les classes de l ' établisse-
ment considéré, à partir du vingt-cinquième élève, conformément
à la réglementation.

Enseignement secondaire (établissements).

8263. — 9 novembre 1978 . — M . Edmond Garein fait savoir à
M . le ministre de l'éducation qu'il a été saisi de la situation into-
lérable dans laquelle se trouvent placés la plupart des CES et
lycées des Bouches-du-Rhône . C'est ainsi qu' au lycée Auguste-et-
Louis-Lumière à La Ciotat, plus de cinq classes connaissent un
effectif dépassant trente-huit élèves pour atteindre jusqu 'à quarante
élèves. Les heures d'EPS ne sont que partiellement assurées et
cela par la réduction des activités de l ' ASSU. Des suppressions de
postes d 'agents ont été prononcées lors de la nationalisation de
cet établissement et sans l' apport de personnel municipal le lycée
ne pourrait fonctionner. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour : réduire les effectifs des classes anormalement sur-
chargées ; assurer les . heures réglementaires d 'EPS pour toutes
les classes ; rétablir les heures de l'ASSU ; créer les postes d'agents
indispensables au bon fonctionnement du lycée Auguste-et-Louis-
Lumière ; créer les locaux nécessaires pour accueillir les élèves
du lycée d'enseignement professionnel dans des conditions normales.

Réponse . — Il est rappelé que les seuils de dédoublement des
divisions de second cycle long restent fixés à quarante élèves.
Les recteurs ont cependant été invités à constituer des divisions
de trente-cinq élèves en classe de seconde et de terminale chaque
fois que des emplois demeureraient disponibles après la mise en
place des moyens nécessaires à l ' application des horaires et pro-
grammes réglementaires . Le recteur de l 'académie d'Aix-Marseille
a,-été en mesure de tenir largement compte de ces dernières instuc-
tiens, au lycée Auguste-et-Louis-Lumière de La Ciotat, puisque sur
les vingt divisions que compte l'établissement cinq seulement pré-
sentent des effectifs supérieurs à trente-cinq élèves, sans qu 'aucune
n 'atteigne toutefois le seuil de quarante. Les classes de ce lycée
ne peuvent donc être considérées comme anormalement surchargées.
Il convient de noter, par ailleurs, en ce qui concerne le personnel
de service, que les autorités académiques ne sont pas tenues d 'affec-
ter dans les établissements nationalisés un nombre d'emplois iden-
tique à celui dont ils bdnéficiaient lorsque leur gestion incombait
aux municipalités, celles-ci se fondant sur des critères de répartition
qui leur étaient •propres. Le recteur d 'Aix-Marseille, après examen-
de la situation du lycée Auguste-et-Louis-Lumière de La Ciotat a
attribué à cet établissement un nombre d'emplois d'agents de ser-
vice qui doit permettre d 'assurer son bon fonctionnement. Cette
dotatation qui est supérieure à celle qui est allouée en règle géné -
rale aux lycées de méme importance, a, en outre, été abondée d' un
emploi supplémentaire d'agent de service à la dernière rentrée
scolaire. En ce qui concerne la création éventuelle de locaux à
construire pour le LEP de La Ciotat, il est signalé à l'honorable
parlementaire que ce projet ne figure pas à la carte scolaire. Enfin,
il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'enseignement de
l 'éducation physique et sportive relève de la compétence de m. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Bourses et allocation d'études (bourses de fréquentation scolaire).

8273 . — 9 novembre 1978 . — M . Louis Malsonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'évolution de la dotation
mise à la disposition du département de l'Isère au titre des
bcurses de. fréquentation scolaire . Le montant des crédits délégués
sur ce chapitre est de : 132470 francs en 1970, 129 120 francs en
1971, 108000 francs en 1972, 73000 francs en '1973, 48000 francs
en 1974, 56 000 francs en 1975, 80 000 francs en 1976, 95 000 francs
en 1977. Ainsi, en 1977, le crédit a encore été inférieur de 30 p. 100
à ce qu'il était sept ans plus tôt et ce alors . que dans le même
temps un nombre important d'écoles à classe unique ont été
fermées . De ce fait, le nombre des ayants droit a d4 donc logi-
quement augmenter à l'inverse des crédits . En fait, l'insuffisance
de ces derniers est confirmée par le montant notoirement insuf-

fisant des bourses de fréquentation scolaire . En conséquence, il
lui demande : 1° s'il considère que l'évolution des crédits en la
matière est conforme aux très nombreuses déclarations officielles
sur la nécessité de prendre toutes les mesures nécessaires au main-
tien des populations de montagne ; 2 " quelles mesures il compte
prendre pour augmenter les crédits correspondants afin que les
bourses de fréquentation scolaire puissent enf n répondre à leur
vocation qui est de compenser intégralement es frais supplémen-
taires supportés par certaines familles surtoi t dans les régions
de montagne pour la scolarisation de leurs enfants lorsque l ' école
du village disparaît.

Réponse . — Il est de fait que les crédits délégués pour l'attri-
bution de bourses de fréquentation scolaire dans le département
de l 'Isère ont connu un certain fléchissement durant quelques
années ; mais cette évolution est due à ce que les demandes de
bourses officiellement transmises au ministère de l'éducation ont
elles-mêmes décru, vraisemblablement en liaison avec des phéno-
mènes généraux tels que la diminution de la population scolaire
en zone rurale et le développement des circuits de transports
scolaires subventionnés par ailleurs. Le ministère de l ' éducation
est cependant disposé pour l'année scolaire 1978-1979, comme pour
les suivantes, à accomplir, sur le plan de la dévolution des crédits
de bourses de fréquentation scolaire, l ' effort maximum compatible
avec les crédits globaux mis à sa disposition, sous réserve que les
besoins locaux existant à cet égard soient pleinement inventoriés,
portés à sa connaissance et répondent aux conditions réglemen -
taires auxquelles' est subordonné l'octroi de ce type de bourse.

Langues régionales (enseignement secondaire).

8335. — 10 novembre 1978 . — M . Maurice Andrieu demande à
M. le ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre
pour que l'enseignement dés langues régionales, et notamment de
l'occitan, figure dans les arrêtés fixant les nouveaux programmes
et horaires des classes de quatrième et troisième. Cette nécessité
semble évidente lorsque plus de 3 200 élèves, soit 20 p . 100 des
candidats, ont présenté en 1978 dans l ' académie de Toulouse l'option
Occitan au baccalauréat.

Langues régionales (enseignemeut second(iire).

8775. — 17 novembre 1978 . — M. Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur la promesse faite, à
l' occasion du descriptif initial de la réforme de l' enseignement,
d' inclure l 'enseignement de l' occitan . dans tes classes de 3' et 4'.
Cette promesse semble ne pas avoir été tenue, ce qui a provoqué
une vive déception chez les enseignants qui avaient vu là une
idée novatrice. Il lui demande quelles sont ses intentions sur ce
problème et s'il compte tenir la promesse faite.

Langues régionales (enseignement secondaire!.

9552 . — 2 décembre 1978. — M. Christian Laurissergues attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité d ' assurer
une égalité de traitement aux langues régionales dans les meneuses
à option offertes aux élèves entrant dans les classes de 4' nouvelles
mises en place par la réforme Haby . Il lui rappelle que l ' arrêté pris
par son ministère établissant la liste des matières (grenés en
option a omis de mentionner ces largues . Il lui rappelle de surcroît
que la mise en place de cet enseignement à option ne saurait
remettre en cause les dispositions de la loi Deixonne . II lui demande t
l' les mesures qu 'il compte prendre afin d'assurer à l 'alsacien,
au basque, au breton, au catalan, au corse, au flamand et à l 'occitan
une publicité égale à celle dont bénéficient les autres matières à
option ; 2 ' s'il compte donner des directives précises afin d ' assurer
la possibilité de suivre l ' enseignement à option d 'une langue régionale
conjointement à celui permis par les dispositions de la loi Deixonne.

Langues régionales (enseignement secondaire).

10213. — 15 décembre 1978. — M. André Tourné expose a
M. le ministre de l 'éducation qu ' en date du 3 juin 1977 sous le
n' 38603 il lui posait une question écrite concernant l 'enseigne-
ment du catalan dans !es collèges ainsi libellée : ((M. Tourné
expose à M. le ministre de l'éducation qu 'à plusieurs reprises, il
a été fait état publiquement, de la création d' une option de catalan
dans les collèges du département des Pyrénées-Orientales, au niveau
de la ' quatrième, à la rentrée de 1979 . Cette heureuse mesure a été
annoncée par un haut fonctionnaire du ministère de l'éducation.
En plus de cette optiun de catalan, d 'autres langues régionales
seraient aussi concernées . Si cette annonce s'avère fondée, ce que
tous les partisans de la mise en valeur de la culture catalane
souhaitent de tout cour, son application ne peut manquer de béné-
ficier de mesures pédagogiques nécessaires à sa bonne marche.
En conséquence, il lui demande : 1" s'il est exact que son ministère
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a décidé de créer une option de langue catalane pour la rentrée
de 1979 dans les collèges des Pyrénées-Orientales ; 2^ si oui, ii lui
demande quelles mesures il a prises ou il compte prendre pour
mener à bien cette importante initiative. » Il lui rappelle qu 'en
date du 13 août 1977 par le canal du Journal officiel des débats,
portant le numéro 71 et à la page 5139, il lui fit la réponse
affirmative suivante : a Une option tangués et culture locales
sera effectivement créée en quatrième et troisième selon un
schéma semblable à ce qui existe actuellement au niveau du
second cycle . L'extension aux collèges du régime actuel des lycées
demandée par tous ceux qui s ' intéressent à la sauvegarde de
nos patrimoines culturels et linguistiques locaux sera ainsi réalisée.
La mise en oeuvre de cette option s ' inscrit dans le calendrier de
l'ensemble de la réforme et entrera en application pour les classes
de quatrième à partir de la rentrée scolaire de septembre 1979.
Les contenus de l 'option «langue et culture locales» sont actuelle-
ment à l' étude et des mesures visant au développement de la
formation des maîtres créeront les conditions favorables à la mite
en oeuvre de cette option dans le cadre et selon le calendrier de
la réforme du système éducatif . » Cette prise de position de son
prédécesseur ayant un caractère officiel, fut appréciée à sa juste
valeur par les enseignants, les parents d'élèves, les élèves et les
associations qui luttent pour ia «Défense et promotion des langues
de France s. Toutefois, à la satisfaction légitime du moment, se
manifeste à présent, chez les mémes intéressés une légitime inquié-
tude . En effet, le décret prévu pour la mise en place de l'option
de catalan en classe de quatrième, n' est pas paru . Ce retard est
anormal . En conséquence il lui demande : 1° si la position de soit
ministère vis-à-vis des engagements pris te 13 août 19 :7, tient tou-
jours ; 2" si oui, quelles m . sures il a prises, ou il compte prendre,
pour mettre en place les éléments nécessaires susceptibles d ' assurer
à la rentrée scolaire de septembre 1979, l ' enseignement du catalan
en classe de quatrième. En terminant, M . Tourné se permet de
rappeler à M. le ministre que, s 'il en était autrement, la position
de son ministère serait très mal appréciée.

Réponse. — Dans le cadre de la mise en oeuvre du collège
unique, l'arrêté du 2 décembre 1978 relatif aux horaires et effectifs
des classes de quatrième et de troisième des collèges permet aux
élèves de la classe de quatrième le choix d 'une langue locale au
titre de l 'option de seconde langue vivante . Cet enseignement sera
organisé dans les conditions d 'effectifs et de moyens normalement
requis pour la mise en place des options.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(regroupements pédagogiques).

8431. — 14 novembre 1978. — M . Charles Millon cuire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions dans lesquelles
s'effectuent certains regroupements pédagogiques. Il lui expose que
dans de nombreuses régions un regroupement pédagogique a été
réalisé pour les écoles primaires, avec l ' accord des associations de
parents et des professeurs . Malheureusement, on constate que du
fait de la rigidité du financement des transports scolaires, il n 'est
pas possible de mettre en place ces regroupements pédagogiques,
la distance entre le domicile des parents et les écoles ne corres-
pondant pas aux normes fixées par le ministère . Il lui demande
en conséquence s'il ne juge pas nécessaire d'envisager des mesures
permettant, compte tenu du caractère géographique spécifique de
chaque région, que les distances de référence soient déterminées
désormais au niveau départemental et non pas au niveau national.

Réponse . — Lorsqu 'il apparait nécessaire de procéder à des
regroupements pédagogiques par niveaux, les restructurations ainsi
réalisées conduisent les élèves Intéressés à utiliser des circuits de
transports scolaires modifiés ou même créés à ce titre. Les élèves
bénéficient alors de l'aide de l' Etat dans les mêmes conditions que
les autres enfants utilisant des services de ramassage solaire :
l'accroissement annuel du nombre des élèves transportés et subven-
tionnés par l ' Etat étant d'ailleurs lié dans une large mesure à
de tels regroupements. A ce titre, et avec l 'accord du ministère
du budget, les efforts du ministère de l ' éducation ont connu, depuis
1973, une extension progressive. Ainsi les subventions versées à
ce titre se sont élevées à 1,5 million de francs en 1974-1975,
2,570 millions de francs en 1975-1976, 9,880 minons de francs en
1976-1977, un peu moins de 12 millions de francs en 1977-1978 . Quant
au deuxième point abordé par l'honorable parlementaire, il entre
très précisément dans le cadre des problèmes qui seront étudiés
à l'occasion du débat sur le projet de loi « pour le développement
des responsabilités locales s.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

8451 . — 14 novembre 1978. — M. Bernard Deschamps expose à
M. le ministre de l'éducation que des enfants, dont les parents
habitent Villeneuve-lès-Avignon, dans le Gard, semblent ne pas
avoir obtenu de place dans les établissements du second cycle

d'Avignon, qui se trouvent à proximité de leur domicile . Il lui
demande si cette information est exacte et si des enfants d ' autres
localités gardoises de ce secteur se sont trouvés devant la même
difficulté lors de la rentrée scolaire. Dans le cas où une telle
situation serait confirmée, il lui demande s'il envisage de proposer
la construction d 'un lycée de second cycle dans cette région du
département du Gard,

Réponse . — Des informations recueillies auprès des services aca-
démiques, il ressort que tous les élèves originaires du secteur de
Villeneuve-lès-Avignon ont pu être accueillis lors de la , dernière
rentrée scolaire, dans les sections de second cycle long où ils
souhaitaient être dirigés . S 'agissant de l' affectation dans les éta-
blissements d ' enseignement professionnel, il n 'a pu être donné
satisfaction à trois élèves, en raison du niveau scolaire dont témoi•
gnait leur dossier.

Orientation scolaire et professionnelle
(Centres d'information et d'orientation).

8507. — 14 novembre 1978 . — M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les demandes réité ;'tes
faites par de nombreux élus, et particulièrement les conseillers
généraux du Tarn, pour obtenir la nationalisation , des C :O (centres
d ' information et d 'orientation) . Les dépenses engagées par :es
départements sont devenues très importantes, à la mesure du
rôle de plus en plus large des CIO qat sont devenus le ., corres-
pondants privilégiés de l ' ONISEP et couvrent tous les problèmes
d 'orientation des jeunes . Il lui demande si cette nécessaire prise
en charge par l 'Etat des CIO est prévue par le Gouvernement et.
dans quel délai elle pourrait être effective.

Réponse . — L'étatisation de centres d ' information et d'orientation,
en particulier dans le département du Tarn, sera étudiée avec les
propositions de création et d'étatisation de ces établissements que
les recteurs doivent adresser au ministère de l'éducation en vue
de la rentrée scolaire 1879. Les centres d ' infirmation et d 'orien-
tation ont vocation, en application des dispositions de la loi de
finances n" 66-935 du 17 décembre 1966, à être transformés en
services d'Etat_ Toutefois ces transformations sont progressives
et s 'effectuent chaque année selon l 'importance des crédits mis à
la disposition du ministère de l' éducation par la loi de finances
pour les réaliser, L'effort déjà réalisé par l'Etat pour prendre en
charge les CIO se manifeste par l 'importance relative croissante
du nombre des centres d ' Etat par rapport au nombre total des
autres : 118 sur 391 en 1975 i30,2 p. 100) ; 212 sur 457 en 1 9
(46,4 p. 100) Le budget de 1979 permettra notamment la créatidn
de quinze CIO d'Etat et l'étatisation de dix CIO départementaux.
Mais il n'est ps - posible de fixer le délai dans lequel les centres
encore à la charge des collectivités locales pourront être trans-
formés en service d'Etat, le volume annuel global des mesures
de transfert à réaliser ne pouvant être prédéterminé et le choix des
opérations prioritaires à retenir dépendant d'un certain nombre
d 'éléments propres à chaque situation locale.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(directeurs d'écoles et instituteurs).

8582. — 15 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation sur les problèmes posés
par la rentrée scolaire dans le département du Calvados . Sur los
159 postes demandés par le comité technique paritaire de ce dépar-
tement (qui correspondent à l ' engagement ministériel des 25 élèves
au CE 1, aux nouvelles normes de décharge 'de direction, à l 'ouver-
ture de maternelles) il n'y a eu que 16 créations budgétaires, ce
qui fait que 250 enfants ne sont pas encore accueillis en classes
maternelles ou enfantines ; 39 normaliens ne sont pas nommés sur
des postes budgétaires ; deux psychologues ayant fait le stage de
deux ans au centre de formation de Caen sont actuellement sans
poste .alors qu 'en ce qui concerne les GAPP 45 p . 100 . .eulement
des besoins du département sont couverts ; zéro poste nouveau pour
les décharges de directeur, il en faudrait 28 pour appliquer les
normes ministérielles. En conséquence, elle lui demande ce qu ' il
compte faire pour traduire dans les faits ses propres engagements,
pour donner les moyens d' application immédiate de ses propres
circulaires.

Réponse . — Les demandes de postes faites par le comité technique
paritaire du département du Calvados prennent en compte la satis-
faction .1mmédicte des besoins tels qu'ils découlent des objectifs
fixés à terme par le ministère de l' éducation à savoir : le desser-
rement des effectifs des CE 1 et i' atnélioi ation du régime des
décharges de service des directeurs. De ce fait, et compte tenu
des moyens ouverts au budget pour 1978 et 1979 l 'effectif souhaité
de 159 emplois parait excessif. Les objectifs fixés ne pourront
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scolarisation et à l 'amélioration de ses taux. D'autre part, il est
signalé à l ' honorable parlementaire que la totalité des normaliens
issus des centres de formation ont reçu une affectation sur poste
budgétaire. En ce qui concerne les groupes d 'aide psychopéda-
gogique, la politique est de parvenir progressivement à améliorer
leur desserte par rapport, d ' une part, au pourcentage d ' enfants
relevant de l 'enseignement spécial et, d 'autre part, à leur loca-
lisation. De ce point de vue, la situation du Calvados est particuliè•
rcment favorable puisque ce département est parmi les mieux
équipés en GAPP. Il disposait en effet avant la rentrée 1978 de
trente-six GAPP dotés au total de soixante-dix-neuf postes . A la
rentrée 1978, huit postes supplémentaires ont été ouverts au
titre des GAPP. Il n ' a pu être envisagé d ' accroître cette dota-
tion en raison de la priorité qui a dù être donnée à d 'autres
départements . C'est pourquoi deux instituteurs qui avaient effectué
le stage de psychologue scolaire n 'ont pu recevoir une affectation
conforme à leur formation . Les services du ministère de l ' édu-
cation examineront à nouveau la situation du Calvados lors de la
préparation de la rentrée scolaire 1979.

Finances locales (constructions scolaires).

8654. — 16 novembre 1978 . — Ih. Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M. le ministre de l 'éducation sur le problème qui se
pose dans plusieurs communes à la suite de la décision de sus-
pendre provisoirement le versement, sur les dotations régionales
du second degré, des subventions pour acquisitions de terrains, déci-
sion prise en raison des contraintes financières qui pèsent sur
l' ensemble des autres postes de dépenses des investissements du
second degré et de l'impérieuse nécessité de réaliser des opérations
de sécurité . De ce fait, certaines communes du Val-d ' Oise attendent
depuis sept ans des crédits pour l ' acquisition des terrains d 'assiette
destinés à la construction de collèges . Il lui demande d'attribuer
à la région 11e-de-France une dotation spéciale d 'un montant
suffisant pour permettre de rattraper le retard considérable pris
depuis plusieurs années dans le versement des subventions en
question et qui s 'aggrave d ' année en année.

Réponse . — Le ministre est conscient des difficultés que peuvent
connaître les communes du Va!-d'Oise et de la région Ile-de-France
du fait du non-paiement des subventions pour l' acquisition des
t errains d'assiette des constructions scolaires du second degré, mals
il rappelle à l 'honorable parlementaire que le préfet de région est
seul compétent pour ce qui concerne les constructions scolaires du
second degré et qu 'il dispose chaque année d ' une délégation globale
de crédits qu 'Il répartit, en accord avec les Instances régionales,
sur les dif. /'rents chefs de dépense. Etant donné les contraintes
budgétaires actuelles, il n'est pas possible au ministre d-envisager
d 'attribuer à la région d'lle-de-France une dotation complémentaire
pour régler le problème des subventions des terrains d 'assiette.

Enfance inadaptée (sourds).

8735. — 17 novembre 1978 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de M . te ministre de l'éducation sur la situation de l 'école Agenets-II,
à Nantes . En effet, une classe vient d ' être fermée . Agenets-II est
une école pour malentendants et l 'expérience d 'accueil des enfants
déficients auditifs a été considérée par tous : enseignants, parents,
éducateurs, comme un succès remarquable . Deux conséquences décou-
lent de cette fermeture : 1" les enfants « normaux s d'Agenets-ll ont
été reversés à Agenets-I où (puisqu 'ils sont tous en CP) les deux CP
se trouvent portés chacun à 30 enfants, alors que le seuil légal est
de 25 ; 2" mais, surtout, cela met fin à l' expérience d' intégration
des malentendants qui sont à nouveau relégués dans leur ghetto.
M . Daniel Boulay demande à M. le ministre de faire le maximum
pour que cette classe soit rouverte, afin que ces enfants puissent
s'adapter à une vie normale.

Réponse . — A la rentrée scolaire de septembre 1978 les écoles
d'Agenets-I et d'Agenets-II, qui sont situées sur un même terrain,
présentaient la structure suivante : Agenets-I : dix classes élémen.
taires et Agenets-Il : un cours préparatoire soit onze classes pour
27e élèves. Agenets-lI accueille également 38 malentendants dans
cinq classes . II est donc apparu aux autorisés académiques qu'une
bonne organisation pédagogique impliquait, sans inconvénient, le
transfert des élèves, à l' audition normale, de l 'école d' Agenets-Il
dans celle d' Agenets-l. De plus, cinq malentendants ont été intégrés,
à temps plein, dans l'école d'Agenets-1 afin de faciliter leur insertion
dans un milieu normal ainsi qu'il est recommandé . Chacun d'entre
eux compte pour cinq élèves. La structure des deux écoles est donc
devenue la suivante : Agenets-I : dix classes élémentaires avec

276 élèves plus cinq malentendants. Agenets-II : cinq classes spéciales
accueillant trent-huit malentendants . Dans l ' école d 'Agenets-I les
effectifs pondérés : 301 élèves (27G -1- [5 X 511 ne justifient cependant
pas l'ouverture d ' une onzième classe.

Finances locales (enseignement secondaire).

8747. — 17 novembre 1978 . — M . Charles Millon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
certaines communes, en ce qui concerne leur participation aux
frais de fonctionnement des collèges et lycées, accueillant le plus
souvent de nombreux élèves de communes extérieures, et la répar-
tition de cette charge financière entre les diverses collectivités inté-
ressées . En effet, si le décret n" 71-772 du 16 septembre 1971, pris
en application des dispositions de l 'article 33 de la loi du 31 décem-
bre 1970 sur la gestion municipale et les libertés communales, pré-
voit une contribution obligatoire des communes extérieure aux
frais de fonctionnement des collèges et de leurs annexes d'ensei.
gnement sportif, ce principe n ' est pas étendu aux frais de fonction .
nement des lycées . D'autre part, à défaut d ' accord entre les collec-
tivités intéressées, la contribution est calculée pour 60 p . 100 des
dépenses au prorata du nombre d'élèves domiciliés sur le territoire
de chacune d' elle, et pour 40 p. 100 au prorata de la valeur du
centime de chacune d'elle. Compte tenu de la complexité de ce
système et des disparités qu 'il introduit, il lui demande dans quelle
mesure ne pourrait être envisagée une modification de ce calcul
permettant l ' inscription de la dépense obligatoire aux budgets
communaux, de façon à ne retenir qu'un critère logique et simple,
qui serait le nombre d ' élèves, tant pour le lycée que pour le collège.

Réponse . — I .es propositions faites par l ' honorable parlementaire
pour améliorer les dispositions actuellement en vigueur concernant
la répartition obligatoire entre les communes intéressées des
dépenses d ' investissement et de fonctionnement des établissements
scolaires du second degré — telles qu 'elles sont fixées. Par
l'article 33 de la loi n" 70-1297 du 31 décembre 1970 et par le
décret n" 71-772 du 16 septembre 1971 — comportent deux aspects :
d' une part, l'extension aux lycées des mesures actuellement limitées
aux collèges ; d'autre part la simplification des critères retenus
pour déterminer les taux de participation de chaque commune.
Sur le premier point, il convient de rappeler que seule une nouvelle
disposition législative pourrait imposer aux collectivités locales une
obligation de participation financière dont le législateur de 1970
avait délibérément limité l ' application aux dépenses concernant les
collèges . A défaut d 'une telle disposition, le ministre de l 'éducation
ne peut que recommander aux communes, comme il n 'a d 'ailleurs
cessé de le faire, de rechercher entre elles les bases d'un acord
amiable de répartition des charges, tenant compte aussi justement
que possible des circonstances propres à chaque cas . Il faut noter,
par ailleurs, que la répartition des charges d 'investissement entre
l'Etat et les collectivités locales — telle qu'elle est fixée par le
décret eu 27 novembre 1962 — tient compte, au moins partiellement,
du fait que la commune siège ne doit pas supporter intégralement
les charges liées à la scolarisation d'enfants domiciliés dans d'autres
communes. Le taux de participation de la commune siège à ces
dépenses est en effet d'autant plus faible que le pourcentage des
élèves internes est plus élevé, cette disposition jouant notamment
dans le cas des lycées ou des LEP à recrutement très dispersé.
Sur le second point, la simplification proposée par l ' honorable
parlementaire, consistant à répartir les dépenses au seul prorata
des effectifs d'élèves domiciliés dans chaque commune, écarte l'un
des deux critères que le décret du 16 septembre 1971 a retenus,
en application de l' article 33 de la loi du 31 décembre 1970
qui prévoyait : a Pour cette répartition il est tenu compte
notamment des ressources des collectivités intéressées et de leur
population scolarisée fréquentant les établissements en cause . »
Dans la mesure où les collectivités locales ne parviennent pas à
se mettre d'accord sur des modalités de répartition contractuelles
— établies dans ce cas sans aucune contrainte prédéterminée —, les
conditions d ' une répartition obligatoire doivent alors respecter les
dispositions de la loi. Mais il va de soi que l'accord des communes
peut se faire sur des modalités simplifiées . Au demeurant, la
répartition des dépenses d'enseignement n'est que l 'un des aspects
du problème plus général de la coopération intercommunale, qui fait
l 'objet du titre V du projet de loi pour le développement des
responsabilités des collectivités locales récemment déposé par le
Gouvernement et dont les dispositions peuvent être étudiées à
l'occasion des débats à venir.

Enseignement (comités et conseils).

8795. — 18 novembre 1978. — M. Raymond-Georges Julien attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur le problème pose
par la participation des délégués départementaux de l'éducation
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nationale au conseil des maitres et au comité des parents . Il semble

que dans la mesure où le droit de siéger dans ces conseils n 'est

pas explicitement mentionné dans les textes, une confusion s ' établit
dans certains cas qui éloigne ces délégués, dont les missions péda-
gogiques et les compétences sont pourtant tout à fait du ressort
de l'activité de ces conseils. Dans la mesure où très clairement
il a été admis, dans une séance au Sénat du 13 juin dernier, que
les délégués départementaux pouvaient faire partie des personnalités
admises à siéger dans les conseils de maitres et rie parents, il lut
demande de donner des instructions pour que cette pratique soit
systématiquement répandue.

Réponse . — La question orale à laquelle il a été répondu au
cours de le séance ait Sénat du 13 juin 1978 portait uniquement
sur l ' éventuelle participation des délégués départementaux aux
conseils d ' école, constitués chacun du conseil des maitres et du
comité des parents. C 'est à cette question qu ' il a été finalement
donné une réponse favorable, l'initiative de l ' invitation aux réunions
du conseil d'école étant laissée à ce même conseil . Aucun accord
n'a été ni sollicité ni donné concernant le conseil des maitres
ou le comité des parents auxquels semble se rapporter l'intervention
de l' honorable parlementaire. Au contraire, l ' intervenant lui-même
a exposé au cours de la séance au Sénat les raisons pour lesquelles
un délégué départemental ne peut siéger dans aucune de ces deux
instances. De plus, institutionnellement les attributions confiées au
délégué, quelle que soit sa compétence personnelle, ne sont pas
d ' ordre pédagogique . Le décret organique a expressément prévu
qu 'il n 'a pas à formuler d'appréciation sur les méthodes, ni sur
les résultats de l ' enseignement, ni sur l 'organisation pédagogique
de l 'école et que son inspection ne peut jamais porter sur l 'ensei-

gnement. On ne saurait donc arguer de sa o mission pédagogique
pour justifier l 'oppor tunité de sa présence au sein du conseil des
maitres.

Enseignement (enseignants,.

8893 . — 22 novembre 1978. — M. Georges Mage attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le cas d ' un enseignant qui
s ' est vu refuser sa mutation pour les DOM sur intervention du
ministère de l ' intérieur . Toutes les conditions requises pour cette
mutation étaient remplies : des postes étaient vacants ; la commis-
sion administrative paritaire compétente avait à ta majorité émis
un avis favorable ; cet enseignant possédait selon le barème
administratif en vigueur un nombre de points qui le plaçait avant
d ' autres professeurs qui ont obtenu leur mutation . La nature
exacte de cette opposition n 'a été communiquée ni à la commis-
sion ni à l'enseignant concerné. On se trouve donc devant un
véritable cas d 'arbitraire . II lui demande si cette pratique est
courante et s' il compte prendre des mesures pour mettre un terme
à ce genre Je discrimination.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire s'inquiète des modalités de
déroulement du mouvement des mutations des enseignants qui
sol l icitent tin poste dans les départements d'outre-mer . Le ministre
tient à rappeler qu 'il existe en la matière, pour l'ensemble de la
fonction publique, une procédure interministérielle . Cette procédure
prévoit notamment la consultation, pour avis, du secrétaire d ' Etat
chargé des départements d 'outre-mer par le ministre auquel incombe
la décision d 'affectation dans un département d 'outre-mer du fonc-
tionnaire concerné. Il est donc procédé aux rutations dans les
départements d 'outre-mer des personnels relevant du ministère des
l 'éducation et en particulier des enseignants, conformément à ces
régies . II n ' appartient pas au ministre de l 'éducation de passer outre
à l ' avis défavorable émis par le secrétaire d 'Etat aux DOM-TOM,
à l ' affectation dans une circonscription de son ressort, de tel
enseignant en particulier.

Enseignement rprogrammes scolaires).

9080. — 23 novembre 1978. — M. Maurice Nilès attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation scolaire de
Bobigny : manque d 'enseignants, non-remplacements, classe à
double niveau, personnel de service en nombre insuffisant, la
misère de l'éducation physique et sportive clans les CES, les locaux
vétustes et inadaptés, les transferts de dépenses sur les familles
et les collectivités locales, l ' absence de prise en considération de
l'accueil des enfants en dehors des heures scolaires . II estime par
ailleurs très insuffisant te budget proposé par le Gouvernement
pour l 'éducation et demande à M . le ministre de l ' éducation quelles
mesures il compte prendre pour : la création des postes nécessaires
et la nomination des professeurs ; assurer tin budget permettant
le bon fonctionnement des établissements du second degré ; la
création des postes d 'EPS ; la reconstruction du CES Diderot et du
LEP Sabatier ; l ' ouverture d ' une classe maternelle à Jaurès et d 'une
classe élémentaire à Cachin et Molière ; le remplacement de tous
les maîtres en congé ; la suppression de la grille Guichard et la

mise en place d ' une carte scolaire qui tienne compte des besoins
des enfants ; assurer l 'accueil des enfants en dehors des heures
de classe . M . Nilès demande enfin à M . le ministre l ' augmentation
de son budget peur permettre de satisfaire les revendications des
parents, des enseignants, des jeunes de Bubiguy et de leurs élus.

Réponse . — Les tris nombreux points évoqués par l ' honorable
parlementaire à propos de le situation scolaire de Bobigny ont en
commun leurs implications financières et budgétaires . Il doit donc
être lotit d 'abord rappelé que le budget de l ' éducation s ' élèvera
en 1979 à 80873 millions de francs, soit une augmentation de
15,9 p . 100 par rapport à 1978 et que sa part dans le budget de
l'Etat qui était de 17,5 p. 100 en 1978, atteindra 17,0 p . 100 en 1979.
Ce budget est réparti entre les diverses académies pour assurer le
fonctionnement du service public, sur la base de critères objectifs
tenant compte des situations locales . Chaque recteur a ensuite
responsabilité pleine et entière pour utiliser au mieux les moyens
qui lui sont dévolus. C ' est donc au recteur de l 'académie de Créteil
qu 'il appartient de fixer ses priorités à partir de l 'analyse de ses
besoins dans le cadre strict des moyens dont il dispose . C ' est
notamment selon cette procédure que sont créés les postes d 'ensei-
gnants et répartis les crédits de fonctionnement des établissements
du second degré . Les divers problèmes soulevés appellent, en
outre. les précisions complémentaires suivantes . S ' agissant de l ' équi-
pement, il convient de rappeler que la priorité a été donnée ces
dernières années sus problèmes de sécurité et de maintenance et,
à cet effe , les régions ont consacré annuel '.ement 70 à 80 millions
de francs . Cet effort n 'est cependant pas suffisant pou : entretenir
l 'ensemble des établissements scolaires, surtout ceux dont la construc-
tion est ancienne . C 'est pourquoi des recommandations ont été
données aux préfets afin que 125 millions de francs soient affectés,
en 1979. à l 'entretien immobilier des etablissements . Il est vrai
que la mise en oeuvre des procédures de remplacement des ensei-
gnants lors de congés inopinés de courte durée rencontre encore
certaines difficultés. Pour y remédier, des dispositions ont été
prises afin de renforcer le potentiel de remplacement de chaque
académie à partir de la rentrée 1978 par le maintien en fonction tem-
poraire de 7500 maitres auxiliaires. Evidemment, il ne saur ait être
envisagé de recourir massivement à des recrutements de personnels
sans qualification professionnelle ou peu motivés pour la fonction
enseignante . Ces recrutements iraient à l' encontre des dispositions
adoptées, qui consistent à accroître les effectifs des personnels
titulaires chargés du remplacement des maîtres afin d 'améliorer le
service du remplacement . Afin de pallier l'insuffisance des heures
d 'éducation physique et sportive dans certains établissements, pro-
blème qui relève par ailleurs de la compétence du ministre de
la jeunesse, des sports et des loisirs, une circulaire n" 78-312'13 du

septembre 1978 a mis en oeuvre, à la rentrée scolaire 1978, un
plan de relance dont les principales mesures visent à assurer trois
heures en classes de sixième et de cinquième, à réduire le nombre
de classes sans aucun enseignement d 'éducation physique et sportive
et à améliorer l ' horaire des autres classes. Pour ce qui est de
la garde des enfants en dehors des heures d ' activité scolaire, elle
peut être assurée dans les locaux de l 'école à la demande du comité
des parents . Elle peut être organisée et financée par la commune ou,
à défaut, par une association constituée conformément à la loi du
jr juillet 1901 dans les conditions fixées par l'article 16 du décret
n" 76 . 1301 du 28 décembre 1976. S' agiesant enfin de la carte scolaire,
son objeciif a toujours été d ' assurer la scolarisation des élèves
des collèges et des lycées dans les conditions les plus favorables
compte tenu de leur lieu de résidence et de l' implantation des
écoles élémentaires qu'ils ont fréquentées . La réalisation des éta-
blissements inscrits à la carte scolaire s ' effectue selon l 'ordre de
priorité défini par les instances régionales et leur financement inter-
vient en fonction de critères établis en concertation avec les conseils
régionaux . Grâce à une déconcentration administrative renforcée,
l ' ensemble des problèm e ., liés à la mise en place de la carte scolaire
pourra désormais être traité au niveau régional.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs).

9084. — 23 novembre 1978 . — M . Paul Balmigere appelle l'atten•
lion de M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés rencontrées
à l'école Painlevé, à Montpellier, ainsi que dans l ' ensemble du
département de l ' Hérault, depuis la rentrée scolaire 1978 . Cette
école, où les effectifs se sont maintenus depuis la précédente
l'entrée scolaire et qui compte des CP et CE 1 à plus de vingt-
cinq élèves, s'est vu supprimer un poste d 'instituteur, ce qui a
entraîné diverses actions des parents d ' élèves et enseignants . La
situation de cette école rejoint malheureusement celle de nom e
breuses autres du département . Dans un même temps, de nombreux
jeunes au chômage ont une qualifi . ilion leur permettant d ' envi-
sager la prnfvssion d ' instituteur . Il lui demande de décider le
rétablissement de ce poste et quelles ont été les diverses réponses
accordées à la suite des nombreuses actions de parents d ' élèves
et enseignants demandant des créations de postes d 'instituteur
depuis la rentrée scolaire .
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Réponse . — L'école Painlevé comptait six classes primaires jus-
qu'en juin dernier . Lors de la réunion annuelle de la carte scolaire
en janvier 1978, il avait été décidé de bloquer le sixième poste.
Les effectifs ne pouvant alors être évalués avec la précision néces-
saire car les mouvements de population sont assez fréquents dans
le secteur desservi . Le jour de la rentrée, le nombre des inscrits
s' élevait à 144 et le nombre des présents à 129. En conséquence,
la sixième classe a été fermée bien que le nombre des inscrits
du cycle préparatoire atteigne trente-neuf et nécessite une réorga-
nisltion pédagogique fondée sur plusieurs classes à deux divisions.
Il convient de préciser que l'école reçoit actuellement 143 élèves
soit une moyenne de 28,6 par classe, ce qui constitue des conditions
d'accueil satisfaisantes . Par ailleurs, pour l'ensemble du département,
la situation des effectifs du primaire reste dans les limites fixées
par la circulaire ministérielle du 15 avril 1970.

Enseignement secondaire (établissements).

9133. — 24 novembre 1978. — M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation du CES Aristide-Briand
de Saint-Nazaire (Loire-Atlantique) . Le recteur d 'académie de Nantes
avait recommandé, par circulaire, d ' inscrire un taux de 35 francs par
élève pour les crédits d 'enseignement . En réalité, le montant de
cette aide pour 1918 n'a été que de 25 francs par élève pour le
CES Aristide-Briand . Il constate donc une anomalie indiscutable entre
les moyens qui avaient été estimés nécessaires au bon fonctionnement
de l 'établissement et ceux qui lui ont été octroyés . Il rappelle que
le CES étant collège d ' Etat ne reçoit de subventions que de l' Etat
Ce sont les enfants qui sont les premières victimes de cette
carence (manque de matériel, locaux non entretenus, etc .). En cons',
quence, il lui demande ce qu ' il compte faire pour modifier velte
situation.

Réponse. — En application des mesures de déconcentration concer-
nant la tutelle financière des établissements, les subventions de
fonctionnement allouées aux établissements publics d ' enseignement
du second degré sont arrêtées par le recteur, dans le cadre de la
dotation globale mise à sa disposition par l 'administration centrale,
celle-ci étant fonction du volume des crédits budgétaires arrêtés
par le Parlement . De l ' enquête effectuée auprès des services concer-
nés du rectorat de Nantes, il ressort que le collège Aristide-Briand
de Saint-Nazaire, annexé précédemment au lycée d ' Etat dans le
cadre de la cité scolaire de cette ville, est devenu collège d ' Etat
autonome à compter de la rentrée 1977 par décret du 10 octobre
1977 . Son autonomie n'a été effective qu ' à compter du 1'' janvier
1978 et ce n 'est qu ' en 1978 qu'il a été doté d 'un premier budget.
La chaufferie utilisant du fuel léger, combustible interdit, a dû
être modifiée et, de ce fait, l ' élabor ation de ce premier budget,
sans élément de référence pour la plus grosse dépense, le chauf-
fage, a présenté quelques difficultés . Cependant, il convient de
préciser que les subventions attribuées par le recteur de l 'académie
de Nantes aux établissements en général et au collège Aristide-
Briand en particulier, ont été déterminées en fonction de critères
qui tiennent compte des situations particulières de cha que établis-
sement et notamment de la capacité d'accueil, des effectifs, du
mode de chauffage, <le la situation géographique. du type de
construction et, bien évidemment, du statut juridique de l 'établis-

sement . Compte tenu de l 'évaluation incertaine des dépenses de
chauffage lors de l' élaboration du budget, une première dotation
complémentaire de 6500 francs a été faite au collège Aristide-
Briand . De plus, une deuxième attribution va être effectuée au
collège à l 'effet de couvrir l 'ensemble des besoins concernant le
chauffage . Au reste . si en l 'absence de renseignement, aucune com-
paraison n'est possible entre les moyens alloués précédemment au
collège et ceux qui lui ont été alloués en 1978, il est permis d ' obser-
ver que, pour l'ensemble de la cité scolaire, la majoration de sub-
vention entre 1977 et 1978 s ' établit présentement à 4,37 p . 100,
pourcentage supérieur à la moyenne académique . Il est signalé
enfin que le taux élève de 35 francs destiné aux dépenses d 'ensei-
gnement ne constituait pas un taux obligatoire mais un taux pla-
fond et il est rappelé que, depu is 1975, il appartient au conseil
d'établissement lors du vote du budget de décider dans le cadre
de la subvention allouée à l'établissement au titre du fonctionne-
ment du montant des crédits destinés à l 'enseignement.

Enseignement supérieur (enseignants).

9162. — 25 novembre 1978. — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les revendications des profes-
seurs ENSAM du centre de Bordeaux-Talence, exposées dans la
plate-forme revendicative suivante par laquelle ils demandent :
1• l'application du projet de décret élaboré par le groupe de travail
ministériel en 1970 et fixant le service de tous les enseignants en
écoles d' ingénieurs à huit unités d 'enseignement (une unité d ensei-

gnement correspondant à une heure de cours ou de travaux di r igés
et à une heure et demie de travaux pratique) , 2" le recrutement
des enseignants au niveau minimum d 'agrégés . à accompagner de
mesures d ' intégration pour le personnel en place : 3" des possibilités
d ' accès aux échelles-lettres pour tous les agrégés, professeurs et
professeurs techniques du cadre ENSAM ; 4" des possibilités d 'accès
au corps des agrégés oit assimilés pour tous les certifies, profes-
seurs techniques adjoints et chefs de travaux du cadre ENSAM;
5 " la reconnaissance de la thécricité des enseignement :, dits pra-
tiques 6" l 'alignement du maximum de service des certifiés sur
celui des agrégés eu assimilés lorsqu ' ils sont chargés de cours ou de
travaux dirigés ; 7° le maintien des sous-directeurs et la revalori-
sation de leur fonction . Pour cc qui concerne spécialement fécale
de Bordeaux-Talence, les enseignants du cadre ENSAM demandent
la création de trois postes de professeurs techniques adjoints à
dENSAM en vue d ' intégrer les trois en>eignants contractuels en
place, d 'un peste de professeur ENSAM <le construction, sollicité
depuis plus d'un an, et à défaut duquel l'enseignement ne peut être
assuré et d' un poste d'ingénieur CNRS 3 A, pour développer le
fonctionnement de l'équipe <le recherche existante, Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire euroii à ces légitimes
revendications.

Réponse. — S 'agissant des professeurs techniques adjoints et
chefs de travaux d ' ENSAM, il est précisé que l ' accès au corps
des professeurs agrégés par le tour du neuvième est réservé, en
application du décret n" 72-580 du 4 juillet 1972, aux seuls profes-
seul-s .certifiés . Aucune raison ne peut être invoquée à l 'appui d' une
demande d 'extension des dispositions du décret susvisé à des ensei-
gnants qui n ' ont pas vocation à enseigner dans les établissements
du second degré.

Enseignement secondaire (criseigi,aatsl.

9166 . — 25 novembre 1978. — M . Jean-Yves Le Drlan attire rattes'.
tien de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de titulari•
salien des professeurs auxiliaires <le musique . Il lui fait remarquer,
après étude de cas précis, que les années d 'auxiliariat effectuées
dans des collèges d ' enseignement général ne sont pas prises en compte
dans l'établissement des listes de postulants au tit re d 'adjoint d 'ensei•
gnement quand le financement des heures tic r .nsiqu était assuré
par les municipalités, ce qui est souvent le cas . Or ces heures sont
prises en compte pour le calcul <le l'ancienneté . il lui demande
dans quelles mesures il serait possible d ' intégrer clans le calcul
des points en vue de la titularisation l'ensemble des années effec-
tuées comme professeur auxiliaire de -musique dans un établisse-
ment public.

Réponse . — M. Le Drille pose la question de savoir si les services
d 'enseignement de musique, rémunérés par les municipalités pour-
raient être pris en compte dans le calcul des points en vue du
recrutement des auxiliaires de musique dans le corps des adjoints
d'enseignement . 11 ressort des décrets des 8 avril 1938 et 4 juillet 1972
relatifs au statut particulier des adjoints d 'enseignement, ainsi que
des différentes circulaires annuelles organisant la procédure de
recrutement des adjbints d ' enseignement que seuls les auxiliaires
affectés sur des postes de l 'enseignement ' public d'Etat peuvent
bénéficier de ce recrutement . Le ministre de l 'éducation ne pour-
rait - éventuellement examiner la situation des seuls auxiliaires de
musique en dehors de toute mesure réglene ;maire d' ordre général,
sans risquer de détourner le recrutement <les adjoints d'enseigne-
ment de sa finalité qui est d'offrir une possibilité de titularisation
aux auxiliaires de l ' enseignement public d'Etat.

Enseignement secondaire (établissements).

9193 . — 25 novembre 1978 . — Mme Edwige Avice appelle l ' atten-
tion de M . te ministre de l'éducation sur les difficultés de fonction.
nement dans le lycée technique Emile-Dubois, 14, rue Duite-Dubois,
dans le 14' arrondissement . Le personnel de ce lycée est surchargé,
notamment depuis que les effectifs ont été réduits, à :a suite de
sa nationalisation . Il manque au moins cinq postes supplémen.
taires : une surveillante, un agent de bureau, un demi-poste de
documentaliste et surtout deux femmes de service . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour répondre rapidement à
cette carence de personnel et permettre au lycée de fonctionner
dans de bonnes conditions.

Réponse. — Dans le cadre de la déconcentration administrative,
il appartient aux recteurs de répartir les emplois de personnels
administratifs et de service en fonction des caractéristiques péda-
gogiques des établissements et des diverses charges qui pèsent sur
ces derniers . Il convient de noter à cet égard que les autorités
académiques ne sont pas tenues d'attribuer aux lycées et collèges
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nationalisés un nombre d 'emplois identique à celui dont ils dispo-
saient lorsque leur gestion était assurée par les municipalités, celles-ci
se fondant sur des critères de répartition qui leur étaient propres.
Ainsi, la situation du lycée technique Emile-Dubois, situé dans
le 14' arrondissement de Paris a fait l 'objet d 'un examen particulier
qui l 'a conduit à fixer pour cet établissement une dotation en postes
de nature à permettre son bon fonctionnement . Il convient de
faire remarquer en effet que le lycée technique Emile-Dubois
dispose de dix-sept emplois de personnel administratif, ouvrier et
de service alors que la plupart des établissements de méme impor-
tance ne se voient attribuer en règle générale que treize postes
de ces catégories. S'agissant de la surveillance, la transformation
des méthodes et des conditions de vie des établissements a conduit
à définir une nouvelle conception de l 'encadrement des élèves . II
importe eu effet que ceux-ci apprennent dans les établissements
les règles et les obligations propres à la vie en communauté et
développent en particulier le sentiment de leur responsabilité per-
sonnelle et du respect d ' autrui . De nouv elles directives ont donc
été données aux recteurs et, au regard de celles-ci, le lycée Enuile-
Dubois de Paris il-t» est normalement doté . Enfin, il est signalé
que rétablissement bénéficie déjà d 'un poste de documentaliste.
Or un certain nombre de lycées et la majorité des lycées d ' ensei-
gnement professionnel ne sont pas encore pour vus d ' un poste de
cette nature. 11 contient donc d 'équiper ces derniers avant d 'envi-
sager l ' attribution de moyens supplémentaires aux établissements
déjà dotes.

Renies normales ue .rutenrenit.

9212 . — 25 novembre 1978. — M . Théo Vial-Massat attire l ' atten-
tien de M. le ministre de l ' éducation sur la situation de l ' école
normale d ' instituteurs de la Loire . Les instances statutaires dépar-
tementales tiraient estimé à 105 le nombre minimum d ' élèves tatares
à recruter à l 'école normale de Saint-Etienne en 1978. Le ministère
a fixé, malgré cet avis, l 'effectif à 85 places et a décidé d 'organiser
un concours avec un mois de retard Après ce concours, ce ne sont
que 62 élèves qui entreront en formation, soit un déficit de 43 postes
par rapport aux besoins et de 2 :1 postes par rapport à la décision
du ministère. Ce déficit se rencontre essentiellement au niveau du
coureurs interne. C ' est pourquoi, M . Théo Vial-Massai attire l'atten-
tion de M. le mini'tre sur la situation des 27 candidats à ce concours
interne, qui ont 'fi passer des épreuves qui paraissent à beaucoup
inadaptées en raison même de l 'absence de formation du candidat.
M . Théo Viai-Massat demande à m . le ministre de l'éducation :
1" Quelles dispositions il compte prendre pour atteindre l ' effectif
de 85 places. 2" Quelles dispositions il compte prendre pour répondre
à la demande légitime des 27 candidats au concours interne.

Réponse . — La détentination du nombre de places offertes aux
concoures pour le recrutement d' éieves-instituteurs et d 'étèves-
institutrices, au titre de l ' année 1978 a été faite en tenant le plus
grand compte des avis et demandes des autorités locales . des données
démographiques qui indiquent une relative stagnation des effectifs
d 'élèves ain s i que des possibilités budgétaires affectée .; à la forma-
tion des élèves-instituteurs et à l ' accueil des élèves . De plus, certains
facteurs spécifi ,sues au département ont également été pris en
compte, tels que : le nombre des élèves-instituteurs non stagiarisés'
lors des rentrées 1978 et 1979 ; le nombre de c roustaniens» deman-
dant leur intégration dans le département. En ce qui concerne le
département de la Loire, une étude très détaillée s 'appuyant sur
les indications fournies par l 'inspection académique de Saint-Etienne
a permis d ' évaluer le nombre des instituteurs devant prendre un
poste à la rentrée de 1980. Ces besoins seront satisfaits par : les
élèves instituteurs entrés en classe de formation professionnelle
en 1978 : le reliquat des instituteurs sortant des écoles normales en
excédent des besoins réels du département . Le nombre de places
mises aux concours en 1978 correspond donc bien à la réalité des
besoins du département de la Loire . Le nombre de places mis au
concours interne dans le département ae la Loire était de vingt.
sept. A l ' issue de la prticlamalion des résultats cinq postes étaient
pourv us et vingt-deux postes restaient vacants (trois pour les
hommes et dix-neuf pour les femmes) au concours interne . Afin de
réduire dans la limite des possibilités réglementaires le nombre des
postes vacants le report prévu par l 'article 9 du décret n" 78.873
du 22 août 1978 a été autorisé. C 'est ainsi que les trois candidats
inscrits sur la liste supplémentaire du concours externe masculin et
les quatre candidates inscrites sur la liste supplémentaire du
concours externe féminin ont pu être nommés . En conséquence, i1
ne reste plus de candidats ou de candidates inscrites sur les listes
supplémentaires de la Loire . La situation des candidates et candidats
non reçus au concours ne peut être examinée que dans le cadre
de la réglementation en vigueur concernant les conditions d'engage-
ment et d'emploi des instituteurs suppléants telles qu'elles sont fixées
par l 'arrêté du t"• septembre 1978 et compte tenu des possibilités
d 'emploi dans le département de la Loire . Il est signalé en outre,
à l'honorable parlementaire que les épreuves du concours Interne

définies par le décret du 22 août 1978 et l'arrêté du 30 août 1978
sont adaptées au niveau de connaissance de l' enseignement que doit
posséder un enseignant ayant à son actif un minimum de quatre-
vingt-dix jours de service.

Enseignement préscolaire et élémentaire létablissennentsl.

9258. — 29 novembre 1978. — Mme Hélène Missoffe rappelle à
M.' le ministre de l'éducation que par la circulaire n" 76-185 du
15 mai 1976, les inspecteurs d 'académie sont autorisés à ouvrir
mie nouvelle classe maternelle (en fonction des moyens dont ils
disposentt à partir du moment où trente-cinq élèves par classe
sont déjà inscrits. La circulaire n" 76-453 du 27 décembre 1976 qui
rappelle le texte précité ajoute qu's il est en effet souhaitable
qu'une institutrice de classe maternelle n 'ait pas la charge effective
de plus de trente-cinq enfants s . Ce chiffre de trente-cinq enfants
est pratiquement retenu comme la norme pour les classes mater-
nelles . Il ne devrait cependant pas être . considéré comme l 'effectif
à. atteindre mais comme la limite à ne pas dépasser . Or, dans cer-
taines écoles maternelles, en particulier à Paris oit les classes
avaient moins de trente-cinq élèves, une classe de l ' établissement
a été supprimée de façon à ce que les classes restant ouvertes
aient un effectif égal ou très voisin de trente-cinq . Cette réduction
du nombre de classes s 'est faite quinze jours après la dernière
rentrée scolaire. Une telle décision a provoqué, à juste titre, un
très vif mécontentement des parents car elle a incontestablement
perturbé de très jeunes enfants qui avaient commencé à prendre
l' habitude de leur institutrice et de leurs camarades et qui se
sont trouvés dispersés dans les autres classes de l ' école. De telles
situations sont d 'autant plus regrètlables que des crèches près
de ces écoles maternelles sont obligées de refuser de nouveaux
enfants . Si dans des situations comme celles qui viennent d 'être
exposées, les enfants de ces crèches ayant un àge voisin de trois ans
avaient été dirigés vers l 'école maternelle afin de compléter les
effectif, à trente-cinq élèves par classe, ces crèches auraient pu
accueillir d 'autres enfants plus jeunes, ce qui évidemment aurait
satisfait des parents qui connaissent trop souvent des refus d 'admis-
sion. Mme 1lélène Missoffe demande à m. te ministre de l'éducation
quelle est sa position en ce qui concerne le problème évoqué . Elle
souhaiterait très vivement que des mesures analogues à celles sur
lesquelles elle vient d 'attirer son attention n 'interviennent plus,
la norme de trente-cinq élèves par classe devant logiquement avoir
un caractère indicatif et nen un caractère impératif. Elle souhaite-
rail également que des contacts aient lieu par l 'intermédiaire des
mairies entre les directrices d ' écoles maternelles et les responsables
des crèches afin que s'établisse une véritable osmose entre ces
deux catégories d 'établissements.

Réponse . — Le problème du choix entre l ' école et la crèche pour
les enfants les plus jeunes est un problème qui concerne au premier
chef les parents . Il faut d 'ailleurs dans ce domaine se garder de
toute comparaison, l ' école ayant avant tout un rôle pédagogique.
Dans le problème évoqué par l'honorable parlementaire, il semble
que la demande de scolarisation immédiate soit inexistante de la
part des parents d 'enfants accueillis en crèche, puisque les autorités
académiques ont été amenées à fermer une classe maternelle.
Cependant pour que le ministre de l ' éducation puisse se prononcer
en parfaite connaissance de cause il est indispensable de connaitre
le nom de l ' école où la fermeture est intervenue. Sur le principe,
il n 'est pas possible de maintenir des -lasses à faible effectif sans
demande de scolarisation alors que des secteurs en expansion démo-
graphique nécessitent l 'ouverture de classes maternelles . Le recense-
ment des enfants est difficile car il faut tenir compte de plusieurs
facteurs. Le nombre d 'enfants accueillis en crèche ou à l 'école
dépend des capacités d 'accueil, du choix de la famille par rapport
à son domicile ou a son lieu de travail, de la présence d ' un frère,
d'une soeur ou d' une personne étrangère qui peut accompagner
l 'enfant à l 'école, etc . Des contacts existent déjà entre les respon-
sables de ces établissements mais il faut aussi tenir compte des
enfants gardés par la famille ou les nourrices agréées qui ne
sauraient échapper à un recensement dans le but de leur scolarisa-
tion future . D 'autre part, les parents inscrivent leurs enfants dans
plusieurs écoles . C 'est le cas à Paris où la densité des écoles mater-
nelles est élevée, ce qui ne permet pas une juste appréciation des
effectifs et des besoins d' encadrement . Enfin, le transfert d 'enfants
dans une autre classe de l 'école dans les jours qui suivent la rentrée
scolaire ne parait pas être une décis ion de nature à les perturber.
Tout ait plus cela pose-t-il pour quelques-uns de petits problèmes
d'adaptation qui sont réglés rapidement et qu ' il convient d 'apprécier
à leur juste proportion.

Enseignement secondaire (établissement).

9311 . — 29 novembre 1978. — M. Louis Odru attire l'attention tilt
M. te ministre de l 'éducation sur les gras es événements qui se sont
déroulés au lycée de Montreuil (Seine-Saint-Denis) dans la nuit du
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23 au 24 novembre . Un commando a pénétré dans l 'établissement,
saccagé des classes, scié les canalisations d'eau, . brisé du matériel
d'enseignement, provoquant ainsi la fermeture mmentanée du lycée.
Des inscriptions racistes et fascistes, contre les Juifs et contre les
professeurs, ainsi que le sigle d 'ordre nouveau ont été tracés sur
les murs avec la menace de revenir . Partageant l'indignation des
professeurs, parents d ' élèves et lycéens, indignation qui est celle de
toute la population montreuilloise, M. Odru demande à M. le minis-
tre . de l' education quelles mesures il compte prendre pour faire
rechercher les auteurs de cette agression avec diligence et effi-
cacité . D'une façon générale qu 'attend le Gouvernement pour mettre
un terme aux menées fascistes incitant à la haine, au racisme, à
l 'anticommunisme et à la xénophobie.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation a été dûment informé des
événements signalés par l'honorable parlementaire ; de tels événe-
ments sent à l 'évidence inadmissibles . Une plainte contre X a été
déposée par les autorités académiques compétentes et l 'enquête se
déroule activement.

Langues régionales (enseignement secondaire+.

9361. — 29 novembre 1978. — M. Louis Le Pensec rappelle à
M . le ministre de l 'éducation que l 'article 12 de la loi n" 75 .620
du 11 juillet 1975 relative à l'éducation stipule qui« un enseigne.
ment des :angues et cultures régionales peut être dispensé tout
au long de la scolarité a . Il attire son attention sur le fait que la
charte culturelle de Bretagne, signée par le Gouvernement, prescrit
nommément que « la création d ' une option langue et culture bre-
tonnes interviendra pour le cycle d ' orientation (classes de quatrième
et de troisième) dès la rentrée 1979 n, et que « cette option béné-
ficiera en tout point du régime de la seconde langue vivante s.
Il lui demande dès lors pourquoi l 'option langue et culture régio-
nales n n' est pas mentionnée dans le projet de décret d 'application
de la loi de 1975, pour la classe de quatrième, qui doit entrer en
vigueur à la prochaine année scolaire 1979 . 1980 (projet qui vient
d'être soumis aux conseils d 'enseignement) . Il ne peut pas croire
que les engagements solennels et répétés du ministre de l ' éduca-
tion en 1975 et 1976 devant le Parlement et à la télévision, et du
Président de la République à propos de la charte culturelle de
Bretagne, ne soient pas respectés dans les délais prévus.

Longues régionales (enseignement secondniret

9459. — 30 novembre 1978 . — M . Pierre Jagoret attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les retards apportés à l 'appli-
cation de la charte culturelle de Bretagne dont il est signataire.
Cette charte stipule en particulier !titre 1, paragraphe 2) la création
d' une option « langue et culture bretonnes dès 1 . rentrée 1979,
pour le cycle d'orientation (classes de quatrième et troisième},
cette option devant bénéficier en tous points du régime de .'a
seconde langue vivante. Or, selon les informations recueillies
auprès des services du ministère de l 'éducation, l'option e Langue et
culture régionales s ne figure pas dans la liste des options mention-
nées dans le projet de décret relatif à l'en.seignement en classe
de quatrième ; et selon ces mêmes informations, il n'entre pas
dans les intentions de l 'administration de modifier ce projet de
décret. N. Jagoret s' étonne d'une attitude qui a toutes les appa-
rences d ' un refus d 'appliquer un des engagements les plus impor-
tants de la charte culturelle, qui a été ratifiée par les plus hautes
autorités . II demande à M . le ministre quelles mesures il entend
prendre pour mettre un terme à cette situation inacceptable.

Langues régionales .enseignement secondaire).

9794. — 7 décembre 1978 . — M. Jean-Yves Le Orlan, député du
Morbihan, attire l'attention de M . le ministre de l'éducation sur
les engagements pris par PEtat dans lé cadre de la charte culturelle
bretonne concernant l'enseignement de la langue bretonne dans
le second degré. Cette charte prévoit en effet la création d ' une
option langue et culture bretonnes en classe de 4. et 3' dès la
rentrée . 1979, option qui doit bénéficier en tous points du régime
de la deuxième langue vivante . Or la création d 'une option langue
et culture bretonnes n'est pas mentionnée dans le projet de décret
paru pour l 'application de la réforme Haby en classe de 4' et ne
pourrait intervenir à la prochaine rentrée . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire appliquer
dans les faits, la charte culturelle bretonne ; il lui demande en
particulier de tout mettre en oeuvre pour organiser, dès ta prochaine
rentrée, un enseignement à option de breton en classe de 4'.

Langues régionales (enseignement secondaire).

11575. — 27 janvier 1979. — M. Yves Le Cabellee rappelle à M. le
ministre de l'éducation que, d'après les dispositions insérées dans
la charte culturelle, le breton doit être reconnu comme deuxième
langue (LV 2) à partir de la classe de 4' dès la rentrée scolaire

de septembre 1979. 3 lui demande s 'il n ' a pas l 'intention de donner
de toute urgence les instructions nécessaires aux chefs d 'établis .
sentent afin que . le breton figure dans la liste des secondes langues
vivantes parmi lesquelles les élèves pourront choisir pour ln
rentrée en

	

en 1979.

	

'

Réponse. — La possibilité pour les élèves de classe de quatrième
des collèges de choisir le breton à titre d' option sera offerte à
la rentrée scolaire 1979 conformément aux objectifs définis par la
charte culturelle de Bretagne. En effet, l 'arrêté du 22 décembre 1978
relatif aux horaires et effectifs des classes de quatrième et de
troisième des collèges permet aux élèves de la classe de quatrième
Je choix d 'une langue locale au titre de l 'option de seconde langue
vivante. Cet enseignement sera organisé dans les conditions d 'effec-
tifs et de moyens normalement requis pour la mise en place des
options.

Ministère de l 'étlncotiun (personnel).

9368. — 29 novembre 1978. — M. Guy Bêche appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le supplément tamiltal versé
au personnel féminin dans l ' académie de Besançon. En effet, le
recteur de l 'académie de Besançon vient de supprimer le supplément
familial versé au personnel féminin dont le mari, employé aux
automobiles Peugeot, perçoit une prime annuelle versée à
tout le personnel au moment de la rentrée scolaire et qui sélevait
pour 1978 à 330 F par entant à -charge. +Cette prime remplaçant
d ' ailleurs l'ancienne attrihution de jouets de Noël) Pour prendre
cette décision, le recteur s'appuie sur la circulaire n" 39 .7 Il 4 du
9 juin 1951 . Il y a à ce niveau une discriu Muon qui existe envers
le personnel féminin puisque les mêmes dies . dons ne s'appliquent
pas au personnel enseignant masculin dont le conjoint bénéficie
d 'un même avantage . En conséquence il lui demande : de lut prectser
si une prime occasionnelle de rentrée scolaire peut erre assimtee
à un sous-salaire familial ; de lui indiquer quelles mesures u compte
prendre pour que l 'ensemble des éléments constituant le traitement
des fonctionnaires soit appliqué ; quelles mesures il compte prendre
pour que-cesse la discrimination entre les personnels masculins et
féminins en harmonie avec les dispositions d 'égalité de l 'homme et
de la femme,

Réponse . — Les informations supplémentaires obtenues de la
Société Peugeot ont permis aux services du ministère de l 'éducation
d 'estimer que l'allocation spéciale, servie par cette société, ne cons-
tituait pas un avantage analogue au supplément familial de traite-
ment tSbT). Ce problème a donc pu être réglé dans un sens favo-
rable, la prestation en cause ayant été rétablie au profil des agents
concernés.

Euseigtteuetl secondaire (étabtissem,emtsl.

9425. — 30 novembre 1978 . — M. Bernard Madrelle attire l 'atten-
tion de M. k ministre de l'éducation sur l 'insuffisance des locaux
du CES de Blaye, l' exiguïté du restaurant scolaire, le manque de
surveillants, de conseillers d'éducation, de documentalistes et de
professeurs d ' EPS. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin de remédier à ces earenees.

Réponse . — Le collège de Blaye a été construit en 1971 pour
900 élèves avec une demi-pension conçue Pont 650 rationnaire, . En
1977-1978, il a reçu 894 élèves dont 557 demi-pensionnaires . Pans le
cadre des travaux de revision de la carte scolaire qui doivent être
entrepris prochainement, il sera procédé à une nouvelle évaluation
des capacités d 'accueil des établisseneuts tenant compte dos exi•
gences de la réforme du système éducatif. Les mesures destinées à
assurer l 'accueil des élèves dans les meilleures conditions seront
alors définies. D'après les renseignements communiqués par le
recteur de l 'académie de Bordeaux, le collige de Blaye dispose
d ' une dotation en personnel d 'éducation et de surveillance conforme
à celle habituellement accordée à un établissement de cette impor -
tance. Quant au service de documentation il est assuré actuellement
par deux personnes : l ' une en complément de service, venant du
lycée, assure dix-huit heures, l 'autre, une maîtresse auxiliaire, assure
également dix-huit heures. Bien que cet établissement ne dispose
pas d 'un poste d'adjoint d ' enseignement documentaliste un effort
particulier a donc été entrepris afin que le service de documenta-
tion fonctionne dans les meilleures conditions.

Enseignement préscolaire et élémentaire (directeurs d 'école).

9437. — 30 novembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l'atten•
tien de M . le ministre de l'éducation sur la lourdeur des charges
pesant sur les directrices et directeurs d'écoles élémentaires, notait>
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ment en Seine-Maritime. En effet, si certaines mesures ont été prises
pour les conditions de travail des chefs d ' établissements de cinq à
dix classes par l'octroi d'un plus grand nombre de décharges
partielles de service (circulaire ministérielle du 14 décembre
rien n'a été prévu pour les directeurs d 'écoles de treize classes et
plus qui ont vu leurs décharges totales de service d' enseignement
supprimées si l 'effectif de l 'école est inférieur à 400 élèves (barème
de la circulaire ministérielle du 27 avril 19701 . Or, depuis la réforme
de l'éducation et, en particulier, depuis la rentrée de 1977, les effectifs
des classes des cours préparatoires et élémentaires ont été ramenés
à 25 élèves maximum alors que la grille retenue pour les décharges
est restée la même : les charges des chefs d 'établissement se sont
trouvées considérablement alourdies : élections des comités de
parents ; réunions des comités de parents, des conseils de maitres,
des conseils d 'école ; rencontres plus fréquentes avec les familles ;
réunions avec les conseillers pédagogiques, les psychologues scolaires,
les assistantes sociales ; visites de classes parfois éloignées du groupe
scolaire ; entrevues plus fréquentes avec les représentants des muni-
cipalités pour les réalisations souhaitées par le conseil de l' école ;
importance de plus en plus grande du travail administratif : enquêtes,
statistiques, listes, visites médicales, classes de neige, échanges sco-
laires, collectes à la demande de l 'académie. Er conséquence,
M. Laurent Fabius lui demande s 'il envisage de prendre d 'urgence
une décision tendant à l 'adoption d ' un nouveau barème (douze
classes et 300 élèves) pour l 'attribution des décharges complètes
ainsi que les mesures budgétaires nécessaires à son application.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation partage les préoccupations
de l ' honorable parlementaire en ce qui concerne l 'amélioration de
la situation des directeurs d 'école et son département a engagé
un effort important pour augmenter le nombre de décharges de sen
vice des maitres chargés de la direction d ' une école du premier
degré . Afin de permettre aux directeurs et aux directrices d 'écoles
primaires et maternelles de faire face aux tàches administratives et
péri-scolaires qui leur incombent actuellement, il leur est accordé.
depuis la rentrée de 1976, une journée de décharge par semaine
lorsque leur école compte entre 250 et 300 élèves . Cet effort sera
poùrsuivi afin d ' envisager la généralisation progre s sive de l ' attri-
bution d ' une demi-décharge de service à tous les directeurs d 'écoles
à dix classes, puis d ' une journée par semaine à tous les directeurs
d ' écoles de neuf et huit classes qui n' en bénéficient pas encore.

L 'adoption d' un nouveau barème tendant à l ' attribution d ' une décharge
à partir de douze classes ou de 300 élèves ne peut, dants les cir e
constances actuelles, être retenue.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

9451 . — 30 novembre 1978. — M . Joseph Franceschi appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la légitime inquiétude des
parents d ' élèves concernés à Boissy-Saint-Léger face aux conditions
de la rentrée scolaire 1979, au groupe primaire de la Haie Griselle.
La construction de dix classes devant être financée pour cette ren-
trée, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles dispo-
sitions ont été prises â cet égard, et notamment lui préciser les
conciliions de ce financement .

Réponse . — Le décret n " 73-18 du 8 janvier 1976 relatif au trans-
fert des attributions de l ' Elat en matière d 'équipements scolaires
du premier degré, délègue aux conseils généraux le soin d ' arrêter
la liste des opérations à subventionner sur fonds d'Etat et de fixer
les modalités d 'attribution des subventions aux collectivités locales.
Ces assemblées peuvent également accorder t ..ie aide sur les fonds
scolaires départementaux. Il n 'appartient donc pas au ministre de
l' éducation d ' intervenir dans cette affaire qui doit être traitée à
l' échelon départemental dès lors que l ' Etat, afin de rapprocher les
centres de décision des administrés, a donné aux instances départe-
mentales et régionales des moyens financiers et la liberté d'utiliser
ceux-ci en fonction des besoins qui leur sont exposés . Dans ces condi-
tions l'honorable parlementaire pourra s' informer du problème posé
par la construction du groupe primaire de la Haie-Grisolle auprès
des autorités locales compétentes.

Ens'eignenient secondaire (statistiques).

. 9527. — 2 décembre 1978. — M. René Tomasini appelle l'attention
de M . le ministre de l' éducation sur les résultats globaux du système
étlecati£ français . Dans le but d 'apprécier plus précisément ces
résultats, il lui demande de bien vouloir lui indiquer pour l ' an-
née 1978, tant au niveau national que dans l ' académie de Rouen,
le nombre d 'élèves sortant de l 'enseignement du second degré sans
aucun diplôme.

• Réponse . — Une estimation annuelle des sorties des différents
appareils éducatifs relevant des principaux ministères formateurs
(éducation, universités, agriculture, santé et famille) est établie
par niveau de formation . Le niveau VI regroupe les formations
délivrées au cours du premier cycle de l 'enseignement secondaire
à l'exception de celles des classes de troisième ; le niveau V bis
regroupe les formations achevées du premier cycle ainsi que les
formations débutées de second cycle court ; le niveau V regroupe
les formations achevées de second cycle court, ainsi que les forma-
tions inachevées de second cycle long ; le niveau IV regroupe les
formations achevées de second cycle long, ainsi que les formations
inachevées du premier cycle de l 'enseignement supérieur . La pré•
sente statistique a été établie en excluant les jeunes sortant de
l 'appareil éducatif en année terminale de formation, que les élèves
soient ou non diplômés, car il a été observé que l'insertion profes-
sionnelle dépendait dans une large mesure du niveau de formation
atteint et non du diplôme obtenu . A apparaît dès lors que
35000 jeunes sortent du système éducatif relevant du ministère
de l 'éducation au niveau VI des formations, 73800 sortent au
niveau V bis, 30000 sortent au niveau V sans diplôme ou sans
formation professionnelle . Les sorties au niveau IV sont en grande
majorité des sorties diplômées puisque sont regroupés là les élèves
sortant du système éducatif soit immédiatement après le baccalau-
réat, soit à l 'issue de la première année des formations supérieures
pour lesquelies la possession du baccalauréat est exigée à l'ins-
cription. A titre de comparaison est précisé ci-dessous le bilan pour
1977-1978 des sorties de l'appareil de formation initiale couvrant
les systèmes éducatifs relevant des ministères de l 'éducation, des
universités, de l'agriculture, de la santé et de la famille et l ' appren-
tissage.

Bilan des sorties de l 'appareil de formation initiale (1).
(France métropolitaine : année 1977/1978 .)

DONT,

	

SANS

	

DiPLOME
DIPLOME

Total . Nombre
en milliers .

En pourcentage
du total .

le plus élevé.

43,4 43,4 100
119,6 82 66,9 BEPC
369,6 99,1 26,8 CAP/BEP
120 13,3 11,1 BACIUTn BT

652,6 237,8 36,4 n

137,3

	

I A e

TOTAL DES SORTIES
(en milliers .)

N I V E A U

VI	
V bis	
V	
IV	

Total 2' degré	

Pour n. dmoire : niveaux III -4- lI
-( I	

Formations
scolaires.

43 .4
102,0
284,6
120

550,9

	

101 .7

137,3

Apprentissage.

(2) 16,7
(3) 85

(L Effectifs estimés. — Champ : établissements sous tutelle ministère éducation, établissements sous tutelle ministère des 'univer-
sités, établissements sous tutelle ministère agriculture, établissements sous tutelle ministère santé et famille plus centres de formation des
apprentis (CFA).

.21 Tous sans diplôme.
(3) Dent 56 p. 1(10 sans diplôme.

Les bilans des sorties du système éducatif sont établis par évaluation et ne donnent pas lieu à un recensement exhaustif dans chacune
des académies. Il n'est donc pas possible de fournir une information du même type pour l'académie de Rouen.
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Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9605. — 5 décembre 1978 . — M . Antoine Porcu attire l ' attention
de M. te ministre de l'éducation sur les difficultés qui sont faites aux
élèves de l 'agglomération de Villerupt, qui doivent poursuivre leur
scolarité dans un lycée. C'est à plus d'une vingtaine de kilomètres
que se trouve le plus proche, obligeant ainsi les élèves à supporter
chaque jour, un déplacement plus que fastidieux, d 'autant plus
que les conditions dans lesquelles ces élèves sont transportés sont
vraiment scandaleuses. Debout, entassés dans des cars surchargés,
certains même ne peuvent être pris en charge faute de place,
perdant ainsi une précieuse heure à attendre le prochain bus . Des
conditions atmosphériques particulièrement mauvaises plusieurs
mois dans l ' année, contribuent, d 'autre part, à aggraver encore cette
situation . Toutes ces difficultés s ' accumulant, nuisent à la santé
même de ces enfants, fatigués par d 'inutiles heures de trajet et
d'attente . I1 apparaît dès lors difficile que face à un tel environne-
ment et dans de telles conditions, les élèves puissent avoir une
scolarité normale et prendre goût à leurs études. Les enfants de
travailleurs qui constituent l 'essentiel de la population scolaire de
l'agglomération de Villerupt, se sentent donc une nouvelle fois
désavantagés par cette situation . Pourtant, une solution à long
terme à cette situation, existe . En effet, depuis plusieurs années
déjà, la municipalité de Villerupt revendique la construction d 'un
lycée à Villerupt, mais jusqu 'à présent cette demande est restée
sans réponse. En conséquence, Il lui demande quelles mesures Il
entend prendre pour que dans l'immédiat, les conditions de trans-
port soient améliorées et d 'autre part, quelle suite sera réservée à
la demande de la municipalité visant à couvrir les besoins de
l ' agglomération de Villerupt par la construction d 'un lycée.

Réponse . — Les conditions générales d ' exécution des services
spéciaux de transports scolaires, notamment les fréquences, les
horaires, le nombre d 'élèves à transporter, -le nombre de places
assises, les kilométrages quotidiens parcourus, sont fixées par déci-
sion préfectorale, sur proposition des organisateurs et après avis
du comité technique départemental des transports . Cette décision
peut, à tout moment, être rapportée ou modifiée en cas de mauvaise
exécution du service . Des renseignements recueillis auprès de
l'inspection académique de Meurthe-et-Moselle, il ressort que
422 élèves provenant de Villerupt fréquentent actuellement les
établissements d 'enseignement de second degré de Longwy. Leur
transport est assuré au moyen de 7 autocars d ' une capacité
moyenne de 50 à 55 places adultes. D'autre part, la réglementation
permet que les sièges prévus pour cieux personnes, sans accoudoir
central ou avec accoudoir escamotable, soient occupés par trois
enfants lorsque l'âge des intéressés le justifie (art . 72 de l ' arrêté du
17 juillet relatif au transport en commun de personnel) . Cepen•
dont, afin d 'améliorer les conditions de transport des élèves, un
véhicule supplémentaire a été mis en service à la rentrée scolaire
de janvier, par le syndicat intercommunal de transports d'élèves
de Longwy et Villerupt, organisateur du ramassage . En revanche, il
n 'est pas prévu de construire un lycée à Villerupt, localité distante
de 20 kilomètres de Longwy où fonctionne un lycée polyvalent
(enseignement général, économique et industriel) r'e 2 300 places
avec un internat de 400 places . Cet établissement accueille cette
année 1 730 élèves dont 100 internes. Compte tenu, d'une part, des
places vacantes, tarit à l 'externat (500) qu'à l'internat (300) et,
d' autre part, de la diminution prévisible des effectifs de second
cycle long dans le district scolaire au cours des prochaines années
l ' inscription à la carte scolaire d' un lycée supplémentaire ne peut
être envisagée.

Examens et concours (CAP).

9617. — 5 décembre 1978 . — M. Joseph Franceschi appelle l-atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur l'arrêté du 6 décembre 1971
relatif à l 'organisation des CAP qui stipule, en son article 6, que
e les candidats non admis mais qui ont obtenu pour l'ensemble des
épreuves pratiques une note égale ou supérieure à la moyenne
exigée à l'article 5 ci-dessus peuvent conserver le bénéfice de cette
note pendant cinq ans, sans avoir à subir à nouveau les épreuves
pratiques, à condition de justifier une activité professionnelle corres-
pondante exercée sans interruption, sauf impossibilité dûment justi-
fiée a . Dans les conditions fixées à l 'alinéa précédent, les candidats
ajournés aux épreuves pratiques peuvent conserver le bénéfice des
épreuves écrites et orales s 'ils ont obtenu à ces épreuves une
moyenne au moins égale à 10 sur 20. Or les candidats qui, employés
dans une entreprise à une tâche ne requérant pas une formation
professionnelle précise, préparent dans le cadre de la formation
continue un CAP (employé de bureau, par exemple) ne peuvent
conserver le bénéfice soit des épreuves écrites et orales, soit des
épreuves pratiques . La justificatiton de l'exercice d'une activité
professionnelle correspondante constitue une disposition restrictive
qui limite les chances de réussite des candidats travaillant en bureau

ou en usine et apparaît comme contraire au souci du législateur
de favoriser la promotion sociale dans les entreprises . Aussi, Il lui
demande si la clause restrictive mentionnée ci-dessus ne pourrait
pas être supprimée ou, du moins, être modifiée dans un sens favo-
rable à la promotion des travailleurs.

Réponse. — C'est précisément pour assurer la promotion des
travailleurs et faciliter leur succès à l 'examen qu 'il a été prévu,
dans l 'arrêté du 6 décembre 1971, une clause permettant de conserver
le bénéfice de leur succès à une série d'épreuves, sous réserve d ' avoir
obtenu à cette série une moyenne de 10 sur 20 et d 'exercer une
activité correspondante à la profession. Celte clause est interprétée
et appliquée dans un sens très libéral ; il convient d 'observer cepen-
dant que l 'exercice d'une activité n'ayant aucune relation avec le
CAP préparé constituerait une reconversion, et ne permettrait pas
au candidat le perfectionnement nécessaire pour obtenir le diplôme
souhaité sanctionnant la formation initiale reçue.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9631 . — 5 décembre 1978 . — M . Michel Rocard attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de places d' internat
secondaire susceptibles d 'accueillir les enfants de bateliers et de
leur assurer une scolarité régulière. A l ' heure actuelle, soixante
enfants de bateliers sont accueilis à l 'internat de Poissy qui com-
porte quatre-vingt-cinq places. De nombreux autres enfants de Poissy
s' étant vu refuser l'accès à cet internat du fait de son nombre limité
de places, il s 'est avéré qu 'il existe une demande importante pour un
second internat secondaire, que la ville de Conflans-Sainte-Honorine,
avec tous les avantages qui en résulteraient pour le maintien des
contacts familiaux, se propose d' accueillir et qui se trouverait à
proximité de l 'internat primaire. Il lui demande, compte tenu des
difficultés sérieuses créées à de nombreuses familles par les insuffi-
sances actuelles, selon quel échéancier il compte inscrire au budget
d 'équipement du ministère les crédits nécessaires à 1a réalisation
de cet internat secondaire, étant entendu que le caractère tout à
fait spécialisé de cet établissement ne peut appeler qu'un finance-
ment national exceptionnel et non pas les financements régionalisés
classiques.

Réponse . — La scolarisation des enfants de familles non séden-
taires et notamment des enfants de bateliers a fait l 'objet d 'un
examen particulièrement attentif de la part des services du ministère
de l' éducation . La politique adoptée en la matière, définie dans
l'intérêt des enfants concernés, consiste, pour les élèves du second
degré, à assurer leur accueil, tant à l'externat qu'à l ' internat, dans
des établissements d 'enseignement ordinaires. Il apparaît, en effet,
que la réalisation de conditions d 'accueil spécifiques, destinées à
des élèves qui, pour la plus grande part, ont dû être scolarisés au
::iveau du premier degré dans des établissements spécialisés, pré-
senterait pour ceux-ci des inconvénients certains . Aussi bien a-t-il été
décidé de rechercher, parmi les établissements du second degré,
situés à proximité immédiate des écoles nationales du premier degré,
ceux qui offriraient, à tous égards, les meilleures conditions d 'accueil
pour ces enfants . En ce qui concerne les enfants de bateliers dont
le point principal d 'attache est Conflans-Sainte-Honorine, ils sont
scolarisés pour le second degré, au lycée de Poissy . Actuellement
quatrante-sept élèves sont accueillis dans ces conditions et il existe
encore près de quatre-vingt places disponibles à l'internat de cet
établissement . Pour toutes ces raisons, il n 'est pas envisagé de
créer un deuxième internat qui serait implanté à Conflans-Sainte-
Honorine.

Transports scolaires (pensionnaires).

9632 . — 5 décembre 1978. — M. Michel Rocard attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des enfants de bate-
liers qui poursuivent leurs études en internat et qui peuvent très
rarement retrouver leur famille à l'occasion des week-ends ou des
congés scolaires . La distance à parcourir variant d'une fois à l'autre
en fonction des déplacements du bateau, les frais occasionnés peu-
vent être très élevés, en particulier pour les familles ayant plu-
sieurs enfants. Le fait pour les familles de pouvoir se retrouver
étant indispensable au maintien d'un équilibre affectif propice à la
poursuite d' études normales et à une bonne insertion sociale, i1 lui
demande s ' il envisage de mettre en place politique d'attribution
de bourses de voyages, ou de bons-Kilomètres, à l 'intention des
familles de bateliers, en tenant compte du nombre d'enfants scola -
risés en internat dans chaque famille.

Réponse. — Malgré l ' intérêt qui présente la situation exposée Il
n'apparaît pas actuellement possible de modifier, au profit des
enfants des bateliers, la réglementation relative aux transports
scolaires qui limite l'attribution de l'aide servie par l'Etat aux dépla-
cements quotidiens des élèves externes ou demi-pensionnaires,
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entre leur domicile et l'établissement d'enseignement fréquenté.
En effet une telle mesure, qui ne pourrait être que de portée géné-
rale, remettrait en cause, par ses incidences financières l'objectif
prioritaire fixé en la matière par le Gouvernement et qui est de
réduire graduellement, avec le concours financier des départements,
le pourcentage de participation résiduelle des familles aux dépenses
de transport scolaire, pour ce qui concerne les élèves ouvrant droit
à subvention dans les conditions réglementaires en vigueur.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9636 . — 5 décembre 1978. — M. Joseph Franceschi appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la situation dramatique
de l 'enseignement technique dans le Sud-Est du département du
Val-de-Marne. Il lui précise que seule la construction du LEP de
Limeil-Brévannes adoptée par l'administration et demandée par
l ' ensemble de le population serait de nature à Y porter remède.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les moyens de financement qui ont été retenus à cet égard et leur
date de versement.

Réponse . — La construction d 'un LEP Industriel à Limeil-Bré-
vannes (94) figure à la carte scolaire de l'académie de Créteil et
sur la liste prioritaire de la région Ile-de-France, mais la date de
réalisation de cet établissement ne peut être précisée. Le finance-
ment des constructions scolaires du second degré étant déconcentré
et confié aux préfets de région qui arrêtent les programmes annuels
après avis des instances régionales, il appartient à l ' honorable parle-
mentaire de saisir le préfet de la région Ile-de-France de l 'intérêt
qui s'attache à la réalisation de cette opération afin qu 'il étudie
la possibilité de son financement au cours d'un prochain exercice.

Enfance inadaptée (sourds).

%76. — 6 décembre 1978. — Mme Colette Priva' tient à alerter
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l'école nationale
pour déficients de l'ouïe, dite • école nationale de perfectionne-
ment pour déficients ,auditifs de Canteleu, en Seine-Maritime.
Cette école, en effet, qui compte, en cette année scolaire, 115 enfants,
pose des problèmes originaux dus, d'une part, au handicap grave
des jeunes élèves et, d'autre part, à sa triple vocation : élémentaire,
secondaire et technique . Or les conditions faites au personnel ne
tiennent aucunement compte de cette spécificité . Par exemple, le
principal n 'a ni adjoint ni conseiller d'éducation. U n 'existe pas de
surveillants d ' externat . alors que la surveillance devrait au contraire
être renforcée. Il n'y a pas de chef de travaux. Les personnels
enseignants du second degré et technique, bien que hautement
spécialisés, ne sont pas titulaires de leur poste, mais restent maîtres
auxiliaires, alors que l'application des décrets de mars 1978, relatifs
à la loi de décembre 1977 • fixant les modalités d'intégration et de
titularisation des personnels enseignants des établissements spécialisés
pour enfants handicapés ne relevant pas directement du ministère
de l'éducation s, permettrait de régler définitivement leur situation.
De plus, les personnels demandent légitimement que les inspecteurs
pédagogiques des diverses disciplines qui les visitent soient accom-
pagnés d'un inspecteur d'éducation spéciale . Par ailleurs, les crédits
nécessaires au renouvellement du matériel audiophonologique
demandés depuis 1975 par le conseil d 'établissement unanime, n 'ont
toujours pas été alloués. Or, un nombre important de classes sont
sous-équipées, ou équipées de matériel défectueux ou vétuste, ou
même, comme les ateliers des classes de 4° PPN, dépourvues complè-
tement de matériel d 'amplification ; les crédits manquent également
pour l 'éducation physique et les sciences. Mme Colette Prient
demande donc à M. le ministre quelles mesures il entend prendre
pour assurer à cette école nationale un fonctionnement satisfaisant,
notamment en ce qui concerne là sécurité des enfants, une meilleure
répartition des tâches administratives et de direction, la nécessaire
titularisation des personnels enseignants, l'élaboration d'un statut
pour les autres personnels et une dotation budgétaire de nature à
répondre aux besoins les plus élémentaires de fonctionnement.

Réponse . — L' école nationale de perfectionnement mixte pour
déficients auditifs de Canteleu, créée par décret du 14 septembre
1972, a été ouverte à compter de la rentrée scolaire de 1972 . Aux
tannes de ce décret, elle a une structure pédagogique en forme
de collège d 'enseignement secondaire et comporte un internat . Elle
peut accueillir 240 élèves dont 210 internes. Le programme péda-
gogique et de construction concernant cette école, de même que
sa dotation en personnels, ont été établis en fonction même de sa
spécificité et des sujétions particulières qui en découlent. C'est
ainsi que l'école dispose notamment de vingt-deux postes d'instl-
tuteura éducateurs en internat . 11 apparaît donc nettement, compte
tenu du nombre d'élèves effectivement accueillis, que le secteur

éducatif et de surveillance est très con venablement doté. La loi
n" 77.1458 du 29 décembre 1977 permet de nommer puis de titu-
lariser dans des corps de personnels enseignants relevant du
ministère de l 'éducation les éducateurs scolaires et les maitres en
fonctions dans les établissements relevant de personnes morales de
droit public autres que l'Etat ou de groupements ou organismes
à but non lucratif. Or, tel n 'est pas le cas des maîtres auxiliaires en
fonctions à l ' école nationale de perfectionnement pour déficients
auditifs . Compte tenu enfin de la création relativement récente de
l 'établissement, on peut difficilement considérer que le matériel
audiophonologique est vétuste et que son renouvellement s 'imposait
dès 1975, aussi peu de temps après son installation . Certes, quelques
difficultés ont été rencontrées du fait de lenteurs dans l'accomplis-
sement par le vendeur des prestations prévues par le contrat de
garantie et le contrat de maintenance . Toutefois, la solution qui
consisterait à résoudre ces problèmes en changeant de matériel ne
serait pas judicieuse.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs).

9689, — 6 décembre 1978 . — M. Roger Combrisson, par question
écrite antérieure, avait attiré l ' attention de M. le ministre de l 'édu-
cation sur les graves conséquences que provoque le non-remplace-
ment d 'instituteurs absents dans un grand nombre d 'établissements
scolaires de la première circonscription de l 'Essonne . Cette situa-
tion, inchangée, est préjudiciable à la qualité de l'enseignement dis-
pensé et compromet l ' avenir des élèves . En conséquences, il lui
demande, à nouveau, quelles mesures il compte prendre pour
1° assurer l ' affectation des enseignants nécessaires au bon fonction-
nement de l'ensemble des établissements scolaires de la première
circonscription de l ' Essonne ; 2° que le remplacement des instituteurs
absents puisse s 'effectuer dans les trois jours qui suivent leurs
congés.

Réponse. — L'effectif d'instituteurs chargés des remplacements
des maîtres en congé est fixé à 5 p. 100 du nombre de classes . Le
projet qui consiste à modifier ce pourcentage est étudié par les
services de l'administration centrale, mais il apparait que dans
l 'immédiat le coût de cette opération ne serait pas supportable
par la collectivité . Ce projet ne peut être examiné que dans le
cadre d'un redéploiement des moyens . Par ailleurs, il faut noter
que le règlement de cette affaire n 'est pas seulement budgétaire,
puisque dans plusieurs départements le nombre de journées de
remplacement mises à la disposition des inspecteurs d'académie
n'est pas intégralement utilisé. En effet, les instituteurs rempla-
çants ou suppléants hésitent à accepter des remplacements de
courte durée . principalement lorsqu 'ils sont appelés à exercer assez
loin de leur demiclle, malgré le régime indemnitaire dont ils béné-
ficient. Il en résulte, pour les services, l'obligation, lorsque les
enseignants refusent le poste proposé, de rechercher d 'autres
volontaires, ce qui peut engendrer des retards qui peuvent égale-
ment être imputables à la date à laquelle les instituteurs font
connaître leur congé ou la prolongation de leur congé . Il peut donc
arriver que les délais ainsi imposés ne soient pas suffisants pour
assurer rapidement la mise en place du personnel remplaçant. En
ce qui concerne la situation de l ' Essonne qui préoccupe plus parti-
culièrement l ' honorable parlementaire, il convient de préciser que
le ministre de l 'éducation ne dispose pas de moyens budgétaires
autres que ceux ouverts au budget qui sont d 'ailleurs répartis entre
les inspecteurs d 'académie proportionnellement au nombre de
classes . Au plan local les autorités académiques s'efforcent de
répartir ces moyens équitablement entre les circonscriptions selon
l'importance du nombre de journées d 'absence.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : remplacement).

9740. — 6 décembre 1978 . — M . Charles Fiterman attire l 'attention
de M. I. ministre de l'éducation sur le non-remplacement des
maîtres en congé . En effet, dans sa circonscription de nombreux
cas de maitres non remplacés de l'enseignement en maternelle et
primaire lui ont été signalés. C ' est ainsi qu ' à Thiais les parents
ont occupé une école maternelle pour réclamer le remplacement
d 'une institutrice absente depuis trois semaines, qu'à Fresnes des
enseignants admis à des concours d'entrée à l'école normale n'ont
pas été remplacés, que d'autres cas encore ont été ports à son
attention . L'enseignement, aux termes mêmes des lois de la Répu -
blique, étant obligatoire et l 'Etat devant assumer ses responsabilités
en ce domaine, il demande donc à M . le ministre quelles dispo-
sitions sont prises pour remédier à ces situations et remplacer
les maitres et maitresses en congé, afin que les élèves puissent
bénéficier d'un enseignement convenable .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

10509. — 22 decembre 1978. — M. Joseph Franceschl appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la grave situation qui affecte
l'enseignement dans le Val-de-Marne . Il lui précise qu ' outre la pénu-
rie de personnel enseignants (il manque plus de 150 insti-
tuteurs dans le département), un nombre important de maîtres et
de maîtresses ne sont plus remplacés, depuis le début de l 'année
scolaire, et notamment à la suite de congés de maladie ei de mater-
nité, de départs en stage eu en formation pour deux ans à l' école
normale. Devant la gravité de cette situation, qui concerne des
centaines d'enfants et qui perturbe sérieusement le fonctionnement
des écoles (accueil d'élèves en surcharge, décharge de direction non
assurée), il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour mettre en place dans les plus brefs délais les moyens indis-
pensables .au bon fonctionnement des établissements scolaires dans
le Val-de-Marne.

Réponse . — L'effectif d'instituteurs chargés des remplacements
des maîtres en congé est fixé à 5 p . 100 du nombre de classes . Le
projet qui consiste à modifier ce pourcentage est étudié par les
services de l 'administration centrale, mais il apparait que, dans
l 'immédiat, le coût de cette opération ne serait pas supportable pour
la collectivité. Ce projet ne peut être examiné que dans le cadre
d 'un redéploiement des moyens . Par ailleurs . il faut noter que le
règlement de cette affaire n'est pas seulement budgétaire, puisque
dans plusieurs départements le nombre de journées de remplace-
ment mises à la disposition des inspecteurs d 'académie n 'est pas
intégralement utilisé . En effet, instituteurs remplaçants ou sup-
pléants hésitent à accepter des remplacements de courte durée, prin-
cipalement lorsqu ' ils sont appelés à exercer assez loin de leur
domicile, malgré le régime indemnitaire dont ils bénéficient . Il en
résulte pour les services l ' obligation, lorsque les enseignants
refusent le poste proposé . de rechercher d' autres volontaires, ce
qui peut engendrer des retards, qui peuvent également être impu-
tables à la date à laquelle les instituteurs font connaître leur
congé ou la prolongation de leur congé . Il peut donc arriver que
les délais ainsi imposés ne soient pas suffisants pour assurer rapi-
dement la mise en place du personnel remplaçant. En ce qui
concerne la situation du Val•de•Marne, qui préoccupe plus parti-
culièrement l ' honorable parlementaire, il convient de préciser que
le ministre de l 'éducation ne dispose pas de moyens budgétaires
autres que ceux ouverts au budget et qui sont d ' ailleurs répartis
entre les inspecteurs d 'académie proportionnellement au nombre
de classes. Toutefois, sur le plan local, l'inspecteur d 'académie en
résidence à Créteil a pu dégager des emplois supplémentaires qui
doivent améliorer le service du remplacement.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : remplacement).

9758 . — 7 décembre 1978. — M. Maxime Kallnsky fait part à
M . le ministre de l'éducation de l' indignation des parents d 'élèves
et des enseignants, compte tenu de la dégradation très grave des
conditions d 'accueil et de travail dans les écoles primaires et mater-
nelles du Val-de-Marne vu le manque de remplaçants pour les
enseignants absents. En . apportant tout son soutien aux luttes
menées par les parents d 'élèves et les enseignants, il attire son
attention sur la gravité de la situation qui fait que des milliers
d 'enfants, par manque de mitres durant de longues périodes et
de façon répétée perdent en [ait leur année scolaire et subissent
un préjudice certain pour leur avenir . Le département du Val-de-
Marne est ut, des départements français où le corps enseignant
est le plus féminise 87 p. 100 . L 'absentéisme se situe a un niveau
normal de 12 p 100 atteignant 15 a 16 p. 100 . Les remplaçants dont
dispose l 'académie du Val-de-Marne, y compris le déblocage des
cinquante-oing postes suppléants obtenus suite à l ' intervention de
M. Kalinsky auprès du ministre, ne permettent que de remplacer
moins de 5 p . 100 de l 'effectif global. Il s 'ensuit, qu 'au départ . le
ministre entend avoir un pourcentage important de postes non pour-
vus de façon continue. Cette situation est inadmissible et une telle
politique d 'austérite qui s ' inscrit dans le cadre du plan Barre ne
peut être acceptée, elle est scandaleuse . 11 lu! demande qu ' une
réponse lui soit donnée d'urgence sur les dispositions qu ' il entend
prendre pour creer les postes et permettre a l 'académie de nommer
le personnel nécessaire a un fonctionnement normal des écoles du
Val-de-Marne.

Réponse . — L 'effectif d ' instituteurs chargés des remplacements
des maîtres en congé est fixé a 5 p. 100 du nombre de classes. Le
projet qui consiste à modifier ce pourcentage est étudié par les
services de l 'administration centrale, mais il apparaît que dans
l'immédiat, le coût de cette opération ne serait pas supportable
par la collectivité . Ce projet ne peut être examiné que dans le
cadre d ' une redistribution des moyens . Par ailleurs, Il faut noter
que le règlement de cette affaire n'est pas seulement budgétaire,
puisque dans plusieurs départements le nombre de journées de

remplacement mises à la disposition des inspecteurs d'académie
n'est pas intégralement utilisé . En effet, les instituteurs renmple-
çants ou suppléants hésitent à accepter des remplacements de
courte durée, principalement lorsqu 'ils sont appelés à exercer assez
loin de leur domicile, malgré le régime indemnitaire dont ils béné•
ficient . Il en résulte, pour les services, l'obligation lorsque les ensei-
gnants refusent le poste proposé, de rechercher d 'autres volontaires,
ce qui peut engendrer des retards qui peuvent également ,tre impu-
tables à la date à laquelle les instituteurs font connaître leur congé
ou la prolongation de leur congé. II peut donc arriver que les
délais ainsi imposés ne soient pas suffisants pour assurer rapide-
ment la mise en place du personnel remplaçant . En ce qui concerne
la situation du Val-de-Marne qui préoccupe plus particulièrement
l'honorable parlementaire, il convient de préciser que l'inspecteur
d ' académie en résidence à Créteil a pu dégager des emplois sup-
plémentaires qui doivent améliorer le service du remplacement.

Enseignement secondaire (établissements).

9826. — 8 décembre 1978. — M . Philippe Marchand attire I t alien-
tien de M. le ministre de l 'éducation sur le problème posé par
le transfert de certaines sections commerciales du lycée technique
de Saintes au lycée classique de la même ville . A la rentrée sco-
laire 1978, deux classes de seconde AB ont été transférées, . elles
représentent un effectif . de soixante-dix élèves, et cette mesure
aura des conséquences en ce qui concerne la formation des élèves
qui n 'auront plus à leur disposition le matériel spécialisé du lycée
technique . Le rectorat de l 'académie de Poitiers a fait état d ' un
projet de transfert des sections B et des sections G 1, soit 140 élèves,
qui pourrait être effectué aux rentrées 1979 et 1980 . De telles
mesur es auraint des conséquences graves tant au niveau péda-
gogique qu 'à celui de l 'emploi . Les sections G 1 en particulier
trouvent à la cité technique un ensemble de moyens pédagogiques
qui appartiennent aux sections commerciales et industrielles du
lycée ou du LEP (fonds de documentation économique, moyens
audio-visuels impor tants, matériel de reprographie et de mécano-
graphie) ; il convient tout partieulierement de souligner que l ' éta-
blissement dispose d'un ordinateur Mitre 15 que les élèves ne
pourront plus utiliser dans le cadre des cours d 'informatique si le
transfert avait lieu . La proximité des ateliers fournit aux élèves
de nombreuses illustrations des cours d 'économie d ' entreprise
(étude de fonctions techniques et approvisionnement, problèmes
humains du travail industriel) ou d' organisation administrative Mir-
cuits de documents, planning de production) . Ce transfer t ne per-

ettrait pas aux élèves de bénéficier du travail d'une équipe stable
de professeurs qui s'est constituée et permet la concertation et
un travail d ' équipe . Sur le plan de l ' emploi, la réorganisation pro-
jetée aura l'inconvénient de supprimer des postes d'enseignement
général. Enfin, ces transferts ne peuvent étaie justifiés par l'exi-
guïté des locaux de la cité Bernard-Palissy puisque cet inconvénient
pèse essentiellement sur les ateliers et non sur les sections
commerciales. II lui demande s 'il entend, malgré ces inconvénients,
réaliser les transferts des sections B et des sections G 1.

Réponse. — Le transfert des sections B et G1 du lycée tech-
nique Bernard Palissy au lycée Bellevue s' harmonise avec les
données de la carte scolaire de la ville de Saintes, qui avait réparti
l ' enseignement du second cycle long entre le lycée polyvalent
Bellevue, en ce concerne l'enseignement général et l ' enseigne•
ment technologique tertiaire, d'une part, et le lycée technique
Bernard Palissy à vocation industrielle, d 'autre part. Sur le plan
des structures, les sections B et G 1 s'intègrent parfaitement dans
le cadre d ' un lycée polyvalent, avec des sections d'enseignement
général. Les sections G2 et G 3, qui dispensent un enseignement
de la gestion, demeurent quant à elles au lycée technique qui leur
assure les moyens en équipements nécessaires à un bon fonction-
nement. Cette redistribution des enseignements technologiques entre
les deux lycées de Saintes, effectuée en corrélation avec le trans-
fert des postes nécessaires, permettra une meilleure rationalisation
dans l 'utilisation des locaux réservés à l'enseignement industriel.
Il est précisé que ces mesures ne conduiront à aucune suppression
d' emplois susceptible d ' amener des professeurs à quitter la localité
de Saintes.

Editcatiot (ministère) (budget(.

9896 . — 9 décembre 1978 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre de l 'éducation quelle a été l' évolution du poste Education
dans les budgets des cinq dernières années (en montant et en
parts du budget global), ainsi que le budget par enfant dans le
secteur public et dans le secteur privé pour les cinq dernières
années.

Réponse. — Les tableaux et-après retracent : d'une part, pour
la période 1974-1978, l 'évolution du budget général de l ' Etat et
du budget de l 'éducation Ales chiffres indiqués comprennent ceux
des lois de finances rectificatives) ; d 'autre part, pour la période
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1974.1977 (dernière année pour laquelle soient disponibles les
chiffres de dépenses constatées) l'évolution du coût de l'élève dans
l'enseignement public et dans l'enseignement privé sous contrat . Ce
dernier . tableau doit être apprécié compte tenu des observations
suivantes : 1" les chiffres Indiqués concernent les dépenses ordi-
naires (à l'exception des dépenses d'aide sociale) propres à chaque
niveau d'enseignement . Ils ne comprennent pas les dépenses corres-
pondant à l'administration générale, à la formation des maîtres, à

l'orientation, à la formation continue ; 2" la comparaison public-
privé doit tenir compte de ce que les dépenses Intéressant les
élèves de l'enseignement privé du second degré comportent les
dépenses d'éducation physique (à la charge, pour l 'enseignement
publie, du ministère de la jeunesse et des sports) et de ce que
le budget de l'éducation supporte en moyenne pour l'enseignement
privé des charges sociales plus élevées que pour l'enseignement
public.

Evolution du budget de l'éducation et du budget de l'Etat.
(Lois de finances rectificatives comprises.)

tai Non compris les crédits ouverts au titre des personnels non enseignants des universités inscrits au budget de l'éducation, ni lés
crédits de pensions .

Conivaraison des coûts à l'élève.

(Dépenses de fonctionnement (a) Imputées au budget de l'éducation .)
(En francs.)

PREMIER DEGRÉ

	

SECOND DEGRÉ

1971.

	

1975

	

1976

	

1977

	

1978

Budget général de i'Etat	
Budget de l'éducation (a)	

Pourcentage	

286 183
40 693

14,22

(En millions de francs .)

312 955
47 773 .

15,27

363 212
56 462

15,54

• 413 696

63 770

15,41

234 461
33 961

14,48

Enseignement
privé

sous contrat . Collèges.

Enseignement public.

Lycées . Post-
baccalauréat.

Enseignement
privé

sous contratSpécial. LEP

ANNÉE Enseignement public.

Pré-scolaire. Elémentaire. l

	

Spécial .

1974 . . . . . . . . . . . 967 1 500 3 915 1 221 3
1975 . . . . . . . . . . . 1 158 1 769 4 715 1 464 3
1976 . . . . . . . . . . . 1 423 1 996 4 937 1 699 4
1977 . . . . . . . . . . . 1 623 2 206 5 805 2 041 4

4 318
5 078
5 820
6 536

6 451
7 647
8 678
9 '295

3 122
3 703
4 286
4 970

058
638
184
875

5 582
6 419
7 223
7 738

5 172
6 089
6 931
7 781

(1) Les chiffres indiqués correspondent aux dépenses constatées.

(a) Ces chiffres ne comportent pas les dépenses d'action sociale.

Enseigttensent secondaire (établissements).

9997. — 12 décembre 1978. — M. André Detehadde appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation en personnel
du collège Henri-Wallon, à Méricourt (Pas-de-Calais) . L'examen des
conditions, de la rentrée 1978, fait apparaitre les besoins suivants
en personnel : trois postes supplémentaires seraient nécessaires
pour assurer l 'intégralité des enseignements réglementaires de dessin,
musique, travaux manuels, éducation physique, qui, notamment,
sont difficilement assurés ; quatre postes supplémentaires seraient
nécessaires pour assurer l'accueil de tous les élèves et permettre
l'ouverture des classes indispensables. 11 faudrait six . postes pour
assurer véritablement les enseignements de soutien et de rattrapage
sans amputer les horaires d 'enseignement normaux, uniquement pour
le français, les mathématiques et la première langue vivante. Deux
postes de surveillants d'externat supplémentaires permettraient
que la sécurité des élèves soit réellement garantie . Un poste de
documentaliste-bibliothécaire supplémentaire permettrait' une ouver-
ture permanente du centre de documentation et d'information qui,
dans ces conditions, pourrait jouer complètement son rôle . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour per-
mettre à cet établissement de fonctionner dans des conditions
normales.

Deuxième réponse . — D 'après les renseignements fournis par
les services rectoraux, il s'avère que le collège Henri-Wallon de
Méricourt a accueilli, . à la rentrée scolaire 1978-1979, 884 élèves.
En application des horaires officiels seulement neuf cent dix-sept
heures devraient 2tee dispensées dans cet établissement alors qu'il
bénéficie d'une dotation horaire plus favorable s'élevant à neuf

cent cinquante-six heures. Il est précisé que les heures supplémen-
taires demandées aux professeurs sont réduites puisque quatre
heures seulement sont effectuées. En ce qui concerne plus parti-
culièrement le soutien, une heure d'enseignement en français, en
mathématiques et en langues vivantes est inscrite à l'emploi du
temps dans les classes en sixième et cinquième. Quant aux disci-
plines artistiques et manuelles, elles sont assurées dans de bonnes
conditions . En matière de surveillance : le collège Henri-Wallon
dispose de 5,5 postes de maîtres d'internat-surveillant d'externat,
dotation qui doit être considérée comme satisfaisante. L'équipe de
direction est complète. Elle se compose d'un principal, d'un sous-
direction et d'un conseiller d'éducation.

Enseignement secondaire (enseignants).

10004. — 12 décembre 1978. — M. Jean Laurein appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le grave problème des maîtres
auxiliaires au chômage. En effet, des milliers d' enseignants expéri-
lnentés ut qui ont fait leurs preuves après cinq ans et plus d'an-
cienneté, qui aiment un métier qui est le leur, sont astreints à s'ins-
crire à l 'Agence nationale pour l'emploi Ainsi, dans l' académie de
Nancy-ketz, plus de . 400 de ces personnels sont au chômage
L'ANPE de Metz en a recensé, à elle seule, plus de la moitié. Il lui
demande en conséquence quelles mesures immédiates il entend
prendre pour remédier à cette situation et s'il compte proposer un
plan de titularisation de ces personnels.

Réponse. — Il est rappele à l'honorable parlementaire que les
maîtres auxiliaires sont engagés pour une période correspondant
au maximum à une année scolaire et que, comme il est précisé aux
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intéressés lors de leur engagement, celui-ci ne s'assortit d' aucune
garantie de réconduction. Le renouvellement de l'engagement d'un
auxiliaire à l'issue d'une • année scolaire est en effet tributaire,
dans le cadre de la discipline et de l'académie considérées, du
nombre des emplois budgétaires utilisables, du pourcentage de ces
emplois d'ores et déjà tenus par des titulaires et du flux d'arrivée
de nouveaux professeurs issus des concours normaux de recrute-
ment . Le ministère de l'éducation n' en a pas moins entrepris,
depuis la rentrée de 1975, un vaste effort de titularisation de
maîtres auxiliaires, qui s'est essentiellement effectué par trois
canaux, à savoir : un accès exceptionnel au corps des PEGC ouvert
durant cinq ans, selon des modalités définies par le décret n" 75-1006
du 31 octobre 1975 et dans la limite d'un contingent annuel fixé
par arrêté interministériel, les nominations d 'auxiliaires sur postes
vacants d'adjoint d'enseignement et le concours interne d'accès
au corps des professeurs des collèges d 'enseignement technique.
La conjugaison de ces divers moyens aura permis, depuis septem -
bre 1975, donc en quatre années scolaires, de faire accéder quelque
19000 maîtres auxiliaires à des .corps de titulaires ll ne peut être
envisagé de prendre des dispositions supplémentaires en faveur
de la titularisation des auxiliaires, car celles-ci auraient pour
effet de réduire les recrutements nouveaux, par concours, de
jeunes professeurs, qui sont déjà numériquement restreints du fait
de la faible évolution des effectifs d ' élèves dans le second degré
et du petit nombre de départs à la retraite chez les professeurs
titulaires, recrutés pour une très large part au cours des quinze
dernières années. Au demeurant, en ce qui concerne lesdits concours,
et notamment ceux du CAPES et de l 'agrégation, il faut noter
que les maitres auxiliaires représentent un nombre important de
candidats reçus : 2000 depuis 1975 . 11 est indiqué enfin que le
ministère de l 'éducation s 'applique a donner leur plein effet aux
textes concernant le versement de l'allocation pour perte d'emploi
et l 'allocation supplémentaire d'attente, au profit des maîtres auxi-
liaires dont l 'engagement ne peut être renouvelé.

F.nseigeemetit (établissements).

10063. — 13 décembre 1978. — M . Robert Batlrnger attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le financement du groupe
scolaire a Georges-Politzer ", à Tremblay-lès-Gonesse, eu Seine-Saint-
Denis . La municipalité avait obtenu, suite à une audience auprès de
M. le préfet en décembre 1977, que le groupe scolaire Politzer soit
financé à dix classes. Cet engagement de financement était confirmé
par un courrier, en date du 24 mai, émanant du cabinet préfectoral.
Depuis cette date, l 'Etat fait traîner l'arrêté de subvention . Le
15 octobre, l ' administration confirmait la subvention en donnant
l'autorisation de démarrer les travaux. Malheureusement, le 19 octobre,
la municipalité apprenait, à la suite d'un nouveau contact, que la
subvention lui serait octroyée seulement pour six classes et non dix
classes , otrme promis. Le préfet ayant pris des engagements écrits.
on peut se demander ce qu ' est devenue la subvention des quatre
classes. Aussi, 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les engagements financiers de l'Etat soient respectés.

Repense. — A la suite de décisions prises en conseil des ministres
le 10 mai dernier et destinées à financer les opérations du pacte
national pour l'emploi, le ministre de l 'éducation a été amené à
retirer à tous les départements, sur le chapitre des constructions
scolaires du premier degré, un montant de crédits de programme
égal à celui grils n 'avaient pas utilisé au 31 décembre 1977 . Ces
retraits ont obligé les préfets à différer certaines des opérations
dont le financement était prévu en 1978 . Ainsi, en Seine-Saint-
Denis les crédits encore disponibles n 'ont permis de réaliser que
six classes au groupe scolaire " Georges-Politzer v de Tremblay-lès-
Gonesse, alors que le programme prévoyait dix classes . Les quatre
classes non financées en 1978 sont inscrites sur la liste prioritaire
des opérations à financer en 1979.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs remplacement).

100M. — 13 décembre 1978. — M. Maxime Kalinsky attire l 'atten-
tion de M. te ministre de l'éducation sur les graves atteintes portées
au droit des instituteurs à la formation continue résultant du manque
de remplaçants des maîtres absents . En effet, des enseignants des
écoles maternelles et primaires du Val-de-Marne se voient actuelle .
ment supprimer l 'autorisation d 'effectuer le stage de formation
continue qui leur avait été accordé, n 'étant pas remplacés. Cette
situation va à l'encontre de l' intérêt des élèves, lié à celui des
maitres qui nécessite une meilleure formation du corps enseignant.
pour permettre d ' améliorer la qualite de l ' enseignement. Il s'agit
d ' un gàchis caractérisé tant pour les élèves privés d 'enseignement
auquel ils ont droit par le non-remplacement de leurs maitres momen-
tanément absents, que pour les enseignants empêchés de se qualifier.
A la situation scandaleuse créée dans les écoles maternelles et
primaires du Val-de-Marne par le manque de remplaçants, contre

laquelle il s' est élevé dans une précédente question écrite, s ' ajoute
un

	

nouveau

	

scandale.

	

Une

	

telle

	

situation

	

est

	

inadmissible . Avec
l'éducation de nos enfants, c' est t' avenir de notre pays qui est en
jeu . En conséquence, il lui demande s'il entend permettre le déblo-
cage des crédits nécessaires pour créer d' urgence un nombre suffisant
de postes de remplaçants.

Réponse. — Le ministre de l ' éducation attache une importance
particulière aux problèmes de formation des enseignants. S 'agissant
de la formation continue des instituteurs, il a été contenu de
déterminer le nombre de stagiaires en fonction de l 'effectif de
postes de titulaires remplaçants créés pour cette raison . Cependant
en raison des difficultés de remplacement rencontrées ces deux
dernières années scolaires, les inspecteurs d'académie ont reçu
des instructions afin de moduler le calendrier des stages en fonc-
tion des besoins de remplacement . Cette mesure était tout à fait
exceptionnelle et elle ne devait en aucun cas réduire les possi-
bilités numériques d'admission des instituteurs en stage de forma-
tion continue. Pour répondre à l 'honorable parlementaire sur le
problème du remplacement des maîtres en congé, il convient de
préciser que les difficultés rencontrées tiennent à plusieurs raisons,
notamment à l ' insuffisante mobilité des personnels de remplace-
ment let ce, malgré un régime indemnitaire qui prend en charge
leurs frais de déplacement) ; au refus de certains d 'entre eux
d'assurer une suppléance tant soit peu éloignée de leur domicile;
au fait que certains maîtres malades informant tardivement les
services de la durée de leur congé . tl ne peut être envisagé par
ailleurs de recourir à des recrutements de personnels sans quali-
fication. En ce qui concerne la situation du Val-de-Marne le
ministre ne dispose pas de moyens autres que ceux ouverts au
budget et qui sont d 'ailleurs répartis entre les . inspecteurs d 'aca-
démie proportionnellement au nombre de classes . Toutefois, sur
le plan local, l ' inspecteur d 'académie en résidence à Créteil a pu
dégager des emplois supplémentaires qui doivent améliorer le
service de remplacement.

Enseignement préscolaire et éléencntnire
(instituteurs et institittriees(.

10093. — 14 décembre 1978 . — M . Dominique Taddei appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la situation grave-
ment préoccupante des institutrices et instituteurs susceptibles de
bénéficier de la loi Roustan relative au rapprochement des conjoints.
A la rentrée de l'année scolaire 1978-1979, sept intégrations ont pu
avoir lieu . Il convient de souligner, cependant, que soixante et un
institutrices ou instituteurs dans le département de Vaucluse n 'ont
pu encore profiter de l'application de cette loi . M. Dominique Tad-
dei demande donc à M . le ministre de l 'éducation quelles mesures il
entend prendre afin de résoudre ce douloureux problème.

Réponse. — La loi Roustan dispose que 25 p . 100 des postes
vacants d'un département doivent être réservés chaque année aux
fonctionnaires désireux de se rapprocher d'un conjoint qui s'y
trouve fixé professionnellement. Les difficultés rencontrées dans
l'application de la lui par les instituteurs ou institutrices sollicitant
à ce titre leur intégration dans les départements méridionaux n'ont
pas échappé à l 'attention du ministre de l 'éducation. Elles résultent
du déséquilibre entre le nombre croissant des candidats et le
contingent relativement stable des postes vacants . Pour pallier ces
inconvénients, diverses mesures ont été mises en trt .vre . C 'est ainsi
qu'une priorité de mutation a été accordée aux candidats " rouste-

dans l'examen des demandes de permutation traitées à
l 'éd m national, permettant à cinq instituteurs d'être intégrés dans
le Vaucluse à la rentrée de septembre 1978, en sus de l'effectif
intégré par application des dispositions de la loi Roustan . En outre,
les candidats en disponibilité pour suivre leur conjoint peuvent,
selon les dispositions de la circulaire n" 76-2 .0 du 27 juillet 1976,
obtenir en priorité des suppléances dans le département sollicité,
priorité confirmée par circulaire n" 78-129 du 30 novembre ' 978,
publiée au BOE n' 45 du 1. 1 décembre 1978.

Enseignement secondaire (étahlissenients).

100,5 . — 14 décembre 1978 . — M . Dominique Taddei demande à
M. le ministre de l'éducation s'il ne conviendrait pas de procéder à
la création d' une classe terminale préparant au baccalauréat F7
(biochimie) dans le Vaucluse . En effet, les élèves de ce dépar-
tements intéressés par ce type de formation sont actuellement
obligés de s 'incrire dans des établissements scolaires des villes de
Marseille, Montpeliier, Lyon, Grenoble ou Toulouse, ce qui , testa-
sienne des charges supplémentaires pour les familles concernées.

Réponse . — La création dans le département du Vaucluse d'une
section préparant au baccalauréat de technicien F7 sciences bio-
logiques, option biochimie, n 'a pas été retenue lors de l ' élaboration
de la carte scolaire des sections professionnelles relevant des
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métiers de la chimie . Cette carte, établie en liaison avec les orga-
nismes professionnels consultatifs, après étude de l'évolution de
l'emploi sur le marché du travail et dans le souci de l 'utilisation
rationnelle des moyens disponibles en emplois, matériels et crédits
de fonctionnement, limite à deux le nombre des sections biochimie
pour l'académie d'Aix-Marseille . Ces deux sections fonctionnent
au lycée technique Marie-Curie, boulevard Jeanne-d ' Arc, à Marseille.
Il ne peut être envisagé, du moins dans l'immédiat, d'accroître le
dispositif de formation dans cette spécialité.

Enseignement secondaire (établissements).

10097. — 14 décembre 1978. — M . André Billardon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège de
la Châtaigneraie à Autun, en Saône-et-Loire . Compte tenu des
besoins exprimés par le conseil d' établissement, il apparaît que
manquent un poste d' agent de laboratoire et un poste de conseiller
d 'éducation . Par ailleurs, aucun moyen ne peut êt_e dégagé pour
mettre en place l'approfondissement pédagogique nécessaire . M . Bi1-
lardon demande à M . le ministre quelles mesures il entend prendre
pour satisfaire les besoins de cet établissement.

Réponse . — Il convient de noter, s 'agissant des emplois de per-
sonnel de laboratoire, que les recteurs les répartissent en fonction
de critères qu'ils définissent se rapportant à l' importance et la
nature des enseignements dispensés et des matériels utilisés . Compte
tenu des moyens dont il dispose, le recteur de l 'académie de Dijon
ne peut envisager à l 'heure actuelle la création d'un emploi d 'agent
de laboratoire au collège de la Châtaigner .. e, à Autun . En ce qui
concerne le poste de conseiller d'éducation, il est exact qu 'aucun
poste de conseiller d' éducation n'a été implanté au collège de ia
Châtaigneraie d ' Autun, en Saône-et-Loire . En effet, compte tenu
du nombre limité d'emplois de cette catégorie, créés au budget 1978,
il n'a pas été possible de satisfaire toutes les demandes exprimées.
Les postes de conseillers d 'éducation supplémentaires ont été attri-
bués en priorité aux établissements rencontrant des difficultés parti-
culières pour encadrer les élèves . Néanmoins, un instructeur exerce
dans le collège des fonctions a d 'administration pédagogique »,
soit un service assez proche de celui d'un conseiller d ' éducation.
S ' agissant de la mise en place de l ' approfondissement pédagogique,
il est signalé que la présence dans le collège de la Châtaigneraie
d 'Autun d'un adjoint d 'enseignement documentaliste, dont le poste
a été créé dans cet établissement à la rentrée 1978, permet aux
élèves de s'initier aux méthodes de recherche individuelles et
collectives afin de compléter leur maîtrise de l 'enseignement fonda-
mental .

Enseignement secondaire (manuels scolaires).

10107. — 14 décembre 1378. — M . Pierre Bas, ayant pris connais-
sance de la réponse à sa question écrite n " 5116, du 5 août 1978,
sur le système de distribution de manuels scolaires, tient à exprimer
à M. le ministre de l 'éducation son admiration devant le talent
du rédacteur de la réponse . En effet, alors qu'il était proposé par
le parlementaire auteur de la question un système de chèque-livre
et que l 'administration s' en tient au système socialiste d'achats
massifs de livres et de gestion dans les plus mauvaises conditions
par les établissements d'enseignement, la réponse aboutit à la
conclusion suivante : «L'absence de fixation d'un crédit-élève calibré
pour permettre l'achat d'une collection de livres complète à un
prix acceptable aboutirait soit à laisser une partie des frais à la
charge des familles, soit à imposer au budget de l ' Etat une contri-
bution déraisonnable,» M . Pierre Bas demande comment la dépense
par l'Etat de la même somme versée directement aux parents, dans .

. un système d'économie libérale, et versée aux établissements d'en-
seignement, dans le système socialiste retenu, peut aboutir à des
conséquences différentes pour les finances de l ' Etat. S 'il est exact
— et peut être l ' auteur de la réponse à la question y a pensé —
que, dans la Chine impériale, les systèmes de mesures variaient
avec les saisons de l'année, il est non moins exact que l'on n'en est
pas à ce stade en France en ce qui concerne la monnaie de la
République . Qu ' une somme soit versée à des particuliers ou qu 'elle
soit versée à un service public, elle reste la même dès lors qu ' elle
était la même au départ et son Imputation sur le budget national
correspond rigoureusement à la même dépense . Par conséquent,
une dépense de même montant ne peut être qualifiée de raison•
nable quand elle est versée à un lycée pour un élève et de déraison-
nable quand . elle est versée aux parents de ce même élève . Si
l'administration de l'éducation nationale pouvait admettre ce postulat
premier, la discussion pourrait se poursuivre. M . Pierre Bas demande
donc à M. le ministre si un même crédit est plus onéreux pour
l'Etat s'il est réparti entre les parents ou s'il est réparti entre
les lycées. S'il veut bien admettre que ce crédit n'est ni plus
onéreux, ni plus déraisonnable dans un cas que dans l'autre,' on
pourrait peut être examiner le système du chèque-livre mis au
point par les associations d'éditeurs concernées .

Réponse . — La . question posée par l'honorable parlementaire
concernant le système de distribution des manuels scolaires n ' appellé
pas une réponse fondamentalement différente de celle faite à la'
question précédente (n" 5116 du 5 août 1978) sur le même sujet,
sauf à préciser un aspect important des choses non évoqué initiale-
ment. Il convient de rappeler, en effet, que les livres scolaires
acquis par les établissements au titre de la gratuité ne sont pas
renouvelés tous les ans mais tous les quatre ans . Les livres de 6',
acquis à la rentrée 1977, ont servi et serviront aux générations
successives d 'élèves de 6' jusqu' en 1980, époque à laquelle ils seront
renouvelés ; cetac de 5', acquis en 1978, serviront jusqu 'en 1981 ;
ceux de 4', de 1979 à 1982, et ceux de 3', de 1980 à 1983. On voit
donc que le crédit inscrit au budget de l 'éducation en 1977 pour
assurer la gratuité des ' livres en 6' a servi, après ajustement, à
assurer celle des livres de 5' en 1978 et servira ensuite à financer
cette gratuité en 4' (1979) et 3«1980), après quoi on commencera,
dans le même ordre, à renouveler les manuels . Il est évident que
le renouvellement quadriennal n 'est passible que parce que les
élèves ne sont pas propriétaires des livres, que l 'établissement peut
donc les récupérer en fin d 'année scolaire et les prêter à la rentrée
suivante à la nouvelle génération d 'élèves. Il n'apparaît pas qu ' un
système de chèque-livre soit compatible avec ce processus . En effet,
si les élèves sont, comme actuellement, obligés de rendre les livres
en fin d 'année, on ne voit vraiment plus l'intérêt du chèque-livre ;
notamr .,rt, les collections devant être identiques pour toutes les
divisions d ' une même classe pour qu'une ' utilisation sur plusieurs
années soit concevable, la plus grande liberté de choix que peut
procurer le chèque-livre disparaît . Si les élèves deviennent proprié-
taire des manuels, avec comme corollaire la nécessité d 'allouer un
nouveau chèque-livre ' à ceux qui leur succèdent dans la classe
suivante, on est bien obligé de constater que le crédit inscrit au
budget doit être multiplié par quatre.

Enseignement secondaire (établissements).

10169. — 15 décembre 1978. — M . Robert Fabre expose à M. le
ministre de l ' éducation les difficultés de fonctionnement auxquelles
est confronté le collège Paul-Ramadier, à Decazeville (Aveyron).
11 Iui rappelle que les besoins actuels sont de : pour la SES,
un demi-poste de PTEP, un demi-poste d 'instituteur spécialisé, un
instituteur éducateur pour l'internat, une institutrice éducatrice
pour l' internat ; pour le CES, création de postes supplémentaires '
pour abaisser les effectifs, pour assurer de véritables soutiens et
rattrapages. Uné véritable formation des jeunes ne saurait _ ' e e eem-
moder• de telles carences génératrices d' échecs scolaires et de mau-
vaise préparation à l ' entrée dans le monde du travail. Il lui demande
de lui exposer les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à
une telle situation qui pénalise un arrondissement déjà durement mis
à l ' épreuve sur le plan économique et social.

Réponse . — D'après les informations communiquées par le recteur
de l'académie de Toulouse, la section d'éducation spécialisée annexée
au collège Paul-Ramadier de Decazeville est dotée d' un poste de
sous-directeur, de quatre postes d'instituteurs spécialisés et de
trois postes de professeur de LEP. Il s' agit d'une dotation conforme
à celle habituellement accordée à une section d ' éducation spécialisée
de type 96 . La création d ' un quatrième poste de professeur de
LEP dans chaque section d'éducation spécialisée de type 96 est
momentanément différée, priorité ayant été donnée à l' extension
du réseau des sections d 'éducation spécialisée - de façon à assurer
la desserte d ' un plus grand nombre de secteurs scolaires. Néanmoins
cet objectif est maintenu ; il sera progressivement atteint grâce
à un effort étalé sur plusieurs exercices budgétaires . D 'autre part,
la répartition des effectifs à chaque niveau d'enseignement est
conforme aux opjectifs actuellements fixés . Certaines divisions de
quatrième restent chargées (trente-quatre et trente-cinq élèves).
L'application de la réforme à ce niveau permettra une amélioration
appréciable dès la rentrée de 1979 et un abaissement des effectifs
comparable à celui qui a été réalisé en sixième et en cinquième.
Cette évolution se poursuivra en troisième en 1980. Par ailleurs,
les moyens pédagogiques attribués à l'établissement dans le cadre
de la présente année scolaire permettent de satisfaire normalement
les horaires officiels ainsi que les actions de soutien préconisées
par les directives actuelles avec notamment la création d'une classe
de cinquième à effectif réduit destinée à offrir des aménagements
pédagogiques particuliers au profit des élèves éprouvant certaines
difficultés . Enfin, il est précisé qu'en principe les emplois d'édu-
cateurs en a internat c n 'existent pas dans les collèges . Seuls peuvent
y être affectés des instituteurs spécialisés (option éducateurs en
internat) . Néanmoins, il a été tenu compte dans la dotation du
collège Paul-Ramadier de l'accueil en internat de vingt-deux élèves
de la section d'éducation spécialisée puisque trois maîtres d'internat
y ont été affectés pour vingt-sept internes au total . Deux de ces
emplois de maîtres d'internat pourraient être transformés en postes
d'instituteurs spécialisés (option éducateurs en internat) si des
candidatures valables étaient recueillies .
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Enfance inadaptée (établissements).

10174 . — 15 décembre 1978. — M. Jacques Brunhes attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la décision de
l 'inspecteur d'académie de Maine-et-Loire de suspendre de ses
fonctions l ' éducateur principal de l 'ENP d:Avri)'é . Le motif est
le suivant : cet instituteur appliquant les consignes de son
organisation syndicale a refusé d'assurer le service de dortoir
du maître malade et non remplacé au-delà du troisième soir.
La décision de l'inspecteur d'académie prend donc l ' allure d ' un
moyen de pression et d ' intimidation à l'égard d'une section syndicale.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le respect des droits syndicaux.

Réponse . — En application de l ' article 139 du règlement de
l 'Assemblée nationale, il est répondu par lettre à la question écrite
posée par l ' honorable parlementaire.

Enseignement secondaire (établissements).

10280. — 16 décembre 1978 . — Mme Marie Jacq demande à
M. le ministre de l'éducation s' il lui est possible d' intervenir pour
que soient offertes aux enseignants et élèves du CEG de Guerlesquin
des conditions décentes de travail . Actuellement, les élèves suivent
des cours aussi bien dans un couloir aménagé . que dans un dortoir ;
la classe qui leur sert d ' atelier n 'a aucun équipement .. . Ne pourrait-on
pas, dans l 'attente de la construction d ' un CEG neuf dons le canton
concerné, attribuer un minimum de trois classes mobiles rapide-
ment? Ces élèves de milieu rural seront encore défatiorisés si
l'enseignement qu'ils doivent recevoir doit pâtir de conditions maté-
rielles déplorables.

Réponse . — En raison des mesures de déconcentration adminis-
trative, la gestion du parc national des bâtiments démontables
affectés aux établissements du second degré appartient aux autorités
académiques . En conséquence, M . le recteur de l'académie de
Rennes est seul compétent pour arrêter la liste prévisionnelle
des dotations de bâtiments démontables dans le département du
Finistère en fonction des besoins nécessaires et des crédits mis
à sa disposition par M . le préfet de la région Bretagne. Il est pré-
cisé à l 'honorable parlementaire que, selon des informations obtenues
auprès du rectorat de Rennes, l'affectation d' un bâtiment démontable
destiné à l'enseignement manuel et technique est d ' ores et déjà
prévue pour l 'exercice 1979.

Orientation scolaire et professionnelle (conseillers d 'orientation).

10286. — 16 décembre 1978 . — M. André Delehedde demande à
M. le ministre de l'éducation si, compte tenu de l'accroissement
des charges de travail et la nécessité de déplacements fréquents,
il envisage d'attribuer aux conseillers d'orientation une indemnité
de sujétion et de revaloriser les frais de déplacement alloués.

Réponse. — Le ministère de l ' éducation n' ignore pas les sujétions
auxquelles sont soumis les conseillers d 'orientation et c'est précisé-
ment pour tenir compte de la nature de leurs tâches, du temps
qu'ils doivent consacrer à la préparation des séances d'information
et à leur documentation personnelle que leur horaire hebdoma-
daire a été allégé par rapport aux horaires de service des autres
personnels non enseignants : il n'est donc pas prévu de leur attribuer
une indemnité particulière . En ce qui concerne leurs frais de
déplacement il convient de distinguer deux cas selon que les centres
d ' information et d ' orientation où les conseillers exercent leurs
fonctions sont départementaux ou étatisés . Dans ce dernier cas
les frais de déplacement exposés sont remboursés dans le cadre
des dispositions du décret n° 66-619 du 10 août 1966 modifié . Ce
texte prévoit notamment l'attribution d'indemnités kilométriques
dont la dernière revalorisation est intervenue à compter du 1°' juil-
let 1978. Lorque les CIO sont départementaux une éventuelle modi-
fication du régime forfaitaire d'indemnisation des frais de dépla-
cement applicable aux conseillers ne relève pas de la compétence
du ministère de l'éducation, qui n'exclut pas, néanmoins, la possi-
bilité de renouveler — sur le plan interministériel — des démarches
analogues à celles qu ' il avait engagées, il y a quelques années, en
vue d'un rajustement des taux d'indemnisation en cause.

Enseignement préscolaire et élémentaire (directeurs d 'école).

10335. — 19 décembre _578. — M . Jean Fontaine appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation suivante : une
directrice d'école maternelle à laquelle est adjointe une garderie
communale se voit contrainte d'assurer la surveillance des élèves
de l'école maternelle après les heures de classe, en attendant que

les parents viennent chercher leurs enfants . Il lui demande de lut
faire connaitre s 'il entre dans les prérogatives de ce chef d' éta-
blissement d 'assurer une telle activité en dehors des heures de
service.

Réponse. — Conformément aux directives données par arrêté du
26 janvier 1978 pour l'établissement du règlement type départemental
des écoles maternelles et des écoles élémentaires, les enfants de
l' école maternelle doivent être repris, à l ' issue des classes du
matin et du soir, par leurs parents ou par toute personne nommé-
ment désignée par eux, par écrit, et présentée par eux au direc-
teur . L'exclusion temporaire de l' enfant, pour tune période ne
dépassant pas une semaine, est même prévue en cas de négligence
répétée ou de mauvaise volonté évidente des parents pour reprendre
leur enfant à la sortie de chaque classe, aux heures fixées par le
règlement intérieur. Une circulaire précisera prochainement les
dispositions à prendre afin que, passé l ' heure de sortie, la sécurité
des enfants — dont il n'entre pas dans le service de la directrice
d ' assurer la surveillance — soit toutefois assurée en attendant que
les parents viennent les reprendre.

Enseignement secondaire (enseignants).

10342 . — 19 décembre 1978. — M . Jean Laurain appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les graves conséquences de
la décision qu' il a prise n ' empêcher les agrégés d 'être nommés dans
un collège . Il lui demande si une telle mesure n 'apparaît pas comme
regrettable au moment où le Gouvernement affirme vouloir réformer
la formation des maîtres et si elle ne constitue pas la première
amorce d'un abaissement du niveau et du caractère universitaire de
la formation des maîtres destinés à enseigner dans les collèges en
vue d 'effectuer un redéploiement des moyens . Il lui del lande si,
en outre, une telle norme ne risque pas de réduire les chances
des agrégés d 'obtenir des postes par rapprochement de conjoints
et d ' augmenter les mises à disposition d 'agrégés auprès des
recteurs.

Réponse . — L'article 4 du décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 relatif
au statut parti . ulier des professeurs agrégés de l'enseignement du
second degré prévoit que ces personnels participent aux actions
d ' éducation rrincipalement en assurant un service d 'enseignement
dans les classes préparatoires aux grandes écoles, dans les classes
de second cycle des établissements de second degré, dans des éta-
blissements de formation et exceptionnellement dans des classes de
premier cycle des établissements de second degré . Il en résulte que
conformément aux dispositions statutaires, les professeurs agrégés
ne doivent exercer dans les collèges que de manière exceptionnelle.
C ' est pour ces raisons que la circulaire n° 78-441 du 7 décembre 1978
relative à l 'établissement des demandes de mutation, de réintégration
ou de disponibilité présentées par les personnels enseignants des
corps nationaux de second degré au titre de la rentrée de l'an-
née 1979, 1980 prévoit d'une part, que les professeurs agrégés débu-
tants doivent obligatoirement déposer des voeux en vue de leur
affectation qui sera prononcée exclusivement dans les lycées et que
d 'autre part les professeurs agrégés candidats à une mutation peu-
vent être affectés dans un lycée, dans une école normale d'insti-
tuteurs et éventuellement dans un collège. Ainsi la possibilité donnée
aux professeurs agrégés d'être mutés dans un collège devrait per-
mettre d 'apaiser les craintes exprimées par l 'honorable parlementaire.

Orientation scolaire et professionnelle (élèves de troisième).

10344. — 19 décembre 1978. — M. Louis Mexandeau demande à
M. le ministre de l'éducation s'il est exact que les sel-vices acadé-
miques d'information et d 'orientation encouragent l 'orientation des
élèves en fin de troisième vers les sections AB 3 en vue d'accroître
les effectifs des bacs G au détriment des sections 13.

Réponse . — Les décisions d' orientation sont prises collégialement
par le conseil de classe compte tenu de la connaissance que les
membres de cette instance ont de chaque élève et des voeux exprimés
par la famille . Le conseil de classe rassemble, sous la présidence
du chef d 'établissement, les personnels enseignants de la classe,
deux délégués des parents d'élèves et deux délégués des élèves, et,
lorsqu'ils ont eu à connaître du cas d ' un ou plusieurs élèves de la
classe, le conseiller d'éducation, le conseiller d 'orientation, le mède•
cin de santé scolaire, l ' assistante sociale et l ' infirmière. La propo•
sition d 'orientation provient donc d ' un accord intervenu entre les
membres du conseil de classe dont le nombre et la diversité sont
gages d'objectivité, Préalablement à l'expression de leurs voeux les
familles ont reçu une information fondée sur les brochures diffusées
par l'Office national d'information sur les enseignements et les pro•
fessions . Ces documents présentent avec impartialité les diverses
voies offertes à l'issue de la classe de troisième . Ces garanties
d'objectivité permettent d'assurer que le déroulement des procédures
d'orientation s'effectue dans les meilleures conditions et avec le souci



1324

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3 Mars 1979

constant de l ' intérêt des élèves . En outre, au moment de l ' affectation
dans les enseignements technologiques, il est tenu compte de l ' ordre
de préférence entre les sections ou les spécialités établi par lev
familles. Cet ordre doit être respecté chaque fois que les capacités
d'accueil existantes permettent de satisfaire les 'demandes de celles-ci.
Par ailleurs, le baccalauréat de technicien économique G qui sanc-
tionne un enseignement général et un enseignement professionnel
permet d 'accéder à une profession mais aussi de poursuivre cer-
taines études supérieures ou de préparer les concours d 'entrée aux
grandes écoles commerciales dans des classes préparatoires spé :iales.
Il s'agit donc d ' un diplôme qui offre des débouchés variés . S'agis-
sant de l' accroissement des effectifs des baccalaurétats de techn!-
cien G au détriment des baccalauréats B qui serait enccuragé par
les services d'information et d'orientation, il convient de noter que
l' augmentation des effectifs entre l 'année scolaire 1973-1974 et
l' année scolaire 1977-1978 a été de 53,2 p. 100 pour les classes ter-
minales B et de 35 p. 100 pour les classes terminales G.

Enseignement secondaire (enseignants).

10345 . — 19 décembre 1978. — M . Louis Mexandeau demande à
M. le ministre de l 'éducation les raisons qui l'ont conduit a suppri-
mer tes stages organisés à Sèvres pour les nouveaux professeurs
de sciences économiques et sociales. Il appelle son attention sur le
fait que cette décision accentue la politique de redéploiement des
moyens au détriment de nos actions de formation continue des
enseignants du second degré.

Réponse . — En 1977 un stage a été organisé au centre international
d 'études pédagogiques de Sèvres en vue de sensibiliser les nouveaux
pofesseurs de sciences économiques et sociales aux orientations de
l'enseignement de leur discipline dans le cadre de la réforme du
système éducatif . Cette action ponctuelle, mise en oeuvre pour
répondre aux besoins de nouvelles structures d ' enseignement ne
s' avérait plus indispensable l 'année suivante ; en effet, en 1978 la
formation initiale dispensée dans les centres pédagogiques régionaux
en sciences économiques et sociales a été conçue et aménagée en
fonction des nouvelles orientations de cette discipline . Les crédits
ainsi dégagés ont permis l'organisation d'autres actions spécifiques,
en science' physiques par exemple, rendues nécessaires par les
modifications intervenues dans les programmes d'enseignement.

Enseignement (établissements).

10346 . — 16 décembre 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation sur le fait que ses établis-
sements n 'offrent souvent aucune possibilité aux personnels ensei-
gnants et non enseignants d'accéder à des boissons chaudes ou
rafraichissements . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour rattraper son retard sur ce plan.

Réponse. — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que l' ins-
tallation de distributeurs de boissons entre dans le cadre de
l'autonomie des établissements . Rien ne s 'oppose en effet à la mise
en place de ces appareils pour le personnel enseignant ou non
enseignant et même les élèves, dès l'instant que le conseil d'éta-
blissement en a été saisi et a donné son accord, notamment à la
signature d ' une convention comme le prévoit l ' article 7 du décret
n' 76 . 1305 du 28 décembre 1976. En effet, conformément à la
circulaire n" 70. 409 du 22 octobre 1970 « ces installations doivent
faire l' objet d ' une convention stipulant en particulier la durée du
contrat, les clauses de dénonciation, les conditions financières et
toutes précisions permettant aux parties de s ' assurer respectivement
de l'exécution des obligations nées du contrat . Ces conventions
pourront être passées, selon la décision du conseil d 'établissement,
soit par le chef d'établissement au nom de l'établissement scolaire,
soit par le président du foyer socio-éducatif e . La circulaire précitée
a permis à de nombreux établissements de se doter de ces
appareils installés généralement dans la salle des professeurs pour
les enseignants et autres personnels ou sous les préaux pour
l'usage des élèves.

Enseignement préscolaire et élémentaire (constructions scolaires).

10367. — 20 décembre 1978. — M . Daniel Boulay attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation préoccupante des
écoles primaires et maternelles de La Suze, dans la Sarthe. En effet,
une classe de l' école maternelle accueille 30 enfants de cinq ans
dans d 'anciens locaux désaffectés . De plus, 21 enfants sont, à ce
jour, inscrits mais ne sont pas accueillis faute de maîtrise et de
locaux décents . Ei, ce qui concerne l'école élémentaire — la plus
importante du département — elle accueille actuellement dans des
classes surchargées !65 et ants, alors qu'elle était prévue pou). 320
au maximum, le surnlu. ;tant logé dans des classes mobiles préfa -
briquées et vétustes. Ln outre, ce groupe ne dispose : que d'un
seul bloc sanitaire ; que d'une cour trop exiguë ; que d'un préau

inadapté et sonore. Un projet de construction nouvelle a été
accepté par les autorités académiques dès 1975' ma . ., n'a pas pu
être réalisé jusqu 'alors faute de finaj,eement . Devant cet état de
fait, il lui demande ce qu ' il compte faire afin de remédier, le plus
rap , -r ement possible, à cette situation.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
crédits d 'équipement du 1 degré, arrêtés par le Parlement, font
l ' objet d'une répartition entre les régions selon l 'importance des
besoins. Selon les termes mêmes du décret du 8 janvier 1976, ce
sont les établissements publics régionaux qui répartissent _Ms
risations de programme relatives à ces équipements, entre les
départements de leur ressort. Par ailleurs, ce sont les conseils
généraux qui décident du montant et de la liste des opérations
qui seront subventionnées. Le ministre de l'éducation ne saurait
donc intervenir dans ces décisions qui relèvent des élus régionaux
et départementaux.

Enseignement secondaire (enseignants).

10459 . — 21 décembre 1978. — M . Jean-François Mancel demande
à M . le ministre de l'éducation s'il a effectivement pris la décision
de mettre à l 'étude une procédure qui tendrait dès 1979 à interdire
aux professeurs agrégés d'obtenir une première affectation ou une
mutatior. dans un collège . Il lui fait observer que les dispositions
ainsi envisagées porteraient gravement atteinte au droit statutaire
des professeurs agrégés . De telles mesures pourraient être inter-
prétées comme préludant à la mise en oeuvre de dispositions plus
vastes tendant à évincer des colleges les personnels de second
degré « long a, notamment agrégés et certifiés . Un tel plan consti-
tuerait une remise en cause des conditions d 'enseignement dans le
premier cycle . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions e : . ce domaine.

Réponse. — Il est indiqué que l 'article 4 du décret n" 72-580 du
4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs agrégés
de l'enseignement du second degré prévoit que ces personnels
participent aux actions d 'éducation principalement en assurant un
service d 'enseignement dans tes classes préparatoires aux grandes
écoles, dans les classes de second cycle des établissements du second
degré, dans des établissements de formation et, exceptionnellement,
dans des classes de premier cycle des établissements de second
degré . Il en résulte que, conformément aux dispositions statutaires,
les professeurs agrégés ne doivent exercer dans les collèges que
de manière exceptionnelle . C'est pour ces raisons que la circulaire
n" 78-441 du 7 décembre 1978 relative à l 'établissement des deman-
des de mutation, de réintégration ou de disponibilité présentées
par les personnels enseignants des corps nationaux de second degré
au titre de la rentrée de l 'année 1979-1980 prévoit, d'une part,
que les professeurs agrégés débutants doivent obligatoirement
déposer des voeux en vue de leur affectation qui sera prononcée
exclusivement dans les lycées et que, d 'autre part, les professeurs
agrégés candidats à une mutation peuvent être affectés dans un
lycée, dans une école normale d ' instituteurs et, éventuellement,
dans un collège . Ainsi la possibilité donnée aux professeurs agrégés
d 'être mutés dans un collège devrait permettre d' apaiser les craintes
exprimées par l'honorable parlementaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire (rythmes scolaires).

10480. — 22 décembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur le repos scolaire du
mercredi matin pour les enfants du primaire dont la mère travaille.
Il lui expose en effet que, d ' une part, l ' enfant qui devrait se
reposer ne peut le faire car, du fait de l ' activité de sa mère, il doit
être conduit comme les autres jours chez la gardienne et que,
d 'autre part, le samedi c' est la mère qui ne peut profiter de son
congé, devant emmener l'enfant à l'école. Estimant que cette dis-
position pénalise les familles les plus modestes, il lui demande
donc s ' il ne juge pas souhaitable de laisser les enfants libres le
samedi matin, jour de repos des parents, et de faire classe le
mercredi matin.

Réponse . — La circulaire du 12 mai 1972 (n" 72-200) relative à
l ' application de l'arrêté du 12 mai 1972 concernant le nouvel amé-
nagement de la semaine scolaire prévoit que les chefs d'établisse-
ment de second degré peuvent, à titre expérimental, reporter les
cours du samedi matin au mercredi matin et qu 'il appartient aux
inspecteurs d'académie d 'apprécier si les établissements d ' enseigne-
ment élémentaire voisins peuvent être associés à de telles expé-
riences. Le caractère expérimental de ces dispositions n 'a pas été
modifié et il n'est nullement envisagé d 'étendre une telle mesure,
de façon systématique, à l'ensemble des établissements scolaires,
les études faites sur des rythmes scolaires ayant prouvé que, pour
les jeunes enfants, l'interruption d 'une journée au milieu de la
semaine est plus bénéfique pour leur équilibre et leur santé que
l'allongement du repos à la fin de la semaine .
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Orientation scolaire et professionnelle (conseillers d 'orientation).

10502 . — 22 décembre 1978. — M. André Delehedde demande à
M. le ministre de l'éducation si, compte tenu du niveau de formation
et de qualification dee conseillers d' orientation, il envisage de leur
attribuer l 'échelle indiciaire des professeurs certifiés jusqu ' ici refusée.

Réponse . — L' échelle indiciaire des conseillers d 'orientation, dont
le point de départ est le même que celui des professeurs certifiés
(indice nouveau majoré 3331 culmine, au onzième échelon, à l 'indice
nouveau majoré 608 au lieu de 647 pour les certifiés (en classe
exceptionnelle 6311 . Ce décalage s ' explique d'abord par le fait qu
le niveau du recrutement initial est moins élevé pour les conseillers
d 'orientation ;baccalauréat plus deux ans et même baccalauréat seul
pour le concotq-s internei, cette différence n 'étant qu 'en partie
compensée par les deux années du cycle de formation après le
concours . D 'autre part, l 'échelle indiciaire applicable aux certifiés
est aussi celle dont bénéficient les directeurs de centre d'informa-
tion et d 'or ientation, recrutés au choix parmi les conseillers dont
Ils constituent le trade supérieur . Il paraît donc que ce classement
assigne aux conseillers d'orientation, dans la hiérarchie des grades
et emplois, une place qui est, à tous égards, équitable.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : remplacement).

10505. — 22 décembre 1978. — M. Alain Hauteceeur attire l'atten•
tien de M. le ministre de l 'éducation sur le problème de l 'indemnité
de logement des instituteurs mobiles en zone d 'intervention loca-
lisée . Il lui rappelle que ce nouveau corps d 'enseignants a été créé
dans le but de pourvoir au remplacement tout au long de l'année
scolaire des maîtres en congé, recevant ainsi la lourde mission
d'assurer la continuité et un meilleur fonctionnement du service
public d 'éducation . Il lui signale que la mobilité qui les caractérise
et l' absence de texte officiel empêchent ce corps d ' instituteurs de
bénéficier à l ' égal de leurs collègues en poste fixe de l 'indemnité
compensatrice de logement versée par les communes . En outre, les
communes qui seraient prêtes à verser cette indemnité aux ir .,iitu.
teurs mobiles ne peuvent légalement le faire et faute encore de
texte officiel, les percepteurs refusent tout crédit . En conséquence,
il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre afin de réta-
blir .rue juste gainé de traitemen t à l 'intérieur d'un même corps
d ' enseignants ; 2" s ' il ne lui semble pas opportun de permettre aux
co. mmunes désireuses d'accorder l ' indu ; .usité compensatrice de loge.
mer. : aux instituteurs mobiles de le fi .'re sur des bases légales.

Répu,ise. — Il convient de rappeler que les communes ne sont
tenues de fournir qu ' une seule prestatten de logement pat poste
budgétaire, celle-ci étant accordée au fot,et :cimaise qui a seul la

qualité de titulaire du poste considéré e t qui est, en l 'occu'rerre,
le chef d ' établissement bénéficiaire de la décharge . En )utre,
l' indemnité ne saurait être partagée puisque le droit au logement
est indivisible et :épendant du volume des services accomplis
par le Miliaire du poste qui en est le bénéficiaire . II n'apparaît
donc pas possible de reconnaître aux instituteurs titulaires chargés
de remplacements un droit systématique au logement en nature
car, pour ces maîtres comme pour les inet tuteurs attachés à une
(dresse l 'obligation de fournir le logement en nature ou une indem-
nité représentative ne pourrait alo rs que peser su' les communes,
dans des conditions réglementaires contestables . C'est pourquoi
le ministère de l 'éducation, par décret n" 75804 du 26 aoùt 1975,
a reconnu aux instituteurs en cause le droit au bénéfice de l ' indem•
nité forfaitaire pou r sujétions spéciales de 1 800 francs instituée
par le décret n" 66-542 du 20 juillet 1966.

Enseignement (personnel non enseignant).

10517. — 22 décembre 1978 . — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur le déficit en personnel
de secrétariat, d'intendance et de service dans les établissements
du secs. id degré de l'académie de Lille. En 1978, pour atteindre
la moyenne nationale, il manquait pour cette académie 120 postes
d 'intendance, 110 postes de secrétariat et 1 100 postes d'agents
de service. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour
remédier à ce déficit.

Réponse. — Il convient de rappeler que ces dernières années,
est intervenue la création massive de postes de per: nnel non
enseignant., à la suite de la nationalisation des lycées e collèges.
L' académie de Lille a bénéficié de cette manière d'une delé-
gation de 1384 emplois supplémentaires depuis 1975. S' il est
exact qu'il persiste entre les académies des disparités en ce qui
concerne les dotations des établissements en emplois de cette
catégorie, elles ne se traduisent pas pour l 'académie de Lille par
un déficit aussi in-

	

tant &,uc celui chiffré par l 'honorable parle.

t:'°ntatre. En outre, les recteurs sont encouragés depuis plusieurs
années à supprimer des emplois qui n 'apparaissent pas indispen•
sables à la bonne marche de certains lycées ou collèges, et à les
attribuer à des établissements moins bien dotés de leur académie.
Il est à noter, à cet égard, que l 'administration centrale envisage
de procéder à une redistribution équitable des emplois entre les
académies . Cependant, la mise en place de cette politique ne
pourra s' effectuer que progressivement, du fait du nombre limité
de- emplois vacants qu 'il est possible de transférer. Pat' ailleurs,
afin d ' améliorer le fonctionnement du service, des instructions
permanentes demandent aux recteurs de favoriser les regroupe-
ments au niveau des gestions et de la restauration scolaire ainsi
que la cur.stitution d ' équipes mobiles d ' ouvriers professionnels.

Enseignement secondaire (constructions scolai r es).

10555. — 24 décembre 1978 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l ' éducation s ' il y a tin projet de construction
d ' un CES dans le quartier de la cité Amoureux, à Toulouse . En
effet, le développement de ce secteur de la région toulousaine a
créé un . besoin d ' équipement scolaire. 11 souhaiterait savoir à quelle
échéance cette construction pourrait avoir lieu.

Réponse. — La carte scolaire pro', fit l ' implantation d 'un collège
de 900 places à proximité du chemin Nice] qui, lorsqu ' il sera réalisé,
accueillera les enfants de la cité Amoureux, à Toulouse . La date
de sa construction sera déterminée par le préfet de )a région
Midi-Pyrénées, désormais compétent en matière de programmation
financière des constructions scolaires du second degré.

Vacances (varnunces scolaires).

10598. — 24 décembre 1978 . — M. Henri Baudouin expose à
M . le ministre de l'éducation que les vacances de Toussaint, de Noël
et de printemps se trouvent décalées d ' une jour née par rapport à
la semaine traditionnelle tic travail (début des vacances le jeudi
soir) . De ce fait, on ris i oc fort de constater un absentéisme impor-
tant citez les élèves des lycées d 'enseignement professionnel , LEP),
dont la résidence est souvent lointaine et qui ne jugeraient pas
utile de revenir au lycée pour une journée de cours. En outre, pour
des établissements scolaires tels que les centres de formation
d 'apprentis (CFA) qui doivent assurer le cannas .. age des élèves de
classe préparatoire à l'apprentissage au r•.iveau départemental, ces
transports supplémentaires grèvent lourdement Ut budget de fonc-
tionnement du centre. L 'autorisation de déroger aux dates de
vacances scolaires serait accordée par l'inspecteur d'académie, sun'
demande écrite et motivée du chef d'établissement, étant entendu
que les élèves bénéficieraient d ' un temps de vacances équivalent.
Il lui demande . en conséquence, s 'il ne serait pas possible d ' accorder
des dérogations aux dates des vacances scolaires au profit des
établissements dont la majorité des élèves est recrutée au niveau
départemental, régional on national : c'est le cas notamment des
lycées d'enseignement professionnel et des centres de formation
d 'apprentis auprès desquels est implantée une CPA.

Réponse . — La fixation en milieu de semaine des départs et
des retours de vacances a été retenue afin que soit évitée, dans
l ' intérêt de la collectivité nationale tout entière, la concomitance
des départs en vacances et des fins de semaine, qui appareil de
natu re à susciter des risques en matière de sécurité pour la
circulation routière, compte tenu de l' aciroissemenL de cette
dernière, et (lui aggrave également les difficultés d'or ganisation
du trafic ferroviaire en des périodes surchargées . Lors de l 'éla-
boration du projet (le calendrier scolaire, une étroite collaboration
est assurée avec tous les ministères ayant en charge les divers
intérêts concernés par ce sujet, notamment dans le domaine des
transports et des activités touristiques . Dans le cas de l 'espèce
s sont ces partenaires eux-mêmes qui ont demandé qu 'intervienne

la mesure en cause. Aucune dérogation n'a été accordée à cet
égard, même s 'il en a été quelquefois sollicité. Les problèmes sou-
levés par l'honorable parlementaire témoignent cependant de la
difficulté de plus en plus grande pour le ministère de l'éducation
d 'arrêter et de mettre en ouvre seul des décisions concernant
l'organisation des rythmes scolaires, alors que ceux-ci s 'intègrent
de plus en plus à l 'aménagement général du temps et que s'accentue
l ' interférence entre les contraintes propres au système éducatif
et celles qui lui sont étrangères . Il est donc apparu nécessaire
que la synthèse des contraintes et exigences sauvent contradictoires
ainsi mises en jeu s ' effectue selon un mode de concertation
auquel le ministère de l ' éducation bien entendu participe mais qui
lui soit extérieur. Le Conseil économique et social a semblé
l'instance la mieux adaptée pour que cette démarche soit menée
à son terme dans les conditions les plus favorables, puisque tous
les intérèts en présence y sont représentés . Ce Conseil a donc
été saisi des problèmes posés par l 'organisation des rythmes de
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l'année scolaire en fonction des nécessités de l'aménagement général
du temps. Le ministère de l'éducation a mis à la disposition du
Conseil économique et social le dossier qu ' il a constitué sur les
aspects proprement éducatifs du problème dei. rythmes scolaires.
De son côté, i' ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs,
chargé par le Premier ministre de la mission de coordonner les
actions menées en matière d'aménagement du temps, a rassemblé
tous les éléments utiles sur les contraintes extérieures à l 'édu-
cation . A partir de ces informations con'oguées et de la réflexion
qu'elles ont suscité, le Conseil économique et social vient d'émettre
un avis sur les solutions qui lui sembleraient les plus aptes à
intégrer les rythmes de l'année scolaire dans le cadre de l'aménage.
ment du temps . Il en sera tenu compte dans les décisions qui
devront intervenir pour la fixation du prochain calendrier des
activités scolaires.

Enseignement secondaire (français llanyuef).

10673. — 5 janvier 1979. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l ' éducation que, dans l 'enseignement primaire, ou apprend, et
souvent très bien, le français et que, dans le premier cycle du
second degré est continué l 'enseignement de notre langue ; puis
on fait ensuite, à juste titre, des études que l 'on pourrait qualifier
de psychologie du français, ou de sociologie du français, ou de
paraphrase des bons auteurs, niais les éducateurs cessent vérita-
blement d'enseigner la langue elle-même dans ses difficultés et Jans
ses ric .tesses . Il lui demande s 'il a l 'intention de se pencher sur
l'enseignement du français dans les années qui . viennent, ce qui
pourrait se faire d ' ailleurs sans réforme — il n 'y en a que trop
le ministère de l 'éducation se meurt de l 'abondance de ses
ré :ornmes — niais simplement par des recommandations au corps
enseignant qui les comprendrait sans doute fort bien.

Réponse . — Depuis plusieurs années, le ministre de l ' éducation
a considéré que la prolongation de l ' étude de la langue française
dans la scolarité de lycée constituait une nécessité . Ii a mis à l' essai
en 1972 dans u .a cinquantaine d'établissements des s propositions
de l ' inspection générale des lettres pour un programme d 'enseigne .
nient du français dans les classes de second cycle s qui comportent,
sur l 'étude de la langue, les développements appropriés. Les conclu-
sions tirées de cette expérimentation ont permis d'élaborer un
avant-projet de programmes et Instructions pour le cycle de déter-
mination qui, à son tour, a été unis à l 'essai en classe de seconde
dans six établissements expérimentaux de plein exercice . Comme le
souligne l'honorable parlementaire, les recommandations adressées
aux professeurs en ce domaine ne sont pas liées . à la définition
de structures nouvelles : elles visent à satisfaire à des exigences
intrinséques de la formation des adolescents d 'aujourd 'hui et, à ce
titre, sont bien reçues du cor ps enseignant.

ms_

Psychologues (psychologues scolaires).

10683 . — 5 janvier 199. — M. Jacques De_f ;iagues appelle l'atten-
tion de M . le ministre ne l 'éducatiun sur la situation du secteur
scolaire de Sully-sur-Loire-Ouzouer-sur-Loire, dépourvu de psycho-
logue scolaire depuis plusieurs années. Comme il est nécessaire
de dépister le plus précocement possible tous les handicaps afin
de les corriger efficacement et d'éviter d'aggraver la situation
des enfants en di :ficulté, l 'absence de psychologue scolaire a
conduit à ce qu ' un certain nombre d 'élèver, des écoles du secteur,
âgés de plus de douze ans et vi .times de cette carence, n 'ont pu
être admis en CES Actuellement, certains enfants éprouvent de
telles difficultés que l ' intervention d 'un psychologue et de réédu -
cateurs est indispensable, et cela dès l ' âge préélémentaire . Aussi
demande-t-il dans quel délai le secteur scolaire de Sully-Ouzoner
pourrait étre doté d 'un groupe d 'aide psycho-pédagogique prévu
par la circulaire n" IV 70-83 du 9 février 1970.

Répons .. . — Les problèmes posés par la situation du département
du Loiret et plus particulièrement dans le secteur du Sully-sur-
Loire et Ouzouer-sur-Loire, en ce qui concerne le développement
des GAPP et des structures d 'accueil des élèves inadaptés ou han-
dicapés n 'ont pas échappé à l' attention des représentants locaux
du ministère de l ' éducation. Les secteurs signalés par l ' honorable
parlementaire figurent au nombre des priorités fixées par l ' inspec-
tion académique . Elles pourront être satisfaites progressivement,
au fur et à mesure que- des moyens dégagés permettront de former
les personnels nécessaires à l ' ouverture de nouveaux GAPP . Le
ministère attache une importance toute particulière à ce développe-
ment .

Ecoles normales (recrutement);

107U6. — 5 janvier 1979 . — M. Georges ?s'esmin rappelle à M. le
ministre de l'éducation que le concours d'entrée à l'école normale
d'instituteurs a été trop tardif cette année pour que les candidats

reçus puissent rejoindre l'école dès l 'ouverture de l 'année scolaire ;
des instituteurs et institutrices ont donc dû abandonner leurs
classes en décembre, après deux mois d ' enseignement . Il souligne
les Inconvénients graves d 'une telle situation : au ni veau des
enfants, en brisant le rythme scolaire dans une centaine de classes
de Paris et en causant des problèmes psycho-affectifs réels aux plus
jeunes et aux plus fragiles d 'entre eux, séparés brutalement d ' un
maître auquel ils s'étaient attachés ; au niveau des jeunes institu-
teurs qui se donnent avec coeur à leur métier et que cet arrêt en
plein élan ne peut que désorienter et désabuser (ce seront peut-
être les mêmes enseignants dont on déplorera plus tard l'absen-
téisme excessif, alors que -u départ, ils avaient foi et conscience
professionnelle) ; au niveau des contribuables, car le remplacement
de plus de 100 maîtres, deux mois cprès la rentrée, s' est inévita-
blement fait dans des conditions d ' improvisation coûteuses. it
demande quelles mesures sont envisagées pour que cet état de
choses ne se reproduise pas en 1979.

Réponse . — Les dates des épreuves des concours externe et interne
de recrutement des élèves instituteurs ont été fixées par arrété
ministériel du t septembre 1978 dans les délais les meilleurs,
compte tenu des importantes modifications réglementaires appor-
tées par le décret n" 78-873 du 22 août 1978 relatif au recrutement
des instituteurs et de l 'arrêté interminitériel du 30 août 1978 fixant
les modalités d 'organisation des concours de recrutement dans les
écoles normales primaires . Les dates de publication au Journal officiel
de ce nouveau dispositif réglementaire (respectivement tes 26 août 1978
pour le décret du 22 août précité, 2 septembre 1979 pour
) ' arrété du 30 août et celui du 1• septembre 19781 ont conduit à
fixer les dates dés épreuves après la rentrée scolaire . II était en
effet indispensable que les registres d ' inscription soient ouverts
pendant un délai suffisant pour permettre l 'inscription et le: dépôt
des dossiers par tous les candidats éventuels et pour que les ser-
vices puissent examiner et transmettre les dossiers de candidature
aux services académiques des départements au titre duquel il était
fait acte de candidature . C 'est ainsi que les services académiques
ont transmis, reçu et exam i né les dossiers de près de 53 000 candi-
dats pour les concours externe et interne . Il est ajouté que tes
inconvénients d ' une organisation tardive des concours de recrute-
ment des élèves instituteurs, et notamment du concours interne,
n'ont pas échappé au ministre de l'éducation . Aussi, pour la session
de 1979, des mesures sont à l 'étude qui permettront d ' éviter que se
renouvellent les situations exposées par l 'honorable parlementaire.

Enfance inadaptée (enseignants).

10747. — 5 janvier 1979. — M . Jacques Bwnhes attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des enseignants de
l'institut départemental Gustave-Baguer à Asnières dans les Hauts.
de-Seine. Sur les 41 enseignants que compte cet établissement,
36 sont titulaires du CAESMA (certificat d 'aptitude à l 'enseigne .
ment des sourds et muets d' Asnières) . Ces derniers demandent
l'équivalence de diplômes avec ceux de leurs collègues titulaires
du CAEI - HA (certificat d 'aptitude à l 'éducation des enfants et
adolescents déficients ou inadaptés, option handicapés auditif;). Il
lui rappelle que le CAESMA (institué par décision de la préfecture
de la Seine, par arrêté du 3 mars 1948) était jusqu'en 1974 le seul
diplôme requis pour enseigner l 'institut départemental Gustave-
Baguer. Il était obtenu après une formation de trois années dis-
Pi n,sée à l 'INJS de Pa,. , (institut national des jeunes sourds de
Psrisi et 'délivré par le , .réfet de la Seine puis des Hauts-de-Seine.
La CAEI - HA )institué par décision du ministre de l 'éducation
nationale, par arrêté du 15 février 19651 intervint au ..moment où
furent créées, ailleurs qu 'à l 'institut départemental Gustave-Baguer
d 'Asnières, des classes réservées aux déficients auditifs et ce, dans
des écoles de l 'enseignement primaire . Les titulaires du CAEI - HA,
dont le diplôme sanctionnait une formation limitée à une année,
se voyaient donner la possibilité d 'enseigner à la fois dans les
classes des écoles primaires réservées aux handicapés auditifs, niais
également à l 'institut Gustave-Baguer d ' Asnières . La réciproque
cependant n'a jamais été admise au profit des titulaires du CAESMA,
au motif que leur diplôme ne leur avait pas été délivré par le
ministre de l ' éducation . Il souligne que les titulaires du CAESMA
ayant reçu une formation dispensée sur trois années et sanctionnée
par la soutenance d'une thèse, sont aptes à mener à bien la réédu-
cation de tous les types de surdité, jusqu'aux surdités sévères et
profondes. Il fait sienne la légitime revendication des titulaires du
CAESMA qui demandent que cesse l'interdiction qui leur est faite
d 'enseigner ailleurs que dans cet établissement . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin que cesse
cette discrimination incompatible avec le respect des avantages
acquis et de l'égalité de traitement des fonctionnaires devant le
service public, la fonction publique.

Réponse . — La situation des enseignants exerçant à l ' institut
départemental Gustave-Baguer, sis 35, rue de Nanterre, à Asnières,
n ' a pas échappé à l'attention du ministère de l'éducation . Le certifi.
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cat d'aptitude à l'enseignement des -sourds et muets d'Asnières
(CAESMA) est un diplôme d'école qui répond aux besoins spécifiques
de cet Institut. Eu égard au contenu différent des deux certificats
en cause et à leur destination, il n'apparaît pas possible d 'établir
d 'équivalence entre le certificat d' aptitude à l 'enseignement des
sourds et muets d 'Asnières et le certificat d'aptitude à l ' éducation
des enfants et adolescents déficients ou inadaptés, option handicapes
auditifs .

Ecoles » ormoies (élèves tnnitrest.

10776. — 5 janvier 1979. — M. Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur les dispositions en matière
de nomination des élèves instituteurs, contenues dans le titre I11
de la circulaire ministérielle n" 78-264 du 16 août 1978. Selon ces
dispositions, à l'issue de la proclamation des concours tant externes
qu 'internes de recrutement d'élèves instituteurs et d 'élèves institu-
trices . est interdite l ' affectation de candidats d 'autres départements
sur des postes demeurés vacants. De ce fait, une centaine de postes
mis au concours ne seront pas pourvus . Cette interdiction, qui va
à l'encontre de ce qui était pratiqué jusqu'alors, est particulièrement
néfaste pour l'avenir des écoles normales. C' est pourquoi il lui
demande les raisons -.lui ont motivé cette interdiction et les mesures
qu'il compte prendre pour que tous les postes mis au concours
soient effectivement pourvus.

:'épouse. — Les dispositions de la circulaire ministérielle n" 78-264
du 16 août 1978 qui . font l ' objet de la question posée par l'hono-
rable parlementaire, aux termes desquelles est interdite, à l ' issue
de la proclamation des résultats des concours, tant externes
qu 'internes, de recrutement des élèves-instituteurs, l 'affectation de
candidats d 'autres départements sur des postes demeurés vacants,
résulte de la stricte application du décret n" 78 . 873 du 22 août 1978
relatif aux recrutement des instituteurs. En effet, la nouvelle régle-
mentation pose le principe du recrutement départemental de ceux-ci.
Les emplois mis aux concours étant répartis entre les départements
et dans chaque département entre les différents concours, les can-
didats reçus ne peuvent être nommés élèves instituteurs que dans
k département au titre duquel ils ont concouru . Au surplus aucune
des dispositions du décret du 22 août 1978 ne prévoit l'utilisation
des postes demeurés vacants au profit de candidats inscrits sur les
listes supplémentaires d'autres départements.

Enseignement préscolaire et élémentaire (rentrée scolaire de 1979).

1078i. — 5 janvier 1979. — M . Bernard Derosier fait part de son
inquiétude à M. le ministre de l'éducation à propos de sa circulaire
parue a :, Bulletin officiel de l 'éducation du 7 décembre 1978 et fixant
les modalités de la prochaine rentrée scolaire . Cette circulaire, qui
rappelle les seuils d'ouverture et de fermeture des classes, précise
que r. le développement de la scolarisation des enfants de trois et
deux ans demeure un objectif qui doit être poursuivi en fonction
des moyens ûisponibles et des éléments d'appréciation locale s . Or
le VII' Plan prévoyait comme objectif prioritaire la scolarisa-
tion en 1980 de plus de 90 p. 100 des enfants de crois ans. En
conséquence, i! lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispo-
sitions qu 'il compte prendre afin, d'une part, que ces objectifs
soient respectés et, d'autre part, que l 'amélioration qualitative des
capacités d 'accueil se traduise réellement dans les faits dès la pro-
chaine rentrée scolaire.

Réponse . — Le développement de la préscolarisation est variable
selon les départements . Le ministre de l 'éducation doit donc répartir
les moyens en fonction de la demande, d ' une part, et, d'autre part,
des objectifs nationaux. C'est pourquoi, il a semb l é préférable
dans un premier temps de faire porter la priorité sur les enfants
de quatre et cinq ans avant ceux de trois ans, ce qui n 'exclut pas
pour ces derniers la poursuite de l 'amélioration des taux' de scola-
risation . A cet égard les autorités académiques sont à même
d'apprécier en fonction des circonstances locales les demandes des
familles tout en ne perdant pas de vue les objectifs nationaux
qui ont été fixés par le programme d'action prioritaire n'' 13. . En
1976.1977, le taux de scolarisation pour les enfants de trois ans
était de 80,5 p. 100, ce qui était déjà-proche de l 'objectif fixé par
le PAP pour 1980-1981, soit 92 p . 100, Dans les deux années scolaires
prochaines les objectifs seront réalisés si la demande se maintient
à son niveau actuel . En effet, on peut penser que l 'évolution du
travail féminin et des comportements des familles auront des
répercussions sur la demande de préscolarisation des jeunes enfants,
dont le nombre augmenterait . En ce qui concerne la deuxième
question, le ministre de l' éducation Invite l ' honorable parlementaire
à préciser dans quel sens il entend s l 'amélioration qualitative des
capacités d 'accueil n.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

10824. — 13 décembre 1978. — M. Pierre-Alexandre Bout-son
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation sur le futur lycée
d'enseignement professionnel-Intercommunal de Houilles . Le syndicat

intercommunal du district de Sartrouville devant incessamment
devenir propriétaire du terrain dont les caractéristiques ont été
approuvées par l'académie de Versailles, il devient urgent que
soit programmé, dès que possible, le financement de ce lycée
d'enseignement professionnel, dont le besoin est indéniable dans
le district de Sartrouville . M . Bourson demande à M. le ministre
de lui préciser à quelle date pourra être programmé ce lycée
d 'enseignement professionnel de Houilles.

Répov . — La construction d 'un lycée d ' enseignement profession-
nel à Houilles figure sur la liste des opérations à financer en
priorité dans la région d ' Ile-de-France, mais il est impossible de
connaitre dès à présent la date de sa réalisation. Le financement
des constructions scolaires du second degré étant déconcentré et
confié au préfet de région qui arrête les programmes annuels après
avis des instances régionales, il appartient à l'honorable parlemen-
taire de saisir le préfet de la région d ' Ile-de-France de l ' intérêt qui
s' attache à la réalisation de cette opération, afin qu ' il étudie la
possibilité de son financement au cours d'un prochain exercice.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

10889. — 6 janvier 1979 . — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des élèves de l ' école
primaire de l ' avenue Ciaude-Vellefaux, Paris il0't, qui prennent leur
déjeuner dans l'établissement. Cette école ne disposant pas en effet
de réfectoire pour accueillir les enfants, les 130 élèves inscrits sont
contraints de prendre leur repas dans le préau . Une telle solution
entraîne des perturbations dans la vie tant des écoliers que des
enseignants. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . — Les cantines scolaires ne sont pas organisées par
les services du ministère de l 'éducation mais, le plus souvent, par
les communes ce qui est le cas pour l 'école citée par l ' honorable
parlementaire. Les locaux de l'école, salle de cantine comprise, sont
la propriété des municipalités . 11 conviendrait donc de soumettre la
question nu ministre de l'intérieur, ministre de tutelle des collec-
tivités locales .

Parents d'élèves (comités).

10895. — 6 janvier 1979. — M . Nicolas About appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le fonctionnement des comités
de parents d'élèves. Dans la pratique, ces derniers sont réduits
à demander une aide communale pour certaines opérations (papier
pour la diffusion des comptes rendus destinés à l'information des
parents, enveloppes, timbres, etc .) . Si la municipalité concernée
répond négativement à la demande du comité à ce sujet, celai-ci
se trouve réduit à l 'impuissance et au silence, ce qui remet en
cause le principe même sur lequel reposent les comités de parents,
à savoir la participation des parents d 'élèves à la vie scolaire . S 'il
est certain que cette institution nécessite une grande souplesse de
fonctionnement, il n 'en serait pas moins dommage qu'elle se voie
bloquée faute de moyens. il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer l ' indépendance matérielle nécessaire aux
comités de parents d'élèves.

Réponse. — L ' information des familles par le comité des parents
ne nécessite nullement l 'envoi postal de comptes rendus . II a été
précisé que ce comité pouvait demander eu directeur de réunir
les parents d' une ou plusieurs classes après avoi r fixé en accord
avec lui le jour et l'heure de la réunion . Lorsque le comité ne ren-
contre pas auprès de la municipalité l 'aide qu ' il souhaiterait, il
lui suffit donc de remettre au directeur. pour qu 'il les distribue
aux élèves, les convocations à des réunions d 'information.

Enseignement secondaire (élèves).

10904. — 6 janvier 1979. M. Michel Durafour attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le cas d 'une jeune fille née le
27 février 1964 dont les parents ont sollicité une dérogation à l 'obli-
gation scolaire pour l 'année scolaire 1978-1979. Cette demande a été
rejetée pour te motif qu'en vertu de l'article 13 de la loi n" 71-576
du 16 juillet 1971, relative à l'apprentissage. seuls les jeunes âgés
d'au moins quinze ans qui justifient avoir effectué une scolarité
du premier cycle dans l'enseignement secondaire peuvent souscrire
un contrat d 'apprentissage. Cette jeune élève est, en effet, actuel-
lement en classe de quatrième et ne remplit pas par conséquent
la condition prévue par la loi . Cependant, il s'agit d'une élève qui
se montre déjà réfractaire cette année à la scolarité et qui le sera
davantage encore l'année prochaine . Elle aura ainsi perdu toute une
année pour son apprentissage sans aucun profit du point de vue
des études. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il conviendrait d'ap-
porter un certain nombre d'assouplissements à la législation au.'tuelle
afin que, dans des cas tels que celui exposé dans la présente ques -
tion, des dérogations puissent être accordées .
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Réponse . — L'ordonnance du 6 janvier 1959 a rendu la scolarité
obligatoire jusqu'à l 'âge de seize ans révolus pour tous les enfants
des deux sexes français et étrangers . Seuls les élèves âgés de
quinze ans et issus d ' une classe de troisième peuvent, au terme
de la loi, obtenir une dérogation à l 'obligation scolaire en vue
d'entrer en apprentissage. En l 'état actuel de la réglementation,
la jeune fille née le 27 février 1964 et scolarisée en classe de qua-
trième ne pet donc se voir accorder une dérogation à l ' obligation

- scolaire. Toutefois, les élèves qui désirent se préparer au choix
d'un métier dès l'âge de quatorze ans peuvent suivre au cours
de la dernière année ou des deux dernières années de la scolarité
obligatoire un enseignement préprofessiunnel sous la forme d 'un
enseignement à temps plein en classe préprofessionnelle de niveau
ou d ' un enseignement en alternance avec stage en entreprise en
classe préparatoire à l ' apprentissage.

_si _et es_

Enseignement préseoleire et élémentaire (établissements).

10928. — 13 janvier 1979 . — M. Lucien Villa attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des élèves de l 'école
primaire, 33, avenue Claude-Vellefaux, à Paris (10't, qui prennent
leur déjeuner dans l ' établissement . L 'école ne dispose pas de
réfectoire pour accueillir les enfants ; les 130 élèves inscrits doivent
donc prendre leur repas dans le préau . L' usage de ce local, prévu
à d 'autres fins, ne peut qu ' entraîner des perturbations dans la vie,
tant des écoliers que des enseignants. En effet, le préau qui sert
également de gymnase est inutilisable par le professeur de culture
physique à partir de Il heures . A p rès leur repas les enfants doivent
sortir, quel que soit le temps, dans la cour, afin de permettre le
nettoyage du préau. De plus ce dernier est très exigu . Aussi il
lui demande quelles mesures tI compte prendre pour que soit rapi-
demment réalisé un local de cantine suffisamment grand pour
accueillir les élèves de l 'école et ceux qui doivent venir prochaine-
ment de la ZAC Grange-aux-Belles.

Réponse . — Les cantines scolaires ne sont pas organisées par les
services du ministère de l' éducation mais, le plus souvent, par les
communes ce qui est le cas pour l ' école citée par l ' honorable
parlementaire . Les locaux de l 'école, salle de cantine comprise,
sont la propriété des municipalités . 11 conviendrait donc de sou-
mettre la question au ministre de l ' intérieur, ministre de tutelle
des collectivités locales.

Classes de neige uenseignnntsl.

10955. — 13 janvier 1979. — M . Olivier Guichard attire l 'attention
de M. le ministre de t 'éducation sur le cas de nombreuses com-
munes qui, ayant décidé d 'envoyer des enfants du primaire en
classes de neige, se sont vu opposer un refus des services rectoraux
d 'augmenter le nombre des maîtres chargés de l 'encadrement. Cer-
tains départs ont dû s 'effectuer avec soixante enfants et deux ensei-
gnants seulement pour les encadrer. Une telle situation, dangereuse
pour la santé et la sécurité des enfants n 'a pu être réglée, en gêné•
rai, que grâce a l ' intervention des municipalités obligées d 'engager
à leurs frais des moniteurs spécialisés . II attire son attention sur
les inconvénients que présente un tel système et sur la nécessité
pour l'Etat de prendre en compte un système de vacances d 'hiver
qui .tend de plus en plus à se généraliser. Il lui demande quelles
mesures il corniste prendre l 'année prochaine pour permettre un
encadrement répondant aux préoccupations légitimes des parents
et des éducateurs.

Réponse. — Par définition les classes de neige sont des classes
de l'enseignement élémentaire partant en sejour à la neige avec
leur effectif complet et leur maître habituel, et l'affectation d ' en.
selgnants supplémentaires n 'est pas prévue pour leur accompagne•
ment . Il appartient à la collectivité locale, responsable du finan-
cement, de recruter et de rémunérer .les membres de l 'équipe
d'encadrement dont la composition est fixée par les textes actuel-
lement en vigueur et qui doit comporter en plus de l 'instituteur
de la classe, responsable du groupe et de ses activités :

	

e infir•
mière ou, à défaut, une atixiliaire d'encadrement assister

	

anitaire
(une pour deux classes si celles-ci sont implantées au m' endroit) ;
un animateur supplémentaire susceptible d ' orienter s .ie diriger
les séances d 'activités physiques et les séances d 'activtés complé-
mentaires . II doit pouvoir collaborer, de même que l 'instituteur,
avec l'enseignant du ski, en particulier pour le dosage et la progres-
sion de cette initiation ; un enseignant du ski, habilité par lés
organismes compétents conformément aux règlements en vigueur.
B est recruté généralement par les services du département
d'accueil . S'Il est arrivé que des enseignants supplémentaires aient
été mis à la disposition des classes de neige, ce ne peut être que
par extension des dispositions adoptées pour l'organisation des
classes vertes et des classes de mer, qui prévoient que «le cas
échéant l'équipe d'encadrement peut être complétée par des élèves
maîtres ou élèves maitresses en classe de formation professionnelle ».
Dans ce cas c'est aux inspecteurs d'académie concernés qu'il appar-

tient d ' apprécier l'opportunité d'une telle mesure à laquelle aucune
réglementation ne les contraint. Il convient de noter enfin qu'il
n'est pas envisagé, dans l' immédiat, de 'modifier les dispositions
réglementant les classes de neige dont l'organisation générale semble
donner toute satisfaction puisque leur nombre ne cesse de croître
chaque année depuis leur création.

Enseignement secondaire (établissements).

10965. — 13 janvier 1979. — M. Laurent Fabius appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'état de vétusté du collège
Fontenelle de Rouen . Les conditions de travail des élèves de cet
établissement sont inacceptables et soulèvent une indignation du
conseil des parents d'élèves : une cour trop petite et sans abri digne
de ce nom, des sanitaires délabrées, des salles de classe inadaptées
et dégradées, une cantine où les repas sont pris dans un bruit
Intolérable . En conséquence, il lui demande dans quels délais il
compte prendre toutes les mesures nécessaires afin de mettre un
ternie à cette situation et d'assurer aux élèves les conditions de
travail et de sécurité qu'ils sont en droit d 'attendre.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de déconcentration, les
problèmes spécifiques doivent être exposés aux représentants locaux,
les recteurs, qui sont mieux à même, compte tenu des informations
dont ils disposent de trouver les solutions aux situations dont ils
sont saisis. ) ;n effet, si la programmation des travaux de construc -
tion, d'aménagement ou d ' amélioration des établissements scolaires
du second degré relève de la compétence du préfet de la région qui
arrête, après consultation des assemblées régionales, dans le cadre
de l 'enveloppe globale mise à sa disposition, la liste des opérations
prises en charge par l ' Etat en sa qualité de propriétaire ainsi que
celles des opérations à subventionner lorsque les locaux appartien-
nent à la collectivité locale, il prend aupravant l' avis des préfets de
départements et des autorités académiques. En l'espèce, s'agissant
du collège Fontenelle de Rouen, propriété de la ville de Rouen,
l ' honorable parlementaire est invité à se rapprocher de M . le recteur
de l 'académie de Rouen qui pourra l ' informer des mesures éven-
tuellement envisagées pour cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements).

10985. — 13 janvier 1979. — M. Daniel Boulay attire' l' attention
de M. le ministre de l' éducation en ce qui concerne la situation
actuelle du collège Albert-Camus, 50, rue du Pavillon, au Mans.
En effet, la section d'italien est supprimée alors que des élèves
ayant choisi cette option ont suivi cet enseignement pendant un
mois et demi. D'autre part, toutes les heures supplémentaires assu-
rées dans cet établissement sont supprimées . Ces heures permettaient
d'offrir un horaire complet, dans toutes les disciplines, à tous les
élèves. Cette suppression appliquée, il faudra refondre totalement
l'emploi du temps des élèves et des professeurs, d'où une désorga-
nisation totale du travail. Il lui demande de bien vouloir faire le
nécessaire afin que les cours d 'italien reprennent et que la sup-
pression des heures supplémentaires ne soit pas appliquée.

Réponse . — D 'après les informations communiquées par le recteur
de l 'académie de Nantes, les cours d'italien suspendus par l 'inspec-
tion académique, le 25 octobre 1978, au collège Albert-Camus, au Mans,
ont repris . Cinq élèves seulement d ' une classe de quatrième étant
concernés, ces trois heures d'italien (langue vivante). Ils sont excep-
tionnellement dispensés cette année an collège précité . S'agissant,
d'autre part, des heures supplémentaires, il est précisé que le
chapitre 31-34 du budget de l 'éducation, sur lequel sont imputées
les heures supplémentaires, est limitntif . Il appartient au recteur
de répartir son contingent annuel d ' heures supplémentaires en
fonction des besoins des établissements . Les variations apportées
en cours d 'année scolaire au collège Albert•Camus du Mans, font
partie des mesures d'ajustement opérées par le rectorat . Le
contingent des heures supplémentaires allouées au collège Albert-
Camus, au Mans, a été réduit de vingt-sept heures trente à dix-
sept heures, et non totalement supprimé.

Elèves (élèves absents).

11007. — 13 janvier 1979. — M. Bertrand de Maigret expose à
M. le ministre de l'éducation que de nombreux établissements
scolaires obligent les parents à présenter un certificat médical
pour justifier de l'absence de leurs enfants, lorsque celle-ci excède
trois jours . .Au moment où chacun reconnait la nécessité de réduire
les dépenses de la sécurité sociale, il semble qu'une telle disposition
soit peu fondée, car autant l'on peut craindre que certains parents
n'abusent des absences de très courte durée pour faciliter leurs
propres congés, autant il parait peu concevable que la responsabilité
des familles ne s'exerce pas correctement lorsqu ' il s 'agit d'absences
de longue durée. II lui demande donc s'il ne croit pas le moment
venu de donner des Instructions précises aux directeurs des établis.
sements d'enseignement et de modifier la réglementation actuelle .
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Réponse . — Les préoccupations de l'honorable parlementaire
rejoignent celles du ministre de l'éducation . 'En effet, le problème
de la réduction du nombre des certificats médicaux pour absences
scolaires a fait l'objet d'une circulaire n" 76-288 en date du 8 sep•
tembre 1976 dans laquelle les recteurs étaient priés de bien vouloir
rappeler à tous les chefs d 'établissement le respect des dispositions
prévues par les arrêtés du 14 mare 1970 . Ces textes ne prévoient la
présentation de certificats médicaux que lors du retour en classe
d'élèves ayant contracté une maladie contagieuse . Dans tous les
autres cas, il est seulement demandé à la famille de signifier par
écrit le motif de l'absence. Il convient d ' ajouter, par ailleurs, que
le ministère de l' éducation participe actuellement aux travaux de
la commission interministérielle des actions médicales et médico-
sociales de prévention individuelle, dont un des thèmes de réflexion
est la simplification et la réduction des certificats médicaux.

Enseignement secondaire (enseignants).

11199. — 20 janvier 1979. — M . Jean-Louis Masson s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 6647 publiée au Journal officiel des débats
de l'Assemblée nationale du 3 octobre 1978 . Plus de trois mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence il appelle son attention sur la situation des
professeurs techniques de secrétariat en ce qui concerne leurs droits
sur les deux points suivants : du fait du stage en entreprise effec-
tué par les élève des classes de deuxième année des techniciens
supérieurs, section Secrétariat, certains professeurs enseignant dans
ces classes jusqu'au début du mois de niai (date du• second groupe
d 'épreuves du BTS) subissent : une majoration de leur temps d ' en-
seignement pendant les deux premiers trimestres de l 'année sco-
laire ; la suppression du paiement des heures supplémentaires pour
la totalité du troisième trimestre . Il lui demande de lui faire
connaître à quel texte se réfère l'exécution de ces deux mesures,
qui n'interviennent d 'ailleurs que dans certains établissements. Il lui
fait observer que le décret n " 50-582 du 25 mai 1950 qui sert quel-
quefois de base à la mise en oeuvre desdites mesures était applicable
aux anciennes classes de première commerciale (BEC 2), lesquelles
ont disparu depuis plus de dix ans . Or, le niveau et l'enseignement
des classes de première et de techniciens supérieurs n'ont rien de
comparable avec ces classes supprimées, celles relatives à la pré-
paration des techniciens supérieurs relevant d'ailleurs de l'enseigne-
ment supérieur. De plus, le décret de 1950 en cause, ainsi que la
circulaire du 27 juin 1951 qui le complétait, ont été abrogés par
le décret en date du 21 février 1964 . D 'autre part, les professeurs
techniques de secrétariat, qui assurent plus de six heures d ' ensei-
gnement dans une classe de première ou terminale G 1, se voient
refuser dans certains cas le paiement d 'une heure supplémentaire
au titre de la première chaire . Ces professeurs enseignent, pourtant,
outre la dactylographie et la sténographie, les matières dispensées
dans les classes parallèles (bureau de secrétariat, organisation admi-
nistrative, correspondance) par les professeurs de sciences et tech-
niques économiques qui, eux, bénéficient de cette bonification.
II souhaite donc également savoir en vertu de quelles dispositions
ces professeurs techniques ne peuvent prétendre aux mêmes droits
que leurs collègues enseignant les sciences et techniques écono-
miques.

Réponse . — La question écrite 's " 6647, posée par l 'honorable
parlementaire au ministre de l ' éducation a reçu une réponse insérée
au Journal officiel, n " 3, du 13 janvier 1979.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

11204. — 20 janvier 1979. — M. ' Pierre-Bernard Cousté attire l'atten•
tien de M. le ministre de l'éducation sur les dispositions de la circu-
laire n" 77-248 du 18 juillet 1977 qui confie au chef d 'établissement
ou à son adjoint le soin de présider le conseil de classe. Il lui
demande si ce texte autorise le chef d 'établissement à assister aux
réunions du conseil de classe, sans en assurer toutefois la prési-
dence.

Réponse . — L'article 24 du décret n " 76-1305 du 28 décembre 1976
relatif à l'organisation administrative et financière des collèges et
des lycées, qui fixe la composition du conseil de classe, dispose que
la présidence de ce conseil est . assurée par le chef d'établissement
ou son représentant. La disposition de la circulaire n " 77-248 du
18 juillet 1977, à laquelle fait référence l'honorable parlementaire,
précise quelles sont les personnes habilitées à remplacer le chef
d'établissement dans cette fonction . Elle n'autorise pas le chef d 'éta-
blissement à assister aux réunions sans en assurer la présidence.
Cette interprétation est exclue à un double titre . D'une part,
l'article 24 précité énumère limitativement les membres du conseil
et les personnes appelées, le cas échéant, à assister aux réunions.

D' autre part, l'article 9, alinéa 2, du décret n" 76-1305 pose que la
présidence des organes statutaires de l' établissement ne peut être
assumée par l 'adjoint au chef d 'établissement qu'en cas d 'absence ou
d'empêchement de ce dernier.

Transports scolaires (pensionnaires).

11263. — 20 janvier 1979. — M . Claude Wargnles attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation des familles, dont
l 'un ou plusieurs enfants sont étudiants a i internes » du fait de
l 'éloignement de l 'établissement scolaire qu 'ils fréquentent en vue
d 'y recevoir l 'enseignement de leur choix et dont les frais de trans-
ports hebdomadaires (domicile-établissement scolaire) restent entié•
renient à leur charge. Une famille domiciliée à Solesmes (Nord),
dont l'un des fils est élève interne au lycée de Marcq-en-Baroeul
(pour y recevoir l'enseignement choisi) distant de quatre-vingts kilo-
métres, doit supporter annuellement t 000 francs de frais de trans-
ports sans aucune subvention de la part de l'Etat . Il considère qu'Il
existe pour . cette famille et celles placées dans une situation sem-
blable, une charge de frais de transports à laquelle l'Etat se doit
de participer, tenant compte dans ce cas que l 'enseignement choisi,
par l'étudiant, n ' est pas dispensé dans l ' établissement scolaire le
plus proche. De ce fait, il y a obligation à l'éloignement, à l'internat
et à de lourdes dépenses de transports . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour remédier à cette situation et
assurer a ces familles une participation de l 'Etat aux frais de trans-
ports supportés.

Réponse. — La situation évoquée par l'honorable parlementaire
semble résulter de choix individuels dont le ministère de l'éducation
n'est pas informé et qui peuvent surprendre, d ' autant plus qu'il
existe au Cateau distant seulement de 10 kilomètres, un lycée clas-
sique dispensant les mêmes enseignements que celui de Marcq-en-
Baroeul et dont relève d ' ailleurs Solesmes du point de vue de la
carte scolaire . Deux établissements de même type sont implantés à
Cambrai, qui n'est éloigné que de 20 kilomètres . Cela étant, il
n 'apparaît pas possible actuellement de modifier la réglementation
relative aux transports scolaires qui limite l 'attribution des subven-
tions de l ' Etat aux déplacements quotidiens des élèves externes ou
demi-pensionnaires, entre leur domicile et l 'établissement d 'enseigne-
ment qu 'ils fréquentent. En effet, l'extension de ces aides au trans-
port des élèves internes, qui ne pourrait être qu'une mesure de
portée générale, remettrait en cause, par ses incidences financières,
la réalisation de la gratuité du transport poursuivie par le Gouver-
nement, avec le concours des collectivités locales, au profit des
enfants ouvrant droit à subvention dans les conditions réglemen-
taires en vigueur . Il est précisé à toutes fins utiles que, dans certains
départements le transport hebdomadaire des élèves internes est pris
en charge pour tout ou partie des frais, par les conseils généraux
sur leur budget propre.

INDUSTRIE

Emploi (Villaines-la-Jultei : usine Galvelpor).

5208. — 5 noat 1978 . M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'usine Galvelpor,
située à Villaines-la-Juhel, dont le siège social se trouve à Lander-
neau (Finistère), et qui emploie 67 personnes. Après avoir subi une
diminution d 'horaire de deux heures trente par semaine après l 'an-
nonce de 3 licenciements se profile, pour la période des vacances,
une nouvelle et très importante vague de licenciements. De plus,
la direction voudrait faire cautionner aux travailleurs un plan dit
social, qui n 'est rien d'autre que le prélude à une éventuelle fer-
meture de l'entreprise. Pourtant cette entreprise est viable ; elle
fournit 50 p. 100 de l ' équipement des porcheries de France . Elle
est vitale pour la région : le tribunal de commerce de Rennes recon-
naît, dans un jugement prononcé le 19 mai 1978, que l ' arrêt des
usines de Villaines-la-Juhel et de Landerneau serait de nature à
causer un trouble grave à l'économie régionale et nationale . Aussi
est-il nécessaire et possible, avec l'aide du CIASI (organisme public
distibuteur de crédits) de poursuivre et de relancer l'activité de
l' usine Galvelpor . Il lui demande denc ce qu 'il compte faire pour
sauvegarder l 'activité de cette entreprise et maintenir l 'emploi des
travailleurs mayennais.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Emploi
(Société nouvelle de métallisation à Villeneuve-le-Roi [Val-de-Marne] ).

6692. — 3 octobre 1978. — M . Maxime Kalinsky attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les projets de licenciements
de personnels annoncés . par la Société nouvelle de métallisation,
à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne), qui emploie 280 travailleurs.
Cette entreprise est la seule à posséder une haute technologie de
la métallisation dans notre pays. L' importance de son carnet de
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commandes l'oblige à sous-traiter. Parmi ses principaux clients
figurent d'importantes sociétés nationales publiques et privées :
EDF, SNECMA, CEA, Renault, Peugeot-Citroën, RATE', SNCF, SNIAS,
Usiner, Sidélor, Sacilor, Pechiney, etc. 11 apparaît que le principal
concurrent mondial de cette entreprise, la société Metco, qui est
une société américaine, se profile derrière les restructurations qui
interviennent dans l'entreprise SNM . Bien d 'autres exemples, hélas,
dans notre pays, justifient les inquiétudes des travailleurs de la
SNM qui entrevoient la perspective d ' une reprise directe ou indirecte
de la société française par cette société américaine qui ne visera
en fait qu'à supprimer notre production nationale afin de supprimer
toute concurrence avec la Société yletco . Les premiers licenciements
demandés par la société SNM ne se justifient donc pas et pré-
figurent une liquidation progressive de cette entreprise . Face à une
telle situation, le Gouvernement se doit d'avoir une position très
femme afin de sauvegarder u• . potentiel de notre production nationale
où la compétence des travailleurs a placé notre pays à un haut
niveau de technicité pour la métallisation . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre alors qu 'il est encore temps de conser-
ver ce potentiel de production et de s 'opposer à toute demande de
licenciements.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .	 	 __

Entreprises industrielles et commerciales.
, Groupe équipement mécanique spécialisé.)

6126. — 3 octobre 1978 . — M . Pierre Goldberg attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur les suppressions d 'emploi au
sein du groupe EMS iEquipement mécanique spécialisé) depuis deux
ans : les effectifs du groupe sont tombés de 865 à 745 du i m jan-
vier 1976 au 1's janvier 1978, soit 120 emplois supprimés, dont 75
par licenciement. Pour la société Zelant-Gazuit de Montluçon (Altier).
qui fait partie du groupe EMS, 24 emplois ont été supprimés, dont
4 par licenciement, le nombre des personnes employées par cette
société passant de 231 au l m janvier 1976 à 207 au I" janvier 1978.
Or, l ' Institut de développement industriel IlDI) où l 'Etat est action-
naire, avait pris une participation au groupe EMS. B lui demande
donc : 1" s'il est vrai, comme certaines informations semblent l'indi-
quer, que cette participation ait été considérablement réduite, et
ce qu'il en est exactement pour l'ensemble du groupe et pour cha-
cune des trois entreprises : Zeland-Gazuit à Montluçon, Repique)
à Bobigny et Andouart à Bezons : 2" d'indiquer, les organisations
syndicales CGT ayant certaines craintes à ce sujet, si les commandes
et le plan de charges de chacune des trois entreprises assurent leur
avenir quant au plein emploi.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Industries chimiques trornplere de Lacq /Pyrénées-Attautignesi).

680 . — 5 octobre 1978. — M . Hubert Ruffe attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur l'accélération du démantèlement du
complexe de Lacq qui se caractérise par la fermeture de CDF Chimie
à Mont, les cinquante-trois licenciements de Lacq-Service, par les
menaces sérieuses qui pèsent sur les emplois à AM-Chimie, Sias,
Méthanolacq, le centre de recherche de Lacq de SNEA (P) . L'objectif
a été défini le 4 décembre dernier par M. Rutmann, président direc-
teur général de la SNEA (Pi : s' L'effectif de Lacq, qui est actuel-
lemnet de 2 100 personnes, tomberait à 1 300 ou 1 400 personnes
en 1990 . Depuis l ' origine du gisement, la SNEA (Pi (ex-SNPAI a
réalisé plus de 14 milliards de profits bruts . Les estimations actuelles
font entrevoir un profit brut annuel de plus de 2 milliards de francs,
tirés du seul gisement de Lacq. Ce profit, la SNEA l 'investit à
l' étranger : il y a un an, elle faisait l ' acquisition de la M et T Chi.
micals, elle investissait au Connecticut les milliards accumulés . l'echi-
ney en fait autant : réalisant à Noguères des profits substantiels avec
les bas prix du courant que lui livre la centrale EDF d ' Artix, PUK
investit en 'espagne, au Brésil . Le complexe de Lacq n 'est pas
condamné par épuisement du gisement (aucun autre complexe
pétrochimique français n 'est . d'ailleurs situé sur un gisement) . B
est mis en cause par la politique qui a abouti à liquider les bassins
houillers qui seraient aujourd'hui si nécessaires. L 'intérêt national,
c' est l ' utilisation maximale et diversifiée des richesses de notre sol.
Il lui rappelle qu'il est nécessaire et possible de développer le
complexe, tant au point de vue de l 'activité industrielle que de celui
du nombre d 'emplois, et ce, sur la base de ses propres ressources en
matières premières et peur ne s 'en tenir qu 'à la seule branche de
la chimie : il est possible, immédiatement, de restructurer la gamine
des divers sous-produits qui sortent e l 'usine de Lacq pour aboutir
à l'augmentation sensible d'éthylène et de benzène, produits de
base de la pétrochimie ; . à partir de là, il est possible et nécessaire
de mettre sur pied une production chimique très diversifiée ; il est
encore temps de développer la chimie du soufre ; l ' utilisation du
gaz lui-même comme matière première chimique est aussi une source
de diversification et de création d'emplois. l'état actuel des réserves

du gisement de Lacq, les petites et moyennes découvertes possibles
)exemple de Pécorade l , les réserves d ' huiles asphaltiques de Grenade,
les possibilités techniques actuelles de fo rages super-profonds prou-
vent que l 'avenir n'est pas celui d ' un déclin inexorable. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher le
démantèlement du complexe de Lacq et faire droit aux revendica-
tions légitimes de tous ceux qui veulent vivre et travailler au
pays s et qui refusent l' exode et le chômage qui résulteraient de
la poursuite de l 'évolution actuelle dans cette région.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable. parlementaire-

Industries chimiques leump(c're de Lorq !I'yrcnécselthntignc's1).

7061 . — Il octobre 1978 . — M . Hubert Ruffe attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l 'accélération du démantèlement du
complexe de Lacq qui se caractérise par la fermeture de CDF Chimie
à Mont, les 53 licenciements de Lacq-Service, par les menaces
sérieuses qui pèsent sur les emplois à AM-Chimie . Mas, Méthanolacq,
le centre de recherche de Lacq de SNEA uPr . L 'objectif a été
défini le 4 décembre dernier par M . Rulmann, président directeur
général de la SNEA (l') : . l' effectif de Lacq, qui est actuelleinent
de 2 100 personnes, tomberait à t 300 ou 1 400 personnes en 1990 e.
Depuis l 'origine du gisement, la SNEA (Pi tex-SNPAI a réalisé
plus de 14 milliards de profits bruts. Les estimations actuelles font
entrevoir un profit annuel de plus de 2 milliards de francs, tirés
du seul gisement d .' Lacq . Ce profit, la SNEA l ' investit à l 'étranger:
il y a un an, elle faisait l 'acquisition de la Met T Chimicals, elle
investissait au Connecticut les milliards accumulés . Pechiney en
fait autant : réalisant à Noguères des profits substantiels avec les
bas prix du courant que lui livre la centrale EDF d 'Artix, PUK
investit en Espagne. au Brésil . Le complexe de Lacq n 'est pas
condamné par épuisement du gisement (aucun autre complexe
petro-chimique n 'est d ' ailleurs situé sur un gisement) . II est mis
en cause par la politique qui a abouti à liquider les bassins houillers
qui seraient aujourd ' hui si nécessaires. L 'intérêt national c 'est
l' utilisation maximum et diversifié des richesses de notre sol . Il
lui rappelle qu'il est nécessaire et possible de développer le
complexe, tant au point de vue de l'activité industrielle que du
nombre d 'emplois et ce sur la base de ses propres ressources en
matières premières et pour ne s ' en tenir qu'à la seule branche de
la chimie : il est possible, immédiatement, de restructurer la
gamme des divers sous-produits qui sortent de l' usine de Lacq pour
aboutir à l' augmentation sensible d 'éthylène et de benzène, produit
de base de la pétrochimie ; à partir de là, il est possible et néces-
saire de mettre sur pied une production chimique très diversifiée ;
il est encore temps de développer la chimie du soufre ; l 'utilisation
du gaz lui-même comme matière première chimique est aussi une
source de diversification et de création d 'emplois . L'état actuel
des réserves du gisement de Lacq, les petites et moyennes décou-
vertes possibles (exemple de - Pécorade) les réserves d ' huiles asphal-
tiques de Grenade, les possibilités techniques actuelles de forages
super-profonds prouvent que l 'avenir n 'est pas celui d ' un déclin
inexorable- 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher le démantèlement du complexe de Lacq et ]'aire
droit aux revendications légitimes de tous ceux qui veulent s vivre
et travailler au pays s et qui refusent l ' exode et le chômage qui
résuller::ient de la poursuite de l 'évolution actuelle dans cette
région.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' hono-
r ble parlementaire .

Etectrnnique (Bretagne).

7097. — Il octobre 1978 . — Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre de l ' industrie quelles mesures d ' urgence seront prises pour
maintenir à la Bretagne sa vocation électronique. Cette vocation
électronique affirmée par les pouvoirs publics a été suivie d 'une
série d ' implantation d ' unités de fabrication de composants électro-
mécaniques. Or, l 'évolution technologique fait que les ' commandes
vont cesser progressivement . Que restera-t-il alors de cette vocation
électronique de la Bretagne puisqu ' il appareil! aujourd'hui qu'au.
cune véritable reconversion n 'est prévue.

Réponse . — La reconnaissance à la Bretagne e . nc~ s vocation
électronique > a permis à cette région de développer l 'emploi do
cette industrie et tour particulièrement dans les teléùammunications.
Il s'y trouve des usines de fabrication et de montage, des usines
de composants électromécaniques et de composants électroniques
passifs et quelques usines de matériels d ' électronique grand public.
Ses neuf centres de recherche et ses douze établissements d ' ensei-
gnement supérieur en électronique accentuent l 'orientation vers
l' électronique de la Bretagne. Si l'emploi a donc pu y croître au
fur et à mesure que le téléphone se développait en France, la
croissance de la productivité due au passage des techniques électro-
mécaniques aux techniques électroniques fait que les seules ventes
de matériels téléphoniques à l'administration française des PTT' ne
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suffisent pas à maintenir l 'emploi . Par contre, de nouvelles perspec-
tives s' ouvrent aux industriels dans la péritéléphonie et à l 'expor-
tation . Les matériels de péritéléphonie (annuaire électronique, télé .
texte, télécopieur. . .( doivent se développer dans les dix années à
venir notamment sur l 'impulsion de l 'administration des PTT. Dans
la mesure où les industriels du téléphone sauront pénétrer ce
marché, ils pourront trouver dans ces nouveaux produits une coite
pensation, partielle toutefois, aux diminutions d 'emploi auxquelles
ils sont confrontés . L 'exportation est la solution complémentaire à
ces problèmes d 'emploi ; l 'impulsion donnée par les commandes
publiques a permis aux industriels français du téléphone de moder-
niser convenablement leurs productions au montent où de nombreux
pays vont développer leur équipement téléphonique . Si la propor-
tion d ' exportations de matériels téléphoniques n 'est pas très élevée,
car il était difficile en quelques années de pénétrer significative-
ment les marchés tommercaaux, c ' est à partir de 1980 que les
efforts actuels devraient porter leurs fruits . Par ailleurs, des com-
pléments de charge pourraient ètre apportés par des produits
nouveaux en électronique tnouveaux matériels destinés au grand
public) et en informatique (micro-ordinaleurs, péri-informatique,
automatismes) pour autant, là également, que les industriels de
iindustrie du téléphone sachent y trouver leur place.

Emploi (Angolénie [Churente] : usine Cordebart).

7146. — 12 octobre 1978 — M. André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l ' usine Cordebart,
à Angoulénte. Les 10N salariés de cette usine sont en lutte pour
s ' opposer à sa liquidatior . Usine neuve, elle est spécialisée dalle ia
construction de matériel de papeteries avec un personnel hautement
qualifié. Cordebart est le seul constructeur français en matériel
de papeteries à posséder son atelier de fonderie . Les difficultés
de trésorerie de cette usine ne peuvent justifier sa liquidation pui -
que : 1" les études les plus sérieuses font apparaitre que l 'apport
de 2 millions et demi de francs, permettrait de redémarrer l 'activité
de l'ent reprise, c'est-à-dire moins que ne constituent les indemni-
tés de licenciement : 2" d'importantes sociétés comme Allimand,
Lemme, Net-pic et Allibe assurent à l ' entreprise d'importantes com-
mandes . Autrement dit, les conditions sont réalisées pour que
l'usine fonctionne si les pouvoirs publies et le patronat prennent
leurs responsabilités. Personne ne peut prétendre sérieusement que
le financement constitue un obstacle insurmontablp. Pour sauver
un tel potentiel industriel on doit &tre en mesure d 'assurer à
l'usine la succession nécessaire . La liquidation de cette entreprise
se traduirait par une aggravation de la situation de l'emploi dans
une région déjà si durement touchée par des difficultés supplé-
mentaires aux petits clients habituels, aux papeteries régionales,
par l ' abandon d ' une fabrication qui va passer à l ' étranger . It lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour assurer la reprise
de l 'activité de l'usine dans les meilleurs délais.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Electricité et Gaz de France (structures dans le Puy-de-Dnme).

7349. — 18 octobre 1978. — M. Maurier Pourehon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le projet de modification
des structures administratives actuellement à l ' étude au centre
EDF-GDF de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) . Cette modification se
traduirait, semble-t-il, par la suppression pure et simple ou la trans-
formation en antenne d ' un certain nombre de districts, principale-
ment en zone rurale. Il lui précise qu'à son avis une telle réorgani-
sation, si elle était appliquée, irait à l'encontre de l 'objectif de lutte
contre la désertification rurale que s 'est fixé le Gouvernement, lf lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il compte prendre
afin que les modifications envisagées ne se fassent pas au détriment
des zones rurales, déjà durement affectées par la diminution des
services publics.

Réponse . — La question d'une mise en place éventuelle d'une
nouvelle structure du service de la distribution d 'Électricité de
France ne se pose pas dans l ' immédie . dans le département du Puy-
de-Dôme. En tout état de cause, si une étude était engagée, elle
serait conduite en étroite concertation avec la population et avec
ses représentants dans le respect d ' un principe auquel le Gouver-
nement est particulièrement attaché et qu 'il vient de rappeler au
directeur générai de l 'établissement public national.

Téléphone (Bretagne : industrie du téléphone).

7864- - 2R octobre 1978. — M. François Leizour attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés de l'Industrie
française du téléphone qui menacent gravement l'emploi dans ce
secteur industriel, particulièrement en Bretagne . Sur 90 000 salariés
de ce secteur en France, la seule Bretagne en compte 11000 . Ces
difficultés sont la conséquence de l'action gouvernementale et des

grands groupes privés dt, téléphone. Malgré la priorité accordée
au téléphone dans le cadre du VIi' Plan, les autorisations de pro-
gramme dans le budget des PTT ont stagné en 1978 et régressent
en 1979 . Les nouvelles tr ,rnologies dans les télécommunications
ont été introduites sans /n'aient été préparées les nécessaires
reconversions du persounet . Les groupes industriels du téléphone,
Thotuson, CGE, ITT, CGCT, C3S, AOIP, ont déjà organisé la régres -
sion des effectifs et parlé atteinte aux conditions de travail du
personnel . La DATAR prévoit sur trois ans 15000 suppressions
d ' emploi pour 90000 personnes concernées . R lui rappelle que la
Bretagne est déjà confrontée à un taux de chômage particuliè•
renient élevé : en août 1978, on comptait 56 000 chômeurs, soit
8,3 p . 100 des salar iés. lies entreprises ont déjà annoncé des
licenciements comme à Redon où la SBPI veut supprimer d 'ici à
avril 1919 167 emplois. M'anis es prévoient de le faire, tel ITT-Lannion,
AO1P-Morlaix, Erikson-llrest . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour sauvegarder un secteur industriel vital
pour la Bretagne et éviter à cette région de nouvelles épreuves.

Repense . — L' équipement téléphonique, en France, qui était,
encore tout récemment, tris en retard sur celui des autres pays
européens, s ' est considérablement amélioré au cours de ces dernières
années . Les commandes des PTT ont . pour ce faire . augmenté depuis
1974 de plus de :30 p. ltHI par an et sunt actuellement de 2 millions
de lignes par an. Ces commandes qui correspondent à la priorité
reconnue, par le plan, au téléphone . ont contribué, dans le passé,
à augmenter sensiblement l'emploi dans l 'industrie des tek'enmtnu-
nicalions, notamment en Bretagne . Tel n 'est plus le cas aujour-
d 'hui oit l'augmentation de la productivité due au passage des
techniques électromécaniques aux techniques électroniques . compense
largement : ' ?ir,'ntentation du nombre annuel de lignes installées. Ce
ne sont donc pies ( .'s commandes publiques françaises qui assureront
la croissance ni tuéme le maintien de l 'emploi clans le secteur et
notamment en Bretagne . L'exportation distrait, par contre . prendre
prochainement le refais des commandes publiques fr ançaises et
apporter à l ' industrie du téléphone, une solution à ses difficultés de
maintien de l 'emploi . En effet, de nombreux pays entament eu
poursuivent des prugranunes :l'équipement téléphonique dans lesquels
l'industrie française doit prendre sa place grâce aux utaléviet les
plus modernes que le marché français lui a permis de développer et
dont eae introduction tardive, en France, n'aurait fait que rendre
les problèmes d ' emploi encore plus ardus . En dehors de l ' expor-
tation de matériels téléphoniques, l'industrie doit pouvoir trouver
des charges complémentaires dans d 'autres matériels dont les
marchés se développent ; il :agit principalement de la péritéléphonie
(télétexte, télécopie. . .), du matériel électronique dite nouveau grand
public et de l ' informatique ((nitro-m•dinateurs, péri-informatique
et automatisme) . Les mesures prises le G décembre 1978 en Conseil
des Ministres pour le développement de l'informatique et des
composants vont dans ce sens.

Entreprises industrielles et commerciales
(entreprise l'restit, à Bernay 1Eure/ t:

8074. — 3 novembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l ' Entreprise
Prestil, à Bernay, dans l 'Eure, dont les 770 travailleuses et travail-
leurs subissent un chômage partiel depuis près d 'un an, où les
salaires — pourtant insuffisants — ont été bloquée pendant six
mois, occasionnant une perte de pouvoir d'achat pour 1978 de
l 'ordre de 5 p . 100, et oit de sérieuses menaces sur l'emploi existent
avec trente-cinq licenciements effectifs et cinq licenciements en
sus p ens . il lui demande si cette situation ne cor r espond pas, de
fait, à le volonté du groupe multinational IMl-OPTI utMi en Angle-
terre et OPTI en Allemagne) de hi-actes l'industrie de la fermeture
a glissière dans notre pays et, en outre, quelles mesures il compte
prendre pour enrayer ce processus, et notamment s'il entend faire
étudier les propositions de diversification de la production ries
organisations syndicales de cette entreprise.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' hnnorable
parlementaire.

Entreprises industrielle

	

)n,ucrcialcs
(entreprise produisant des compresse'

	

i , des outils pneumatiques).

8091 . — 4 novembre 1978 . — M. ',tercet Houei attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation d ' une entreprise
régionale qui emploie Gall personnes. Il lui signale que cette
entreprise produits des compresseurs et des outils pneumatiques . Dès
sa prise de contrôle par un groupe allemand, 50 licenciements
ont été annoncés. Ils menacent les services Etudes, recherches et
commerciaux, ce qui mettra en péril la production et, par consé-
quent, les emplois . Il lui précise que la procédure de licenciements
sera engagée aussitôt qu ' interviendra l'accord de son ministère.
Il y a déjà eu 320 licenciements ainsi que plusieurs jours chômes
suite à la fusion de 1971, financée par fonds publics . Depuis
novembre 1977, l'effectif s'est encore réduit de 94 personnes ; celles-cl
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ont été conditionnées pour quitter l ' entreprise . Il lui demande donc:
s'il est conforme à l 'intérêt national et aux travailleurs français
qu 'une importante commande de l 'armée française, livrable sur
cinq ans, ait permis, en septembre, à la presse allemande de souli-
gner que ce groupe allemand réalisait de bonnes affaires ; si dans
ces conditions il pense devoir autoriser ce groupe étranger à prendre
le contrôle d'une entreprise française et à procéder aussitôt à son
démantèlement par des licenciements touchant des services clés.

Répotasc . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Mines et carrieres iferl.

$U4. — 17 novembre 1978 . — Mme Colette Goeuriot attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la gravité exceptionnelle
de la crise qui frappe les mines de fer de Lorraine . La production
du bassin ferrifére lorrain est passée du 52 minions de tonnes en
1974 à 35 millions de tonnes en 1977 . Elle ne dépassera guère
plus de JO millions de tonnes cette année, niveau inférieur à celui
de 19:18 La fermeture de nombreux puits de mine et la politique
dite • tl'écré'nage : entrainent un fantastique gaspillage des res-
sources . le patronat ayant décidé l' abandon e prés des trois quarts
des ri -mn. s existantes exploitables. Dans le même temps, les impor-
tations de minerais étrangers augmentent considérablement et repré-
sentent ,trsornutis 55 p. Ille des besoins, en fer contenu, de la
sidérurgie nationale . En valeur, la balance commerciale française
pour ie canerai de fer a accusé un déficit de 1 milliard 10 :1 mil-
lions de nouveaux francs. Le bassin ferrifére lorrain comptait un
effectif de 8 850 personnes en 1974, celui-ci sera inférieur à 5800 à
la fin de cette année, soit une suppression de plus de 3 000 emplois
en quatre ans . De plus, le patronat a annoncé le 25 octobre 1978,
à Metz, que pour 1979 . la déflation des effectifs sera d ' . au
moites un millier de mineurs dont 200 licenciements . La dimi-
nution actuelle des effectifs et la généralisation du chômage partiel
conduisent à une aggravation des conditions de travail — hausse
du taux de fréquence des accidents de travail, des conditions
de vie et du pouvoir d'achat par la généralisation du chômage
partiel. on note une sensible diminution des salaires — les indem-
nités de chauffage et de logement connaissent un abattement lors-
que la mine est fermée, et la politique de liquidation met en cause
les structures de la sécurité sociale minière ainsi que les presta-
tions servies aux actifs et pensionné, et retraités . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
préserver le potentiel économique et humain du bassin minier,
comment il entend éviter licenciements et suppressions d' emplois,
maintenir les droits acquis aux intéressés et sauvegarder l' intérêt
national.

Réponse . — Le Gouvernement et le ministère de l ' industrie sont
parfaitement conscients de la gravité de la crise qui frappe les
mines de fer métropolitaines . L 'importante diminution de la pro.
duetion est . en effet, en étroite cor rélation avec la réduction du
marche, national en premier lieu, international ensuite, compte tenu
de la concurrence subie par nos minerais de la part notamment
des minerais suédois . Ce phénomène provoque des répercussions
immédiates sur le niveau de l'emploi, à la défense duquel le Gou-
vernement consacre des moyens importants sous la forme du fonds
spécial d 'adaptation industrielle, doté de 3 milliards de francs. Les
mines en cours d 'exploitation sont maintenues en activité parant
où les conditions économiques le permettent, d 'une façon normale.
Dans le cas où les fermetures sont imposées par la conjoncture,
toutes les dispositions sont prises pour que les portions de gisements
non exploitées puissent être ultérieurement reprises . Ainsi que je l' ai
précisé devant l 'Assemblée nationale, le problème essentiel à
résoudre est celui de la compétitivité de la sidérurgie par rapport
aux pays concurrents, ce qui implique qu ' elle se ravitaille en
matières premières au moindre coût . C 'est la raison essentielle de
l 'accroissement des importations de minerais étrangers qui alimentent
principalement des usines au bord de l 'eau . Enfin, le régime social
dont bénéficient les mineurs français en vertu de leur statut parti-
culier pose aujourd'hui à l ' échelle de la communauté nattoumle
des problèmes extrêmement complexes, dont la solution exige que
soient rendus compatibles le maintien des avantages acquis, d'une
part, et l 'équilibre général des mines de fer, d 'autre part, à qui
incombent dans une large mesure les charges correspondantes.
L' Etat lui-même a assumé au cours de ces dernières années une part
croissante de ces dépenses. Une réflexion d 'ensemble est engagée
sur le fond de ce problème en vue de dégager des solutions accep-
tables pour tous.

Commerce eztérie•cr (énergie nucléaire).

8811 . — 18 novembre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'industrie que la société nationale
autrichienne CKT qui a construit la première centrale nucléaire
autrichienne a décidé d'annuler le contrat à long terme pour le

retraitement de combustibles nucléaires conclu avec la Société
française Gogema . Il lui demande quelles charges financières devra
supporter la société autrichienne pour avoir rompu ce contrat?

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire.

Centre national d'erploiiatiot: des océans Ipersouncit.

9903. — 9 décembre 197d . — M. Louis Le Pensec attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les mouvements de grive
déclenchés par les s hors statuts . embauchés: depuis plusieurs
années au Centre océanologique de Bretagne par la direction du
CNEXO . Ces personnels rappellent que la direction leur avait promis
par écrit en mars 1977 les garanties suivantes : 1" les agents
dont le contrat a été renouvelé reçoivent un contrat de durée
Indéterminé ; 2" il n'y a plus qu ' un seul titre de contrat à durée
indéterminée, c ' est le poste CNEXO : 3" l'agent n ' a pas à connaitre
l'origine des fonds qui permettent de le payer. C 'est le budget
global du CNEXO i budget d'Etat plus ressources affecteest qui
permet de financer l 'ensemble des postes CNEXO ; 4" en cas de
difficultés financières, le CNEXO s 'engage à garantir l ' emploi en
transformant des autorisations de programme en crédit de per.
sonnel ou bien en recherchant une solution auprès du ministre
de tutelle . Il semble que la situation actuelle, difficilement admis-
sible, qui concerne une centaine de jeunes chercheurs, ingenieurs
et techniciens, trouve son origine dans la transforr . tatien indue
d 'autorisations de programme en postes budgétaires et dans
l ' embauche de personnels par contrats avec des entreprises privées
qui servent d 'employeurs fictifs . Dans d 'autres cas, le CNEXO
a embauché, sur ressources affectées, sans prendre en compte
l'avenir des chercheurs après la fin des programmes concernés.
II s 'agit en particulier de contrats d 'EDF sur les études d ' impact
concernant les sites d'éventuelles centrales électronucléaires . En
conséquence, M. Le Penses demande à M . le ministre de l ' indust rie
quelles mesures il compte prendre pour normaliser la situation
des personnels du CNEXO et transformer ces postes hors statut
en postes budgétaires normaux.

Réponse. — Afin de satisfaire les demandes d ' études de certaines
administrations ou sociétés, le CNEXO a été amené à procéder à des
recrutements d'agents extérieurs dont la rémunération était ainsi
couverte par les ressources induites par les contrats conclus à cet
effet . C 'est ainsi notamment que le CNEXO s'est vu confier par EDF
un programme d ' études de suivi écologique sur les sites suscep-
tibles d ' être retenus pour l'implantation de centrales nucléaires sur
le littoral . Le produit de la facturation de ces prestations est donc
affecté à la rémunération du personnel concerné . Les premières
études demandées au CNEXO r ecouvraient une période limitée ;
de ce fait, celui-ci avait accordé au personnel ainsi affecté à la
réalisation de ces études des contrats d'une durée identique à
celle des conventions conclues avec EDF . Soucieux des intérêts de
selle catégor ie de personnel et conscient de la précarité de leur

nploi, le CNEXO s ' est par la suite attaché à obtenir d'EDF un
engagement sur l'exécution d ' un programme pluriannuel . C 'est dans
ces conditions qu 'une convention, portant sur une période de
quatre ans, a pu être conclue entre EDF et le CNEXO, ce dernier
ayant alors transformé les contrats de travail des agents en leur
conférant le caractère de contrats à .durée indéterminée . Les agents
qui, rémunérés sur des ressources extérieures appelées « ressou r ces
affectées •, sont ainsi titulaires d'un contrat de durée indéterminée,
bénéficient donc, sur le plan juridique, de garanties rigoureusement
identiques à celles accordées aux personnels occupant un poste
budgétaire . C 'est dire, sur le plan du droit du travail et des règles
régissant les relations entre l ' employeur et .ses salariés, qu' il
n'esit.ce pas de différence entre ces agents et ceux rémunérés sur
la subvention d'Etat allouée au CNEXO . Il convient de souligner
que, compte tenu de son statut et des missions qui lui ont été
dévolues par le législateur, le CNEXO est parfaitement habilité à
ré-ednérer du personnel sur des ressources extérieures . Le recours
à tette formule, mais il s 'agit là d 'une préoccupation commune à
tous les employeurs, implique que le CNEXO veille à ce que le
financement de la rémunération de cette catégo rie de personnel ne
connaisse pas de solution de continuité . C 'est ce souci qui a déjà
conduit le CNEXO à faire évoluer, comme il l'a été mentionné
ci-dessus, ses relations contractuelles avec l 'un de ses principaux
clients : EDF . II n'existe pas à l'heure actuelle, ni même à échéance
rapprochée, de problème particulier concernant la couverture de ces
frais de personnel ; le CNEXO porte, en effet, une attention toute
particulière à cette position et prend régulièrement les dispositions
nécessaires à la continuité de ce financement.

Charbonnages de France (établissements).

10032, — 13 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de l'industrie que l 'entreprise minière et chimique
(EIVMC) a été absorbée par Charbonnage de France-Chimie (CDF-Chi-
mie) à la suite de la publication . du décret te '7-1532 du 31 décem-
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bre 1977 . B semble que cette dernière société rencontre à l ' heure
actuelle de graves difficultés de gestion, difficultés qui risquent
de se répercuter sur l'EMC. M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' industrie de lui faire connaitre les mesures à l 'étude
permettant d'équilibrer les résultats de CDF-Chimie et par voie de
conséquence, ceux de l'EMC.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire .

Automobiles (industrie).

10387. — 20 décembre 1978. — Mme Hélène *mitans attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les délais de livraison des
véhicules utilitaires fabriqués par la RVI. Ces délais vont de trois
à six mois, alors que le stock de véhicules achevés à Blainville
et à Vénissieux est très important . Par contre, les concurrents
étrangers de RV1 proposent des délais de livraison beaucoup plus
courts (un mois en moyenne) . Cette disparité est très défavorable
à notre industrie du véhicule utilitaire . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire réduire les délais de livraison
et favoriser ainsi la commande de véhicules français.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

10615. — 2.1 décembre 1978. — M. Roland Leroy attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur l'inquiétude des travailleurs de
la CFEM concernant l 'avenir de leur entreprise. Alors que, de 1976
à 1978, les effectifs de la société ont diminué de plus de 680, de
nombreux licenciements sont actuellement en cours, qui affectent
la plupart des implantations de la société. De plus, alors que les
travaux du pont de Ille Lacroix de Rouen ont montré une nouvelle
fois les grandes possibilités des ouvriers de la CFEM, son usine
rouennaise est gravement menacée . Il lui demande donc de tout
mettre en oeuvre pour empêcher les licenciements dans l'ensemble
de la société et de faire en sorte que lui soit confiée la réalisation
des principaux projets de Haute Normandie, parmi lesquels la
construction du doc,t flottant du Havre.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

INTERIEUR

Elne locaux (salariés(.

7024 . — 10 octobre 1978 . — M. Claude Evin appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le refus récemment opposé par un
employeur d 'accorder une autorisation d 'absence sans solde de
cinq jours à un de ses salariés désireux de participer à un stage
de formation d 'élu local, arguant pour justifier ce refus de la
charge de travail actuelle du service où exerce ce salarié . Il lui
demande s' il n 'estime pas que le statut actuel de l ' élu local est
préjudiciable au fonctionnement démocratique des institutions com-
munales et souhaiterait connaître ses intentions sur ce sujet.

Réponse . — Des dispositions tendant à faciliter l'exercice de
certains mandats municipaux ont été prévues dans le cadre du
projet de loi pour le développement des responsabilités des collec-
tivités locales, qui a été récemment déposé sur le ;.sureau du Sénat.
Le parlement aura donc à se prononcer sur l'ensemble de ces
mesures .

Elections (généralités)
(listes électorales : Français à l'étranger).

8682. — 17 novembre 1978 . — M. Jacques Chaminade rappelle à
M. le aniniatre de l 'intérieur qu'une loi adoptée avant les élections
législatives de m .rs 1978 fait obligation aux Français demeurant à
l'étranger de s'inscrire sur les listes électorales en métropole dans
des villes de plus de 30060 habitants. I1 signale qu'à l 'occasion
d'une élection municipale partielle en Corrèze, il a été constaté
que des citoyens demeurant en Côte-d'Ivoire, normalement inscrits
à Marseille, mais n ' ayant pas été rayés sur la liste électorale d'une
commune de moins de 500 habitants en Corrèze, ont demandé à
voter par procuration et ont effectivement voté devant l 'instance
de leurs manda t aires. Il est à notes qu' aux scrutins de mars 1978
ces électeurs n 'ont pas demandé à voter ayant, selon toute proba-
bilité, exercé ce droit à Marseille. En conséquence, il lui demande :
1" s' il estime normal çue cinq électeurs demeurant en Côte-d'Ivoire
puissent être inscrits en Corrèze dans une commune de moins de
500 habitants ; 2" s 'il considère que ces électeurs ont le droit d'être
inscrits à la fois dans une vit'_ de plus de 30000 habitants et dans
une commune de moins de 500 habitants et de voter ainsi selon les
circonstances dans un endroit ou un autre en attendant sans doute
de voter aux deux endroits à la fois ; 3 " s 'il ne considère pas que

le fait pour ces électeurs d'avoir consciemment fraudé — nul ne
peut ignorer la loi — en donnant procuration à des personnes qui
se sont rendues complices, pour un vote à l ' occasion d'une élection
municipale partielle n 'engage pas sa responsabilité dans la mesure
où il n 'a pas procédé à la radiation de ces électeurs de la liste
électorale d ' une commune de moins de 500 habitants ; 4" quelles
mesures il entend prendre pour faire respecter et appliquer la loi.

Deuxième réponse . — Aux termes de l'article L . 12 du code élec-
toral, les Français établis hors de France et imatriculés au consulat
peuvent être inscrits sur la liste électorale de toute commune avec
!cqueile ils ont une attache, même si cette commune a une popu-
lation inférieure à 30 000 habitants. C ' est ainsi qu 'au cours de la
revision des listes électorales pour l 'année 1978, deux électeurs
originaires de Côte-d'Ivoire ont étè inscrits sur ' s liste électorale
de Saint-Martin-la-M, anne (Corrèze( et ont vot/ lors de l'élection
municipale partielle quia eu lieu le 29 octobre 1978. Rien ne permet
de mettre en doute la reg:larité de )'insînption de ces électeurs
et de leur participation au scrutin . Au demeurant une enquête a
montré que les intéressés n 'ont pas voté à Marseille lors des élec-
tions législatives de mars 1978 et ont été rayés des listes électorales
de cette ville.

Paris (musées).

9388, — 30 novembre 1978. — M. Edeuard Frédéric-Dupent a appris
par la presse qu ' un musée de l'érotisme était en cours d'installa-
tion sur l'initiative d'une société privée sur le 7' arrondissement.
Interprète de l' indignation général des habitants de cet arrondis-
sement, il demande à M. le ministre de l 'intérieur s ' il compte pré-
venir l' initiateur de cette spéculation commerciale que l'installa-
tion de ce musée est susceptible de provoquer des manifestations
qui ne manqueront pas d 'imposer sa fermeture.

Réponse . — Dans le cas où un projet comparable à celui évoqué
par l 'honorable parlementaire verrait le jour, ce qui ne semble
nullement avéré en l' espèce, l'autorité publique ne manquerait
pas, dans les limites de ses compétences, de veiller à la sauvegarde
de l'ordre et de la tranquilité publics auxquels ils pourrait être porté
atteinte .

Nomades (stationnement).

10379 . — 20 décembre 1978. — M. Reger Combrisson attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation que crée le sta-
tionnement des nomades ou gens du voyage s dans les zones
urbanisées, à forte concentration ou non, de la première circons-
cription de l 'Essonne. Ce stationnement crée le plus souvent des
apports de mauvais voisinage compte tenu des questions d 'hygiène
qui s 'ensuivent, résultant de l 'absence de lieux d' accueil appropriés
et pourvus d'installations adéquates. Il souligne que la bonne
volonté ne manque généralement pas aux élus locaux pour régler ce
problème mais que les possibilités financières ne le leur permettent
pas . B s ' agit, en effet, d ' un problème qui se révèle toujours au
niveau local, mais qui intéresse la collectivité nationale . II sou-
ligne, par ailleurs, le peu de pouvoirs dont disposent, en fait, les
communes pour s'opposer à certains lieux de stationnement incom-
patibles avec la vie sociale des habitants permanents. L ' Etat et
chaque niveau des collectivités territoriales pourraient et devraient
prendre en charge une partie de ce financement compte tenu d 'une
concertation nécessaire sur les lieux d'implantation entre les collec-
tivités départementales et communales, voire régionales. Il lui
demande, en conséquence, que soient déterminées les solutions de
financement des installations nécessaires.

Réponse . — La situation créée par le stationnement des nomades
ou gens du voyage dans les zones urbanisées de l' Essonne et plus
particulièrement dans la commune d'Evry fait l' objet depuis plu-
sieurs années des préoccupations de l 'administration . Celle-ci s'est
efforcée de sensibiliser à la fois la population et les élus locaux,
aux difficultés rencontrées par les gens du voyage . Sur le plan com-
munal, les communes d'Etampes, d ' Angerville, de Palaiseau, ont
réalisé quelques installations, celle de Verrières-le-Buisson vient
d 'équiper un terrain de quinze places . Enfin, les communes d ' Yerres,
Igny projettent de réaliser des équipements similaires . De plus, sur
le plan du département, le conseil général de l 'Essonne a pris
la décision de subventionner à 100 p . 100 les projets présentés
par les communes dans la limite d'un plafond de 1i 000 francs par
place. Par ailleurs, il convient de souligner l 'action de l 'association
départementale des gens du voyage constituée en 1972 a l ' initiative
de l'administration et présidée par un conseiller général. Son but est
de mettre en place une équipe socio-éducative dont le rôle est de
faciliter l'intégration sociale des gens du voyage . Il est exact à
ce propos de souligner que les maires n 'ont pas le pouvoir de
s'opposer au stationnement temporaire des nomades puisque la
jurisprudence les oblige à leur laisser au moins quarante-huit
heures pour se reposer. Sur le plan national il convient de pré-
ciser que l' Etat intervient par l'intermédiaire du fonds d' action
sociale, en finançant l ' équipement de terrains de stationnement sur
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la base d 'une subvention de 40 p . 10(1 et par l'intermédiaire du
fonds d ' aménagement urbain sur la base d'une subvention de
35 p. 100 pour l 'acquisition de terrains et de 50 p. 100 pour les
aménagements .

Protection civile .centrales nucléaires).

10977. — 13 janvier 1979. — M. Paul Oullès demande à M. le
ministre de l ' intérieur pour quelles raisons le plan Olt EC-!tAD
concernant la centrale de Fessenhctm n'a pas encore été publié,
contrairement aux engagements pris auprès des autorités locales,
malgré les demandes réitérées de la commission de surveillance
instituée par le conseil général du Haut-Rhin. Il lui demande si ce
plan existe et à quelle date il sera communiqué aux représentants
de la population du Haut-Rhin.

Réponse . — Les plans Orsecrad, annexes spécialisées des plans
Orsec départementaux, définissent essentiellement les principes
généraux de l 'organisation à mettre en œuvre pour les secours en
cas d 'accident grave d'origine militaire, ou éventuellement civile,
pouvant entrainer des risques radiologiques pour la populo ion.
Pour des raison :; touchant simultanément à la défense et à la
sécurité publique, la diffusion de ces documents est restreinte aux
seuls services directement intêreeeés . Dans ces condition,, le minis-
tère de l ' intérieur s établi récemment, a l 'intention des préfets, un
document guide récapitulant ses recommandations pour la prépa-
ration et la mise en oeuvre des mesures de protection des populations
au voisinage des centrales électronucléaires. S' agissant, au cas
d ' espèce, d ' un problème de caractère exclusivement civil, les préfets
sont autorisés à communiquer les informations que ce document
contient, sous les formes qui leur paraitront répondre au mieux à
la nécessité, d'une part, d 'assurer l'information des élus et du
public et d' éviter d 'autre part, l'utilisation à des fins malveillantes,
de renseignements de caractère ponctuel . Ce document répond, en
outre, à un souci d'homogénéisation de la conception et de la présen-
tation des mesures actuellement applicables aux centrales électro -
nucléaires, en vue d'une meilleure efficacité opérationnelle.

Agents communaux . statuts).

10901 . — Id janvier 1979. — M . Jacques Jouve attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la création de
l 'emploi d'attaché communal . Cette décision supprime les perspec-
tives de carrière des rédacteurs et rédacteurs principaux entrés dans
l 'administration municipale. Elle ne tient aucun compte du projet
élaboré entre l 'association des maires de France et las organisations
syndicales représentatives et des positions adoptées par la commis-
sion paritaire du personnel communal le 2 octobre 1978 qui avait
demandé une véritable concertation entre les ministres de tutelle,
les représentants des maires et ceux des personnels. 11 lui demande
donc de modifier les arrétés ministériels du 15 novembre 1978 afin
que les chefs de bureau et rédacteurs ne soient pas lésés dans
leur carrière (répartition des places : 50 p . 100 concours interne ;
50 p. 100 concours externe ; suppression des limites d 'àge pour le
concours interne ; augmentation des possibilité d 'intégration).

Réponse . — Les arrêtés du 15 novembre 1978 créant et régle-
mentant l 'emploi d 'attaché communal sont l 'aboutissement des tra-
vaux engagés depuis plusieurs années par le ministère de l 'intérieur
et dont la commission nationale paritaire du personnel coinmunai
(CNP) a pu suivre l ' évolution . De nombreuses mesures retenues par
ces textes résultent d 'ailleurs de la prise en c: .mpte des observa-
tions formulées durant toute la procédure d 'élaboration des textes
tant par les représentants des personnels que par les élus locale ..
A titre d ' exemple, c'est pour répondre aux voeux de la CNP sue
la réforme, initialement limitée aux villes de 80000 habitants a été
étendue à toutes les collectivités de plus de 10000 habitants . De
même, partageant les préoccupations de la commission en matière
de recrutement, le ministère de l 'intérieur s'est efforcé de favoriser
l'accès à la fonction communale du plus grand nombre possible
d 'agents possédant un diplôme de licence . Les assouplissements
apportes aux versions successives des projets d 'arrêtés confirment
non seulement l ' intérêt constant porté par le ministère de l 'intérieur
aux demandes de modifications présentées par les membres de la
CNP mais également un souci réel d' établir avec eux une véritable
concertation . Cette volonté de concertation s 'est d 'ailleurs manifestée
même après le refus de la commission d 'examiner en détail les
textes qui lui ont été régulièrement soumis le 2 octobre 1978 . Après
cette date, les services du ministère de l ' intérieur ont étudié avec
le plus grand soin les propositions d'amélioration des textes qui
leur ont été transmises par écrit et se sont efforcés de prendre en
compte celles qui avaient été faites verbalement au cours des entre-
tiens qui ont été ouverts sans exclusive aux représentants des per-
sonnels et des maires. A l'occasion de ces entretiens et dans ces
correspondances, de nouvelles demandes ont été faites pour que
ses textes créant l'emploi d'attaché voient le jour rapidement . C'est
pourquoi le ministre de l'intérieur a pris la décision de publier les
arrêtée du 15 novembre 1978 conformément A sa déclaration devant

le Sénat le 20 juin 1978. Cette décision se justifiait d ' ailleurs par
les très notables avantages présentés par les arrétés définitifs.
Compte tenu des dispositions de l ' article L. 413-7 du code des
communes qui interdit aux collectivités locales d 'accorder à leurs
agents des avantages supérieurs à ceux dont bénéficient les per-
sonnels de l'Eta', il n'était certes pa . possible de retenir pour le
recrutement des attachés communaux, des répartitions de postes
entre les concours externes et le concoure interne différentes de
celles retenues pour l'accès au corps de catégorie A de la fonction
publique . Les limites d'âge pour l'inscription au concours ne pou-
vaient pour les mêmes raisons être supprimées . En revanche, un
effort particulier a cté fait en matière d ' intégration des personnels
en fonction. Il est rappelé que les derniers projets soumis en 1975
à la CNP prevotaient seulement l'intégration des chefs de bureau
et dans la limite de 50 p . 100 des postes d'attaché créés lors de
l'application de la réforme. Les arrétés du 15 novembre 1978 orga-
nisent deux procédures d' intégration dont les effets sont cumulables.
L'une d ' entre elles est applicable de manière permanente puisqu'à
chaque fois qu 'un maire ou un président d ' etablissenient public
recrutera effectivement un attaché issu d'un concours externe ou
interne, il pourra intégrer dans un second poste d ' attaché, soit un
chef de bureau ;sans conditions d'âge ou de diplôme) soit un rédac-
teur principal, suit un rédacteur ayant trois ans de fonctions sous
reserve pour ces deux dernières catégories d 'emplois que les per-
sonnets concernés soient titulaires d'un diplôme au moins équin, lent
à la licence . En outre, lors de la première année de mise en
oeuvre de la réforme une secnnde procédure, indépendante de la
précédente . autorise l 'intégration, sans obligation pour le maire de
recruter corrélativement des attaci .=s par concours, des agents
titulaires d 'une licence et qui occupent des emplois spécifiques
d 'attaché, des em plois de chefs de bureau. de rédacteur principal ou
de rédacteur ayant trois ans de service . Ces mesures d 'intégration
s 'ajoutent à celles prévues en matière de promotion sociale et aux
recrutements par concours interne au' .fuels une priorité a été
accordée en 1979 et l'80 . Les maires fixant librement les effectifs
des emplois communaux, le cumul des dispositions prévues par les
arrêtés du 15 novembre 1978 permet de pourvoir en 1979 environ
80 p . 100 des postes d'attache à partir des agents en fonction.
Ainsi, pour une commune créant onze emplois d'attaché, neuf
postes Isait 80 p . 100 environ des créations) pourraient être résersés
à ces agents et ceci sans tenir compte des possibilités d 'intégration
directe soit : un poste à la promotion sociale ; cinq intégrations
et trois postes au concours interne . Les deux postes restants seraient
pourvus par la voie du concours externe . Même après la periode
d'application des dispositions transitoires, un accès très large des
agents en fonction est maintenu. Une commune qui créerait, pour
une année, treize emplois d 'attaché pourrait affecter à neuf de ces
postes des agents communaux (soit 70 p. 100 environ des créations) :
un poste à la promotion sociale ; six postes pour intégration et
deux postes au concours interne, et ceci pour seulement quatre
recrutements par concours . Compte tenu de ces précisions, il n 'appa-
raît pas que les arrêtés du 15 novembre 1978 soient particulièrement
defavorables aux personnels en fonction qui, en dépit des aménage-
ments justifiés par l 'insertion de nouvel emploi d'attaché dans la
hiérarchie des cadres administratifs, conservent de réels avantages
de carrière . D 'une part, tous les chefs de bureau non intégrés et
ceux qui remplissent certaines conditions d'ancienneté avant leur
intégration pourront accéder aux postes de directeur de service,
de secrétaire général et secrétaire général adjoint, selon des moda-
lités identiques à celles prévues par la réglementation antérieure.
D'autre part, les rédacteurs et rédacteurs principaux (qui peuvent
toujours accéder par voie d 'avancement ou concours sur titre aux
pestes de secrétaires généraux dans les villes de 2 000 à 10 000
habitants) ont désormais accès à un nouveau grade de leur emploi :
celui de rédacteur-chef qui leur permet d 'atteindre en fin de
carrière un indice de rémunération identique à celui des attachés
communaux de

	

classe.

Agents communaux (attachés communaux).

11214 . — 20 janvier 1979 . — M. Lucien Dutard attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences découlant de
l 'an tété du 15 novembre 1978 créant le grade d 'attaché communal
peur les cadres communaux en fonctions . Cet arrêté supprime les
possibilités de promotion professionnelle des rédacteurs et chefs de
bureau et remet en question l 'ensemble de la carrière à laquelle
qs pouvaient prétendre . Il a été pris en dépit de l 'avis défavorable
de la commission paritaire nationale, des organisations syndicales
et de l ' association des maires de France. En conséquence, il lui
demande de modifier cet arrêté et de prendre les mesures néces-
saires pour que les cadres communaux en fonctions aient la possi -
bilité d'être intégrés dans ce nouveau grade.

Réponse . — Les arrêtés du 15 novembre 1978 créant et régle-
mentant l'emploi d'attaché communal sont l'aboutissement des
travaux engagés depuis plusieurs années par le ministère de l'inté-
rieur et dont la commission nationale paritaire du personnel comma•
nal (CNP) a, pu suivre l'évolution. De nombreuses mesures retenues
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par ces textes résultent d 'ailleurs de la prise en compte des obser-
vations formulées durant toute la procédure d 'élaboration des
testes, tant par les représen''nts des personnels que par les élus
locaux A titre d'exemple, c'est pour répondre aux voeux de la
CNP que la réforme initialement limitée aux villes de plus de
809 :0 habitants a été étendue à toutes les collectivités de plus de
10000 habitants . De même, partageant les préoccupations de la
commission en matière de recrutement, le ministre de l ' intérieur
s' est efforcé de favoricer l'accès à la fonction co .nmunale du plus
grand nombre possible d 'agents possédant un diplôme de licence.
Les assouplissements apportés aux versions successives de projets
d'arrêté confirment non seulement l 'intérêt constant porté par le
ministère de l 'intérieur aux demandes de modifications presentées
par les membres de la CNP mais également un souci réel d ' établir
avec eux une véritable concer .ation . Cette volonté de concertation
s 'est d ' ailleurs manifestes même aine :, te refus de la commission
d ' examiner en détail les textes qui lui ont été régulièrement soumis
le 2 octobre 1978. Après cette date les services du ministère de
l'intérieur ont étudié avec le plus grand soin les propositions d' amé-
lioration des textes qui lui ont été transmises par écrit et se
sont efforces de prendre en compte celles qui ont été faites verba-
lement au cours des entretiens qui ont été ouverts, sans exclusive,
aux représentants des personnels et des maires . A l'occasion de
ces entretiens et dans ces correspondances, de nouvelles demandes
ont été faites pour que les textes créant l'emploi d'attaché voient
le jour rapidement . C'est pourquoi le ministre de l'intérieur a pris
la décision de publier les arrêtés du 15 novembre 1978 conformé-
ment à sa déclaration devant le Sé?at le 20 juin 1978. Cette
décision se justifiait d 'ailleurs par les très notables avantages pré-
sentés par les arrêtés définitifs et particulièrement pour les per-
sonnels en fonction . Les errétes du 15 novembre 1 :G8 organisent
en leur faveur deux procédures d ' intégration dont les effets sont
cumulables. L' une d'entre elles est applicable de manière perma-
nente puisqu 'à chaque fois gt. ' un maire ou un président d'etablis-
sentent public recrutera effectivement un attaché issu d 'un concours
externe ou inietne, il pourra intégrer dans un second poste d'atta-
ché soit un chef de bureau n sans condition d 'âge ou de diplôme
soit un rédacteur principal, soit un rédacteur ayant trois ans de
fonction, sous réserve pour les deux derniéres catégories d 'em-
plois que les personnels concernés soient titulaires d ' un diplôme
au moins équivalent à la licence. En outre, lors de la premiere
année de mise en œuvre de la réforme. une s-e••o,-le ,reeedute
indépendante de la précédente, autorise l ' intégration, sans obli-
gation pour te maire de recruter eorretativement des atta,hes par
concours, des agents titulaires d'une licence et qui occupent des
emplois de chef (le bureau, de rédacteur principal ou de rédacteur
ayant trois ans de serlice. Ces mesuras d' intégration s'ajoutent
aux dispositions Ïn'••ues en matiére de promotion sociale et de
recrutement par c.eteurs interne eut:quelles une priorité a été
accordée en 1979 et 1980. Les maires fixant librement les effectifs
des emplois communaux . le cumul des dispositions prevt :as par
les arrêtés du 15 novembre 1978 permet de pourvoir en 1979,
environ 80 p. 100 des postes d'attaché à partir de, agents en
fonction . Ainsi pour une commune créant onze emplois rattachés.
neuf postes pourraient être réservés à ces agents et ceci sans
tenir compte des possibilités d' intégration directe, soit : un poste
à la promotion sociale ; cinq intégrations et trois postes au concours
interne. Lee deux postes restants seraient pourvus par la voie
du concours externe . Même après la période d 'application des dis-
positions transitoires, un accès très large des agents en fonction
est maintenu . Une commune qui créerait, pour une année treize
emplois d'attaché, pourraii affecter à neuf de ces postes des agents
communaux isnit 70 p. 100 environ des créations n : un toute à
la promotion sociale ; six postes par intégra :ion ; deux p ales au
concours in t erne. Compte tenu de ces précisions, il n 'apparait
pas que les arrêtés du 15 novembre 1978 soient particulièrement
défavorables aux personnels en fonction qui, en dépit des aména-
gem .nts justifiés par l ' insertion du noutel emploi d ' attaché dans
la hierarchie des cadres administrfatifs, conservent de réels avan-
tages de carrière . !l 'une part . tous les chefs de bure ;rtt non inté-
grés et ceux qui remplissent certaines ce p litions d'ancienneté
avant leur intégration pourront accéder aux postes de directeur
de service, de secrétaire général et secrétaire général adjoint
selo t les modalités identiques à celles prévues par la ré llemen-
tation antérieure . D ' autre part, les rédacteurs et rédacteurs prin-
cipaux (qui peuvent toujours accéder par voie d 'avancement ou
concours sur titre aux postes de secrétaires genen,ux dans les
villes de 2000 à 10000 habitants, ont désormais accès à un nou-
veau grade de leur emploi, celui de rédacteur-chef, qui leur per-
met d'atteindre en fin <te carrière r . .tdice de rémunération iden-
tique à celui des attachés comm"• .aux de 2' classe.

Agents communaux (adjoints techniques communaux.

11340. — 20 janvier 1979. — M. Claude Evin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'accès à l'emploi
d'adjoint technique des communes et des établissements publics

communaux. L'annexe I de l 'arrêté ministériel du 26 septembre 1973,
modifiée ou complétée par les arrêtés des 2 juillet 1975, 11 octobre
1977 et 9 niai 1978, fixe la liste des diplômes pouvant donner
accès a l'emploi d 'adjoint technique par voie de concours sur titre
dans les conditions prévues à l 'article 4 de l'arrêté du 20 septembre
1973 susvisé. Parmi ces diplômes, ne figure pas le brevet d 'ensei-
gnement industriel bien qu 'il soit admis, par les services de
l'éducation, que les BEI et BT relèvent du niveau IV et qu ' ils
sont, tous les deux, classés au même niveau, dans les concours
de recrutement des professeurs de LEI' chargés des enseignements
pratiques . En outre, dans la plupart des cas, les brevets de technicien
ont pris la place des anciens brevets d 'enseignement industriel.
S ' agissant d 'une injustice flagrante, dont sont victimes les titulaires
de BEI, il lui demande s'il envisage de rencontrer rapidement
l ' équivalence entre les deux diplômes et de modifier en conséquence
la liste des diplômes pouvant donner accès à l 'emploi d ' adjoint
technique.

Réponse. — Les conditions d'accès à l'emploi d'adjoint technique
des communes et des établissements publics communaux font actuel-
lement l'objet d ' un réexamen approfondi, dont l'objectif est de
prendre en compte, pour l 'accès à cet emploi par voie de concours
sur titres, certains titres et diplômes des niveaux III et IV de
l'enseignement technologique délivrés dans des disciplines répon-
dant aux nécessités communales . L'admission des brevets ti'enei-
gnement industriel (BEI, au nombre des titres permettant l 'accès
à cet emploi est notamment envisagée.

Agents conttnunaua• (attaches communaux).

11470 . — 27 janvier 1979 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les difficultés liées à la création
du poste d 'attaché communal noue les personnels déjà en place
dans les mairies . Il lui demande quelles mesures il envisage
pour sauvegarder les droits à l 'avancement de ces personnels dans
le cadre de la promotion sociale et dans quelle proportion il serait
possible d'intégrer dans les postes qui viennent d 'être créés un
certain nombre d 'entre eux. Dans un double souci de justice sociale
et d'efficacité des services publics, il lui demande que le plus
grand nombre possible de ces postes créés soient réservés aux
personnels communaux déjà cd place.

Ri'passse . — Les arrêtés du 15 novembre 1978 organisent deux
procédures (l'intégration dont les effets sont cumulables . L'une
d 'entre elles est applicable de manière permanente puisque, à chaque
fois qu ' un maire ou un président d 'établissement public recre+'ira
effectivement un attaché issu d'un concours externe ou interne,
il pourra intégrer dans un second poste d'attaché, soit un chef
de bureau n sans condition d 'âge ou de diplôme). soit un rédac-
teur principal, soit un rédacteur ayant trois ans de fonctions sous
réserve pour ces deux dernieres catégories d'emplois que les
per ..onnels concernés soient titulaires d ' un diplôme au moins équi-
valent à la licence . En outre, tors de la première année de mise
en oeuvre de la réforme, une seconde procédure, indépendante
de la précédente, autorise l 'intégration, sans obligation pour le maire
de recruter corrélativement des attachés par concours, des agents
titulaires d ' une licence et qui occupent des emplois spécifiques
d'attaché, des emplois de chef de bureau, de rédacteur principal
ou de rédacteur ayant trois ans de service . Ces mesures d 'inté-
gration s ' ajoutent à celles prévues en matière de promotion sociale
et aux recrutements par concours interne auxquels une priorité
a été accordée en 1979 et 19811. Les maires fixant librement les
effectifs des emplois communaux, le cumul des dispositions prévues
par les arrêtés du i5 nuvembrc 1978 permet de pourvoir en 1979
environ 80 p. .00 des postes d 'attaché à partir des agents en fonction.
Ainsi, pour une eoatmuae créant onze emplois d ' attaché, neuf
postes pourra , ent être réservés à ces agents et cela sans tenir compte
des possib i lités d ' intégration directe, suit : un poste à la promotion
sociale ; cinq intégratio :is et trois postes au concours interne.
Les deux postes restants seraient pourvus par la voie du concours
externe Même après la période d'application des dispositions transi-
toires, un accès trés large des agents en fonction est maintenu.
Une commune qui créerait, pour une année, treize emplois d 'atta-
ché pourrait affecter à neuf de ces postes des agents communaux
n soit environ 70 p . 100 des créations, : un poste à la promotion
sociale ; six postes pour intégration et deux postes au concours
interne, et cela pour seulement quatre recrutements externes.
Compte tenu de ces précisions, il n'apparais pas que les arrêtés
du 15 novembre 1978 soient p articulièrement défavorables aux
personnels en fonction qui, ce dé pit des aménagements justifiés
par l ' insertion du nouvel emploi d'attaché dans la hiérarchie des
cadres administratifs, conservent de riels avantages de carrière.
D'une part . tous les chefs de bureau non intégrés et ceux qui
remplissent certaines conditions d 'ancienneté avant leur intégration
pourront accéder aux postes de directeur de service, de secrétaire
général et secrétaire général adjoint, selon des modalités identiques
à celles prévues par la réglementation antérieure . D'autre part, les
rédacteurs et rédacteurs principaux (qui peuvent toujours accéder
par voie d'avancement ou concours sur titre aux postes de secré-
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taire général dans les villes de 2000 à 10000 babitantst ont désor-
mais accès à un nouveau grade de leur emploi : celui de rédacteur
chef qui leur permet d'atteindre en fin de carrière un indice de
rémunération identique à celui des attachés communaux de 2' classe.

Communauté économique européenne
(assemblée parlementairedes communautés européennes , .

11503 . — 27 janvier 1979. — M . Michel Debré signale à M. le
ministre de l ' intérieur que les serv ices de l'assemblée des commu-
nautés européennes ont installé à Paris un bureau qui publie un
document régulier sur les nouvelles relatives au " Parlement euro-
péen c ; lui rappelle que cet intitulé est contraire aux lois et à
la Constitution de la République ; lui rappelle que ce bulletin est
édité aux frais des contribuables, notamment français ; lui demande
en conséquence s 'il n 'estime pas utile d' user des voies et moyens
de la législation républicaine pour mettre fin à cette imposture.

Réponse . — La question posée a nécessité la consultation d 'autres
services ne relevant pas du ministère de l 'intérieur . Dès que les
éléments demandés auront été recueillis il sera répondu au fond.

me_

lut puts locaux ua .re Revend).

11588. '— 27 janvier 1979. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur tes problèmes que pose l ' appli-
cation de la taxe Revend créée au bénéfice des stations classées
dans le cas d ' un syndicat mixte gérant une station et qui a, par
ailleurs, cons edé le ; remontées mécaniques à une entreprise privée.
Dans l'hypothèse oit une commune a décidé d'instaurer la taxe
alors que l'autre s'y refuse, ladite taxe ne peut pas être perçue
puisque les remontées mécaniques sont indistinctement sur l ' une
et l' antre commune . Dans ces conditions, le syndicat mixte peut
être substitué aux communes pour instaurer et percevoir la taxe
Pavane] . Celte interprétation semble d ' ailleurs confirmée par sa
réponse parue au Joernal officiel de l'Assemblée nationale du
3 novembre 1978 tp . 69711 à la question écrite n" 6181 du 28 sep-
tembre 1978 relative à la perception de la redevance ou (te la taxe
d 'enlèvement des ordures ménagères. Cette réponse indiquait, en
effet, que « la substitution du syndicat aux communes membres
pour lever la taxe ou la redevance est tout à fait conforme à
l 'esprit de la loi sur le syndicat qui consacre le principe de
substitution totale et exclusive au profit du syndicat pour ce
qui est des objets transférés il lui demande de bien vouloir
lui confirmer cette interprétation.

Réponse . — Confor -nèment aux dispositions de l'article 9, alinéa 3,
du décret n" 68-1031 du 14 novembre 1968, seul le conseil municipal
de chacune des communes constituant une station classée est habi-
lité à instituer la taxe spéciale sur les remontées mécaniques, à en
fixer le taux et iu la percevoir directement, à l ' exclusion, par consé-
quent, de toute autre assemblée locale et, notamment, du comité
d'un syndicat, qu'il s 'agisse d'un syndicat de communes ou d ' un
syndicat mixte . Par suite, il appartient donc à chaque conseil muni-
cipal des communes intéressées de prendre une délibération institu-
tive de cette taxe et d'en fixer le taux, sous la seule réserve de ne
pas retenir un taux supérieur à 5 p. 100. C'est dire qu ' en droit
strict, les conseils municipaux intéressés ne sont pas tenus d'adopter
un taux identique. Mais il va de soi qu ' une décision concordante est
éminemment souhaitable au plan local afin de ne pas créer de
disparité de situation au sein d ' une même station . Enfin, pour
répondre à l ' observation du parlementaire sur le parallélisme qu 'il
invoque entre un syndicat d' enlèvement des ordures ménagères qui
est substitué aux communes membres pour lever la taxe ou la rede-
vance et un syndicat mixte gérant une station classée qui pourrait
être substitué aux communes constituant la station, il est précisé que
la différence tient au fait que dans le dernier cas, le syndicat
n 'assure aucun service puisque c 'est une entreprise privée, passible
de la taxe, qui exploite les engins de remontée mécanique, et, que
dans ces conditions, il ne peut percevoir le produit de la taxe.
L'article L . 251 (3 . 7 " ) du code des communes prévoit bien en effet
que le budget d'un syndicat peut être alimenté, entre autres res-
sources, par le produit de taxes et redevances, tuais à condition qu 'il
s' agisse de taxes et redevances correspondant à des services rendus,
ce qui D 'est pas le cas en l 'espèce.

Assemblée parlementaire des Communautés européennes (élections).

12065 . — 10 février 1979. — M. Gabriel Kasperelt expose à M. le
ministre de l ' intérieur qu'il y aurait lieu de prendre des mesures
afin de permettre à près de cinq cents de nos compatriotes résidant
à Taïwan, à l'occasion des élections européennes, de participer à
celles-ci . En effet, les Français demeurant à Taïwan sont dans
l' impossibilité de voter, car la loi exige la comparution devant le
consul pour établir une procuration. Or, le consulat le plus proche
se trouvé à Hong-kong, entraînant un voyage long et onéreux. Il lui
demande de bien vouloir prendre toutes dispositions qui s 'imposent
afin de permettre le vote de ces citoyens français .

Réponse . — Des assouplissements à la réglementation actuelle sont
à l 'étude en ce qui concerne les modalités d'établissement des procu-
rations données par les Français se trouvant hors de France, installés
dans des pays où la France n 'entretient pas de représentation per-
manente, et, en particulier, ceux, tels que Taïwan, avec lesquels la
France n'entretient pas de relations diplomatiques . Ces dispositions
nouvelles auraient pour objet de répondre aux préoccupations expo .
rées par l 'honorable parlementaire.

Mus locaux (conseillers généraux).

12213 . — 10 février 1979 . — M. Philippe Séguin demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui indiquer s 'il n ' estime pas opportun
de renouveler les instructions adressées par certains de ses prédé-
cesseurs aux préfets, en vue de décourager la propension de ces.,
tains conseils génère .' à organiser . des « voyages d 'études s. à
l 'étranger ou clans les départements d' outre-met 1l lui rappelle que
la Cour des comptes n 'a pas manqué, dans ses rapports publics,
d' émettre des . doutes sur l 'utilité départementale de tels deplace-
ments, qui entrainent de lourdes dépenses pour le budget des
collectivités . 11 n'apparaît pas en effet que le principe de l'autonomie
budgétaire puisse justifier la pérennisation de tels errements sou-
vent aggravés par la prise en charge sur fonds publics de frais de
déplacements de divers « accompagnateurs n, dont certains ont ta
qualité de fonctionnaires.

Réponse . — En application de la loi du 10 août 1871, le conseil
général vote le budget du département . Il lui est donc loisible de
prendre l' initiative d 'organiser un voyage à l' étranger nu dans les
départements d ' outre-mer. Il ne saurait être question de restreindre
la faculté d ' initiative des conseils généraux au moment même où
est présenté au Parlement un projet de loi dont l 'un des objectifs
essentiels est d' accroître les responsabilités des collectivités locales.
En revanche . des instructions très strictes ont été données à plu-
sieurs reprises aux préfets afin qu 'eux mêmes et leurs collabora-
teurs s'abstiennent de participer à des déplacements à l'étranger.

DÉPARTEMENTS D 'OUTRE-MER ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Départements d'outre-Huer (fonctionnaires et agents publics).

11051 . — 13 janvier 1979. — M. Pierre Lagourgue demande à
M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) de lui communiquer les effectifs des agents du cadre national
de préfecture (cadre A, cadre B, cadre C) en fonctions dans les
départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Réponse . — Les effectifs théoriques des agents du cadre national
des préfectures de Martinique, de Guadeloupe et de la Réunion,
tels qu'ils figurent dans le fascicule du budget des départements
d 'outre-mer, sont les suivants : Martinique : chefs de division, atta-
chés principaux et attachés : trente-trois, secrétaires en chef, chefs
de section et secrétaires administratifs : vingt-six, agents d'adminis-
tration principaux, agents administratifs, commis, sténodactylo-
graphes, dactylographes, agents techniques de bureau, agents de
service : soixante-douze ; Guadeloupe : chefs de division . attachés
principaux et attachés : trente-quatre, secrétaires en chef, chefs de
section et secrétaires administratifs : vingt-deux, agents d ' adminis-
tration principaux, agents administratifs, commis, sténodactylo-
graphes, dactylographes, agents techniques de bureau, agents de
service : soixante-dix sept ; Réunion : chefs de division, attachés
principaux et attachés : vingt-huit . secrétaires en chef, chefs de
section et secrétaires administratifs : vingt-six, agents d 'administra-
tion principaux, agents administratifs, commis, sténodactylographes,
dactylographes, agents techniques de bureau, agents de service :
soixante. Les effectifs réels sont, compte b vu des mouvements
normaux de personnel, fort proches de ces chiffl-es.

Fonctionnaires et agents publies tprimes d 'installation).

11401 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre Lagourgue demande à
M, le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-

. mer) de lui communiquer le montant total des primes dites .. d 'ins-
tallation o attribuées aux agents de la fonction publique lors de
leur affectation à la Réunion ainsi que le nombre de bénéficiaires
de cette prime pour la pét'iode allant de l'institution de celle-ci
au 31 décembre 1978.

Réponse . — Le décret n" 53-1266 du 22 décembre 1953 dispose
dans ses articles 2 et 4 que les fonctionnaires de l ' Etat qui rece-
vront une affectation en Réunion à la suite de leur entrée dans
l 'administration, d 'une prometiouu ou d'une mutation et dont ;e
précédent domicile était distant de plus de 3000 kilomètres du lieu
d'exercice de leurs nouvelles °onctions percevront, s' ils accomplis-
sent une durée minimum du Eervice de quatre années consécutives,
une indemnité dite d'éloignement payable en trois fractions égales
à quatre mois du traitement indiciaire de base de l'agent intéressé,
majorée d'un mois pour l'épouse et quinze !ours par enfant à
charge . Le paiement de chaque fraction est effectué : la première
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lors de l ' affectation de l 'agent dans son nouveau poste, la seconde
au début de la • troisième année de service et la troisième après
quatre ans de service. Le montant de cette indemnité est affecté de
l 'index de correction . Les droits des agents affectés ou mutés en
Réunion font l'objet d'un examen et d'un paiement par les dépar-
tements ministériels dont relèvent les intéressés . Aucune statistique
n'a été établie et il n 'est pas possible d'indiquer même approxima-
tivement le nombre des bénéficiaires.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Camping caravaning (terrains).

10556 . — 24 décembre 1978. — M. Jacques Godfrsl: attire l 'atten-
lion de M. le' ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l'inefficacité de la prime spéciale d'équipement pour terrains de
camping, accordée au secteur commercial de l'hôtellerie de plein
air. Cette prime créée par décret n" 77-1471 du 27 décembre
1977, s'inscrivant dans le cadre d 'une dotation globale de 50 mil-
lions de francs, inscrite au budget des charges communes, au titre
du VU. Plan. Seule une dotation de 10 milli ons de francs a été
dégagée pour l' année 1978. Sur cet encours, 7 millions seulement
ont pu être utilisés, en raison des conditions draconniennes d 'octroi,
notamment l'obligation faite aux demandeurs d'accroitre d 'au
moins 50 p. 100 la capacité d'accueil de leurs établissements. 11 lui
demande donc si, dans le cadre de la reconduction de cette prime
pour 1979, le montant global de la dotation pourra être aug-
menté conformément aux objectifs du VII' PIan, et si parallè-
lement, il compte intervenir afin de supprimer le pourcentage d ' em -
placement à créer par rapport à la capacité d ' accueil existante pour
en bénéficier.

Réponse. — •La mise en oeuvre_de la 'réglementation relative à
la prime spéciale d'équipement pour le camping-caravaning a demandé
un certain délai aussi bien pour les demandeurs qui n ' ont pas eu
connaissance, dès la publication des textes, de la création de cette

. prime et des conditions de recevabilité des demandes, que pour les
- services concernés qui ont dit s'adapter à une nouvelle procédure.

C 'est ce qui explique le petit nombre de dossiers reçus et instruits
au cours de l 'année 1978 . Mais au début de 1979, le rythme s 'est
nettement accéléré et laisse présager un nombre important de
demandes pour l'année . en cours . Des modifications des seuils à
partir desquels peut être demandée cette prime en cas d ' extension
sont envisagées. Elles apporteront une amélioration certaine aux
conditions d ' octroi que l ' honorable parlementaire juge dracon nien-
nos . Il est également envisagé d 'alléger la procédure afin de rac -
courcir les délais d'instruction des demandes . Il ne semble pas
Indispensable pour le moment d'augmenter le montant des crédits
destiné à cette aide financière ; les crédits inutilisés en 1978 s'ajou-
tant à la dotation de 1979.

Enseignement secondaire (établissements).

11268. — 20 janvier 1979. .— M. Lucien Villa attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, der sports et des loisirs sur la situa-
tion du collège Georges-Courteline, sis 48, ' avenue du Docteur-Nettes,
à Paris (12') . Les revendications des parents d' élèves portent su r:
I" l'aménagement d'une ouverture sur la rue pour permettre l'accès
rapide des équipes de secours ; 2" l 'amélioration de l'éclairage de
toutes les salles du collège ; 3" la transformation avant septem-
bre 1979 de deus salles en salles dé sciences spécialisées, les deux
salles de sciences naturelles du collège ne permettant pas de dis-
penser les cours de physique (priorité absolue) ; 4" le chauffage sous
le préau ; 5 " l'aménagement d'un vestiaire et d'une douche pour
l'EPS ; tv' .e surélévation du grillage entre l 'aire de sport et la
nt ,' ' .e école maternelle ; 7" la revision de la monture des portes
pa . 'eux ; 8' l 'état de l' escalier de secours au troisième étage du
bàtiment B . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre l'amélioration des locaux conformément aux défaillances
signalées.

Réponse. — L 'aménagement d ' un vestiaire et d ' une do_iche pour
l'EPS dans un local anciennement occupé par les cuisines se justifie
par la pratique à l'intérieur de l'établissement d'activités athléti-
ques et de sports collectifs sur les terrains de plein air (plateau
d' évolution et plateau de hand-ball avec un sautoir) . La ville de
Paris, à laquelle revient l 'initiative de tels travaux, en sa qualité
de propriétaire de l'établissement, se propose d 'étudier un projet dans
les meilleurs délais. La protection de la nouvelle école maternelle
située en contrebas du terrain de hand-ball est désormais assurée
par le grillage qui a été mis en place par les services de la ville
de Paris.

Jeunesse, sports et loisirs (ministère : structures administratives).

11622. — 27 janvier 1979. — M. Bernard Derosier fait' part de son
inquiétude à M. le ministre de le jeunesse, des sports et des loisirs
à propos du décret n" .78 .977 du 27 septembre 1978, relatif à l'orga-

nisation de l'administration centrale du ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs . Ce décret fait peser une lourde menace
sur l' unicité de gestion des personnels des ministères de l 'éducation
et de la jeunesse et des sports, puisque dans son article 1", il
dis pose notamment que la direction centrale de ce ministère
comprend la direction de l'administration . La réalisation de cette
mesure, qui ne présente aucune justification technique, sera lourde
et onéreuse (nouvelles structures de gestion, dédoublement des
commissions administratives paritaires, dédoublement des concours) ;
elle aura . en outre, des effets extrêmement préjudiciables sur
l'ensemble des personnels tant au niveau de l' avancement qu'à
celui des possibilités de mutation . En conséquence, il lui demande,
d'une part, de bien vouloir lui indiquer les véritables intentions
du Gouvernement en la matière et, d'autre part, de prendre toutes
les dispositions nécessaires pour préserver l'unicité de gestion de ces
perse nnels.

Réponse. — Le secrétariat d' État à la jeunesse et aux sports et le
secrétariat d ' Etat au tourisme comportaient chacun une sous-direc-
tion de l' administration générale qui gérait les personnels propres
à ces départements ministériels et coordonnait la gestion des crédits
inscrits à leur budget. La création d'un ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs, dont le titulaire s'est vu confier les attrI-
butions préalablement exercées par les deux secrétaires d ' Etat a tout
naturellement conduit à -'ne restructuration des services de l 'admi-
nistration centrale ; tel . ;objet du décret n" 78-977 du 27 septem-
bre 1978 . En vue d'une meilleure gestion, une direction de l'admi-
nistration est chargée de la coordination administrative et financière
des actions du ministère. Elle gère le personnel inscrit aux budgets
de la jeunesse et des sports et du tourisme, c'est-à-dire notamment
les enseignants d 'éducation physique et sportive, les inspecteurs et
inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs, tous
les agents contractuels tourisme et jeunesse et sports. En ce qui
concerne les personnels servant à l 'administration centrale du
ministère, certains étant gérés par le ministère ie l' éducation, d 'au -
tres par le ministère de l 'environnement et du cadre de vie, il est
certain que dans un souci de bonne administration une gestion
unique doit être recherchée. Bien évidemment aucune mesure ne
sera prise, sans une concertation avec les personnels concernés,
dans le cadre des structures créées à cet effet.

Edvcation. physique et sportive )enseignants,.

11834. — 3 février 1979. — M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la situation particulière des professeurs adjoints et des chargés
d' enseignement de l 'éducation physique et sportive qui sont les uns
et les autres issus de l'ancien corps des maîtres d'éducation phy-
sique . Jusqu 'en 1975, les maîtres d' EPS étaient formés dans les
CREPS en deux années d 'études avec exigence du BEPC . Cette
formation qui a fait ses preuves dans le passé, est apparue comme
insuffisante et dépassée en raison du niveau du diplôme exigé
ainsi que par la durée et le contenu des études. En 197d, cette
formation a été totalement rénovée et adaptée aux besoins des
enfants et des adolescents. C ' est ainsi qu 'un décret du 21 janvier 1975
portant statut des professeurs adjoints a créé le nouveau corps des
professeurs adjoints d'EPS . Ces professeurs adjoints sont désormais
formés en trois ans dans les CREPS avec exigence du baccalauréat.
La qualité de cette formation est reconnue notamment par l'ins-
pection pédagogique. Cependant, cette qualification ne se manifeste
pas au niveau de la rémunération . Les intéressés assument des
responsabilités identiques à celles des autres enseignants de l 'ensei-
gnement secondaire (professeurs certifiés, PEGC) et exercent notam-
ment dans l 'enseignement secondaire, l'enseignement supérieur et
les services extérieurs du ministère de la jeunesse et des sports.
Leur rémunération est identique à celle des instituteurs alors que
leur formation est plus longue ((trois ans au lieu de deux après
le baccalauréat). Ils ne bénéficient d'aucun des avantages réservés
aux instituteurs en matière de débouchés, de promotions, de loge-
ment, etc . Cette situation est regrettable. C 'est pourquoi M . Jean-
Pierre Delalande demande à M. le ministre de la jeunesse, des
sports et des loisirs de bien vouloir, en accord avec le ministre du
budget et M . le secrétaire d 'Etat chargé de la fonction publique,
de prendre les dispositions nécessaires pour revaloriser la situation
des professeurs adjoints d'EPS.

Education physique et sportive (enseignants).

11917. — 3 février-1979 . — M . Emile Bizet appelle l 'attention de
M . le ministre de le jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion particulière des professeurs adjoints et des chargé d'enseigne-
ment de l 'éducation physique et sportive qui sont les uns et les
autres issus de l 'ancien corps des maîtres d'éducation physique.
Jusqu'en 1975, les maîtres d' EPS étaient formés dans les CREPS
en deux années d'études avec exigence du BEPC. Cette formation
qui a fait ses preuves dans le passé est apparue comme insuffi-
sante et dépassée en raison du niveau du diplôme exigé ainsi que
par la durée et le contenu des études . En 1975, cette formation
a été totalement rénovée et adoptée aux besoins des enfants et
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des adolescents. C'est ainsi qu'un décret du 21 janvier 1975 portant
statut des professeurs adjoints a créé le nouveau corps des
professeurs adjoints d'EPS. Ces professeurs adjoints sont
désormais formés en trois ans dans les CREPS avec exigence
du baccalauréat. La qualité de cette formation est reconnue notam-
ment par l'inspection pédagogique. Cependant, cette qualification ne
se manifeste pas au niveau de la rémunération . Les intéressés
assument des responsabilités identiques à celles des autres ensei-
gnants de l'enseignemeitt secondaire (professeurs certifiés, PEGC) et
exercent notamment dans l'enseignement secondaire, l'enseigne-
ment supérieur et les services extérieurs du ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs . Leur rémunération est identique à celle des
instituteurs alors que leur formation est plus longue ;trois ans au
lieu de deux après le baccalauréat). Ils ne bénéficient d'aucun des
avantages réservés aux instituteurs en matière de débouchés, de
promotions, de logement, etc . Cette situation est regrettable . C'est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir, en accord avec M . le
ministre du budget et M. le secrétaire d'Etat chargé de la fonc-
tion publique, prendre les dispositions nécessaires pour revaloriser
la situation des professeurs adjoints d ' EPS.

Education physique et sportive (enseignants).

12027. — 10 février 1979 . — M. Claude Labbé attire l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion des professeurs adjoints d'éducation physique. Depuis 1975, les
professeurs adjoints d'EPS reçoivent une formation en trois ans dans
les CREPS alors que précédemment leur formation se faisait en
deux ans. D'autre part, il est exigé d 'eux le baccalauréat, alors
qu ' avant 1975 seul le BEPC était nécessaire. Ainsi, la formation de
ces enseignants a été très sensiblement revalorisée. Cependant, ces
enseignants qui assument les mêmes responsabilités que leurs collè-
gues de l'enseignement secondaire ont un sentiment d'injustice quant
à leur rémunération qui est identique à celle des instituteurs, sans
bénéficier de tous les avantages annexes qui s'y rattachent . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre après avoir revalorisé
la formation des professeurs adjoints d 'EPS pour revaloriser leur
salaire .

E<htcation physique et sportive (enseignants).

12196 . — 10 février 1979 . — M. Roland Leroy attire l' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive.
Alors que leur formation dans les CREPS est de trois ans après
le baccalauréat, leurs salaires sont si peu élevés qu ' ils ne dépassent
guère ceux des instituteurs dont les études s'arrêtent à bac +2.
Ce sont en fait les enseignants les plus mal payés du « second degré.
Il lui demande donc de prendre toutes mesures nécessaires à une
revalorisation rapide et substantielle de leurs revenus.

Education physique et sportive (enseignants).

12243 . — 10 février 1979 . — M . André Audinot appelle l' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des professeurs adjoints d'éducation physique . Le décret
du 21 janvier 1975 portant statut du corps des professeurs adjoints
d'EPS a décidé pour ce qui est de leur formation, de la faire passer
sur trois ans avec exigence du baccalauréat Si la qualité de cette
formation est reconnue, il n 'en demeure pas moins que les profes-
seurs adjoints sont . les enseignants les pins mal payés, notamment
par rapport à la situation des instituteurs. B demande à M. le
ministre quelles mesures il compte prendre pour améliorer la situa-
tion de cette catégorie d'enseignants.

Education physique et sportive (enseignants).

12302 . 17 février 1979 . — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation particulière des professeurs adjoints et des chargés d 'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive . R lui rappelle que les
professeurs adjoints, comme. les chargés d'enseignement, sont issus
de l'antien corps des maîtres d' éducation physique . Jusqu 'en 1975,
ces maîtres étaient formés dans les CREPS (centres régionaux d'édu•
cation physique et sportives en deux années d 'études avec exigence
du BEPC . Depuis 1975, cette -formation a été rénovée pour être
mieux adaptée aux besoins : les professeurs adjoints sont désormais
formés en trois années, dans les CREPS, avec exigence du baécalau.
réat. Or, si ta qualité supérieure de cette formation est reconnue
par les personnes compétentes, notamment par l inspection acadé-
mique, elle ne l'est absolument pas au niveau de la rémunération:
les professeurs adjoints sont les enseignants les Plus mal payés de
France. Leur rémunération .est la même que celle des instituteurs
mais ils . ne bénéficient d'aucun a".^tMge, notamment en matière
de débouchés, de promotion ou de logement . Et. conséquence,' il
ul demande_ quelles mesures il envisage de prendre l'urgence pour
a revalorisation légitime du c rrs des professeurs adjoints et des
hargée . d'enseignement d'éd ' at a physique et sportive .

Education physique et sportive (enseignants).

12409. — 17 février 1979. — M . Charles Hernu attire l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation particulière des pro"esseurs adjoints et des chargés d 'ensei-
gnement d ' EPS. Les uns et les autres sont issus de l ' ancien corps
des maîtres d 'éducation physique. Jusqu 'en 1973, les maîtres d 'EPS
étaient formés dans les CREPS (centre régionaux d ' éducation phy-
sique et sportive) en deux années d'études avec exigence du PEPC.
En 1975, cette formation a été totalement rénovée et adaptée aux
besoins des enfants et des adolescents . C'est ainsi qu'a été créé le
nouveau corps des professeurs adjoints d 'EPS (décret portant statut
dit corps des professeurs adjoints du 21 janvier 1975) . Les protes•
sidas adjoints sont -désormais formés en trois ans dans les CREPS
avec exigence du baccalauréat comme diplôme universitaire . La
qualité de cette formation est reconnue par toutes les personnes
compétentes et notamment par l 'inspection pédagogique . Pour autant,
cette qualification n 'est pas reconnue au niveau de la rémunération.
Les professeurs adjoints assument des responsabilités identiques
à celles des autres enseignants de l'enseignement secondaire (pro-
fesseurs certifiés, PEGC) et exercent notamment dans l 'enseignement
secondaire, l'enseignement supérieur et les services extérieurs du
ministère de la jeunesse et des sports. Leur rémunération est iden-
tique à celle des instituteurs . Bien que la formation de ceux-ci ne
soit que de deux ans après le . baccalauréat, ils ne bénéficient
d ' aucun des avantages réservés aux instituteurs : débouchés, pro-
motion, iogement . II lui demande en conséquence . si le Gouver-
nement envisage de supprimer ces discriminations que les intéressée
considèrent comme particulièrement inéquitables.

Education physique et, sportive (enseignants).

12567. — 17 février 1979 .-- M . Louis Mexandeau expose à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu ' une récente
statistique parue dans un quotidien a confirmé que de tous les pays
de l ' Europe oçcide-ntsle, et à l'exception de la seule Italie, c 'est
la France qui paie le plus mal ses maîtres. Certaines catégories
sont, parmi ces personnels, particulièrement défavorisées. Ainsi en
est-il des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive . Les
professeurs adjoints sont formés en trois ans dans les CREPS, avec
exigence du baccalauréat comme diplôme universitaire . La qualité
de cette formation est reconnue par toutes les personnes compé-
tentes et notamment par l' inspection pédagogique. Cependant cette
qualification n'est pas reconnee au niveau de la rémunération . Les
professeurs adjoints, qui assurent des responsabilités identiques à
celles 'ses autres enseignants de l'enseignement secondaire, perçoI-
vent la même rémunération que les instituteurs, dont la formation
est plus courte, et' n'ont même pas les mêmes avantages qu'eux :
débouchés, promotions, logements, etc. Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu' il compte prendre pour remédier
à cette situation, anachronique par rapport aux règles de la fonc-
tion publique.

Réponse. — Conformément aux dispositions du décret n " 75-36
du 21 janvier 1975, les professeurs adjoints d ' éducation physique
et sportive sont recrutés par voie de concours à l issue d ' une
scolarité de deux années . Ils ont d:;nc été classés en catégorie 13
comme les instituteurs, dont la durée de formation est de deux ans
après le baccalauréat . Les modalités de la formation et du classe-
ment indiciaire des ' refesseurc adjoints font actuellement l 'objet
d'une étude au sein de Gouvernement.

JUSTICE

Cour de cassation ;procédure).

9765. — 7 décembre 1978 . — M. Alain Devaquet demande à M. le
m6nistre de la justice de lui faire connaître si, aux termes du
décret n" d7-1210 . dit 22 décembre 1967, un pourvoi en matière civile,
déclaré par un avocat, au titre de la procédure ordinaire prévue
au chapitre premier de ce texte, pourrait être rejeté en 'application
des dispositions du chapitre Il relatives a la procédure appliquée
sans le ministère d'un avoc-^_t . Cette précision est demandée du
fait que, tors de la publication du décret en cause dans le n Dal-
loz s, il a été ajouté à l'article 22 le mot a avocat s à la stiite
du mot s avoué a . Cette adjonction permet, en application d'un
texte qui ne le concerne pas (art. 22 précité) le rejet illégal de la
procédure ordinaire engagée par un avocat en application des
mesures du chapitre

	

du décret.
Réponse . — Les pourvois qui doivent âtre formés selon les règles

de la procédure ordinaire prévue au chapitre premier du décret
n" 67-1210 du 22 décembre 1967 relatif aux formes de procéder
devant la Cour de cassation en matière civile ne sont recevables

. que s'ils sont signés par ;in avocat au- Conseil d 'Etat et à la
Cour de cassation . ils ne sent donc pas recevables . s'ils ont été
signés par un avocat appartenant à un barreau. L'intervention
d' un avocat appartenant n un barreau est, en revanche , permise
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lorsqu 'il s' agit d 'une procédure dispensée du ministère d 'un avocat
au Conseil d ' Etut et à la Cour de cassation, régie par le chapi-
tre II du décret de 1967 . C 'est à la suite de la fusion des professions
d'avocat et d'avoué près le tribunal de grande instance par la loi
n" 71-1130 du 31 décembre 1971 que le code Dalloz a ajouté à
l'article 22 du décret de 1967, le mot ( avocat après celui d 'avoué,
ruais cette adjonction ne peut évidemment avoir pour effet de
rendre recevable un pourvoi formé par un avocat appartenant à un
barreau dans les matières où la représentation par un avocat au
Conseil d 'Etat et à la Cour de cassation est obligatoire.

Communautés européennes (droits de l 'homme).

10314 . — 19 décembre 1978. — M . Gabriel Péronnet demande
à M. le ministre de la justice de bien vouloir exposer la position
de la France en ce qui concerne la protection des droits de l'homme
au plan européen . La jurisprudence de la cour de justice des
communautés européennes, la déclaration commune des trois insti-
tutions communautaires, la reconnaissance des droits spéciaux aux
citoyens de la CEE constituent des éléments indispensables pour
une protection effective de certains droits fondamentaux au plan
communautaire. Ce mouvement souhaitable ne risque-t-il pas cepen-
dant de créer de délicats problèmes d 'attribution et de jurispru-
dc - ' avec la sphère de compétences de la cour européenne des
droits de l'homme de Strasbourg, dont la compétence ratine loci
et ratio rte materiae est beaucoup plus large que celle de la CJCE.
Ne conviendrait-il pas de réfléchir dès maintenart aux moyens
permettant aux deux ordres de juridiction de fonctionner à terme
en pleine harmonie, dans le respect des compétences et des spéci-
ficités respectives.

Réponse . — Le garde des sceaux, conscient des délicats problèmes
d ' attribution et de jurisprudence que posent les sphères de compé-
tence respectives de la cour européenne des droits de l 'homme et
de la cour de justice des communautés européennes, en ce qui
concerne la protection des droits fondamentaux, participe à l 'exa-
men, en collaboration avec les autres ministres intéressés, des
diverses solutions « permettant aux deux ordres de juridiction de
fonctionner à terme en pleine harmonie, dans le respect des
compétences et des spécificités respectives a. Parmi les solutions
envisagées, figurent notamment la modification de la procédure
actuellement en vigueur devant ces cours et l' adhésion des commu-
nautés européennes elles-mêmes à la convention européenne des
droits de l' homme.

Presse (connnissiot de surveillance et de contrôle des publications
destinées à l 'enfance et à l 'adolescence).

10392. — 20 décembre 1978 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de ia justice si, en application de la décision récente
relative à la revue Détective, il considère comme possible et normal
le maintien dans sa fonction de membre de la commission de sur-
veillance et de contrôle des publications destinées à l 'enfance et à
l 'adolescence du directeur de ladite revue Détective

Réponse. — En vertu des dispceitions de l'article 3 de la loi du
16 juillet 1949, la commission chargée de la surveillance et du
contrôle des publications destinées à l 'enfance et à l 'adolescence
comprend parmi ses membres trois représentants des éditeurs de
publications autres que celles destinées à la jeunesse, désignés par
leur organisme professionnel . Ceux-ci, conformément à l 'article 1"
du décret n° 50-143 du 1" février 1950, sont nommés pour trois
ans par arrêté du garde des sceaux . Ils cessent de plein droit de
faire partie de la commission lorsqu 'ils n 'exercent plus les fonctions
ou qu ' ils n'appartiennent plus aux organisations au titre desquelles
ils avaient été désignés. Le président directeur général des éditions
Nuit et Jour, directeur de publication de la revue Déttctire, a été
nommé par arrêté du 26 mars 1977 (,O du 1" avril 1977u en qualité
de membre titulaire de la commission de surveillance et de contrôle
des publications destinées à l 'enfance et à l 'adolescence . Il a été
présenté par la Fédération nationale de la presse hebdomadaire et
périodique . Son mandat arrivera normalement à expiration le
26 mars 1980 . Le garde des sceaux ne saurait, de sa propre initiative,
mettre fin aux fonctions de ce commissaire . Il laisse juge son
organisation professionnelle de la conduite à tenir. L 'intéressé s 'est
d 'ailleurs abstenu de participer aux séances qui ont suivi celle où
le principe de l 'examen du cas de Détective fut arrêté.

Conciliateurs (installation).

10803 . — 5 ianvier 1979. — Le décret n" 78-381 du 20 mars 1978
a institué le principe de la généralisation des conciliateurs, après
une période d 'essai d 'un an environ . Cinq mille conciliateurs ont dù
ainsi être désignés dans les cantons français, depuis mars 1978.
M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre de la justice
du faire ie point, après neuf mois de fonctionnement de cette insti .
tution, sur : 1° l'état de mise en place des conciliateurs dans les
différents cantons ; 2" les r 'Rats obtenus d'une part, pendant la
période probatoire et, d'autre part, depuis le mois de mars 1978 .

Réponse . — Les conciliateurs, institutionnalisés par décret n' 78 . 381
du 20 mars 1978, étaient au nombre de 331 au 23 janvier 1979,
après avoir atteint celui de 308 au 20 décembre 1978 . Ceux-ci sont
actuellement répartis dans quatorze cours d ' appel . Par ailleurs,
un certain nombre de candidatures aux fonctions de conciliateur
sont en cours d ' instruction dans les produits généraux . Ainsi devrait-il
être possible de porter progressivement le nombre de conciliateurs,
répartis sur le territoire national, à trois mille au cours de
l'année 1979, afin que chaque canton puisse être couvert par au
moins un conciliateur. Les premiers résultats de la mise en place
des conciliateurs, recueillis au cours de la période expérimentale,
puis à la suite de leur institutionnalisation, par le décret ch 20 mars
1978, se sont révélés, à plusieurs peints de vue, largement positifs.
Il apparait, en premier lieu, que des personnes d 'o rigine et de
formation très diverses ont été désignées en qualité de conciliateur,
permettant, de cette façon ; ci associer de larges couches de la
population à l'exercice de ces fonctions. Celles-ci sent ainsi exercées
non seulement par des magistrats honoraires, anciens notaires,
anciens avocats, officiers en retraite, mais encore par des membres
des professions libérales, du secteur privé ou de l 'enseignement.
En outre, les litiges réglés par les conciliateurs ont trait essen-
tiellement aux problèmes quotidiens des citoyens. Les conciliateurs
ont ainsi eu, le plus souvent, à connaitre des litiges touchant aux
rapports de voisinage ou naissant à l ' occasion d'une location ou de
désordre dans un immeuble (servitudes, droits de passage, bornage,
murs mitoyens, entretien des chemins privés, élagage des arbres,
retard de loyers, règlement de charges a r riérées), et également des
problèmes d' ordre familial avant tout décision judiciaire. Certains
conciliateurs ont également été saisis de problèmes touchant à
l 'exécution d'une convention : difficultés dans le recouvrement de
dettes, créances, etc. L 'intervention des conciliateurs a permis fré -
quemment le règlement amiable des litiges qui leur était soumis.
Ainsi le taux de conciliations intervenues, grâce à leur intervention
dans les q uatre départements expérimentaux, évoluait, er. février
1978, de 28 p . 100 en Loire-Atlantique à 50 p . 100 dans les Alpes-
Maritimes . Des résultats analogues peuvent être observés depuis
l ' institutionnalisation réalisée par le décret n" 78-381 du 20 mars 1978.
On peut relever, à titre d'exemple, le cas d ' un conciliateur désigné
depuis la publication de ce décret, qui, en neuf mois d 'activité,
a assuré le règlement amiable de 55 p. 100 des affaires qui lui
étaient soumises . Enfin, les conciliateurs sont généralement bien
accueillis par les collectivités locales . Celles-ci ont compris la portée
de l ' app nrt de la nouvelle institution pour le maintien de la tran-
quillité publique et ont mis à la disposition de ces derniers des
bureaux possédant une installation téléphonique et, parfois même,
un secrétariat. II apparait ainsi que la mise en place dans les
cantons des conciliateurs constitue une réponse adaptée à un réel
besoin ressenti par la population et les collectivités locales . Il n 'est
pas douteux que ee large consensus est la meilleure garantie du
développement futur de l 'institution nouvelle.

Régimes pénitentiaires (petits délinquants).
10844. — 5 janvier 1979 . — M. Pierre Bas demande à M . le ministre

de la justice s' il a lu sous le titre La Prison des supplices, dans
France-soir du 20 octobre 1978, le récit des tortures infligées par
des détenus à d 'autres . Il lui demande quelles mesures il entend
pendre pour éviter que des pe t its délinquants ne soient enfermés
avec des pervers irrécu p érables, comme il le lui a déjà demandé
lors du débat sur la s peine de mort a le 24 octobre 1978. Il lui
demande également quelles sanctions ont été prises contre les
gardiens de la maison d' arrêt de Châteauroux qui enfermaient
de petits délinquants dans les cellules de cet égout humain et qui
fermaient les yeux sur ce qui se passait ensuite.

Repense. — L'évolution de la population pénale se caractérise
depuis les trois dernières années par un accroissement constant du
nombre des détenus qui est passé de 27 165 à 33 485 entre le 1" jan-
vier 1975 et le 1" janvier 1978 et atteignait au 1"' décembre 1978,
36218, soit un taux d ' augmentation de plus de 33 p . 100. Cette aug-
mentation atteint particulièrement les maisons d 'arrêt où étaient
incarcérés en métropole au 1°' décembre 1978, 27688 détenus mas-
culins pour une capacité de 19 678 places . A cette date, dans qua-
rante-huit de ces prisons sur cent trente-cinq, le taux d ' occupation
dépassait 150 p. 100 . Il atteignait mème plus de 200 p . 100 pour
neuf d'entre elles. Cette surpcpulation constitue l'une des difficultés
majeures de la mise en oeuvre du traitement pénitentiaire dans
la mesure où elle augmente considérablement les sujétions du per-
son(,ei de surveillance et entraîne des risques sérieux pour l ' ordre
et la sécurité des maisons d' arrêt . Elle apporte, en outre, à la pri-
vation de liberté des contraintes supplémentaires en créant un
inconfort difficilement compatible avec les exigences de la salubrité
et en imposant aux détenus de catégorie pénale et de dangerosité
diverses une promiscuité souvent pénible et génératrice de réci-
dives. Diverses actions ont été entreprises par l'administration
pénitentiaire afin d'améliorer les conditions d'exécution des peines.
Ainsi l'attention des autorités judiciaires a été appelée sur l'intérêt
qui s'attacherait à une plus large application des dispositions de la
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loi du 11 juillet 1975 concernant les substituts aux courtes peines
d 'emprisonnement afin de limiter le nombre des incarcérations à la
stricte nécessité du maintien de l ' ordre public. A cet égard, est
actuellement étudiée la possibilité de créer des établissements qui
seraient réservés aux cond :.mnés à de très courtes peines. Ceux-ci
pourraient ainsi être sortis des maisons d ' arrêt surchargées et
séparés des autres détenus plus insérés dans la délinquance . La
création de tels établissements répondrait d'ailleurs à la recomman-
dation n" 102 du comité d 'études sur la violence, la criminalité et
la délinquance . Toutefois, l'administration pénitentiaire ne pourra
mener à sun terme l 'effort indispensable qu 'elle a entrepris pour
garantir au cours des prochaines années un fonctionnement décent,
dans le respect de la dignité des personnes, du service public dont
elle a la charge et pour répondre au besoin de sécurité ressenti
par l'opinion publique, que si elle dispose des dotations budgé-
taires qui lui sont nécessaires . A propos, plus particulièrement,
des incidents évoqués par l ' honorable parlementaire, . il convient
de préciser qu'il a été mis fin aux sévices entre codétenus survenus
à la maison d'arrêt de Châteauroux aussitôt que les victimes ont
demandé l 'isolement . Les éventuelles responsabilités des agents péni-
ter ' aires, qu 'il appartient toutefois à la juridiction répressive,
saisie, de déterminer, seront, bien entendu, sanctionnées avec la
rigueur qui s' impose.

Divorce perde des enfants[.

11276. — 20 janvier 1979 . — Le nombre d 'enfants soustraits à celui
de leurs parents commis à leur garde par la justice s 'est accru de
façon sensible au cours de ces dernières années. M. Pierre Bernard
Cousté aimerait connaître les statistiques établies à cet égard depuis
1970 . Il demande à M. le ministre de la iustice quels contacts il
entend prendre avec ses homologues des pays de la Communauté
pour que les décisions judiciaires en matière de garde d 'enfant soient
respectées, et que l 'enfant emmené illégalement dans l ' un des pays
de la Communauté, soit remis après enquête, à celui de ses parents
à qui il avait été confié par-le juge . Il souhaiterait savoir également
si des mesures pourraient être envisagées avec les pays autres que
ceux de ta Communauté.

Réponse . — Le ministère de la justice se préoccupe depuis
plusieurs années, des problèmes que pose la protection de la per-
sonne des mineurs dans les relations internationales, notamment,
lorsque leur résidence habituelle a été déplacée d ' un pays dans un
autre au mépris d' une décision de justice ayant statué sur le droit de
garde ou de visite. Ces déplacements d 'enfants entraînent fréquem-
ment, en effet, des conséquences dramatiques sur le plan humain et
des situations irréversibles en droit. Leur multiplication qui consti-
tue un fléau, contribue à créer un climat d'insécurité dans les
relations internationales et engendre des désordres et des voies de
fait à répétition. Un service de parquet central international, te
bureau de l ' entraide judiciaire internationale, a été chargé de suivre
les dossiers de déplacement d 'enfants pour faciliter, par ses inter•
ventions, la recherche des enfants déplacés, la reconnaissance et
l 'exécution des décisions de justice sur la garde, le droit de visite et
d 'hébergement transfrontière, la mise en oeuvre de mesures préven-
tives et de garanties judiciaires . Le ministère de la justice a
constaté un accroissement sensible du nombre des cas de déplace-
ment sans droit d ' un enfant par l ' un de ses parents . Il résulte de
ses statistiques qui portent sur les deux dernières années, qu'au
cours de l'année 1977 la chancellerie a été saisie de soixante-quinze cas
de déplacements internationaux alors que pour l 'année 1978 ce nom-
bre s 'est élevé à cent trente . Ces chiffres, toutefois, ne rendent pas
compte du volume réel de ce phénomène . Er effet, de nombreux cas
de déplacements d'enfants sont traités directement de juridiction à
juridiction, ce qui est de pratique courante dans les zones fron-
talières . Par ailleurs, dans les relations de la France avec la Belgique,
les déplacements sont assimilés à des fugues de mineurs et sont
réglés, de ce fait, directement par les autorités judiciaires fran -
çaises et belges sur la base de l ' arrangement du 17 juillet 1925. Un
certain nombre de cas de déplacement sont résolus, enfin, par les
avocats eux-mêmes qui sont amenés à jouer un rôle de conciliateurs
entre les parents dans l ' intérêt de l 'enfant . Une des raisons essen-
tielles de l'accroissement du nombre des déplacements d 'enfants
réside dans l'évolution des conditions de la vie familiale contem-
poraine dont un des traits les plus marquants est constitué par
l'accroissement caractéristique du taux des divorces dans les pays
de l'Europe occidentale depuis l'année 1965 . Ce taux est passé en
France en cinq années d 'un divorce pour huit mariages à un divorce
pour six mariages. En 1975 ce taux était de un pour cinq dans la
plupart des pays européens et un pour trois au Danemark, de
un pour deux ou pour trois en Suède et aux Etats-Unis. La même
évolution est constatée pour l'accroissement du nombre des sépara-
tions de fait dans le cadre des unions libres . Par voie de consé-
quence, cette augmentation du nombre des divorces vient affecter les
mariages mixtes. Leur taux est en augmentation constante en France.
Leur nombre est passé de 15 122 en 1955 à 20 616 en 1975 . Le rap-
prochement du taux d'accroissement des mariages mixtes et des
divorces souligne la gravité de l'ampleur du problème de la garde

des enfants au plan français comme au plan international . Au plan
international, le ministère de la justice participe en y prenant une
part prépondérante aux négociations qui visent à organiser une
coopération entre les Etats en nrème temps qu 'une concertation
entre leurs autorités pour assurer par delà les l'ron ères la per-
manence du statut des mineurs . C' est ainsi que dans le cadre de la
coopération politique des Neuf la conférence des ministres de la
justice des communautés européennes a été saisie de deux propo-
sitions pour prévenir et résoudre les cas de déplacements d 'enfants.
La conférence des ministres de la justice, le 9 octobre 1978, à la
suite d 'une proposition franco-belge, décidait de créer un comité
d ' experts chargé d ' examiner la question de l'exécution des décisions
sur la garde. Le 16 janvier 1979 ce comité dégageait des orienta-
tions communes pour débloquer les travaux entrepris depuis 1973 au
Conseil de l 'Europe à Strasbourg sur le rétablissement de la garde
des enfants . Le 3 février 1979 le Conseil de l ' Europe adoptait à
l 'unanimité un projet de convention, élaboré en cours de session sur
la reconnaissance et l'exécution des décisions sur la garde et le
droit de visite ainsi que sur l'organisation de relations de coopéra-
tion judiciaire autour d' autorisés centrales . Ce projet qui va être
soue Incessamment pour avii, nuis gouvernements, constitue le
premier instrument multi1,céral en la matière . Par ailleurs, la confé-
rence des ministres de :a justice doit exa niner, lors de sa prochaine
réunion au cours du mois d 'avril, à la suite d'une proposition faite
par le gouvernement français, un projet tendant, dans le cadre de
l'espace judiciaire européen en matière civile, à généraliser la
désidnation d' autorités cent :ales, chargées de faire fonction de par-
euens centraux internatl e eaux dans les domaines, notamment, de la
notification des acte;, de l ' obtention des preuves, de l ' information
:ur le droit, de la délivrance de copies de jugements, de la transmis-
sion des demandes d 'aile judiciaire, du recouvrement des aliments
et du réseinissement de la garde des enfants . Parallèlement, un
réseau de conventions bilatérales comportant des dispositions spé -
cifiques sur la garde des enfants est progressivement mis en place
ainsi que le ministère de la justice a eu l'occasion de l ' indiquer en
réponse à la question écrite n '' 38067 du 13 mai 1977 de M. Foyer
(Assemblée nationale, Débats, Journal officiel du 24 juin 1977,
p . 4170, recueil pratique de conventions sur l 'entraide judiciaire
internationale diffusé par la Documentation française) . L 'entente
franco-québécoise du 9 septembre 1977 et l 'accord judiciaire franco-
brésilien paraphé le 17 novembre 1978, constituent les traités les plus
récents en la matière. Au plan multilatéral, la conférence de La Haye
de droit international privé dont font partie entre autres Etats,
l' Australie, le Canada, l 'Egypte, les Etats-Unis, Israël et le Japon,
réunit le 12 mars prochain une commission spéciale pour traiter de
l' enlèvement international d ' un enfant par l ' un de ses parents . Au
cours de ces travaux le projet de convention adopté au Conseil de
l' Europe servira de base aux négociations.

Débits de boissons (licence).

11289. — 20 janvier 1979 . — M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur la réponse faite à la question

- écrite n " 7504 (Journal officiel, Débats AN, du 16 novembre 1978,
p. 7727 et 7728) . Cette réponse rappelle qu ' il est interdit à une
même personne physique, en application de l 'article L. 29 du code
des débits de boissons, d 'exploiter plus d' un débit de boissons à
consommer sur place de 2^, 3' et 4' catégorie . Il est cependant
rappelé que des exceptions sont prévues en faveur des hôtels
classés de K tourisme n dans les catégories 3, 4 étoiles et 4 étoiles
luxe d'une part, et du service des transports aériens, maritimes,
fluviaux ou ferroviaires, d'autre part . Il souhaiterait savoir quelles
sont les raisons qui, selon lui, justifient ces exceptions qui ent pour
effet d' établir une discrimination entre les hôtels qui accueillent
une clientèle aisée et les débits de boissons qui reçoivent une
clientèle plus modeste. Par ailleurs, et s'agissant du fond même de la
question, il estime que la réponse faite ne peut être considérée
comme satisfaisante. Il lui demande des précisions, en ce qui
concerne le problème soulevé, lorsqu' il s ' agit de débitants de bois-
sons qui aménagent dans leur établissement une autre salle de
consommation ayant une activité dérivée, par exemple une dis-
cothèque . Il lui précise la situation d'établissements de ce genre
pour lesquels cette double activité s 'exerce dans le cadre d ' une
unité de gestion, de personnels, d ' enseignes, avec porte commu-
nicante entre les locaux affectés d'une part, au débit de boissons et,
d ' autre part, à la discothèque . Dans le cas précis qu' il vient de lui
exposer, il lui demande si, comme il le pense, un établissement
fonctionnant dans ces conditions ne contrevient pas aux disposi-
tions de l'article 29 du code des débits de boissons.

Réponse. — Les dérogations à l'interdiction de posséder ou exploi-
ter plus d'un débit de boissons à consommer sur place des deuxième,
troisième ou quatrième catégories, évoquées par l ' honorable parle-
mentaire, ont été introduites dans le code des débits de boissons
et des mesures contre l ' alcoolisme par l ' ordonnance n' 67-816 du
23 septembre 1967 . Ces dispositions, prévues en faveur des hôtels
classés s de tourisme » dans les catégories trois, quatre étoiles et
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quatre étoiles luxe, d 'une part, du service des transports aériens,
maritimes, fluviaux et ferroviaires, d 'autre part, répondaient au
souci d'adapter le code des débits de boissons aux structures nou-
velles des professions . du tourisme . Le Gouvernement souhaitait
en effet notamment favoriser la constitution et le développement
de chaînes d'hôtels (le classe internationale, susceptibles d 'attirer et
de retenir la clientèle étrangère . Or, les établissements de cette
nature devant généralement comporter, pour satisfaire la demande
de la clientèle, un débit de boissons à consommer sur place de
la quatrième catégorie, l 'interdiction posée par l 'article L. 29 du
code des débits de boissons et des mesures contre l 'alcoolisme
constituait, au regard de la politique touristique ainsi définie,
un obstacle qu ' il importait de lever. Il est apparu que les mêmes
motifs ne pouvaient jouer en faveur des hôtels d 'autres catégories
essentiellement fréquentés par la clientèle française, alors que les
impératifs de lutte contre l'alccohsme commandent de ne pas mul-
tiplier les occasions de consommer des boissons alcooliques . En ce qui
concerne le second problème soulevé par l ' honorable parlementaire,
et qui a déjà fait l'objet d'une réponse à la question écrite n" 740.4
du 19 octobre 1978, le garde des sceaux ne peut que'confirmer
que l ' application des critères rappelés dans cette réponse permet
aux tribunaux de déterminer dans chaque cas d ' espèce s'il y a
ouverture et exploitation d' un débit distinct ou seulement agrandis-
sement d 'un débit préexistant. A cet égard, l'adjonction à un débit
de boissons à consommer sur place d ' une discothèque aménagée
dans des locaux contigus et où seraient servies des boissons des
deuxième, troisième ou quatrième catégories parait pouvoir être
considérée, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
comme constitutive du délit d'ouverture illicite d'un débit de bois-
sons, dès lors que seraient constatées des différences entre les
deux parties de l'établissement, notamment quant à la clientèle,
aux horaires d' ouverture et de fermeture, aux tarifs pratiqués. La
seule unité de gestion, de personnel et d 'enseigne, jointe à l ' exis-
tence d'une porte de communication, ne parait pas suffire, au
regard des principes retenus par la jurisprudence, à rendre illicite
un aménagement de cette nature.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes (personnel).

10717. — 5 janvier 1979. — M . Maurice Nilès attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
l'agression dont vient d 'être victime un postier de Drancy . II est
évident que cette attaque à main armée, qui a permis à des malfai-
teurs de voler 10000 francs environ, était soigneusement prépaiée.
Cet événement venant à la suite de très nombreuses agressions
contre des postiers, il lui demande si les mesures prises depuis
novembre étaient adaptées à la situation . Il s'interroge sur l' effica-
cité de la commission qu ' il a créée, commission dont ont été exclues
les organisations syndicales . De plus, il demande si l 'embauche de
1200 vigiles ces jours derniers est de rï .ure à assurer réellement
la sécurité des postiers . Devant la recrudescence des attaques, il
est permis d ' en douter.

Réponse. — La sécurité des personnes et des biens est une des
préoccupations constantes du secrétariat d'Etat aux PTT et les
mesures nécessaires ont été prises pour renforcer les moyens de
protection contre les agressions criminelles . La postes a eu à déplo-
rer, en 1978, 244 agressions de préposés dont celle survenue à
Drancy, mentionnée par l' honorable parlementaire, et surtout celle
ayant entraîné la mort de M . Abert dans le 20' arrondissement de
Paris. Il convient d' observer que depuis longtemps des contacts
utiles ont été pris, tant auprès de la préfecture de police que du
ministère de l ' intérieur, pour que soit assurée .la protection du
personnel des postes dans sa mission de service public. Dans le
cadre de la concertation ainsi mise en place à tous les niveaux
avec les responsables des services de police et de gendarmerie
aussi bien en province qu ' à Paris et siens sa banlieue, les dispositifs
de surveillance sur les itinéraires des préposés ont été renforcés.
Bien entendu, ces mesures sont complétées par l 'important effort
d 'équipement que mes services consacrent à la sécurité . En tout
état de cause, les organisations syndicales sont régulièrement infor-
mées et consultées à propos des dispositions prises ou envisagées
pour résoudre l 'ensemble des problèmes posées par la protection
du personnel contre les agressions. Ainsi, à la suite du comité
technique paritaire central sur la sécurité qui s'est tenu le 8 novem-
bre 1978, il a été décidé d'associer les organisations syndicales
participantes aux travaux de réflexion sur la sécurité . La première
séance commune a eu lieu le 29 novembre 1978 et avait pour objet
la sécurité des préposés. Une seconde réunion s'est tenue le 17 jan-
vier 1979 à la suite de laquelle un certain nombre de mesures
viennent d'être mises en oeuvre. S'agissant, enfin, de l' utilisation
de vigiles, il convient de préciser qu 'elle n 'intervient que dans
certains établissements très importants pour assurer la surveillance
des locaux et ce, dans la plupart des cas, pendant l'absence du
.personnel de l' administration.

Téléphone (redevance d 'abonnement).

11472 . — 27 janvier 1979. — M. Roger Duroure attire l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur
la situation des personnes âgées répondant aux conditions exigées
pour obtenir le raccordement gratuit du téléphone . Compte tenu
de l'extrême modicité des ressources de ces personnes âgées, la
redevance trimestrielle d ' abonnement constitue pour elles une charge
lourde de nature à dissuader nombre d 'entre elles de demander leur
raccordement quel qu 'en soit leur besoin . Ainsi le but social
recherché par l ' exonération de la taxe de raccordement n'est que
partiellement atteint. Dans ses réponses aux deux questions n' 5337
et 8787 posées par M . Franceschi, il expose que la perte de recettes
qui en résulterait pour l'administration ne saurait être com p ensée
par une augmentation des tarifs, estimant qu' il ne faut pas en
faire supporter le poids aux seuls utilisateurs du téléphone . Il
considère que l ' exonération de la redevance d 'abonnement ne peut
relever que d ' une forme d'aide sociale supportée par l 'ensemble de
la collectivité. Et il préconise l 'a p pel aux bureaux d'aide sociale ou
à certaines associations privées. Il ne s' agirait pas alors de solidarité
nationale mais d'un système d ' assistance particulièrement désuet
s 'agissant d'un service public qui dans peu d'années sera installé
dans 90 p . 100 des foyers, et qui de surcroit symbolise la technologie
moderne. La Société nationale des chemins de fer français fait
depuis longtemps bénéficier les personnes âgées (carte vermeil)
et les membres des familles nombreuses d ' importants avantages
de tarifs sans les contraindre à la dégradante obligation de solli-
citer un secours des bureaux d 'aide sociale à chaque déplacement.
Pour compenser ses pertes de recettes, la SNCF, par ses modulations
de tarifs, fait appel à la solidarité des usagers. On ne comprendrait
pas que ces dispositions jamais contestées appliquées par la SNCF
ne'puissent être adaptées aux télécommunications . Sans doute faut-il
que, au niveau de ses recettes et pas seulement au niveau de ses
investissements, cette administration fasse elle aussi la part néces-
saire à son caractère de service publie, à côté de son aspect service
commercial . En conséquence, il lui demande : 1" de quel pour centage
l 'ensemble des redevances d 'abonnement payées par les divers usa-
gers devrait être relevé pour que soient couvertes les dépenses
résultant de l 'exonération des redevances d 'abonnement dues par
les personnes âgées concernées ; 2" dans le cas où il persisterait
à préférer une formule de solidarité nationale plus large, qui ne
pourrait que faire appel au budget de l ' Etat à l 'instar du système
en vigueur pour le transport des militaires par la SNCF, quel serait
le montant de l'inscription budgétaire annuelle nécessaire ; 3" s ' il
n'estime pas devoir s 'engager d'une façon ou d ' une autre dans la
voie de l' exonération de la redevance d'abonnement aux catégories
précitées, exclusion étant faite du recours à des formules périmées
inspirées des anciens bureaux de bienfaisance, afin de permettre
au développeraient du téléphone de remplir au mieux son rôle social.

Réponse. — de ne saurais, tout d 'abord, que laisser 'à l 'honorable
parlementaire la responsabilité d 'une analyse assimilant aux actions
pratiquées dans le passé au titre de la bienfaisance la politique de
redistribution actuellement menée sous diverses formes dans le
cadre du budget social de la nation . Je rappelle, par ailleur s, que
les usagers des télécommunications financent seuls, directement ou
indirectement, mais intégralement, le fonctionnement et l ' équipement
de ce service, qui ne bénéficie d 'aucune subvention, à quelque titre
que ce soit, du budget général alimenté, lui, par l'ensemble de la
nation. II a été admis de mettre également à leur charge la perte
de recettes, actuellement de l ' ordre de 60 millions de francs, corres-
pondant à l'exonération des frais forfaitaires d'accès au réseau
pour les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans et attributaires
du FNS qui ont jusqu'à présent demandé à bénéfier de cette
faculté. 'foute extension du champ d 'ex snération, soit dans le sens
d'une ouverture à d 'autres catégories sociales également clignes
d'intérêt, soit à d'autres prestations telles que la redevance d'àbon-
nement, aurait des conséquences financières considérablement plus
importantes pour les usagers. A titre d'exemple, à elle seule et
compte tenu de l ' accroissement de la demande qu 'elle susciterait,
l 'exonération de la redevance d 'abonnement se traduirait, au terme
de la quatrième année de son application, par une perte annuelle
de recettes de l 'ordre de 190 à 200 millions de francs, Il n'entre
pas dans la mission normale des services des télécommunications
de faire prendre en charge par leurs usagers la totalité des consé-
quences financières de mesures à caractère social dont, en toute
logique, la couverture doit être assurée par l 'ensemble du corps
social . C 'est pourquoi, hors de toute considération de bienfaisance,
les conséquences d 'une éventuelle extension du champ d 'application
actuel de l ' exonération en matière de téléphone doivent être prises
en charge au titre du budget social de la nation . La prise en charge
peut se concevoir soit globalement par une subvention du budget
général, qui devrait être calculée pour couvrir les besoins à satisfaire
en fonction de l 'extension qui serait retenue, soit d 'une manière
plus décentralisée et plus aisément modu!sble, par exemple au niveau
des bureaux d 'aide sociale . Mes services s 'attachent à faciliter les
initiatives locales en autorisant ces organismes à souscrire un certain
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nombre d 'abonnements téléphoniques qu ' ils peuvent mettre à la
disposition de personnes âgées en prenant en charge une partie
des redevances correspondantes.

Postes (courrier : acheminement).

11502 . — 27 janvier 1979. — M. Claude Michel s ' inquiète de l 'atti-
tude des pouvoirs publics vis-à-vis du service public de la poste.
Contrairement à ses engagements, le Gouvernement n ' a fait aucun
effort pour pallier les insuffisances manifestes en personnel d 'ex .
ploitation. Les conflits se multiplient . au centre de tri d 'Austerlitz,
au centre de tri de Limoges permettant au patronat de remettre
en cause l 'existence du monopole public de transport du courrier.
R demande à M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica-
tions quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ce dange-
reux processus de dégradation et de remise en cause du service
public des postes.

Réponse . — L'administration des postes et télécommunications a
toujours eu le souci de demander les moyens en personnel néces-
saires afin d 'assur er un bon fonctionnement du service et d' améliorer
les conditions du travail de son personnel . Le budget de 1979 autorise

ria création de ll 300 emplois nouveaux qui, s'ajoutant aux 40-150
créations des tr ois derniers exercices, portent l 'accroissement global
des effectifs de 1976 à 1979 à plus de 50000 emplois dont 21 350 pour
les services postaux . Cet effort qui dépasse largement celui consenti
en faveur des autr es administrations, n 'a pas de précédent . Le nombre
d ' emplois nouveaux répartis dans les services de l'acheminement
au cours des trois dernières années s ' élève à 2307, indépendamment
des lransiornations d' emplois d ' auxiliaires à temps complet en
emplois de titulaires rézlisées dans le cadre du plan de résorption
de l'auxilia r iat . L' importance des moyens supplémentaires accordés
aux centres de tr i traduit bien la volonté de l'administration des
PTT de mettes, à la disposition de ces établissements un personnel
suffisant pour écouler le t rafic dans de bonnes conditions. Cet effort
sera poursuivi en 1979, mais il est encore trop tôt pour connaitre
avec suffisamment de précision les 'empois qui seront affectés cette
année à cette branche d'exploitation . Les 3200 emplois destinés
aux services postaux serviront en premier lieu à renforcer les moyens
de remplacement mais il sera tenu également compte des besoins
exprimés par les établissements pour assurer ta mise en place
des positions de travail utiles à leur bon fonctionnement . Le centre
de Paris-Gare Austerlitz a dû procéder à partir de 1.977 à une
modification de la situation globale de ses effectifs en fonction
des transferts de trafic apparus par suite de l ' implantation de
nouveaux centres de tri dans la région parisienne dont le trafic
postal transitait jusqu 'alors par les bureaux-gares de Paris. Le
niveau des effectifs est actuellement suffisant pour faire face
au volume du courrier travaillé par cet établissement . Le cent re de
tri de Limoges a été transféré dans de nouveaux locaux le
6 juin 1977 . Cette opération a donné lieu à un premier rajustement
des effectifs tant au service général qu'à la manutention, le nombre
de positions de travail ayant été porté respectivement de 86 à 88 et de
92 à 108 . De plus, pendant la période de rodage nécessaire eux
agents pour se familiariser aux nouvelles méthodes de travail, des
renforts provisoires ont été attribués sous forme de moyens supplé-
mentaires équivalant à 6 agents au service général et à 15 agents
à la manutention. A l ' issue de la période de rodage, les services
postaux ont procédé à une étude d ' effectifs pour évaluer la charge
globale du trafic à écouler et déterminer en conséquence le niveau
des moyens en personnel à mettre à la disposition du chef de centre.
Les moyens nouveaux dont dispose l 'établissement depuis son
transfert s 'élèvent en définitive à 28 emplois, soit 5 au service
général et 2 :1 à la manutention . Il y a donc lien de considérer que
dans les deux cas évoqués, les conflits sociaux qui ont pu être
observés ne procèdent nullement d ' ùne insuffisance d'effectifs mais
de problèmes de nature souvent complexe que la mise en oeuvre
de toute nouvelle organisation engendre inévitablement aussi
longtemps que se poursuit la période d'adaptation du personnel eux
nouvelles modalités d 'exécution des taches qui lui incombent.

Téléphone (raccorde tuent).

11654. — 3 février 1979. — M. Philippe Madrelle appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
l ' insuffisance et b pauvreté des équipements téléphoniques dans le
secteur de Sadirac (Girondes . Il lui demande ce qu 'il compte faire
afin de remédier à cette situation anachronique et préjudiciable
aux Intérêts des habitants de cette règion.

Réponse . — A me semble que les qualificatifs employés par l'hono-
rable parlementaire ne reflètent pas exactement la situation actuelle
du téléphone dans un secteur pour lequel : la densité téléphonique
est supérieure de 13 p. 100 à la moyenne de la province ; le nombre
des abonnés a augmenté de plus de 50 p. 100 au cours de l'année
1978 ; la dernière extension de l'autocommutateur de Créon, qui en

assure la desserte, remonte au mois dernier ; les deux tiers des
demandes d 'abonnement en instance seront satisfaites au cours des
deux prochains mois.

Téléphone (raccorde neot).

11697, — 3 février 1979 . — M . René Visse attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation du téléphone dans le département des Ardennes . En
effet, si l'on peut enr egistrer une pl„ gression légèrement supé-
rieure des abonnés nouveaux raccordés au regard de l 'évolution
croissante des demandes le résultat reste très préoccupant. D'une
part, des demandes en nombre non négligeable demeu rent en
instance durant une année et plus. D 'autre part, l 'insuffisance
d 'équipements, malgré la programmation actuelle, ne permettra
pas de réduire notablement le délai moyen d 'attente pour parvenir
en 1980 à trois mois comme l' indiquaient les prévisions officielles.
Dans certains secteurs du département, marqués par l 'absence de
travaux d'extension aucun abonné nouveau ne sera raccordé en
1979 . Si les personnes âgées et les handicapés en particulier souffrent
de cette situation, c 'est aussi l 'économie départementale, déjà
lourdement frappée, qui en subit les conséquences . C 'est ainsi
que des artisans et des commerçants sont privés durant de nom-
breux mois de l'outil de travail qu 'est devenu le téléphone. En
conséquence, il lui demande quelles dispositions particulières il
entend prendre pour modifier sérieusement cette situation.

Réponse. — Je suis attentif au fait que, malgré les efforts de mes
services pour faire face à l 'apparition récente d 'une demande consi•
dérable, la situation du téléphone n 'est pas encore satisfaisante dans
certains secteurs des Ardennes . Je note toutefois qu 'en dépit de la
brutalité de l'évolution du niveau de la demande, qui a triplé entre
1975 et 1977 et augmenté de 23 p . 100 l'an dernier, il a été possible,
d'une part, de réduire nettement le délai moyen de raccordement
d ' une année à l 'autre, d 'autre part, de le maintenir à une moyenne
inférieure à celle de la province (huit mots au lieu de neuf) . 11
s'agit, certes, d 'un résultat qui, à côté des situations déjà convenables,
laisse encore subsister divers points noirs . Leur élimination est
programmée en vue d 'aboutir à partir de 1980 un délai moyen de
trois mois dans les Ardennes, sans distorsions locales . Par ailleurs,
les délais de satisfaction des demandes prioritaires, qui entrent en
compte dans le calcul de la moyenne, sont en général sensiblement
meilleurs et les cas particuliers font l'objet d'un examen attentif.
7e précise enfin que la désaturation des secteurs en difficulté est
actuellement en cours, et qu ' il a ôté décidé de l 'accélérer tant pat'
des équipements supplémentaires dont certains sont déjà en place
que par l 'affectation de trois centraux sur remorque. L'un sera mis
en place le mois prochain à Rethel . les deux autres seront installés,
l ' un en juin à Charleville, l'auto .. •r novembre à Sedan, en compté•
ment des extensions qui seront taises en service dans chacune de
ces deux. viflcs dès avril . D 'autres extensions interviendront en cours
d 'année à Carignan et Vouziers, une autre très importante eq fin
d 'année à Oharleville, cependant que seront mis en service plus de
6000 équipements en zones rurales . Les dernières difficultés doivent
disparaître l 'an prochain, qui vexa entrer dans le réseau 18000 équi-
pements électroniques dans les secteurs de Sedan, Rethel, Donchery,
Douze. , Moment, Revin et Fumay, 5600 équipements Crossbar dans
ceux de Charlevilht, Givet et Carignan et 5 0110 équipements en zones
rurales .

Téléphone (Eurosignal).

11718. — 3 février 1979 . — M. Loïc Bouvard attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
développement du système d'appel unilatéral connu sous le nom

Eurosignal s . Ce système, qui a été défini par la conférence euro -
péenne des postes et télécommunications et qui est destiné à cou-
vrir l ' ensemble des pays de l ' Europe occidentale, permet d 'offrir
un service d'une grande qualité. Eurosignal, service public d 'appel
de personnes en déplacement, offre en effet aux chefs d 'entreprises,
aux membres des professions libérales, aux sociétés de transports,
et à tous ceux qui doivent rester en contact permanent avec leur
personnel, la possibilité de réduire en toutes circonstances les pertes
de temps et les déplacements inutiles . La qualité de ce service est
telle qu'il est regrettable qu 'il ne couvre pas, dès à présent, la
France entière . L 'extension de ce réseau à la région du Sud-Ouest
et à celle de l' Ouest devrait donc intervenir le plus tôt possible.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que le
réseau Eurosignal couvre, dès cette année, ces deux régions qui
sont actuellement les seules à ne pouvoir en bénéficier.

Réponse . — L ' intérêt, évoqué par l'honorable parlementaire, du
système d'appel unilatéral Eurosignal n'a pas échappé à tues ser-
vices qui mettent en place progressivement les équipements permet-
tant la couverture de l'ensemble du territoire . Dans le cadre du
programme en cours de réalisation, la région Sud-Ouest sera cou-
verte d'ici à la fin de l'année et la région Ouest à la fin de l'an
prochain.
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Postes et télécommunications (secrétariat d'Etat) : personel.

11866. — 3 février 1979. — M. Jean-Pierre Abelin appelle 1':. : . n-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation catégorielle des receveurs-distributeurs . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour répondre aux préoccupations
des intéressés qui , souhaitent une revalorisation de leur situation
indiciaire, de leurs conditions de travail et une amélioration des
possibilités de promotion qui leur sont offertes, afin de tes doter
d' un statut qui soit à .la mesure des responsabilités et de la mission
qu 'ils assument dans les petites communes rurales.

Réponse . — Les problèmes qui préoccupent les receveurs-distri
buteurs font l'objet d ' une attention toute particulière de l'adminis-
tration des PTT qui mesure à leur juste valeur les mérites et les
qualités de ces fonctionnaires dont le rôle est essentiel dans les
zones rurales. C 'est ainsi que, dans le cadre de la réforme du sta-
tut des receveurs et chefs de centre, plusieurs mesures en faveur de
ces agents avaient été proposées : d 'une part, la constitution d ' un
corps particulier pour ces fonctionnaires actuellement intégrés
dans le corps des agents d'exploitation ; d 'autre part, le reclas-
sement Indiciaire des intéressés dans le groupe VI de rémunération
de la catégorie C des personnels de la fonction publique. En outre,
un projet tendant à leur reconnaître la qualité de comptable avait
été soumis au ministère du budget . Jusqu' à présent, ces différentes
démarches n 'ont pu aboutir. Néanmoins, mon administration compte
présenter rapidement de nouvelles propositions au ministère du
budget et au secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction
publique) . Par ailleurs, des contacts sont maintenus avec ces per-
sonnels afin de rechercher des mesures susceptibles d'aller dans
le sens de leurs préoccupations et dont la mise en place pourrait
être immédiate. C'est dans cet esprit que la condition d 'ancienneté
de grade requise des intéressés pour postuler le grade de receveur
de quatrième classe a été abaissée de onze à seize ans et que, de
même, sont étudiées les possibilités de transfo rmer certaines
recettes-distribution en recettes de quatrième classe pour amélio-
rer encore les possibilités de promotion de ces agents . Dans le bud-
get de 1979, le surelassement de vingt recettes-distribution' en
recettes de quatrième classe a ainsi été obtenu.

Téléphone (raccordement,.

11902. — 3 février 1979 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que, sous
certains aspects, la grille de salaire des fonctionnaires est relative-
ment défavorable pour les employés des PTT . Cette situation est
en outre aggravée par l'absence d 'avantages en nature . Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible que les employés des
P1T puissent obtenir gratuitement leur branchement téléphonique
ou puissent bénéficier d'une réduction sur le montant de leur abon-
nement.

Réponse . — La grille indiciaire qui détermine la situation adminis-
trative et la rémunération des agents des postes et télécommunica-
tions est la même que celle qui s 'applique aux autres fonctionnaires.
Les droits des fonctionnaires, déterminés par le statut de la fonction
publique, sont en effet identiques, quelle que soit l'administration
à laquelle ils appartiennent. C'est en application de ce principe que
les fonctionnaires des postes et télécommunications ne peuvent béné-
ficier, en tant que tels, d'avantages autres que ceux accordée à
l 'ensemble des fonctionnaires de l 'Etat.

Téléphone (raccordement).

12180. — 10 février 1979 . — M. Philippe Madrelle appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur
l'insuffisance notoire des équipements téléphoniques dans le secteur
de Carbon-Blanc (33) . tin compte déjà, ce jour, 437 demandes en
attente (commutateur Lormont-Carbon-Blanc) . Il lui demande ce
qu' il compte faire afin- de résoudre favorablement . cette crise du
téléphone.

Réponse. — Le secteur de Carbon-Blanc fait partie de la zone
desservie par l 'autocommutateur de Lormont . Dans cette zone, l'aug-
meatation du nombre des abonnés a atteint 47 p . 100 en 1978, et le
délai moyen de raccordement est de six mois . Cent cinquante
demandes en lnetance y seront satisfaites d 'ici à la fin mars et un
millier d'autres le seront avant la fin de l'année.

SANTE ET FAMILLE

Eau (recherche et captage).

1691 . — 19 mai 1978.- -- M . Martial Taugourdeau expose à
Mme le ministre de la santé et de I. famille que les collectivités
peuvent entreprendre des travaux de captage pour leur alimen-

tation en eau potable, travaux qui se décomposent en deux phases :
recherches, sondages et essais (souvent exécutés avec application
de la loi de 1892 sur l'occupation temporaire) ; captage définitif
qui f, it l'objet des procédures définies aux articles 113 du code
rur .l et L. 20 du code de la santé publique . Dès l 'exécution de
la phase de recherche, il s ' avère nécessaire de protéger les res-
sources mises en évidence contre les sources de pollution qui
pourraient s' implanter à proximité et contre les prélèvements et
forages industriels ou agrico'es lorsqu ' ils ne sont pas soumis à
autorisation . Souvent ceux-ci utilisent à leur profit les observations
qu 'ils ont pu faire sur les sondages d'essais effectués par la col-
lectivité . Or la fixation des périmètres de protection ne peut se
faire qu 'au terme d ' une procédure longue qui ne peut, elle-même,
être entamée qu 'après réalisation du captage définitif . Il lui demande
quelles scat les mesures conservatoires et temporaires que pourrait
prendre l ' administration au profit des collectivités lorsque sont
mises en évidence des ressources en eau intéressantes et en atten-
dant que puisse être créé le captage définitif et entamée la procé-
dure réglementaire.

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse faite à la question écrite n " 8831 qu' il e
posée à Mme le ministre de la santé et de la famille . Cette réponse
a été publiée au Journal officiel (Débats parlementaires, n" 6, du
3 février 1979) .

Vaccination (grippe).

5064 . — 5 août 1978. — M. Pierre Juquin demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle compte
prendre : 1 " pour que toutes les personnes âgées puissent béné-
ficier, dès cet automne, de la vaccination gratuite contre la grippe ;
2" pour que cette vaccination ne s 'applique que pour les personnes
volontaires, en dehors de toute pression ou obligation, dans le
respect rigoureux de la liberté individuelle ; 3" pour que la for-
mation du prix des vaccins utilisés à cet effet soit soumise à un
contrôle particulièrement sévère, dont les modalités et les résul-
tats seront rendus publics.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la famille informe
l'honorable parlementaire que la grippe est provoquée par plusieurs
souches virales dont les caractères sont parfois assez différents . En
conséquence, pour étre efficace, le vaccin antigrippal doit être
adapté aux virus qui ont été signalés dans le monde et dont on peut
prévoir l ' arrivée en France dans l'hiver suivant. Il faut donc, d 'une
part, une surveillance mondiale des virus grippaux en circulation,
d ' autre part, un' remaniement annuel de la composition du vaccin.
Cette situation particulière, qui ne se retrouve 'pour aucune autre
affection, rend la vaccination antigrippale à la fois plus chère et plus
incertaine que les autres (puisqu ' elle repose sur une hypothèse
concernant le virus attendu) . Elle doit, en outre, être renouvelée
chaque année. Il n ' a donc pas paru possible, dans ces conditions,
de rendre cette vaccination obligatoire . Elle peut être recommandée
aux personnes àgées atteintes d 'affections respiratoires ou cardiaques ..
II appartient, alors, au corps médical, de poser l ' indication de cette
protection . Dans cet esprit, la prise en charge des frais y afférents
n'est pas automatique, ni iniposable aux organismes de tutelle. Tou-
tefois, toute personne peut solliciter, à cette occasion, auprès de la
caisse d 'assurance maladie dont elle dépend, le- bénéfice des crédits
du fonds d'action sanitaire et sociale sur lesquels peuvent être
imputées, dans certaines conditions, les prestations non légales.
Pour les personnes vivant dans des établissements de soins ou de
retraite, le prix de la vaccination est inclus dans le prix de journée.
En outre, il faut signaler que les conseils généraux et municipaux
ont la faculté d 'inscrire dans leurs budgets respectifs des crédits
destinés à la réalisation de campagnes de vaccination pour ces
catégories de personnes . Plusieurs départements ou municipalités ont
fait ce choix . Pour ce qui concerne la dernière question, si les prix
de ' ces vaccins sont, depuis l ' arrêté du 31 mai 1978, fixés librement
par les fabricants, il est rappelé que les niveaux des prix avaient
'été préalablement établis lors de leur mise sur le marché, en tenant
compte notamment des éléments de coè~ de revient et, par la suite,
de leur évolution. En outre, il faut noter que les prix de ces
produits ont suivi une progression plus faible que celle enregistrée
en moyenne pour les médicaments.

Hôpitaux (accès au grade de nia lire ouvrier).

7333. — 18 octobre 1978. — M. Emile Bizet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le décret n " 77-45 du 7 jan-
vier 1977 modifiant le décret n" 72-877 du 12 septembre 1972 relatif
au recrutement et à l 'avancement des personnels des services
ouvriers, des parcs ' automobiles et du service intérieur des établis-
sements d'hospitalisation, de soins et de cure publics stipule dans
son article 5 : a Les ouvriers professionnels de 1' catégorie ayant
atteint au moins le 6' échelon de cet emploi peuvent être promus
maitres ouvriers par vole d'avancement de grade )> . .Le décret
n° 75-887 du 23 septembre 1975 relatif aux dispositions statutaires
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applicables aux ouvriers professionnels des administrations de l'Etat,
d ' une part, la circulaire de M. le ministre de l ' intérieur n" 77-472
du 7 novembre 1977 au sujet de l ' application du décret du 29 sep-
tembre 1977 concernant les emplois ouvriers du personnel communal,
d'.,tti e part, prévoient dans leur application la suppression du pour-
centage et de la notion d 'âge pour l ' accès des ouvriers de 1"' catégor ie
au grade de maître ouvrier. I1 lui demande si les mêmes dispositions
peuven t. ê t re étendues aux personnels des établissements hospitaliers.

Réponse — Les ouvriers professionnels de l'' catégorie, en
fonctions dans les établissements dont le personnel relève du
livre IX du code de la santé publique, qui ont atteint le sixième
échelon de leur emploi, peuvent accéder à l' emploi de maître
ouvrier dans la limite de 10 p. 100 de l 'effectif des ouvriers
professionnels de l a i catègorie. Cette même limite n'a pas été
maintenue pour le personnel communal homologue. Afin de per-
mettr e aux ouvriers professionnels de l'i catégorie des établisse-
ments hospitaliers publics de bénéficier de cette mesure, un
projet de décret en ce sens est actuellement préparé Par le;
services du ministère de la santé et de la famille ; cependant,
l'adoption de ce projet dépendra de l'accord des ministres du
budget et de l'intérieur, contresignataires du texte.

Hôpitaux (Joeuf lbfeurthe-et-Moselle]).

8084. — 4 novembre 1978. — Mme Colette Goevriot attire l'atten .
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
actuelle et l'avenir de l ' hôpital de Jceuf, en Meurthe-et-Moselle.
Géographiquement, cet établissement est situé au coeur d'un secteur
sidérurgique limitrophe de la Moselle dl est fréquenté par 50 p. 400
des habitants de ce département) . Sa capacité d 'accueIl est de soixante
lits (quarante-six homologués par le ministère de la santé) et garantit
cinquante-neuf emplois permanents . Equipé d ' un plateau technique
adéquat et d 'une polyclinique moderne, il couvre une zone sanitaire
non négligeable. Le public maintient ainsi le privilège d 'être soigné
à proximité de la famille. L 'extension de l' hôpital Maillot à Briey
en projet, et indispensable à nos yeux, ne doit pas compromettre
l ' existence de l'hôpital de Joeuf. Par conséquent, elle lui demande
de bien vouloir considérer le maintien aux conditions actuelles de
l ' hôpital de Jusuf, tant au niveau de sa capacité hospitalière réelle,
qu 'à celui de son fonctionnement autonome, et la garantie de l 'emploi
de son personnel si une extension de l' hôpital de Briey intervenait;
et si elle entend prendre les mésures nécessaires pour éviter les
éventuelles répercussions.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille porte une
attention particulière aux problèmes évoqués par l 'honorable parle-
mentaire et qui ont trait à la situation actuelle et à l ' avenir de
l ' hôpital privé de Jmuf. Il faut préciser en premier lieu qu 'une
extension de la capacité d'hébergement de l 'hôpital Maillot (le
Briey n'est pas envisagée Par ailleurs, t'administration n'a pris
aucune initiative tendant soit à réduire la capacité de l 'établisse :
ment de Jtruf, soit à en compromettre l'activité.

Médailles (médaille de lu famille française).

9294 . — 29 novembre 1973 . — Au moment où la démographie
française stagne, au moment où tous les responsables nationaux
sont conscients de la nécessité que les familles aient au moins
trois enfants, M. Alexandre Roumain demande à Mme le ministre de
la santé et de la famille s ' il ne serait pas souhaitable de modifier le
décret n " 74 . 260 du 30 mars 1974, de sorte que la médaille de la famille
française soit décernée dès le troisième enfant . Ainsi la médaille
de bronze serait' décernée aux mères de famille de trois enfants
légitimes . simultanément vivants ; la médaille d'argent à partir du
quatrième enfant ; la médaille d' or à partir du cinquième enfant
et la médaille grand or au-dessus de cinq enfants.

Réponse . — Le régime actuel de la médaille de la famille
française a été fixé par le décret n" 62.47 du 16 janvier 1962,
modifié par le décret n " 63-287 du 18 mars 1963 et par le décret
n° 74-260 du 20 'mars 1974. En application de la réglementation
en vigueur, la médaille de bronze est accordée, sous . certaines
conditions, aux mères de famille qui ont ou ont eu cinq, six ou
sept enfants légitimes simultanément vivants . La médaille d 'argent
est accordée lorsque le nombre d'enfants est de huit ou neuf,
la médaille d'or lorsque ce nombre est de die ,ou plus . Un projet
de décret est actuellement à l'étude tendant à assouplir les
conditions d 'attributoin de la médaille, et notamment à réduire
le nombre d'enfants y ouvrant droit . En outre, la notion de simul-
tanéité serait supprimée . Dans l'état des études et des consul-
tations, la proposition formulée par l'honorable député recevrait
donc en partie satisfaction.

Hôpitaux (services planification familiale).

9486. — 1°r décembre 1978. — Mme Hélène Constans interroge
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'existence et le
fonctionnement du centre départemental de planification familiale

de la Haute-Vienne . Ce centre a-t-il une existence effective au sein
du CHU de Limoges. De quels moyens en personnels et en locaux
dispose-t-il. Quel est son budget annuel et quelle est la destina-
tion précise des crédits affectés pour 1978 . Quelle information a été
donnée au publie sur son fonctionnement . Quelles ont étè ses
activités effectives depuis son installation.

Réponse. — Le centre de planification du service de gynécologie
obstétrique du centre hospitalier universitaire de Limoges a été
agréé en décembre 1973 . La réorganisation, actuellement en cours,
va permettre de développer l 'activité du centre qui, après des
débuts satisfaisants, 'avait connu certaines difficultés de fonction-
nement . La nouvelle structure mise en place va recevoir très
prochainement l 'agrément préfectoral.

Départements d 'outre-mer (Réunion : hôpitaux).

9733 . — 6 décembre 1978. — M . Pierre Lagourgue attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d ' hébergement actuellement en vigueur dans le service maternité
de l' hôpital Gabriel-Martin à Saint-Paul, où les nonnes relatives
aux règlements de sécurité et d'hygiène prévues par le décret
n" 72-162. du 21 février 1972, précisé par la circulaire du 16 mai
1972, ne sont plus respectées . Il citera, à titre d' exemple, le cas
des chambres qui, selon les textes ci-dessus, ne doivent pas compor -
ter plus de deux lits alors que le service maternité de l'hôpital
Gabriel-Martin a encore des chambres de vingt-quatre lits . En
conséquence, il lui demande quelles mesures pourraient être prises
pour remédier rapidement a vine situation devenue intolérable.

Réponse . — Le ministre de la sauté et de la famille fait savoir
à l'honorable parlementaire que les problèmes posés par l'humani-
sation du service de maternité de l 'hôpital Gabriel-Martin, à Saint-
Paul-de-la-Réunion, sont à examiner dans le cadre phis général des
besoins en lits de ce département . Il est, en particulier, indispen-
sable de tenir compte des données les plus récentes en vue d'étab'.ir
des prévisions aussi précises que possible, fondées, notamment, sur
l' évolution des taux de natalité et de mortalité périnatale . En outre,
il convient d 'apprécier si la tendance des futures mères à choisir
en plus grand nombre l ' hôpital plutôt que leur domicile, doit se
confirmer, dans les années à venir. Dans ces conditions, il a été
demandé à M. le préfet de la Réunion de procéder après consul -
tation du groupement interhospitalier du secteur. à une étude géné-
rale tendant à redist ribuer les lits de gynécologie-obstétrique du
département. En tout état de cause, l'humanisation du service de
maternité de l'hôpital Gabriel-Martin, de Saint-Paul y trouvera sa
place.

Assurances vieillesse (travailleurs étrangers).

9995. — 12 décembre 1978 . — M . Roland Florian demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer dans
quelles conditions les travailleurs âgés de nationalité étrangère
peuvent obtenir pour leur retraite la validation des années de
salariat qu 'ils ont accomplies avant leur arrivée en France, notam-
ment, dans' le cas d ' un travailleur de nationalité espagnole ayant
cotisé pendant vingt-cinq ans en Algérie.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
relative à la validation des années de salariat accomplies avant son
arrivée en France par un travailleur de nationalité ' espagnole ayant
cotisé pendant vingt-cinq ans en Algérie permet de supposer que
l'intéressé a exercé son activité salariée avant et aprée le 1°' juillet
1962, date de l 'accession à l ' indépendance de l'Algérie. Il convient
donc de precéder à l ' examen de sa situation en distinguant chacune
de ces deux périodes . Il est tout d 'abord rappelé que la validation
des périodes de salariat accomplies en Algérie du avril 1938 au
30 juin 1962 n' a été prévue dans le cadre de la solidarité nationale
par la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964 portant prise en charge et
revalorisation des droits et avantages sociaux consentis qu ' au profit
des Français ayant résidé en Algérie. Toutefois, te décret n " 65-742
du 2 septembre 1965 fixant les modalités d'a pplication de ces
dispositions aux requérants français (résidant en France) a précisé,
dans son article 25, que ces dispositions seraient également appli-
cables aux étrangers ' admis au bénéfice d'une prestation dans le
cadre du décret n " 62. 1049 du 4 septembre 1962 e, c 'est-à-dire les
étrangers s'étant acquis des droits à la reconnaissànce de la nation
française . Si telle n'est pas la situation du travailleur visée par
l' honorable parlementaire, la loi de 1964 ne lui est pas applicable.
Par ailleurs, il convient de remarquer qu 'en l' espèce, l ' intéressé
conserve tous ses droits au regard du régime algérien, et ce, dans
la mesure où il résiderait sur le territoire algérien car l'Algérie
n ' exporte pas ses pensions en l 'absence de convention internationale
le stipulant . Pour ce qui concerne les périodes d ' assurance accom-
plies postérieurement au 1"r juillet 1962, l 'intéressé, ressortissant
espagnol, n 'entre pas dans le champ d' application de la convention
franco-algérienne sur la sécurité sociale du 19 janvier 1965, qui ne
vise que les ressortissants des deux états contractants. Il lui appui—
tient donc de s' adresser aux organismes de sécurité sociale algériens
compétents.
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Famille (politique familiale).

10333. — 19 décembre 1978 . — M. Francis Geng demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille, suite à sa déclaration lors
de la discussion du budget de son ministère le 27 octobre 1978
confirmant que a le délai fixé par la loi du 12 juillet 1977 pour
le dépôt d ' un rapport sur la politique globale de la famille serait
respecté e, de bien vouloir lui donner les précisions suivantes:
1" ce rapport fera-t-il l ' objet d ' une discussion devant le Parlement
à la prochaine session parlemer, aire pour définir enfin une véri-
tabl e politique globale de la famille ; 2" qui a été ou est associé
à l 'énesoration de ce rapport ; 3 " ne convient-il pas de consulter
les divers mouvements familiaux les plus représentatifs, ou tout
au moins de leur soumettre, pour avis, ce rapport.

Réponse . — Le rapport sur la politique globale de la famille a
été préparé par les administrations compétentes. Il pourra bien
entendu faire l 'objet d ' un débat au cours de la prochaine session
parlementaire et sera communiqué aux mouvements familiaux re-
présentatifs.

Famille (politique familiale).
11056. — 13 janvier 1979 . — M . Jean Béga:tlt se référant à la

déclaration faite par Mme le ministre de la santé et de la famille
le 27 octobre 1978, lors de l'examen par l 'Assemblée nationale du
budget de son ministère pour 1979, d' après laquelle « le délai fixé
par la loi du 12 juillet 1977 pour le dépôt d ' un rapport sur la politique
globale de la famille sera respecté e, lui demande de bien vouloir
indiquer : 1" si elle n ' a pas l'intention, pour l ' élaboration de ce
rapport, de consulter les divers mouvements familiaux les plus
représentatifs, ou, tout au moins, de leur soumettre officiellement
ce rapport pour avis ; 2° si ce rapport fera l'objet d' un débat
devant le Parlement au cours de la prochaine session parlementaire
en vue de définir enfin une véritable politique globale de la famille.

Réponse . — Le rapport sur la politique globale de la famille a
été préparé par un groupe de travail composé de représentants des
ministères de l 'économie, du budget, de la santé et de la famille, du
travail et de la participation, du commissariat au Plan et de l ' INED.
Le groupe a consulté des personnalités qualifiées et des représen-
tants des mouvements familiaux. Il appartiendra à la conférence des
présidents d'apprécier s ' il est possible d ' organiser un débat à ce
sujet .

Santé et famille (ministère [courrier)).

11523 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à Mme le ministre de la santé et de la famille que, lors de sa
dernière audition par la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, le 3 janvier 1979, elle a indiqué que 30 000 lettres
environ étaient adressées, chaque année, à son ministère par des
personnes privées . II lui demande de bien vouloir lui faire con-
naître : 1 " quelle est, en regard de ce dernier chiffre, l ' importance
numérique annuelle du courrier parlementaire (lettres et questions
écrites) adressé à son ministère ; 2' quel est le temps moyen de
réponse de ses services, d 'une part, au courrier parlementaire,
d'autre part, ou «courrier du citoyen».

Réponse. — R est précisé à l'honorable parlementaire que si le
nombre de lettres adressées annuellement au ministre de la santé
et de la famille par des personnes privées est d 'environ 80 000
(et non de 30 000), le courrier parlementaire, en ce qui le concerne,
représente près de 10 000 lettres par an, auxquelles s 'ajoutent
2 500 questions écrites posées par les sénateurs et les députés . Le
délai moyen de réponse s'analyse comme suit : pour le courrier des
particuliers, l 'accusé de réception est envoyé à bref délai mais les
réponses d ..'initives étant très souvent faites par tes services exté -
rieurs du ministère, les délais dans lesquels elles sont adressées
varient selon la complexité des questions posées. Il est difficile
d' en donner une moyenne faute de statistiques suffisamment pré -
cises . En ce qui concerne le courrier parlementaire proprement dit,
il frut environ quinze jours, à compter de la réception de la lettre,
pour les accusés de réception et trois mois en moyenne pour répon-
dre définitivement aux parlementaires en raison de la fréquente
complexité des problèmes évoqués qui nécessitent très souvent des
correspondances avec les services extérieurs du ministre ou les
caisses de sécurité sociale, amis que des recherches et des enquêtes
sur place . Enfin, pour les questions écrites, il faut compter — selon
les sujets — des délais qui dans la majorité des cas ne déplssent
pas deux mois et que le ministère de la santé s 'efforce de raccourcir
autant qu' il le peut. Le ministre de la santé tient à indiquer qu 'elle
est parfaitement consciente du caractère excessif de ces délais.
Elle peut témoigner que d ' importants efforts ont été faits, à sa
demande, par tous les fonctionnaires dépendant de son autorité pour
les réduire . Elle souligne toutefois que le courrier parlementaire
et les questions écrites constituent une charge considérable pour
ses services . C'est ainsi que depuis un an, te volume de ce courrier
a augmenté de plus du quart sans que les moyens dont elle dispose
pour y faire face aient pu être accrus .

TRANSPORTS

Tunnel sous la Manche (projet).

5077 . — 5 août 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à M . le
ministre des transports que, d 'après un article paru dans le Times,
les gouvernements français et anglais envisageraient de reprendre
le projet de construction du tunnel sous la Manche, en le limitant
à la construction d'une seule voie ferrée . M . Pierre-Bernard Cousté
rappelle, à cette occasion, que le projet initial devait être réalisé
grâce à des groupes financiers privés, en raison de la rentabilité
du projet en question, qui apparaissait dans les différents rapports
des experts. L ' abandon de ea réalisation aurait entraîné, en consé-
quence, le versement de dédits aux groupes financiers en cause, d ' un
n,. niant très élevé — et nième dissuasif . B demande donc à M. le
ministre des transports quels engagements le Gouvernement français
avait pris à cet égard, et de quel montant a été le dédit, le cas
échéant . Il voudrait savoir également si les informations concernant
le nouveau projet de tunnel sont exactes, et l'état d'avancement
de sa réalisation . Enfin, il demande à M. le ministre des transports
s'il ne lui paraîtrait pas utile, compte tenu de l ' intensification du
trafic qui ne manquera pas de se produire à terme, après l ' ouver-
ture du tunnel, de conduire les travaux de la même façon que ceux
des autoroutes, c ' est-à-dire en aménageant un espace suffisant pour
permettre, ultérieurement, la construction d'autres voies.

Réponse . — L' absence de ratification par le Royaume-Uni avant
le 1"' janvier 1975 du traité franco-britannique a entraîné l 'abandon
du projet du tunnel sous la Manche . Un projet est actuellement
examiné par la SNCF et les British Railways qui comporterait un
tunnel ferroviaire à voie unique ne permettant aucun transport de
voitures particulières,'ni de véhicules utilitaires . Plusieurs variantes
sont étudiées pour la définition de ce projet . Elles portent essen-
tiellement sur le besoin ou non d 'une galerie secondaire qui facili-
terait la construction du projet, réduirait le délai de construction
et permettrait une meilleure exploitation de la ligne : intervention
plus rapide en cas d'incident, entretien plus facile. Ces études sont
menées sous la responsabilité des exploitants ferroviaires et n 'ont
encore fait l ' objet d 'aucun examen par l 'administration et e fortiori
d'aucune décision par le Gouvernement.

Routes (nationales).

8176. — 8 novembre 1978 . — M . André Tourné rappelle à M. le
ministre des transports qu'à l ' heure actuelle, dans le département
des Pyrénées-Orientales, il n'existe plus que trois routes nationales,
la RN 9, la RN 114 et la RN 116 . Les autres routes nationales, d'une
longueur de 450 km, ont été cédées au département des Pyrénées-
Orientales. Actuellement, ce département possède un réseau dépar-
temental routier d 'une longueur de 1 939 km. Cela représente des
frais d'entretien et d'aménagement énormes, fournis par le conseil
général, en partant, pour l'essentiel, des ressources des impôts
que paient les habitants du département . La route nationale 116,
à certains endroits, continue à étre en très mauvais état. La tra-
versée de la plupart des villages qu'elle dessert sont devenus des
points noirs très dangereux. Il arrive même qu ' il ne soit pas
possible de doubler un gros camion, notamment ceux qui trans-
portent de l 'essence vers l'Andorre, ce qui ne manque pas de pro-
voquer un ralentissement très désagréable pour les utilisateurs,
ralentissement qui, à certains moments, oblige les conducteurs
à prendre des responsabilités pour se libérer des gênes qu ' il pro-
voque avec une telle rapidité qu'il s'ensuit des accidents qui, nor-
malement, ne devraient pas se produire s ' il s 'agissait d 'une route
plus large et bien entretenue . II lui demande s ' il n 'est pas dans
ses intentions, sur la base d 'un plan de deux ou trois ans, de
rénover la route nationale 116, devenue cahoteuse, dangereusement
étroite et avec des accotements qui ne cessent de s ' effriter rac-
courcissant encore la largeur de la route. Il lui rappelle que la
route nationale 116 est vraiment devenue un danger public pour
les utilisateurs.

Réponse. — Le ministre des transports est parfaitement conscient
de la nécessité d 'améliorer le réseau routier national des Pyrénées-
Orientales, en particulier la RN 116 entre Perpignan et la frontière
espagnole qui supporte un trafic relativement important . Cet axe
présente effectivement un profil accidenté et un certain nombre de
points singuliers, notamment entre Villefranche-de-Conflent et Bourg-
Madame, et figure en bonne place dans les programmes de travaux
établis par la direction des routes et de la circulation routière.
Mais la réfection de cette route, et tout particulièrement sur sa
section Villefranche-de-Conflent—Mont-Louis, nécessite des travaux
extrêmement importants et onéreux (rectifications de virages, amé-
lioration du profil en long, élargissement, stabilisation des accote-
ments) . La remise en état de cette liaison fait d'ailleurs partie des
opérations pilotes, dans lesquelles seront étudiés les meilleurs partis
à prendre sur l'aménagement et le renforcement de la chaussée,
comme sur les équipements de sécurité . Toutefois, ces opérations,
particulièrement délicates, demandent d'importants relevés topogra-
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phiques, ce qui justifie certains délais . Dans ce but, les crédits
nécessaires aux études en cause devraient être mis en place dès
1979, Toutefois, le renforcement des sections Perpignan --Ville-
franche-de-Conflent et Mont-Louis—Bourg-Madame, est envisagé au
cours des prochaines années . Par ailleurs, il convient de rappeler
que des crédits substantiels ont d'ores et déjà été consacrés à
l 'aménagement de cette route nationale, permettant de financer
l'élargissement à trois voies au droit du barrage de Vinca (0,935 Ml ' ),
la déviation à trois voies de Vines (5,1 MF(, la reconstruction du
Pont sur la Lentilia (6,5 MF(, deux créneaux de dépassement à quatre
voies, l ' un à l'ouest de Villefranche-de-Conflent t0,0 MF), l 'autre à
l 'est de Fontpedrouse (1,4 MF,, la reconstruction du pont des Arcades
(1,7 MF(, ainsi que plusieurs aménagements ponctuels pour 1,3 MF.
De plus, le prolongement du créneau de dépassement à l'est de
Fontpedrouse ,I,6 MF) sera engagé dès 1979 grâce à un finance-
ment du fonds d'intervention pour l 'aménagement du territoire. Les
moyens financiers ainsi consacrés à l'amélioration des cornmunica
tiens dans les Pyrénées-Orientales sont donc importants, car il
convient, à cet égard, de ne pas négliger la charge supplémentaire
que représente, pour le budget de l 'Etat, le maintien du service
omnibus ferroviaire entre Villefranche et Latour-3e-Carol ; en 1977,
le montant de cette charge, représentant le déficit de la section de
ligne en cause, s'est élevé à 11121000F (hors taxes).

Ostréiculteurs (épizootie).

9530. — 2 décembre 1978 . — M . Charles Miossec rappelle à M . le
ministre des transports que les marins-pêcheurs de la racle de
Brest, ont été victimes en 1973 d ' un véritable sinistre par l'épizootie
qui a touché l 'huître plate. Parmi les solutions retenues pour
atténuer les conséquences de la catastrophe et 'ssurer la relance
de cette activité de la rade de Brest, des prêts calamités ont été
consentis de manière collective aux coopératives de l' UNICOB et
de façon individuelle aux marins-pécheurs ainsi touchés . Ces prêts
ont été consentis avec la caution du conseil général du Finistère
et de la Communauté urbaine de Brest . A ce jour, on ne peut
que constater l'échec de la reconversion sur d'autres types de
production comme l 'huître creuse, et rien ne permet d'envisager
une reprise sur la coquille ou l'huître plate dans un avenir plus
ou moins proche. Les prêts n 'auront donc servi qu'à prolonger
les difficultés sans apporter de remède. Les marins-pécheurs qui
connaissent une situation très difficile vont devoir, dans les jours
qui viennent, faire face aux échéances de remboursement déjà
deux fois reportées par le Crédit agricole, des emprunts contractés.
De nombreuses démarches ont été entreprises par de nombreuses
personnalités au niveau des ministères de l ' agriculture et des
transports pour une prise en charge au même titre que d' autres
sinistres du même type. On peut rappeler, pour mémoire, l'aide
aux producteurs de la vallée du Rhône en 1976 en vertu de
l'article 67 du code rural, l'aide aux marins-pêcheurs victimes de
la mortalité des coquillages dans l'étang de Thau en 1975 ; en 1977,
l'aide aux ostréiculteurs de la Charente, et tout récemment encore
l'aide financière accordée aux marins-pêcheurs d'Etaples dont les
bateaux ont été victimes du pourrissement du bois . A ce jour,
aucune réponse n 'est venue apaiser les inquiétudes. M. Charles
Miossec demande donc à M. le ministre de l 'agriculture quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour indemniser les
marins-pêcheurs sinistrés par l'épizootie de l'huître plate tout
comme ont été indemnisées les autres catégories de sinistrés.
Il souhaiterait en outre savoir si des études ou des recherches ont
été entreprises pour remédier au mal qui ronge cette zone
de pèche, et si oui, à quelle échéance il est raisonnablement pos-
sible d'envisager une reprise de l'activité.

Réponse . — Les marias-pêcheurs de la rade de Brest reconvertis
à l' ostréiculture de l ' huître plate à la suite de la disparition des
stocks de coquilles Saint-Jacques de la rade, ont créé, en 1970,
l ' UNICOB, union de coopératives maritimes regroupant cinq coopé-
ratives nouvellement créées et la SCORB et totalisant deux cent
quarante adhérents . Outre le soutien technique de la SCORB, les
professionnels concernés ont, à l'époque, bénéficié soit individuel-
lement, soit par l 'intermédiaire de leurs coopératives de concours
financiers des pouvoirs publics, pour un total de près de 12 mil-
lions de frans, sous la forme de prêts à faible taux d 'intérêt.
Lorsque, en 1973-1974, les huîtres plates de la rade de- Brest ont
été touchées par une grave épizootie, les professionnels regroupés
au sein de l'UNICOB ont bénéficié notamment de l'Intervention du
fonds national des calamités agricoles. Par la suite, pour favoriser
à la demande de professionnels, la relance des exploitations par une
diversification des activités grâce à la culture de l 'huître creuse,
les pouvoirs publics ont accepté, en 1975, un important réamé-
nagement financier par la consolidation en prêts à moyen et long
terme des concours à court terme. Dans le même temps, a été
autorisée l'imputation au fonds de garantie du Crédit maritime
mutuel de 2 millions de francs d'encours sur un prêt sur res-
sources du FDES de 3,3 muions de francs, pour lequel les intérêts
échus ont fait l'objet d'un abandon de créance de la part de la
caisse de Crédit maritime de Quimper. Ainsi, ü apparaît clairement

que les pouvoirs publics n 'ont pas ménagé leur aide aux pécheurs
de la rade de Brest reconvertis dans l 'ostréiculture de l'huître plate
puis de l'huître creuse . Cette aide s'est exercée à l'occasion de
l 'épizootie de l'huître plate dans le cadre de la procédure d'indem-
nisation des « calamités agricoles » et par des réaménagements
de prêts et des abandons de créances lors de 'a réorientation des
activités vers la culture de l'huître creuse . Les difficultés que
connaissent actuellement certaines des coopératives de l'UNICOB
ou certains de leurs adhérents pour le remboursement d'échéances
de prêts en cours témoignent certes d'une reconversion difficile à
l'ostréiculture mais, comme le preuve le redressement de la SCORE,
il n 'est pas possible d ' en conclure que les causes de cette situation
sont liées à l'impossibilité de mener des opérations rentables de
culture des huîtres ou des coquillages à partir de la rade de Brest
ni qu'elles ont un caractère de calamité justifiant une nouvelle
intervention des pouvoirs publics . Dans ces conditions, il convient
d' être circonspect, en matière d' assimilation de la situation de
l' UNICOB, avec certaines sinistres, qui, récemment, ont justifié dey
aides exceptionnelles des pouvoirs publics et qui se situaient dans
un conteste totalement différent . Dans le cas particulier du rem-
boursement des prêts qui se pose à court ternie aux adhérents
d ' UNICOB, il y a lieu de laisser jouer normalement les mécanismes
qui régissent les relations entre, d'une part, les emprunteurs et
leurs cautions et, d'autre part, les organismes prêteurs, En tout
état de cause, une nouvelle indemnisation des marins-pêcheurs de la
rade de Brest touchés par l'épizootie de l ' huître plate, qui ont déjà
bénéficié pour ce même sinistre de l ' intervention du fonds national
des calamités agricoles, n'est pas envisageable. S 'agissant des pers-
pectives de reprise de la culture de l'huître plate, il convient de
faire un pronostic prudent, bien que la progression de l 'épizootie
paraisse actuellement enrayée . Les tr avaux menés par l'institut
scientifique et technique des pêches maritimes ont permis d ' iden-
tifier l 'origine de la maladie mais aucun remède n 'a pu être
trouvé . Les observations les plus récentes faites sur le terrain per-
mettent toutefois de penser qu'un redémarrage de la culture de
l'huître plate pourra être envisagé à terme, grâce à certains sujets
qui ont survécu à l'épizootie.

SNCF (lignes).

10237. — 16 décembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des transports que la qualité de la desserte ferrq-
viaire de la ville de Metz '-laisse à désirer. En particulier, un certain
nombre de trains, notamment celui qui part de Paris à 17 h 18 et
celui qui part de Paris à 18 h 49 sont systématiquement surchargés,
et la SNCF devrait prévoir des rames supplémentaires . En outre, les
trains entre Metz et Paris effectuent des arrêts féquents, ce qui
,+onduit, dans certains cas, à ce que des trains, partis de Paris à
destination de Metz plus de quinze minutes avant des trains
partis de Paris à destination de Nancy, arrivent cependant beau-
coup plus tard au chef-lieu de région que dans la ville voisine.
M . Masson demande donc à M . le ministre des transports de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qu 'il est possible
d' envisager pour apporter remède à ce problème.

Réponse . — L'occupation des trains . circulant entre Paris et Metz
fait l'objet de l'attention constante de la SNCF . Plusieurs sondages
ont été effectués plus particulièrement sur la fréquentation des
trains partant de Paris à dix-sept heures dix-huit et à dix-huit heures
quarante-neuf . Ces enquêtes ont fait apparaître que sur cent deux
circulations assurées depuis le début de l ' actuel service d 'hiver,
le rapide çuittant Paris-Est à dix-sept heures dix-huit a été quatre
fois en surcharge en 1" s classe (trois vendredis et le l'' , janvier),
et huit fois en 2' classe (sept vendredis et le l's " janvier). En dehors
du vendredi, l 'occupation de ce train varie de 45 p . 100 à 75 p. 100
en 1 r ° classe ; de 45 p. 100 à 70 p . 100 en 2' classe . . Ce train rapide
effectue, en fait, la liaison Paris—Leipzig—Varsovie et, en vertu
d'accords internationaux il comporte des voitures est-allemandes
et polonaises. La clientè1' dont le voyage est compris entre deux
villes françaises a tendance à négliger ces équipements, ce qui
provoque parfois la surcharge des voitures Corail . Néanmoins, cette
situation ne devrait plus se reproduire puisque désormais le train
partant de Paris à dix-sept heures dix-huit pour arriver à Metz
à vingt et une heure, comportera tous les vendredis une voiture
supplémentaire . Les sondages concernant le rapide Corail Paris -
dix-huit heures quarante-neuf—Metz - vingt et une heures trente-huit
ont porté sur quatre-vingt-huit circulations . Ce train a été en
surcharge deux fois (deux vendredis) en 2' classe et sur une partie
du parcours seulement. En dehors du vendredi, l 'occupation de ce
rapide varie de 40 p. 100 à 70 p. 100 en classe et de 30 p . 100
à 50 p. 100 en 2' classe . Les voyageurs s'installent souvent dans
les voitures de queue au départ de Paris pour des raisons de
commodité de sortie en gare de Metz, ce qui peut donner une
impression déformée sur sa fréquentation. Les taux d'occupation
constatés ne justifient pas la modification de la composition de
ce rapide. D' une façon générale, la desserte ferroviaire Paris—Metz
a été très sensiblement améliorée depuis la réorganisation de la
ligne effectuée le 28 mai 1972. Le nombre de trains a été augmenté
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et la durée de parcours diminuée, notamment celle du train de
matinée qui permet désormais d 'arriver à neuf heures vingt-trois
à Paris en partant de Metz à six heures trente-deux . Quinze trains
de jour desservent cette relation : le train le plus rapide met
deux heures quarante-quatre, quatre trains seulement dépassent
trois heures. La Société nationale s'est efforcée de desservir les
arrêts intermédiaires sur le tronçon de ligne commun aux deux
relations ' par les express Paris—Metz et Paris—Nancy—Strasbourg.
Le train express Paris-treize heures—Metz-seize hautes vingt-deux
dessert effectivement les localités de Château-Thierry, Epernay,
Châlons-sur-Marne, Vitry-le-François, Bar-le-Duc, Lérouville, alors que
le train Corail Paris - treize heures dix-huit—Nancy- 16 heures quinze
ne s'arrête qu' à Châlons-sur-Marne et Bar-le-Duc . Par contre, c' est
le train express Paris-huit heures cinquante-quatre--Nancy-douze
heures vingt qui dessert les gares intermédiaires, tandis que le
train Corail Paris-neuf heures quinze—Metz-douze heures vingt-
cinq ne s 'y arrête pas.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

11033. — 13 janvier 1979 . — M. Pierre Goldberg attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le caractère préjudiciable de
l'absence de liaison ferroviaire entre Moulins (Allier) et Montluçon
en ce qui concerne le transport des voyageurs . En effet, cette
ligne a été fermée au trafic voyageurs voici plusieurs années, et
n'est plus empruntée que pour des transports de marchandises.
L' acheminement des voyageurs entre Montluçon et Moulins s 'effec-
tue par autocar, la durée du trajet atteignant deux heures et quart
alors que 65 kilomètres seulement séparent ces .deux villes par la
route. Dans le cadre des travaux du comité directeur du schéma
régional des transports Auvergne, il est proposé d 'améliorer les
relations par autocars entre Montluçon et Moulins, notamment sur
le plan de la rapidité, mais cela ne pourra en aucun cas assurer
à cette liaison les avantages . en particulier quant à la sécurité
et à la ponctualité qu'apporte le chemin de fer. Montluçon, ville
la plus importante sur le plan industriel et démographique du
département, deuxième ville de la , région Auvergne, est ainsi la
seule à ne pas être reliée par fer au chef-lieu du département, ce
qui entraîne de nombreux inconvénients pour les personnes dési-
rant se rendre d'aine ville à l 'autre. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que la SNCF' rétablisse le
transport des voyageurs par voie ferrée sur la ligne Moulins—Mont-
luçon.

Réponse . — La ligne ferroviaire Moulins—Montluçon est fermée
au trafic voyageurs depuis octobre 1971 en raison de sa très faible
fréquentation et seuls les trains de marchandises continuent à
l'emprunter. L'acheminement de la clientèle s 'effectue par autocars
SNCF à raison de trois aller-retour en semaine, et de quatre aller-
retour le samedi. Ces autocars desservent actuellement dix loca-
lités intermédiaires et mettent en moyenne deux heures et dix
minutes pour couvrir les 81 km séparant Moulins de Montluçon.
Tout aménagement concernant cette desserte omnibus est désormais
de la compétence de l'établissement public régional dans le cadre
du schéma régional des transports d 'Auvergne. C'est ainsi que le
comité directeur de ce schéma soumettra très prochainement à
l'approbation de l 'établissement public régional une proposition de
création de services routiers rapides sur la base de deux ou trois
aller-retour quotidiens . Ces services seraient assurés tous les jours,
sauf dimanches et fêtes, et le temps de parcours atteindrait environ
une heure et vingt minutes . Ils passeraient soit par Cosne-d 'Allier,
pour un trajet total de 67 km, soit par Montmarault et, dans cette
hypothèse, la distance à couvrir serait de 74 km. La réouverture
de la ligne ferroviaire au trafic voyageurs n 'a pas été reprise dans
le cadre de ces propositions . En effet, une étude récente a montré
que les investissements à engager pour permettre cette réouverture
s 'élèveraient à quarante millions de francs environ . Le rétablisse-
ment du service de voyageurs impliquerait des travaux d 'adaptation
de la voie et d 'aménagement des bâtiments de quatre gares, ainsi
que la modification ou l'automatisation de cinquante-deux passages
à niveaux . En tout état de , cause, les recettes à attendre de ce
service ferroviaire seraient hors de proportion avec les dépenses
à engager .'

Anciens combattants (cheminots).

11067. — 13 janvier 1979 . — M. Claude EvIn attire l'attention
de M. le m i n i s t r e des transports sur les inégalités
qui existent au sujet de l 'application des bonifications de cam-
pagne . Ces bonifications, accordées aux fonctionnaires anciens corn-
battants par la loi du 14 avril 1924, ont pour effet d 'améliorer la pen-
sion de retraite par une majoration du temps de service effectué
dans l'administration. En 1964, ce droit fut consenti aux cheminots
anciens combattants, mais en fait, tous les cheminots ne peuvent
aujourd 'hui bénéficier de ce nouveau texte. En effet, ceux ayant
fait valoir leur droit à la -et raite avant le 1^' décembre 1964 se
sont vu appliquer les dispositions de l'ancien code. Ainsi, les
cheminots anciens combattants, notamment ceux de 1914-1918, se
sont trouvés particulièrement pénalisés, de même que les veuves

de ceux prématurément disparus. Il en est de même en ce qui
concerne les déportés politiques ou leurs veuves. Il lui demande,
en conséquence, ce qu' il compte faire afin de permettre l'appllca'
tien de la loi du 26 décembre 1964 à tous 'es cheminots anciens
combattants quelle que soit la date de leur : .part en retraite.

Réponse. — Les conditions d 'application des bonifications de
campagne aux agents de la SNCF découlent de la décision minis-
térielle du 31 mars 1964 selon laquelle ces bonifications doivent
être attribuées conformément aux dispositions applicables aux fonc-
tionnaires de l ' Etat . Or, les modifications apportées au code des
pensions civiles et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui
permettent de prendre en compte les campagnes simples en
l' absence de toute campagne double et d'atteindre le maximum de
quarante annuités du fait des campagnes simples au même titre que
des campagnes doubles, ne sont applicables qu'aux seules pensions
liquidées postérieurement au décembre 1964. Aussi, en vertu
de la décision ministérielle précitée, la SNCF ne peut-elle que se
conformer à la même règle . Il en est de même en ce qui concerne
l' octroi de bonifications aux déportés politiques résultant de la
décision ministérielle du 7 novembre 1972. Dès lors, une décision
favorable à l 'égard des cheminots ne pourrait pns intervenir en
dehors d'une modification des dispositions applicables en ce domaine
aux fonctionnaires de l'Etat.

Anciens combattants (cheminots)

11098. — 13 janvier 1979 . — M. Maxime Kalinsky attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des chemi-
nots anciens combattants qui se trouvent, en partie, écartés du
bénéfice de . la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et mi l itaires de retraite, relative aux
bonifications de campagne destinées à majorer le temps de service
effectué dans l' administration pris en compte pour le calcul de leur
pension et ayant pour effet une amélioration de leur retraite. En
effet, certaines catégories de cheminots sont exclues du bénéfice des
dispositions de cette loi : Il s'agit des cheminots anciens combattants
partis en retraite ou décédés avant le 1" décembre 1964 des chemi-
nots déportés politiques ou leurs veuves pour lesquels cette mesure
devrait être appliquée sans condition d 'âge ni de date d 'ouverture
du droit à pension de retraite, réforme ou réversibilité par la déci-
sion ministérielle du 7 novembre 1972 (art . L, 129 du code des
pensions civiles et militaires de retraites ; des cheminots percevant
le rainimum de pension ; des cheminots anciens combattants en
Afrique du Nord ; des cheminots anciens combattants des réseaux
secondaires . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que tous les cheminots anciens combattants puissent bénéficier, à ce
titre, des bonifications de campagne.

Réponse . — Les conditions d 'application des bonifications de
campagne aux agents de la SNCF découlent de la décision minis-
térielle du 31 mars 1964 selon laquelle ces bonifications doivent
être attribuées conformément aux dispositions applicables aux fonc-
tionnaires de l 'Etat . Or, les modifications apportées au code des
pensions civiles et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui
permettent de prendré en compte les campagnes simples en
l'absence de toute campagne double et d'atteindre le maximum de
quarante annuités du fait des campagnes simples au même titre que
des campagnes doubles, ne sont applicables qu 'aux seules pensions
liquidées postérieurement au 1°' décembre 1964 . Aussi, en vertu
de la décision ministérielle précitée, la SNCF ne peut-elle que se
conformer à la même règle . II en est de même en ce qui concerne
l'octroi de bonifications aux déportés politiques résultant de la
décision ministérielle du 7 novembre 1972. Dès lors, une décision
favorable à l 'égard des cheminots, ne pourrait pas intervenir en
dehors d' une modification des dispositions app licables en ce domaine
aux fonctionnaires de l 'Etat . Une modification du règlement de
retraite de la SNCF tendant à la prise en compte des bonifications
de campagne pour le calcul du minimum de pension des cheminots
titulaires d 'une pension proportionnelle de réforme est actuellement
en cours d 'homologation par les administrations de tutelle de la
SNCF (transports, budget) . La question se rapportant aux cheminots
anciens combattants d'Afrique du Nord s'inscrit dans un cadre plus
général et ne serait susceptible de recevoir satisfaction qu ' à la
suite de mesures d ' ensemble débordant largement la compétence du
ministère des transports. Enfin, l'octroi de bonifications de campagne
aux agents des réseaux secondaires, introduirait une distorsion à
l'intérieur d'un même secteur, puisque les agents recrutés depuis
1954, affiliés au régime général de la sécurité sociale, n 'en bénéficient
pas .

Cheminots (assurances vieillesse).

11141 . -20 janvier 1979. — M. Emmanuel Hemel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre des transports les revendications des retraités
et veuves adhérents de la section de Lyon de la fédération des
travailleurs, cadres et techniciens du chemin de fer . affiliés à la
Confédération générale du travail et notamment la résolution adop-
tée par cette section le 2 décembre 1978. L lui demande :-1 0 quel
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champ d 'application de la loi bien que la loi du 9 décembre 1974
ait reconnu les services qu ' ils ont rendus e dans des conditions
de stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs tout
comme les anciens déportés politiques ou leurs veuves. q lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
que les textes prévoyant le bénéfice des bonifications de campagne
s'appliquent aux cheminots anciens combattants dans des conditions
de stricte égalité.

Réponse. — Les conditions d 'application des bonifications de
campagne aux agents de la SNCF découlent de la décision minis-
térielle du 31 mars 196-1 selon laquelle ces bonifications doivent être
attribuées conformément aux dispositions applicables aux fonction-
naires de l 'Etat. Or, les modifications apportées au code des pensions
civiles et militaires par la loi 'du 26 décembre 1964, qui permettent
de prendre en compte les campagnes simples en l 'absence de toute
campagne double et d'att .,,u,, le maximum de 40 annuités du fait
des campagnes simples au mime v itre que des campagnes doubles,
ne sont applicables qu'aux seules pensions liquidées postérieurement
au 1•' décembre 1964 . Aussi la SNCF, en vertu de la décision mn.is-
térietle précitée, ne peut-elle que se conformer à la mime règle
Il en est de même en ce qui concerne l 'octroi de bonifications au).
déportés politiques, résultant de la décision ministérielle du 7 novem-
bre 1972. Dès lors, une décision favorable à l 'égard des cheminots
ne pourrait pas intervenir en dehors d ' une modification des dispo-
sitions applicables en ce domaine aux fonctionnaires de l 'Etat . La
question se rappor'ant aux cheminots anciens combattants d'Afrique
du Nord s'inscrit dans un cadre plus général et ne serait susceptible
de recevoir satisfaction qu'à la suite de mesures d 'ensemble débor-
dant largement la compétence du ministère des transports.

Phares et balises (phares en mer).

11202. — 20 janvier 1979. — M . Guy Guermeur rappelle à M . Id
ministre des transports que la vedette de relève des phares en mer
la Ouessantine vient de disparaître tragiquement, faisant deux vic-
times. Actuellement seule la Velleda basée à file de Sein assure
la relève et le ravitaillement des phares d 'Ar-Men, La Vieille, Les
Pierres Noires, Le Four, Kéréon et La Jument alors que Jusqu 'en
1970 trois vedettes se partageaient ce même travail. La conscience
professionnelle des marins est proverbiale et justifiée et il est évi-
dent que l'équipage de la Velleda voudra garantir aux gardiens
de phares relèves et ravitaillement en temps voulu . Pour y parv enir
il sera naturellement amené à prendre de plus en plus de risques.
Pour remédier à cette situation qui peut devenir extrêmement
grave, il lui demande que, d'extrême urgence, une deuxième vedette
appropriée et en parfait état soit affectée à la pointe du Finistère.
Il lui demande également que des dispositions soient prises pour
une amélioration sensible des conditions de travail aux phares et
balises par l'augmentation des moyens et du personnel.

11244. — 20 janvier 1979. — M. Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre des transports que la vedette de relève des phares
en mer, La Ouessantine, vient de disparaître tragiquement, faisant
deux victimes . Actuellement, seule La Velleda, basée à File de Sein,
assure la relève et le ravitaillement des phares d'Ar-Men, La Vieille,
Les Pierres Noires, Le Four, Kéréon et La Jument. Il lui signale
que, jusqu'en 1970, trois vedettes se . partageaient ce même-travail . Or,
la conscience professionnelle des marins de l 'équipage de La Velleda,
quoique bien seul, garantit désormais aux gardiens de phares, relèves
et ravitaillement en temps voulu. Ces missions auront toutefois
pour conséquence des risques de plus en plus grands. Dans un souci
de sécurité, Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
qu'une deuxième vedette appropriée et en parfait état soit affectée
à la pointe du Finistère.

Réponse . — La vedette Ouessantine, qui assurait le service de
six phares en mer de la zone d'Ouessant, a fait naufragé le
9 décembre 1978 . Depuis cette date, la relève des phares s'effectue
dans des conditions difficiles . L'administration a décidé d'affecter
immédiatement au service des phares et balises du Finistère une
vedette de 17,50 mètres, avec moteur de 150 . CV, récemment complè-
tement rénovée . Cette unité sera à Brest avant le 1" mars .1979.
En outre, l' augmentation de l'effectif des électromécaniciens de
phare assurant le service des établissements de signalisation mari-
time d'Ouessant, l'amélioration des équipements de l 'atelier de main -
tenance d 'Ouesssant, et le remplacement de la vedette de relève
par une vedette à plus grand rayon d'action ont été mis à l'étude.

SNCF (tarif réduit : carte Vermeil).

11293. — 20 janvier 1979. — M. Philippe Seguin attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur les restrictions prévues à
l'utilisation de la carte Vermeil : ainsi, la réduction qu'elle entraîne
n'est pas valable dans les trains rapides 'et express pendant cer
laines périodes de fort trafic et pour les déplacements à l'intérieur
de la banlieue de Paris. D n'est pourtant pas interdit de penser

serait le coût en année pleine pour te budget de la SNCF de cha r
Cune des revendications suivantes concernant les seuls retraités :
a) revalorisation des pensions par le calcul minimum sur le salaire
d 'embauche au niveau 1 ; b) intégration dans le traitement liqui•
stable servant de base au calcul des pensions de retraite des cher
minets des différentes indemnités ou primes non soumises à retenue,
indemnité de résidence, prime de vacances ; et extension à tous les
retraitée, quelle que soit leur date de départ à la retraite, des
mesures catégorielles prises déjà en faveur de certains d'entre eux
remplissant certaines conditions de délais ou de dates ; d) progres-
sion de 50 p . 100 à 75 p . 100 du taux de réversion ; et réversion
effective de la pension de la femme agent ; f) calcul du minimum de
pension des gardes-barrières de 4' classe sur 100 p. 100, au lieu de
90 p. 100 du salaire de début ; 2" quel serait le coût global de ces
suggestions, si elles étaient retenues par la SNCF, et de combien
elles majoreraient, en valeur absolue et en pourcentage : e) les
dépenses de personnel de la SNCF ; b) les dépense ., du seul régime
de retraite et son déficit actuel ; et le déficit global de la SNCF ;
3e par quelles recettes, et notamment par quelle majoration dven-
tuelle du coût du tarif des transports de personnes ou de mar-
chandises. ces dépenses pourraient être couvertes ; 4" quels ont été
en 1976, 1977 et 1978 les concours financiers de l'Etat à la .cuver
turc du déficit d'exploitation de la SNCF ; 5" quelles sont pour
1979 les persepectives possibles d'amélioration de la situation des
retraités de la SNCF.

Réponse . — Il serait certes théoriquement possible de procéder à
l ' évaluation du coût des différentes mesures énumérées ainsi qu ' à
l 'incidence de leur adoption sur les tarifs marchandises ou voyageurs
de la SNCF ou encore sur le budget de l 'Etat . De multiples autres
hypothèses ou paramètres pourraient de même être retenus . En fait,
selon une procédure constante fondée à la fois sur l 'autonomie de
gestion reconnue à la SNCF et sur les règles selon lesquelles est
assurée la prise en charge par l 'entreprise et l 'Etat du coût des
améliorations apportées successivement au régime de retraites des
cheminots, la SNCF procède aux seules évaluations des mesures
qu 'elle soumet à l'approbation des autorités de tutelle . Le montant
des dépenses de retraites et de la contribution de l 'Etat à ce titre
ont été les suivants :

1976
	 1	 1977
	 1 1978

(Millions de francs .)

8 016

	

9 232

	

10 180
4 251

	

4 91 ;

	

5 438
(soit 53' i

	

(soit 53,3 %) (soit 53,4 %)

Il n 'est pas possible de préjuger l'ensemble des améliorations qui
affecteront en 1979 la situation des retraités de' la SNCF. La seule
mesure homologuée concerne le relèvement, du point 144 "u point
148, à compter du 1''' janvier 1979, du coefficient servant de base au
calcul du minimum de pension des agents à service continu . La
modification d ' un certain nombre de dispositions du règlement de
retraite de la SNCF, dont le principe est acquis, est actuellement en
cours d' homologation, et concerne les points suivants : réversion de
la pension au profit du veuf de la femme agent ; modalités de
partage de la pension de réversion ; suppression de l 'interdiction de
cumul du chef d 'un même enfant, de plusieurs majorations de pen-
sion ; addition de nouvelles catégories d'enfants à la liste de ceux
ouvrant' droit à majoration ; assouplissement de la condition de
durée d'entretien des enfants, pour l'octroi de ladite majoration ;
transposition aux cheminots des dispositions prises en matière de
retraite au profit des fonctionnaires travaillant à mi-temps ; inter-
vention des bénéfices de campagne pour le calcul du Minimum de
pension proportionnel dont peuvent bénéficier les titulaires de per-
sien de réforme ; octroi d 'une retraite complémentaire aux cheminots
quittant la SNCF sans droit à pension.

Cheminots (anciens combattants).

11110. — 20 Janvier 1979. — M . Claude Coulais expose à M. te
ministre des tronsporfs que . plusieurs catégories de cheminots
anciens combattants ne bénéficient pas tics bonifications de campagne

-qui' permettent de majorer la pension de retraite des fonctionnaires
et assimilés en allongeant leur temps de service s'ils ont la qualité
d'ancien combattant qu'ils soient ou non titulaires de la carte du
combattant . Cette disposition, qui existe pour les fonctionnaires
depuis la . loi du 14 avril 1924, a été étendue aux cheminots par
la lot du 26 décembre 1964 . portant réforme du code des
pensions civiles et militaires . Toutefois, plusieurs catégories se
trouvent exclues du bénéfice de ce 'texte : c'est ainsi que les
Cheminots ayant fait valoir leurs droits à la retraite avant le
26 décembre 1964 nu leurs veuves se voient refuser ces bonifications
en raison du 'principe général de la non-rétroactivité des loi& En
outre. les anciens combattants d'Afrique du Nord 'sont exclus du
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qu ' une libéralisation des conditions d 'utilisation de la carte vermeil
ni e se traduirait pas par des difficultés insurmontables pour la
SNCF, à défaut de lever l 'ensemble de ces restrictions : à
réduire le nornore de jours où l 'accès des trains rapides ou express
est interdit ; à permettre l' accès à l'ensemble des lignes de !a
banlieue parisienne à certaines heures de la journée et, en tout état
de cause, les samedis et dimanches.

SNCF (tarif réduit).

11538. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les conditions restrictives
d'utilisation de la carte Vermeil et les inconvénients qui en découlent.
En effet, dans bien des cas, les bénéficiaires de cette carte effec-
tuent de nombreux petits trajets dans la banlieue parisienne,
or ce réseau est exclu du champ a 'application des avantages de
cette carte. De plus, il arrive que le seul long voyage effectué
par ces personnes figées au cours d'une année ait lieu au moment
des vacances scolaires lorsqu ' ils accompagnent leurs petits-enfants.
Or, ces voyages coïncident avec les périodes de fort trafic, pendant
lesquelles la validité de cette carte est exclue, Aussi, M. Delalande
demande à m. le ministre des transports d'étudier la possibilité de
supprimer, ou à tout le moins d'assouplir, les restrictions d'utili-
sation de cette carte, permettant ainsi de répondre pleinement
aux besoins des bénéficiaires.

Réponse. — La propre de la carte e vermeil e est de n 'être
valable que sur le réseau principal de la SNCF, donc à l'exclusion
du réseau de banlieue, et de n'être utilisable qu'à des périodes
déterminées. En effet, créée à l 'initiative de la seule SNCF pour
inciter les personnes d'un certain âge, généralement libres de leur
temps, à utiliser les chemins de fer en dehors des heures et jours
d 'affluence, la carte a Vermeil n poursuit un objectif commercial
en provoquant un supplément de trafic suffisant pour compenser
les pertes de recette qu 'elle entraine et la société nationale ne
reçoit, à ce titre, aucune indemnité compensatrice de l 'Elat. Les
restrictions temporaires auxquelles elle est assujettie — quarante
jours environ chaque année — correspondent aux périodes de pointe
du trafic liées aux fêtes légales et aux départs et retours de
vacances scolaires : cependant, à certaines dates, l 'interdiction ne
joue que dans un seul sens du trafic. Ces conditions d 'utilisation
sont d'ailleurs expressément mentionnées sur le formulaire à remplir
par tout acquéreur de cette carte . Dès lors, indépendamment lu
dispositif de contrôle nécessairement compliqué et coûteux qu 'il
serait nécessaire de mettre en oeuvre si devaient être retenues
les nouvelles possibilités d 'utilisation telles qu'elles sont proposées,
l'Etat n'est en mesure ni d'imposer l ' extension de cette tarification
spéciale au réseau banlieue de la SNCF, ni d'en assouplir les
modalités . Reste aux titulaires de la carte a Vermeil n et, s'ils
remplissent les conditions pour en être bénéficiaires, à utiliser sur
ce réseau une carte a Améthyste a (elle donne droit à la gratuité
ou à la senti-gratuité), étant toutefois précisé que la délivrance de
cette carte relève de la compétence exclusive des collectivités locales
(en effet, comme elles doivent en assumée la charge financière inté-
grale, l'Etat ne peut, là encore, intervenir pour en désigner les
bénéficiaires) .

Anciens coi nbattents (cheminots).

11375. — 27 . janvier 1979. — M. Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur l 'égalité des
droits des cheminots anciens combattants aux bénéfices de cam-
pagne . Il lui indique que le droit aux bonifications de campagne
a été consenti aux cheminots anciens combattants par analogie
avec les dispositions de la loi n " 64-1339 du 73 décembre 1964,
laquelle permet de porter le maximum des annuités liquidables,
fixé à trente-sept ans et demi, à quarante ans, par le jeu
des campagnes (double, simple et demi) . Il observe néanmoins
que ces dispositions plus favorables ne sont pas, en vertu du prin-
cipe de non-rétroactivité des lois, applicables aux cheminots anciens
combattants ayant fait valoir leur droit à la retraite avant le
1" décembre 1964, ceux-ci se voyant appliquer les dispositions, plus
restrictives, de l 'ancien code. Déplorant que puisse ainsi se per-
pétuer, à l 'égard de personnes présentant des situations objecti-
vement comparables, un système de répartition aussi discriminatoire,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre
pour mettre fin à une injustice qui lèse toute une catégorie
d 'ayants droit.

'Cheminots (assurance vieillesse).

11869. — 3 février 1979. — M . Bernard Steel expose à M. le
ministre des transports que les bonifications de campagne qui consti-
tuent un droit à réparation accordé aux fonctionnaires anciens
combattants ont été étendues progressivement aux services publics,
et notamment aux cheminots anciens combattants, dans le cadre
de la loi n " 64.t339 du 26 décembre . 1964_ portant réforme du code
des pensions civiles et . militaires de retraite. Toutefois ces dispo-

suions ne sont applicables qu 'aux intéressés ayant fait valoir leurs
droite à la retraite postérieurement au 1" décembre 1964, ce qui
Introduit une disparité qui apparait aux intéressés difficilement
justifiable et qui pénalise les plus âgés d 'entre eux. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour répondre aux préoccupations
des cheminots anciens combattants, et pour que soit établie l ' égalité
de leurs droits en matière de bénéfices de campagne.

Réponse. — Les conditions d 'application des bonifications de
campagne aux agents de la SNCF découlent de la décision minis-
térielle du 31 mars 1964 selon laquelle ces bonifications doivent
être attribuées conformément aux dispositions applicables aux fonc-
tionnaires de l 'Etat . Or, les modifications apportées au code des
pensions civiles et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui
permettent de prendre en compte les campagnes simples en l 'absence
de toute campagne double et d'atteindre le maximum de quarante
annuités du fait des campagnes simples au même titre que des
campagnes doubles, ne sont applicables qu'aux seules pensions
liquidées postérieurement au 1 décembre 1964. Aussi la SNCF,
en vertu de la décision ministérielle précitée, ne peut-elle que se
conformer à la même règle . Dès lors, une décision favorable à
l'égard des cheminots, ne pourrait pas intervenir en dehors d 'une
modification des dispositions applicables en ce domaine aux fonction-
naires de l'Etat .

Transports aériens (sécurité aérienne).

11574. — 27 janvier 1979. — M . René Benoit attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les difficultés financières devant les-
quelles se trouvent placés les aéro-clubs à la suite des instructions
données dans la circulaire n" 48 du 22 septembre 1977 et dans l 'arrêté
du 28 août 1978 faisant obligation aux avions civils d 'être munis
d' une radio-balise de détresse à compter du 1" janvier 1979. Il
n'existe en France qu 'une seule firme fabricant ce matériel

joliette et pour un prix d 'environ 2000 F par avion. Cette
réglementation tout à fait justifiée sur le plan de la sécurité concerne
5000 appareils. Un grand nombre d'entre eux appartient à des
aéroclubs dont la situation financière est déjà très difficile . II lui
demande si'l ne serait . pas possible d 'envisager des mesures tran-
sitoires, en prévoyant, d ' une part, l 'adaptation de radiobalises sur
tous les appareils neufs et en envisageant, d 'autre part, en
attendant la généralisation de ces équipements, d'imposer à tous
les pilotes privés et d 'aéro-clubs l'obligation de déposer un plan
de vol avant chaque départ, cette dernière mesure étant d 'rpplication
moins onéreuse , et permettant de faciliter considérablement les
recherches.

Réponse. — Les usagers de l'espace aérien ont été informés
dès le 22 septembre 1977 des intentions de l'administration en
matière d' obligation d'emport, à ronipter du 1 janvier 1979, de
la radio-balise de détresse fonctionnant automatiquement à l ' impact.
Bien qu 'il existe sur le marché divers matériels homologués d' un
prix acceptable, l'administration a adressé des directives aux services
régionaux et techniques, aux fins de permettre une répartition
aussi souple que possible des dates limites d'achat et d 'installation
de ce matériel à bord des aéronefs civils, au cours de l ' année 1979.
Les mesures transitoires prises devraient donc être de nature à
éviter un accroissement des difficultés financières des aéro-clubs.
L'obligation du dépôt de plan de vol pour les pilotes privés ne
permettrait pas en général de localiser un aéronef accidenté, car
les vols effectués ne seraient p as pour autant suivis par 'les orga-
nismes de contrôle en route, le trajet différant en outre souvent
de celui prévu au plan de vol, du fait, en particulier, des contraintes
météorologiques. L'obligation de dépôt du plan de vol nécessiterait
de plus la mise en oeuvre de moyens importants afin d 'en permettre
la transmission et le traitement, y compris sur les aérodromes de
faible et moyenne importance, sans pour autant contribuer de façon
significative à l'accroissement de la sécurité.

SNCF (tarif réduit : congés payes).

.11666. — 3 février 1979. — M . Michel Barnier appelle l 'attention
de M. le ministre des transports d ' une manière toute particulière,
compte tenu de la situation économique actuelle et des décisions
prises par de nombreux groupes industriels, sur la situation des
salariés licenciés ou mis en préretraite, âgés de plus de cinquante-
cinq ans, qui ne peuvent plus bénéficier de la réduction de 30 p. 100
accordée par la SNCF pour les congés payés. II lui demande si le
Gouvernement ne pourrait pas prendre, à l 'égard de ces travailleurs,
une mesure de justice et d'égalité en leur ouvrant le bénéfice de
cet avantage sur les transports ferroviaires.

Réponse . — La situation particulière des personnes mises en pré•
retraite a retenu toute l' attention du Gouvernement ; l 'extension
éventuelle à leur profit' du billet annuel de congés payés fait actuelle-
ment l'objet d'un examen de la part des ministères intéressés.
Dès qu'une décision pourra être prise à ce sujet elle sera portée
à la connaissance du publie .
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TRAVAIL ET PARTICIPATION

Emploi (Francia-Hoval : Sotteville-lès-Rouen [Seine-Maritime)).

6168. — 16 septembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
du personnel de l ' entreprise Francia-Hoval, à Sotteville-lès-Rouen
(Seine-Maritimes. Depuis quatre ans, cette entreprise a licencié près
de 1 000 travailleurs. Le personnel restant a vu, au cours de la
dernière année, son pouvoir d 'achat fortement baiser à cause de
chômage partiel et de l ' évolution des rémunérations. bes travailleurs
qui avaient des échéances à verser se trouvent en position catas-
trophique car les ressources sur lesquelles ils comptaient légitime-
ment leur sont enlevées . D'une façon générale, les décisions concer-
nant l 'activité de l 'entreprise et l 'emploi du personnel sont prises
sans aucune information de celui-Ci, ni de ses représentants. A cela
s'ajoute ce qu'il faut bien appeler une répression syndicale et pro-
fessionnelle, cime représeiiiarits sur six d'un syndicat et quatre sur
seize d'un autre syndicat ayant fait l'objet d'une mesure de licen-
ciement, d'ailleurs refusée par l 'inspection du travail . Au total, dans
une région déjà très fortement atteinte par le chômage, les travail-
leurs de Francia-Hoval sont sous une menace permanente, qu' il
s'agisse de leur emploi, de leur salaire, de leurs droits . Ils sont les
victimes d ' une gestion dont ils ne sont pourtant absolument pas
responsables . Dans ces conditions, il lui demande : P' quelles mesures
les pouvoirs publics vont prendre d 'urgence afin d 'assurer le main-
tien de l ' activite de l ' entreprise, la sauvegarde de l'emploi du per-
sonnel, la défense du pouvoir d' achat, et le respect de tous ses
droits , 2" de faire stopper la répression syndicale et professionnelle
inacceptable qui frappe le personnel de Francia-Hoval.

Réponse. — La question posée par l ' honorable parlementaire au
sujet de la Société Francia-Hoval appelle les observations suivantes.
Cette société, spécialisée dans la fabrication d 'appareils de chauffage
et située à Sotteville-lès-Rouen, a connu depuis quelques années une
importante diminution de ses marchés qui a amené sa direction à
supprimer en quatre ans près de 1 000 emplois . Ces licenciements
ont été autorisés par le directeur départemental du travail et de
l' emploi, selon la procédure prévue en la matière, après qu ' une
enquête approfondie eut été menée par les services de l'inspection
du travail afin de vérifier, entre autres, le bien-fondé des motifs
économiques invoqués par la direction de l 'entreprise . Parmi les
personnes dont le licenciement avait été demandé . figuraient neuf
représentants du personnel . Les services de l' inspection du travail
en ont refusé huit et autorisé un. A la suite d ' un recours hiérar-
chique, formé par la direction, la position de l'inspection du travail
a été confirmée peur cinq personnes et infirmée pour trois . S'agis-
sant de licenciements pour motif économique, ,es personnes concer-
nées ont pst bénéficier de l ' allocation supplémentaire d'attente qui
leur assure un revenu égal à 90 p . 100 de leur rémunération anté-
rieure brute.

Contrats de travail (durée limitée).

6769. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas suggère à M . le ministre
du travail et de la participation l'institutionnalisation de contrats
de travail à durée limitée, renouvelables, du type experts interna-
tionaux. Cette pratique aurait l'avantage de lever à la fois l' appréhen-
sion des jeunes à s'engager pour une longue durée et celle non
moins grande des chefs d 'entreprise à subir la contrainte du non-
licenciement. Elle contribuerait de plus a modifier progressivement
le réflexe défavorable que chacun a éprouvé à la lecture d'un curri-
culum vitae trop chargé. Enfin elle pourrait être un facteur positif
de déblocage du chômage, notamment pour les cadres de plus de
cinquante ans.

Réponse. — La loi n" 79-11 du 3 janvier 1979 relative au contrat
de travail à durée déterminée qui vient d'être adoptée par le
Parlement a précisément pour objet de répondre aux préoccupations
de l'honorable parlementaire.

Entreprises industrielles et commerciales
(restructuration de Saint-Gobain industries).

6928 . — 7 octobre 1978. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l'intention de
la direction de Saint-Gobain-Pont-à .Mousson de procéder à l'éclate .
ment de sa filiale Saint-Gobain Industries en quatre filiales du
groupe. Cette opêration vise à réduire les effectifs de travailleurs
actuellement employés par Saint-Gobain. Par exemple, ce plan
comprend, pour l ' usine de Saint-Etienne-du-Rouvray, une diminution
du nombre de travailleurs de 600 à 450 d'ici à 1980. Il souligne
l'opposition des travailleurs à de tels projets, manifestée notamment
par plusieurs mouvements de grève . II lui demande de refuser à la
direction de Saint-Gobain-Pont-à:Mousson l'accord gouvernemental
sollicité pour la mise en pratique de ce démantèlement qui ne peut
qu'avoir de graves conséquences sociales pour les familles concer•
nées et accentuer la réduction du potentiel économique de la
France.

Réponse . — La direction de l ' usine Saint-Gobain Industries de
Saint-Etienne-du-Rouvray, qui emploie actuellement 597 salariés dans
la fabrication de produits destinés à l ' isolation thermique et acous-
tique, a annoncé en octobre 1978 au comité d 'entreprise la restructu-
ration du groupe Saint-Gobain-Pont-à-Mousson . Les capacités de pro-
duction inemployées de l'usine entraineat actuellement un sureffectif
de 45 personnes environ ; eh outre, l 'abandon des activités Mlicroléuv
et Pennacoustic, victimes de la crise du bâtiment, qui devrait
intervenir du cours de l 'année 1979, se traduirait alors par un
sureffectif de 150 salariés . Ain d 'atténuer au maximum les consé-
quences de cette restructuration, le directeur général de la société
a signé le 26 octobre 1978 un accord de pré-retraite, qui permettra
de libérer un certain nombre de postes et d 'éviter ainsi au maximum
le recours aux licenciements . Mes services départementaux suivent
néanmoins avec une attention particulière l 'évolution de la situation
au sein de l 'usine de Saint-Etienne-du-Rouvray.

Allocation de chômage (instructions des dossiers).

7327. — 18 octobre 1978 . — M . André Audinot appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les lenteurs
administratives constatées dans la liquidation des dossiers d'aide aux
travailleurs à la recherche d'un emploi. Le versement des allocations
d'aide publique lui a été signalé comme pouvant fréquemment attein-
dre un délai de quatre mois . Outre cet état de choses, certaines
Assedic refusent de verser les prestations avant que les droits
soient ouverts par constitution complète du dossier . II lui demande,
compte tenu de la crise sociale de l'emploi que nous traversons,
s' il a pu donner des instructions précises à ses services peur hâter
les constitutions de dossier ainsi que le paiement des allocations et
de prévoir le versement d 'indemnités de dépannage.

Réponse . — Le ministère du travail et de la participation et
l 'UNEDIC, conscient des difficultés rencontrées par les travailleurs
privés d 'emploi en ce qui concerne les délais de paiement des alios
celons de chômage ont défini en commun une nouvelle procédure
d'admission aux allocations d ' aide publique et aux allocations spé-
ciales de chômage. Elle a pour but de simplifier les formalités, de
permettre la collaboration des directions départementales du tra-
vail et de l'emploi et des Assedic, d'harmoniser les décisions prises
par ces deux organismes et de diminuer les délais d 'admission et de
paiement. Cette procédure repose sur l 'utilisation d 'une demande
unique d'admission aux prestations -des deux régimes qui est ins-
truite dans un centre de décision où travaillent des agents des
directions départementales précitées et des agents des Assedic.
Ainsi, les deux décisions d'admission peuvent intervenir presque
en méme temps et être notifiées ensemble à l'organisme responsable
du paiement . Il était envisagé de poursuivre l' extension de cette
procédure, expérimentée depuis plusieurs mois dans un certain
nombre de départements. Le vote de la loi n" 73-32 du 16 janvier
1979 relative à l 'aide aux travailleurs privés d ' emploi apporte des
éléments nouveaux en raison des simplifications qu'elle prévoit, tant
par l'institution d ' un régime unique d 'indemnisation que par l'har-
monisation et la réduction en nombre des prestations. On peut espé-
rer que les négociations entre les partenaires sociaux permettront la
mise en oeuvre dans des délais assez rapides du nouveau système
d'indemnisation.

Syndicats professionnels (libertés Syndicales).

8167. — 8 novembre 1978. — M. René Visse appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l'injustice actuel-
lement légalisée qui frappe des salariés atteints d'une maladie
professionnelle et qui, pour cette raison, sont licenciés. Ainsi ces
salariés sont pénalisés par le licenciement après avoir été victimes
de la maladie contractée sur le lieu de travail ; cette situation
s 'accompagnant d ' un refus permanent de l 'employeur d'investir afin
d ' améliorer les conditions de travail et d 'assurer la sécurité des
travailleurs. En conséquence, il lui demande s 'il entend saisir le
Parlement de propositions afin d 'apporter les modifications qui
s' imposent au code du travail afin que les travailleurs soient réel-
lement protégés dans leur santé et le droit au travail.

Réponse . — Il est exact qu' aucune disposition législative n'inter-
dit actuellement de procéder au licenciement d 'un nalarié absent
pour cause de maladie professionnelle . Cependant, la Cour de
cassation considère désormais que la rupture du contrat de travail
d'un salarié victime d'un accident du travail ou d'une maladie pro-
fessionnelle doit être mise à la charge de l 'employeur même si
le salarié est définitivement inapte au travail . Mais, faute de dis-
positions législatives, les tribunaux ne peuvent aller plus loin
dans la protection des victimes d'accident du travail ou de maladie
professionnelle. C' est pourquoi, conformément aux décisions prises
par le conseil central de planification tenu le 21 février 1078, mea
services ont préparé un avant-projet de loi en la matière . Cet avant
projet est actuellement examiné par le conseil supérieur de la pré-
vention des risques professionnels où siègent les partenaires sociaux,
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les administrations concernées, les organismes de sécurité sociale
et des personnes compétentes en matière d ' hygiène, de sécurité et
de médecine du travail.

Travail (durée du) (personnel des services d'incendie).

10718 . — 5 janvier 1979 . — M . Maurice Nllès attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le décret
n" 56-1000 du 5 octobre 1956 modifiant les divers décrets déter-
minant les modalités d 'application de la loi du 21 juin 1936 sur la
semaine de quarante heures en ce qui concerne le personnel des
services d 'incendie dans l 'industrie, le co .nm .^,rce, les professions
libérales et l 'agriculture. Ainsi, le personnel des services d'incendie
du crédit lyonnais est soumis à ce décret et fournit quarante-huit
heures de travail pour un salaire équivalant à quarante heures heb-
domadaires, réparti en vingt-quatre heures pour quarante-huit heures
de repos. Or, avec le développement des techniques et des systèmes
de détection, le travail de contrôle et de surveillance s ' est accru
et les tâches de ces personnels sont de plus en plus continues . C 'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
corriger les effets néfastes de ce décret et ramener le temps de
travail pour le personnel des services d 'incendie à quarante heures,
conformément h la loi du 21 juin 1936.

Réponse . — Le décret n " 78-1155 du 12 décembre 1978, paru au
Journal officiel du 13 décembre 1978, a réduit d ' une heure la
durée de présence équivalant à la durée du travail dans l ' ensemble
des professions concernées . Les personnels des services d ' incendie
sont donc désormais astreints à une équivalence de quarante-sept
heures de présence pour quarante heures de travail effectif. Cotte
mesure a principalement pour objet d ' inciter les partenaires sociaux
'4 poursuivre ou à reprendre des négociations en vue d ' une dimi-
nution plus accentuée des équivalences, compte tenu des possi-
:rilités propres à chaque activité intéressée.

Police privée (entreprises de gardiennage).

10765 . — 5 janvier 1979. — M. Gérard Borde attire à nouveau
l ' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur les
conditions de rémunération et de travail du personnel des services
privés de gardiennage . Selon un bulletin de salaire qui vient de lui
être communiqué, une entreprise de gardiennage a rémunéré un
travailleur selon le barème suivant : quarante-cinq heures à
7,74 francs, sept heures et demie à 9,68 francs, 7 heures vingt-cinq
à 11,61 francs. Il en est résulté pour une période allant du
20 au 26 novembre et représentant cinquante-neuf heures trois
quarts de travail, une rémunération de 478 francs. Ce travailleur
qui faisait remarquer le taux de son salaire horaire a immédiatement
été licencié . En conséquence il lui demande s' il n'entend pas
prendre rapidement des mesures mettant fin à une situation
scandaleuse.

Réponse. — En vertu du décret du 18 décembre 1958, pris en
application de la loi sur la semaine de quarante heures, les gardiens
sédentaires peuvent être astreints à une équivalence selon laquelle
cinquante-six heures de ?résence dans l'établissement sont réputées
correspondre à quarante heures de travail effectif, en raison des
temps morts susceptibles d 'exister dans cette profession . Le salaire
horaire minimum applicable à cette catégorie de personnel doit donc
être calculé en prorata de cette équivalence, de sorte qu 'en novem-
bre 1978, il aurait dû être d 'au moins 7,91 francs pour l'heure de
présence, le SMIC étant alors de 11,07 francs . Le mode de calcul
évoqué par l ' honorable parlementaire ne semble donc pas conforme
à la réglementation . Il convient toutefois de préciser que, sur ces
bases réglementaires, la rémunération d'un gardien sédentaire ne
devait pas excéder, à l 'époque, 480 francs pour cinquante-neuf
heures trois quarts de travail. C 'est pourquoi les services de l'ins-
pection du travail ont été invités à examiner cette affaire de façon
plus approfondie. Par ailleurs, le décret n° 78-1155 du 12 décembre
1978, paru au Journal officiel du 13 décembre 1978, a réduit l 'ensemble
des équivalences d ' une heure dans toutes les professions concernées,
de sorte que pour les gardiens sédentaires, cinquante-cinq heures
de présence correspondent désormais à quarante heures de travail
effectif. Cette mesure devrait inciter les partenaires sociaux à
poursuivre ou reprendre des négociations en vue d'une réduction
plus poussée des équivalences . A cet égard, ont peut rappeler
que, par accord national du 15 octobre 1970, l 'équivalence avait
été fixée à cinquante-quatre heures de présence pour quarante
heures de travail, en ce qui concerne les gardiens sédentaires
des entreprises adhérant aux organisations d'employeurs signa-
taires.

Travailleurs étrangers (foyers).

10136. — 5 janvier 1979. — M. Louis Odru attire une nouvelle fois
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
l'état déplorable des foyers de travailleurs immigrés situés sur le
territoire de la commune de Montreuil et sur les conditions de loge-
ment inhumaines qui sont ainsi imposées à la majeure partie des

3 800 travailleurs qui y résident. Au foyer AFTAM du 18, rue Bara,
plus de 800 travailleurs africains sont contraints de vivre dans
d'inacceptables condition ; de surpeuplement et d'insalubrité . La sup-
pression de ce taudis et le relogement de ses occupants devenant
nécessaires, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
ce faire. Au 18 de la rue des Hayeps, bien que des travaux de
sécurité soient prévus, il n ' est pas envisageable de maintenir plus
longtemps 150 personnes dans ce taudis. M. le maire de Montreuil
proposant que Ics résidents soient relogés dans le futur foyer de
la rue Branly dès son achèvement, il lui demande de statuer défi-
nitivement sur ce problème par une réponse positive. Au 24 bis de
la rue Rochebrune, malgré d'importants travaux de réfection inté-
rieure dont on se demande pourquoi les chambres sont exclues,
le surpeuplement actuel laisse craindre qu'un process rs de dégra-
dation accéléré ne recommence. En conséquence, il . ui demande
quelles mesures il compte prendre pour « desserrer s ce foyer, prévu
pour 430 personnes, mais qui en abrite en fait près de 600 . Au
16, p l ace Bertie-Albrecht et au 126, rue des Ruffins, devant les
refus réitérés de la SONACOTRA d ' ouvrir des négociations sur leurs
revendications, les résidents se sont vu contraints de faire la grève
des loyers . Il lui demande donc quelle intervention il compte entre-
prendre auprès de la SONACOTRA afin que des négociations s 'en-
gagent sans plus tarder et que soient abandonnées les poursuites
judiciaires et les procédés d'intimidation actuellement employés
par certains gérants contre les résidents . Enfin, il lui rappelle la
situation intolérable qui est celle des 600 résidents du foyer-taudis
de l'avenue Léon-Gaumont . Des propositions positives ont été faites
par la ville de Montreuil et acceptées par le secrétariat d' Etat à
la condition des travailleurs immigrés . Sans les reprendre ici, il est
obligé de constater que la ville de Montreuil, qui s'emploie à réunir
au plan local les conditions de leur application rapide, s ' est vu
opposer, encore tout dernièrement, des arguments qui laissent
penser que les pouvoirs publics cherchent à se désengager de cette
affaire . Il lui demande donc quelles mesures d 'urgence il compte
prendre pour reloger sans délai les 600 résidents de ce taudis.
L'ensemble de ces questions, longuement évoquées dans une décla-
ration du conseil municipal de la ville de Montreuil du 12 décembre,
il lui demande dans quels délais il compte faire mettre en oeuvre, dans
le cadre d ' une meilleure répartition de l'accueil des travailleurs
immigrés en région parisienne, les mesures de justice sociale
qu'attendent tous ces travailleurs pour pouvoir accéder enfin à
des conditions de logement décentes, et ce à des id ix abordables.

Réponse. — I. — Le secrétariat d'Etat à la condition des travail-
leurs immigrés n'ignore pas l'existence de foyers de travailleurs
migrants vétustes, inadaptés, voire insalubres et dangereux, no-
tamment à Montreuil-sous-Bois . Dès 1975 un moyen de financement
particulier au logement des immigrés a été créé. Il a été demandé
à l'administration départementale de déterminer un programme
portant sur cinq ans en fixant des priorités. C ' est ainsi que dans
le cadre de la préparation de ce programme la préfecture de la
Seine-Saint-Denis a enregistré de la part de M . le maire de Montreuil-
sous-Bois le désir de sa ville de voir résorber, en priorité, deux
foyers provisoires de travailleurs migrants situés l'une rue Brulefer,
l'autre rue de la Montagne-Pierreuse chacun d'une capacité de
300 lits. Actuellement le premier de ces foyers a été résorbé et
ses 300 occupants relogés dans un foyer construit à cet effet, hors
de Montreuil-sous-Bots Le second sera résorbé dans quelques se-
maines et les résidents seront relogés dans .un autre foyer égale-
ment construit à ce effet, rue des Grands-Pêchers . Un troisième
foyer qui aurait dis également avoir une capacité de 300 lits est
lancé rue Branly, mais sur la demande de la ville, sa capacité a
été réduite à 200 lits . Il permettra néanmoins de résorber, lorsqu 'il
sera terminé, c'est-à-dire, malheureusement en 1980 seulement en
raison des modifications de programme, le foyer AFTAM de la rue
Hayeps . Le desserrement des autres foyers (rue Rochebrune et rue
Bara) est nécessaire mais ne sera possible que dans la mesure où
de nouveaux foyers seront construits soit à Montreuil, soit dans
les communes où les résidents sont susceptibles d'accepter un
hébergement. Le Gouvernement a :lis en place les moyens de
financement propres à assurer la réalisation de tous les foyers
nécessaires, les trois réalisations ci-dessus mentionnées en témoi-
gnent. Il lui est difficile, en revanche, d 'imposer aux collectivités
locales des réalisations auxquelles elles peuvent s ' opposer par des
refus de permis de construire, préemption d ' achat de terrain et
autres mesures relevant de leur compétence, même si les motifs
mis en avant ne sont pas admissibles. Le taudis autogéré de la rue
Léon-Gaumont, qui, il est bon de le rappeler, n'est pas un foyer,
mais un établissement stric & ernent privé à l ' origine, dont les res-
ponsables ont disparu et que les occupants gèrent eux-mêmes,
n' échappe pas aux préoccupations du secrétariat d ' Etat qui avait
il y a quelques mois, envisagé, en concertation avec la ville de
Montreuil sa résorption totale en une seule fois (Pour pouvoir
détruire le taudis) dont nul ne se déclare responsable et qui serait
certainement réoccupé dans les conditions actuelles si l 'on se conten-
tait d'un desserrement . La ville s'était en effet engagée à reloger
200 occupants si les 400 autres pouvaient être pris en charge dans
des foyers, notamment à l'ouest de Paris car beaucoup d'entre eux
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travaillent dans les usines de construction automobile (Boulogne -
Poissy-Flins) . La deuxième partie de ce relogement est possible
(dans la mesure où effectivement, 400 occupants du taudis accep -
teraient d'être relogées à l'ouest de Paris) mais il ne semble pas,
au travers des informations reçues que la ville de Montreuil soit
dès aujourd'hui en mesure de prendre en charge les 200 occupants
qu 'elle s ' est engagée à reloger. Il est donc abusif, de rejeter la
responsabilité du statut-quo sur le secrétariat d'Etat qui maintient
sa proposition à condition que l'évacuation totale du taudis soit
rendue possible . II. — En ce qui concerne les poursuites engagées
contre certains résidents en situation de refus de paiement, il est
à noter que, depuis quelques années, les pouvoirs publics ont systé-
matiquement encouragé de la part des organismes gestionnaires de
foyers, et notamment de la SONACOTRA, une politique de conci-
liation . C 'est ainsi que, depuis 1976, la création de comités de
résidents a toujours été approuvée . Actuellement, plus de 200 foyers
sur les 276 que gère la SONACOTRA, sont pourvus de tels comités,
reconnus per la société comme interlocuteurs dans les négociations
en cours. Ces négociations ont porté principalement sur l' amélio-
ration des conditions de vie des résidents et sur les conditions d ' une
reprise des pair-ments . Les conditions de vie dans les foyers nnt
été améliorées par la libéralisation du règlement intérieur et par le
lancement d'un important programme de travaux financés à l'aide
des crédits de 0,1 p. 100, en vue d'accroître le niveau de confort
et de sécurité, tout en permettant d'améliorer l ' entretien . Le fonds
d'action sociale pour les travailleurs migrants (FAS) a également
affecté d ' importants crédits pour le renouvellement du mobilier dans
les foyers anciens . En 1978, les pouvoirs publics ont donné des
instructions aux organismes gestionnaires pour que l'ajustement des
redevances d 'hébergement ne dépasse pas 6,5 p. 100 d'augmentation,
soit un taux nettement inférieur à l'accroissement du coût de la
vie depuis un an, alors même que les redevances versées ne
couvrent pas plus des deux tiers du coût réel d'hébergement dans
les foyers de la SONACOTRA . Dans le même temps, et afin d ' allé-
ger la charge contributive des résidents ayant de faibles revenus,
sans attendre l'extension de l'aide personnalisée au logement aux
foyers de travailleurs immigrés, une aide transitoire financée par
le fonds d'action sociale pour les t_availleurs migrants a été mise
en place : cette aide, dont bénéficient actuellement les résidents
qui perçoivent un revenu mensuel net inférieur à 2500 francs, a
pour effet de réduire de 10 à 15 p. 100 des redevances à leur
charge avec un minimum de 200 francs par mois . Une offre de
conciliation a été faite aux résidents qui accepteraient de reprendre
le paiement régulier des redevances. Cette offre consiste en un
allégement important du remboursement des arriérés : le versement
en totalité des redevances dues est demandé seulement pour la
période postérieure au Pr avril 1978, auxquels s 'ajouteraient
30 p . 100 seulement des redevances dues pour les neuf mois anté-
rieurs, une amnistie étant accordée pour les périodes plus an-
ciennes . Un important étalement des remboursements est également
admis, une fois intervenu le versement d'un acompte à la signature
de la convention individuelle de reprise des paiements . Des pour-
suites judiciaires sont engagées seulement à l'encontre des rési-
dente persistants dans une attitude de refus du dialogue proposé.
Enfin, les résidents des foyers sont représentés, à côté de l'admi-
nistration et des gestionnaires, à la commission Delrnon où sont
examinés les problèmes relatifs à la tarification et au statut juri-
dique des résidents et dont les travaux progressent rapidement.

Intéressement des travailleurs
(droits constitués au profit des salariés).

11186. — 20 janvier 1979 . — M. Hubert Bassot expose à M. le
ministre du travail et de la participation qu'en vertu de l'article
R. 442 .15 du cade du travail les droits constitués au profit des sala-
rfés, en application des dispositions du titre IV du livre IV du code
du travail relatif à l'association ou à l'intéressement des travailleurs
à l'entreprise, deviennent négociables avant l'expiration du délai
de cinq ans prévu à l'article L. 442-7 du code dans les cas suivants :
mariage de l'intéressé, licenciement, mise à la retraite, invalidité
du bénéficiaire ou de son conjoint, correspondant au classement dans
la 2' ou la 3' des catégories prévues à l'article 310 du code de la
sécurité sociale, décès du bénéficiaire ou de son co^oint . L'article 4
de la loi n° 76.463 du 31 mai 1976 tendant à faciliter l'accession des
salariés à la propriété et à la location des locaux d'habitation destinés
à leur usage personnel a prévu, en outre, que les droits visés ci-
dessus deviennent négociables avant l'expiration du délai de cinq
ans, en vue de constituer ou de compléter l'apport initial nécessaire
il l'acquisition du logement principal. Il lui demande s'il n'estime
pas qu'il conviendrait de permettre de la même manière aux salariés
désireux de créer une entreprise de débloquer la totalité de leur
participation avant l'expiration du délai de cinq ans, suivant des
modalités de contrôle à définir. Il lui demande également si, nonob-
stant les dispositions de l'article 208-16 de la loi n° 66-587 du 24 juil-
let 1986, les actions souscrites par les salariés dans les conditions
prévues par la loi n° 73-1196 du 27 décembre 1973 ne pourraient
être cédées avant l'expiration d'un délai de cinq ans lorsqu'il s'agit
de salariée désireux de oréer une entreprise,

Réponse. — La possibilité d ' autoriser le déblccage anticipé des
droits acquis au titre de la participation par des salariés quittant
volontairement leur emploi en vue de créer !me entreprise fait
actuellement l 'objet d ' une étude conjointe entre les divers dépar-
tements ministériels intéressés en vue de définir notamment les
conditions suivant lesquelles une telle mesure, si le principe en était
définitivement retenu, pourrait intervenir . Par contre, la levée anti-
cipée, dans un tel cas, de l'indisponibilité frappant les actions
acquises par des salariés dans le cadre d'un plan d ' actionnariat de
leur entreprise mis en oeuvre en application des dispositions de la
loi n" 73-1196 du 27 décembre 1973 paraît peu justifiée, s ' agissant
d'une épargne volontaire investie directement par les intéressés.

Travail (durée du) (réglementation).

11349. — 20 janvier 1979 . — Mtre Edwif,e Avice appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la
remise en cause croissante du repos dominical des travailleurs du
commerce . Le code du travail (article L . 221-5) fait du dimanche
le jour du repos hebdomadaire . Dans sa réponse du 14 août 1976
à une question écrite posée par J: P . Chevènement, sur le même
sujet, il affirmait sa volonté de faire respecter cette législation.
Or, d' une part, à l 'occasion des fêtes de fin d'année, de nombreuses
dérogations ont été accordées, notamment à des grandes surfaces.
D'autre part, des commerces qui s ' étaient vu refuser leur déroga-
tion ont ouvert sans que procès-verbal en soit dressé ou sans que
l'amende prononcée ait un effet dissuasif suffisant . La multiplica-
tion de ce phénomène est inquiétante dans la mesure où elle peut
ouvrir la voie à une remise en cause du repos dominical, impor-
tante conquête ouvrière du début du siècle . C'est pourquoi elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour limiter les déro-
gations au strict minimum, notamment pour celles de plus en plus
fréquemment accordées avant les fêtes de fin d' année ; augmenter
le caractère dissuasif des peines encourues par les contrevenants
à l 'obligation du repos dominical des salariés.

Réponse. — L'article L. 221.19 du code du travail permet aux maires
d ' accorder, après avis des organisations d'employeurs et de travail-
leurs intéressées, des dér ogations au repos dominical, dans la limite
de trois dimanches par an . Il semble que ce soit en application de
cette disposition que des salariés se sont trouvés amenés à travailler
le dimanche à l'occassion des fêtes de fin d'année, compte tenu de
ce que les jours de Noël et du 1" janvier étaient un lundi . La loi
ayant confié aux maires le soin d'apprécier l' opportunité de ces
dérogations, on ne peut que s'en remettre à leur sagesse . Il convient
de ;gréciser qu'en application de l 'article L . 221-19 précité, les salariés
privés de repos dominical doivent bénéficier d ' un repos compen-
sateur et d'une majoration de salaire pour ce jour de travail excep-
tionnel. Les services de l'inspection du travail veillent attentivement
au respect de la réglementation et ne manquent pas de sanctionner
les infractions. C'est pourquoi il est souhaitable qu'ils soient immé-
diatement informés dès lors que ces règles ne sont pas observées.
Il convient de rappeler qu'en vertu de l 'article R. 262-1 du code du
travail les infraetions en matière de repas hebdomadaire sont pas-
sibles d'une amende de 600 à 1000 francs, susceptible d'être portée
à 2000 francs en cas de récidive. Ces amendes étant appliquées
autant de fois qu'il y a de salariés concernés par l'infraction, cela
aboutit à des taux particulièrement dissuasifs dés que les effectifs
salariés atteignent une certaine importance.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur (enseignants).

12114. — 10 février 1979. — M. Jacques Douffiagues appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur des rumeurs persistantes
concernant l'inexistence des titres et travaux présentés par le
responsable d'une UER d'odontologie pour obtenir ses titres et
fonctions actuels . La persistance de telles rumeurs parait de nature
à jeter le discrédit sur cette UER. Aussi souhaite-t-il que Mme le
ministre puisse apporter, dans les meilleurs délais, un démenti
circonstancié attestant de la réalité des titres et travaux présentés
par l'intéressé lors de cette épreuve.

Réponse. — L'év_luation des titres et' travaux des enseignants
en odontologie a été effectuée (en attendant la création d'un groupe
spécialisé du comité consultatif des universités) par une commission
nationale d'odontologie, créée en 1965, composée de professeurs titu-
laires de médecine et d'enseignants d'odontologie (vingt-huit mem-
bres élus et vingt-huit membres nommés) . La commission propose
l'inscription sur la liste d'aptitude et les candidats retenus sont
nommés par le ministre de la santé et de la famille et le ministre
des universités, après déclaration de vacance des emplois et consul-
tation des instances locales hospitalo-universitaires. Les rumeurs dont
fait état l'honorable parlementaire mettraient donc gravement en
cause l'intégrité scientifique et morale de cette commission nationale
qui fonctionne comme un jury et dont le ministre de la santé et de
la famille et le ministre des universités ont toujours suivi les avis .
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre de l 'éducation fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassemlslct'
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11364 posée le
27 janvier 1979 par M. Antoine Gissinger.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11376 posée le
27 janvier 1979 par M. Philippe Séguin.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11388 posée le
27 janvier 1979 par M . André Delehedde.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11389 posée le
27 janvier 1979 par M. André Delehedde.

M. le ministre de l 'a g riculture fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11398 posée le
27 janvier 1979 par M. Henri Michel.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11400 posée le
27 janvier 1979 par M . Pierre Lagourgue.

M. le ministre de l' agriculture fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lu est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 11431 posée le
27 janvier 1979 par M . Jean-Pierre Sechter.

M. le ministre de l' agriculture fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11437 posée le
27 janvier 1979 par M. Pierre Weisenhorn.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11440 posée le
27 janvier 1979 par M. Emmanuel Hamel.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11441 posée le
27 janvier 1979 par M . Jean Fontaine.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11447 posée le
27 janvier 1979 par M. André Lajoinie.

M. le ministre de l' agriculture fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11450 posée le
27 janvier 1979 par M. André Lajoinie.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11451 posée le
27 janvier 1979 par M. Paul Balmlgère.

*

M . le ministre de l'agrlcullure fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11453 posée le
27 janvier 1979 par Mme Colette Goeuriot.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11530 posée le
27 janvier 1979 par M. Jean Bonhomme.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11534 posée le
27 janvier 1979 par M. Joseph Cemiti.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11545 posée le
27 janvier 1979 par M . Pierre Raynal.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11566 posée le
27 janvier 1979 par M . Robert Montdargent.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
!es éléments de sa réponse à la question écrite n" 11571 posée le
27 janvier 1979 par M . Nicolas Habout.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11577 posée le
27 janvier 1979 par M . Michel Aurillac.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11578 posée le
27 janvier 1979 par M. Michel Aurillac.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11587 posée le
27 janvier 1979 par M. Irénée Bourgois.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 11598 posée le
27 janvier 1979 par M. Jean Bardot.

M . le ministre da l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11611 posée le
27 janvier 1979 par M. Jacques Cambolive.

t.1 . le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire peur rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11612 posée le
27 janvier 1979 par M . Louis Le Pensec.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11620 posée le
27 janvier 1979 par M . Maurice Dousset.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 11625 posée le
27 janvier 1979 par M . Jean Laborde.

M. le secrétaire d'État aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 11640 posée le 3 février 1979 par M . Rodolphe
Puce.
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M . le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11675 posée le
3 février 1979 par M. Olivier Guichard.

M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 11691 posée le 3 février 1979 par M. Michel
Crépeau.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11810 posée le
3 féerie : 1979 par M. André Delehedde.

M . le ministre de l ' éducation fait connaître à M. le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11832 posée le
3 février 1979 par M. Henri Bayard.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui *est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11875 posée le
3 février 1979 par M. Laurent Fabius.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 11903 posée le
3 février 1979 par M . Jean-Louis Masson.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12071 posée le
10 février 1979 par M. Jean-Lcuis Masson.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12081 posée le
10 février 1979 par M. Gilbert Gautier.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à m . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12159 posée le
10 février 1979 par M. Armand Lepercq.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à M . le
président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 12163 posée le 10 février 1979 par M. Michel Noir.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à M . le
président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler Les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 12169 posée le 10 février par M. Francisque Perret.

M . le ministre de l ' industrie fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12187 posée le
10 février 1979 par M. Roger Combrisson.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sr réponse à la question écrite n" 12193 posée le
10 février 1979 par M. Marcel Houel.

Mine le ministre de la santé et de la famille fait connaître à M . le
président de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 12200 posée le 10 février 1979 par M. Gilbert Millet.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12273 posée le
10 février 1979 par M. Robert Wagner.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse 'à la question écrite n" 12292 posée le
17 février 1979 par M. Charles Pistre.

M . le ministre de l ' éducation fait connaître à M . Le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12447 posée le
17 février 1979 par M. Jean fontaine.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 12544 posée le 17 février 1979 par Mme Hélène Constans.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Assurances vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

11361 . — 27 janvier 1979 . — M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le décret du
29 décembre 1972 qui pré, oit la prise en compte des dix meilleures
années d'assurance écoulées postérieurement au 31 décembre 1947
pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au
calcul de la pension vieillesse. Il lui demande si le cas des retraités
ayant exercé une activité à temps plein durant plus de dix ans
avant le 31 décembre 1947 et à mi-temps après cette date ne peut
faire l 'objet d'un examen bienveillant.

Assurance vieillesse (pensions).

11365 . — 27 janvier 1979 . — M . Xavier Hamelin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'amertume
bien compréhensible que ressentent les personnes qui, après avoir
cotisé pendant de nombreuses années à l ' assurance vieillesse, per-
çoivent une retraite dont le montant est inférieur à celui du
minimum vieillesse consenti aux personnes n 'ayant jamais parti-
cipé à la constitution des prestations dont elles bénéficient . Il lui
signale à ce propos la situation d'une femme dont la retraite, basée
sur 137 trimestres de cotisations, est actuellement identique à
l'allocation du fonds national de solidarité perçue par une personne
qui n 'a jamais exercé une activité entraînant le versement de
cotisations de sécurité sociale . Il ne peut être question de contester
cette aide apportée aux personnes àgées et les efforts faits dans
ce sens devront être poursuivis afin d 'adapter les prestations
qu 'elles perçoivent aux besoins de la vie quotidienne. Il ne peut
parallèlement être admis que la situation des retraités, telle qu ' elle
a été évoquée ci-dessus, c 'est-à-dire de ceux dont fa pension est
moindre que le minimum vieillesse, est à considérer comme réglée
par la possibilité qu'ont les intéressés de faire valoir leurs droits
à ce minimum vieillesse par l 'attribution d ' une allocation compen-
satrice . Il n ' en reste pas moins que la différence constatée entre
ces deux montants de ressources ne peut être considérée comme
relevant d ' une élémentaire équité, ni même de la simple logique.
Il lui demande en conséquence si elle n ' estime pas particulière-
ment juste que des dispositions interviennent afin que les retraites
constituees après de nombreuses années d 'activité, et donc de
cotisations, soient décentes et permettent à leurs titulaires de
subsister sans apport complémentaire de solidari t é. Il souhaite que
le principe du minimum garanti de pension soit envisagé, compte
tenu du nombre d'années d'activité, comme cela est le cas dans
le régime des retraites de fonctionnaires.

Paris (jardin des Tuileries).

11366. — 27 janvier 1979. — M. Charles Krteg attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur l'état
actuel des grilles qpi bordent le jardin des Tuileries du côté de
la rue de Rivoli. Un nettoyage général suivi de la pose d'une ou
de plusieurs couches de peinture s 'impose dans les meilleurs délais
afin de les conserver dans un état d'entretien satisfaisant . Par la
même occasion, il lui signale que ces gilles servent de support à
divers panneaux utilisés soit par des organismes privés, soit par les
services de son propre ministère, panneaux qu'il cnrvi,,r,t de faire
disparaître afin de rendre à ce site classé son aspect d'origine .
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Taxe sur la valeur ajoutée (droit à déduction).

11367 . — 27 janvier 1979. — M. Marc Laurlot rappelle à M. le
ministre du budget que dans une réponse à M . de Pottlpiquet (Jour-
nal officiel du 20 novembre 1970, Débats Assemblée nationale,
p .5816) il a été indiqué que la redevance versée par le lotisseur à
la commune du chef des équipements publics est censée comprendre
la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les travaux à condition
que ces équipements se rapportent directement au terrain loti. Il
lui expose que l 'administration, interprétant cette doctrine de
manière restrictive, estime que pour que la taxe sur la valeur ajou-
tée puisse être récupérée par le lotisseur il convient que les tra-
vaux se rapportent à la réalisation de la voirie et des réseaux
propres eu lotissement et soient réalisés à l 'intti rieur de la zone à
aménager. Redoutant que la déduction de la taxe soit remise en
cause par les services fiscaux, les lotisseurs minorent (le la taxe
le montant de la participation qu'ils versent aux communes, ce qui
a pour conséquence de diminuer une fois de plus les ressources
des collectivités locales . Pour remédier à cette situation, il lui
demande : 1" de bien vouloir lui préciser ce qu ' il convient d 'en-
tendre par «équipements publics se rapportant directement au ter-
rain loti » ; 2" pour éviter tout litige ou contestation ultérieurs,
s'il ne serait pas possible d 'admettre que du moment où les parti-
cipations financières ont été versées en application des clauses d ' une
convention imposée par l 'arrêté préfectoral approuvant le lotisse-
ment le montant desdites participations comprend la taxe sur la
valeur ajoutée et ouvre droit à déduction. Dans le cas où les
réponses aux deux premières questions ne donneraient pas la possi-
bilité de déduire la taxe sur la valeur ajoutée dans son intégralité,
il lui demande de lui préciser les mesures qu 'il entend prendre
pour compenser les pertes de recettes qui pourraient en résulter
pour les communes.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages)

11368 . — 27 janvier 1979 . — M . Jean-François Mancel rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'aux termes de la
loi du 3 janvier 1975 les prêts aux jeunes ménages sont désormais
considérés comme des prestations légales . Malgré les nouveaux cri-
tères d 'attribution, les demandes concernant ces prêts ne peuvent
être satisfaits dans leur totalité, fautes de crédits correspondants.
C ' est notamment le cas pour la caisse d ' allocations familiales de
Beauvais qui ne peut donner une suite favorable à de nombreux
dossiers constitués à cet effet. Cette restriction apparaît comme par-
ticulièrement regrettable à l ' égard des jeunes ménages remplissant
les conditions prévues pour bénéficier de ces prêts et qui ne peu-
vent percevoir ceux-ci au moment où ils en ont précisément besoin.
Il lui demande en conséquence de prendre toutes dispositions pour
que le financement des prêts considérés rende possible, sans délais,
le paiement de ces derniers.

Sécurité sociale (cotisations).

11369. — 27 janvier 1979. — M . Bernard Marie rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en application de l' article 14,
alinéa 4, du décret du 24 mars 1972, lorsque les cotisations sociales
sont acquittées avec un, retard de quinze jours ou plus à compter
de la date limite d 'exigibilité, un minimum de majoration de retard,
fixé à 1 p. 100 des cotisations arriérées par mois ou fraction de mois
de retard, doit être obligatoirement laissé à la charge du débiteur.
A différentes reprises, au cours de l 'année qui vient de s 'écouler,
les avis de mise en recouvrement sont parvenus aux intéressés
au-delà de la date limite en raison des grèves qui affectaient les
PTT . D ' une manière générale, les services de recouvrement de coti-
sations de sécurité sociale et d 'allocations familiales ont abandonné,
sur réclamation des intéressés, la majoration de 10 p .100 prévue en
reconnaissant la bonne foi des assujettis, mais ont prétendu, en
dépit des cas de force majeure constitués par les retards du fait
des grèves des PTT, maintenir le minimum de majoration prévue
par l ' article 14, alinéa 4, du décret du 24 mars 1972, ce qui se
traduit par des majorations de 1 p . 100 ou au maximum de 2 p . 100.
Il lui demande si une telle majoration dans les conditions susindi-
quées se justifie en droit et en fait ou si elle compte donner des
instructions pour que, si des cas semblables venaient à se renou-
veler, les administrations concernées puissent tenir compte du cas
de force majeure ainsi constitué.

Assurances vieillesse (validation de services).

11371 . — 27 janvier 1979. — M . Charles Miossec s' étonne auprès
de M. le ministre du budget de n' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n" 6528 publiée au Journal officiel des Débats
de l ' Assemblée nationale n" 70 du 30 septembre 1978 (p . 5309).
Près de trois mois et demi s'étant écoulés depuis la publication
de sa question et comme il souhaiterait connaître sa position à
l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes. Il lui

expose en conséquence la situation, au regard du calcul des droits
à pension, d'une personne - qui, après avoir servi comme fonction-
naire de l'Etat du 1"' septembre 1933 au 9 avril 1948, a eu une
activité dans le secteur privé jusqu ' en 1973. Interrogée par la caisse
de sécurité sociale chargée de la liquidation de la pension de
vieillesse sur les droits de l'intéressé à une pension de l 'Etat, la
direction générale des impôts a répondu : « N ' ayant pas sollicité
le remboursement des retenues pour pension opérées sur son trai-
tement d 'activité, non plu s mue son affiliation rétroactiie au régime
général de la sécurité seciale, l ' intéressé ne peut plus actuellement
que de se réclamer de la décision du ministre du travail, en date
du 6 juin 1953, selon laquelle les fonctionnaires ayant quitté l ' admi-
nistration sans droit à pension, avant le 27 janvier 1950, et qui
ne peuvent plus bénéficier du décret du 20 décembre 1951 organi-
sant la coordination entre le régime général des assurances sociales
et le régime des retraites de l ' État, pourront être autorisés à effec-
tuer eux-mêmes la totalité du versement nécessaire au rétablisse-
ment de leurs droits. » Or, il s 'avère que le rachat de cotisations,
qui s'élèverait à la somme importante de 28015 francs, se tradui-
rait par contre par une augmentation peu substantielle de la pen-
sion, puisque celle-ci aurait seulement passé au 1^" juillet 1976
de 1 100,50 francs à 1 504,50 francs. Il lui demande, en conséquence,
que des mesures de coordination soient à nouveau envisagées entre
le régime général et le régime des retraites des fonctionnaires,
afin qu 'une solution équitable puisse être trouvée dans les cas
semblables à celui qu 'il vient de lui exposer.

Prestations familiales (prime de déménagement).

11372. — 27 janvier 1979 . — M. Etienne Pinte rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en application de l 'arti-
cle L . 542 du code de la sécurité sociale, une prime de déménage-
ment est attribuée aux bénéficiaires de l ' allocation de logement qui
s' assurent de meilleures conditions de logement . Le montant de la
prime est fixé en fonction des frais justifiés, dans la limite d 'un
plafond calculé en pourcentage de la bas mensuelle de calcul des
allocations familiales. Ce pourcentage varie suivant les charges de
famille. La prime doit être demandée à la caisse dans les six mois
de la date de déménagement sur un imprimé modèle accompagné
des pièces justificatives qui comportent en particulier une facture
acquittée indiquant le coût du déménagement . Le règlement de la
prime est effectué dans le mois qui suit la présentation de la de-
mande accompagnée des pièces justificatives . Il lui fait observer
que la procédure rappelée oblige les bénéficiaires de cette prime
à payer leur déménagement. Ils ne sont remboursés qu 'après avoir
effectué ce paiement. Pour de très nombreuses familles modestes,
le coût d' un déménagement est une charge sans commune mesure
avec leurs ressources . R serait souhaitable que cette procédure soit
modifiée. Par exemple, la caisse d 'allocations familiales pourrait se
faire présenter plusieurs devis . Elle donnerait son accord préalable
à l ' un d'entre eux et effectuerait elle-même le paiement sur pré-
sentation d' une facture par l ' entreprise de déménagement . Il lui
demande quelle est sa position à l 'égard de cette suggestion.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : amortissements).

11373 . — 27 janvier 1979 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre du budget que la limite prévue à l'article 39-4 du code
général des impôts pour l' amortissement fiscal de certains véhicules
automobiles, et notamment des voitures particulières à usage pro-
fessionnel, a eté porté à 35000 F par l 'article 13 de la lei de
finances rectificative pour 1974 (loi n" 74-1114 du 27 décembre 1974).
II lui demande si, compte tenu de l ' augmentation du coût d 'acquisi-
tion desdites voitures depuis cette époque, il n 'est pas envisagé
la revalorisation de ce plafond.

Sécurité sociale (cotisations).

11374. — 27 janvier 1979. — M. Lucien Richard appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de la récente majoration des cotisations sociales des entreprises,
majoration décidée pour combler le déficit de la sécurité sociale . Il
relève à nouveau que l 'accroissement de charges dont l 'assiette
demeure les salaires ne manquera pas d 'avoir des effets anti-économi-
ques en frappant plus durement encore les entreprises de main-
d ' oeuvre, déjà lourdement pénalisées, et en dissuadant leurs dirigeants
de procéder à des embauches, quand ceux-ci ne seront pas contraints
à des réductions d 'effectifs . Il estime, en outre, que le maintien de ce
type d ' assiette contribue à placer l ' ensembles des entreprises assujet-
ties dans une position concurrentielle difficile face aux entrepises du
tiers monde qui, elles, ne supportent pas de charges d'une telle
ampleur. Il déplore, enfin, que cette récente décision, qui ne résout
en rien les problèmes de fond de la sécurité sociale, soit une entrave
supplémentaire à la résorption du chômage . Il lui demande, er.
conséquence, si le Gouvernement, éclairé par les nombreuses études
et simulations effectuées tant par le commissariat du Plan que par
le conseil économique et social, n 'envisage pas de substituer au
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financement des cotisations sociales en fonction des salaires, celui,
économiquement plus adapté, calculé à partir de la valeur ajoutée.
Une telle réforme, en plaçant sur un pied d'égalité importateurs
et producteurs, provoquerait un allégement sensible des charges
des entreprises de main-d' oeuvre, générateur de développement et
d 'investissements davantage tournés vers la main-d'oeuvre.

Politique extérieure (Cambodge).

11377. — 27 janvier 1979 :— M . Philippe Séguin prie M. le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaitre l'état
et le niveau actuel des relations diptomatiques entre la France et
l 'ex-Cambodge. Il lui demande, par ailleurs, à la lumière des évé-
nements qui viennent de se produire et compte tenu des vieux
qu'a très légitimement émis le Gouvernement français sur l'avenir
de ce puys, comment il entend mett re en oeuvre le principe qui
veut que la France rcconnait les Etats et non les gouvernements.

Famille (politique familiale).

11378 . — 27 janvier 1979. — M. Antoine Gissinger rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille les dispositions de
l 'article 15 de la loi n" 77-765 du 12 juillet 1977 qui demandaient
au Gouvernement: d'engager une étude en vue de définir les bases
d ' une politique globale en faveur des familles pour compenser les
charges familiales : Cette étude qui devait porter sur divers sujets
(prestations, mesures fiscales . équipements. ..) aurait dû faire l ' objet
d'un rapport au Parlement avant le 31 décembre 1978. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les conclusions de ce rapport et les
suites susceptibles de lui être données dès 1979.

Enseignement secondaire (musique).

11379. — 27 janvier 1979. — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur l 'insuffisance des postes d 'en-
seignement musical créés pour les collèges . Il lui signale que dans
l ' un d 'eux, les enfants, durant les quatre années de scolarité, n'ont
bénéficier d 'aucun enseignement musical . Il lui demande de lui
indiquer : le nombre d'heures d'enseignement musical qui devraient
en principe être assuré pour 1978-1979 sur le plan national et sur le
plan de la région Alsace ; le nombre de postes .d 'enseignement
musical créés durant les années 1376-197 77, 1977-1978 et 1978-1979 ;
les mesures envisagées pour assurer réellement cet enseignement.

Impôt sur le revenu (quotient familiall.

11380. — 27 janvier 1979. — M . Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre du budget que certaines catégories d 'enfants àgés
de plus de dix-huit ans donnent lieu à une majoration du nombre
de parts pris en compte pour la détermination de l' impnt sur
le revenu de leurs parents . 11 s 'agit notamment des enfants qui
poursuivent leurs études, ce bénéfice étant accordé jusqu 'à ce
que ceux-ci aient atteint l 'àge de vingt-cinq ans . Des mesures
similaires ont été prises au bénéfice des enfants majeurs qui sont
sans emploi, mais leur prise en . compte dans le quotient familial
n ' interv ient que jusqu 'à l 'âge de vingt et un ans . Or, malheureu-
sement, des jeunes sont chômeurs au-delà de cet âge et, malgré
les aides perçues, ils représentent une charge importante dans le
budget familial. C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait
pas des plus logiques que, à l'instar des étudiants, les jeunes à la
recherche d 'un emploi résidant au foyer de leurs parents soient
considérés comme étant, sur le plan fiscal, à la charge de ceux-cl
jusqu ' à Fige de vingt-cinq ans.

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

11382. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
du budget que les membres des professions libérales dont le
chiffre des recettes annuelles n 'excède . pas 605 000 francs peuvent, eu
vertu de l'article 12 de la loi de finances pour 1979 bénéficier
dots avantages fiscaux accordés aux adhérents des centres ou
associations agréés. En ce qui, concerne les vétérinaires, pour la
détermination du chiffre des recettes annuelles, on prend actuelle-
ment en considération la totalité des recettes diminuée des hono-
raires de prophylaxie et des rétrocessions d 'honoraires faites à
des confrères, la vente des médicaments en l 'état étant incluse
dans ces recettes. Il lui demande s'il ne serait pas possible de
décider que les recettes provenant des médicaments vendus en l ' état
seront exclues de l 'ensemble des recettes pour la détermination du
chiffre d'affaires annuel des vétérinaires.

Charbonnages de France (personnel).

11383 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation d'un ancien agent des
1113A de Decazeville (électricien) licencié pour raisons économiques

le 29 juillet 1962 et reclassé à EDF et qui se voit refuser le béné-
fice des avantages acquis pendant son temps de service aux HBA.
Il lui demande si, dans le cas présent comme dans tout cas simi-
laire, Il n'y a pas lieu de veiller à ce que la situation de ces per-
sonnels- soit considérée avec toute l 'attention qu' elle mérite par
les services concernés et qu'au besoin soient prises toutes disposi-
tions concrètes pour mettre un terme à des injustices évidentes.

Département d ' outre-mer (Réunion : tnnénagenueiut du territoire).

11384 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l ' intérieur (Département et territoires d 'outre-mer) ce
qui suit : un programme d'aménagement des hauts de la Réunion
a été adopté comme programme d 'action prioritaire d'initiative
régionale (PAPIR) 'en juillet 1976 . Après deux années de réalisation,
le bilan en fin de 1978 fait apparaître un retard important dans la
participation de l'État et des fonds européens au financement de
cette opération . A titre d'exemple, il convient de citer les actions
agricoles pour lesquelles la participation n'a été que de 47 p. 100
au lieu de 63 p. 100 prévus au PAPIR . Il en est de même pour
la participation FIDOM qui n 'a été que de 14 p . 100 au lieu des
i9 p. 100 prévus. Il y a lieu de noter en outre pour le déplorer la
non-intervention du FEDER . Ces carences ont conduit la région
et le département à faire un effort particulier dans un contexte
difficile pour pallier les Insuffisances de financement . C 'est pour-
quoI il lui demande si le Gouvernement entend respecter ses
engagements et accroître son effort financier à hauteur des pré-
visions prévues par le PANA, dans le cadre de la rénovation
rurale .

Permis de conduire
(service national des examens dn permis de conduire).

11386. — 27 janvier 1979. — M. Pierre Jaçoret attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des personnels tech-
nique et administratif du service national d 'examen des permis
de conduire . De par la nature de ses activités, le personnel de ce
service est contraint d'utiliser 'des véhicules personnels pour les
besoins du service (transport du matériel et du personnel) et cela
aussi bien entre les communes qu'à l'intérieur des communes de
grande étendue. Lé financement de ce matériel mérite un réexamen.
Le régime des primes de rendement et des indemnités de risques
et sujétions du personnel technique et administratif semble devoir
faire l ' objet d ' une revision et il en est de mémo du statut des
inspecteurs principaux chargés du contrôle régional . Ces différents
points ont lait l' objet de propositions précises . de M . le ministre
des transports au mois de mai 1978 . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces positions soient examinées et qu' elles
fas_ snt l'objet de dééision rapides permettant de mettre fin à la
situation préjudiciable des personnels intéressés.

Permis de conduire -
.

	

(service national des examens du perinis de conduire).

11387. - 27 janvier 1979. — M . André Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les revendications des personnels
administratif et technique du service national des examens du
permis de conduire. Ces revendications concernent notamment : la
compensation de l 'utilisation, par les inspecteurs, d ' un véhicule
personnel pour les besoins du service ; l'amélioration de la situation
des inspecteurs principaux chargés du contrôle régional ; l 'amélio-
ration du régime indemnitaire du personnel technique ; l'amélio-
ration du régime de primes et indemnités du personnel adminis-
tratif ; la compensation des frais engagés pour le transport du
matériel à l'intérieur de la commune de la résidence administrative
a fait l'objet de propositiôns de M . le ministre des transports. En
conséquence, il lui demande la suite réservée à ces propositions.

Hôpitaux (services de long séjour,.

11390. — 27 janvier 1979. — Mme Edwige Avice appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des tnaiades âgés, devenus invalides, qui font l 'objet d ' un placement
dans les lits de long séjour des établissements hospitaliers ou des
maisons de cure médicale. Ces malades viennent la plupart du temps
d'hôpitaux de chroniques où ils sont pris en charge par la sécurité
sociale. Le transfert en long séjour a pour conséquence Ac laisser
à leur charge une part importante du prix (le journée : 147 francs
à Paris ; la sécurité sociale ne couvre, en effet, que le forfait soins,
estimé à 83 francs, ce qui est le cas le plus courant . Si le malade
ne peut payer, il doit s'adresser à l'aide sociale qui dispose d'un
recours possible contre sa famille, par le mécanisme de l ' obligation
alimentaire . Cette situation est incohérente et Injuste, d'une part,
le traitement des malades âgés dans les lits de chroniques et les
lits de long séjour ne présente pas de différence sensible . D'autre
part, des personnes qui ont travaillé et cotisé toute leur vie perdent,.
en cas d'invalidité, la quasi-totalité de leurs ressources et deviennent
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des assistées . Le cas des ménages âgés est particulièrement dou-
loureux : si l'un des conjoints est hospitalisé dans un lit de long
séjour, l'autre voit ses ressources réduites d'une manière très impor-
tante, alors que les charges du ménage, notamment le loyer, ne
baissent pas sensiblement . Elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour transformer dans le sens d 'une plus grande
simplicité et d'une plus grande justice sociale l'actuel système de
prise en charge de ces malades, qui sont à 80 p. 100 des femmes
et qui appartiennent, d 'une manière générale, aux catégories les
plus pauvres de la population.

Assurance maladie maternité (remboursement : prothèses dentaires).

11391 . — 27 janvier 1979. -- M. Christian Piérret attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
des prothésistes dentaires . La profession de prothésiste dentaire
exercée par des professionnels,- dont le titre a été reconnu par arrêt
du Conseil d 'Etat du 28 février 1973, confirmé par arrêté ministériel,
n 'est encore dotée d 'aucun statut professionnel. Il semble pourtant
que sa place doive se situer parmi des professions d 'auxiliaires
médicaux nécessitant la création d 'un diplômé d 'Etat de prothésiste
dentaire qui permettrait de créer ou de gérer un laboratoire de
prothèse dentaire. Par ailleurs, d 'une part, le coût élevé des restau-
rations prothétiques limite l 'accès de la population aux prothèses
dentaires et, d 'autre part, la non-reconnaissance de la profession
est .un facteur de renchérissement de ces mêmes coûts . Il lui
demande, en conséquence, si elle ne considère pas qu 'il serait néces-
saire, après fixation concertée des normes de fabrication de pro-
thèses de bonne qualité, d'améliorer sensiblement les bases des
remboursements des réalisations prothétiques à prendre en compte
dans une convention entre prothésistes et sécurité sociale.

Enfance inadaptée (enseignants).

11392. — 27 janvier 1979. — M. Hubert Dubedout rappelle à M. te
ministre de l 'éducation sa question écrite n' 7191 restée sans réponse
à ce jour exposant la situation des professeurs enseignant dans les
classes d 'adaptation qui effectuent un plein temps et doivent parti-
ciper en outre chaque semaine a deux heures de réunion consacrées
à la coordination et à la synthèse avec les psychologues et les réédu-
cateurs des enfants des classes d 'adaptation . Ces heures supplémen-
taires n 'ont pas éte payées en 1978 aux professeurs du département
de l'Isère pour la raison que ces professeurs n 'assuraient pas la
totalité de leur service d 'enseignement dans les classes destinées
aux enfants et adolescents déficients et Inadaptés . Or les difficultés
de cet enseignement font que dans l'intérêt pédagogique des enfants
il est fortement déconseillé par l'inspection générale de l'enfance
inadaptée qu 'un même professeur assure la totalité d'un enseigne-
ment dans ces classes, ce qui serait en outre parfaitement aberrant
si l'on veut bien observer que, dans le second degré, il est impossible
pour tous les professeurs, à quelque discipline qu 'ils appartiennent,
d'effectuer la totalité de leur enseignement sur deux classes . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de donner toutes instructions
à ses services pour que les différents textes ministériels concernant
cette question soiént appliqués avec cohérence et surtout bon sens.

Ministère aie l 'industrie (chargés de mission).

11393 . — 27 janvier 1979. — M. Louis Mexandeau attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la liste des s organismes à
caractère privé a ayant effectué au cours de l 'année 1977 pour
le compte de l'administration des études de quelque nature que
ce soit. Il s'étonne d'y voir figurer, au titre du ministère de l'in-
dustrie, une étude sur l 'industrie du raffinage effectuée, moyennant
rétribution, par un ancien ministre de la V' République, et lui
demande s' il est d' usage qu ' un parlementaire chargé d 'une mission
temporaire auprès . d'un ministre soit rétribué.

Apprentissage (enseignants).

11394. — 27 janvier 1979. — Mme Edwige Avice appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le conflit
du CIFAPA, organisme de formation d'apprentis dépendant des
chambres de métiers de Paris, de la Seine-Saint-Denis, du Vs1-de-
Marne et des Hauts-de-Seine . Après la partition en 1976 de la
chambre des métiers interdépartementale de Paris, le CIFAPA a
été créé, par décret du 7 novembre 1977, pour assurer la forma-
tion des apprentis au niveau des quatre départements .. Les enseI-
gnants, affectés d'office à cet organisme, ont, de ce fait changé
d' employeurs, du moins juridiquement. Or, après une période d'in-
certitude, on assiste depuis la dernière rentrée scolaire à une
remise en cause des avantages acquis : l'obligation de présence
est désormais de quarante heures par semaine dans les locaux
d'enseignement, alors que le nombre d'heures maximum de cours
est de vingt-quatre et qu'il n'existe sur place aucun moyen péda-
gogique. Cette obligation, fondée sur une interprétation abusive de
l'article 6 de l' a annexe des enseignants a, est contradictoire avec

les assurances données en mai 1973 aux syndicats par le président
de la chambre des métiers interdépartementale . Les sanctions qui
ont déjà été prises et la détérioration générale ales conditions
de travail laissent penser que tout est fait pour révoquer ou décou-
rager les rares professeurs titulaires et le personnel contractuel
ancien, dans un organisme où près de 90 p. 100 des enseignants
sont des contractuels ou des vacataires . Face à cela, une grève a
éclaté le 2 janvier touchant la quasi totalité du personnel ancien.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre, en tant que
ministre de tutelle, pour : 1 " faire lever les sanctions ; 2" faire
respecter les avantages acquis et notamment dans l 'intérêt d 'une
bonne organisation pédagogique, supprimer cette obligation de
présence, en dehors des heures de cours ; 3 " obtenir la titularisa-
tion de la plupart des contractuels et vacataires qui . dans les
faits, assurent un travail de titulaire.

Euseiguemeet secondaire renseignants).

11395. — 27 janvier 1979. — M. Louis Mexandeau demande à
M. le ministre de l ' éducation de bien vouloir lui communiquer :
1" l'état des professeurs (martres auxiliaires, professeurs techniques,
professeurs techniques adjoints . professeurs certifiés, professeurs
agrégés) par catégorie et par spécialité qai exercent à la rentrée
1978 dans les lycées techniques hôteliers ; 2' le nombre de postes
budgétaires existant à celte même date par catégorie et par spé.
cialité .

Protection civile (sapeurs-pompiers

11396 . — 27 janvier 1979 . — M. Charles Hernu attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation actuelle du corps
des sapeûrs-pompiers . La commission nationale paritaire des sapeurs-
pompiers professionnels n'a pas été réunie depuis deux ans empê-
chant entre autres la publication des textes relevant de l'assimila-
tion de l 'ensemble des personnels aux emplois correspondants des
services techniques des collectivités locales . D 'autre part, aucune
réponse n 'est donnée, en ce qui concerne : 1" l 'application pro-
gressive du protocole d 'accord sur la diminution du temps de
travail ; 2" l'amélioration du régime des retraites par la bonifica-
tion d'une année pour cinq années de service afin d'obtenir une
retraite décente ; 3" la garantie en cas de décès en service commandé;
4 " le statut unique pour les pompiers communaux et départe.
mentaux . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour
satisfaire les revendications qu'il vient de lui ex p oser.

dm._ _id

Sécurité sociale (cotisations patronales).

11399 . — V janvier 1979. — M . Bertrand de Maigret attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les condi-
tions d' application de la loi n" 78 .698 du 6 juillet 1978, concer-
nant la prise en charge par l'Etat de 50 p. 100 des cotisations
patronales .de la sécurité sociale. L'une de ces conditions prévoit
que l'effectif des entreprises doit être, au 31 décembre 1978, supé-
rieur à celui existant au 31 décembre 1977 . Cette disposition péna
lise les entreprises qui, ayant maintenu au prix d'efforts souvent
méritoires le niveau de leur effectif, ont enregistré des départs
volontaires sur lesquelles elles n ' ont aucun pouvoir de décision,
et qui désirent embaucher un nombre à peu près équivalent de
jeunes . . Il lui demande si un aménagement des textes en vigueur
ne pourrait être envisagé.

Education physique et sportive (enseignants).

- 11402 . — 27 janvier 1979 . — M . François d'Harcourt appelle
l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loi-
sirs sur la situation des professeurs d'éducation physique et spor-
tive appelés à effectuer des remplacements de collègues . absents
dans des établissements scolaires éloignés de l'établissement où
ils sont affectés à titre principal et qui détermine souvent leur
lieu de résidence. En effet, la réglementatlon actuelle ne prévoit
pas d'indemnité de déplacement, ce qui occasionne souvent une
charge supplémentaire pour ces professeurs remplaçants supérieure
à la rémunération des services effectués à titre temporaire . Ii lui
demande s'il lui serait possible d'envisager la création d'une indem-
nité de déplacement qui permettrait ainsi à de nombreuses com-
munes rurales en particulier d'obtenir ces professeurs de rem-
placement qui sont souvent amenés à refuser cette fonction
supplémentaire en raison des frais qui leur sont ainsi imposés.

Régie autonome des transports parisiens (publicité).

11403. — 27 janvier 1979. — M. Joël Le Tac demande à M . le
ministre des transports d'obtenir du président directeur général
de la Régie autonome des transports parisiens des précisions sur les
conditions dans lesquelles la régie publicitaire de cet organisme
a été amenée à accepter un sffichage à caractère manifestement
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électoral, à savoir une affiche évolutive exécutée par un dessina-
teur célèbre et dont la première formule est intitulée L'Espoir.
Il ressort se maints articles de presse qu'il s'agit en la circonstance
de la première manifestation de la campagne de sensibilisation aux
élections européennes du 10 juin prochain . Or,'l 'auteur de la question
*appelle que, traditionnellement, la RATP s'est toujours refusée
à accueillir dans les stations du métropolitain des publicités de
nature électorale ou politique . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir auprès du président de la RATP pour que
l'organisme dont il a la charge revienne à sa ligne de conduite
traditionnelle, afin d'éviter ainsi que puisse se créer un précédent
dangereux .

Anciens combattants (fonctionnaires).

11404. — 27 janvier 1979 . — M . Maurice Niles demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) les dispositions qu ' il envisage
de prendre en faveur des fonctionnaires anciens combattants, titu-
laires d ' une pension d ' invalidité de 85 p. 100 et plus, qu'il s 'agisse
d 'une pension militaire d'invalidité ou . d 'une pension de la sécurité
sociale, afin de permettre à ceux d'entre eux qui le désireraient de
prendre leur retraite à partir de l'âge de cinquante-huit ans. Cette
mesure qui ne concerne qu 'un petit nombre d ' intéressés, répon-
drait au souhait de certains invalides et permettrait à quelques
jeunes de trouver un emploi dans les places ainsi libérées . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour la réalisation de
cette retraite anticipée.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

11405. — 27 janvier 1979 . — M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les propositions de loi
qui demandent une modification des conditions d 'attribution de la
carte du combattant d'Algérie et d 'Afrique du Nord . La fédération
nationale des anciens combattants d 'Algérie, du Maroc et de Tunisie
qui a pris l 'initiative de cette demande de modification signale
que 332 députés ont répondu favorablement à cette campagne.
Compte tenu de cette grande majorité et de l'existence de plusieurs
propositions de loi déposées par divers groupes dont la proposition
de loi n" 519 déposée par le groupe communiste, il lui demande
s 'il n 'entend pas proposer l'inscription de ce' nronositions de loi
à l'ordre du jour de la prochaine session parlementaire.

Enseignement supérieur (établissements).

11406 . — 27 janvier 1979. — M . Guy Ducoloné attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur le fait que la première pierre
de la future école de céramiques de Limoges a été posée le 13 décem-
bre ; or te directeur a annoncé le déménagement pour le 1°' octo-
bre 1979. Quel sera l 'état des travaux à cette date . Quels crédits
sont prévus en 1979 pour cette construction . Un des arguments
avancés pour ce transfert était l 'expansion de l 'école ; or cette
école a actuellement un nombre restreint d 'enseignants permanents
dont certains ne souhaitent pas aller à Limoges. Il lui demande,
quelles mesures elle entend prendre pour permettre : 1" à ceux
qui le souhaitent de rester dans la région parisienne ; 2 " l'expansion
de l'école de céramiques en créant un nombre de postes suffisants.

Travailleurs étrangers (logement).

11407 . — 27 janvier 1979 . — M. Lucien Villa attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur un terrible
incendie qui vient de ravager un taudis rue de Châlon à Paris
qui servait d'abri à des travailleurs africains . Le bilan est lourd :
treize blessés (qui se sont jetés par la fenêtre) dont cinq griève-
ment, et trois morts (toutes les victimes sont des Africains) . Ces
travailleurs étaient logés de façon inhumaine et payaient de 100 à
120 francs par mois pour une pièce oit ils étaient entassés à huit,
sans chauffage. Depuis des mois, M. le secrétaire d'Etat pour-
suit devant les tribunaux des résidents qui luttent dans les foyers
pour de meilleures conditions de logement, sans prendre les mesures
qu 'exige la simple humanité contre les marchands de sommeil
qui exploitent des immigrés qui contribuent au développement
économique de notre pays . Il lui dernalyde quelles mesures il compte
prendre pour que soient aidés les travailleurs victimes de cet
incendie et ceux qui se trouvent sans abri. R' lui 'demande quelles
dispositions le Gouvernement entend mettré en oeuvre pour mettre
fin aux pratiques scandaleuses des marchands de sommeil qui ne
se préoccupent que de leurs profits.

Rentes viagères (publiques).

11408. — 27 janvier 1979 . — M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. te ministre du budget sur les revendications légitimes des
crédirentiers de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
à savoir : 1• que les majorations légales soient enfin codifiées, et

non laissées au mauvais vouloir de l'actuel gouvernement ; 2 0 le
paiement mensuel de leurs arrérages ; 3 " que le taux des majora .
tiens légales soit fixé comme c 'est le cas pour d 'autres catégories,
deux fois par an, cela pour atténuer la perte de pouvoir d'achat
résultant du fait que les majorations légales sont payées avec un
an de retard sur la hausse galopante des prix ; 4" que les bases
de calculs servant à déterminer l'indice des prix soient publiées au
Journal officiel. Des articles de premières nécessité augmentent de
20 p . 100, on aimerait savoir comment l 'INSEE peut trouver des
indices aussi faibles et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour les satisfaire.

Bâtiment et travaux publics (licenciement pour motif économique).

11409 . — 27 janvier 1979 . — M. Maurice Andrieux attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation ,ur la circu-
laire du 13 novembre 1978 concernant les travailleurs du bâtiment
et des travaux publics . Ce . texte prévoit «que les procédures de
consultation et d 'autorisation instituées par la loi n " 75 .5 du 3 jan-
vier 1975 sur les licenciements pour motif économique d 'ordre
conjoncturel ou structurel n'ont pas à être utilisées à l'occasion des
licenciements qui, à la fin d'un chantier, revêtent un caractère nor-
mal selon la pratique habituelle et l 'exercice régulier de la profes-
sion» . Son application aurait pour conséquence immédiate : I" de
priver la grande majorité des ouvriers des délais légaux de recours
pour s'opposer au licenciement ; 2" de les priver du bénéfice du
paiement de l'indemnité égale à six mois de salaire en cas de
licenciement sans cause ni réelle. ni sérieuse ; 3 " de ne pas obliger
les patrons à obtenir l ' autorisation de l ' inspection du travail qui ne
serait qu ' informée seulement (deux ans d'ancienneté seraient néces-
saires, ce qui est contraire au texte antérieur) ; 4" de contraindre
tout ouvrier d 'accepter les grands déplacements sous peine d 'être
licencié alors que la jurisprudence est constante et admet qu'un
salarié n 'ayant jamais été en grand déplacement n'est pas tenu de
s 'y rendre. Il proteste auprès de M. le ministre contre cette circu-
laire, qui vide de son contenu les garanties découlant de la loi
de 1973 et lui demande de prendre les mesures pour rétablir les
travailleurs des chantiers dans leurs droits.

Fiançais à i ' etranger (Maroc).

11410. — 27 janvier 1979 . -- M. Edmond Garcin appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la précarité de la situa-
tion des Français qui sont nés ou arrivés très jeunes au Maroc . Des
dispositions doivent être prises par le Gouvernement pour leur assu-
rer de véritables garanties. En matière d'enseignement, la règle des
six ans devrait être abrogée, les enseignants de recrutement local
devraient être intégrés sans discrimination dans la fonction publique.
En outre, les jeunes devraient bénéficier pour les études supérieures
des mêmes facilités que ceux de la métropole et l'enseignement à
l'étranger devrait logiquement être rattaché au ministère de l'édu-
cation. En matière de garantie' de l 'emploi, de protection sociale,
les intéressés présentent des revendications qu ' ils estiment justifiées.
Il s 'agit en effet pour eux, au niveau des ASSEDIC, des allocations
familiales, de l 'assurance vieillesse, avec la possibilité de prendre
une retraite française anticipée sans abattement et l 'octroi de boni.
fications de carrière pour services hors de France, d'obtenir les
mêmes droits que les travailleurs français en métropole compte tenu
des contraintes spécifiques de leur résidence à l'étranger . Il lui
demande les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en
oeuvre pour répondre aux préoccupations légitimes des Français au
Maroc .

impôt sur tes sociétés (charges déductibles).

11411 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane expose à M. ie
ministre du budget les faits suivants : une entreprise indus-
trielle s ' étant portée acquéreur auprès d ' un particulier d ' un
terrain «d'origine agricole •, dans le but d'y installer l'ensemble
de ses activités, a vu son plan contrarié à la suite de la décision du
conseil municipal de créer une zone industrielle dans l'environne-
ment immédiat du terrain, et du désir exprimé par cette collectivité
de globaliser les deux initiatives. L'autorisation de construire a été
subordonnée à l'engagement pris par l'entreprise de participer aux
dépenses de viabilité de la zone. Pour cette raison, l'acte authentique,
constatant la vente du terrain par le propriétaire rural à l 'entreprise,
n ' a été enregistré que le 6 juillet 1968: L'engagement de l ' entre-
prise envers le propriétaire remonte à une date antérieure, ainsi
qu 'en fait foi la délibération du conseil municipal en date du
29 septembre 1967 dans laquelle il est dit notamment ; e Monsieur le
maire ajoute que deux entreprises avaient d'ailleurs déjà traité
directement avec les propriétaires sur la base (lu prix de 3 francs
le mètre carré et qu'en ce qui les concerne, la commune subor-
donne seulement la délivrance du permis de construire à l'enga-
gement pris par elles de participer aux dépenses de viabilité e.
Mise en présence d'un choix, entre l 'abandon de ses projets ou
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l'acceptation du cadre qui lui était imposé par la collectivité, l'entre-
prise a choisi la deuxième solution, bien que la participation aux
frais de viabilité soit plus de dix fois supérieure aux frais qu'elle
aurait dû engager pour réaliser sa propre viabilité. Dans le cas
où les travaux de viabilité auraient été réalisés directement par
l'entreprise ceux-ci auraient été, sans conteste, assimilés à des
travaux immobiliers amortissables. C'est pourquoi l'entreprise a
considéré que la participation versée k la municipalité, en couver -
ture des frais de viabilité engagés par elle, était assimilable à une
dépense exceptionnelle amortissable et non à un élément du prix
du terrain, ce dernier ayant d'ailleurs été acheté directement au
propriétaire rural. S'appuyant sur la réponse ministérielle à la
question écrite Perrin (Journal officiel, Débats AN du 1'•' août 1964,
page 2597, n' 9217) et sur l'arrêt du Conseil d'Etat du 3 octo-
bre 1973, n" 84265, 7• et 8' SS, Dupont, pages 361 et 362, et consi-
dérant, d'une part, que l'achat définitif du terrain est postérieur à
la délibération du conseil municipal sus-énoncée, et, d'autre part,
que l'entreprise a accepté, le 10 mai 1967, d 'être incluse dans la
zone industrielle, à charge pour elle de participer aux frais de via-
bilité pour un prix au mètre acréé de 4 francs, ce qui, s 'ajoutant
aux 3 francs le mètre carré payé au vendeur, correspond au prix
du mètre carré payé par tous les acquéreurs des terrains lotis,
l'administration fiscale refuse cette assimilation. L'entreprise fait
valoir que la réponse ministérielle et l'arrêt du Conseil d'Etat invo-
qués par l'administration ne sont pas fondés sur une situation ana-
logue à celle qui la concerne . Elle fait observer également que la
délibération du conseil municipal est suffisamment claire pour
justifier de l'antériorité des engagements pris envers le propriétaire
du terrain. Enfin, il convient d 'observer que la comparaison des
coûts invoqués par l'administration ne fait pas état de ce que la
parcelle achetée par l'entreprise a une superficie de 5 hectares,
7 ares, alors que les plus grandes parcelles vendues sur cette zone
de caractère artisanal ont une superficie de 5 ares et que, s'il est
normal de répartir des frais de viabilité, dont la plupart sont pro-
portionnels au nombre de lots, au prorata de la surface, dans une
zone où il n'y a pas de distorsion trop grande entre la superficie
des différents lots, il n'en est pas de même dans le cas particulier.
11 lui demande de bien vouloir indiquer si, dans ce cas, la position
de l'administration fiscale est conforme aux textes en vigueur.

Rentes viagères publiques.

11412 . — 27 janvier 1979 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des rentiers viagers qui,
après une vie de travail et d'efforts, ont cru pouvoir se constituer,
sous forme de rente viagère, une retr. .ite personnelle. Ils ont fait
confiance à l'Etat, espérant que celui-ci maintiendrait heur pouvoir
d'achat en revalorisant les rentes viagères en fonction de l'augmen-
tation du coût de la vie . Or, aujourd'hui, les rentiers viagers consta-
tent avec amertume que le rythme de revalorisation des rentes
viagères n'a pas suivi, tant s'en faut, la hausse du coût de la vie
et que, malgré les promesses et engagements réitérés, le dossier
des rentiers viagers n'a pas encore été réglé . Il en résulte, pour de
nombreuses personnes, des situations douloureuses qui heurtent la
conscience des citoyens et apparaissent comme un défi à la justice.
Il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour redresser
cette situation et relever substantiellement le taux de majoration
des rentes viagères afin qu'il atteigne un niveau convenable.

Impôt sur le revenu (pensions alimentaires).

11413. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation faite aux femmes divorcées
bénéficiaires d'une pension alimentaire versée par leur ex-conjoint,
du fait de la prise en compte de cette peie ._- n alimentaire dans le
calcul de leurs ressources pour la détermination 'de l'assiette de
l'impôt sur le revenu . Leur revenu imposable se trouvant ainsi
augmenté, il en résulte des conséquences extrêmement regrettables
sur le plan social. En raison de cette imposition de la pension ali-
mentaire, les intéressées dépassent le plafond de ressources prévu
pour l'attribution des bourses scolaires ou pour l'octroi de divers
avantages sociaux. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que les femmes divorcées ne soient pas pénalisées
par la prise en considération dans leurs ressources de leur pension
alimentaire dont le montant est loin de compenser le préjudice
matériel et moral qu'elles subissent.

Agences immobilières (commission).

11414. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane expose à M. le
ministre de l'économie le cas d'un agent Immobilier qui a permis
la négocictien de parts d'une société civile immobilière . L'actif brut
de la société étant de 5 millions de francs et son passif de
2 millions de francs, la valeur nette de chaque part a été fixée à
2400 francs. Cet agent immobilier prétend calculer le montant de

sa commission en la faisant porter, non seulement sur la valeur
nette de la part, mais aussi sur le passif pris en charge par le
cessionnaire, alors qu'en fait la cession porte sur les p arts et non
sur l'immeuble. Il lui demande de bien vouloir indiquer si une
telle prétention est justifiée.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

11415 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane expose à M. I. ministre
du budget les faits suivants : en vertu des articles 578 et suivants du
code civil, un capital a été placé en dépôt à terme dans une banque
au nom d'une société civile immobilière de famille, pour la nue-
propriété, et d ' une personne physique, pour l'usufruit, cette per-
sonne physique étant membre de la société . Lés intérêts sont versés
directement par la banque au compte courant de la personne phy-
sique . II lui demande si, à la demande du bénéficiaire des intérêts,
la banque doit effectuer le prélèvement libératoire de 33 p . 100.

Impôts Locaux (taxe foncière).

11416 . — 27 janvier 1979. — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le problème posé par la réforme du fi-
nancement du logement en ce qui concerne l'application de certaines
dispositions du code général des impôts . prévoyant des régimes
liés aux financements actuels des logements HLM. En vertu de
l'article 1384-4 du code général des impôts, sont exonérées de la taxe
foncière, pendant une durée de quinze ans à compter de l'année
qui suit celle de l'achèvement des constructions, les maisons indivi-
duelles ou collectives destinées à être louées ou vendues et celles
construites par les intéressés eux-mêmes pourvu qu'elles remplissent
les conditions prévues à l'article 153 du code de l'urbanisme et de
l'habitation. Une instruction du 2 novembre 1972 a précisé que pour
bénéficier de cette exemption les logements devaient non seulement
répondre aux normes techniques et de prix de revient des HLM,
mais encore être financés par un prêt HLM ou un emprunt bonifié
de la caisse d 'épargne (loi Minjoz). U lui signale que, dans le cadre
de la réforme de l'aide au logement, les prêts désignés ci-dessus
seront remplacés par un prêt unique — le prêt accession à la pro-
priété — et lui demande de bien vouloir indiquer s'il est envisagé
d'étendre le bénéfice de l'article 1384 du code général des impôts aux
logements bénéficiant de ces nouveaux prêts.

Enregistrement (droits : taxe de publicité foncière).

11417. — 27 janvier 1979. — M . Jean Brion. attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le problème posé par la réforme du
financement du logement en ce qui concerne l'application de cer-
taines dispositions du code général des impôts prévoyant des régi-
mes liés aux financements actuels des logements HLM. En vertu
de l'article 845 du code général des impôts, sont exonérés de la
taxe de publicité foncière notamment « . les inscriptions des hypo-
thèques prises par les organismes d'HLM et de crédit immobilier
pour la sûreté et le recouvrement des prêts individuels qu'ils sont
appelés à consentir à des particuliers a ainsi que « les actes des
prêts spéciaux à la construction visés aux articles 265 et suivants
du code de l'urbanisme et de l'habitation s . Il lui demande de bien
vouloir indiquer si cette exonération sera maintenue pour les prêts
Accession à la propriété et les nouveaux prêts conventionnés.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

:1418. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre du budget sur le problème posé par la réforme du
financement du logement en ce qui concerne l'application de cer-
taines dispositions du code général des impôts prévoyant des régimes
liés aux financements actuels des logements HLM . En vertu de l 'ar-
ticle 261-5 (7" ) sont exonérées de la TVA les ,nutations résultant
des contrats de location-vente visées à l ' article 1378 quinquies du
code général des impôts. Ce dernier article précise que les locaux
concernés doivent, entre autres, «avoir donné lieu à l'attribution
de primes convertibles en prêts spéciaux immédiats ou différés du
crédit foncier de France » ou «avoir bénéficié du financement prévu
pour les habitations à loyer modéré a . H lui demande de bien vou-
loir indiquer ce que devient cette exonération de TVA pour les
ventes de logements financés dans le cadre de la réforme.

Langues régionales (enseignement secondaire).

11419. — 27 janvier 1979. — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'incertitude qui subsiste en ce
qui concerne l'enseignement des langues et cultures régionales. Il
semble maintenant envisagé la création d'une option « Langue et
culture occitanes comme option à part entière en tant que deuxième
langue vivante — selle-ci devant Intervenir, semble-t-il, pour le cycle
d'orientation (quatrième et troisième), dès la rentrée scolaire 1979.
En outre, serait maintenue l'épreuve facultative de langue régionale
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au baccalauréat . Mais, d'après certaines informations, le maintien de
cette option facultative ne signifierait pas le maintien de l 'horaire
actuel de trois heures d 'enseignement, à partir de la classe de
seconde, pour préparer cette épreuve . Ainsi, les élèves désirant
connaître une langue régionale seraient obligés de choisir cette
langue — par exemple l 'occitan — comme seconde langue vivante,
au lieu de l'espagnol, de l 'italien ou de l 'allemand, faute de quoi
ils n 'auraient pas à leur disposition des cours dans la langue régio-
nale de leur choix . Ce serait considérer comme caduques les dispo-
sitions de la loi dite a loi Deixonne s . Il lui demande de bien vouloir
donner toute assurance en ce qui concerne le maintien des trois
heures de cours, à partir de la seconde, en vue de préparer
l 'épreuve de langue régionale au baccalauréat.

Carburants (commerce de détails.

11420. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les graves conséquences qui résul-
tent, pour de nombreux détaillants en carburants, de la suppres-
sion de livraisons par les pétroliers le samedi . Les stations à grande
capacité de stocks sont rares en province et elles se situent exclu-
sivement dans les grands centres . La majorité des stations-services
sont de petite importance et ont des stockages de capacité limitée.
En raison de leur faible importance, ces stations ne peuvent se
permettre d 'engager des frais pour augmenter leur stockage et
étant donné que la moitié d'entre elles sont fermées le dimanche,
par suite du tour de garde consécutif aux repos hebdomadaires,
la plupart des pompistes de garde se trouvent à sec avant la fin
de la journée . Il en résulte que les détaillants ne pourront continuer
à assurer un tour de garde qu ' à la condition du maintien des livrai-
sons du samedi, au moins dans la matinée . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour qu'une solution soit apportée
rapidement à ce problème.

Enfance en danger (personnels).

11421 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur l'interprétation des textes concer-
nuant l'enfance en danger, et notamment sur les modalités d 'appli-
cation des articles 225 du code de la famille, 378 du code pénal et
des dispositions de l'ordonnance n" 59-35 du 5 janvier 1959 et de la
circulaire ' du 17 février 1961 . Il lui demande si, compte tenu des
décisions de jurisprudence, il ne serait pas souhaitable d 'attirer
l 'attention du personnel visé à l 'article 225 du code de la famille
ainsi que celle des personnes chargées de la formation de ces per-
sonnels du caractère relatif du secret professionnel dans le cas de
mineurs de moins de quinze ans en danger.

Circulation routière (réglementation).

11422. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la nécessité de revoir la régle-
mentation prévue en matière de circulation routière afin que celle-ci
n' entrave pas le développement des entreprises . Afin d ' accroître
leurs activités, d'embaucher du personnel plus nombreux et d'obte-
nir des résultats satisfaisants, il est indispensable que leurs diri-
geants et leurs cadres puissent oeuvrer en toute sécurité et que,
notamment, ils n 'aient pas à subir la menace de sanctions appli-
quées aveuglément pour infractions à certaines règles de circula-
tion routière et, en particulier, pour dépassement de la vitesse
limite . Le maintien d'un certain nombre de mesures incohérentes
ne permet plus à de nombreux automobilistes professionnels, char-
gés de lourdes responsabilités économiques, de remplir leur tâche
dans des conditions satisfaisantes. En matière de limitation de
vitesse, entre autres, il semblerait souhaitable d'établir une distinc-
tion entre les jours ouvrables et les week-ends, les règles devant
être plus souples pendant la semaine que pendant les jours de
congé. D'autre part, au cours de la semaine, la limitation de vitesse
pourrait s'appliquer de manière plus stricte lorsqu 'il s'agit de cer-
taines catégories de conducteurs, tels que ceux qui viennent de
passer leur permis de conduire, ou les conducteurs âgés. Les règles
devraient varier selon la catégorie de véhicules et on devrait tenir
compte des indications portées sur les panneaux relatifs à la cir-
culation. Il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions
en ce qui concerne la revision des règles de circulation routière
en ce sens.

Mineurs (travailleurs de la mine : assurance vieillesse).

11423. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre de. l'industrie sur la situation injuste dans laquelle se
trouvent certaines catégories de retraités anciens combattants pri-
sonniers de guerre auquel est refusé le bénéfice de la campagne
double pour le calcul de leur retraite . C'est ainsi qu'un retraité des
houillères d'Aquitaine ayant élevé trois enfants et percevant une

retraite annuelle d'environ 18 000 francs aurait droit, s'il était tenu
compte de la campagne double pour ses années de mobilisation et
de captivité, à une retraite d ' environ 21 300 francs, soit une somme
supplémentaire de 3300 francs par rapport à celle qu ' il perçoit
aujourd 'huI . L ' intéressé est, d'une part, défavorisé du fait qu ' ayant
demandé la liquidation de sa retraite en 1970 il a subi sur sa retraite
complémentaire (CARCOM( un abattement de 25 p . 100 pour retraite
anticipée — abattement qui est supprimé pour les anciens prison-
niers ayant pris leur retraite postérieurement au 31 décembre 1973.
En outre, les avantages en nature accordés aux personnels miniers
étant calculés sur les annuités, il n 'a droit pour 27 annuités qu 'à
trois tonnes de charbon par an, alors que, si le régime de la cam-
pagne double lui était accordé, il percevrait quatre tonnes. Il lui
demande s 'il n 'estime pas qu ' il conviendrait de faire cesser toute
discrimination de ce genre entre les diverses catégories de retraités,
et de prendre toutes mesures utiles afin que les avantages dont
ils peuvent bénéficier, notamment en considération des campagnes
de guerre et de la capitivité, soient les mêmes quel que soit l 'orga-
nisme dans lequel ils ont exercé leur activité professionnelle.

Handicapés (allocations(.

11424. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Briane rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article 35 (1) de la loi
n" 75-; :4 du 30 juin 1975 d' orientation en faveur des personnes
handicapées précise que le montant de l 'allocation aux adultes handi-
capés servie doit être réduit du montant de l ' avantage vieillisse ou
d ' invalidité perçu par l 'intéressé . D 'autre part, l'article 35 (III) de
ladite loi prévoit que, lorsque l 'allocation aux adultes handicapés et
les ressources personnelles de l 'intéressé et, éventuellement, de son
conjoint, dépassent un plafond fixé par décret, cette allocation est
réduite à due concurrence. Le plafond de ressources fixé est celui
prévu pour l'attribution du minimum vieillesse. Ces deux conditions
relatives, l 'une, au cumul de l 'allocation de handicapé adulte avec
un avantage vieillesse ou d'invalidité, et l' autre, au plafond de res-
sources, ont pour conséquence de pénaliser les handicapés qui ont
versé des cotisations à un régime de sécurité sociale et qui, en
contrepartie, perçoivent des prestations de vieillesse ou d ' invalidité.
Il lui demande si elle n 'estime pas qu ' il serait souhaitable de reviser
ces dispositions en vue de mettre fin à cette situation anormale.

Assistantes sociales (statut).

11425 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir indiquer :
1" quelles mesures elle envisage de prendre afin de libérer les
assistantes sociales chargées de la protection de l 'enfance d ' un
certain nombre de travaux administratifs de manière à ce qu ' elles
puissent se consacrer pleinement à leurs tâches de prévention ;
2" quel est l'effectif du personnel chargé de la protection de l ' en•
tance et le nombre de postes à créer.

Laboratoires (équipement(.

11426. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en vertu de l 'article 31 de
la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970 ainsi que des dispositions du
décret n" 72-1088 du 30 novembre 1972 est soumise à autorisation
l'installation, dans tout établissement privé contribuant aux besoins
médicaux et comportant ou non des moyens d'hospitalisation, d'équi-
pements matériels lourds au sens de l'article 46 de ladite loi . Il lui
expose le cas d'un laboratoire d 'analyse de biologie médicale dési-
reux d'effectuer l'acquisition d ' un appareil automatique d' hémato-
logie capable d 'effectuer simultanément la mesure de cinq para'
mètres hématologiques, à savoir : comptage des hématies, comptage
des leucocytes ; comptage des thrombocytes, détermination de
l'hématocrite par centrifugation, dosage chimique de l ' hémoglobine,
sur cinq canaux indépendants, ainsi que le calcul des trois constantes
de Wintrobe qui découlent des examens précédents, à une cadence
de 90 échantillons à l ' heure. Il lui demande de bien vouloir indi-
quer : 1" si un tel appareil entre dans la catégorie des équipements
matériels lourds visés à l'article 46 de la loi du 31 décembre 1970
susvisée pour l ' installation desquels une autorisation est nécessaire ;
2" si un laboratoire d 'analyses de biologie médicale s 'équipant ou
étant autorisé à s 'équiper d'un tel matériel et soumis par sa date
de création à la loi n" 75.626 du 11 juillet 1975 peut être autorisé
à fonctionner avec un seul directeur et deux techniciens, alors que
la circulaire n " 260 du 16 juillet 1973 relative à l'application du
décret du 30 novembre 1972 susvisé indique que l 'activité d ' un labo.
ratoire devant justifier l'achat d'un équipement lourd serait de
2000000 de B par an, ce qui entraîne, conformément à la décla-
ration prévisionnelle d'activité telle qu'elle est mentionnée dans les
alinéas 2 et 3 de l'article 2 du décret n " 76-1004 du 4 novembre 1976,
la nécessité du concours de sept techniciens et de deux directeurs .
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Assurance maladie maternité (remboursement).

11427. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article 4 de la loi n" 78-11
du 4 janvier 1978 a introduit dans la loi n" 75-535 du 30 juin 1975
un . article 27 ter prévoyant que les dépenses de soins paramédicaux
dispensés par des professionnels de statut libéral ou salarié dans le
cadre d'une action médico-sociale de maintien à domicile par les
institutions sociales et médico-sociales peuvent être prises en
charge par les organismes d ' assurance maladie suivant une formule
forfaitaire et, dans ce cas, réglées directement par ces organismes
aux institutions dans les conditions fixées par décret . En réalité, à
l'heure actuelle, les organismes gestionnaires : centres de soins à
but non lucratif ou mutualistes n'arrivent pas à obtenir des caisses
régionales d'assurance maladie la signature de conventions pré-
voyant un forfait journalier d ' un montant correspondant au coût
des interventions. Cette situation est d 'autant plus regrettable que

'le service des soins à domicile permet d'éviter des hospitalisations
en médecine beaucoup plus coûteuses que ce service lui-même. Pour
mettre fin aux difficultés actuelles, il est indispensable que les
textes réglementaires prévus à l' article 4 de la loi du 4 janvier 1978
susvisée soient publiés dans les plus brefs délais . Il lui demande de
bien vouloir Indiquer si elle n'a pas l'intention de procéder à cette
publication dans un avenir prochain.

Assurances maladie-maternité (rembourseraient).

1142$. — 27 janvier 1979. — M. Pierre-Alexandre Bourson attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
loi du 4 janvier 1978 qui a donné une base juridique à la création
de services de soins à domicile des personnes figées . Une circulaire
n" 21 du 20 mars 1978 prévoit l 'organisation de tels services pour
l'année 1978: Il serait souhaitable que les décrets d 'application
concernant le service de soins à domicile puissent être publiés
au tout début de l 'année 1979.

Assurances maladie-maternité (cotisations).

11430. — 27 janvier 1979 . — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat que la loi n" 73-1193
du 27 décembre 1973, dite loi Royer, prévoyait l'exonération de
cotisations totale des retraités, afin que ces derniers puissent, en
la matière, bénéficier des mêmes avantages que les salariés et ce
dès le premier jour de leur retraite (actuellement, un retraité
continue de payer après sa cessation d 'activité pendant un an et
demi ses cotisations d'assurance maladie basées sur son dernier
BIC) . II lui demande de lui faire le point sur l ' état actuel de cette
question.

Assurances maladie-maternité (remboursement : frais de médecin).

11432 . — 27 jnavier 1979. — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille combien parait souhai-
table la prise en charge totale du ticket modérateur pour les
assurés classés en longue maladie pour lesquels seules la phar-
macie et l'hospitalIsation sont prises en charge à 100 p . 100 dans
le régime des travailleurs non salariés . 11 lui demande donc que
soient étudiées des mesures visant à étendre aux frais de médecin
(actuellement remboursés à raison de 80 p . 100) cette couverture
totale .

Prestations familiales (allocation d 'orphelin).

11433. — 27 janvier 1979. — M . Jacques Deihalle appelle l 'atten-
tion dé Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conditions de versement de l'allocation orphelin . Il est étonné à
ce sujet que le parent abandonné doive exercer des poursuites à.
l'encontre de son ex-conjoint pour obtenir le paiement de cette
prestation. Par ailleurs, il lui expose une anomalie flagrante :
l 'allocation, d 'un montant de 191,25 francs par mois, est attribuée
sous réserve qu'aucune pension alimentaire ne soit versée au père
ou à la mère . ayant la charge de l'enfant, ce dernier devant faire
la preuve qu'il en a fait la demande . Dans le cas où le montant
de la pension alimentaire (exemple : 100 francs) est inférieur au
montant de l'allocation orphelin (191,25 francs), le législateur ne
prévoit pas de payer la différence (soit 191,25 — 100 = 91,25 francs).
Dans ,le cas où les enfants sont nombreux, la pension alimentaire
est souvent inférieure au montant de l 'allocation orphelin multi-
pliée par le nombre d'enfants. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position en ce qui concerne les deux problèmes
qu'il vient de lui exposer.

Assurances maladie-maternité (remboursement : cures).

11434 . — 27 janvier 1979. — M . Marc Lauriol expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que dans le numéro du 19 jan-
vier 1979 d 'une publication hebdomadaire française (le grand tirage
il est indiqué qu 'à la faveur de certificats médiane locaux de
complaisance, et en application des accords d ' Evian, des citoyens
algériens résidant en Algérie se rendent en France pour faire des
cures dans des stations thermales aux frais de la sécurité sociale
française. Celle-ci est ainsi amenée : à prendre en charge « des
personnages désirant surtout fréquenter les casinos et les boites
de nuit e . En conséquence, il lui demande : 1" si les affirmations
contenues dans cet article sont exactes ; 2" quel est le nombre
de citoyens algériens résidant en Algérie se soignant en France
aux frais de la sécurité sociale française ; 3" quelle est l'incidence
de cette prise en charge sur le déficit, si souvent annoncé, de la
sécurité sociale ; 4" les accords d 'Evian étant ouvertement violés
dans la plupart de leurs dispositions, quelles mesures elle compte
prendre, selon le droit commun international, pour dispenser la
France d' une telle charge ; 5" si les énonciations de l'article sus-
rappelé se révèlent exactes, pourquoi le Gouvernement français
n 'a pas agi pour mettre fin à un tel scandale.

Affaires culturelles (animateurs).

11435. — 27 janvier 1979. — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication que le rapport de
la commission des affaires culturelles du VI' Plan avait évoqué
le problème des animateurs en ce qui concerne leur formation,
les conditions d 'emploi et les possibilités de carrière . Ces pro-
blèmes avaient été traités par un groupe de travail associant les
affaires culturelles, l'éducation nationale, la jeunesse, les sports
et les loisirs et les affaires sociales en vue d ' aboutir à une ratio-
nalisation de la pratique . Les conclusions de ce groupe devaient
servir de plan d'action tout au long du VI' Plan. La commission
des affaires culturelles avait retenu en particulier que pour donner
un contenu concret à la notion de « district culturel a parallèle
au district scolaire également proposé, il était indispensable de
pouvoir disposer d 'au moins 1 000 animateurs culturels. II était
prévu que les possibilités de détachement d 'enseignants après une
formation complémentaire en qualité d'animateurs devaient être
revues et élargies. Enfin, il était considéré comme urgent de
trouver place pour les animateurs dans la nomenclature adminis-
trative du personnel communal . Il ne semble pas que 'es pro-
blèmes aient été évoqués d'une façon aussi nette dans le VII' Plan,
sauf en ce qui concerne l'animation culturelle en milieu scolaire
)PAP n" 13). Il lui demande st des décisions sont intervenues dans
le sens préconisé par la commission des affaires culturelles du
VI' Plan en ce qui concerne les animateurs responsables de l ' ani-
mation socle-culturelle et socio-éducative . Il souhaiterait en parti-
culier savoir s 'il est envisagé de leur donner une place dans la
nomenclature administrative du personnel communal . Il lui demande
également s'il n 'estime pas souhaitable que des dispositions soient
prises en faveur de ceux d'entre eux qui relèvent du secteur
privé afin qu' ils puissent être protégés par une convention collec-
tive les concernant . Pour ceux relevant du secteur public, des
dispositions réglementaires devraient intervenir afin (le les doter
d 'un statut . '

Crédit-bail (immobilier).

11436. — 27 janvier 1979 . — M. Martial Taugourdeau expose à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat qu'une société com-
merciale, ayant pour objet le commerce de détail (magasin de
type supermarché), a passé une convention avec une société de
crédit immobilier portant sur un leasing immobilier. Aux termes
de ce contrat, les loyers, dont la revision intervient à chaque
échéance trimestrielle, sont indexés comme suit : pour 50 p . 100
sur l'indice pondéré départemental de l'Eure-et-Loir du ministère
de l' équipement et du logement ; pour 30 p . 100 sur l'indice « ali-
ments et boissons a de l'Indice INSEE des prix à-la consommation
des familles ; pour 20 p. 100 sur l 'indice s produits manufacturés a
de l'indice INSEE des prix à la consommation des familles . Ce
contrat-bail immobilier est d'une durée de quinze ans et ne peut
être résilié qu'à la fin de chaque année du bail, à partir de la
dixième année. Les clauses . d'indexation rappelées ci-dessus ont eut
pour effet de faire passer les loyers de 28 207 francs en fin 1971,
date du début du contrat, à 40550 francs à la dernière échéance
de 1977 . L 'augmentation des loyers, découlant de l 'application des
clauses d'indexation, s'avère particulièrement importante sur les
six premières années du contrat . C'est ainsi que pour un prix
d'achat des locaux, objet du crédit-bail, de 365000 francs hors taxe,
la société emprunteuse a déjà versé, de 1971 à 1977, un montant
de loyers de 753 609 francs hors taxe . Par ailleurs, le contrat
ne peut encore être résilié. Il souhaite savoir tout d'abord si les
clauses d'indexation, telles qu'elles figurent au contrat, sont licites .
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Dans l'affirmative, Il appelle son attention sur l'anomalie que
représente l'existence de pareilles clauses dans un contrat de
.crédit-bail, lesquelles aboutissent à un doublement du loyer initial
au tiers de l'exécution du contrat . Cette indexation est nu surplus
sans commune mesure avec l'opération initiale et aboutit à mettre
en difficulté de petites entreprises• qui ont eu recours à cette
formule de financement sans être en mesure de connaître à
l'avance le montant des loyers qu'elles auront à supporter per•
dent toute la durée d'exécution du contrat, c'est-à-dire quinze ans.
Il lui serait reconnaissant de lui faire connaître ' sa position au
sujet de la situation qu 'il vient de lui exposer.

Pension de réversion (montant).

11431. — 27 janvier 1978. — M . Pierre Weisenhorn rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille la nécessité d'une
majoration du taux de la pension de réversion fixé actuellement
à 50 p . 100 de la -pension dont elle découle. H est notoire que la
disparition du titulaire de la retraite de base n 'a pss réduit de
moitié les charges du conjoint survivant. C ' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager un relèvement substantiel du
taux de ta pension de réversion qui tienne compte de la réalité
des choses et notamment de la permanence de certaines dépenses.

Enr'egistremeut (droits /taus réduit de 0,60 p. 100]).

11439. — 27 janvier 1979 . — M . Jacques Delong appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la rédaction et l 'interprétation
de l ' instruction ministérielle en date du 2b mai 1978 (RODGI
70-5.71) qui semble abandonner la doctrine antérieure de l'admi-
nistration et faire application du taux réduit Ionique la preuve de
la qualité du fermier est suffisamment établie et que le paiement
du droit de bail est régularisé. Il lui demande de bien vouloir
préciser si la quali t é de fermier est suffisamment reconnue par
la fourniture de certificats émanant des services de la mutualité
sociale agricole et, dans ta négative, le type des preuves qu'il faut
fournir pour se voir Octroyer le bénéfice du taux réduit de 0,60p . 100.

Impôt sur le reversi (quotient familial).

11442 . — 27 janvier 1979. — M . Jean Baridon attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les conditions dans lesquelles, un contri-
buable peut compter à sa charge un frère titulaire de la carte
d'invalidité pour la détermination de son quotient familial . La pos-
sibilité de compter une demi-part supplémentaire par personne
invalide n 'est possible, depuis la loi du 27 décembre 1973, que si
le revenu du contribuable n'excède pas, cumulé avec celai de la per-
sonne à charge, 20000 francs, cette somme étant augmentée de
4000 francs par personne Supplémentaire à charge . Le plafond n 'a
pas été réévalué depuis 1973, ce qui réduit les effets d 'une mesure
destinée à alléger la charge de personnes confrontées avec de
graves difficultés. Il demande donc dans quelle mesure ce seuil
ne pourrait être indexé sur l'évolution du coût de la vie.

Cheminots tassnrance vieillesse).

11443. — 27 janvier 1979. — M. . Roger Doubler attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des cheminots anciens
combattants. En effet, les bonifications de campagne constituent un
droit à réparation accordé aux fonctionnaires anciens combattants
qu'ils soient ou non titulaires de la carte du combattant . Ces bonifi-
cations ont pour effet d 'améliorer la pension de retraite par une
majoration du temps de ' service effectué dans l'administration. Ce
droit fat étendu progressivement à certains services publics . C'est
ainsi qu'en 1964 après de longues démarches, Il fut consenti aux
cheminots anciens combattants dans le cadre de la loi n" 64-1339
du 26 décembre 1964 portant réforme au code des pensions civiles
et militaires de retraite, le droit aux bonifications de campagne.
Alors que tous les çheminots pouvaient légitimement espérer béné-
ficier des dispositions de ce texte, il s'avère qu'un certain nombre
d'entre eux et en particulier les plus âgés, sont pénalisés. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
rétablir le droit des cheminots partis à la retraite avant le 1"' dé-
cembre 1964, le droit des veuves, le droit des cheminots anciens
combattants percevant le minimum de pension.

Entreprises (activité et emploi).

11446. — 27 janvier 1979. — M. Girard iltordu attire l'attention
de M. le ministre du travail et de ie participation sur la dégrada-
tion continue du niveau de l'emploi à Montereau . H ne se passe
guère de mois sans que soient annoncées de nouvelles fermetures
ou liquidations d'emplois (ex. : Cottlgnles, Bruyère, SEPR, CERMEF ...).
La tendance qui s vu Montereau perdre globalement 700 emplois
entre 1975 et 1978 est donc dangereusement accentuée. Un nombre
de plus en plus Important d'habitants de cette ville sont obligés

d 'aller chercher du travail à l 'extérieur de Montereau (1 400 aujour-
d'hui), 600 chômeurs sont inscrits à l 'Agence nationale pour
l'emploi, les syndicats locaux estiment à plus de 1 000 les deman-
deurs d 'emplois sur Montereau parmi lesquels les femmes sont très
nombreuses et beaucoup de jeunes, récemment sortis des établisse-
ments scolaires, n'ont pas encore trouvé d 'emploi . Cette situation
préoccupante ne peut manquer d 'avoir des conséquences de plus
en plus graves à la fois pour les familles qui voient l 'anxiété
et l'insécurité s'installer dans leur vie quotidienne, leurs ressources
devenir gravement insuffisantes et pour la ville de Montereau qui,
elle, voit ses dépenses d 'aide sociale croître quand ses ressources,
taxe professionnelle par exemple, ne croissent pas en conséquence.
Il devient urgent que soit stoppée cette évolution négative de
l'emploi . Pour cela les pouvoirs publies pourraient inciter l ' implan-
tation de nouvelles entreprises à Montereau comme ils l'ont fait
et le font toujours dans la zone industrielle de Melun (Vaux-le'
Pénil) . Ils disposent pour ce faire d'un organisme approprié, la
DATAR. De telles implantations permettraient le développement
d'une seconde soie industrielle sur laquelle devraient être créés
un minimum de 700 emplois Industriels dans les meilleurs délais,
auxquels devraient venir s'ajouter 300 emplois du secteur tertiaire.
Ceci dans un premier temps pour stopper l ' hémorragie de,+ emplois
à Montereau . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

11448. — 27 janvier 1979. — M. Robert Ballanger attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le contentieux qui oblige les
inspecteurs et agents administratifs du service des permis de
conduire à la grève. Ces personnels ont fait connaitre depuis plu-
sieurs années leurs revendications . Elles ont été reconnues justi-
fiées par lettre du 2 mai 1978 par le ministère des transports.
Elles n 'ont encore trouvé aucune solution raisonnable. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour tenir compte
des solutions proposées par le ministère des transports et qui
satisfont les intéressés.

Cycles (motocyclettes : industrie).

11452. — 27 janvier 1979. — M. Daniel Le Meer attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés que connaît actuel-
lement la région de Saint-Quentin (Aisne) et notamment l'entreprise
Motobécane . En novembre dernier, les élus communistes de Pantin
et de Saint-Quentin ont fait part de ,leurs propositions pour la créa-
tion d'un grand secteur national de la moto à l'entreprise Moto-
bécane. Ccasidérant que l'existence d'un vaste marché public assu-
rera à l'entreprise la commercialisation de ses premiers modèles, il
lui demande de porter à la connaissance des intéressés : 1" l'impor-
tance actuelle du parc national de motocyclettes ; 2" le nombre de.
motocyclettes, par marque et par cylindrée, qui ont été comman-
dées à des firmes étrangères depuis trois ans ainsi que le coût en
devises de ces importations ; 3" le nombre de motocyclette, par
marque et par cylindrée, qui sont actuellement utilisées par la gen-
darmerie et la police, l'armée et les PTT. Il lui demande également
quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin de favoriser la
création d'un grand secteur national de la moto.

Comités d'entreprise (comités d'établissement).

'11454. — 27 janvier 1979. — Mme Colette Goeuriot attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur un pro-
blème que rencontre le comité d'établissement de la Société Herta-
Solpa (usine de produits alimentaires(, à Homécourt (Meurthe-et-
Moselle). Le CE de Herta ne petit objectivement suivre la situation
de 'l'entreprise. A plusieurs reprises, les élus du syndicat CGT du
CE ont demandé la communication d'éléments économiques pour
évaluer l'évolution de l'entreprise et les perspectives d'avenir . La
direction générale, bien qu'allant à l'encontre des disporitions légales
du fonctionnement du comité d'étabassement, a refusé de donner
de tels éléments. Ainsi, les représentants du personnel sont dans
l 'ignorance de la situation et des objectifs de leur usine et ne
peuvent rendre compte aux salariés. Ce qui, par-là même, les amène
à avoir des inquiétudes sur leur situation . En conséquence, elle
lui demande s'il compte inviter la direction d'Herta-Solpa et ('lus-
pection du travail à communiquer les éléments désirés par les
délégués du comité d'entreprise . S'il peut obtenir des explications
qui dissiperaient les inquiétudes quant à l'avenir de cette entreprise.

Contrats de travail (clauses).

11465 . 27 janvier 1979. — Mme Colette Goeuriot attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la 'participation sur les dif-
ficultés que rencontre M . T., de Briey (Meurthe-et-Moselle), quant
à l'exécution d'un jugement rendu en sa faveur . M . T. licencié
le 31 janvier 1977 par une entreprise de sous-traitance, en location-
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gérance de la Société SACILOR, société anonyme à directoire
dont le siège est à Hayange (Moselle), 6, rue de Wendel, bénéficiait
de la garantie de réembauche suivant les termes d 'une convention
par laquelle s 'engageait la Société SACILOR ; or celle-ci se refusait
à réintégrer M. T. Un jugement de la cour d 'appel de Nancy,
rendu le 21 septembre 1978 ordonnait sa réintégration . M. T.
s 'est à nouveau adressé à SACILOR pour reprise de fonction ainsi
que pour les dix-sept salariés qui sont dans la même situation. La
société refuse d 'exécuter la décision de la cour d 'appel. La prise
en charge, pendant deux ans, par l 'ASSEDIC pour ce personnel
licencié, arrive à terme le 31 janvier 1979 . Ce personnel au 1"' février
1979 sera donc sans situation alors qu'il pourrait bénéficier de
son emploi que SACILOR oublie de leur affecter malgré la décision
de la cour d'appel. En conséquence, elle lui demande (le bien
vouloir intervenir auprès de la société SACILOR, société en partie
sous surveillance de l 'Etat, pour qu 'elle exécute l 'arrêt de justice
rendu le 21 septembre 1978 et règle les préjudices et dépens
inhérents.

Entreprises (activité et euiploit.

11456. — 27 janvier 1979. — M. Louis Odru appelle l' attention de
M. le ministre de l'industrie sur les problèmes posés par l 'entreprise
Dufour de Montreuil (Seine-Suint-Denis) . Selon des sources officielles,
des contacts ont été pris avec la société GSP Rattier Forest de
Châteaudun par la direction de Dufour, en vue de la décentralisa .
tien en province d'une partie de l 'entreprise. Il proteste contre
un tel projet qui ne manquerait pas d'entraîner des licenciements
et qui porterait atteinte à l'emploi et au potentiel industriel de la
ville de Montreuil . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour garantir le maintien de tous les emplois de l 'entreprise Dufour
à Montreuil .

Entreprises (activité et emploi).

11457. — 27 janvier 1979 . — M. Dominique Fretaut attire l ' atten•
tien de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de la société
Forest, fabricant de machines-outils . Ce groupe a reçu du CIASI une
aide de 75 millions de francs destinée à 'lui permettre de trouver
(Inc solution industrielle . D'autre part, les organisations syndicales
de cette société proposent un plan de survie. Or, à ce jour, les
menaces de licenciements et de démantèlement de cette unité de
production se précisent . Il lui demande s 'il peut lui donner commu-
nication de l'utilisation des fonds versés par le CIAS1 et ce qu 'il
entend faire pour éviter la mise au chômage des travailleurs de
Forest .

Représentants du personnel (frais de déplacement).

11460 . — 27 janvier 1979 . — M. Alain Bosquet attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les frais de
déplacements des représentants du personnel pour se rendre aux
réunions , organisées par l ' employeur. En effet, aucun texte légal ne
prévoit expressément le remboursement aux délégués du person-
nel, aux membres du (mutité d 'entreprise et aux délégués syndicaux
des frais de déplacement exposés par eux pour se rendre aux réu-
nions obligatoires ou d ' initiative organisées par l 'employeur. Ce
manque peut représenter une entrave à l'activité des représentants
syndicaux. En conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas utile de
proposer un texte accordant les remboursements des frais de dépla-
cements aux délégués du personnel, membres du comité d 'entreprise
et délégués syndicaux.

Entreprises (activité et emploi).

11461 . — 27 janvier 1979. — M. Alain Bosquet attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l' entreprise Buelens et notamment de son unité d'Anzin (dépar-
tement du Nord). En effet, cette entreprise ' de peinture et de
revêtement a déposé son bilan fin décembre et se trouve actuel-
lement gérée par un syndic . Les 219 travailleurs de l 'unité d 'Anzin
sont très inquiets pour leur emploi . Les difficultés de cette entre-
prise sont la conséquence de la crise qui sévit dans l ' industrie du
bâtiment . Les particuliers et les collectivités locales n 'ont plus les
moyens de construire et d 'entretenir les constructions déjà exis-
tantes. Cette situation est cause de graves difficultés pour les PME.
L'unité d'Anzin de l 'entreprise Buelens peut et doit vivre . Elle petit
être rentable. De plus, dans l'arrondissement du Valenciennois, déjà
fortement touché par le chômage, le licenciement de 219 travail-
leurs serait insupportable. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir le plein emploi dans
cette entreprise .

Assurances vieillesse tréglementation).

11462. — 27 janvier 1979 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre du budget s' il ne pense pas qu 'en matière de pensions de
vieillesse il faudrait prendre des dispositions afin ive toutes lets
améliorations apportées par voie législative ou réglementaire s 'appli-
quent à tous les pensionnés sans tenir compte de la date de liqui•
dation de leurs droits.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

11456. — 27 janvier 1979. — M . Main Bosquet attire l 'attention de
PA . le secrétaire d'Elat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants d'Algérie, du Maroc et de la Tunisie . En effet,
la fédération nationale des anciens combattants d'Algérie (FNACA)
a élaboré une charte revendicative. Dans cette charte, le point essen-
tiel c'est la modification de la loi du 9 décembre 1974. Elle souhaite
faire admettre que neuf actions de feu ou de combat au niveau de
l'unité, pendant le temps de présence du postulant, soit l'équivalent
de trois fois trois actions en une période de trente jours . Cette
charte soumise à l'approbation des députés a reçu, à ce jour, 3I2
signatures soit plus de la moitié des membres de l'Assemblée nulle .
hale. En conséquence, il lui demande quand le Gouvernement pré-
voit d 'inscrire cette question à l'ordre du jour de l ' Assemblée
nationale.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie 13 ).

11459. — 27 janvier 1979 . — M. Alain Bosquet attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les revendications
du personnel technique et administratif de catégorie B des minis-
tères de l'environnement et du cadre de vie, et des transports . Ces
revendications sont : reclassement incidiaire par alignement sur
les indices extrêmes des techniciens d'étude et de fabrication du
ministère de la défense ; 2" amélioration des déroulements de car-
rière dans chaque niveau de grade ; 3° pyramidage du corps à
50 p . 100 (1« niveau), 30 p . 100 (2' niveau) et 20 p. 100 (3' niveau) ;
4" augmentation des possibilités de promotion de façon à assurer à
tous les agents de catégorie B l'accès au .dernier niveau de grade
avant l'âge normal de la retraite et, à terme, un déroulement
linéaire de la carrière ; 5" élargissement et aménagement des condi-
tions d'accès en catégorie A ; 6" réforme du régime indemnitaire
sur la base d'un minimum de trois mois de salaire ; 7" maintien
et application du statut général de la fonction publique pour tout
le personnel ; 8" association très large des représentants du per-
sonnel à tout projet de restructuration. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que ces revendi-
cations puissent être satisfaites.

Monnneents historiques (restauration),

11463 . — 27 janvier 1979. — M . Adrien Zeller indique à M. le
ministre de la culture et de la communication qu' il est bien connu
que la restauration des monuments historiques doni :e lieu dans
bien des cas à des pratiques anticoncurrentielles pas toujours justi-
fiées par les contraintes spécifiques à ces opérations . Ces pratiques
font entre autres l 'objet de procédures d 'enquête de la commission
de la concurrence . Il lui demandé de bien vouloir préciser quelles
mesures de réforme il compte prendre pour améliorer, notamment
au profit des collectivités locales, la situation dans ce domaine.

Enfance inadaptée (personnel).

11464. — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le problème rte l'avenir des
éducatrices des institute médico-pédagogiques, qui, titulaires du
diplôme d'éducatrice du ministère de la santé et de la famille, n 'ont
pas la possibilité d'être intégrées dans le personnel enseignant, et
recevant de l 'éducation de ces établissements . II lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures transitoires elle compte
prendre afin de : 1 " protéger l'emploi de cette catégorie de per.
sonnet qui a souvent dix à vingt années d 'ancienneté ; 2' faire
reconnaître pleinement la fonction «éducation n assumée Par s a'.
personnes dans ces établissements.

Aménagement du territoire (zones non printables).

11465 . — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'intérieur si dans la nouvelle conjoncture industrielle
il n'estime pas nécessaire d'abolir l'interdiction faite aux collecti-
vités locales, par de simples circulaires ministérielles, de procéder
à la réduction de prix de tèrrain dans les zones non primables . Il
lui demande s 'il n 'estime pas qu ' un assouplissement (le cette règle
soit nécessaire lorsqu'il s'agit d'extension de petites entreprises
déjà implantées . Enfin, il lui demande s 'il ne pense pas qu 'il serait
nécessaire d'aborder cette question dans le cadre de la réforme
communale .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles : Irais de déplacement).

11466. — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller expose à M . le
ministre du budget le cas d 'un salarié dont le lieu de travail est
distant de quarante kilomètres de son lieu d'habitation, qui est
obligé, pour des raisons de mobilité professionnelle et d ' horaire,
d 'utiliser son véhicule, et qui se voit refuser la déduction des frais
réels sur cette distance dans te cadre de sa déclaration des revenus.
11 lui demande : s 'il estime cette mesure équitable par rapport aux
non-salariés se trouvant dans une situation similaire ; s'il estime
qu ' une telle politique fiscale est de nature à favoriser la nécessaire
mobilité de l 'emploi en période de crise ; s 'il n 'estime pas qu 'il faut
mettre fin au pouvoir discrétionnaire de l ' inspecteur des impôts
dans un tel contexte.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : économies d' énergie).

11467. — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le problème des conditions de déduc-
tion des frais d'isolation . En effet, dans la documentation mise à la
disposition du public par les services fiscaux, il est précisé : «La
déduction n'est possible que pour les logements existants avant le
1 mai 1974 ou dont le permis de construire avait été demandé
avant cette date ou qui avaient fait l 'objet d 'une déclaration préala-
ble de travaux avant le l' mai 1974. , Or, l ' administration demande
que l ' immeuble soit habité avant le I" mai, ce qui n 'est pas stipulé
dans cette loi de décembre 1974 et qui introduit de façon discrimi-
natoire une restriction . Il lui demande de bien vouloir donner à son
administ ration des instructions afin que la loi de décembre 1974 soit
ap p liquée sens restriction.

Sécu rite sociale (cotisations).

11461 . — 27 janvier 1979. --_ M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à Mme le ministre de la santé et de la famille que l ' extension de
la cotisation de sécurité sociale aux pensions de retraite a des incl-
dence, particulièrement inopportunes pour les familles nombreuses
puisque le prélèvement de 1,5 p . 100 prévu sur les pensions revient
à amputer 15 p . 10) du complément familial pour les pensionnés de
trois enfants, 111 p. 100 pour les pensionnés de quatre enfants et
7,5 p. 11)0 pour le, pensionnés de cinq enfants . Il lui rappelle, en
effet, que le principal des pensions en cause est, dans la plupart
des organismes de retraite . majoré de IO p. 100 pour les parents
ayant élevé trois enfants et 5 p. 100 de plus pour chaque enfant
au•de sus du troisième . Il lui signale l 'injustice de cette situation
vis-à-vis des pensionné, pères de famille nombreuse et -lui demande
si elle n'envisage pas d 'y remédier en les excluant de ces prélève-
ments, alors que, du fait de leur nombre très restreint, l 'incidence
financière serait minime.

Année (enunps m ;üfairesI,

11469. — 27 janvier 1979. — M. Alain Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la question de l' extension du
camp militaire du Larzac ; il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour sauvegarder les intérêts des agriculteurs et
des exploitants agricoles situés dans la zone d 'extension et com•
ment il entend concilier concrètement dans cette affaire les impé -
ratifs de la défense nationale avec ceux de l'agriculture et des
gens qui en vivent.

l'ersnuues «fiées (médecine préventive).

11471 . — 27 janvier 1979 . — M. Roger Chinaud demande à
M. I. ministre du travail s ' il ne lui parait pas souhaitable, dans
le cadre d'une politique active de prévention, d'améliorer la surveil-
lance médicale des personnes retraitées, en prolongeant celle dont
elles ont été l'objet au cours de leur vie professionnelle. En effet,
la plupart des entreprises imposent à leur personnel une visite
médicale an,cuelle, mais le dossier ainsi constitué au fil des années
n 'est prs transmis à l'assuré au moment de son départ à la retraite
et les informations ainsi recueillies demeurent inexploitées. 11 lui
demande donc s' il ne conviendrait pas que ce dossier soit obliga -
toirement communiqué à l'intéressé ou à l'organisme de sécurité
sociale dont il relève lors du départ en retraite, ce qui permettrait
d 'assurer une meilleure surveillance médicale et de prévenir des
affections graves, étant observé que ces mesures de prévention
éviteraient de nombreuses interventions souvent onéreuses.

Aide sociale (bureaux d 'aide sociale).

11473. — 27 janvier 1979. — M. Michel Rocard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le dernier congrès de
l'union nationale des bureaux d'aide sociale (UNBAS) a suggéré la

création d'un impôt sur la publicité pour procurer des ressources
spécifiques aux BAS . Cette demande s' explique par les missions de
plus en pins importantes, en volume et en qualité, auxquelles les
BAS doivent faire face (chômeurs, personnes âgées, handicapés,
familles, etc .) et que les budgets communaux éprouvent des diffi-
cultés à financer. Il est évident que des ressources nouvelles et
spécifiques au profit des BAS, qui pourraient faire l 'objet d ' une
péréquation départementale et régionale, seraient du plus haut
intérêt. En outre, la création d ' une dotation globale de fonction-
nement à partir du 1" janvier 1979 prive les BAS d 'une partie de
leurs ressources puisqu ' ils ne bénéficieront plus de la quote-part
qui leur était précédemment destinée sur le produit de l 'ancienne
taxe sur les spectacles . Aussi, il lui demande si elle envisage de
mettre à l 'étude et de proposer une telle réforme du financement
des BAS, qui contribuerait notamment à diminuer le transfert des
charges de l'Etat en direction des communes. En outre, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que les BAS
disposent, en 1979, d'une recette de remplacement de celle qui
leur a été supprimée dans le cadre de la réforme du VRTS.

Assurances maladie-maternité (cotisations).

11474. — 27 janvier 1979 . — M . Henri Darras attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
les nouvelles mesures prises en matière de sécurité sociale vont
encore accentuer tes difficultés fluancières des travailleurs, qu 'ils
soient en activité ou retraités, si elle donne suite à son projet
d'instaurer une cotisation d'assurance maladie sur les pensions de
retraite. II lui fait remarquer que, d ' une part, le prélèvement de
ces cotisations affaiblira le pouvoir d 'achat des retraités, d 'autre
part, que ces retraites sont déjà le fruit de cotisations sociales,
ce qui revient à prélever des cotisations sur des cotisations. Enfin,
sachant que le budget de la sécurité sociale sert entre autres, de
par les charges indues qui lui sont imposées, à financer de nombreux
secteurs qui devraient éte financés par l'Etat et que, par ailleurs,
l ' Etat opère de tourds prélèvements sur les cotisations versées par
les travailleurs par le biais de la TVA, il apparaît que chaque nou-
velle augmentation des cotisations alimente pour une part le budget
de l 'Etat et équivaut en fait à la création d 'ur impôt nouveau.
Il lui demande, en conséquence, si elle n'envisage pas, dès la
préparation de la prochaine loi de finances rectificative, de faire
figurer la contrepartie des charges indues sur une ligne budgétaire
destinée à alimenter les comptes de la sécurité sociale, sachant
qu 'une politique active de plein emploi qui accompagnerait la solu-
iton ainsi envisagée permettrait de rapporter les décisions prises
ou annoncées .

Enseignement secondaire (établissementst,

?1475. — 27 janvier 1979. — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la difficile situation que collé
nait ' le LEP de Bordeaux-Benauge . Ce lycée d'enseignement profes -
sionnel accueille actuellement- 700 élèves dans des locaux faits 'pour
500 élèves . L'enseignement ne peut être assuré dans sa totalité
par manque d 'éducateurs : il manque des professeurs de dessin
d 'art, de vie familiale et sociale et d'éducation physique (celle-ci est
en outre dispensée au hasard de salles prêtées). En ce qui concerne
diverses sections d'enseignement, telles que sections de banque,.
assurance, transports et sections de réparations de machines de
bureau, commerce et industrie des boissons, aucun concours n'existe
à ce jour pour permettre la titularisation des maitres auxiliaires.
Enfin la situation financière du LEP de La Benauge s'est singu-
lièrement aggravée en raison de la stagnation de son budget qui
entraîne de fait une diminution réelle de 20 p . 100 environ . Il lui
demande ce qu 'il compte faire pour que tous ces problèmes soient
résolus au plus tôt, et s'il n 'envisage pas ' la construction d 'un
autre lycée sur la rive droite pour satisfaire la demande de la
population scolaire.

Electricité de Frcnuce (lignes à haute tension).

11476 . — 27 janvier 1979 . — M . Philippe Madrelle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences désas-
treuses entrainées par le projet d'Electricité de France d'impies>
ler des lignes électriques à haute tension sur la rive droite de
Bordeaux, dans la région de l'Entre-Deux-Mers . En effet, le tracé
prévu par EDF en partance de la centrale nucléaire de Braud-et-
Saint-Louis va sillonner une région à vocation touristique et rurale
dont l ' habitat est très éparpillé, et entraînerait la disparition d'une
des seules forêts de conifères que possède l ' Entre-Deux-Mers, située
sur la commune de Cénae. Il lui demande ce qu 'il compte entre•
prendre pour que le projet du tracé des lignes à haute tension
n'entraine pas irrémédiablement la mort de cette région de l'Entre-
Deux-Merr par les risques de nuisances écologiques, esthétiques,
économiques et agricoles .
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Enseignement secondaire (établissements).

11477 . — 27 janvier 1979. — M . Jean Laurain eppelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Jean-
Moulin de Forbach qui, depuis la rentrée scolaire, connait de
graves difficultés. En effet, depuis le 15 septembre, cinquante-trois
heures d'enseignement ne sont pas assurées, le recteur n'ayant
pas accepté de créer les postes demandés par la direction de
l ' établissement . Ainsi, un poste d 'anglais et un demi-poste d'histoire-
géographie sont nécessaires pour cet établissement . En outre, il a
été ordonné la suppressoin d 'une heure d 'enseignement dite
d 'Alsace-Lorraine, qui permettait aux nombreux élèves issus d 'un
milieu social et familial dans lequel se pratique le dialecte d'affron-
ter leurs examens de français dans des conditions plus favorables.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à
cette situation.

Enseignement supérieur (établissements).

11478. -- 27 janvier 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur le fait que la première
pierre de la future école de céramiques de Limoges a été posée le
18 décembre ; or le directeur a annoncé le déménagement pour le
1"' octobre 1979. Il lui demande de lui préciser quel sera l 'état des
travaux à cette date ; quels crédits sont prévus en 1979 pour cette
construction . Un des arguments avancés pour ce transfert était
l ' expansion de l 'école ; or cette école a actuellement un nombre
restreint d 'enseignants permanents dont certains ne souhaitent pas
aller à Limoges. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour permettre à ceux qui le souhaitent de rester dans la région
parisienne . Combien de postes elle compte créer pour permettre
l'expansion de l'école de céramiques.

Sport (natation).

11479. 27 janvier 1979 . — M. Michel Manet expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs les difficultés
rencontrées par les comités de parents d 'élèves pour permettre aux
enfants, durant l' année scolaire, la pratique de la natation . Dans les
dépenses engagées à ce titre, entrent pour une large part les frais
de transport — depuis le lieu de résidence jusqu'à la plus proche
Iocalité disposant d ' installations adaptées — et la rémunération du
maître-nageur-sauveteur . Les collectivités locales apportent, notam-
ment par le jeu des subventions aux associations et des tarifs de
grcapes, une aide matérielle importante . Il lui demande de bien
vouloir préciser quels seront les concours qu 'il entend réserver à
l 'encouragement de l ' exercice de cette discipline sportive et de lui
indiquer quelles dispositions, en liaison éventuelle avec le ministère
de l' éducation, seront prises en faveur des groupements ci-dessus
évoqués .

Police (personnel).

11480. — 27 janvier 1979. — M. Charles Herne attire l'attention' de
M. le ministre de l'inférieur sur le problème des effectifs administra-
tifs de la police . Après la suspension du plan Marcellin, qui avait
pour objet de renforcer le volume des emplois administratifs de la
police et de replacer dans leurs véritables attributions les fonction-
naires des cadres actifs occupant des postes sédentaires, la situation
n 'a cessé de se dégrader. Il lui demande de lui faire connaître l 'effec-
tif budgétaire actuel des cc-rps administratifs de la police ayant un
emploi permanent, ainsi que ; ' effectif de chacune des catégories
identifiées sous les appellations suivantes : auxiliaires antérieurs à
la réforme de 1950, auxiliaires temporaires, auxiliaires féminines
chargées des fonctions de surveillance, vacataires anciennes for-
mule (retraités de la police), vacataires plan Barre, auxiliaires du
plan intérimaire, agents de bureau sur contrat ; et quelles mesures
urgentes il compte prendre pour transformer tous les emplois à
caractère provisoire en emplois permanents et de quelle façon il
envisage le remplacement des personnels actifs détournés de leurs
fonctions par des personnels administratifs.

Autoroutes (nuisances).

11482. — 27 janvier 1979. — M . Joseph Franceschi appelle l'atten•
tion de M. le ministre des transports sur les graves nuisances qui
seront occasionnées aux riverains ' par l'autoroute A 86 dans sa
traversée de Maisons-Alfort où un important problème d'environ.
nemeat est pos' dans un quarti r qui doit être préservé, et égale.
ment ansés la jonction à Saint-Maurice avec l'autoroute A4 à la
fin de 1979. Il lui expose qu'à un moment où tous les efforts sont
orientés vers l 'abaissement du seuil du bruit dans les zones d 'habi-
tation, l'autoroute A 86 ne doit e aucun cas être un apport supplé-
mentaire de nuisances. Aussi, devant la légitime inquiétude des
populations riveraines et les oppositions des comités de défense, il

lui demande ; 1" quelles mesures il compte prendre pour assurer
de la façon la plus efficace les travaux de protection contre le bruit
et la pollution atmosphérique de l 'autoroute A86 dans la zone
concernée ; 2" de l ' assure: que l' autoroute en question ne sera pas
mise en service avant l ' achèvement total des travaux précités.

Prestations familiales tisontantt.

11483 . — 27 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité de com-
penser plus réellement les charges occasionnées aux familles par la
présence d ' enfants . I! déplore que le relèvement des prestations fami-
liales ait été remis au mois de juillet prochain et lui fait remarquer
que, dans ces conditions, les familles vont subir sans aucune compen-
sation les conséq :'seces des hausses de prix déjà intervenues depuis
le 1'' juillet 1978 et qui se poursuivront jusqu 'au mois d 'août 1979,
alors que les caisses d'allocations familiales, à la différence des
caisses d 'assurance maladie et d'assurance vieillesse, sont actuel-
lement en excédent. II lui demande donc d 'augmenter dés mainte-
nent les allocations familiales pour tenir compte de l' élévation du
coût de la vie.

Ministère de la santé et de la famille (services extérieurs).

11484 . — 27 janvier 1979. — M . Jean-Yves Le Drian s 'inquiéte
auprès de Mme le ministre de la santé et de la famille des dangers
que présente, pour l'exercice des libertés individuelles et collectives,
la mise en application du projet d 'automatisation des directions
des affaires sanitaires et sociales (projet AUDASS) . Ce projet, qui
prévoit l 'informatisation du service des allocations mensuelles
vérsées par les DASS, risque en effet d 'entraîner, faute de dispo-
sitions réglementaires précises et contraignantes, un fichage sys•
tématique des familles les plus déshéritées sur lesquelles un contrôle
accru pourrait ainsi s'exercer . Ces craintes n 'apparaissent pas vai-
nes si l'on observe les critiques que continue de susciter de la
part des associations familiales et des organisations syndicales,
l'application du système de gestion automatisée de la médecine
infantile après cinq ans de tonctionnement . Les garanties prévues
par les textes législatifs et réglementaires semblent en effet sou-
vent ignorées et paraissent, en tout état de cause, largement insuf-
fisantes au regard des risques encourus. En conséquence, il lui
demande s'il ne lui parait pas nécessaire de suspendre la mise
en application du projet AUDASS et de mettre en place, le plus
rapidement possible, une commission d ' enquête indépendante, char-
gée d ' apprécier les conditions réelles d 'application du plan GAMIN,
en ce qui concerne notamment le respect des libertés publiques.

Hôpitaux (personnel).

11485. — 27 janvier 1979. -- M. Jacques Mellick attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la siti(ation
des aides-soignantes des services de radiologie des hôpitaux publics.
Ces agents, titulaires d'un diplôme d'aide-soignante, sont en contact
permanent avec les gens malades et les grands blessés puisqu 'ils
les préparent aux examens radiologiques et assurent un tour de
garde ; mais ils ne reçoivent pas la prime accordée aux aides-
soignantes des autres services . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que ces personnels bénéficient de cette prime.

Handicapés (appareillage).

11486. — 27 janvier 1979. — M. Henri Darras attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
des handicapés. En effet, l'application des principes énoncés par
la loi d'orientation, laisse subsister au-delà de graves insuffisances,
des anomalies importantes au niveau de certains secteurs, notam-
ment à propos de l 'appareillage, qui constitue un problème essen-
tiel pour les handicapés, II apparaît que ces derniers ont à souffrir
trop souvent des lenteurs administratives, des malfaçons, et de ne
pouvoir choisir librement, en accord avec leur médecin, l 'appareil-
lage pouvant le mieux leur convenir . Il lui demande si elle envisage
de mettre en oeuvre des solutions humaines et pratiques au moyen
d'une réforme de l'appareillage concernant les personnes handi-
capées .

Ecoles normales (enseignants).

.11487. — 27 janvier 1979. — M . Pierre Jagoret attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs
d'écoles normales . Il s'étonne des conditions brutales d'application
des décisions budgétaires de réductions du nombre de postes qui,
à en juger par les chiffres connus, pour l ' acanémie de Rennes et
de Nantes, semblent bien supérieurs au nombre de 400 postes pré-
vus . Il lui demande s'il n'estime pas que le démantèlement des
équipes pédagogiques expérimentées, bien rôdées, n'est pas contra-
dictoires avec la nécessité sans cesse affirmée d'améliorer et d'ac-
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centuer la formation des instituteurs, problèmes qui sont au centre
des négociations actuelles avec les syndicats d'enseignants . Plutôt
que de mettre en oeuvre la liquidation . hâtive d ' une organisation
qui évoque pour les plus anciens la sombre période du régime de
Vichy, il lui demande s'il ne serait pas préférable de prendre des
mesures conservatoires d'emplois des professeurs d'école normale
qui semblent être en excédent (temps partiel dans les lycées et col-
lèges, GRETA, CNTE), mesures permettant de conserver l'homo-
généité des équipes pédagogiques en place, jusqu 'au moment où
seraient mises en oeuvre les nouvelles filières de formation.

Enregistrement (droits).

11488. — 27 janvier 1979. — M. Roland Huguet attire l'attention
de M. le ministre de l 'boonomie sur la situation suivante : la
société anonyme X e acquis un terrain sur lequel elle a entrepris
la construction de maisons d'habitation. Après avoir obtenu le
bénéfice de primes à la construction, cette société a obtenu du
Crédit foncier, dans le cadre des articles 265 et suivants du code
de l ' urbanisme, un prêt assorti de bonifications d'intérêts. Par
actes notariés, les maisons de l 'ensemble immobilier ont été ven-
dues sous forme de s ventes en l 'état futur d 'achèvement a avec
substitution des acquéreurs dans les obligations de la société
vendeuse envers le Crédit foncier . Pour compléter leur finance-
ment, les acquéreurs ont sollicité et obtenu des prêts complémen-
taires de caisses d 'épargne ou de banq ues. Appliquant à la lettre
l'instruction du 27 mai 1974 (BONI 10 G 4 74) le conservateur
des hypothèques refuse de prendre les inscriptions de ces prêts
complémentaires en franchise de taxe . Qu'on le veuille ou non, la
personne qui, en définitive, bénéfice du prit principal est bien
l'acquéreur puisque ce dernier . s prend la placé a de la société

. vendeuse. Comme pour tes prêts complémentaires consentis aux
associés d 'une société civile de construction dont fait état une
réponse ministérielle du 12 décembre 1975 : s . . . il existe une
identité entre le bénéficiaire du prêt principal et celui du prêt
complémentaire . » Refuser l'exonération au motif que la société x
n 'est pas a transparente s conduit certainement à une injustice.
C'est pourquoi, il lui demande s'il entend donner des instructions
pour remédier à cette anomalie.

Enseignement supérieur (personnel non enseignant).

11490. — 27 janvier 1979 . — M. Maurice Andrieu demande à
Mme le ministre des universités quelles mesures elle compte pren-
dre pour que le décret n" 74-1089 du 18 décembre 1974 soit inté-
gralement appliqué à un certain nombre de personnels exerçant
les fonctions d 'informaticiens au centre interuniversitaire de calcul
de Toulouse. En effet, la création d 'un contingent de postes pour
l 'application de ce décret permettrait le reclassement d' un per-
sonnel qualifié, en fonction depuis plus de quatre ans, et mettrait
fin à une situation où des personnels ayant une même qualifica-
tion, une , même ancienneté, perçoivent des salaires accusant des
différences de 50 p. 100.

Entreprises (entreprises artisanales).

11491 . — 27 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de l ' artisanat.
Il lui fait remarquer : que, tout en proclamant son désir de
voir se créer de nombreuse: entreprises, il accroit dans le même
temps les charges des entreprises artisanales, que ce soit par la
mise en place d ' une assurance vieillesse complémentaire obligatoire
ou par l 'augmentation des charges sociales ; que, tout en sollicitant
les artisans pour résorber le chômage des jeunes par l'embauche
de nombreux -apprentis, il ne tient pas ses engagements vis-à-vis
des maîtres d'apprentissage le concours financier au titre de
1977 n 'est toujours pas mandaté ; que la politique suivie accélère
la disparition des entreprises artisanales, aggravant ainsi le chô-
mage dans un Pas-de-Calais déjà gravement atteint. Il lui demande
donc de considérer que la présence de nombreux artisans est
très importante dans la vie économique de notre région et de nos
villes, et de bien vouloir prendre d'urgence les mesures qui per-
mettront leur survie._

Electricité de France (centrales thermiques).

11492. — 27 janvier 1979. — M. Louis Philibert attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les possibilités importantes
offertes pour les houillères de Provence, en particulier dans le
domaine de la production énergétique. La récente panne d'élec-
tricité dont a souffert le pays a démontré une fois de plus la
nécessité de construire rapidement des centrales classiques au char-
bon. Il lui demande s '1l ne lui parait pas opportun de développer
la production charbonnière des houillères de Provence, ainsi que
leur production énergétique par l'adjonction de nouvelles tranches
à le centrale thermique actuelle .

Charbonnages de France (établissements).

11493. — 27 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur la situation des cokeries du bassin
Nord-Pas-de-Calais . Il lui rappelle que depuis la fermeture de la
cokerie de Vendin, en 1978, le bassin du Nord - Pas-de-Calais ne
dispose plus que de trois cokeries : Drocourt, Mazingarbe et
Lourches, la capacité de fabrication de cette dernière étant mise
à la disposition d'Usiner depuis le 1' janvier 1974 Compte tenu
des prévisions d 'enlèvement de coke pour la sidérurgie pour 1979,
les houillères considèrent : que les cokeries du bassin (Drocourt
et Mazingarbe) fonctionneront durant le prochain exercice au mini-
mum technique, soit 67 p. 100 de la capacité de fabrication des
installations ; que cette production en minimum technique pourra
encore, en 1979, être assurée par du charbon national . Il lui fait
cependant remarquer que cette situation soi-disant défavorable
pour le bassin permet néanmoins d 'éviter, pour l' instant, d ' avoir à
poser, avec la sidérurgie, le problème délicat de la prise en charge
des frais fixes de la cokerie de Mazingarbe et de maintenir un
certain niveau d'emploi. Or, il semble que l'intention des houillères
soit de fermer pour 1980 la cokerie de Mazingarbe, ce qui signifie
en clair : 400 chômeurs de plus . Estimant qu 'il vaut mieux mainte-
nir en activité cette cokerie, même dans des conditions peu ren-
tables, plutôt que de priver 400 travailleurs de leur emploi, dans
un département déjà gravement touché par la crise, il lui demande
s'il ne lui parait pas nécessaire de maintenir en activité la cokerie
de Mazingarbe.

Assurances vieillesse (majoration pour conjoint à charge).

11494, — 27 janvier 1979. — M . Roland Huguet demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s ' il est envisagé d 'autoriser
le cumul d 'une majoration, pour conjoint à charge, d 'une pension
de retraite du régime d'assurance vieillesse des professions arti-
sanales avec une pension personnelle du conjoint, acquise au titre
du régime général de la sécurité sociale, avant le mariage, lorsque
le montant de celle-ci est, inférieur à ladite majoration.

Circulation routière (dépistage préventif de t'alcoolémie).

11495 . — 27 janvier 1979. — M. Jacques Lavédrine demande à
M. le ministre de la justice de bien vouloir lui faire connaître,
pour ce qui concerne l'année 1978 : 1° le nombre de contrôles
effectués en vertu de la loi n° 78-732 du 12 juillet 1978 (taux
d'alcoolémie) et le nombre d 'automobilistes en infraction à l'occa-
sion de ces contrôles, les chiffres étant indiqués par département
avec, en outre, la présentation des infractions par «strates» de
taux d'alcoolémie (de 0,8 à 1 gramme, de 1 à 1,5 gramme, de 1,5 à
2 grammes, de 2 à 2,5 grammes, de 2,5 à 3 grammes et au-delà
de 3 grammes) ; 2° le coût, pour le budget de l'Etat, de ces dépis-
tages ramené à l ' unité, ce coût comprenant les frais d 'acquisition
du matériel (s ballon»), d'analyse de sang, ainsi que les dépenses
engagées au titre du personnel et des matériels de la police natio-
nale et de la gendarmerie ; 3° le montant des amendes et contra-
ventions revenant à l' Etat et émises en 1978 au titre des infractions
constatées en vertu de la loi précitée du 12 juillet 1978.

Impôts locaux (taxe foncière).

11496. — 27 janvier 1979. — Mme Marie Jecq demande à M. te
ministre du budget s'il est possible de prendre des mesures pour
que les contribuables soient avertis des exonérations temporaires
de taxes foncières. Il existe à cet effet un dépliant (édition novem-
bre 1978), mais qui malheureusement n 'a pas une assez large
diffusion. De ce fait, beaucoup de personnes ne font pas les décla-
rations nécessaires dans les quatre-vingt-dix jours suivant leur entrée
dans un logement neuf par exemple. Il serait souhaitable que soient
joints à chaque attribution de permis de construire, à chaque auto-
risation de conversion d 'un bâtiment rural, à chaque autorisation
de boisement les imprimés nécessaires à la déclaration -ouvrant droit
à exonération . Enfin, ne serait-il pas possible de passer d' un délai
de quatre-vingt-dix jours à un délai d'un an par exemple . En effet,
les personnes dont la construction est achevée au cours du second
semestre d'une année perdent un an d'exonération.

Marchés publics (paiement).

11497 . — 27 janvier 1979. - Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre de l'éeonemie s'il compte intervenir auprès des différents
ministères ou services de l'Etat passant des marchés avec les entre-
prises privées pour que celiesci soient réglées de leurs prestations
dans des délais corrects. En effet, si l'Etat refuse d'accorder des
délais pour le règlement de certaines cotisations (TVA, URSSAF. ..)
sous peine de sanctions pécuniaires si ces délais ne sont pas
respectés, les services de l'Etat règlent souvent leurs fournisseurs
avec six mois de retard, mettant ainsi les entreprises en diffa•
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cuité . Nous assistons à des situations telles qu'une chambre de
commerce et d ' industrie, confiant aux services de l ' équipement des
travaux portuaires, doit régler le montant de ces travaux huit
mois environ avant le début du chantier et les entreprises tra-
vaillant à la réalisation de ces mêmes travaux ne sont réglées, elles,
que plusieurs mois après . Il est donc nécessaire de revoir rapide-
ment ces procédures qui pénalisent autant les collectivités maitres
d 'ouvrage que les entreprises avec lesquelles ont été passés les
marchés .

Transports maritimes (pétroliers).

11498 . — 27 janvier 1979 . — M. Claude Wilquin souhaiterait que
M . le ministre des transports lui apporte les précisions suivantes,
concernant le drame du Iletelgeuse. 1 " A quelle date le navire
avait-il effectué sa dernière visite annuelle ; 2" depuis combien de
temps le navire n ' était-il pas allé en réparation ; 3" y a-t-il un moyen
de connaître, par l 'intermédiaire des gens qui venaient de débarquer
du bateau, l' état général dans lequel celui-ci se trouvait.

Travail et participation (ministère) (personnel).

11499. — 27 janvier 1979. — A la suite de l' adoption par le Parle-
ment du projet de loi portant réforme de l ' indemnisation du chô-
mage, M. Charles Pistre demande à M . le ministre du travail et de
la participation q uelles mesures il compte prendre pour que les
ressources nouvelles allouées à l'UNEDIC n ' entraînent pas la réduc-
tion des moyens mis â la disposition des agents des directions dépar-
tementales du travail et de l 'emploi, et en particulier ceux de
l ' Agence nationale pour l'emploi, en provoquant le transfert aux
ASSEDIC de ces agents, dont la situation est d 'autant plus vulné-
rable que le nombre de vacataires est particulièrement élevé dans tes
directions départementales du travail et de l 'emploi . B lui demande
en conséquence par quels moyens il compte éviter soit le licencie-
ment de ces agents, soit le préjudice qui sera porté à leur carrière.

Départements d 'outre-mer (Réunion : jeunes).

11504 . — 27 janvier 1919. — M. Michel Debré signale à M . le
ministre du travail que les instructions qu 'il a données pour faciliter
la venue en métropole des jeunes Réunionnais et des jeunes Réu-
nionnaises ne sont pas exécutées ; qu ' il avait été décidé par lui•
même, au vu des résultats des mois précédents, qu' il convenait
de restituer au Bumidom une p art de ses attributions passées afin
de remédier aux résultats de la trop grande complexité de l 'actuelle
procédure, qui a déçu ; qu' il lui demande dans ces conditions s' il
n 'estime pas devoir intervenir pour assurer l 'application des direc-
tives qu'il avait annoncées et qui •avaient donné un sérieux espoir
d ' amélioration.

Français à t'étranger (allocations de chômage).

11505. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le pro-
blème de la couverture st'_ :ale des Français qui ont rempli un contrat
de travail à l ' t :anger, antérieurement à l'accord du 26 septem-
bre 1978. En effet, aux termes de cet accord, les travailleurs partis
dans des pays autres que ceux de la communauté économiq ue euro-
péenne et ceux qui ont passé une convention de réciprocité peuvent
s 'affilier individuellement à l'assurance chômage, bénéficiant de ce
fait, à leur retour, de toutes les aides aux travailleurs privés d 'em -
ploi. Mais il ne semble pas qu 'ait été envisagée la situation de ceux
de nos compatriotes qui ont quitté notre pays avant l ' établissement
de cet accord . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que ceux-ci puis :,ent bénéficier d ' une aide analogue.

Inlpôt sur le revenu
(pensions militaires d'invalidité et des victimes . de guerre),

11505. — 27 janvier 1979. — M. Jacques Godfrain demande à wl . le
ministre du budget s'il est exact qu' une note émanant de ses ser-
vices indiquerait que les sommes versées à titre de pensions de
guer,-e seront déclarées comme revenu imposable au titre de l 'an-
née 1979. Si tel était le cas, il lui demande si le Gouvernement de
la République souhaite ainsi revenir sur la doctrine des différents
gouvernements des soixante dernières années en matière de pen-
sons de, guerre considérées jusqu'alors comme pensions de répara-
tion .

Enseignement secondaire (enseignants).

11507. — 27 janvier 1979. — M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des profes-
seurs techniques de secrétariat. Lors de la création de ce corps
d'enseignants, en 1976, il s'était engagé à aligner en tous points

la rémunération et le service de ces professeurs sur ceux des
professeurs certifiés . Or, à ce our, de nombreuses disparités
sont encore constatées. On relère notamment sur le tableau des
traitements et indemnités pour heures supplémentaires applicables
au 1"' novembre 1978, conforme à la circulaire n° 78-212 du
22 juin 1978, que, si le traitement mensuel des professeurs
techniques de sécrétariat est identique à celui des professeurs
certifiés, il en est tout autrement en ce qui concerne la rémuné-
ration des heures supplémentaires . On constate, en effet, que les
professeurs certifiés sont rémunérés selon le code 14, soit
3 079,80 francs l' heure-année, et les professeurs techniques de
secrétariat, qui ont un indice de traitement identique, selon le
code 16, soit 2 309,85 francs l 'heure-année . Cette modalité étant
contraire au principe de rémunération des fonctionnaires, qui per-
çoivent, clans tous les cas, une indemnité pour heures supplémen-
taires calculée en fonction de leur indice de traitement mensuel,
il lui demande : en vertu de quelles dispositions une telle mesure
peut-elle être appliquée ; à quelle date paraîtra enfin le décret alI-
gnant réellement l' intégralité des rémunérations et des services des
professeurs techniques de secrétariat sur ceux des professeurs cer-
tifiés, conformément à ses promesses.

Alsace-Lorraine (patriotes réfractaires).

11508. — 27 janvier 1979. — M. Germain Sprauer appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de h' famille .sur l 'applica-
tion restrictive dés dispositions de la loi du 21 novembre 1973 faite
par la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg . En
effet, en vertu de cette loi, les Alsaciens et Lorrains incorporés
de force dans l' armée allemande bénéficient, entre soixante et
soixante-cinq ans, d 'une retraite au tau :: applicable à l ' âge de
soixante-cinq ans, alors que le bénéfice de cette mesure, favorable
à certaines catégories d 'anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre, n'est pas :• .endu aux patriotes réfractaires à l ' annexion
(le fait dont les mérites sont sans aucun doute de nature à pré-
tendre légitimement à des avantages identmques . il lui demande si
en liaison avec son collègue, M. le secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants, elle compte . donner des instructions à l'organisme
payeur afin que les dispositions de la loi du 21 novembre 1973
puissent également bénéficier aux Alsaciens et Lorrains réfractaire.

Départements d'outre-nier (Réunion : emploi).

11509. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'intérieur ce qui suit. Le Président . de la République,
s 'adressant aux Français, le 31 décembre dernier, déclarait : « Notre
pensée se porte vers nos compatriotes que les difficultés actuelles ont
affligés dans leur emploi.» Joignant pour ainsi dire le geste à la
parole, un conseil des ministres prévoit la mise en place du fonds
spécial d'adaptation industriel et la création de plus de onze mille
emplois dans les zones durement touchées par le chômage . Sont
principalement concernées par cette mesure les régions Nord, Pas-
de-Calais, Lorraine, Loire-Atlantique, Bouches-du-Rhône. M . Fontaine
s'étonne donc que, pour son département de la Réunion, où le
nombre de chômeurs dépasse 35 p. 100 de la population active, rien
ne soit prévu. A croire que les Réunionnais seraient exclus des pré-
occupations du Chef de 1-Etat . Il lui demande en conséquence de
lui fairb connaître les dispositions qui sont envisagées pour venir
en aide à cette partie de la France «de la trame, pauvre et aban -
donnée ».

Départements d'outre-mer (apprentissage).

11510. — 27 janvier 1979. — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l 'éducation que l ' extension dans les départements d ' outre-
mer de la loi relative à l 'apprentissage et, plus précisément, les
dispositions concernant l 'exemption de toutes cotisations sociales,
est subordonnée•à la parution d'un décret qui en fixera les moda-
lités d ' application . Il lui demande de lui faire connaître dans quel
délai le décret dont Il s' agit ci-dessus pourra intervenir, compte tenu
de la nécessité impérative d 'accélérer la procédure pour ne pas
priver les entreprises ressortissant au secteur des métiers des aides
à la formation .

Architecture (agréés en architecture).

11511. - 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie ce qui suit : la loi
n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'architecture et son décret d 'applica-
tion n" 78-68 du 16 janvier 1978, pour la reconnaissance du titre
d 'agréé en architecture en faveur des maîtres d'ceuvre qualifiés,
prévoient l'avis d 'une commission paritaire composée en nombre
égal de représentants de la fonction publique, des architectes DPLG
et des maîtres d'ouvr-e. Ce principe de la parité est posé notamment
par l 'article 37-2 de la loi. Or, une circulaire d'application du 8 août
1978, pour le fonctionnement de cette commission, prévoit que
celle-ci ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint
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et fixe celui-ci au nombre de huit. Jusque-là, rien que de très
normal . Mais cette circulaire ajoute, abusivement, que le quorum
ci-dessus précisé n'implique pas la parité entre professionnels et
que la commission peut délibérer même si les maîtres d'oeuvre n 'y
sont plus représentés par la règle de l'éviction au fur et à mesure
de l'étude des dossiers . Il y a là à l'évidence un détournement de
la volonté du législateur par le biais d'une circulaire d'application.
Un tel comportement ne peut être toléré, d'autant qu'il n une
fâcheuse tendance à proliférer. C'est pourquoi il lui, demande de
lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour rétablir
la légalité dans cette affaire et prévenir toute Initiative de ce genre.

Départements et territoires d ' outre-mer
(déclarations du secrétaire d'État).

11512 . — 27 Janvier 1979 . — M . Jean Fontaine fait part à M . le
ministre de l 'intérieur de son étonnement d 'entendre M . le secrétaire
d ' Etat aux DOM-TOM, lors de sa présentation des voeux aux popu-
lations françaises d'outremer, répéter une énormité en ces terme :
« j'exprime le mu que l'outre-mer consolide ses liens avec la
France Il lui a été dit, redit, répété moult fois que la Réunion
est dans la France, et qu ' elle est française, par son histoire et par
la volonté mainte fois réitérée de ses habitants . Dans ces con d itions,
il ne comprend pas le voeu exprimé qu' un département 'Tançais
puisse consolider ses liens avec la France . Il lui demande donc
de lui fournir toutes explications à ce sujet,

Handicapés (ulrocatiors).

11513 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : en vertu des
dispositions de la loi sur les handicapés, peut demander à béné-
ficier de l 'allocation aue handicapés adultes toute personne qui a
une incapacité reconnue de 80 p, 101) ou qui est trop handicapée
pour travailler dans la mesure où ses ressources ne dépassent pas
un certain plafond . Celui-ci est fixé chaque année par décret . II
appartient à la commission technique d 'orientation et de reclasse-
ment professionnel (CO'COREP) mise en place dans chaque dépar-
tement de statuer sur les dossiers présentés par les invalides
n'atteignant pas le seuil de 80 p. 100 et dont le handicap ne permet.
pas de trouver du travail . Or, avant la parution de cette loi sur
les handicapés, les invalides dont l 'incapacité reconnue était supé-
rieure à 50 p. 100 pouvaient bénéficier d'une aide sociale aux
infirmes . Il est vrai qu titre tout à fait exceptionnel, ceux qui
bénéficiaient de cette aide avant l'application de la loi conservent
leurs 'droits acquis. Mais pour tes nouveaux dossiers une fin de
non-recevoir est systématiquement opposée . II y a là un recul
évident dans la protection sociale qui s'apparente à une injustice
flagrante. C 'est pourquoi il demande de lui faire connaître les
mesures qui sont envisagées pour réparer ce déni de justice.

Départements d'antre-tuer (Réunion : prestations familiales).

11515, — 27 janvier 1979. — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-ruer) ce qui suit:
les prestations familiales accordées aux fonctionnaires en service
à la Réunion ont toujours pour base juridique l'arrêté gubernatorial
n" 1544 du 19 août 1946 qui étend au département l 'ancienne légis-

lation métropolitaine . Cependant l'article 4 de la loi . du 3 avril 1950
précise que «le taux des prestations familiales est le même que
celui en vigueur dans la métropole n . II s'ensuit un certain nombre
de différences entre les prestations familiales accordées aux fonc -
tionnaires des DOM et celles qui sont servies aux fonctionnaires
métropolitains . La première concerne le salaire de base qui sert
au calcul des prestations familiales, lequel est fixé chaque année
par le ministère du budget au moyen de circulaires internes . Pour
l' année 1978, il s'agit de la circulaire B 6 B96 du 3 juillet 1978
partie sous le timbre de la direction du budget pour les DOM et
de la circulaire n" 52 SS du 23 juin 1978 pour la . métropole. Il en
ressort que, à compter du 1" juillet 1978, pour la métropole ce
salaire de barr e est de 850 francs et pour la Réunion il est de
746,50 francs. En outre, les tonctionnairos des DOM ne peuvent
prétendre aux primes pré et post-natales. Seule une prime à la
première naissance est accordée. De même, ils ne peuvent obtenir
l'allocation de frais de garde, la prime de déménagement, l 'alloca-
tion logement . Cette liste pourrait être allongée . C ' est pourquoi
il demande (le lui faire connaître si, après trente mois de (épar .
tementalisation, le moment n 'est pas venu de mettre fin à ces
anomalies flagrantes et d' intégrer complètement la fonction publique
dans les DOM.

Départements d'outre-mer (Réunion : prestations familiales),

11516. — .27 janvier. 1979 . — M. Jean Fontaine expose à
M . le Premier ministre (Fonction publique) ce qui suit :
les prestations familiales accordées aux fonetionnairee en service
à la Réunion ont toujours pour base juridique l 'arrêté gubernatorial

n" 1544 du 19 août 1946 qui étend au département l'ancienne légis-
lation métropolitaine . Cependant l 'article 4 de la loi du 3 avril 1950
précise que «le taux des prestations familiales est le même que
celui en vigueur dans la métropole r . Il s 'ensuit un certain nombre
de différences entre les prestations familiales acco rdées aux fonc-
tionnaires des DOM et celles qui sont servies aux fonctionnaires
métropolitains. La première concerne le salaire de hase qui sert
au calcul des prestations familiales, lequel est fixé chaque année
par le ministère du budget au moyen de circulaires Internes . Pour
l 'année 1978, il s 'agit de la circulaire B6 B96 du 3 juillet 1978
parue sous le timbre de la direction du budget pour les DOM et
de la circulaire n " 52 SS du 23 juin 1978 pour la métropole . Il en
ressort que, à compter du 1"'' juillet 1978, pour la métropole ce
salaire de base est de 850 francs et pour la Réunion il est de
746,50 francs . En outre, les fonctionnaires des DOM ne peuvent
prétendre aux primes pré et post-natales . Seule une prime à la
première naissance est accordée. De même, ils ne peuvent obtenir
l 'allocation (le frais rie ga rde, la prime de déménagement, l 'alloca-
tion logement . Cette liste pourrait être allongée. C' est pourquoi
il demande (le lui faire connaitre si, après trente mois de dépar-
te-mentalisation, le moment n 'est pas venu de mettre fin à ces
anomalies flagrantes et d 'intégrer complètement la fonction publique
dans les DOM.

Pensions de ret raites ciriies et militaires (retraités : Trésor public).

11517. — 27 janvier 1979. — M. Alain Mayoud appelle l 'attention
de M. le 'ministre du budget sur la situation des agents du service
de la redevance radio-télévision qui, à la suite de la loi du 7 août
1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision, ont été intégrés
dans la fonction publique mais demeurent dans une situation impré-
cise en ce qui concerne le mode de calcul de leurs droits à pension.
En effet, en l ' état actuel de la législation, un agent du service de
la redevance ex-statutaire de l ' ORTF partant à la retraite à l ' âge
de soixante ans ne pourra percevoir que la seule retraite de fonc-
tionnaire entre soixante et soixante-cinq ans, et il devra attendre
l'âge de soixante-cinq ans pour percevoir la retraite du régime
général de la sécurité sociale et de )'IRCANTEC au titre d 'agent de
l 'ex-ORTF . S 'il part à la retraite à l ' âge de soixante-cinq ans, il ris-
que de ne pas retrouver un niveau de pension équivalent à celui
dont il aurait bénéficié s'il avait pu cumuler une pension du
régime général et les avantages du régime IRCANTEC. Le tem; s
passé à l ' ORTF n ' ouvre droit à ces agents qu'à un pourcentage
réduit des retraites IRCANTEC et sécurité sociale, en raison de
l 'interruption au 31 décembre 1974 du versement de leurs coti-
sations, IL lui demande . s'il ne pourrait être envisagé de régulariser
la situation de ces personnels afin de leur permettre de prétendre
à un retraite plus décente, en validant notamment au titre de la
fonction publique, les années passées à l'ORTF.

impôt sur le revenu (traitements et salaires : frais professionnels).

11518, — 27 janvier 1979. — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir préciser si en matière de déduc-
tion des frais professionnels réels dams la déclaration des revenus,
il existe une réelle égalité de traitement entre mari et femme . Il
lui demande à Cet égard de bien vouloir lui préciser si, lorsque
le lieu de travail d'un époux est situé à une certaine distance, par
exemple à 40 kilomètres du domicile et lieu de travail d 'une épouse,
la déduction des frais réels de déplacement pour rejoindre ce lieu
de travail ne devrait pas être automatique et non soumise à une
appréciation d ' une administration dont le rôle n ' est pas d'inimit ié .
rer dans la vie des ménages.

Electricité et gaz de France (avances sur 'consommation).

11519. — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l ' industrie si les avances sur consommation demandées .
par Electricité et gaz de France, et qui constituent en fait un
prêt sans Intérêt, voire un oun du client à cette société nationale,
sont légales et soumises à une réglementation ou à un contrôle.

Associations (associations de la loi de 1901) . ,

11520 . — 27 janvier 1979 . — M . Jean-Pierre Abelin attire ratte',
tien de M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent
actuellement beaucoup d' associations (statut loi de 1901) pour attein-
dre les objectifs prévus par leurs statuts au iuu vent où, selon des
déclarations officielles intervenues •à plusieurs reprises, la vie assit•
ciative fait l 'objet des plus grandes sollicitudes de la part des auto-
rités gouvernementales et administratives . L 'existence de beaucoup
de ces associations — sinon de la plupart — est de plus en plus
difficile, leur survie de moins en moins assurée et ceci d 'autant plus
que leur objet est plus désintéressé . Certaines collectivités publi-
ques et des organismes semi-publics consentent à accorder des aides
financières à ces associations ; mais, dans le même temps, ils sou-
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mettent celles-ci à cet aines règles ou certaines habitudes adminis-

	

deux parts de revenus. Ses revenus pour 1977 comprenaient:
tratives qui entravent ti mise en oeuvre effective de. aides envi- I retraite 18000 francs ; valeurs mobilières diverses non imposables
sagées . C 'est ainsi que s' instaure, de manière de plus en plus

	

8 x150 francs ; total 20950 francs. Sur le revenu imposable de
généralisée ce que l 'on pourrait appeler la „règle du déficit e : les

	

18001) francs, l ' impôt a été de 157 francs. Ce contribuable a été
demandes de subventions présentées par des associations qui ne

	

impose pour la taxe d ' habitation d' un montant de 171111 francs
produisent pas pour l 'exercice précédent un compte de résultats

	

et pour la taxe foncière d'un mortau' de 1 300 francs, soit au
déficitaire ne sont plus pratiquement prises en considération, lt est

	

total pour 3 004 francs. Déduction f rite de cette smnuue de son
également devenu de pratique courante que les associations ne

	

revenu, il restait à sa disposition 2)1130 — 3001)

	

23 950 francs.
reçoivent l'assurance des aides sur lesquelles elles peuvent romp-

	

L'autre contribuable avait le mène aire, les rhèmes revenus mobi-
ter qu 'en cours d 'exercice ou presque en fin d'exercice, et que, par

	

bers exonérés et inc retraite qui, apis abattement, se montait
conséquent, le versement des aides n ' intervient que très tardive-

	

à 17000 francs . Pour ce revenu imposable de 17 001) francs, la
ment . En définitive, les associations se trouvent dans la pratique

	

cotisation d ' impot était de lt)7 francs (ton perçues Il a donc cté
quotidienne placées en face de frais de gestion inévitables avec des

	

exonéré de la taxe d ' habitation et de la taxe fonciére si bien que
liquidités Insuffisantes et ne peuvent ainsi atteindre leur but.

	

son revenu disnonihle était de 171)01) i 8 950

	

25950 francs.
Le fonctionnement efficace de tels organismes exige en effet une

	

Le premier de ces contribua ' tes pour tin revenu supérieur au
continuité qui ne peut être obtenue que grâce à un appareil admi-

	

second de 1000 francs a donc payé 3001) francs au Dire de la
nistratif permanent, si restreint et modeste soit-il . Il lui demande

	

taxe foncière et de la taxe d ' habitation et son revenu utilisable
quelles mesures pourraient êtr e envisagées pour améliorer cette

	

est de 2 000 francs inférieur à celui du second . 11 lui demande s ' il
situation,

	

n 'estime pas souhaitable de prendre des dispositions tendant à sup-
primer l ' effet de seuil sur lequel il vient d'appeler son attention.

Co,tstruction (conshvction d ' habitations).

11522 . — 27 janvier 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie que de nom-
breuses entreprises de construction industrielle proposent aux
Français des modèles de maisons individuelles d ' une esthé-
tique souvent discutable et en tout cas conçue indépendamment
de toute préoccupation d'insertion dans les paysages, si divers
pourtant, de notre pays . Il lui demande quelles actions il compte
entreprendre pour corriger ce que cette situation peut avoir <te
dangereux pote' la beauté de nos sites naturels.

Prestations familiales tpréts aux jeunes ménagés).

11524. — 27 janvier 1979 . — M. Maurice Drouet appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur les conditions dans lesquelles
sont versés les prêts aux jeunes ménages . Cette prestation a été
prévue en 197'2 et a été transformée en prestation légale par la
loi n” 75-6 du 3 janvier 1975. Les prêts aux jeunes menages sont
financés par le Fonds national des allocations familiales mais chaque
caisse n ' a bénéficié que d ' une env eloppe annuelle fixée par la
caisse nationale des allocations familiales souvent t rop faible pour
répondre aux besoins exprimés . Or ces prêts constituent depuis la
publication de la loi et son entrée en vigueur le I" avril 1975
un droit et non plus seulement une simple possibilité (nivelle par
les caisses d 'allocations familiales.

Vaccination

11525. — 27 janvier 1979. — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le régime
des vaccinations obligatoires et lui demande si le Gouvernement
envisage de déposer un projet de loi modifiant les obligations
légales en ce domaine.

Décorations (croix du combattant rohentaire).

11526. — 27 janvier 1979. — M . Jean-Pierre Bechier rappelle à
M . le ministre de la défense les termes de sa réponse, parue au
Journal officiel du 26 aoitt 1978, à la question écrite n" 4232 du
8 juillet 1978 de M. Antoine Gissinger, relative à la croix du
combattant volontaire pour les engagés ayant servi volontairement
sur un théâtre d'opérations extérieur. Il lui demande s'il faut
conclure du texte de cette réponse que le projet de création d ' une
croix du combattant volontaire pour les combattants d'Indochine
et de Corée est définitivement abandonnée, compte tenu de l 'exis-
tence de la médaille commémorative de la campagne d'Indochine
et de celle de l 'Organisation des Nations Unies en Corée.

Impôts locaux texonératio-tt).

11527 . - 27 janvier 1979 . — M . Alexandre Bote rappelle à M. le
ministre du budget qu' en application de l'article 1391 du CGI,
les redevables âgés de plus de soixante-quinze ans au I" jan-
vier de l'année d'imposition sont dégrevés d'office de la taxe
fonciére sur les propriétés bâties pour l ' immeuble habité exclusi-
vement par eux lorsqu 'ils ne sont pas assujettis à l'impôt sur le
revenu au titre des revenus de l'année précédente . Des dispositions
analogues existent en faveur des personnes âgées de plus de
soixante-quinze ans en ce qui concerne la taxe d ' habitation. Ces
redevables sont dégrevés totalement s 'ils ne sont pas passibles
de l'impôt sur le revenu et s' ils occupent l ' habitation principale seuls,
avec leurs conjoints ou des enfants à charge au sens des impôts
sur le revenu. II lui expose à cet égard la situation de deux
conttibuabless l'un âgé de soixante-dix-huit ans est imposable pour

ivaput sur le sereinea (charges déductibles).

11528. — 27 janvier 1979 . -- M. Alexandre Bols rappelle à M . le
ministre du budget qu 'en ce qui concerne les propriétaires de leur
habitation principale seules sont déductibles du revenu imposable
trois catégories de dépenses : les dépenses effectuées en vue d'éco-
nomiser l 'énergie et plus particulièrement les produits 'pétroliers
les intérêts de certains emprunts ; les dépenses <le ravalement . La
déduction totale annuelle est limitée à 7 000 francs plus 11100 francs
par personne à charge. En re qui concerne les dépenses de rava-
lement, des réponses ministérielles précisent que la déduction de
ces dépenses constitue une mesure dérogatoire et qu ' il n' est pas
envisagé <le l 'étendre à d'autres catégories ch' dépenses d 'entretien,
de réparation ou d 'aménagement, à l 'exception de celles destinées à
économiser le chauffage Il lui lait obserteu que cette position est
difficilement compréhensible . En effet, il apparaitrait logique que
les dépenses d 'entretien des toitures puissent cites aussi donner
lieu à déduction sur le revenu imposable . il est évident que l'ab-
sence d 'entretien des toitures menace d 'effondrement la totalité de
l 'immeuble. Dans certains cas, même, ce mauvais entretien des toi-
tures peut être dangereux pour les passants. M . Alexandre Belo
demande à M . le ministre du budget de bien vouloir faire réétu-
dier ce problème afin que tiens la prochaine loi de finances recti-
ficative figurent des dispositions tendant à prendre en compte la
déduction pote' entretien des toitures.

'

	

impôt sur le revote
(charges déductibles : econo taies <t euseryie r.

11529. — 27 janvier 1979. — M . Jean Bonhomme demande à
M. le ministre du budget : 1" si, dans tut immeuble en impropriété,
un copropriétaire habitant les lieux, ou même le bailleur, peut pro-
céder à des installations de nature à éviter la déperdition de cha-
leur par exemple doubles fené(res) nu à parfaire l'insonorisation
2" si, dans l'affirmative, il peut bénéficier des avantages fiscaux
concernant les travaux préconisés pour l 'amélioration des locaux
d 'habitation.

Cousutrsuuotioe :contrats t+tpesr.

11531 . — 27 .janvier 1979. — M. Gérard César rappelle à M. le
ministre de la justice que l'article 113-1 du code civil stipule .les
conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les
ont faites n . Donc, en 1978, la philosophie . du droit de la consomma-
tion est basée sur cette fiction juridique établie par le législateur
de 1804 : deux parties égales négocient et conviennent des ternies
d 'un contrat fixant réciproquement leurs droits et obligations. Ce
prétendit équilibre des parties a depuis longtemps disparu du fait
de la généralisation des contrats rédigés à l 'avance, dits „contrats
d 'adhésion s, assortis de clauses au bénéfice exclusif de la partie
qui les a édictées : producteur, vendeur, administration, etc., et au
détriment du consommateur. II apparait que le législateur ne peut
accepter une telle dénaturation de ses volontés, ni prétendre ami-
nci. une à une les clauses abusives des contrats, ni laisser aux
seuls 'tribunaux le soin de juger. Des conventions types, établies
dans tous les domaines par les associations de consommateurs et'
les pouvoirs publics, devront pouvoir couvrir l 'ensemble des contrats
civils, sous le contrôle du Parlement . Pour ce faire, celui-ci devrait
être amené à créer un système de «conventions collectives ; rédI-
gées sous forme de contrats types dont le contenu, ene fois négocié
et approuvé, serait rendu obligatoire, par arrêté, dans toute tran-
saction 'Ïoposée à un particulier. L 'introduction de s conventions
collectives, dans le droit français de la consommation peut étaie
obtenu par une simple modification de l 'article 1134 du code civil,
dont la rédaction serait la suivante : « Les conventions légalement
formé', tiennent lieu de loi à ceux qui y ont volontairement sou-
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sent, Sous réserve du respect des dispositions législatives et régie
mentaires, elles ne peuvent être révoquées que de leur consente-
ment mutuel ou pour des causes que la loi autorise. Elles doivent
être exécutées de bonne foi par chacune des parties qui peuvent
convenir de fixer les conditions d'application de cette convention
selon les termes de contrats types négociés dans des conditions
fixées par décret et rendus applicables par la voie réglementaire
La renonciation à l'avance des parties au respect des termes de
ces contrats types est considérée comme non écrite . a Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur cette suggestion

Crédit (réglementation).

11532. — 27 janvier 1979. — M . Gérard César rappelle à M. le
ministre de l'économie que les textes légis:^tifs relatifs au crédit
à la consommation ou au crédit immobilier ne posent pas de
problème essentiel du coût réel total des crédits accordés . Pour
permettre la concurrence, il faut au contraire que les emprunteurs
disposent de renseignements clairs, précis et de même nature pour
pouvoir faire des comparaisons . Pour ce faire, les associations de
consommateurs proposent les mesures suivantes : une définition uni.
que des taux d'intérêts utilisés pour le crédit, aux particuliers;
une présentation type des caractéristiques financières des prêts:

.taux actuariel unique (surtout pour les prêts à taux multiples), mon-
tant des assurances et nature des risques courants, montant des
frais de dossier, montant des agios, modalités d'indexation précises ;
une règle unique et simple pour la mise en oeuvre des crédits
accordés : fixation du remboursement du prêt dans le mois qui
suit le versement effectif à l'emprunteur . ïl lui demande de lui faire
part de son opinion au sujet des suggestions énoncées ci-dessus

SNCF (tarif réduit,.

11535. — 27 ,janvier 1979.

	

M. Serge Charles attire l'attention
_ de M. le ministre des transports sur le fait que les mesures accor-
dant aux centres de vacances des réductions de tarif SNCF voient
leur portée considérablement réduite en raison de la non-application
de ce tarif préférentiel à certaines dates de voyage . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de supprimer ces restrictions, eu égard
notamment au fait que les départs et les retours de vacances sco-
laires interviennent désormais en milieu de semaine

Assurances vieillesse (retraite anticipée).

11536 . — 27 janvier 1979 . — M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
dispositions de la loi du 21 novembre 1973, permettant l'attribu-
tion d'une retraite anticipée au taux plein aux anciens combattants
et prisonniers de guerre âgés de 60 ans, n 'ont pas d 'effet rétroactif.
Dans un souci d ' établir un régime égal entre ceux qui ont sacrifié
plusieurs années de leur vie à la défense de leur patrie, n'est-il
pas souhaitable de prévoir la revision des pensions des anciens
combattants et prisonniers de guerre qui ont été accordées anté-
rieurement au 1" janvier 1974.

Intérieur (ministère) (personnel,

11539. — 27 janvier 1979 . — M . Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la loi n " 77-574 du 7 juin 1977
portant diverses dispositions d 'ordre économique et financier a
prévu pour les fonctionnaires de catégorie B, lorsqu'ils accèdent
à un poste de catégorie A, de reporter dans ce dernier corps
l'ancienneté ou une partie de l'ancienneté acquise dans le grade
antérieur. Cette disposition devait prendre effet du 1" juil-
let 1975 . Par ailleurs, un décret du 12 juillet 1977 a modifié le
classement indiciaire des fonctionnaires de catégorie A avec effet
du 1" août 1977 . Certains ministères ont pris les mesures néces-
saires pour l'application des deux textes précités. C'est ainsi que
les mesures envisagées ont été mises en oeuvre par : les services
du Premier ministre, en ce qui concerne les attachés d'adminis-
tration centrale ; le ministère de la justice, pour les attachés d'admi-
nistration et d'intendance ; le ministère de l'économie, en ce qui
concerne les greffiers de la Cour des comptes . Il semble, par contre,
que le ministère de l'intérieur n'ait pas encore réagi au point de
vue reclassement ; il a entamé la procédure pour le nouvel éche-
lonnement indiciaire des membres des tribunaux administratifs et
des attachés de Paris . Mais rien n'a encore été entrepris pour les
attachés de préfecture. Or, les rappels qui seront servis aux inté-
ressés au . moment de la régularisation des carrières seront dévalués
par suite de l' érosion monétaire . De plus, les agents en cause
qui vont être atteints prochainement par la limite d'âge seraient
heureux de voir leur situation actualisée avant de partir . Il lui
demande s'il a l'intention de régler rapidement les situations
sur lesquelles il vient d'appeler son attention .

Enseignement secondaire (comités et conseil).

11540. — 27 janvier 1979 . — M . Gérard Chasseguet rappelle à
M. le ministre de l'éducation qu'aux termes de l'arrêté du 16 novem-
bre 1969, le conseil d'administration des établissements d'enseigne-
ment public du niveau du second degré comprend, au titre des
personnalités intéressées aux activités de l'établissement, le repré-
sentant de la commune ou un autre membre du conseil municipal.
Cette disposition implique que, seule, la municipalité de la com-
mune sur le territoire de laquelle est implanté' l'établissement
d'enseignement est représentée au sein du conseil d'administration
de cet établissement. Un aménagement à cette règle n'est prévu
qu'au titre des communautés urbaines et des syndicats de com-
munes. Dans l'un ou l' autre de ces cas de regroupement, le repré-
sentant de la commune est désigné par ces organismes parmi
leurs représentants élus . Par contre, lorsque des enfants résidant
dans des communes non regroupées fréquentent un établissement
du deuxième degré, les municipalités de ces communes n'ont pas de
représentants au conseil d'administration de l'établissement. Pour-
tant, ces communes participent aux frais de fonctionnement de
l'établissement scolaire et leur responsabilité financière doit de
toute évidence s 'exercer à ce propos. C' est pourquoi, M . Gérard
Chasseguet demande à M . le ministre de l'éducation de bien vouloir
envisager lorsque les enfants de différentes communes fréquentent
un établissement d ' enseignement du second degré, la désignation
d'un représentant de la municipalité de chacune de ces communes
au conseil d'administration dudit établissement.

Tabac (tabagisme).

11541 . — 27 janvier 1979. — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l ' éducation où en est l ' application du décret
n" 77-1042 relatif à l 'interdiction de fumer dans les lieux publies
et notamment dans les établissements d'enseignement en France.
Il lui demande si une information ne pourrait être faite en ce
moment comme le propose la MGEN dans son bulletin n" 46.

Communautés européennes (commission).

11542 . — 27 janvier 1971 — M. Pierre-Charles Krieg demande
à M . le ministre des ' affaires étrangères s'il juge admissible et conve-
nable qu'un citoyen français, membre de la commission des Commu-
nautés européennes, prenne officiellement la parole au cours du
congrès politique d'un parti de l'opposition . Dans la négative, il serait
heureux de savoir quelles mesures seront prises Afin que de pareils
faits ne se reproduisent pas, rappelant qu'à l'occasion de la 'dernière
campagne pour les élections législatives de mars 1978, un incident
analogue avait déjà pu être relevé et n'a 'donné lieu à aucune
réaction de la part du Gouvernement.

Emploi (prime de mobilité).

11543. — '27 janvier 1979. — M . Charles Miossec attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d'attribution de la prime de mobilité . Cette prime est . attribuée
aux personnes inscrites à l 'agence nationale pour l 'emploi, et accep-
tant un travail à plus de 30 kilomètres de leur domicile. A
l 'expérience, il apparaît que sont pénalisés ceux qui, s'efforçant
de trouver un emploi par eux-mêmes, négligent de s'inscrire à
l ' ANPE et font preuve d ' une bonne volonté et d 'une bonne foi
totales, Il demande à M. le ministre du travail et de la participation
quelles mesures il compte- prendre pour éviter cette anomalie
pénalisant les bonnes volontés.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

11544. — 27 janvier 1979. — M. Charles Miossec attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des caisses régionales d'allocations familiales, mises dans l 'impos-
sibilité de répondre aux besoins des jeunes ménages qui désirent
obtenir des prêts pour leur installation . En effet, la disproportion
entre d' une part le montant de l 'enveloppe budgétaire annuelle
fixée par la caisse nationale des allocations familiales et d'autre
part la croissance des demandes de prêts est telle que les jeunes
ménages doivent aujourd'hui, dans certains cas, attendre quelque
dix mois avant d'obtenir satisfaction, Compte tenu du fait que
ces prêts étaient à l 'origine prélevés sur les excédents du Fonds
national de l'action sociale de la Caisse nationale des allocations
familiales, et qu'une loi du 3 janvier 1975 les a transformés en
prestations légales, M . Miossec s'étonne de ce paradoxe, qui consiste
à limiter dans les faits ce qui vient d'être reconnu par la loi.
II y voit quant à lui la confirmation des contradictions entre les
déclarations officielles , préconisant une politique démographique
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volontariste et les graves carences constatées dans l 'application
de mesures concrètes . M. Miossec lui demande s' il n ' est pas envi-
sageable de supprimer cette dotation annuelle, des prêts rembour-
sables ne pouvant en aucune façon contribuer à aggraver le déficit
de la sécurité sociale.

Impôts sur les sociétés (charges déductibles).

11547. — 27 janvier 1979. — M . Pilippe Seguin souhaite appeler à
nouveau l'attention de M . le ministre de l'économie sur les problèmes
des entreprises en règlement judiciaire . Aussi longtemps que des me-
sures spécifiques ne seront pas prévues pour favoriser leur redémar-
rage chaque fois qu' Il apparait possible et que les garanties souhai-
tables sont réunies, les procédures actuelles précédant la mise en
liquidation seront pratiquement de nul effet et les efforts, pourtant
louables, des tribunaux de commerce voués à un échec quasi certain.
A cet égard, il veut appeler l 'attention sur le cas d ' une entreprise
vosgienne, de taille moyenne, dont le cas lui parait particulièrement
significatif : de 1968 à 1978, cette entreprise a dégagé, chaque année,
des bénéfices qui ont été intégralement versés aux réserves . Cette
augmentation de fonds propres, après impôt sur les sociétés qui a
dépassé 65 p . 100 sur cette période (provisions non déductibles) a
été à peine suffisante pour amortir l 'inflation. Elle a, néanmoins,
accompagné de manière satisfaisante la croissance de l'entreprise.
Par contre, grâce à l'amortissement dégressif, le matériel a pu être
modernisé à 80 p. 100. En 1977, l 'entreprise a choisi une mauvaise
option . Après la chute de l'article en cause, les stocks se sont
alourdis, l'exploitation est devenue déficitaire. Sans réserve, dans
l'obligation de licencier, l ' entreprise a dû déposer son bilan. Or, en
1978, sous contrôle de syndic, l' entreprise sera de nouveau en
bénéfice. L'etude des ratios de la Banque de France, de 1)72 à
1976 (1977 n 'est pas encore disponible) montre que l ' entreprise a
su compenser en partie son insuffisance financière par une exploi-
tation correcte. Son ratio, résultat brut, chiffre d ' affaires hors
taxes est sensiblement égal à la moyenne de celui des autres cetre-
prises, la plaçant même au huitième rang des vingt et un ti'sages
de sa famille. Il est permis d'espérer qu'en 1978, l 'entreprise,
libérée en partie de ses frais financiers par le dépôt de bilan, aura
un ratio, résultat brut, chiffre d'affaires hors taxes proche de 6.
il est vraisemblable qu ' un remboursement des créances provisoi-
rement Pelées par le dépôt de bilan, étalé sur dix ans, serait accepté
par les créanciers . Ce remboursement, à lui seul, nécessite 5 p . 100
du chiffre d 'affaires hors taxes . Il serait donc possible s 'il n 'y avait
pas à payer l'impôt sur les sociétés . Malheureusement, un plan
financier établi sur dix ans, qui tient compte des pertes de 1977
(déductibles) et du matériel restant à amortir, fait ressortir, dès
1980, l'obligation de verser au titre de l'impôt sur les sociétés.
En 1983, pour rembourser 1 419 000 francs, il faudrait un résultat
brut de 2929 000 francs avec un impôt sur les sociétés de
1410000 francs . Le ratio, résultat brut, chiffre d' affaires hors taxes ,
devrait être alors de 10, ce qu 'aucun tissage ne parvient à obtenir.
Donc, même si elle est en bénéfice, l'entreprise serait condamnée à
l' horizon 1983 . Ceci est d 'ailleurs confirmé par les propos d 'un
président de tribunal de commerce de Paris qui indiquait en 1975,
lors d'un colloque, que le taux de survie des entreprises ayant déposé
leur bilan était de 1,5 p. 100. Les entreprises de la région, Sélestat,
Dreyer, Nicolas Calmant, etc., qui ont déposé leur bilan il y a.
quelques années sont maintenant fermées . A la lumière de cet
exemple, M. Seguin croit pouvoir exposer à M. le ministre de
l' économie qu' une condition nécessaire — même si elle n 'était pas
suffisante — pour sauver ces entreprises serait de les autoriser à
déduire de l'impôt sur les sociétés les remboursements concorda-
taires en les obligeant, en contrepartie, à utiliser cette facilité
pour augmenter leurs fonds propres . Au terme du concordat, les
malades auraient retrouvé une santé financière et pourraient
rentrer dans le droit commun . M. Seguin demande à M. le ministre de
l'économie si une telle mesure ne pourrait, selon lui, être très
opportunément envisagée.

Prix (marges bénéficiaires).

11548. — 27 janvier 1979. — M. Philippe Séguin indique à
M. le ministre de l 'économie qu' il a pris bonne note des termes de
sa réponse à M. Jacques Godfrain qui l'avait interrogé sur les suites
réservées aux infractions à ta taxation des prix ou des marques
(-tournai officiel du 10 novembre 1978, Assemblée nationale, Débats,
p. 7422) . II lui demande néanmoins s'il ne lui paraîtrait pas opportun
d'étendre les mesures de bienveillance qu ' il a prescrites aux années
antérieures à 1977 : à la faveur de la nouvelle politique de libération
des prix et à la lumière des diverses mesures intervenues en vue
de soutenir l'activité économique, la clémence semble, en effet,
s'imposer pour des infractions commises sous l ' emprise de mesures de
taxation de prix ou de marges désormais rapportées. M. Séguin
signale notamment à M. le ministre de l'économie certaines catégories
d'infraction dont la gravité était minime et l'origine souvent impré-
visible du fait des particularités de l'activité. Il tient à sa disposiion
te cas d'une entreprise de fournitures industrielles qui s'est vu

reprocher une augmentation de sa marge brute entre les exercices
1975 et 1976, alors même que la différence constatée tenait à une
évolution générale du marché, d 'une part, au recours — nouveau —
à des commandes en gros et demi-gros de préférence aux commandes
à l'unité d ' autre part .

Chèques (réglementation).

11549. — 27 janvier 1979. — M . Raymond Tourrain rappelle à
M . le ministre de l 'économie que la législation actuelle prévoit que le
protêt relatif à un chèque dont le paiement ne peut être effectué
doit être fait avant l'expiration du délai de présentation, celui-cl
étant de huit jours à compter de la date d 'émission du chèque.
Or, les délais actuels d ' encaissement des établissements bancaires
sont tels qu'il est très rare qu ' un chèque puisse être effectivement
protesté dans ce délai de huit jours . Le laps de temps s'écoulant
entre la date à laquelle un chèque est émis et celle à laquelle il est
présenté, après son cheminement entre l'émetteur, le bénéficiaire, la
banque de ce dernier et la banque du tireur, est de l'ordre de douze
à quinze jours au minimum . Dans ces conditions, le délai légal actuel
exclut toute possibilité de recours contre le signataire d 'un chèque
sans provision. C'est pourquoi M . Raymond Tourrain demande à
M. le ministre de l'économie nue le délai en question soit augmenté
afin qu'il permette effectivement la mise en oeuvre de la procédure
du protêt.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

11550. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Claude Pasty appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences fiscales de la mise
en application des nouvelles mesures concernant la prophylaxie de
la brucellose ; en application de ces dernières, certains éleveurs vont
se trouver dans l'obligation d 'éliminer pour la boucherie une partie
parfois très importante de leurs cheptels ; de ce fait, ils vont
encaisser sur une courte période, d'une part, le produit de la vente
do ces animaux et, d'autre part, le montant des diverses indemnités
d'abattage. La comptabilisation de toutes ces sommes en recettes
normales risque, dans certains cas limites, d 'amener les éleveurs à
l'obligation de passer au régime de la comptabilité réelle avec tous
les assujettissements que cela comporte . S 'agissant là de recettes tout
à fait extraordinaires résultant de commercialisations forcées qui, en
définitive, entraîneront dans tous les cas une perte pour l'éleveur,
il apparaît tout à fait normal qu'il n 'en soit pas tenu compte pour
d terminer le mode d'imposition des exploitations agricoles . Il lui
serait reconnaissant des instructions qui pourraient ét.e données en
ce sens à ses services.

Organisation des Nations Unies (commission des droits de l'homme):

11551 . — 27 janvier 1979 . — M. Marcel Houel attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur un rapport d ' une sous-
commission de l 'ONU chargée de la prévention et la répression des
crimes de génocide . Ce rapport contenait à l 'origine un paragra-
phe 30, faisant référence au massacre des Arméniens au début du
xx' siècle. Il semble que ce paragraphe, sous la pression du gouver-
nement turc, ait été enlevé du rapport définitif qui sera soumis à la
commission des droits de l'homme de l'ONU, à New York fin février
courant mars 1979. Cet e oublia constituerait indiscutablement une
déformation de l'histoire du peuple arménien . En conséquence, Il
lui demande de bien vouloir intervenir, par l'intermédiaire du délé-
gué français à k. sous-commission concernée, pour la reconnaissance
du génocide de (915.

Enseignement préscolaire et élémentaire (institutrices).

11552. — 27 janvier 1979. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l' attention de Mme le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la condition féminine, sur la discrimination
dont sont victimes les institutrices mariées non chefs de famille.
Celles-ci, du fait de leur situation juridique de c non chef de
famille » se voient privées de la majoration de 25 p . 100 de
l'indemnité compensatrice de logement, majoration dont béné-
ficient leurs collègues instituteurs. Cette disparité constitue une
injustice flagrante et est incompréhensible dans un pays où la loi
reconnaît le partage de l'autorité parentale et où le principe
e à travail égal, salaire égal » est reconnu au moins théoriquement.
Elle lui demande, en conséquence, de rétablir l ' égalité entre les
instituteurs et les institutrices mariés, en majorant de 25 p . 100
l'indemnité compensatrice de logement versée aux institutrices
mariées mères de famille.

Entreprises (activité et emploi).

11553 . — 27 janvier 1979. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation inquiétante de
l'entreprise de confection Lou de Grenoble . Cette société de très
grand renom est en effet en cessation de paiement et risque de



1372

	

ASSEMBLEE NA TTONALE

	

3 Mars 1979

se voir liquidée, ce qui entraînerait le licenciement collectif de
ses 358 salariés qui sont en majorité des femmes . La fermeture de
cette entreprise serait un nouveau coup particulièrement grave
porté à l 'économie grenobloise après les nombreuses fermetures
d ' usines qui se sont succédées ces derniers temps . De plus, l'arrêt
de la fabrication des produits de qualité et de renommée inter-
nationale de la société Lou représenterait un gàchis et une atteinte
inacceptable au potertiel productif de l 'industrie textile de qua-
lité de notre pays . Le caractère prestigieux de la marque Lou,
résultat de la qualité du travail de ses salariés est d 'ailleurs un
atout considérable pour l 'avenir de l ' entreprise de Grenoble et il
serait tout à fait inacceptable que cette marque puisse servir à
commercialiser d 'autres productions fabriquées par exemple à
l'étranger. Sur cas bases, il est possible d'assurer l'avenir de la
société Lou et d 'éviter ainsi toute suppression d'emploi . Les orga-
nisations syndicales ont d'ailleurs fait un certain nombre de pro-
positions constructives en ce sens qui sont : la réunification des
deux sociétés Lou ; l'interdiction de toute production des produits
Lou à l' étranger ; la garantie du réinvestissement du produit de
l ' exploitation dans la société grenobloise ; le développement de la
création de qualité Lou ; une commercialisation active de la pro-
duction ; la formation professionnelle et la promotion du personnel.
L'adoption de ces différentes mesures permettrait d'assurer le
maintien de l'emploi et l' avenir ainsi que le développement de la
société Lou. Il lui demande quelles mesures les pouvoirs publics
comptent prendre en ce sens afin de favoriser, en concertation
étroite avec les organisations syndicales de l ' entreprise Lou, la
mise en oeuvre de solutions permettant à Lou Exploitation de pour-
suivre ses activités. Il lui rappelle enfin que les pouvoirs publics
ont des responsabilités toutes particulières quant à l'avenir de
Lou, compte tenu des aides publiques importantes qui ont déjà
été accordées à cette entreprise.

Vacances (vacances scolaires d 'été).

11554. — 27 janvier 1979. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur l 'inquiétude des enseignants, élèves
et parents d' élèves sur le futur calendrier scolaire . Il semble en effet
que des consignes soient données pour la mise en application d ' une
nouvelle répartition du travail scolaire et une diminution des vacan-
ces d 'été. Une telle réduction parait totalement injustifiée, les autres
vacances n 'ayant pas été allongées . Il lui demande donc de publier
dans les meilleurs délais des dates de vacances d 'été conformes
aux intérêts des enseignants et des élèves . Dans ce cadre, la décision
d 'arrêter la date des épreuves du baccalauréat et du BEPC au
début du mois de juillet devrait également être reconsidérée . Il lui
demande de faire en sorte que celles-ci soient fixées à la fin du
mois de juin .

Enseignement secondaire (enseignants).

11555. — 27 janvier 1979 . — M. Roland Leroy attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les dangers des projets gouverne-
mentaux de restructuration des CES et l'inquiétude que suscitent
chez les enseignants ses propos sur ce sujet . L 'actuel recrutement
des enseignements du premier cycle — essentiellement sur la base
de l ' auxiliariat — est en fait un premier pas vers l 'application de
plus vastes projets gouvernementaux. C'est ce que tendent à

' prouver ses propos sur la trop grande qualification des professeurs
de CES sur sur l ' « hyperspécialisation » des certifiés enseignant
en 6' et 5'. Ces projets visent à interdire d'abord l'affectation dans
le premier cycle d 'agrégés, puis de tout professeur d'enseigne.
ment de type long . Les conséquences de telles visées sont la déqua-
lification de l'enseignement dans le premier cycle, le blocage des
mutations de certifiés, agrégés et adjoints d'enseignement, l 'aggra-
vation du problème de l 'auxiliariat, la diminution incessante de
postes aux concours et donc l'accentuation du phénomène d ' élimina-
tion d 'un nombre toujours plus grand d ' étudiants avant la fin de
leurs études . De plus, la volonté du Gouvernement de constituer .
un corps d'enseignants bivalents non diplômés ayant vingt heures
de service par semaine constitue une grave atteinte aux conditions
de travail des professeurs et à la qualité de l'enseignement dispensé.
De tels projets ont également pour but d'accenter la coupure
déjà existante entre le premier cycle et le second cycle, favorisant
ainsi la formation rapide d ' une main-d'oeuvre sous-qualifiée pour
le grand patronat. Ils montrent clairement les graves dangers des
orientations européennes du Gouvernement visant à aligner la poli.
tique de la France sur celle de l ' Angleterre et de la République
fédérale allemande. Il lui demande donc de faire en sorte qu'elle
ne soit pas appliquée mais soient prises toutes les mesures néces-
saires à la résorption du problème de l'auxiliariat, à l'ouverture de
nombreux postes aux concours, à la nomination de certifiés,
d'agrégés et d'adjoints d'enseignement dans les deux cycles et, plus
généralement„ à la revalorisation de l'enseignement .

Eau (agences de bassins).

11556. — 27 janvier 1979. — M . Maxime Kalinsky s 'étonne auprès
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie que sa
question écrite n" 1428 du 13 mai 1978, par laquelle il renouvelait
sa question écrite n" 16348 du 25 janvier 1975 concernant les agences
de bassins, soit restée sans réponse jusqu'à ce jour. Il lui demande,
en conséquence, s 'il n' entend pas donner suite, sans délai, à la
question précitée.

Enseignement secondaire (programmes).

11557. — 27 janvier 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'enseignement du cinéma comme
discipline autonome dans les établissements scolaires. Elle lui
rappelle : que cette expérimentation de l 'enseignement du cinéma,
lancée dans l 'académie de Montpellier en 1973, dans les lycées tech-
niques de Montpellier et de Perpignan, au lycée Joffre de Montpellier
et au lycée de Lunel, est soutenue par l ' Office régional du cinéma
éducateur qui consent toujours à prêter les films gratuitement, par
le centre de recherche et de documentation pédagogique qui assure
l ' impression et la diffusion des documents . Le rectorat accorde une
heure supplémentaire à chaque professeur expérimentateur . Cet
enseignement est assuré en seconde, première et terminale. Elle lui
demande ce qu' il compte faire pour : l'octroi de crédits spéciaux
alloués aux établissements où est assuré l ' enseignement du cinéma,
pour achat de matériel (magnétaecope, projecteur, caméra, films, etc .) ;
la création de cette option Cinéma au baccalauréat ; la création de
postes d ' agents spécialisés pour l 'audiovisuel ; la dotation d ' horaires
pour assurer l 'enseignement, la recherche et la coordination entre
les professeurs .

Entreprises (activité et emploi).

11558. — 27 janvier 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de l 'usine CDF Chimie
de Toulouse (ex-APC) . Elle lui expose : que parmi les nombreux
éléments qui concourent au maintien et au développement de la
production des engrais par cette usine, on peut noter que : la production
française d 'engrais est amplement déficitaire ; l 'entreprise est pro-
priété d'Etal ; la région connaît de graves problèmes d 'emploi ; la
production concernée est utilisable sur place pour l 'agriculture
(maïs, etc.) . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer la modernisation d'urgence de l'atelier d'urée, les inves-
tissements nécessaires pour celui d'ammoniaque et l'amélioration des
conditions de travail des personnels afin d'assurer un développement
de ces productions .

Écoles normales (recrutement).

11559. — 27 janvier 1979 . — M. Hubert Ruffe expose à M. le ministre
de l'éducation l 'émotion de tous ceux qui sont attachés au dévelop-
pement de l'éducation, à la suite d'une série de mesures d'austérité
qui, frappant l 'école normale à Agen, ont pour conséquence de porter
atteinte à la qualité de l' enseignement dispensé dans le département.
En effet, alors que l 'amélioration de la qualité de l 'enseignement et
la lutte contre les handicaps scolaires passent par une augmentation
du nombre des maîtres et de leur formation notamment pour déve-
lopper la scolarisation maternelle en milieu rural, limiter les effectifs
par classe, assurer le remplacement et le recyclage des maîtres, etc.,
plusieurs mesures viennent d'être prises dans le sens de la diminution
du nombre et la qualité des enseignants . C'est ainsi que le recru-
tement de l ' école normale d 'Agen a été réduit à quatorze élèves
maîtres, alors que chaque année trente-huit enseignants prennent
leur retraite. Et que sept postes de professeurs de l'école normale
sur quatorze ont été supprimés alors que ces professeurs jouent un
rôle très importent dans la formation continue des maîtres (formation
et recyclage) . Cette politique d 'austérité se traduit par un manque
d 'enseignants comme le souligne le recrutement récent de quinze
« suppléants éventuels » qui sont des maîtres « au rabais» sans
formation ni garantie d ' emploi . Il souligne en outre auprès de
M . le ministre que ces mesures vont dans le sens du démantèlement
de l'école normale qui représente, de longue date dans le dépar-
tement, un capital éducatif auquel les enseignants, les élus et la
population du Lot-et-Garonne sont légitimement attachés . En consé-
quence, il demande à M. le ministre : 1" les mesures qu 'Il compte
prendre pour améliorer dans le département le nombre et la forma -
tion des maîtres ; 2" quelle utilisation il compte faire, dans ce cadre,
du riche potentiel que constitue l ' école normale d 'Agen et son
personnel.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

11560. -- 27 janvier 1979. — M . Daniel Boulay attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école de Vibrays
dans la Sarthe . Les locaux actuellement utilisés sont vétustes, Ince&
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fortables et comportent quatre classes préfabriquées, glaciales en
hiver, torrides en été. De plus certaines classes sont à dix minutes
de la cantine et les enfants doivent faire ce trajet par tous les temps.
Ces locaux se dégradent de plus en plus et les conditions d'accueil
des enfants ne sont pas conformes à des normes de la fin du
XX' siècle . Depuis le 30 mai 1969, le projet de construction de cinq
classes élémentaires et de . quatre classes maternelles à Vibraye est
inscrit au programme pédagogique . Il faudra attendre encore combien
d'années? Devant cette situation, M. Daniel Boulay demande à M . le
ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre, pour
répondre à l'attente légitime des parents et des enfants concernés.

Enseignement secondaire (élèves).

11562. — 27 janvier 1979 . — M . Maurice Andrieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur un problème concernant
les élèves qui fréquentent les LEP industriels . Ces élèves doivent
acquérir les outils nécessaires à l'exercice des cours pratiques, ce .
qui représente une dépense supplémentaire souvent élevée . Une
prime d'outillage avait été instaurée à laquelle ont été substituées
et au seul profit des élèves boursiers, des parts de bourses sup-
plémentaires . Or cet outillage est indispensable à l'enseignement
au même titre que les livres et les fournitures scolaires . Il lui
demande s'il n ' estime pas normal d'envisager la fourniture gratuite
de cet outillage aux élèves de première année fréquentant ces
établissements.

Assurance maladie-maternité (remboursement).

11563. — 27 janvier 1979. — M . Paul Balmipère attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des personnes assurées sociales prises en charge à 100 p. 100 qui
sont contraintes de ire l'avance des frais médicaux . Ces per-
sonnes doivent parfois attendre plusieurs mois avant d'être rem-
boursées de leurs frais. Ce délai peut avoir pour des personnes
aux faibles revenus des conséquences dramatiques. Il lui demande
s'il est possible, dans ce cas précis, que la direction des affaires
sanitaires et sociales fasse l' avance des frais, par exemple, jusqu'à
un certain plafond de ressources qui pourrait être l'aide médicale
à domicile,' cet organisme se faisant ensuite rembourser par les
organismes sociaux.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

11564. — 27 janvier 1979 . — M. Jack Ratite souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation faite
aux auxiliaires exerçant les fonctions de gestionnaires dans les
collèges et lycées nouvellement nationalisés (41 en Seine•Saint-Denis).
Faute d'avoir recruté suffisamment d'attachés et de secrétaires
d 'intendance au concours interne et externe, le ministère a dû
engager des auxiliaires acceptant de remplir cette mission à respon-
sabilités . Que les postes restent disponibles pour les lauréats des
concours 1979 est compréhensible, ce qui l 'est moins, c' est qu 'à cette
occasion . les auxiliaires dont les responsabilités et le travail sont
Importants soient si mal rémunérés . Ils sont en effet engagés à
l' échelle la plus basse de la hiérarchie soit à l 'indice 195, celui des
auxiliaires de bureau débutants . Dans ces conditions, il demande à
M . le ministre de l'éducation quelles mesures il entend prendre
pour que cette situation anormale soit corrigée et que les intéressés
voient leur rémunération revalorisée en fonction des responsabilités
qu' elle implique .

Entreprises (activité et emploi).

11565. — 27 janvier 1979. — M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation des 272 travailleurs
de l'entreprise Arenco-Découflé à Amiens dont la direction a décidé
le démantèlement au profit du groupe allemand de l'Ouest Hauni.
Les travailleurs de cette entreprise sont en effet profondément
inquiets quant à la menace de licenciement qui pèse sur le person-
nel et quant au devenir de l 'entreprise elle-même. L' entreprise peut
vivre ; elle possède en effet une technologie de pointe et elle a
des possibilités immenses pour l'exportation de sa fabrication.
Tout pourtant a été fait pour en arriver à ce démantèlement
organisé, puisque le SEITA a décidé par exemple de ne plus
passer de commandes à cette société implantée en France mais
à un . concurrent allemand. La situation dans laquelle se trouve
l'entreprise actuellement illustre bien le bradage qui est fait
de secteurs entiers de notre économie qui, sous le signe du
redéploiement, sacrifie la vie de régions, condamne des travail-
leurs au chômage, au profit des monopoles étrangers et en parti-
culier 'ouest-allemands. B faut rappeler que Io nombre de deman-
deurs d'emploi dans la région de Picardie s'élève à près de
43000 dont plus de 14000 dans le département de la Somme . Dans
ces conditions il lui demande quelles mesures il compte prendre

afin de répondre à l'inquiétude légitime des travailleurs de cette
entreprise, de leurs organisations syndicales et des membres du
comité d'entreprise concernant le maintien du plein emploi et
le devenir de la société.

Agence nationale pour l 'emploi (établissements).

11567. — 27 janvier 1979 . — M . Jack Raiite appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la nécessité d accé-
lérer l' implantation d ' une agence locale de l 'ANPE dans la zone
d'aménagement concertée de La Courneuve . En effet, ce problème
se pose avec une particulière urgence compte tenu de la situation
de l'emploi dans les villes d ' Aubervilliers, La Courneuve, Le Bourget.
D'autre part, tout retard dans sa réalisation pose des problèmes
techniques et de calendrier pour laréalisation même de cette ZAC.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il entend mettre
en oeuvre 'de manière à inscrire rapidement la création de cette
antenne locale au programme départemental de l'ANPE et faire
débloquer les crédits nécessaires à son financement.

Examens et concours (CAP).

11568. — 27 janvier 1979. — M . François d 'Aubert demande à M . I.
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui faire connaître ses inten-
tions en ce qui concerne la durée de préparation du CAP en précisant
le sens des propos qu 'il a tenus à ce sujet dans sa conférence du
15 juin dernier.

Pêche maritime (baleine).

11569. — 27 janvier 1979 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des affaires étrangères que sur les huit espèces connues de baleines,
cinq sont en voie d 'extinction totale dont la grande baleine bleue
dont le poids peut dépasser 85 tonnes. Or, les. flottes de pêcheurs
russes et japonais continuent à détruire les rares troupeaux qui
subsistent Le ministre peut-il faire le point des initiatives prises par
la France dans un domaine qui intéresse, certes, la nature, mais aussi
tous les hommes? II serait vraiment criminel que la longue liste des
espèces détruites par les hommes depuis le début de l ' ère historique
soit allongée par les moyens nmdernes d 'anéantissement.

Paris (ministère du travail et de la participation).

11570. — 27 janvier 1979. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
du travail et de la participation que, depuis seize ans, il a saisi chacun
de ses prédécesseurs au ministère du travail du problème du mur
du ministère, boulevard des Lrvalides . Ce mur, en effet, cache à
la vue des passants un admirable espace vert qui n 'est fréquenté
par personne, les taches écrasantes des fonctionnaires dudit ministère
ne leur permettant jamais d 'aller goûter le calme et la paix de ses
ombrages. M. Pierre Bas a entrepris depuis seize ans une lutte contre
les murs des administrations publiques. Sur le boulevard des Invalides,
il est à noter qu'un certain nombre ' de murs, figurant dans diverses
questions écrites précédentes, ont disparu en partie ; ainsi du mur
des invalides, du mur du musée Rodin et des tôles qui offusquaient
la vue de l ' Hôtel de Noirmoutier, aujourd ' hui ministère de la coopé-
ration . Seul le ministère du travail et de la participation persiste à
vouloir maintenir son privilège absolu de la jouissance d 'un espace
vert en l'interdisant au regard des Parisiens et des touristes . On
argue parfois du fait que les constructeurs de l 'Hôtel du Châtelet
l' avaient voulu ainsi . Certes ! c 'est sans doute pourquoi ils firent un
jour leurs valises pour l' exil. C 'est pourquoi aussi la sagesse consiste,
au XXi siècle, à partager, lorsqu 'on le peut, le bonheur que l'on a,
surtout si cela ne coûte rien . M. Pierre Bas demande donc à M . le
ministre de bien vouloir faire procéder à la démolition du mur du
jardin de l'hôtel du ministère.

Enseignement secondaire (établissements).

11572. — 27 janvier 1979 . — M. Nicolas About appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions déplorables dans
lesquelles se déroulent l'enseignement au CES de Saint-Arnoult-en-
Yvelines. Plusieurs poêles à mazout ont explosé durant ces derniers
mois dans des salles préfabriquées vétustes et désarticulées. La der-
nière explosion s 'est produite il y a quelques jours alors que le
passage de la commission de sécurité qui nous avait été promis n 'a
toujours pas eu lieu . Solidaire des associations de parents d'élèves
et des syndicats d'enseignants, M. Nicolas About demande à M . le
ministre de l'éducation d'user de toute son influence pour que cesse
ce scandale et que, en attendant la construction dans les plus brefs
délais du CES en a durs, tout soit mis en oeuvre pour que les condi-
tions de travail des enseignants et des élèves soient conformes à
l'hygiène et à la sécurité. Enfin, M. Nicolas About demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures immédiates il compte prendre
dans l'intérêt des enfants de ce canton .
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Lotissements (réglementation).

11573. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés administratives que rencontrent les lotisseurs construc-
teurs. En effet, le décret n " 58 .1466 du 31 décembre 1958, par son
article 8, soumet toute opération de lotissement à l 'autorisation
préalable de division délivrée par le préfet el, par son article 9, sou-
met toute vente à la délivrance d'un certificat d ' achèvement de
viabilité délivré par la même autorité. Le décret n 70.446 du
28 mai 1970, dans son article 25, précise que le permis de construire
tient lieu de l'autorisation de division. La circulaire n" 71-89 du
20 août 1971, prise pour l 'application du décret précédent, prescrit
de joindre au dossier de permis de construire un plan de masse de
division parcellaire et un programme d 'exécution des voies et
réseaux divers . Ln. circulaire n" 71 .97 du 27 août 1971, complétant
la précédente précise enfin que les règles en la matière sont édic-
tées en vue de la garantie des acquéreurs et que a c'est évidemment
la réalisation physique valant division parcellaire qui apporte à ce
point de vue le maximum de garanties r. A la lumière de ces textes,
on peut se demander si un lotisseur-constructeur qui aurait par
hypothèse satisfait aux prescriptions de l 'article 8 du décret du
31 décembre 1958, pcisqu il aurait obtenu un permis de construire
tenant lieu d'autorisation de division, portant à la fois sur un plan
de nasse parcellaire et un programme de VBD couvrant la totalité
du lotissement, a, également par hypothèse, satisfait aux prescrip-
tions de l ' article 9 du néme décret, puisqu 'il ne procède aux
ventes de terrains qu ' après achèvement de la viabilité, fournissant
ainsi la réalisation physique souhaitée par la circulaire du
27 août 1971 . Quelle est alors la position duc constructeur „ qui —
par suite de péremption du permis de construire, mévente des
immeubles à construire, demandes des futurs acquéreurs ou toute
autre cause — voudrait se reconvertir vers la vente pure et simple
des terrains nus qui n 'auraient pas encore trouvé preneurs . En
particulier, l'intéressé devrait-il déposer a un dossier de lotisse-
ment , qui ne serait que la réplique partielle du dossier de permis
de construire et, dans ce Cas, comment devrait être conduite une
procédure qui porterait sur des terrains dont la division parcel-
laire est déjà approuvée et dont la viabilité est intégralement exé-
cutée? La logique ne voudrait-elle pas que l 'on considère comme
inutile le dépôt d ' un nouveau dossier de lotissement, seule devant
être snllic!tee la délivrance du certificat prévue à l'article 9 qui
permettr ait à l 'admi-nistration d 'exercer le contrôle nécessaire à la
garantie des acquéreurs?

Fancti!mnai -es et (gents publics
(originaires des départements d 'outre-nier).

11576 . — 27 janvier 1979 . — M. Victor Sable appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur (DTOM) sur le fait que plusieurs
fonctionnaires, en service en métropole, ayant demandé le béné-
fice des dispositions de l 'article 26 de la loi du 13 juillet 1972
(devenu l 'article L. 415-7 du code des communes! du décret n” 78-399
du 20 mars 1978 et de la circulaire du 16 août 1978 en vue d 'obtenir
un congé dans leur département d 'origine ont . été étonnés
d'apprendre des administrations concernees qu'il leur fallait attendre
la parution d ' une nouvelle circulaire d 'application pour régler leur
cas. Il lui demande, dans le cas où cette réponse est exacte,
dans quel délai cette nouvelle circulaire paraîtra au Journal officiel.

Agence nationale pour l ' emploi (franchises postales).

11579. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. te ministre du travail et de la participation sur
les frais importants d 'affranchissement qui accompagnent toute
recherche d ' un nouvel emploi, notamment lorsque la prospection
du marché du travail devient systématique, une lettre de candi-
dature répondant à chaque petite annonce parue dans les colonnes
des quotidiens . Afin de limiter les préoccupations déjà nombreuses
et importantes des demandeurs d 'emploi, M . Jean-Pierre Delalande
suggère à M . le ministre d'étudier la possibilité que les agences
nationales pour l 'emploi mettent à la disposition de ceux-ci des
timbres de franchise, et d 'envisager cette solution en tenant compte
du problème précédemment soulevé de l'impossibilité pour beaucoup
de pouvoir justifier de leurs démarches euprés des caisses de
chômage. En effet, la mise en place d ' un dispositif, clairement
défini, de prise en charge des affranchissements du courrier pro-
fessionnel des demandeurs d'emploi permettrait tout à la fois
d 'apporter une aide non négligeable à ceux-ci et de résoudre le
problème trop f réquent de l'absence de justificatif des démarches
entreprises en vue de leur reclassement . M. Delalande souligne
l'intérêt du cumul des avantages d'une telle solution et demande
à M. le ministre de bien vouloir lui préciser sa position à ce
sujet .

Infirmiers et infirmières (carrière).

11580. — 27 janvier 1979. — M . Alain Gérard demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir prendre les
décisions nécessaires pour que soient réellement appliquées aux
infirmières les dispositions relatives aux différents pourcentages
du cadre B. Ii lui rappelle que la circulaire n" 195 du 15 mars 1974
indique que les infirmiers font partie du cadre B. Par ailleurs
la circulaire n" 222/DH du 31 juillet 1975 prévoit l 'augmentation
des emplois d 'encadrement. L 'application de ces textes ne donne pas
satisfaction aux infirmières dont moins de 10 p• 100 bénéficient
d ' une promotion aines que, dans les portes et télécommunications
par exemple, 40 p . 100 des agents accèdent aux indices terminaux
des groupes 2 et 3 . 11 n'est certes pas possible de multiplier les
emplois d 'encadrement mais l 'accès aux indices de fin de carrière
des groupes 2 et 3, accessibles aux infirmières et surveillantes, est
indispensable pour mettre fin à une disparité entre les différents
secteurs du cadre B.

Enfance inadaptée tenseignciotst.

11511 . — 27 janvier 1979. — M . Didier Julia se référant à la
réponse de M . le ministre de l ' éducation à sa question du 21 octo-
bre 1978 sous le numéro 7592, retient en particulier des indications
fournies que les élèves pour lesquels étaient préparés les institu-
teurs titulaires du certificat d ' aptitude à l'enseignement des enfants
et adolescents inadaptés, option handicapés sociaux, sont de plus
en plus scolarisés en milieu ordinaire qui ne recourt pas à des
enseignants spécialisés . La préparation à cette option comportant
un large tronc commun aux programmes d 'autres options dans
des matières fondamentales, U demande à quelles catéfories d ' enfants
peuvent être destinés ces instituteurs dont les débauchés sont
ainsi susceptibles de manquer . Il demande notamment si priorité
ne devrait pas leur être reconnue pour préparer le certificat de
rééducation psycho-pédagogique qui leur ouvrirait des débouchés
dans les grou p es d 'aides psycho-pédagogiques chargés d ' intervenir
dans les inadaptations scolaires dont un grand nombre sont préci-
sément d 'origine sociale.

Enseignement (enseignants).

11512. — 27 janvier 1979 . — M. Didier Julia se référant à la
réponse de M . te ministre de l ' éducation à sa question du 21 octo-
bre 1978, sous le numéro 7593, lui expose, qu 'en application des
instructions citées, l 'acceptation d'un poste obtenu par permutation
ne peut être liée à la satisfaction de la demande présentée par le
conjoint . Cette disposition ne peut que détourner à présenter une
demande des couples d'enseignants qui, pour des considérations
légitimes, vevient permuter mais ne peinent courir le risque d'être
séparés et elle crée un malaise. Les difficultés créées par cette
disposition pourraient être évitées, et la biche de l'administration
centrale facilitée, par la possibilité accordée aux couples . de recher•
cher euxauémes des permutants, surtout lorsque les conjoints appar-
tiennent à des corps différents d 'enseignants, les autorités acadé-
miques régionales accordant alors les permutations sollicitées, sauf
considérations exceptionnelles . II demande à m. le ministre s 'il
ne lui apparaît pas possible de retenir cette procédure dans le
cas considéré.

Assurance maladie maternité (cotisations,.

11514. — 27 janvier 1979 . — M. Jean-Louis Massoubre rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi n" 75. 1318 du
:11 décembre 1975, entrée en vigueur le l n janvier 1977, a créé pour
les écrivains un régime obligatoire unique de sécurité sociale ana-
logue au régime général des salariés . Pour un retraité déjà affilié
au régime générai en tant qu ' ancien salarié, mais assujetti au
nouveau régime du fait qu'il exerce une activité d'écrivain, le taux
des cotisations d' assurance maladie perçues sur ses droits d 'auteur
est, selon la loi précitée, de 3 p. 100 ou de 2,5 p- 100 selon que ce
retraité tire ou non du livre plus de la moitié de ses « revenus s.

II lui demande sur quel texte législatif ou réglementaire contredisant
cette disposition peut dès lors se fonder la caisse . de gestion de
GSS auteurs, dite AGESSA, lorsqu'elle déclare que le montant de
(traite ou pension de ce retraité, même s 'il est très sensiblement
supérieur à ses droits d'auteur, ne doit pas, quant à la fixation de ce
taux, entrer en ligne de compte dans le montant global des
e revenus r de ce retraité? Est-il normal et conforme à l 'esprit
comme à la lettre de la loi du 31 décembre 1975 que le taux des
cotisations d'assurance maladie de tous les retraités se trouve ainsi
uniformément fixé à 3 p. 100?

Impôt sur le revenu (revenus foaciersi.

11585. — 27 janvier 1979. — M. Etienée Pinte appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences qu'ont, pour
les propriétaires de logements soumis à la loi du 1" . septembre 1948.



3 Mars 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1375

les mesures d' ordre fiscal appliquées aux revenus fonciers. 11 lui
rappelle tout d'abord qu'aux termes de l 'article 3 de la loi de
finances pour 1977 ln" 2.6-1232 du 29 décembre 1976) les déficits
fonciers s'imputent exclusivement sur les revenus fonciers des
cinq années suivantes . Des dérogations ont été prévues au bénéfice
de certains propriétaires . II est regrettable que, parmi ceux-ci, ne
figurent pas les propriétaires de locaux d ' habitation relevant de la
loi de 1948, pour lesquels, compte tenu de la limitation des loyers,
l 'application de la mesure de déduction envisagée ne pourra être
qu 'illusoire. D ' autre part, il est à noter que les dépenses engagées
pour les travaux dans cette catégorie de logement . mime si ces
dépenses sont génératrices de déficit, ne peuvent plus, lorsqu 'elles
ont été dectarees au titre des revenus de l 'année considérée, être
prises en compte pour la réévaluation du prix d ' achat dans le
calcul de la plus-value réalisée lors de la cession. Il conviendrait clone,
pour éviter cette double pénalisation, que lesdits travaux créditent le
prix d'achat, à l ' occasion de la détermination tle la plus-value en
cas de vente . Enfin, la réduction' des déductions forfaitaires appli -
cables aux revenus fonciers — mesure du projet de loi de finances
pour 1979 qui vient d'être adopté par l 'Assemblée nationale en
premii•re .lecture — aggrave encore le sort des propriétaires de
logements anciens. Lorsque les nouveaux taux s 'appliquent à des
revenus aussi modestes que ceux inhérents aux locations des lo ge-
ments de catégorie iII et IV, ils ne correspondent p r os aux frais
réels, lesquels, notamment sur le plan judiciaire, sont plus élevés
que ceux appliqués dans les immeubles non soumis à la loi de 19 .18.
M . Etleune Pinte demande, en conséquence, à M. le ministre du
budget d'etudier la possibilité, par la vote d ' une prochaine loi de
finances rectificative par exemple, de tenir compte, sur le plan
fiscal, de la situation particulière des propriétaires de logements
anciens.

Constate : ions navales (activité emploi).

1158. — 27 janvier 1979 . — M. Martial Taugourdeau rappelle à
M. le ministre des transports que lors du débat du 7 novembre au
Sénat, il avait souligné la situation préoccupante des carnets de
commande de nos chantiers navals et indiqués les mesures prises par
le Gouvernement pour y faire face. M . Martial Taugourdeau demande
à M. le ministre des transports quel est l 'impact actuel de cette
mesure sur les plans de charges des chantiers et notamment si la
commande de quatre navires routiers par la Pologne, en cours de
négociation depuis presque une année, va finalement se conclure
positivement . Il désirerait également savoir, le cas échéant, si des
obstacles sont rencontrés dans la négociation de ce contrat et si
des cir.onstances particulières interdisent la presentatlon par
notre pays d ' une offre aussi attrayante que celle de ses concurrents.
Quels seraient, en cas de succès, le nombre et la répartition des
navires entre les chantiers.

Handicapés (actés des locaux).

lissa — 27 janvier 1979. — M. Gérard Bordu demande à M. le
ministre de t'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui indiquer les mesures existantes ou celles qu 'il compte prendre
pour rendre obligatoires les moyens appropriés qui permettraient
l 'accessibilité des handicapés aux immeubles collectifs . Il s 'agit de
l'accessibilité des handicapés gênés à la marche ou circulant en
chaise roulante, et sa question concerne, par voie de conséquence,
tous les accès, y compris l ' accès à la plate-forme de l'immeuble et
également ta hauteur du bouton de commande de la minuterie
et celui qui permet d'utiliser l 'ascenseur.

Impôt sir le revenu (indemnités journalières).

11591 . — 27 janvier 1979 . -- M . Gérard Bord, demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir l'informer aussi complètement
que possible sur les conditions dans lesquelles les prestations d ' in-
demnités journalières versées par la sécurité sociale ou autres orga-
nismes sociaux seraient passibles d 'être imposées au titre de l 'impôt
sur le revenu.

Accidents du travail et maladies professionnelles (restes).

11592. — 27 janvier 1979. — M. Gérard Borde demande à M . le
ministre du travail et de la participation s'il petit lui faire
connaïtre les raisons ou la raison qui autorise les services médicaux
des employeurs à exiger des personnels handicapés des entreprises
à leur communiquer la notification d'attribution de la rente qu'ils
ont obtenue comme suite aux accidents du travail . Il souhaite que
cette exigence . n'ait rien de commun avec une Intention quelconque
de porter ' ces rentes à l'imposition .

Enseignement secondaire (éducation civique).

11594 . — 27 janvier 1979 . — M. Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la distribution, aux élèves de 4'
et de 5' du département des Hauts-de-Seine, d ' une brochure de propa-
gande électorale patronnée officiellement par M . le préfet et M. Pins.
pecteur d 'académie. Cette brochure, en bandes dessinées, sous couvert
d ' éducation civique, eut en fait la mise en valeur de la majorité
actuelle du département et de ses dirigeants RPR-UDF . Cette initia.
five de propagande partisane, qui utilise des enfants à des fins élec-
toralistes, est à proprement parler scandaleuse . Aussi, il demande
à M . le ministre de l 'éducation : 1" quelles mesures il compte prendre
pour interdire la distribution de cette brochure immédiatement;
2" quelles mesures il compte prendre pour que toute la lumière soit
faite sur les responsabilités de ceux qui ont apporté leur concours
à cette opération politicienne.

Enseiguernetit secondaire (édemttion cicigvtl.

11595. — 27 janvier 1979. — M. Parfait Jans informe M . In ministre
de l'éducation que la majorité du conseil général des Raits-de-Seine
vient d ' éditer et de mettre à ia disposition des établissements secon-
daires du département, sous la forme d 'un concours destiné aux
classes de 5' et de 4, une véritable brochure de propagande dans le
but d'utiliser les enfants à des fins électorales. Cette brochure est
en totale contradiction avec la nécessaire neutralité des établissements
scolaires . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1 " pour rappeler à la plus élmentairc neutralité M. l' inspec-
teur d'académie ; 2" pour retirer cette brochure des établissements
scolaires .

Sports li)istnllations sportirrsl.

11596. — 27 janvier 1979. — M. Robert Vint attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l'annulation
de crédits d 'équipements sportifs représentant 50 p . 100 de la dotation
budgétaire ait profit du département de l'Essonne au titre de 1978,
alors que des communes avaient été avisées que leur projet était
financé . Tandis qu'en dépit des efforts des collectivités locales du
département de l ' Essonne les équipements sportifs et socio-culturels
font grand défaut pour répondre aux besoins légitimes de la jeunesse
et de la population, l 'annulation de crédits en cours d'année va encore
aggraver cette situation de sous-équipement . Il lui demande quelle
est l 'autorité qui a décidé la réduction de ceux-ci au titre de 1978
pour le département de l'Essonne et quelles sont les raisons de cette
décision arbitraire au mépris le plus total du conseil général qui avait
été pourtant sollicité pour donner son avis sur la programmation
annuelle. Il lui demande s'il compte accorder pour l'année 1979 une
dotation supplémentaire au département de l'Essonne, afin Je com-
penser le reliait des crédits de 1978 évalués à plus de 2 millions
de francs.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation des biens (créanciers).

11597. — 27 janvier 1979. — M . Jaques Chaminade attire l 'attention
de M. te ministre de l'agriculture sur un règlement judiciaire en
cours, celui de la SA Sodisfrais Consorts Butin filiales apparentées,
qui a déposé son bilan le 7 février 1974. Les créanciers de cette
entreprise n'ont s-écu que 30 p . 100 de leurs créances, les 70 p . 100
autres étant prévus pour 1982. Pendant la liquidation des biens tl sem-
blerait glue (les transferts d'actifs aient eu lieu dans des conditions

.douteuses. En conséquence, il lui demande les dispositions qu 'il
compte prendre pour garantir les intérêts dee créanciers industriels
laitiers et coopératives.

Service national (appelés : transports).

11599. — 27 janvier 1979. — M . René Visse attire l'attention de
M. le ministre de la défense sure les mesures répressives prises à
l ' encontre d 'une jeune appelé, effectuant son service militaire au
51 régiment d ' artillerie stationné d Wittlich (RFA) . II s'est vu infliger
soixante jours d 'arrêts de rigueur pour avoir signé la pétition
réclamant la gratuité des transports. Le cas de cet appelé n 'est
malheureusement pas isolé. Cette répression est incontestablement
une atteinte grave à la liberté d ' expression . Elle indique que les
appelés ne sont pas considérés comme des citoyens à part entière
et qu'ils n'ont pas le droit de s'exp rimer sur leur sort . Il lui demande
de prendre de toute urgence les dispositions nécessaires pour lever
la sanction frappant, cet appelé et pour permettre aux soldats du
contingent de bénéficier de la gratuité des transports.

Travailleurs étrangers (carte de séjour).

11600. — 27 janvier 1979. — M. Lucien Villa attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les faits suivants :
lors du renouvellement de leur carte de séjour, les étrangers devaient
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se présenter à Paris, à la préfecture de police en déposant leur
demande, un récépissé leur était délivré. Or, actuellement, le renou-
vellement des cartes se fait sur convocation individuelle après avoir
rempli et déposé, un formulaire de quatre pages . Ce procédé est
peut-être plus rationnel mais il a le grave inconvénient de mettre
un certain nombre de travailleurs immigrés en situation irrégulière
(convocation non remise ou arrivée au destinataire après expiration
de la validité de la carte de séjour) . C'est ainsi que, tout dernièrement,
lors d'un contrôle de police, des immigrés dont la situation était tout

fait régulière ont été interpellés et gardés à vue pendant plusieurs
heures comme des malfaiteurs et objet de mesures vexatoires . Pour
mettre fin aux difficultés signalées et à des pratiques contraires aux
droits et à la dignité des hommes il lui demande quelles mesures
il compte prendre,

Service luit Muet (appelés : transport).

11601 . — 27 janvier 1979. — M . Lucien Outard attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sui' la sanction infligée à un soldat pour
avoir signé la pétition nationale réclamant la gratuité des transports
pour les soldats du contingent et pour être soupçonné (mais sans
preuves) de l'avoir fait circuler. Ce jeune, incorporé au 51' RI de
Wittlich (IIFAt, a été muté au 5' Chasseurs de Périgeux le 20 décem-
bre dernier, pour y purger une peine de soixante jours d'arrêts de
rigueur ( commués en arrêts simples devant l 'ampleur de la protes-
tation) . Or, pour les mêmes faits, trois autres militaires de Wittlich
ont été condamnés à trente et vingt jours d'arrêts, mais sans mutation.
Il a donc été considéré et puni comme « meneur » du fait de son
appartenance et de ses responsabilités dans le mouvement syndical.
En conséquence, M. Lucien Dutard demande à M . le ministre des
armées : 1" de lever la sanction qui frappe ce soldat afin notamment
qu 'il puisse se présenter normalement aux examens universitaires
qu'il doit subir en février (6' année de médecine) ; 2" de lever les
sanctions qui frappent de nombreux appelés dans le même cas ;
3' de prendre en compte les revendications légitimes des appelés
(notamment de ceux stationnés en RFA qui sont particulièrement
pénalisés quand ils veulent rentrer chez eux en pennissioni ; 4" de
reconnaitre aux militaires l 'exercice des libertés élémentaires d ' expres .
sion et de réclamation.

Assurance vieillesse )retraite anticipée).

11602. -- 27 janvier 1979. — M. André Lajoinie expose à M. te
ministre du travail et de la participation que les salariés bénéficiaires
du droit à la retraite à soixante ans en qualité de travailleurs manuels
se voient réclamer par certaines caisses de retraite un certificat
d'arrêt de travail de leur employeur et ceci avant d'être sûrs qu'ils
auront bien droit à la retraite . 11 s'ensuit de leur part une hésitation
à faire cette demande, car le certificat d'arrêt de travail peut être
considéré par l'employeur comme une démission et aboutir en fait
à un licenciement si le salarié n'obtient pas, pour diverses raisons,
sa retraite à soixante ans. Il lui demande s ' il ne considère pas cette
obligation comme abusive et quelles mesures il entend prendre pour
que le constat cessation de travail n'intervienne qu'à l'issue de la
constitution du dossier lorsque le droit à la retraite à soixante ans
est garanti.

Santé scolaire et iniirersitaire +services médico-sociaux scolaires).

11603 — 27 janvier 1979 . — M . Robert Montdargent attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le non-
remplacement du médecin scolaire de Bezons 'Val-d'Oise), muté
pour convenances personnelles, depuis la dernière rentrée en
septembre 1978. De ce fait, 6000 enfants se trouvent privés d 'un
service de santé indispensable et auquel ils ont droit . Les deux
infirmières scolaires en poste actuellement — et dont le traitement
intégral est pris en 'charge par la commune de Bezons — ne
peuvent évidemment assurer à elles seules un service de qualité.
Aussi, M. Robert Montdargent demande instamment à Mme le
ministre de la santé de prendre toutes dispositions pour . que ce
poste de médecin scolaire soit pourvu clans les meilleurs délais.

impôt sur le revenu (traitement et salaires).

11604. — 27 janvier 1979. — M . Maurice Drouet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le régime fiscal des rémunérations
des assistantes maternelles. Il lui rappelle que, dans l'instruction
du 12 août 1977 5 F 23.77, il a été admis, en ce qui concerne les
personnes assurant la garde et l'entretien d'enfants qui leur sont
confiés par les services d'aide sociale à l'enfance, que les sommes
qui leur sont versées continueraient à être imposables, à concurrence
de 10 p. 100, suivant les règles applicables aux traitements et
salaires, le reste — c'est-à-dire 90 p . 100 de leur montant — repré .
sentant les frais d'entretien des enfants et ne constituant pas un
revenu . A la suite de la publication du décret n' 78-473 du 29 mars
1978 qui a fixé le montant minimal de la rémunération des assistantes
maternelles, l'administration est revenue sur cette position . Dans la

réponse ministérielle à la question écrite n" 35 de M . Pierre-Bernard
Cousté (JO, Débats AN du 22 juillet 19781, il est indiqué que
la règle pratique instaurée dams le passé, et qui consistait à
évaluer les salaires des gardiennes employées par les services dépar-
tementaux de l'aide sociale à l'enfance à 10 p. 100 du montant
de la somme globale qui leur était versée, a perdu sa raison d'être
depuis le l r' janvier 1978, date d'entrée en vigueur du décret du
29 mars 1978 . Cette règle est donc rapportée et ce sont désormais
les sommes effectivement perçues au titre des salaires, majorations
et indemnités diverses qui constituent pour toutes les assistantes
maternelles régies par Je loi du 17 mai 1977 le revenu imposable.
II a été précisé, d'autre part, au BO que la règle pratique indiquée
sous la rubrique e css particulier s de l ' instruction n° 5 F 23 .77
du 12 août 1977 est maintenue dans le cas tout au moins où
l'employeur n'a recours qu'à une seule assistante maternelle.
Cette nouvelle doctrine administrative a suscité un vif mécomen.
terrent parmi les assistantes maternelles qui, lors de la préparation
et du vote de la loi du 17 mai 1977, avaient reçu l ' assurance
qu ' aucune modification ne serait apportée à leur régime fiscal
et que, pour 1978, il convenait de ne déclarer que 10 p . 100 des
sommes totales perçues . Les intéressées font observer que, d 'une
part, elles ne béneficient pas d ' une couverture sociale identique à
celle des autres travailleurs du fait notamment que les cotisations
versées à l 'URSSAF sont calculées sur une base forfaitaire mensuelle
de 223 F,

	

entrainant ainsi des

	

indemnités

	

journalières

	

réduites
en cas de maladie, et que, d'autre

	

part, elles

	

ont

	

été

	

pénalisées
pendant cinq mois sur les sommes qui leur ont été versées pour
les frais d 'entretien des enfants que leur confie l 'aide sociale à
l 'enfance et qu'elles ont dû prélever sur leurs salaires la somme
correspondant à l'insuffisance de ces pensions . La taxation de
l'ensemble de leurs rémunérations à l'impôt sur le revenu risque
d'avoir pour conséquence de les priver d'un certain nombre de
prestations telles que l'allocation de logement ou les bourses
scolaires pour leurs enfants. Il convient d'observer que le décret
du 29 mars 1978 a simplement fixé la rémunération minimale des
assistantes maternelles, mais qu'il n 'a pas indiqué de façon précise
comment se répartit la somme globale versée par les services de
l'aide sociale à l'enfance entre, d'une part, les frais d'entretien
des enfants et, d'autre part, ceux qui constituent la rémunération
proprement dite. La règle pratique donnée dans l'instruction du
12 août 1977 pour apprécier le montant des frais d 'entretien
dans le cas des gardiennes d'enfants employées par des particuliers,
ne peut s'applIquer pour les gardiennes de l 'aide sociale à
l'enfance. II lui demande de préciser quelle est, pour ces dernières,
la manière dont doit être déterminé le montant des sommes à
déclarer au titre de l'impôt sur le revenu et si celui-ci est représenté
par la rémunération minimale fixée par le décret du 29 mars 1978.
il lui demande également s'il peut donner l'assurance que l'appli-
cation de cette nouvelle réglementation n'aura pas pour conséquence
d'augmenter sensiblement le montant du revenu imposable de cette
catégorie de contribuables.

Energie (politique énergétique),

11605 — 27 janvier 1979. — M. Paul Quilès appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur l'urgence d'un véritable débat démo-
cratique sur les options énergétiques du pays. Les signes révélateurs
de l 'échec de la politique énergétique actuelle s 'accumulent : panne
généralisée d'EDF du 19 décembre suivie de délestages réguliers sur
une partie du réseau, hausse continue du coût du programme
nucléaire . .. Les seules réponses trouvées face à ces difficultés conti-
nuent à faire appel aux capacités de production électrique du secteur
privé, et à annoncer une augmentation des tarifs de l'énergie élec-
trique . II s 'agit là d ' une nouvelle atteinte au service public, à laquelle
ne manqueront pas de réagir les l-availleurs du secteur énergétique.
Il s'agit également d 'une manifestation de plus du peu de considé-
ration du pouvoir pour les usagers . M. Quilès rappelle à M. le
ministre de l 'industrie que ce débat sur la politique énergétique est
demandé par le groupe socialiste à l' Assemblée nationale depuis
plusieurs années. Il lui demande si le Gouvernement prévoit son
inscription à l 'ordre du jour prioritaire de la prochaine session
parlementaire.

Impôt sur le revenu (traitements et salaires).

11606 — 27 janvier 1979. — M. Bertrand de Maigret attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le régime fiscal qui est appli-
cable aux primes versées par les entreprises aux membres de leur
personnel qui ont présenté des suggestions permettant d 'améliorer la
productivité. Le fait que ces revenus exceptionnels doivent être
incorporés dans les revenus de l'année en cours au moment de leur
versement a pour conséquence de réduire tris sensiblement le mon-
tant des primes dont bénéficie en définitive le destinataire . Il lui
demande s'il ne serait pas possible d 'accorder aux contribuables qui
perçoivent de telles prime, un étalement sur plusieurs années, pour
leur assujetissement à l'impôt sur le revenu.
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Impôts (commission de caution).

11607. — 27 janvier 1979, — M. Bertrand de Maigret expose à
M . le ministre du budget que la plupart des dirigeants des petites
et moyennes entreprises sont amenés à garantir personnellement,
par voie d'aval ou de caution, les engagements de la société qu'ils
dirigent à l'égard des banques et autres organismes financiers . Il
ne parait pas que la prise d'un tel risque, au-delà de la limite légale
du capital social, soit rémunérée par la distribution de bénéfices
(rémunération du capital social) ou par le traitement du dirigeant
(rémunération du travail' . Il est donc normal que, par analogie avec
la pratique bancaire, une «commission de caution assise sur la
garantie donnée, puisse être attribuée aux dirigeants en cause par
délibération des organismes compétents de la société . Il lui demande
de bien vouloir préciser quel est le régime fiscal d ' une telle commis-
sion et de bien vouloir notamment : I" confirmer que de telles
• commissions de caution * sont bien admises en déduction du béné-
fice imposable (le la société versante ; 2" indiquer la situation de
ces commissions au regard de l'impôt sur le revenu en précisant, en
particulier, si le régime du prélèvement libératoire prévu aux articles
125 A et 125 B du code général des impôts est applicable et dans
quelles conditions et, dans la négative, quel est le régime d ' imposition
applicable et quelles en sont les modalités.

Sécurité sociale (recours coutre les tiers).

11608 . — 27 janv ier 1979 . — M . Jean Briane expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l' accident dont peut être
victime un assuré social est parfois dû à la responsabilité totale ou
partielle d ' un tiers. La responsabilité éventuelle de ce dernier n'exo-
nère pas les organismes de sécurité sociale de l'obligation de verser
les prestations dues à la victime ou à ses ayants droit . Aussi les dis-
positions du code de la sécurité sociale confèrent aux caisses pri-
maires d'assurance maladie le droit de recours à l'encontre des tiers
responsables des accidents survenus à leurs assujettis . Il lui demande
si elle peut indiquer le montant des sommes qui ont été à ce litre
remboursées au cours des dernières années aux caisses de sécurité
sociale, et comment ces sommes sont comptabilisées par lesdites
caisses.

Prestations familiales t itras alla jeunes ménages).

11609 27 janvier 1979. — M. Lake Bouvard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'insuffisance de la
dotation prévue pour le financement des prêts aux jeunes ménages.
Ainsi, les crédits alloués en 1978 à la caisse d 'allocations familiales
du Morbihan ont été épuisés dès le mois de juin et près de 600 dos-
siers sont à l'heure actuelle en instance au titre de l'année 1978
malgré l ' intervention d 'une dotation complémentaire. il lui demande,
en conséquence, si elle n'envisage pas de prendre rapidement des
mesures afin que les jeunes ménages puissent prétendre, dans des '
délais raisonnables, aux prêts des caisses d'allocations familiales,
conformément à la volonté du législateur.

Autoroutes (constrnctiun1,

11610 . — 27 janvier 1979. — M. Charles Ehrmann demande à M. le
ministre des transports quelles mesures il compte prendre concernant
le danger mortel que représente au quartier de Bon-Voyage, l'auto-
route de contournement : deux accidents se sont produits à quelques
jours d'intervalle durant le mois de décembre . L'augmentation
constante du trafic de cette autoroute qui dépasse toutes les pré-
visions et que les derniers travaux en cours au tronçon de La Turbie
ne pourront encore qu 'accroître — l' autoroute sera continue dans
les deux sens jusqu 'à la fontière italienne — montre une fois de
plus la nécessité du doublement des voies. En effet, cette «auto-
route e se réduit dès qu'elle aborde des ouvrages d 'art, tunnels et
viaducs à une chaussée simple à trois voies, deux montantes et une
descendante, n'offrant plus les garanties de sécurité que l 'on peut
attendre d'une autoroute à péage, et pour les usagers et pour les
riverains.

Enseignements préscolaire et élémentaire (spectacles).

11613. — 27 janvier 1979. — M. Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
la décision prise par l 'inspecteur d 'académie en résidence à Amiens,
d'interdire la présentation aux enfants des écoles du spectacle
sur la Révolution française a L'Etang des sans-culottes e montée
par la compagnie Bonillo a là demande de la municipalité d'Amiens.
Cette décision a suscité de vives critiques de la municipalité,
d'enseignants, de parents d'élèves, des syndicats du spectacle . En
effet, par son caractère autoritaire et brutal, elle constitue une
atteinte grave à la liberté de création et risque de priver, au none
d'arguments inacceptables, les enfants d'Amiens d'un spectacle
attendu . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette interdiction soit levée .

Protection civile 'sapeurs-pompiers).

11614 . — 27 janvier 1979. — M. Pierre Prouvost appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'intér ieur sur la situation des sapeurs-pompiers
professionnels . il lui dem . .ide quelles mesures il compte prendre
noue que puissent être satisfaites les revendications suivantes :
application de la réforme de structure des emplois communaux
de la maîtrise et du personnel ouvrier aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels ; classement des sapeurs-pompiers professionnels en catégo-
rie insalubre ; augmentation de l'Indemnité dite de feu avec inté-
gratine dans le traitement soumis à retenues pour pension : majo-
ration de l'indemnité aux non-logés ; définition des missions des
sapeurs-pompiers professionnels.

Anciens combattanst (Afrique du Nord et outre-nier).

11615 . — 27 janvier 1979 . — M . Hubert Dubedout signale à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les anciens
combattants, résistants et victimes de guerre, ayant servi dans les
cadres de la fonction publique d 'Afrique du Nord et d ' outre-mer
ayant été mobilisés deux fois, savoir en 1939 et 1942, parfois même sans
interruption de 1939 à 1945, pour lutter contre l 'ennemi et libérer le
territoire métropolitain, ont droit à une sollicitude particulière de la
nation . II rappelle que le législateur français a reconnu par d'ordon-
nance n " 59-114 du 7 janvier 1959 et le décret 13 avril 1962 que
l ' ordonnance du 15 juin 1945 sur les empêchés oe guerre et la loi
du 26 septembre 1951 sur les résistanst n ' avaient pas été appliquées
ou avaient été mal appliquées en Afrique du Nord . Il souligne que
les délais ouverts par ces textes 'trois mois) et la date à laquelle ces
textes ont été pris (guerre d ' Algérie n 'ont pas permis à l 'ensemble
des fonctionnaires anciens combattants, résistants et victimes de
guerre d'en demander le bénéfice. alors que l'ordonnance du
15 juin 1945 est restée en vigueur pet .iant plus de vingt ans et que
la loi du 26 septembre 1951 . complétée par celle du 27 mars 1956 a
pu bénéficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les titres de résistance
requis . Il rappelle, en effet, qu'à partir respectivement du 7 avril 1959
et du-13 juin 1962, aucun fonctionnaire rapatrié n 'avait plus le droit
de demander le bénéfice : de l 'ordonnance du 7 janvier 1959 ; du
décret du 18 avril 1962, alors que le droit à réparation existait au
moins jusqu ' en 1967 et parfois même jusqu'en 1978 pour leurs cama-
rades métropolitains . Il considère que cette situation, qui traduit
une inadmissible disparité de traitement, doit être dénoncée avec
vigueur . il rappelle que les initiatives de caractère législatif et régle-
mentaire prises par divers départements ministériels (affaires étran-
gères, fonction publique, anciens combattants) se sont heurtées au
refus du ministère des finances qui s'est contenté de dire que les
anciens combattants et résistants d'Afrique du Nord et d'outre-mer
auraient dû demander la réparation de leurs préjudices de carrière
avant d 'être frappés par la forclusion . Cette forclusion n 'est . pas un
argument sérieux puisqu 'elle ne frappait pas aux mêmes dates leurs
camarades métropolitains. Il rend hommage aux efforts des divers
ministres des anciens combattants et victimes de guerre poti n tenter

de résoudre ce problème en faisant appel à des sentiments d'équité
et d'humanité et regrette que ces efforts incessants aient échoué
devant l 'intransigeance du ministère des finances qui continue à
invoquer une forclusion injuste et discriminatoire dénoncée, au
demeurant, par le médiateur dans son quatrième rapport . II demande,
en conséquence à M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
s 'il envisage de rouvrir, au profit des anciens combattants, résistants
et victimes de gue"•re d'Afrique du Nord et d'outre-mer, les délais
de l 'ordonnance du 15 juin 1945, la loi du 26 septembre 1951, de
manière à ce que, dans la famille des anciens combattants, il n 'y ait
plus d 'anciens combattants « à part ou de s seconde zone u qui,
ayant depuis plus de trente ans les titres de guerre requis, soient
injustement privés du droit légitime d 'en invoquer le bénéfice.

Apprentissage (taxe).

11616. — 27 janvier 1979. — M . Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème de la répartition
de la taxe d'apprentissage . Afin de faciliter cette répartition dans
les différents centres de formation, il demande à M. le ministre s'il
ne serait pas plus juste et plus simple de centraliser la perception
de cette taxe sur un seul organisme régional ou départemental qui,
lui, répartirait le budget aux centres agréés, en tenant compte du
nombre d'apprentis de chaque centre de formation.

Apprentissage (taxe).

11617 . — 27 janvier 1979. — M. Lucien Pignion attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le problème de la répartition
de la taxe d 'apprentissage . Afin de faciliter cette répartition dans
les différents centres de formation, il demande à M. le ministre s'il
ne serait pas plus juste et plus simple de centraliser la perception
de cette taxe sur un seul organisme régional ou départemental qui,
lui, répartirait le budget aux centres agréés, en tenant compte du
nombre d'apprentis de chaque centre de formation.
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Industries métallurgiques (activité et emploi).

11618. — 27 janvier 1979 . — M. Yvon Tendon attire l'attention
de M. le ministre de l' industrie sur la dégradation de la situation
dans l'industrie de la construction 'métallique, en particulier à
la CFEiI, première entreprise dans cette branche, où tes projets
de licenciements s 'amplifient. L s' inquiète de l ' inertie des pouvoirs
publics français alors que les concurrents étrangers bénéficient
du soutien actif de leurs gouvernements tant sur * leur marché
national qu'à l'exportation. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir et développer une industrie particuliè-
rement nécessaire au développement de l 'économie nationale.

Apprentissage teougésI.

11621 . — 27 janvier 1979 . — M. Pierre dore demande à "M . le
ministre du travail et de la participation si — dans la ligne des
efforts louables, quoique insuffisamment suivis d'effets, qu'il a
entrepris pour rapprocher la condition des jeunes travailleurs
manuels de celle des étudiants — il n 'estimerait pas souhaitable
d' ouvrir plus largement qu'aujourd'hui les droits à congé des
apprentis, notamment pendant la première année de leur appren-
tissage.

Assurance vieillesse iretrctilés : femmes).

11623 — 27 janvier 1979. — M. Louis Besson appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des femmes
qui n 'ont exercé une activité salariée qu ' avant le I•' juillet 1930, date
d 'effet du régime des assurances sociales, et qui ne peuvent, de ce
.fait, prétendre au bénéfice d'une pension de vieillesse personnelle.
Dans la plupart des cas, ce sont des mères de famille, aujourd'hui
figées de plus de soixante-cinq ans, qui sont dans cette situation pour
n'avoir pas retravaillé après la naissance de leurs 'enfants . Devant
cette injustice qui les frappe et parce qu 'il ne devrait pas y avoir
plusieurs catégories de Français, il lui demande quelle mesure elle
compte prendre pour supprimer cette inadmissible discrimination.

Enregistrement (droits) Ceux réduit de 0,60 p. 100).

11624. — 27 janvier 1979. — M. Pierre Laggrce rappelle à M. I.
ministre du budget que si le bien acquis avec le bénéfice de
l'article 705 du CGI est échange contre un bien d'une valeur infé-
rieure, la déchéance du régime de faveur est encourue pour ta
différence de valeur et il lui demande si, en ce cas, le complément
des droits perçus est calculé nécessairement d'après le taux de
14,60 p . 100, taxe régionale en sus, ou éventuellement d 'après le
taux réduit de 4,80 p . 100 outre la taxe régionale, taux prévu par
l'article 709 du CGI, lorsque la commission départementale de
réorganisation foncière ou de remembrement estime que l 'échange
est de nature à favoriser les conditions d'exploitation agricole des
immeubles échangés.

Employeurs (confédération notionole dtt patronat français).

11626. — 27 janvier 1979. — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur une émission consacrée à la confédéra-
tion nationale du patronat français, le dimanche 14 janvier 1979
sur TFl . Au cours de cette émission il a été déclaré que le finan-
cement de cet organisme prive reposait essentiellement sur deux
contributions dont l 'assiette est la suivante : 48 francs par million de
chiffre d 'affaires et 70 francs par million de salaire versé. 11 apparait,
si ces informations données par le trésorier même du CNPF sont
exactes, que le financement de l'organisation patronale est assuré,
non' par les revenus des patrons eux-mêmes mais par les plus-
values produites par les entreprises, à la différence des syndicats
ouvriers 'dont les cotisations des adhérents représentent une part
du salaire librement consentie par les travailleurs eux-mêmes) . Or
il est incontestable que les plus-values des entreprises sur les-
quelles sont imputées les cotisations verséés au CNPF représentent
à la fois le résultat des investissements en capitaux, le produit
de l'activité patronale et, pour l'essentiel, de la force de travail des
salariés, ouvriers et cadres. Ainsi donc, les salariés contribuent
indirectement à financer le syndicalisme patronal dont les ubjec-
tifs ne coïncident pas, à l'évidence, avec ceux du monde du travail.
Le procédé contrioutif ayant un caractère d'automaticité dès
lors que le chef d'entreprise décide de cotiser au CNPF, les sala-
riés sont contraints à fournir leur quote-part au financement du
patronat. Il lui demande : 1" si les errements du CNPF sont
conformes à la législation en vigueur en matière de financement
des associations à but non lucratif, la liberté de l'acte contributif
n'étant pas respectée en ce qui concerne l'ensemble des salariés de
l'entreprise ; 2° quel montant a représenté en 1978 la edllecte
des sommes déterminées par l'assiette précitée des cotisations au
CNPF.

Fonnatine professinnnelle et promotion sociale
t ssoriation pour la formation professionnelte des adultes).

11627. — 27 janvier 1979 . — M . Louis Mexandeau fait part de sa
surprise à M. le ministre du travail et de la participation à l 'annonce
de sa décision de transférer à Bordeaux le siège de l'AFPA. En
effet cette décision précipitée n 'a, à aucun moment, fait l 'objet
d'une concertation ami les organisations syndicales. Pourtant elle
aura de graves conséquences pour les travailleurs qui sont actuel-
lement employés à Mont.•euil et qui, ne pouvant accepter d ' aller à .
Bordeaux, perdront leur ,emploi . On peut d 'autre part se demander
si c'est le meilleur moyeu de créer des emplois en Aquitaine . En
effet, les syndicats proposent une solution qui .parait plus intéres-
sante : la délégation régionale de Toulouse pourrait être allégée
par la création d'une nouvelle délégation pour la région de Bor-
deaux et, par ailleurs, des centres locaux de formation pourraient
être créés, selon les besoins, à Bordeaux et en Aquitaine. Ces
créations répondraient aux besoins de formation en Aquitaine, en
mime temps qu'elles fourniraient des emplois . Il lui demande
s'il compte étudier les propositions des organisations syndicales qui
sont inspirées par le souci de préserver et de développer l 'emploi
en évitant le gaspillage des deniers de l 'Etat.

Education physique et sportive (pian de relance).

11628. — 27 janvier 1979. — Mme ' Marie Jacq appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences pour les ar:sociations sportives des établissements sec-
laites de son plan de relance. En effet celles-ci sont souvent privées
de l ' indispensable soutien technique et d ' animation que leur appor -
taient les enseignants en EPS. Pourtant, véritable creuset de la vie
sportive et associative, elles contribuent largement à l'animation des
jeunes . En conséquence, elle lui demande s'il compte remettre
en cause cette politique désastreuse pour le sport scolaire et donner
aux associations sportives des établissements scolaires les moyens
de vivre et de se développer.

Pollution (air).

11629. — 27 janvier 1979. — M . Paul Quités appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les impor-
tantes pollutions de l 'air dans le quartier dé la plaine à Issy-les-
Moulineaux, qui sont dues d'une part aux fumées s'échappant de
l'usine de 'In TIRU où sont incinérées les ordures ménagères de la
région parisienne et, d 'autre part et surtout, aux vapeurs de
goudron issues de l'usine de la société chimique routière située rue
Camille-Desmoulins, dans cette commune. Les vapeurs, qui contiennent
du benzopyrene, seraient cancérigènes. Depuis bientôt trois ans, de
nombreuses pétitions des habitants de ce quartier et la multipli-
cation de leurs protestations se sont traduites par diverses démar-

- cites auprès du maire d'Issy-les-Moulineaux et du préfet des Hauts-de-
Seine . Mais aucune d'elles n'a encore abouti à ce jour et ces
pollutions se poursuivent, causant d ' importants troubles chez les
habitants de ce quartier et, notamment, de nombreux cas de vomis-
sements chez les élèves de l'école Jules-Ferry particulièrement
touchée par ces fumées, ll lui demande donc quelles mesures
concrètes il compte prendre d 'urgence pour mettre fin à cette
situation qui dure depuis plusieurs années et fait d ' issy-les-Moulineaux
l'une des villes les plus polluées de France.

Taxe sur la valeur ajoutée trécnpératioel.

116». 27 janvier 1979. — M. Pierre Guidoni attire l' attention
de M . le ministre du budget sur les problèmes posés aux viticulteurs
de l'Aude et des Pyrénées-Orientales, à la suite de la banqueroute
d'une importante maison de commerce de vins . Parmi les nombreuses
questions que soulèvent cette affaire, la plus grave est la riper-
mission d'une telle faillite sur le remboursement forfaitaire de la
TVA. Les viticulteurs ne peuvent fournir d'attestation du . paiement
de leur vin par le failli ou le syndic, mais ils ont payé la TVA
sur produit utile à la production des vins . de la récolte en cause. Ces
vins quoique impayés ont procuré au fisc, par la garantie des acquis
à caution, les taxes, droit de circulation et TVA à 17,6 p . 100 qui
correspondent à cette mise en marché. Car le négociant a revendu
les vins, et les clients de' l'ensemble du circuit, étant solvables, se
sont acquittés. Le viticulteur qui a donné assiette à ces taxes recou-
vrées en acquittant les TVA sur produit utile, sera donc le seul
assujetti fiscal à ne pas percevoir ce qui lui est dû ; ne pouvant
fournir d'attestation de paiement, il ne récupère pas la TVA
payée. M. Pierre Guidoni attire l'attention de M . le ministre
du budget sur le caractère paradoxal de cette situation et lui
demande s'il Ini . parait possible que ses services apportent une
réponse favorable aux requêtes tendant à la représentation fictive
de cette recette perçue et permettant aux ' viticulteurs lésés de
bénéficier de la récupération de la TVA correspondante.

'ta
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LISTE CIE RAPPEL DES QUESTIONS, ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Sécurité sociale (étudiants).

8843. — 22 novembre 1978 . — M . François Autain attire l'attention
de M . le Premier ministre (Recherche) sur le cas d'un étudiant
ayant obtenu une bourse de la DGRST entre le 1° t septembre 1976
et le 30 septembre 1978 . Cette - bourse a pris curieusement la
forme d'un salaire, et cet étudiant a été amené à signer un contrat
de recherche établi par le rectorat de . l'académie de Rennes. stipu-' .
Tant qu'il recevrait un . salaire de 2000 francs par mois pendant
deux ans, déclaré à l'imposition sur le revenu et a donnant lieu.
à précompte des cotisations du régime général de sécurité sociale
et de l'Ircantec mises à la charge du bénéficiaire a . Pendant ces
deux années cet étudiant s'est trouvé inscrit à l'université de
Rennes mais a cotisé à la sécurité 'sociale des salariés . Ne devant
passer sa thèse qu 'en mars 1979 il a été contraint de s'inscrire de
nouveau comme étudiant pour ' l'année 1978 . 1979: Or ayant dépassé
vingt-six ans le 9 mars 1977 il n 'a plus droit au régime de sécurité
sociale étudianté. Pour être inscrit a la sécurité sociale il semble
qu'il lui 'reste deux solutions : cotiser volontairement, mais ses
ressources qui sont aujourd'hui inexistantes ne le lui permettent
pas, soit s'inscrire à l 'ANPE et constituer un dossier de demande
d'emploi: Dans ce dossier doit . figurer, une attestation du dernier
employeur, c'est-à-dire le rectorat de Rennes. Or le rectorat vient
de refuser cette attestation, prétextant .que ce salaire était 'en fait
une bourse. Il demande . à M. le Premier-ministre (Recherche) de
bien vouloir expliquer ce refus et de lui indiquer quelles sont les
possibilités offertes à cet étudiant de bénéficier du régime de sécu- ,
rité sociale à un tarif en rapport avec ses ressources.

Elevage (bétail).

8862. — 22 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc demande à
M. le ministre de l'agriculture quell es dispositions il compte prendre
pour répondre à la volonté de l'Assemblée nationale qui a .voté un
amendement déposé par le groupe communiste pour le démantè-
lement immédiat des montants compensatoires monétaires . Elle lui
rappelle que 9e maintien de ces dispositions agri-monétaires met
dangereusement en péril l'élevage français dont Le déficit global
s'accroit. Fin août, le soldé de nos échanges de viande bovine révèle
un déficit de 26 000 tonnes, alors que l'excédent était de 47 000 tonnés
fin août 1977 : La production de veau marque une tendance à la
baisse. Le solde du commerce extérieur du secteur laitier est infé-
rieur de 800 millions à celui de la même période de 1977. Le déficit .
de viande de porc atteint, pour' les neuf premiers mois de 1978, .
225000 tonnes (1,9 milliard de , francs). Ces chiffres traduisent la
détérioration de )a compétitivité' de l'agriculture française. Une
étude du ministère de l'économie reconnaît le rôle désastreux joué
par les MCM. Elle indique que pour le porc, production pour laquelle
les aliments constituent les trois quarts des consommations inter-
médiaires, l'écart de productivité est de 16 p. 100 au détriment de
la France, de 22 p. 100 pour le lait. : Le Gouvernement peut agir
dans deux domaines :auprès de Bruxelles, pour exiger lé démaa-
tèlenent ininiédiat, ou én -supprimant le taux a verte du franc.'
Ces éléments confirment l'urgence du démantèlement'des montants
compensatoires: '

Communauté économique européenne (directives).

8920. — 22 novembre 1978. - M. Pierre-Bernard Comté demande
à M. le ministre da . l'agriculture de bien vouloir préciser les condi-
tions d'application dans le temps sur le territoire national du
contenir des directives du conseil des Communautés européennes.
En effet, les directives prévoient leur mise en vigueur par les
Etats membres dans un délai généralement de . dix-huit ou vingt .
quatre ' mois après notification. L'incertitude se présente néanmoins'
dans un' certain nombre ' de cas : 1° ainsi, une personne physique
ou morale qui mettrait le contenu' d'une directive en application
'avant l'expiration du délai ci-dessus, avant la publication des textes
d'application par l'autorité nationale et en contradiction avec les
réglementations nationales encore en vigueur, . pourrait-elle ' être
poursuivie par l'administration de l'Etat membre ; 2" une personne
physique ou morale qui mettrait le contenu d'une directive en
application après . le délai limite fixé .par la directive, mals alors
que l'Etat membre n'aurait pas publié les textes d'application et
en contradiction avec les réglementations nationales encore en
vigueur, pourrait-elle être poursuivie 'par l'administration de l'Etat

membre ; 3" les réponses aux deux questions . ci-dessus seraient-
elles les mêmes si la date d'application était fixée dans la directive,
par exemple : le 1°' janvier 1980, au lieu de : délai après notifi-
cation ; 4" les réponses aux deux 'premières questions seraient-elles
les mêmes s'il s'agissait d'une directive optionnelle.

Fruits et légumes (recherche agronomique).

8936 . — 22 novembre 1978 . —= 'M . Christian Leurissergues attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
subit l'agrictulture en Aquitaine et particulièrement en Lot-et
Garonne du fait de l'insuffisance de son infrastructure de recherche
et d'expérimentation. Cette situation si elle persistait, pourrait dans
le cadre de l'élargissement de la CEE s'avérer dangereuse . Il serait
nécessaire pour ne pas dire indispensable de mettre en oeuvre eni
Lot-et-Garonne, département important de productions de fruits et
légumes, un domaine d'expérimentation qui aurait pour charge de
vérifier sur place les ,données de base fournies parles laboratoires
des grands centres de recherche. Il . lui rappelle aussi les termes
de sa lettre du 11 juillet 1978 qui traitait de cet important sujet.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions

Finances locales (voirie départementale).

8968 . — 22 novembre 1978. — M. Jacques Lavedrine demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître,
pour chacune des années écoulées depuis le jr janvier 1972 et
pour chacun des départements de' la métropole : 1° le montant des
dépenses supportées par le conseil général au titre du réseau natio-
nal secondaire déclassé dans la voirie départementale ; 2° le mon-
tant de la subvention versée par l'Etat au titre de ce même réseau ;
3" le montant des subventions éventuellement versées, pour ce même
réseau, par l'établissement public régional.

Commerce extérieur (produits agro-alimentaires).

9009. — 23 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger attire l'atteii-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur un article paru dans le
BIMA n° 826 qui signale la régression inquiétante en valeur absolue
de nos exportations agro-alimentaires vers la RFA : moins de
10 p. 100 de nos ventes à l' Allemagne et plus de 30 p . " 100 des
exportations allemandes vers la France pour l'année 1977. Par ail-
leurs la part de la France en pourcentage dans les importations
agro-alimentaires allemandes est passée de 13,90 p . 100 en 1973
à 9,60 p .' 100 en 1977. II demande de lui faire connaître d'une
part les mesures à l' étude pour arrêter cette lente et permanente
régression et de lui indiquer d'autre part les moyens envisagés
pour redonner une nouvelle vigueur à notre politique d'exportation
des produits agro-alimentaires.

Commerce extérieur (produits agro-alimentaires).

9010. 23 novembre 1978 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le ministre 'de l'agriculture sur un article 'paru dans le

. BIMA n' 826 qui signale la régression. inquiétante en valeur absolue
de nos exportations agro-alimentaires vers la RFA : moins de
10 p . 100 de nos ventes à l'Allemagne .et plus de 30 p. 100 des
exportations allemandes vers la Frrnce pour l'année 1977 . Par ail-
leurs la part de la France en pourcentage dans les importations
agro-alimentaires allemandes est passée de 13,90 p . 100 en 1973 à
9,60 p. 100 en 1977. R lui demande de lui faire connaitre d'une
part, : les mesures à l 'étude pour arrêter cette lente et permanente
régression et de lui indiquer 'd'autre part les moyens envisagés pour
redonner une nouvelle vigueur à notre politique d'exportation des
produits agro-alimentaires.

Coopératives (coopératives agricoles).

9013. — 23 novembre 1978 . — M. Maurice Andrieu demande à
M. le ministre de l'agriculture quelles mesures ;1 . compte prendre
pour donner suite à ses déclarations faites lors ce l'entrevue accon
dée au bureau de la fédération nationale des CUILA, le 18 juillet 1978
au ministère de l'agriculture, en prenant un certain nombre de
décisions portant notamment sur : 1" Le retrait de la circulaire
imposant aux CUMA et aux coopératives l'lcscription au registre
du commerce et . des sociétés ; 2" L'application du taux de TVA
à 7 p. 100 pour tous les travaux des CUMA ; 3° L'attribution des
s prêts spéciaux élevage a aux CUMA et leur financement effectif
dans des délais raisonnables ; .4° Le financement des travaux réa-
lisés par les COMA • de drainage ; 5° le création d'une enveloppe
de prêts bonifiés a hors encadrement » du crédit pour financer
les investissements par (es CUMA. De telles mesures permettraient
de lever. les .entraves qui s'opposent au 'développement des CUMA
qui jouent depuis plus de trente ans . un rôle prépondérant dans
l'équipement et le' développement des exploitations agricoles.

à ce sujet.
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Cycles (motocyclettes).

novembre 1978. — M. Gilbert Gantier expose à M . le
l'intérieur que des motocyclettes

	

de

	

ty pes

	

spéciaux,
étrangère et dont l ' usage

	

est,

	

parait-il,

	

interdit dans

9055 . — 23
ministre de
d' importation
leur pays d 'origine, sont assez couramment utilisées dans les rues de
Paris malgré le bruit considérable résultant de leur fonctionnement.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont exactement
les normes maximum de bruit que doivent respecter les moto-
cyclettes, quelles dispositions sont prises pour assurer efficacement,
de jour et de nuit, le respect de ces normes, et combien de contra-
ventions ont été dressées à cet égard à Paris au cours des der-
niers mois.

Bourses d 'allocations d 'études (bourse de licence).

9091 . — 24 novembre 1978 . — M. Jacques Cressard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation des classes
de préparation aux écoles nor .na :es supérieures (ENS) . La suppres.
sien, en 1977, de l ' IPES, a fait de la bourse de licence, offerte aux
plus méritants des élèves n'ai,ant , pu être admis aux ENS, l ' unique
aide financière disponible. 1,e montant de cette bourse, ainsi eue les
conditions dans lesquelles les intéressés peuvent en bénéficier ont
immanquablement des conséquences sur le recrutement et le fonc-
tionnement des classes conrernees . S 'agissant du montant de la
bourse le chiffre de 9000 francs qui avait été avancé avait été
unanimement jugé fort modeste . L 'espoir avait eté d ' ailleurs donné
d' une régularisation qui tiendrait compte de l'érosion monétaire et
réduirait la très sensible différence entre ce montant et celui des
traitements perçus au titre de l ' IPES . Or, non seulement le montant
envisagé n 'a pas été revalorisé mais , serait susceptible d ' étrr ; réduit
à 7000 francs. Si ce chiffre devait être confirmé, il apparaitrait
contraire aux objectifs de dé.nocratisation visés en matière d'élu.
cation car les classes en cause campertent un pourcentage imper .
tant d'élèves peu favorisés par l 'origine sociale . Les boursiers de
licence forment un groupe d'etudiants de qualité et ils l ' ont prouvé
par les résultais obtenus aux épreuves d'un niveau relevé de concours
qu'ils ont accepté d 'affronter très tôt, en début et non en fin d ' études
supérieures . Pour ne pas risquer de décourager ces éléments de
valeur, il parait utile que soient precises au plus tôt, par circu-
laire par exemple, les deux points suivants : tout boursier de
licence, s'il doit impérativement se presenter aux examens de
licence . dont la préparation est la raison d'être de la bourse qui lui
a été accordee, a aussi la possibilité, au cas où il le souhaiterait,
de se presenter parallèlement aux concours des ENS . à condition
de respecter les règles de droit commun à tous les candidats et
leurs obligations de . boursier de licence ; crut élève désirant se
consacrer exclusivement à la préparation du concours des ENS a
la possibilité de faire reporter d'une année le bénéfice de la bourse
dont il a été reconnu digne . M . Jacques Cressard demande en
conséquence à Mme le ministre des universités de bien vouloir lui
faire connaître sa position, tant sur le montant des b.,urses de
licence que sur leur régime +'attribution, tel qu 'il vient de lui en
faire la suggestion.

ImpSts commerce et artisanat).

9103. — 24 novembre 1978. — M. Vincent Ansgeer demande à
M. le ministre de l 'agriculture s'il ne considère pas comme légitime
et conforme à los lois que tous ceux qui font actes de commerce
soient placés dans les mêmes conditions de concurrence au regard
de la fiscalité et par conséquent s' il envisage de prendre des
dispositions allant dans ce sens.

Salariés agricoles (durée du travail),

9114, — 24 novembre 1978 . — M. René Tomasini attire l'atten-
tion de M. le ministre de Pagriculture sur le problème de la durée
maximale du travail en agriculture. La législation existante fixe
la durée maximale du travail applicable à l'emploi des salariés
dans les exploitations agricoles à cinquante heures en moyenne
au cours d'une période quelconque de dense semaines consécu-
tives et à cinquante-sept heures ait cours d ' une même semaine.
Les impératifs du travail en agriculture Imposent der dérogations
qui sont difficiles à obtenir. C 'est pourquoi M Il .,né Tomasini
demande à M. le ministre de l 'agriculture s' il ne serait pas pos-
sible d'envisager de fixer la durée maximale du travail en agri-
culture à 2 500 heures par année civile, la durée journalière ne
pouvant excéder douze heures consécutives. 1l ajoute que la nature
du travail agricole nécessite une plus grande souplesse que dans
l'industrie, sans pour autant léser les intérêts ou nuire à la santé
des Mariés des exploitations agricoles .

Cantines scolaires (FORMA : subventions).

9134. — 24 novembre 1974 . — M. Claude Evin appelle l 'attention de
M. le ministre de l' agriculture sur la situation des cantines scolaires.
En effet, le FORMA s ' est engagé pour l 'année 1977-1978 à verser
24 centimes par repas aux cantines distribuant une certaine quantité
de produit ,. laitiers . Bien que les formalités administratives aient été
remplies en temps utile, les cantines n ' ont à ce jour reçu pour
certaines aucun versement, et pour d 'aut res seulement le premier
trimestre. Gérées par des associations régies par la loi de 15)1,
les cantines ont une très faible trésorerie, et cette absence de verse-
ment leur fait défaut . Il lui demande en conséquence que)ies
mesures il compte-prendre afin d'accélérer le processus de versement
de ces subventions.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération),

10361 . — 20 décembre 1978. — M . André Audinot expose à M. le
ministre du budget, que l'article 7-1-1°' de la loi de finances pour 1976,
exclut de l'exonération de la TVA les opérations de restauration
que les associations ou autres organismes légalement constitu é s réa-
lisent au profit de leurs adhérents . En application de cette disposi-
tion, une association qui a pour objet l 'exploitation d'une cantine
d'administration ou d'entreprise, dont l'accès est limitativement
réservé aux membres,, ne peut être exonérée de la TVA sur le prix
des repas p

	

pour lesdits adhérents. En revanche, il semble
que, si la m . cantine est exploitée par un comité d'entreprise
ou un simple comité de gestion où figurent des représentants du
personnel en même temps que des représentants de l' entreprise,
le prix des repas payé par le personnel de l 'entreprise ou de l'ad.
ministration propriétaire de la cantine peut être exonéré de la
TVA en s'appuyant sur une simple décision ministérielle datant
de 1942 . Une telle situation parait incohérente et il demande si le
régime fiscal des cantines ne pourrait pas être révisé en considé-
ration de l 'article 7.1.1'' de la loi de finances pour 1976, des obii-
g<tions communautaires et de l 'arrêt du Conseil d' Etat du 28 juin
1978 (requête n " 8594-SA Repas-Service),

Impôts locaux (taxe professionnelle).

10362. — 20 décembre 1978. — M. André Audinot croit devoir faire
part à M . le ministre du budget, de l ' inquiétude que manifeste l' en.
semble des organisations professionnelles du bâtiment et des travaux
publics, sur certaines dispositions contenues dans un projet portant
aménagement de la fiscalité directe locale. Ce projet ne contient
aucune modification profonde pour la détermination des , bases de
la taxe professionnelle et ne va donc que conforter et accroître
les disparités qui sont apparues lors de la suppression de la contri-
bution des patentes et sa substitution par ladite taxe . L 'industrie du
bâtiment et des travaux publics est une de celles dont la proportion
de frais de personnel dans la valeur ajoutée est la plus forte
167 p. 1001 ; elle a supporté, lors de la mise en place de - la taxe
professionnelle une augmentation de la charge fiscale moyenne
de 106 p. 100, malgré l 'écrêtement dont ont bénéficé la quasi-
totalité des entreprises. Cette augmentation de la charge fiscale
a pour origine le nouveau mécanisme de prise en compte de la
main-d'oeuvre dans les bases de l'impôt ; mais il semble que le
nouveau projet ne contient pas de mesure propre à éviter qu ' on
ne pénalise les industries de main-d 'œuvre. II demande si le Gou-
vernement acceptera des amendements visant à la diminution de
la part de la main-d'uruvre dans les bases de calcul de la taxe et
s' il tiendra compte des difficultés d' utilisation des matériels de
chantier comme c 'était le cas pour la patente.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

10364. — 20 décembre 1978. — Mme Chantal Leblanc appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur les conditions dans
lesquelles enseignants et élèves travaillent au CES d'Ailly-le-Haut-
Clocher (Somme). Cet établissement créé il y a huit ans et natio-
nalisé à cette rentrée scolaire fonctionne encore dans des • classes
mobiles a qui se dégradent d 'année en année : trous dans les parois,
fuite, chauffage défectueux 14 "C dans une classe à 9 heures du
matin) . Une dotation en machines a dû même être refusée l 'an
dernier, le plancher de ces classes ne pouvant supporter leur poids.
Dégradation des locaux, mais aussi des conditions de travail : le
peste de documentaliste existant l'an dernier n 'a pas été reconduit,
les professeurs des classes pratiques en section féminine apportent
leurs propres ustensiles de cuisine et les professeurs d ' éducation
physique se voient contraints d 'organiser des tombolas pour disposer
de matériel . Une telle situation dénoncée à la fois par les ensei-
gnants et les parents d 'élèves ne peut durer. Aussi demande-t-elle
à M. le ministre quelles dispositions il compte prendre et, dans
quel délai, pour reconstruire ce CES et ainsi permettre aux ensei-
gnants et aux élèves de travailler dans des conditions normales.
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ilnsciguemeut secondaire (établissementsl.

10365 . — 20 décembre 1978. — Mme Chantal Leblanc attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de rentrée
dans les deux CES d'Abbeville . Au collège Millevoye, il manque
quatre postes supplémentaires pour le rétablissement des dédou-
blements pour travaux dirigés en sixième et cinquième, trois postes
pour assurer les enseignements de soutien, deux postes de surveil-
lant !il y a actuellement un surveillant réel pour 250 élèves),
un poste d'agent pour le centre de documentation et d ' information.
nu collège de Ponthieu, la situation est encore pire . Depuis la
rentrée, le conseil d ' administration, les enseignants et les parents
d 'élèves réclament la crd «fion de deux postes . Il manque, en effet,
un professeur technique d 'enseignement professionnel, section «em-
ployés de collectivités r, à la SES. Malgré les textes officiels
stipulant qu'un atelier doit fonctionner avec huit élèves, faute de
poste, celui-ci en accueille trente-cinq répartis en deux groupes qui
travaillent à tour de rôle : les élèves reçoivent donc un horaire
hebdomadaire d ' enseignement professionnel à mi-temps et l'équipe-
ment de l' atelier, faute de professeur, reste inutilisé . Il manque
un poste de secouriste lingère après la suppression du poste d ' infir-
mière intervenue l'an passé A ces deux demandes pressantes, l 'admi-
nistration académique répond « budget 79 s . Les enseignants, les
parents et les élèves ne peuvent se satisfaire d 'une telle réponse.
Ils ne veulent pas d 'un enseignement au rabais. Se faisant leur
écho, 'Mme Leblanc demande à M . le ministre de l ' éducation de
dégager tout de suite, dès la rentrée de janvier, les postes budgé-
taires nécessaires au fonctionnement normal d 'un établissement
scolaire .

Enseignement secondaire (établissements'.

10366. — 20 décembre 1978. — M. Daniel Boulay attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes rencontrés au
lycée d' enseignement professionnel féminin de La Ferté-Macé, dans
le département de l 'Orne . Ce lycée, créé depuis longtemps . a
permis à de nombreuses jeunes filles d ' acquérir une formation
générale, technique et professionnelle pour devenir ouvrières ou
employées dans les usines du cuir, du textile ou dans les collec-
tivités publiques. Il y a deux ans, la carte scolaire a supprimé le
CAP des métiers du cuir, alors qu 'il y a deux usines de chaussures
dans la ville . A la rentrée 1977, un emploi de professeur de couture
a été supprimé. A la dernière rentrée, une classe de première
année BEP sanitaire a été également supprimée . Pour la rentree 1978,
il est d 'ores et déjà prévu de supprimer deux emplois de pro-
fesseur : couture et cuisine . Il fait remarquer a M . le ministre que
ces mesures conduiront à terme à la fermeture et à la liquidation
de cet établissement d 'enseignement technique, nécessaire à la
région fertoise. Au vu des conséquences humaines, éducatives et
économiques qu'entraîneraient l 'application des mesures prévues pour
la rentrée 1979, M. Daniel Boulay demande à M . le ministre de
l ' éducation : de réétudier les mesures rise . qui semblent peu
oppo rtunes et de réexaminer la carte scolaire et l ' ensemble des
disciplines enseignées ; de pt .ndre des mesures effectives pour
développer l 'enseignement technique et professionnel au lycée de
La Ferté-Maté .

Esseignenient supérieur (enseignants).

10368. — 20 décembre 197a . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur les contradictions évidentes
apparaissant entre les assurances qu 'elle a données à plusieurs
reprises sur le maintien des assistants et le fait qu ' il n 'y aurait
aucun licenciement en application du décret du 20 septembre 1978
et les conséquences de l ' article 22 de ce même décret . En effet,
cet article dispose qu 'à compter du 1^' octobre 1979 les assistants
non titulaires des universités renouvelés dans leurs fontions et
ayant déjà exercé plus de cinq ans devront assurer trois cent
soixante-quinze heures de travaux dirigés au lieu de cent cinquante.
Or, pour ce qui est des disciplines juridiques, politiques et écono-
miques en particulier, plus des trois quarts des assistants ont
au moins cinq ans d 'ancienneté . On ne voit pas comment, dans
ces conditions, les universités pourront conserver tous ces assistants
dont le service sera multiplié par 2,5 . Dès lors, il apparait indis-
pensable, pour lever toute ambiguïté et rendre plus crédibles les
engagements pris sur le maintien des assistants, de supprimer le
service lourd en abrogeant, entre autres, l 'article 22 du décret du
20 septembre 1978. II lui demande quelles mesures elle compte
prendre en ce sens.

Théâtres (théâtres pour jeunes).

10369 . -- 20 décembre 1978 . — Mme Chantal Leblanc appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur ce qui vient de se
passer à Amiens (Somme) concernant la Compagnie Jean-Marc Bonillo.
En effet, le rectorat et l ' inspection académique d ' Amiens viennent

d 'interdire à tous les chefs d ' établissements maternels, primaires
et secondaires d 'emmener les scolaires assister à la représentation
d ' un spectacle s L' Etang des sans culottes a, monté spécialement
pour eux . Avec ses collègues Maxime Gremetz et Michel Couillet,
elle s 'indigne et proteste contre une telle interdiction qui porte
atteinte d 'abord à la propre appréciation des enseignants et, ensuite,
au droit de création de cette compagnie et qui met en cause la
qualite de son spectacle. Cette interdiction, s'appuyant sur l 'avis
de la commission académique d 'action culturelle, est d 'autant plus
scandaleuse qu 'elle vient contredire la reconnaissance du sérieux,
du travail de cette compagnie à qui le ministère de la culture et
de la communication, après une inspection par ses services, vent
d 'attribuer une subvention pour 1978 . Elle demande donc aux minis-
tres concernés s 'ils cautionnent une telle pratique autoritaire et ce
qu' ils coin, Lent faire pour lever cette interdiction.

Enseignements supérieur (établissements).

10372 . — 20 décembre 1978 . — M. Louis Maisonnat expose à
Mme le ministre des universités que parmi toutes les universités,
l 'université des langues et lettres de Grenoble, est l' une de celles
qui sont les plus touchées par les récentes mesures ministérielles.
Le décret n' 78.968 du 20 septembre 1978, élaboré sans concer-
tation avec les universités et publié dix jours avant la rentrée,
bouleverse le statut et les services des assistants, et par là tout le
système d ' enseignement mis en place dans les universités depuis
1968 . Il menace de licenciement tous les enseignants non titulaires,
soit à l ' université III de Grenoble, le quart du corps enseignant.
L'application du décret risque d 'entraîner, compte tenu par ailleurs
de l 'importante réduction du contingent d ' heures complémentaires,
la disparition, à brève échéance, de l'université des langues et lettres
de Grenoble . Il demande en conséquence l ' abrogation du décret du
20 septembre 1978.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : Trésor public).

10373 . — 20 décembre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des anciens agents
qui travaillaient dans les centres régionaux du service de la rede-
vance radio-télévision de l 'ex-ORTF. Ces agents ont bien été depuis
intégrés clans les services du Trésor, mais de sérieux problèmes
se posent en ce qui concerne leurs futurs droits à pension du fait
qu 'ils se retrouvent affiliés à deux régimes de retraite. Les intéressés
demandent, ce qui apparaît tout à fait légitime, que les années
passées â l ' ORTF puissent être validées au titre de la fonction
publique afin de leur permettre de prétendre à une retraite décente
à l ' âge légal auquel peuvent partir les fonctionnaires. Il lui demande
quelles mesures Il compte prendre pour permettre la régularisation
des droits à retraite de ces agents au mieux de leurs intérêts res-
pectifs .

	

-

Femme )condition de hi) (emploi).

10374. — 20 décembre 1978. — M. Louis Maisonnat demande à
M. le ministre du travail et de la participation de lui faire connaître
quel est, pour le département de l ' Isère, et d'après les relevés
statistiques les plus récents : 1" le nombre de femmes chefs de
famille inscrites comme demandeuses d 'emploi de première caté-
gorie, c' est-à-dire ayant impérieusement besoin de travailler ou de
retravailler ; 2" le nombre de femmes chefs de famille ayant effec-
tivement bénéficié du pacte pour ( ' emploi ; 3" le nombre de femmes
actuellement en stage de formation professionnelle, en stage de
conversion . le nombre de contrats emploi-formation effectivement
conclus .

Licencie nient (délégués syndicaux).

10375. — 20 décembre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation inadmissible faite à un
délégué syndical chauffeur poids lourds au centre de travaux de
l ' Entreprise industrielle de Pont-de-Claix (isère) . Au mépris de toute
la législation protégeant les délégués syndicaux, la direction de
l'entreprise décidait illégalement te licenciement de l ' intéressé et
ce malgré le refus notifié du comité d' entreprise et l'intervention
de l 'inspection du travail . Saisi en référé, le tribunal de grande
instance de Grenoble ordonnait le 3 novembre 1978 la réintégration
immédiate de l'intéressé avec astreinte journalière en soulignant
la mauvaise foi de l 'entreprise et le caractère illégal du licenciement.
Or, maigre cela, la direction s 'est opposée à la réintégration de
l'intéressé et ce malgré l'intervention à deux reprises d'un huissier.
De ce fait, l 'intéressé ne peut toujours pas travailler et est dépourvu
de toutes ressources financières pour assurer l'entretien de sa
famille de cinq enfants . Il est tout à fait inadmissible qu ' une entre-
prise malgré une décision de justice très claire continue ainsi à
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se considérer au-dessus des lois en refusant

	

de l'appliquer .

	

!: lu; sa compagnie d'assurances,

	

le

	

syndic dépose des

	

conclusions au
demande donc quelles mesures il compte prendre de toute urgence tribunal, disant que, tant que l 'etat des créances n ' est pas déposé,
pour que

	

l ' intéressé soit

	

réintégré par son

	

entreprise

	

et assurer te tribunal ne peut pas statuer sur les droits de la veuve et des
ainsi le respect de la loi et des droits syndicaux des salariés, comme quatre orphelins. En conséquence, il lui demande s' il ne juge pas
c'est d'ailleurs la mission de son ministère. nécessaire d'adresser une circulaire aux présidents des tribunaux de

commerce pour rappeler que les délais doivent être respectés, ou
encore pour que la lot soit complétée en indiquant que les délais

Service national (report d' incorporation).

10377. — 20 décembre 1978 . — M. Pierre Girardot, attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le problème des reports spé-
ciaux d'incorporation touchant les étudiants en odontologie. La loi
Debré transforme les sursis eu reports spéciaux d' incorporation
pour les étudiants vétérinaires jusqu'à vingt-sept ans et pour les
étudiants en chirurgie dentaire jusqu'à vingt-cinq ans . Une telle
discrimination ne semble se justifier ni sur le plan de la durée des
études (les àtudes vétérinaires comme les études dentaires durent
cinq ans), ni sur celui de la complexité des études. En conséquence,
il lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour modifier
la loi afin d' obtenir des reports spéciaux d ' incorporation permet-
tant aux étudiants de terminer leur cycle d 'étude dentaire.

Infirmiers et infirmières (infirmières libéraies).

10378. — 20 décembre 1978. — M. Parfait Jans attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le légitime mécon-
tentement des infirmières libérales dont les indemnités pour la
pratique de soins pendant la nuit, ainsi que le dimanche et les
jours fériés, ne seraient plus perçues que pour les actes isalés
pratiqués en urgence . Une telle mesure, si elle devait être appliquée,
irait à l ' encontre de toute logique . D'une part, en effet, il est évi-
dent que certaines maladies entrainent des traitements pour-les-
quels ils est absolument indispensable de respecter un intervalle de
soins réguliers, qu'il s' agisse d'affections nécessitant un traitement
anticoagulant, antibiotique, antidiabétique ou calmant par exem-
ple. D 'autre part, ces traitements, qu ' ils soient pratiqués en
urgence ou que leur durée en soit prévue à l ' avance, imposent
aux infirmières libérales les mêmes contraintes, les mêmes risques
et les mêmes responsabilités . En pénalisant ainsi les infirmières
libérales, il est fort à craindre qu 'elles refuseraient désormais,
pour une indemnité de 12,55 francs, d'assurer les soins de nuit
comme des dimanches et jours fériés, et nul ne pourrait le leur
reprocher . Quant aux malades, ils devraient soit prendre eux-
mêmes en charge ces indemnités qui ne leur seraient pas rem-
boursées, soit se passer de leur traitement avec toutes les consé-
quences qui en découleraient peur leur propre santé ou pour la
collectivité s' ils étaient alors contraints à une hospitalisation pour
garantir le suivi de leur traitement. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour ne pas per-
mettre l' instauration d 'une mesure aussi injuste qui léserait tant
les infirmières que les malades dont elles doivent assurer les soins
de jour comme de nuit, en semaine comme le dimanche et les jours
fériés.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens (syndics).

10380. — 20 décembre 1978 . — M. Joseph Legrand attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le respect des délais prévus
aux articles du décret du 22 décembre 1967 précisant les conditions
de règlement judiciaire ou de liquidation des biens . L'article 45
du aécret du 22 décembre 1967 indique qu 'en matière de règlement
judiciaire ou de liquidation des biens, les créanciers doivent remettre
au syndic un bordereau récapitulatif avec pièces à l ' appui justifiant
leur créance. L'article 48 du même décret prévoit que la vérifi-
cation des créances est faite par le syndic dans les trois mois du
jugement déclaratif de règlement judiciaire ou de liquidation de
biens. L' article 57 du même décret prévoit qu 'en matière de liqui-
dation de biens, le syndic doit, dans le mois de son entrée en
fonction, remettre au juge-commissaire un état indiquant l 'actif
disponible ou réalisable, ie passif priv!!égié et le passif chirogra-
phaire, et qu 'au vu de cet état le jugement peut, sur la proposition
du syndic, décider s'il y a lieu de procéder à la vérification des
créances . Or, il est courant de constater que les délais prévus aux
articles 411 et 57 du décret du 22 décembre 1967 ne sont généra-
lement pas respectés — pour ne pas dire ne sont jamais respectés —
par les syndics . A titre d ' exemple, il lui cite un dossier où, depuis
mai 1975, l 'état des créances n'est toujours pas déposé par un syndic
auprès du tribunal de commerce de la Seine. Or le liquidé était
propriétaire d'un camion automobile, heureusement assuré, avec
lequel il a provoqué un accident mortel . Parce que le syndic n ' a
pas déposé l'état des créances dans le délai prévu, la veuve de
l 'accidenté et ses quatre enfants se voient ainsi privés de tout
recours possible tant que l'état des créances n'est pas déposé et la
vérification faite. C'est absolument scandaleux, car cette femme
— dont le mari a été tué le 12 février 1975 — se trouve dans
l'impossibilité d'engager une action civile devant un tribunal à
l'encontre de l'auteur de l'accident (en liquidation de biens) et de

des articles 48 et 57 doivent être impérativement respectés.

Industrie aéronautique (entreprises).

10381 . — 20 décembre 1978. — Mme Jacqueline Frayue-Cazalis
attire l 'attention de M. 13 ministre du travail et de la participation
sur la situation de l'entreprise des avions Dassault-Bréguet, à
Saint-Cloud . En effet, la direction veut transférer 205 personnes ;
employés, ingénieurs, cadres et techniciens dans les tours du pont
de Sevres. Ces transferts suscitent de graves inquiétudes parait
toutes les catégories de personnels qui s ' interrogent sur un éven -
tuel démantèlement de leur entreprise. De plus, les représentants
du personnel réclament de leur direction qu ' elle recherche sur
place les possibilités d 'extension des activités de la société. Or, ces
possibilités existent avec les terrains de la SIPA, situés sur la
commune de Suresnes. La municipalité de cette commune est
d 'accord pour cette extension des activités de la société AMD-Be.
Mais la direction invoque la difficulté d 'obtenir des agréments offi-
ciels . En conséquence, elle lui demande ce qu'il compte faire pour
faciliter les démarches auprès de la DDE et de la DATAR afin de
permettre l ' extension de cette entreprise sur les anciens terrains
de la SIPA, à Suresnes, et ceci dans les meilleurs délais.

Industrie aéronautique (entreprises).

10382. — 20 décembre 1978. — Mme Ja.' ueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre de l'écimons : :: suer la situation
de l'entreprise des avions Dassault-Breguet, à Saint-Cloud. En effet,
la direction veut transférer 205 personnes : employés, ingénieurs,
cadres et techniciens dans les tours du pont de Sèvres . Ces transferts
suscitent de graves inquiétudes parmi les catégories de personnels
qui s 'interrogent sur un éventuel démantèlement de leur entre-
prise. De plus, les représentants du personnel réclament de leur
direction qu'elle recherche sur place les possibilités d'extension des
activités de la société . Or, ces possibilités existent avec les terrains
de la SIPA, situés sur la commune de Suresnes . La municipalité de
cette commune est d'accord peur cette extension des activités de
ta société AMD-BA. Mais la direction invoque la difficulté d 'obtenir
des agréments officiels. En conséquence, elle lui demande ce qu'il
compte faire pour facil .ter les démarches auprès de la DDE et de
la DATAR afin de permettre l 'extension de cette entreprise sur les
anciens terrains de la SIPA, à Suresnes, et ceci dans les meilleurs
délais '

Aéronautique (industrie) (entreprises).

10383 . — 20 décembre 1978 . — Mi ne Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation
de l'entreprise dei, avions Dassault-Breguet à Saint-Cloud . En effet,
la direction veut transférer 205 personnes : employés, ingénieurs,
cadres et techniciens dans les tours du pont de Sèvres . Ces trans-
ferts suscitent de graves inquiétudes parmi toutes les catégories
de personnels qui s'interrogent sur un éventuel démantèlement de
leur entreprise . De plus, les représentants du personnel réclament
de leur direction qu 'elle recherche sur place les possibilités d 'exten-
sion e es activités de la société . Or ces possibilités existent avec les
terrains de la SIPA situés sur la commune de Suresnes . La munici-
palité de cette commune est d 'accord pour cette extension des
activités de la société AMD-BA. Mais la direction invoque la
difficulté d'obtenir des agréments officiels. En conséquence, elle
lui demande ce qu 'il compte faire pour faciliter les démarches
auprès de la DDE et de la DATAR, afin de permettre l 'extension
de cette entreprise sur les anciens terrains de la SIPA à Suresnes, et
cela dans les meilleurs délais.

Police (personnel).

10385 . — 20 décembre 1978. — M. Maxime Kalinsky rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que le 19 octobre dernier, lors du
débat sur le budget de son ministère, il lui posait la question sui-
vante : e Pouvez-vous, monsieur le ministre, nous préciser combien
de policiers sont utilisés à des tâches administratives, étrangères à
leur métier, ou employés comme ouvriers, menuisiers, maçons ou
serruriers, dans les commissariats, mais aussi dans les cabinets des
préfets, au parquet ou à la prévention routière, par exemple? •
(Journal officiel, n° 83, AN, p . 6340.) M. le ministre de l'intérieur
a esquivé la question, il a simplement donné cette information aux
élus de la nation : e Sur mon initiative, une enquête de l'inspec-
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tlon générale de l'administration a été entreprise il y a quelque
temps à ce sujet . » (Jcurnul officiel, n" 83, AN, p. 6349 .1 Or il s'avère
qu ' il y a eu refus d ' informer les élus en ne répondant pas à leur
question, puisque cette enquête s 'est conclue d'après les Informa-
tions parues dans la presse, par un rapport de l ' 1GA qui a été remis
à M. le ministre de l'intérieur le 15 octobre dernier, soit quatre jours
avant le débat dont il vient d 'étre fait mention . Ce rapport contenait
les réponses précises à la question posée, à savoir : dix mille policiers
sont détournés de leurs tâches, étant utilisés à une activité étrangère
à leur métier qui est celui d' assurer la sécurité des citoyens. Dès
parution de ces informations dans la presse, la demande qu 'il a
formulée à M. le ministre de l'intérieur de lui fournir une copie
de ce rapport lui a été refusée de façon catégorique . II s 'ensuit de
ces faits que si la question posée par le parlementaire était judi-
cieuse, il y a de la part du ministre de l ' intérieur une obstruction
manifeste de donner les éléments d'information aux parlementaires
pour l 'exercice de leur mandat de représentant du peuple et de
contrôle du Gouvernement . Ces faits sont inadmissibles . Cette
question posée n ' étant qu 'un aspect du problème d' ensemble du rôle
et de la sécurité des citoyens, il lui demande : U' s' il va lui fournir
tous les éléments du rapport de cent dix-neuf pages de l 'IGA ; 2" s'il
va demander l ' inscription à l ' ordre du jour des travaux de l ' Assem-
blée nationale d 'un véritable débat sur l ' organisation et le rôle de la
police et la sécurité des citoyens en fournissant aux parlementaires
toutes les informations qui leur sont nécessaires sur ce sujet.

Automobiles (industrie).

10386. — 20 décembre 1978 . — Mme Hélène Constans demande a
M . le ministre de l ' industrie des informations sur l'accord qui serait
intervenu ou sur le point d ' intervenir entre la General Moto . et
Renault-Véhicules-industriels pour ta fabrication en commun d'un
moteur Diesel 6 cylindres de 150 à 200 chevaux. Elle souhaiterait
connaitre le contenu exact de cet accord et avoir, en particulier, des
informations sur les points suivants : quelles sont les clauses finan-
cières et technologiques de cet accord ; ce moteur GM-RVI sera-t-il
bien réalisé à l 'établissement RVI de Limo ges et, dans l' affirmative,
que deviendra le statut de cet établissement. Elle lui demande,
d ' autre part, quelles seront les conséquences de l'entrée de la
société Mack, filiale du groupe américain Signal, sur le marché
français pour la production de véhicules militaires RVI ei pour
remploi dans les entreprises RVI.

Automobiles (industrie).

10388 . — 20 décembre 1978 . — Mme Hélène Constans s 'adresse
à M. le ministre de l'industrie pour lui demander le calendrier du
versement par le Gouvernement à RV1 de la somme de 1,2 milliard
qui devait être effectuée à la RNUR à la suite de la fusion de
Berliet et de Saviem . D'après certaines informations émanant du
ministère de l ' industrie, le calendrier serait le suivant : le Gouver-
nement aurait versé à la RNUR : 350 millions en 1677, 350 millions
en 1978 (175 déjà versés) et verserait : 250 millions en 1979, 250 mil-
lions en 1980 . Sur cette somme la RNUR aurait versé à RVI:
100 millions en 1977, 300 millions en 1978. 51. le ministre pourrait-il
confirmer cette programmation et informer Mme Constans de
l 'affectation précise de ces sommes.

Automobiles (industrie).

10389. — 20 décembre 1978. — Mme Hélène Constans s 'adresse
à M . le ministre de la défense pour attirer son attention sur les
problèmes de la charge de travail de l ' établissemrnt . RVI-Limoges
(ex-Saviem) . Cet établissement travaille pour une part importante
pour la défense nationale, notamment en effectuant la révision et
l 'échange des moteurs HS 110 du char AMX 30 . Chaque échange-
révision de moteur crée une charge de travail de 800 heures . En
1977, l ' établissement a traité vingt-sept moteurs ; en 1978, quinze
seulement, alors que les prévisions s 'établissaient à vingt-sept ; pour
1979, les prévisions sont de vingt moteurs. Il en résulte une dimi-
nution de la charge globale de travail, préjudiciable à la situation
de l 'emploi. Par ailleurs, le même établissement effectue les répa-
rations des moteurs 8 G X B montes sur le char AMX 13 ; il serait
question de transférer ces travaux dans un autre centre ; il en
résulterait de nouvelles diminutions de la charge de travail.
Mme Constans demande à M . le ministre de la défense quelles
mesures il compte prendre, en concertation avec ses collègues, pour
que la charge de travail pour le secteur matériels militaires puisse
remonter au moins à son niveau de 1977, pour que soient maintenus
à RVI-Limoges les travaux de réparation qui s 'y font actuellement
et pour que ces travaux soient développés afin que soient créés des
emplois dans un département où le taux de chômage est particuliè-
rement élevé.

Prestations familiales (prêts aux jeunes nténagesI.

10390. — 20 décembre 1978 . — M. Paul Oalmigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la .situation des deux caisses
d 'allocations familiales du régime général de la sécurité sociale de
Béziers et Montpellier en ce qui concerne l 'attribution de prêts aux
ieunes ménages. L'enveloppe attribuée en 1978 a été de
7886606 francs, somme épuisée au cours du premier trimestre après
avoir permis 1013 prêts. Le montant des crédits supplémentaires,
1 007 365 francs ont permis en octobre 1978 d 'effectuer 124 prêts
supplémentaires. La somme totale allouée, 8893971 francs, représente
donc un total de 1137 prêts . Aucun prêt n 'a été attribué depuis fin
octobre. D existe un reliquat de 618 demandes instruites qui n 'ont
pu recevoir une réponse positive à ce jour . Les crédits qui seront
alloués en 1979 risquent donc d'être épuisés des leur déblocage.
II lui demande donc d'envisager l ' attribution des crédits nécessaires
à ces deux caisses pour revenir à une situation plus no rmale.

Aménagement du territoire 1soaes artisanales).

10391 . — 20 décembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat que la commune de
Peltre, dans le département de la Moselle, a réalisé de gros efforts
pour lancer une zone artisanale. Cet effort est d'autant plus remar-
quable qu ' il s 'insère, d ' une part, à une période de grandes difficultés
économiques pour la région et, d 'autre part, dans le cadre d 'une volonté
délibérée de donner la priorité aux problèmes de l ' emploi . Dans ces
conditions, M . Jean-Louis Masson demande à M . le Premier ministre
de bien vouloir lui préciser quelles sont les mesures qu 'il est
possible de prendre en faveur de la commune de Peltre en vue
de favo riser et d'accélérer le développement de cette zone arti-
sanale.

Enseignement secondaire i personnel non enseignant).

10394. — 20 décembre 1978 . — M. Germain Sprauer appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation sur la création de
n l'indemnité de responsabilité de direction qu 'il a été décidé
d 'accorder aux chefs d'établissements dut second degré et à leurs
adjoints. En effet, dans le budget de l ' éducation pour 197)1 nitre III,
chapitre 31-34-20, mesure 04. 12 . 021, figurait un crédit de 24.5 millions
de francs destiné à financer cette indemnité . qui n'a pas été versée
à ce jour aux intéressés, le décret en auto : mit le paiement n'étant
pas encore publié . M . Sprauer demande à ':. . le ministre de l 'édu.
cation quelles sont les mesures qu 'il prendra afin que l ' octroi de
cette indemnité ne soit pas remis en cause au stade de son appli-
cation .

Handicapes (paralysés).

10395. — 20 décembre 1978. — M. Germain Sprauer appelle
l' attention de Mme le ministre de la santé et, de la famille sur la
situation des handicapés paralysés de Fronce dont la reconnaissance
des droits s' attachant à leur condition fait souvent l'objet de
longues procédures de la part des administrations et organismes
intéressés . Les conditions de vie de ces personnes ne sont-elles
pas suffisamment préoccupantes pour leur faire subir en plus de
longs délais avant qu' elles ne soient admises au bénéfice du statut
de handicapés, alors que l ' attestation médicale constitue eu soi l'élé-
ment fondamental du dossier. M. Sprauer demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles sont les mesures
qu'elle compte introduire afin d'améliorer cette situation.

Enseignement supérieur
(Association d ' étude pour l'expansion de t'enseignement supérieur).

10398. — 20 décembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre des universités les raisons pou _r lesquelles son
ministère a retiré à l'association d'étude pour l 'expansion de l 'ensei.
gnement supérieur les moyens en locaux et en personnel qui lui
avaient été offerts depuis 1956. II lui demande également s 'il ne
revient pas désormais au ministère des universités d ' assurer lui
même la publication de e l ' annuaire » des universités et de leur UER,
jusqu' ici élaboré par ladite association.

Radiodiffusion et télévision (A2).

10399. — 20 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre de la culture et de la communication qu ' il y a très
peu de temps, la société Antenne 2 s 'était opposée à l 'achat des droits
du film a Holocauste » au motif que le coût représenté par cet
achat compromettait les efforts de cette société en faveur de la
création originale . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire savoir quelles considérations ont pu amener la société
Antenne 2 à une revision aussi complète de son attitude et comment
cette société a pu, en un si court laps de temps, supprimer les
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Pc,rslons de retraites civiles et utilitaires (paiement mensuel).

10411 . — 20 décembre 1978 . — M . Maurice Andrieu demande à
M. le ministre du budget quelles mesures il compte prendre pour
assurer aux retraités civils et militaires le versement de leur
pension selon l 'article 90 de la loi du 26 décembre 196d, modifié
par la loi du 30 décembre 1974. Quatre ans après le vote de
cette loi, 500 000 retraités seulement sont mensualisés„ soit envi-
ron le quart . Or, l'opération devait être achevée en 1980, selon
les réponses faites aux diverses questions écrites posées par les
parlementaires. Le projet de budget de 1979 ne prévoit, cependant
des crédits que pour la mensualisation d ' un seul centre, alors
qu ' il en a vu subsister vingt-trois . Un tel rythme entraînerait des
délais de quinze à seize ans, engendrant une discrimination inac-
ceptable au niveau des versements aux intéressés.

Enfonce inadaptée (allocutions).

10412 . — 20 décembre 1978. — M. Robert Aumont appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le retard
inadmissible pour les familles pris par l ' étude des dossiers tendant
au bénéfice de l 'allocation d 'éducation spéciale . Ce retard semble
résider dans l 'insuffisance des effectifs des équipes techniques, dans
le secteur de Laon en pa rticulier. II lui demande, en conséquence,
quelles mesures urgentes elle a l'intention de prendre pour remé-
dier à cette situation.

Chasse (pigeons rentiers).

10413 . — 20 décembre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur l ' inquiétude que suscite chez les chasseurs du Sud-Ouest la
décision ministérielle qui ne permet la chasse au pigeon ramier
du 12 au 31 mars que sur autorisation nominative délivrée par le
préfet . En raison du nombre élevé de demandes qui ne manquent
pas d 'être déposées cette procédure va entraîner des complications
telles que l'administration ne pourra y faire face. C'est pourquoi, il
lui demande, comme le conseil régional cynégétique du Sud-Ouest
en a exprimé le voeu, s 'il envisage de donner les instructions néces-
saires pour permettre que les arrêtés réglementaires soient complé-
tés dans les délais les plus brefs afin que les détenteurs du droit
de chasse puissent chasser le pigeon ramier du 12 au 31 mars à
poste fixe, dans les bois de plus de trois hectares, sans aucune
formalité administrative.

Enregistrement (droits d ' ) (apports eu capital).

10414. — 20 decembre 1978. — M. Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre du budget que l'article 10-1 de la loi n" 76-1232 du
29 décembre 1976 e prévu la perception d 'un simple droit fixe
de 220 fraises en cas d 'incorporation au capital d ' une société des
sommes inscrites au « compte courant a d'un associé ou actionnaire
« possédant en droit ou en fait la direction de l'entreprise e.
1l lui demande Si peut être considérée comme remplissant cette
condition une personne qui délient 801 des 1 239 parts d'une SARL,
soit plus des cieux tiers du capital, alors même qu'elle n 'assume pas,
en droit, les fonctions de gérant de la société.

Handicapés (allocations).

10415 . — 20 decenibre 1978 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la motion
adoptée par l 'assemblée générale de l 'union départementale de la
fédération des malades, infirmes et paralysés (FNMIP) tenue à
Bordeaux le 18 novembre 1978, et relative aux incidences de la loi
d 'orientation n " 75. 524 du 30 juin 1975, en faveur des personnes
handicapées. Cette motion constate, avec regret, que de nombreux
décrets ou modalités d 'application restent encore à paraitre concer-
nant : l 'allocation compensatrice pour tierce personne ou frais
professionnels ; l 'assurance vieillesse des mères et des femmes ayant
au foyer un handicapé ; les conditions et formalités pour les appa-
reillages ; l' allocation différentielle préservant les droits acquis.
Elle dénonce, en outre, l'extrême modificité du montant des plafonds
ressources autorisant l 'attribution des allocations ainsi que le taux
dérisoire de celle-ci (51 p . 100 du SMIC). Elle déplore également
le . mauvais fonctionnement des diverses commissions prévues par
la loi (commission départementale d ' éducation spéciale, commission
technique (l ' orientation et de reclassement professionnel) et les
applications diversifiées de la loi selon les départements . II lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour combler o0
lacunes et remédier à ces inconvénients.

Inconvénients qu'entraînait selon ses propres dirigeants l'acquisition
des droits du film • Holocauste n, Il lui demande enfin s'il n'aurait
pas mieux convenu, pour aboutir au but visé par la projection de
ce film, confier à une équipe française de télévision le soin de
réaliser une oeuvre originale sur le même sujet.

Enseigueineut supérieur (établissements'.

10401 . — 20 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à Mme le ministre des universités la récente décision du Conseil
d'Etat, en date du 27 octobre 1978, annulant les dispositions du
décret du 25 octobre 1976 accordant à l 'institut des sciences juri-
diques d'Amiens le carflelère d' établissement dérogatoire. 11 lui
demande, en conséquence, de lui indiquer quel est désormais le
statut de cet institut, et de lui préciser ses intentions sur son
avenir .

Police ,personnel).

10402 . — 20 décembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté signale
à M. le ministre de l ' intérieur une pratique de plus en plus répandue,
selon laquelle les personnels en tenue de police revêtent la tenue
civile pour accomplir les trajets entre leur domicile et leur lieu de
travail . Il souhaite savoir si cette pratique est autorisée, tolérée ou
si elle constitue un manquement aux obligations qui s ' imposent aux
gardiens de la paix. Il lui demande s ' il ne considère pas que le port
de l ' uniforme pendant les trajet ;, en augmentant la présence visible
de la police sur la voie publique et dans les transports en commun,
ne serait pas de nature à contriuuer à la lutte contre le climat d 'in.
sécurité dénoncé actuellement ale toute part.

llan(lirupc•s (allocations).

10404 . — 20 décembre 1978. — M. Claude Wilquin appelle l ' at-
tention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situa-
tion inacceptable dans laquelle ee trouvent les handicapés qui, parce
qu ' ils ont vingt ans, ne peuvent plus prétendre au bénéfice de l 'allo-
cation d ' éducation spéciale mai ., qui, faute d 'avoir vu leur ca, .exa-
mi :d pai s les CO 'ï OIIEP, ne peuvent prétendre à l 'allocation aux
adultes handicapés . Il lui derna .ide si elle n 'envisage pas d 'accorder
le bénéfice de l ' allocation aux adultes handicapés par anticipation
à ces personnes qui, du jour au lendemain, se ret rouvent sans
prestation .

Protection civile Isopetsrs-pntnpiers).

10406. — 20 décembre 1978 . -- M. Alain Hautecœur attire i'atten-
tinn ale M . le ministre de l'intérieur sur la situation faite aux légi-
times revendications nationales des sapeurs-pompiers professionnels,
corps tout à fait indispensable pote- le département du Var . II lui
signale que faute jusqu 'à ce jour de la réunion de la-commission
nationale paritaire de ta sécurité eivile, l 'ensemble des problèmes
soulevés par les organisations syndicales n'a pu être étudié. L lui
rappelle que ces revendications po rtent notamment sur : l 'absence
d'application aux sapeurs-pompiers professionnels des aménagements
de carrière consentis aux personnels ouvriers et de maîtrise des
communes ; l 'augmentation de l ' indemnité de feu à 20 p. 100 de
l'indice réel majoré :350 ; lé garantie des ressources aux veuves et
orphelins de sapeurs-pompiers décédés, accidentés ou atteints de
maladies graves contractées en service commandé . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les diffé-
rents problèmes posés par ces revendications puissent aboutir à
l'amélior ation des conditions de travail, de carrière et de vie de ces
personnels.

Pensions de retraites civiles et militaires iretrdités : enseignants).

10408 . — 20 décembre 1978, — M. Philippe Madrelle appelle l 'at-
tention de M . le ministre du budget sur le souhait unanime des
sections girondines de la fédération générale des retraités et du
syndicat national des instituteurs et professeurs de collège de voir
se généraliser rapidement la mensualisation du paiement des
retraités . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre en ce
sens et le calendrier qu'il a prévu en conséquence.

Electricité et Gaz de France (structures administratives>.

10410. — 20 décembre 1978 . — M. André Labarrère s'inquiete
aminés de M. le ministre de l'industrie du projet de réforme des
structures d 'EDF-GDF, dont l 'étude vient de commencer au centre
de distribution de Pau, et qui vise à supprimer ou à regrouper un
certain nombre de districts. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour maintenir la présence active des services
publics en milieu rural, conformément aux recommandations offi-
cielles du Gouvernement.
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Assurances maladie-maternité (remboursement).

10417 . -- 20 décembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
la caisse primaire d'assurance maladie de Thionville rembourse les
visites du médecin de Mondorff-les-Bains (Grand-Duché de Luxent•
bourg) pour les habitants de Mondorff (France), alors que la
MUCIM refuse ces remboursements. Il convient de préciser qu ' une
visite d ' un médecin luxembourgeois pour les habitants de Mondorff
(France) séparé par quelques mètres revient bien entendu moins
chère que celle du ' médecin français que l ' on doit appeler et qui
réside à plusieurs kilomètres de cet endroit . Il lui demande dans
quelle mesure il lui apparait possible de faire en sorte que les
habitants de Mondorff (France) puissent avoir recours au médecin
de Mondorff (Luxembourgi sans problème de remboursement.

Urbanisme (terrains réservés).

10419. — 20 décembre 1978. — M. Michel Crépeau demande à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie si les derniers
textes de 197i et 1978 ainsi que ses déclarations d ' intention
ouvrent la possibilité de contraindre l ' administration à acquérir ou
autoriser à construire un terrain situé au centre d ' une ville de plus
de 10000 habitants, dont l 'administration communale a refusé un
certificat d 'urbanisme positif en 1974, puis en 1978, en s' abritant
derrière la notion de terrain réservé, en tant que bordant une
zone POS en cours d ' étude ; ou s'il faudrait toujours que le pro-
priétaire fasse les frais non négligeables d ' une demande de permis
de construire et fasse courir une période de deux ans plus un an,
alors même que le certificat d ' urbanisme négatif précise que toute
demande de permis ferait l 'objet d' un a sursis à statuer s . Le juge de .
l' expropriation a refusé de faire droit à la requête présentée en
raison des délais écoulés depuis 1974 en vue d 'obtenir l'expropriation
forcée en indiquant qu'il s 'agissait d' un terrain situé hors POS
et qu 'il ne pouvait donc être compétent. Le ministère de l'équipement
a répondu a la requête introductive d 'instance, introduite au tri•
banal administratif pour obtenir l 'annulation du certificat négatif
d'urbanisme de 1978 confirmant le certificat négatif de 1974, qu ' aucun
des cinq moyens de droit soulevés ne pouvaient prospérer devant
cette juridiction en raison des études en cours et de l ' absence
de dépôt d ' une véritable demande de permis de construire qui
serait seule susceptible de faire courir le délai En conséquence,
M. Crépeau demande a M . le ministre s'il ne trouve pas anormal
que l'administration prétende réserver indéfiniment des terrains
situés hors POS sauf si les demandeurs engagent les frais impor-
tants d ' une véritable étude de permis de construire, et ce malgré
les derniers textes intervenus en la matière et les directives données
pour la défense des citoyens qui se trouvent dans une telle
situation .

Commerce extérieur (exportations).

10420. — 20 décembre 1978. — M. Bernard Stasi demande à
M. le ministre du commerce extérieur s' il peut lui communiquer
des informations permettant une comparaison objective entre les
systèmes pratiqués par la République fédérale d ' Allemagne et la
France pour l 'octroi des crédits acheteurs ou fournisseurs, ainsi
que l 'assurance de ces crédits à l 'égard des pays du Comecon . Il
souhaiterait connaître . le montant des lignes de crédits ouvertes

m en faveur de ces pays, les taux d 'intéi,t pratiqués, ainsi que la
réglementation en vigueur quant k ta nature du matériel et au
financement de la part locale, en République fédérale d 'Allemagne
et en France. Il lui demande, enfin, si les exigences de la « Coface »,
quant à ta nature des produits éligibles, leur valeur unitaire et leur
valeur ajoutée — et cela, iodépendammert des montants des
contrats — lui paraissent bien correspondre aux nécessités de
l' heure en matière d 'exportation et aux exhortations faites aux
petites et moyennes entreprises en ce sens.

Code de l 'ut banistue
(vente de deux lots 'd'ete méme parcelle de terrain).

10424. — 20 décembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'environnement et du cadre de
vie qu 'en vertu des articles R . 315.1 et R . 315-54 du code de l 'urba-
nisme, ' il était loisible à un propriétaire de terrain 'de vendre
deux lots d 'une même parcelle de terrain, la notion de lotissement
ne devant intervenir que lors de la demande de permis de construire
de la troisième construction. Or il semble que - la .. technique du
3 août 1978 apporte des restrictions à cette pratiqué:*+!1 lui demande
ce qu ' il en est.

Radiodiffusion et télévision (redevance t.

10426. — 20 décembre 1978. — M . Henri Colombier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des sourds-muets
au regard du paiement de la redevance de la télévision . Il lui
demande en particulier : 1" si les sourds-muets sont considérés
comme des handicapés physiques et sont exonérés comme tels de
la redevance dès lors qu 'ils vivent dans leur famille ; 2" si cette
réponse est négative, quelles mesures il compte prendre pour faire
bénéficier de cette mesure de justice sociale les sourds-muets :
3 " enfin; s 'il n ' estime pas que l 'exonération devrait être étendue à
ceux qui, au prix' d ' un très grand effort d ' intégration, vivent seuls
et assurent eux-mimes leurs moyens d 'existence.

Aménagement du lerritoire (programmes d'action foncière).

10428 . — 21 décembre 1978. — M. Marcel Ho.J8l attire l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
crédits budgétaires consacrés aux programmes d'action foncière.
H lui demande de bien vouloir lui faire connaître pour chacune
des années 1976, 1977 et 1978 : 1" le montant des crédits inscrits
à ce titre au chapitre 65. 40 du budget de I'Etat ; 2" le montant des
versements effectués aux collectivités durant ces trois années et les
collectivités intéressées .

Emploi (entreprises).

10429. — 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation de
l 'entreprise Schlumberger de Rueil-Malmaison . Ce centre dans le
groupe Schlumberger, fait partie de la société Enertec . Il compte
267 salariés et la direction entend recourir à 41 licenciements écono-
miques collectifs. Ces licenciements sont contraires à l 'intérêt des
travailleurs et du département des Hauts-de-Seine . Les moyens
existent pour qu 'il n 'y ait pas de suppressions d 'emploi dans cette
entreprise. Aussi, elle lut demande ce qu ' il compte faire pour arrêter
ces licenciements collectifs au centre Schlumberger de Remit.

_es

Emploi tcnircpriscs).

10430 . — 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre du trav .,Ii et de la participation
sur la situation de l ' entreprise Schlumberger de Rueil-Malmaison.
Ce centre clans le groupe Sc_lilumberger, fait partie de la société
Enertec. Il compte 207 salariés et la direction entend recourir à
41 licenciements économiques collectifs . Ces licenciements sont
contraires à l'intérêt des travailleurs et du département des
Hauts-de-Seine. Les moyens existent pour qu ' il n'y ait pas de
suppressions d 'emploi dans cette entreprise. Aussi, elle lui demande
ce qu ' il compte faire pour arrêter ces licenciements collectifs au
centre Schlumberger de Rueil.

Emplois (entreprises).

10431 . — 21 décembre 1978 . — Mine Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l' attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation
de l'entreprise Schlumberger de Rueil-Malmaison . Ce centre, dans
le groupe Schlumberger, fait partie de la société Enertec. U compte
267 salariés et la direction entend recourir à 41 licenciements écono -
miques collectifs . Ces licenciements sont . contraires à l 'intérêt des
travailleurs et du département des Hauts-de-Seine . Les moyens
existent pour qu'il n 'y ait pas de suppression d 'emploi dans cette
entreprise . Aussi, elle lui demande ce qu 'il compte faire pour
arrêter ces licenciements collectifs au centre Schlumberger de
Rueil-Malmaison.

Handicapés (COTOREP et commissions départementales
d' éducation spéciale).

10432 . — 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de Mme le ministre de la . santé et de la famille
sur le dédommagement des familles qui participent aux commis-
sions techniques d' orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP) et aux commissions départementales d ' éducation spé-
ciale (CDES) . En effet, en ce qui concerne les COTOREP, les
familles qui y participent sont payées 30 francs par jour et par
personne ; quant aux CDES, aucun dédommagement n 'est prévu.
Cette situation pénalise les personnes qui siègent à ces commissions
et gêne la participation des familles pourtant indispensables è leur
bon fonctionnement . C 'est pourquoi elle lui demande ce qu'elle
compte faire pour que ces personnes soient rémunérées au moins
à la valeur du SMIC, soit 11,07 francs de l'heure.
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Handicapés (myopathes).

10433. — 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur l 'entretien des fauteuils roulants actuellement supporté par les
familles des myopathes . Lorsque ces appareils se dérèglent et ne
peuvent plus fonctionner normalement, outre les dépenses supplé -
mentaires que cela entraîne, les délais d'immobilisation du matériel
sont très préjudiciables à la personne handicapée. En conséquence,
elle demande à Mme le ministre ce qu 'elle compte faire : 1" pour
la prise en charge des dépenses d'entretien des fauteuils roulants,
en particulier électriques ou électroniques ; 2" pour le contrôle des
fabrications et du service après-vente ; 3 " pour que des recherches
soient entreprises pour l'amélioration du confort et du fonctionne-
ment de ces matériels afin qu 'ils soient véritablement des appareils
modernes.

Habitations à loyer modéré (offices : conseil d'administration).

10434. — 21 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre
de vie sur le fait que depuis le mois d ' octobre 1978, les locataires
élisent leurs représentants au conseil d'administration des offices
d 'HLM. Or, les conseils d 'administration ainsi que diverses commis-
sions dont les représentants de locataires sont membres à part
entière, se tiennent dans la journée. En conséquence, elle lui demande
quels moyens il compte mettre en place pour que les représentants
élus des locataires puissent accomplir réellement leur mandat.

Enseignement secondaire (personnel de direction).

10438. — 21 décembre 1978. — M. Pierre Zarka appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des proviseurs de
lycées d 'enseignement professionnel de Saint-Denis . Les actuels pro-
viseurs des lycées d 'enseignement professionnel (ex-directeurs de
CET) sont victimes de discrimination indiciaire . Les autres chefs
d'établissement du second degré (proviseurs des lycées d'enseigne-
ment général, principaux de collèges, censeurs) bénéficient, quels
que soient leur corps d'origine et leurs titres universitaires, d'un
traitement de base au moins égal à celui des professeurs certifiés
(décret du 30 mai 1969) . Par contre, les proviseurs des lycées d'en .
seignement professionnel sont victimes de conditions discrimina-
toires, tant en ce qui concerne leurs conditions de travail (absence
d 'adjoint notamment) que leur rémunération et cela malgré les
engagements ministériels. En conséquence, il lui demande : 1" quelles
meusres il entend prendre pour mettre un terme à cette situation ;
2" dans quel délai pourraient prendre effet les mesures donnant
satisfaction aux proviseurs des LEP.

Culture et communication (ministère : personnel).

10439. — 21 décembre 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
statut particulier des personnels de documentation de la culture et
de l 'architecture . Ce statut devait primitivement être publié avec
effet rétroactif au 1"" janvier 1978 . Or les directives restrictives
du Gouvernement contenues dans la circulaire n" B 2B 118 du 20 sep-
tembre 1978, relative à la pause catégorielle émanant de M . le minis-
tre du budget ont abouti à la suppression de la clause de rétroacti-
vité au 1°* janvier 1978. Pourtant la lecture du Journal officiel
montre que les mesures d ' austérité de la circulaire du ministre du
budget ne s 'appliquent pas à tout le monde . Aussi elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les personnels de son
ministère ne se sentent pas , une fois de plus traités comme des sous.
fonctionnaires de l' Etat et que soit rétablie la clause de rétroactivité
au 1^' janvier 1978.

Travailleurs étrangers (jeunes).

10442 . — ?1 décembre 1978 . — M . Gérard Bordu attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les problèmes
que rencontrent les jeunes de nationalité algérienne (relevant donc
d ' un régime particulier) qui sortent de l 'école et recherchent un
premier emploi . Ces jeunes gens, souvent nés en France, sont
légalement admis à séjourner en France en qualité d ' enfants de
travailleur migrant. Si le certificat de résidence du chef de
famille mentionne bien « travailleur salarié s, celui des enfants
scolarisés' les classe « sans profession s. Pour cette absence de
mention « travailleur salarié », les agences local », de l'emploi en
Seine-et-Marne refusent les dossiers d'inscriptions de demandeurs
d'emploi et les renvoient en mairie, suivant les consignes qu 'elles '
auraient reçues . Ces jeunes désireux de s'inscrire comme deman-
deurs d'emploi n'obtiennent, dans un premier temps, de ces
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agences pour l 'emploi qu ' une « attestation de passage s . Munis
de ce document, ils doivent demander une « autorisation provisoire
de travail ou pour recherche d 'emploi s auprès du commissariat
qui instruit le dossier pour le compte des services préfectoraux.
Seule cette « autorisation provisoire » permettrait l ' inscription de
ces jeunes à l ' ANPE. Mais certains commissariats de police refusent
de délivrer cette attestation sous prétexte que la carte de
séjour ne porte pas la mention « travailleur salarié s, entraînant
ainsi ces jeunes dans un « cercle a sans fin . De plus, la com-
plexité de ces démarches, les délais nécessaires à l'obtention des
différents documents sont autant d ' entraves à l ' inscription de ces
jeunes comme demandeurs d' emploi, d'autant plus que les ser-
vices concernés ne semblent pas toujours avoir à leur disposition
les textes légalement publiés à l'appui . Il demande à M . le ministre
quels sont les textes de référence légalement publiés à ce sujet
et quelle diffusion leur a-t-il été donné au niveau des adminis-
trations concernées.

Réfugiés et apatrides (Asiatiques).

10445 . — 21 décembre 1978. — M. Michel Aurillac attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur l'insuffisance
de moyens de l 'office français de protection des réfugiés apatrides
(OFPRAI pour faire face à la situation créée par l 'arrivée des
réfugiés du Sud-Est asiatique . II serait obligé au ministre de lui
faire connaître quelles mesures budgétaires et quels renforcements
d ' effectifs ont été envisagés pour l'année 1979 et quelles décisions
sont susceptibles d'être prises pour la préparation du budget 1980.

Impôt sur le revenu (frais professionnels).

10448. — 21 décembre 1978 . — M . Alexandre Belo expose à
M. le ministre du budget la situation d'un contribuable qui habite
Nantes où réside sa famille et qui effectue, une fois par semaine,
le parcours Nantes-Vannes et retour, pour exercer son activité
professionnelle pour le compte du département du Morbihan.
Les frais occasionnés par ce parcours ne lui sont pas remboursés et
ont été repris comme frais professionnels dans sa déclaration
d ' impôt . Ce point n'a pas été contesté par les services fiscaux
puisqu'il s' agit de frais réels pour lesquels il ne recevait aucune
rémunération particulière, ni aucun dédommagement. Par contre,
depuis Vannes, tous ses déplacements pour raisons de service
lui sont remboursés sur factures avec plafonnement, frais d'essence
pour son véhicule, chemin de fer, d ' hôtel ou de restaurant, à
l'exclusion des frais concernant son séjour à Vannes . Il y a un an,
il a été informé 'par les services fiscaux que le fait d'avoir
choisi les frais réels au lieu de l'abattement forfaitaire, de 10 p . 100,
entraînait le • rattachement aux rémunérations « des allocations
pour frais d'emploi éventuellement perçues» . Ce contribuable ne
perçoit pas s d 'allocations pour frais d 'emploi s, ce mot ayant un
sens bien particulier (allocation logement, chômage, etc .) . II s 'agit
au sens étymologique d ' une indemnité forfaitaire que perçoivent
souvent les VRP et qui peuvent les rémunérer en tout ou partie,
voire avec une marge à leur profit, des frais engagés . De toute
évidence, l'économie réalisée sur cette allocation doit être portée
en avoir, donc en recettes faisant ressortir un surcroît de rému-
nération . Dans le cas particulier, le contribuable en cause est
remboursé des frais engagés pour assurer son service, ce qui n'est
pas la même chose. L'interprétation de l 'administration fiscale
signifierait que lorsque ce contribuable prend le train à Vannes
pour se rendre à Rennes en payant son billet qui lui est remboursé,
il doit considérer que son salaire s'est augmenté de la même
somme ; il en est ainsi pour les frais d 'hôtel, de restaurant ou de
kilométrage voiture. Une circulaire du ministre des finances et du
ministre du travail rappelle l'exonération des frais de déplacement
tant sur le plan fiscal que sur le plan de la sécurité sociale . Les
services fiscaux dont l 'attention avait été appelée sur ce problème
se contentent de répondre que ce contribuable peut opter pour
une solution plus «acceptable», à savoir abandonner ses frais
réels (non contestés) et adopter l'abattement de 10 p. 100. Selon
l'intéressé, son cas appelle en résumé les remarques suivantes :
a) suivant les termes des services fiscaux les indemnités de
frais de déplacements qui ne sont que des remboursements ne
doivent pas être assimilés à des allocations ; b) si les frais de
déplacement doivent être ajoutés aux rémunérations ils doivent,
parce qu 'ils sont aussi des dépenses, figurer dans un chapitre
dépensé, ce qui inéluctablement va conduire à zéro ; c) les services
fiscaux étant informés dans chaque déclaration de revenu par
une note séparée des raisons du choix des frais professionnels,
on saisit mal qu' on attende quatre ans pour présenter un redresse-
ment. L ' interprétation donnée par les services fiscaux a, dans ce
cas particulier, une incidence très lourde pour ce contribuable.
M. Belo demande à M . le ministre du budget de bien vouloir lui
préciser sa puition en ce qui concerne le problème qu'il vient de
lui exposer.
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Protection civile (sapeurs-pompiers).

10449. — 21 décembre 1978 . — M. Alexandre Solo appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers professionnels . Les intéressés regrettent que leurs reven -
dications se heurtent à l 'opposition systématique des ministères de
l' intérieur et du budget . Ils souhaitent que la réforme de structure
des emplois communaux de la maitrise et du personnel ouvrier leur
soit appliquée . Ils demandent leur classement dans la catégorie
« insalubre n, l 'augmentation de l ' indemnité dite « de feu r avec
intégration de celle-ci dans le traitem ent soumis à retenue pour
pension, ainsi que i 'augmentation de l 'indemnité attribuée à ceux
d 'entre eux qui ne sont pas logés. Ils souhaiteraient que ;oit convo-
quée la commission na .ionale paritaire et que soient mil en place
les groupes de travail chargés d 'étudier les problèmes les concer-
nant . M . Belo demande à M . le ministre de l'intérieur quelle est sa
position en ce qui concerne les revendications qu 'il vient de lui
exposer.

Impôt sur le revenu (avoir fiscal).

10450. — 21 décembre 1978. — M. Jean Bonhomme expose à
M. le ministre du budget qu'il rencontre fréquemment un certain
nombre de retraités modestes qui se plaignent du retard mis par le
Trésor à leur restituer les sommes qui leur sont dues au titre
de l 'avoir fiscal . L'impôt dont ils doivent s ' acquitter sur leurs
revenus est en effet inférieur aux créances qu'ils ont sur le Trésor
public du fait du prélèvement à la source opéré par l 'Etat sur
les dividendes qu ' ils tirent de leurs placements en actions . Cette
situation est d'autant plus préjudiciable qu 'il s 'agit de personnes
qui ont accepté de courir le risque de confier à l'économie fran-
çaise leurs maigres ressources et qui contribuent à l 'essor de nos
entreprises . M. Bonhomme demande à M. le ministre du budget
si ses services mettront la môme célérité à restituer qu ' à prélever,
et à encourager ainsi ceux qui ont encore le courage d' investir.

Enseignement (personnel non enseignant).

10451 . — 21 décembre 1978 . — M. Jean Bonhomme appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la situation du
service de l' intendance dans les établissements scolaires . Dans la
circonscription de l'académie de Toulouse, 154 postes de bureau de
catégorie A ou B n' ont pas de titulaires . En ce qui concerne le
personnel de service, si les établissements les plus anciens sont
normalement dotés, ceux ayant fait l 'objet d 'une nationalisation
récente ont un effectif qui n'atteint que 80 p . 100 du nombre
souhaité. Dans le département de Tarn-et-Garonne, et pour la
période allant d 'octobre 1977 à juin 1978, 1 539 jet. de rempla-
cement ont été accordés sur 6 007 jours de congés de maladie, ce
qui ne représente que 25 p . 100 des absences effectives. Cette
proportion correspond à l'absence non suppléée d'un agent dans
chaque établissement pendant toute l 'année scolaire . Ii apparait
donc indispensable, tant pour l 'organisation du service d' accueil
des élèves que pour l' entretien des locaux, que les moyens en
personnels consentis soient à la mesure des tâches imposées . Il
lui demande qu ' il soit pris conscience, tant sur le plan local que
sur le plan national, des conséquences regrettables que représente
l'insuffisance des dotations en personnels d'intendance et que des
mesures interviennent dans les meilleurs délais pour remédier à
une telle situation.

Impôt sur le revenu (revenus financiers).

10452 . — 21 décembre 1978 . — M . Auguste Cazalet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation, au plan fiscal, des
contribuables qui ont dis louer un logement dont ils sont proprié-
taires et qu 'ils ne peuvent occuper pour des raisons d'ordre profes-
sionnel, alors qu' ils sont locataires de l' appartement sis sur ou prés
de leur lieu de travail . Actuellement, les revenus de ces loyers sont
soumis à l 'impôt, ce qui pénalise évidemment les salariés dont
l 'activité professionnelle doit tenir compte de la mobilité, par
rapport à ceux qui peuvent exercer leur activité en occupant l'appar-
tement qui leur appartient. Dans un même ordre d 'idée, les indem-
nités de réinstallation versées à leur personnel par bon nombre
d 'employeurs sont, elles aussi, comprises dans le montant des
revenus imposables . Ces dispositions sont, de toute évidence,
contraires à la position prise par les pouvoirs publics en vue
d 'encourager la mobilité de l' emploi . Il lui demande en conséquence
s'il ne lui parait pas opportun que des mesures soient prises,
accordant l' exonération fiscale pour les ressources procurées dans
les conditions exposées ci-dessus, lorsque notamment le lieu de
travail se trouve à une distance relativement importante du loge-
ment possédé par les intéressés, c'est-à-dire lorsque ceux-ci ne
peuvent l'occuper pour cette raison.

Enseignement secondaire (enseignants).

10453. — 21 décembre 1978 . — M . Gérard César expose à M. le
ministre de l'éducation les craintes exprimées par les organisations
syndicales des personnels enseignants du second degré, à l'occasion
du projet de budget de l'éducation pour 1979 . II est vivement
souhaité que des mesures soient prises en vue de réduire l ' effectif
maximum des élèves par classe (en Gironde, les classes de seconde
ont, pour la plupart, des effectifs voisins de 40 élèves) et de reva-
loriser la fonction enseignante . Au plan de la formation des pro-
fesseurs, il est également demandé le rétablissement du système
des IPES ainsi que le maintien des 1ItEM (Institut régional pour
l'enseigna aient des mathématiques) et la généralisation de ces der-
niers à toutes les autres disciplines. M. Gérard César demande à
M . le ministre de l'éducation de lui faire connaître ses intentions
concernant les possibilités de prise en considération des desiderata
exprimés.

Taxe sur la valeur cloutée (remboursement).

10454. — 21 décembre 1978. — M . Maurice Cornette demande à
M . le ministre du budget si tes récentes instructions ministérielles
aux comptables du Trésor relatives à la rapidité de la liquidation
des trop-perçus d ' impôt s 'appliquent, notamment, au rembourse-
ment des crédits d' impôt au titre de la TVA, particulièrement
pour les entreprises exportatrices et les exploitations agricoles.

Droits d' enregistrement (taux réduit de 0,60 p . 100).

10455 = 21 décembre 1978 . — M. Roger Fosse appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les allégements de droits de muta-
tion prévus en faveur des exploitants agricoles qui réalisent certaines
opérations immobilières . C' est ainsi qu'un exploitant agricole qui
ach ..te tout ou partie de son exploitation, dans certaines limites de
surface, en utilisant ou non son droit de préemption, bénéficie des
dispositions de l 'article 705 du code général des impôts soit d 'un
taux de taxe de publicité foncière de 0,60 p . 100 au lieu de
14,60 p . 100 . Cet avantage est soumis à deux conditions : qu 'au jour
de l'acquisition les immeubles soient exploités en vertu d'un bail
consenti à l 'acquéreur, à son conjoint, à ses ascendants ou à ceux
de son conjoint et enregistré depuis au moins deux ans ; que l 'acqué-
reur prenne l 'engagement pour lui et ses ayants cause à titre
gratuit de mettre en valeur lesdits biens pendant un délai minimal
de cinq ans. Pour sa part, un exploitant agricole dont l 'exploitation
est inférieure à la surface minimale d 'installation mais au moins
égale à 3 hectares bénéficie des dispositions de l' article 702 du
code général des impôts soit d 'un taux intermédiaire de 4,80 p. 100.
Or il lui a été évoqué le cas d 'un agriculteur qui depuis 1975 exploite
avec son fils en GAEC et décide de céder le corps de ferme à
celui-ci . En l 'absence de bail enregistré depuis deux ans, ce dernier
sera dans l 'impossibilité de bénéficier des allégements prévus à
l ' article 705. Cette situation parait anormale puisque le GAEC a été
constitué officiellement devant notaire et qu'il a été reconnu par
une commission départementale agréée par la direction des services
fiscaux . Une telle discrimination semble, en outre, pénaliser les agri-
culteurs qui, répondant aux directives gouvernementales, s ' efforcent
de moderniser leur exploitation et d 'assurer son maintien en utilisant
une formule de regroupement . C 'est pourquoi il demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir prendre des dispositions pour
remédier à cette situation et permettre dans de tels cas l ' application
de taux réduit de taxe de publicité foncière.

Assurance vieillesse (retraites : gérants de débits de tabac).

10457. — 21 décembre 1978 . — M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur le régime d 'allocations viagères
des gérants de débit de tabac . Ce régime, né du décret n" 63-1104
du 30 octobre 1963, prévoit que l 'allocation viagère est ouverte
aux gérants de débit de tabac lorsqu 'ils cessent leurs fonctions,
s'ils remplissent les conditions suivantes : être âgés de soixante-
cinq ans au moins, compter au minimum quinze années de ser-
vices . En conséquence, une personne qui serait âgée de plus de
soixante-cinq ans mais ne compterait pas quinze années de services
ne peut bénéficier de l 'allocation viagère. Si cette personne cesse
son activité avant d 'avoir totalisé ces quinze années de services, elle
ne pourra prétendre qu ' au remboursement des points acquis par
cotisations, car ce régime de retraite ne prévoit pas le rachat de
points de retraite. Celte situation fait un sort peu avantageux aux
personnes âgées qui n ' ont pas les quinze années de rigueur, aussi il
demande si ce régime pourrait être modifié afin de permettre dans
ce régime le rachat des points de retraite .
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Allocations de logement (personnes âgées).

10461 . — 21 décembre 1978. — M. Maurice Ligot attire l 'atten•
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les inquié-
tantes restrictions qu'apporte le decret n" 78-898 du 28 août 1978
au champ d 'application de l ' allocation logement à caractère social.
Ce décret va en effet pénaliser les personnes âgées hébergées en
hospice, personnes souvent les plus d, favorisées, qui ne peuvent
être admises en maison de retraite du fait de leur état de santé
physique ou mental . De ce fait . ce sont bien ces pensionnaires qui
seront pénalisés et non pas les établissements portant dans leur
dénomination officielle le terme d ' hospice . Il lui demande donc
que des mesures soient prises pour que l ' Etat maintienne son aide
aux personnes dont l ' état de santé et les ressources ne permettent
pas un placement en maison de retraite.

Enregistrement )droits d') (assiette).

10464 . — 21 décembre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont
demande à M. le ministre du budget si, lors d ' une donation partage
d'un bien rural, grevé d ' un bail de dix-huit ans, il est possible, dans
la fixation de la valeur de ce bien, de pratiquer un abattement de
la valeur vénale en raison de la quasi-impossibilité de le vendre.

Electricité de France (alimentation en courant électrique).

1046S. — 21 décembre 1978. — M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'industrie quelles sont les raisons pour lesquelles
le territoire français pour sa quasi-totalité a été privé brutalement
d'électricité le mardi 19 décembre . Il s'étonne que l 'interconnection
des réseaux puisse s 'effectuer sans aucun contrôle et que cet avan-
tage incontestable puisse se traduire par une grave perturbation
pour l 'économie française, entrainant éventuellement la perte de
vies humaines . Il lui demande si la politique du a tout électrique s
menée depuis quelques années par EDF, qui a poussé les familles
à s ' équiper en chauffage électrique d 'appoint, n 'est pas responsable
de cette situation et s'il ne serait pas urgent de reprendre les études
menées par la commission Leroy pour l ' utilisation de la chaleur
géothermique et celle qui peut être obtenue des centrales callogènes
et des centrales mixtes. II souhaite que des mesures immédiates
soient prises pour que les responsabilités de ce grave incident
puissent être rapidement établies.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

10470 . — 22 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l' attention de M. le ministre du budget sur la situation des retraités
de la fonction publique . En effet, la loi concernant le paiement men-
suel des pensions est appliquée depuis le 1'' avril 1975 aux dépar-
tements du ressort de la trésoretie générale de Bordeaux. Depuis
le 1" octobre 1976 aux départements du ressort de la trésorerie
générale de Grenoble . Depuis le 2 février 1977 aux départements du
ressort de la trésorerie générale de Besançon et Clermont-Ferrand.
Ainsi, l' application de la loi est limitée à une trentaine de départe-
ment groupant 534000 retraités du secteur public, soit à peu prés
le quart des retraités de l'Etat. A ce rythme très lent B est à
craindre que les retraités corréziens ne soient contrainte d'atten-
dre encore pendant plusieurs années le bénéfice de cette loi . M . Bech-
ter demande à M. le ministre de bien vouloir appliquer cette
mesure dans le département de la Corrèze et de lui taire savoir à
quelle date elle sera effective.

Imposition des plus-values immobilières.

10471 . — 22 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M. le ministre du budget sur le problème que soulève
l'application de la loi du 19 juillet 1976 portant taxation des plus-
values immobilières occasionnelles qui prévoit exonération de l'impôt
lorsque le patrimoine du contribuable est inférieur à 400000 francs
augmenté de 100000 francs par enfant à partir du troisième. En
effet, il n 'est prévu en complément de cette mesure d'exonération
aucune décote dégressive, de sorte qu'un contribuable dont le patri-
moine ne dépasse la limite d 'exonération que de 5 ou 10 p. 100
peut devoir supporter un impôt supérieur de 100 p. 100 à 500 p. 100
ou plus, à ce dépassement. M . Delalande demande à M. le ministre
quelles mesures il envisage pour remédier à cette situation qui
ne semble pas correspondre à l' esprit de la loi.

Urbanisme (certificats d'urbanisme).

10412 . — 22 décembre 1978. — M. Alain Girard expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les candidats
à la construction dans les petites communes se voient refuser, dans

la majeure partie des cas, les certificats d ' urbanisme, le motif
invoqué étant la préservation des zones réservées à l 'agriculture.
La construction se trouve donc bloquée . Cette situation inquiète les
élus car ils ne peuvent prévoir les investisements nécessaires
(écoles, etc .) en fonction des constructions prévisibles . Conscient du
fait qu ' il faut concilier au mieux la bonne gestion du patrimoine
foncier et la necessité de ne pas bloquer la construction, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l ' on n' abou-
tisse pas, dans certaines communes rurales, à un blocage quasi total
des constructions neuves . Il lui parait en outre souhaitable que les
DDE participent en priorité à l ' élaboration des POS des communes
rurales, les communes plus importantes bénéficiant à cet égard
de leurs propres services techniques et n 'étant pas dans la néces-
sité de recevoir une aide aussi importante des DDE . II lui demande
également quelle est sa position à l ' égard de cette suggestion.

Permis de conduire )handicapés).

10473 . — 22 décembre 1978 . — Mme Nicole de Nauteelocque rap-
pelle à M. le ministre des transports que l'article 52 de la loi
n" 75 .534 du 30 juin 1975 d ' orientation, en faveur des personnes
handicapées a prévu que, s'agissant du permis de conduire F e, les
contrôles médicaux auxquels sont astreintes les personnes qui en
sont titulaires ne seront imposés qu ' à celles d 'entre elles atteintes
d 'un handicap temporaire ou évolutif . Par contre, les personnes
atteintes d ' une invalidité reconnue incurable, définitive ou stabi-
lisée subiront un examen médical unique. Elle lui signale, à ce
propos, le cas d ' une poliomyélitique qui, lors de sa présentation au
contrôle médical en vue du renouvellement de son permis de
conduire, et après que les médecins eurent constaté que son état était
stabilisé, n'a toutefois obtenu la prorogation de validité du permis
que pour une durée de cinq ans. Cette procédure étant en totale
contradiction avec les dispositions de l 'article 52 précité, elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les instructions qui ont
été données aux services intéressés afin de permettre une stricte
application des mesures prises par le législateur à l'égard des han-
dicapés et dans le respect des droits qui leur sont reconnus.

Sidérurgie (entreprises).

10474. — 22 décembre 1978. — M. Didier Julia expose à M. le
ministre de l 'industrie que le jeudi 30 novembre, vers 21 h 30, à la
suite d ' un coupure de courant électrique, une coulée de 70 tonnes
d' acier s'est figée dans le four de la Société des aciéries située à
Montereau . Il en résulte des centaines de millions de centimes de
dégâts. Ces coupures de courant se répètent de façon chronique
et font que les résultats de cette aciérie sont compromis pour toute
l'année. B risque d 'en résulter de nombreux licenciements. Au
moment où le Gouvernement cherche à soutenir l'activité écono-
mique du pays, les défauts de fonctionnement des entreprises
publiques mettent en péril la vie économique . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour éviter le renouvelle-
ment d ' incidents aussi graves pour le pays.

Plus-values immobilières (imposition des t.

1047$. — 22 décembre 1978. — M. Claude Labbé expose à
M. le ministre du budget que la notion de dommage, au titre de
la législation sur tes plus-values, subi par un propriétaire d'un
terrain à bâtir exproprié après trente années de possession, est
une notion démontrée et admise puisque ayant été couvert de son
entier préjudice par une indemnité lui permettant de racheter
un bien identique à celui qui lui a été retiré. Par contre, le pro-
priétaire exproprié avant ce délai de trente ans verra cette somme
amputée par la taxation des plus-values et ne sera donc plus en
mesure d'acheter un bien de même valeur. En termes de surface,
un propriétaire qui a été privé de 5 000 mètres carrés de terrain,
et ayant reçu une indemnité permettant de racheter un terrain
de mêmes dimensions et d'une même valeur du mètre carré ne
pourra plus racheter que 3000 mètres carrés, après amputation
fiscale de son indemnité, au titre de la législation sur les plus-
values . II n 'y a plus réparation de l'entier préjudice . En instituant
la notion d ' imposition variable en importance suivant la durée de
la détention et en prévoyant la suppression de cette imposition
à la fin de la trentième année, la loi du 31 juillet 1976 rend
totalement responsable du dommage fiscal l'autorité ayant décision
d'expropriation, plus encore si le propriétaire a offert une location
et l'autorisation d'exécuter les travaux pour repousser le délai
de transfert de propriété après l'échéance des trente ans. 11 dépend
donc de cette autorité que le transfert juridique de la propriété
ait lieu, avec dommage fiscal avant trente ans ou sans dommage
fiscal après trente ans de propriété . Dans ces conditions, on ne voit
pas quel, arguments peut invoquer l'administration pour s'opposer
à la prise en compte du dommage fiscal engendré par la taxation
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des plus-values dans le calcul des indemnités pour les expropria-
tions décidées avant l'écoulement des trente ans, délai au-delà
duquel la taxation des plus-values ne s'applique plus . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position à ce sujet.

Justice (organisation de in) : greffes.

10476. — 22 décembre 1978 . — M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la loi du 4 janvier 1978 et
ses décrets d 'application du 3 juillet de la mémo année en vertu
desquels les sociétés civiles comme les sociétés commerciales n 'ont
désormais la personnalité morale qu'à compter de leur immatricu-
lation . Or, il lui expose que les greffes sont encore aujourd'hui
démunis des formulaires indispensables à l'accomplissement de
ladite immatriculation, ce qui les oblige à utiliser ceux requis
pour les sociétés commerciales . En conséquence, et dans un souci
de respect de la légalité, il souhaite qu 'il soit remédié à une telle
pratique et il lui demande de bien vouloir prendre en considération
sa requête.

Travail (conditions 'de travail).

10478 . — 22 décembre 1978. — M. Arneed Lepercq attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les pro-
blèmes occasionnés par la présence d ' un trop grand nombre de
salariés à l'intérieur d'un même bureau . Il souligne que cet état de
fait suscite de nombreuses tensions, nuit parfois à la qualité du
travail et va à l 'encontre de la politique actuelle tendant à l 'amé-
lioration des conditions de travail. Afin que des mesures appropriées
soient prises, il souhaite, dans un premier temps, que les services
compétents étudient ce problème . Il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir s ' il entend œuvrer dans le sens souhaité.

Police (personnel).

10412. — 22 décembre 1978. — M. Jean-François Mancel rappelle
à M . le ministre de l 'intérieur qu'un rapport a été établi par ses
services selon lequel près de 10 000 fonctionnaires de police en
tenue seraient détachés de leur service d'origine pour occuper
des fonctions de secrétaire, de standardiste, de chauffeur et d'autres
fonctions extrêmement diverses. Les effectifs ainsi distraits de leurs
tâches normales représentent 15 p. 100 du total du corps des poli-
ciers en tenue. Quelques jours après la diffusion de ce rapport,
il y a donc deux mois maintenant, des interventions ont eu lieu
à ce sujet Cians le cadre de la discussion du budget de son minis-
tère. II lui demande quelles dispositions ont déjà été prises et
quelles dispositions sont envisagées afin qu ' un nombre, le plus
important possible, de ces gardiens de la paix, détournés de leurs
tâches de sécurité, soient à nouveau affectés à des emplois touchant
à la protection de la sécurité des citoyens.

Impôts (terrain non bâti).

10417. — 22 décembre 1978. — M. Jean Brocard demande à M. le
ministre du budget de lui faire connaître si l'achat d'un grand
terrain non bâti, pour y créer dans un délai de quatre ans une
zone hôtelière, touristique et de loisir, qui occupera tant par elle .
même que par les dépendances nécessaires . à son exploitation la
totalité du terrain, donne lieu au paiement de la taxe à la valeur
ajoutée ou d'un droit d'enregistrement.

Enseignement supérieur (établissements).

10490. — 22 décembre 1978 . — M. Gilbert Barbier appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation de la faculté
de Droit de Besançon où, depuis la rentrée universitaire, en pre -
mière année de capacité, seul le cours de Droit public est assuré.
En effet; suite au décret du 20 septembre 1978, les chargés de cours
de Droit civil et de Droit commercial, personnalités extérieures à
la faculté, se sont vu supprimer leur enseignement, sans que celui-ci
soit remplace. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre afin de permettre au' : étudiants concernés de
préparer normalement leurs examens.

Enseignement supérieur (établissements).

10491 . — 22 décembre 1978. — M . Gilbert Barbier attire l' attention
de Mme le ministre des universités sur lei troubles internes à l'uni-
versité Lyon 2. II lui expose que l 'opinion publique réclame toute
la clarté sur cette affaire qui doit être traitée avec le sérieux et
l'attention qu'elle mérite, c' est-à-dire s{~r le fond. Par ailleurs, il
lui rappelle l 'existence .d 'un système 1-égal d' interdictions protes
sidnnelles en République fédérale d'Allemagne qui écarte les extré.
mistes de tous les bords de certains emplois. Dès lors, il lui demande,

premièrement, quelles dispositions elle envisage de prendre au sujet
des événements précités ; deuxièmement les mesures qu ' elle estime
souhaitable pour introduire dans le droit positif français un sys•
tème d 'interdictions professionnelles.

Enseignement secondaire (Personnel non enseignant).

10492 . — 22 décembre 1978 . — M. Raymond Forni appelle l'atten.
tien de M . le ministre de l'éducation sur le non-paiement par l'ad-
ministration des « indemnités de responsabilité .de direction s aux
chefs d 'établissements du second degré et à leurs adjoints (titre III,
chapitres 31, 34, 20, mesure 04 . 12-02) . II lui rappelle que ces indem-
nités figuraient dans le budget de l'éducation nationale pour 1978.
B lui demande quelles mesurs il compte prendre pour que les engin
gements soient tenus.

Personnes âgées (foyers-logements).

10493. — 22 décembre 1978. — M . Louis Besson appelle à nouveau
l' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
problème du fonctionnement du service restauration des loyers .
logements pour personnes âgées . Comparativement aux maisons de
retraite, cette formule a été recommandée par les pouvoirs publics
pour les avantages qu'elle apportait : elle devait permettre plus
d'autonomie aux résidents par la liberté qui leur était accordée
de prendre leur repas en commun ou de le confectionner eux-mêmes
individuellement En fait, cette liberté est loin d'être toujours
et pleinement respectée . En effet, la plupart des foyers, pour équi -
librer la gestion de leur service restauration, Lent contraints d ' im-
poser sous une forme ou sous une autre une participation à tous
leurs résidents, qu'ils utilisent ou non ce service . Certains demandent
une contribution forfaitaire de l ' ordre de 100 francs à 200 francs
par mois et d 'autres une contribution de l 'ordre de 4 francs à
6 francs par repas non pris au restaurant de la résidence. Il est de
plus à noter que, dans tous les cas, ces charges ne sont pas prises
en compte pour la détermination des droits des intéressés en
matière d ' allocation logement. Mais, dans les faits, il faut bien
convenir aussi de ce que le non-recours ou le recours irrégulier
à ce service par une fraction des résidents a pour conséquence de
majorer sensiblement le coût des repas effectivement pris au point
de dissuader progressivement de plus en plus de convives — dont
le prix des repas, n ' est pas pris en charge par l 'aide sociale — de
recourir à ce service t Afin d 'équilibrer leur budget, certains foyers
sont donc de plus en plus souvent tenus d ' édicter des obligations.
Ainsi, faute d ' une aide spécifique que justifierait une politique
cohérente de maintien à domicile, l ' esprit qui a présidé au déve-
loppement de la formule des foyers-logements se trouve complète-
ment dénaturé. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour permettre une gestion saine des foyers-logements sans que
des charges supplémentaires ne soient imposées aux résidents qui
ne peuvent ou ne veulent pas bénéficier du restaurant afin que leur
autonomie soit réellement préservée.

Société nationale des chemins de fer français
(tarif réduit : congés payés).

10494 .— 22 décembre 1978. -- M . Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M. le ' ministre du travail et de la participailon sur la
situation des personnes mises en préretraite qui souhaiteraient
obtenir le bénéfice . du tarif congés payés de la SNCF. Il leur est,
d' une part, impossible de faire garnir l' imprimé nécessaire à l'ob-
tention de ce tarif par leur employeur, étant donné qu 'ils n' en ont
plus ; d ' autre part, âgé de moins de soixante-cinq ans, ils ne peuvent
pas encore bénéficier des tarifs accordés aux retraités . Il lui demande
en conséquence qu'elles mesures il compte prendre, afin que les
personnes dans cette situation puissent avoir les droits ou des
salariés, ou des retraités

Lait et produits laitiers (beurre).

10497. — 22 décembre 1978 . — M . Dominique Dupilet appelle
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur
la situation des artisans pâtissiers . Ceux-ci se trouvent considéra-
blement frappés par les inégalités d'achat du beurre vis-à-vis de
leurs concurrents industriels . Le beurre européen (dit de subvention)
n 'est vendu qu'aux acheteurs d 'au moins cinq tonnes par mois.
L'artisan pâtissier ne peut satisfaire une telle demande et se volt
placé dans des conditions de concurrence déloyale si l'on en juge
par les conséquences. Il doit acheter son beurre entre 19 et 25 francs
le kilogramme au lieu de 5 ;(0 francs par son concurrent industriel,
'soit quatre fois plus. II lui demande, en conséquence, quelles raisons
justifient cette discrimination à l'ençontre des artisans pâtissiers
et si ceux-ci peuvent espérer des conditions d'achat meilleures.
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Allocations de logement (jeunes).

16500. 22 décembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l'attem
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le . fait
que les jeunes qui entrent dans un foyer de jeunes travailleurs ne
perçoivent bien souvent -leur allocation logement que plusieurs mois
après leur installation, Compte tenu du fait que c'est précisément
eu moment de leur entrée au foyer, c'est-à-dire au moment où ils
commencent à travailler, qu'ils en ont le plus besoin, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour permettre l'attribution
automatique de l'allocation logement aux jeunes travailleurs dès
leur arrivée au foyer.

Assurances maladie-maternité (remboursement),

10501 . — 22 décembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famine sur le fait que
les personnes de plus de soixante ans ne bénéficient pas de la
gratuité du bilan de santé . Tel est le cas en particulier en Seine-
Maritime . Il lui demande si elle compte prendre les mesures néces-
saires à l'extension de ce bénéfice à une catégorie de la population
qui en ressentirait particulierement le bienfait.

Enseignement supérieur (enseignants).

10503. — 22 décembre 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences qui
découleraient de l' application du décret du 20 septembre 1978. Ce
décret touche injustement les assistants et les vacataires des uni-
versités et compromet la qualité de la recherche. Il lui demande si
elle compte reviser au plus tôt ces dispositions en vue de sauve-
garder l'avenir de l'Université.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

10507. — 22 décembre 1978. — M. Claude Wilquin appelle l ' atten•
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le détour-
nement dont fait l'objet la loi d'orientation en faveur des handicapés.
En effet, l'obtention de la garantie de ressources impose à la per-
sonne handicapée un travail hebdomadaire de trente-cinq heures et
supprime la semaine de congés trimestriels, d ' une part, la cinquième
semaine d'été, d'autre part. Par ailleurs, ses services imposent de
surcroit des normes de productivité pour les CAT même . Ces élé-
ments vont à l'encontre des objectifs d'épanouissement et d'insertion
des handicapés cependant affichés. H lui demande, en conséquence,
quelles mesures elle compte prendre pour revenir sur ces orienta-
tions funestes.

Assurances vieillesse- (assurance volontaire).

10510. — 22 décembre 1978. — M. Jacques Delong attire l'attention
de . Mme le ministre de la santé et de la famille sur les décrets d 'ap-
plication de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. En pailleta-

lier en ce qui concerne la situation dés pensionnés pour tuberculose
bénéficiaires de l'indemnité de soins, il est prévu aux articles 22,
23 et 24 de cette loi la faculté de rachat des cotisations d'assurance
vieillesse volontaire du régime général pour la période correspondant
au service de cette indemnité à condition que les titulaires de
celle-ci n'aient acquis durant cette période aucun droit à pension
à raison d'une activité professionnelle. L'article 25 prévoit qu'un
décret en Conseil d'Etat déterminera les modalités d'application
de cette loi. Or ce décret n'est toujours pas paru et M. Jacques .
Delong demande à Mme le ministre de la santé à quelle dote ce
décret sera publié.

Allocations de chômage (aide publique).

10511 . — 22 décembre 1978 . — M . Jaçques Delong attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation . sur la situation
de certaines catégories de veuves inscrites au chômage . En parti-
culier, M . Jacques Delong souhaite savoir, dans le cas des veuves,
mères de famille et ne travaillant pas à la date du décès de leur
mari, si celles-ci pourront bénéficier rapidement du versement de .
l'aide publique.

Assurances vieillesse (retraités : médecins).

10512. — 22 décembre 1978 . — M. Jacques Delong attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de ia famille sur certaines dispo-
sitions ou modifications statutaires décidées par le conseil d'adminis-
tration de la caisse de retraite des médecins concernant l'avantage

social vieillesse -et dont certaines datent de 1974 . En particulier,
M . Jacques Delong demande à Mme le ministre quand seront
approuvées les dispositions concernant l 'abaissement au profit des
anciens combattants ou prisonniers de guerre de l ' âge pour l 'attrl-
bution de la retraite ASV entre soixante et soixante-quatre ans
(selon la durée de combat ou de captivité), et la faculté pour le
médecin de faire valoir ses droits à pension dès l 'âge de soixante
ans, les allocations étant affectées d'un coefficient d'anticipation.

Impôts locaux (exonération).

10514. — 22 décembre . 1978. — M. Robert Hument rappelle à
M. le ministre du budget qu'il a été décidé de ne pas mettre eu
recouvrement les impositions au titre de l'impôt sur le revenu

.inférieures à 165 francs. En conséquence, il demande si les per-
sonnes, très souvent âgées ou invalides, qui ont bénéficié de celle
mesure, peuvent être considérées comme â non imposables sur le
revenu s et obtenir' ainsi exonération des impôts locaux, si par
ailleurs les autres conditions nécessaires pour cette exonération
sont remplies.

Décorations (Légion d' honneur et médaille ntititaire).

10515. — 22 décembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la médiocrité des traite-
ments accordés aux membres de l'ordre de la Légion d'honneur et
aux médaillés militaires . II lui rappelle, en effet, que les traitements
n'ont pas vané depuis 1964, alors que, dans le même temps, tout
augmentait et de 'quelle manière! Certes, pour les titulaires de ces
hautes distinctions, l'essentiel n'est pas le montant des traitements
qui les accompagnent, mais le témoignage de l'estime et de la
reconnaissance de la nation . Mais il convient cependant que ces
traitements se situent à un niveau qui ne soit pas à ce point
dérisoire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il a
l'intention de prendre pour améliorer cette situation choquante.

Entreprises industrielles et commerciales Idécentralisatimil.

10519. — 22 décembre 1978. — Mme Fendue Avise appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie :ur le transfert projeté par la
société Clesid des différents services de sa division Wean Damiron,
situés actuellement 10, place des Etats-Unis, et avenue Raymond-
Poincaré, dans le seizième arrondissement, et à Saint-Chamond.
(Loire). Une politique de rééquilibrage de l'activité économique,
déconcentrant notamment la région parisienne, est une nécessité,
mais on peut s'interroger sur son bien-fondé quand il s'agit de
déplacer des travailleurs à la manière de pions d'un bout à l'autre
du territoire national (et se demander s'il ne peut pas y avoir là un
risque de suppression d'emplois). Elle lui demande . donc s'il compte
intervenir pour que, si cette opération apparalt réellement justifiée,
elle se passe le mieux possible et que les travailleurs qui ne peuvent
pas ou ne souhaitent pas quitter la région parisienne y trouvent un
reclassement au même niveau de qualification.

impôts sur le revenu (charges déductibles).

10521 . — 22 décembre 1978. — M. Edmond Vacant attire Patton
tion de M. le ministre du budget sur un salarié qui a opté pour la
déduction des frais réels, en matière d'impôt sur le revenu, peut
déduire de son salaire les frais engagés en vue d'obtenir un
diplôme ou une meilleure qualification professionnelle tCE 24-10-73
req. 85992, BODGI 5 F-21-74, rép. Mme Vaillant-Couturier, JO, Débats
AN, 14-10-64, p. 3212, etc.). Je vous demanderais si les mêmes frais
sont déductibles lorsqu'ils sont engagés par l'épouse d'un salarié,
laquelle, n'exerçant actuellement' aucune profession, désire acquérir
la compétence nécessaire pour prendre une activité professionnelle.

Handicapés (allocation).

10521 — 22 décembre 1978 . — M. Paul Chape( appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur*certaines
modalités d'application des circulaires n° 13 AS du 15 mars 1978
relative au régime transitoire des allocations servies aux handi-
capés et n" 49 SS du 9 mai 1978 relative au versement des alloca-
tions aux adultes handicapés, aux personnes atteintes d'une incapa-
cité Inférieure à 80 p. 100 et se trouvant dans l 'impossibilité
d'exercer une activité professionnelle. L'application de ces circu-
laires pose un problème concernant la situation des anciens béné-
ficiaires de l'aide sociale aux infirmes, non reconnus inaptes par la
COTOREP. En effet, si aux termes des articles 166 et 167 du code
de la famille et de l'aide sociale, l'aide sociale aux infirmes pouvait
être accordée aux personnes reconnues inaptes au travail ou à un

.reclassement professionnel, après avis de la commission d'orienta-
tion des Infirmes sur l'Inaptitude, il s'avère que cette procédurb
n'a pas été vraiment respectée et que, la décision définitive étant du
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ressort de la commission cantonale d'admission, celle-ci a accordé
des allocations d'aide sociale aux infirmes en prenant en considéra.
tion, non seulement des éléments d'ordre médical, mais aussi des
éléments d'ordre social qui ne sont pas repris par la COTOREP lors
du réexamen des dossiers. C'est ainsi que, dans le département du
Morbihan, sur 132 bénéficiaires de l'aide sociale aux infirmes dont
le dossier a été refusé par la COTOREP, 16,6 p. 100 n'ont pas
obtenu le bénéfice de ta nouvelle allocation . ll. lui demande de bien
vouloir indiquer si elle n'envisage pas de prendre des mesures
spéciales concernant la situation de ces anciens bénéficiaires de
l'ASI et s'il serait possible, en l 'absence de mesures particulières, de
continuer à verser l'ASI malgré la décision de la COTOREP.

Pharmacie rorédicumentsr.

10523. — 22 décembre 1978. — M . Paul Chape) expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les dispositions du décret
n " 75-317 du 5 mai 1975 auquel il est fait référence dans sa réponse
à la question écrite n" 39761 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 17 décembre 1977, page 8939) ne sont pas respec-
tées à Paris, le conseil d'administration de la caisse primaire cen-
trale d'assurance maladie ayant décidé de n'en pas tenir compte
et la direction régionale de la sécurité sociale n ' ayant pas annulé
cette décision. Les pharmaciens de province s'étonnent que les
caisses primaires de leur région leur opposent une régte:nentation
qu 'ils accepteraient d ' autant plus volontiers qu 'elle serait appli-
quée ' uniformément . Lorsqu'un provincial achète des médicaments
à Paris lors de sa visite à un spécialiste ou d ' un séjour dans sa
famille, le pharmacien parisien, craignant de ne pouvoir fournir
les médicaments pour un deuxième mois, est autorisé à vendre une
quantité de médicaments correspondant à un trimest re complet
Inversement, si un Parisien s'adresse en province à un pharmacien,
11 est étonné que celui-ci refuse de lui vendre des médicaments
pour une durée de traitement supérieure à un mois . Les pharma-
ciens de province s'étonnent de la discrimination qui est ainsi faite
dans l 'application d 'une réglementation . Il lui demande si elle n 'a
pas l ' intention de prendre toutes mesures utiles pour mettre fin
à cette situation regrettable

Crédit immobilier (prêts d'accession à la propriéte
et prêts cuurentionnésl.

10521. — 22 décembre 1978 . — M . Paul Chape) attire l 'attention
de M . le ministre i le l'environnement et du cadre de vie sur les
►modalités d' attribution des prêts à l'accession à la propriété et des
prêts conventionnés mis en place dans le cadre de la réforme de
l'aide au logement entreprise en 1977. Une application stricte des
textes aboutit à cette conséquence qu'un enfant recevant de ses
parents, par voie de donation sans soulte, un bâtiment ancien qui
doit être amélioré ne peut bénéficier, pour le financement des
travaux, ni d'un prét PAP ni d'un prêt conventionné. Cette inter-
prétation des textes est confirmée par les organismes dispensa-
teurs de crédit. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
prendre toutes décisions utiles afin que de tels candidats ne se
trouvent pas injustement pénalisés et qu'ils puissent bénéficier des
prêts prévus dans le cadre ;e la réforme.

Impôt sur le retient (rapatriés).

10525. — 22 décembre 1978 . — M. Michel Durafour rappelle à
M. le ministre du budget qu'en vertu de l'article sixième ali-
néa, de la loi de finances rectificative pour 1976 (loi n" 76-978 du
29 octobre 1976), la majoration exceptionnelle de l 'impôt sur le
revenu de 1975, dont étaient redevables les contribuables rapa-
triés inscrits sur les listes d 'indemnisation ' de l'agence nationale
pour l'indemnisation des français d'outre-mer, et non encore indem
nisés à la date limite de versement de la majoration, est consi-
déré comme une avance sur l'indemnisation qui leur est due . Lés
intéressés ont donc été dispensés de l 'acquitter et son montant
doit être imputé sur celui de l'indemnisation au moment de la
liquidation de cette dernière. II lui fait observer que le cont ribuable
non rapatrié qui s'est acquitté de la majoration à hauteur de
4 p, 100 de la cotisation initiale en souscrivant à 'un emprunt d' une
durée de cinq ans, assorti d'un taux d'intérêt de 6,5 p. 100, récu-
pérera cinq ans après la majoration exceptionnelle de t p. 100
versée en décembre 1976: Le contribuable rapatrié qui a demandé
le bénéfice des dispositions de l'article 1' r, alinéa 6, de la loi du
29 octobre 1976 susvisée se trouve ainsi lésé, puisque sun indem-
nité de rapatrié sera diminuée du montant de la majoration excep-
tionnelle. U lut demande s'il n'estime pas que, dans le cas des
rapatriés qui n 'auront pas perçu leur indemnisation de l 'ANIFOM
avant le terme de cinq années suivant la mise 'en recouvrement
de la majoration exceptionnelle, celle-ci devrait purement et sim.
plement faire l'objet d'une remise totale, de manière à ce que les
rapatriés se trouvent à cet égard dans la même situation que les
contribuables qui récupèrent leur versement cinq ans après et avec
des intéréts.

Enseignement secondaire 'personnel non enseignant r.

10526. — 22 décembre 1978. — M. Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre de l'éducation que le versement de l' indemnité de
responsabilité de direction accordée aux chefs d 'établissement du
second degré et à leurs adjoints reste soumise à la publication
d'un texte réglementaire qui n 'est pas encore intervenu, malgré
la présence au budget de 1978 d 'une dotation correspondante votée
par le Parlement . F. lui expose . d'cutre part, que la création du
grade de principal de collège, prévue dans le cadre de la réforme
entreprise par son prédécesseur, n'a nullement débouché sur la
résorption des disparités affectant le personnel de direc t ion des
collèges, ce personnel étant encore actuellement recruté et rétri-
bué en qualité soit de directeur de CEG, soit de principal de . CES,
soit de sous-directeur de CES. U lui demande de bien vouloir faire
connaitre ses intentions au sujet des deux problèmes évoqués dans
la présente question de la façon la plus précise et la plus exhaus-
tive possible .

.l ides familiales rcorrditioas d'attribution).

10527. — 22 décembre 1978. •-- M. Francisque Perrot attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de le aenté et de la famille sur les dif-
ficultés devant lesquelles se trouvent placés certains foyers ayant
de nombreux enfants, en cas de maladie de la mère et, particu-
lièrement, lorsqu'il s'agit de s longue maladie» . En l'absence de
mesures particulières permettant de maintenir la cellule familiale,
les enfants se trouvent dispersés riens divers organismes d 'accueil.
Il semble indispensable de prévoir un certain nombre de mesures
pour éviter cette dispersion. Il serait possible, par exemple, en cas
de longue maladie de la mère, d 'accorder aux familles nombreuses
dont les ressources sont modestes, les services d 'une aide familiale
à temps complet ou presque, et cela gratuitement, ou moyennant
une faible redevance . On pourrait également envisager, en cas de
disparition de la mère, d'assurer pendant un certain temps la pré-
serve permanente d ' une aide familiale au foyer, spécialement pen-
dant la durée des vacances scolaires. On ne peut prétendre que
ces mesures alourdiraient les charges de la collectivise ou de la
sécurité sociale, étant donné qu 'elles éviteraient des placements
onéreux des enfants en maisons spécialisées et qu 'elles auraient
en outre l'avantage inappréciable de maintenir l 'unité et la cohé-
sion de la famille. U lui demande si elle n'envisage pas de donner
une suite favorable à ces suggestions dans le cadre de la poli-
tique familiale voulue par -le Gouvernement.

Droits d'enregistrement 'successions).

1052$. — 22 décembre 1978. — M. René Semait expose à M. le
ministre du budget qu 'en vertu de l 'article 779-I1 du code général
des impôts pour la perception des droits de mutation à titre gra-
tuit, il est effectué un abattement de 200000 francs sur la part
de tout héritier légataire ou donataire, incapable de travailler dans
des conditions normales de rentabilité, en raison d'une infirmité
physique ou mentale, congénitale ou acquise. Par ailleurs . en vertu
de l'article 78b-I du code général des impôts, pour la perception
des droits de mutation par décès, il est effectué un abattement
de 75000 francs sur la part de chaque frère ou soeur célibataire.
veuf, divorcé ou séparé de corps, à la double condition, d' une
part, qu'il soit au moment de l'ouverture de la succession âgé de
plus de cinquante ans ou atteint d'une infirmité le mettant dans
l'impossibilité de subvenir par son travail aux nécessités de l 'exis-
tence et . d'autre part. qu'il ait été constamment domicilié avec
le défunt pendant les cinq années ayant précédé le décès . En vertu
de ces dispositions, dans le cas d 'une personne handicapée et qui
est soignée par un irére, si celui-ci vient à décéder la personne.
handicapée bénéficie d'un abattement sur l'actif successoral de
75 000 francs ou de 200000 francs selon les circonstances . Mais,
lorsque la personne handicapée décède, ses frères et saurs sont
soumis aux droits successoraux selon les tarifs applicables en ligne
collatérale, sans qu'il soit prévu aucune distinction entre ceux
d 'entre eux qui ont soigné l 'invalide pendant de nombreuses années,
souvent à titre gratuit, et les autres. Il lui demande s ' il n 'estime
pas qu'il serait équitable de prévoir un abattement sur l'actif suc-
cessoral en faveur , tu frère ou de la soeur d' un handicape, qui a
donné des soins en permanence à celui-ci avec dévouement et désin-
téressement jusqu'à son décès.

Vignette automobile (exonération).

10520. — 22 décembre 1978 — M. Yves Le Cabellee expose à
M. le ministre du budget le cas d'un contribuable, M. X, qui
exploite deux lignes de taxi en vertu d'arrêtés municipaux régu-
lièrement délivrés qui s'est vu refuser le bénéfice de l'exonération
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur en application
de l'article 304-3" de l'annexe Il du code général des impôts qui
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réserve le bénéfice de la gratuité de la vignette aux véhicules
affectés aux transports des personnes, bénéficiaires d ' une autori-
sation spéciale de stationnement à des emplacements réservés sur
la voie publique. Dans la commune où cet exploitant de taxis
exerce son activité, le maire a estimé ne pas devoir instituer de
zones de stationnement réservé. L'arrêté municipal autorisant M. X
à exploiter sa ligne de taxi stipule : «Il n 'est créé aucun empla-
cement réservé au stationnement des taxis ; en contrepartie, M. X
pourra, dans l'attente de la clientèle, stationner en tout point de
la voie publique.» Il convient d'observer à cet égard que le
texte régissant l'exploitation des taxis c'est-à-dire le décret
n " 73-225 du 2 mars 1973 — ne fait pas obligation aux maires
de réserver des emplacements de stationnement aux taxis . Il y est
dit seulement que les taxis ont le droit de stationner sur la voie
publique dans l'attente de la clientèle (art. 2) et que le maire
délivre les autorisations de stationnement (art. 3). Il n'est pas
question d 'emplacements réservés. Il existe là une discordance
entre les dispositions de l 'article 304 de l 'annexe Il au code général
des impurs et les textes qui régissent la profession de taxi. II lui
demande s 'il n 'envisage pas de prendre toutes décisions utiles pour
mettre fin à cette discordance et s'il n'estime pas que le droit
à exonération de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur
doit être reconnu à tous les exploitants des taxis autorisés à
stationner sur la voie publique, même si des emplacements précis
ne leur ont pas été réservés.

Electricité de France (chauffage électrique).

10530. — 22 décembre 1978." — M. Henri Colombier expose
à M. te ministre de l 'industrie que dans un certain nombre de
communes, en particulier en zone rurale, certaines personnes ont,
pendant qu'elles étaient 'en activité, fait construire une maison et
choisi l ' installation du chauffage tout électrique, parfois d 'ailleurs
sous la pression des recommandations d 'EDF. Une fois admis à la
retraite, les intéressés se trouvent, en raison de la modicité de
leur pension et de l 'augmentation des tarifs de l 'électricité, devant
des difficultés très grandes pour acquitter le montant de leur
consommation . Il lui demande si EDF ne pourrait consentir des
remises totales ou partielles du montant de leur consommation
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans . Dans l'affir-
mative, quelles démarches devraient-elles effectuer pour bénéficier
d 'un tel avantage. Dans la négative, quelles mesures pourrait-il
envisager afin de mettre en place un système permettant aux
personnes âgées démunies de ressources, et parfois dans un mauvais
état de santé, de bénéficier d ' une telle remise.

Impôt sur le revenu (pensions alimentaires).

10533 . — 22 décembre 1978. — M. Paul Granet appelle l 'attention
de M. I. ministre du budget sur la situation suivante : une
personne, condamnée à verser une pension alimentaire, peut en
déduire le montant de ses revenus imposables jusqu ' à la majorité
de l'enfant . Ensuite, cette somme n'est plus déductible . Seul le
rattachement fiscal de l ' enfant majeur, s'il y consent, permet au
débiteur de bénéficier d'une demi-part . Dans le cas contraire,
aucune compensation fiscale n 'est admise, bien que la pension soit
toujours versée à l 'ex-conjoint qui, alors, bénéficie d ' abord d'un
apport financier non imposable — puisque les impôts sont déjà
perçus sur cette somme versée par te débiteur de la pension
alimentaire — et, ensuite, d ' une demi-part de l 'enfant rattaché
au foyer. Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui paraitrait
pas opportun de prévoir que le débiteur, s' il ne bénéficie pas
du rattachement fiscal de l'enfant à sa majorité, puisse continuer
à déduire de ses revenus imposables le mentant de la pension
alimentaire . -

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

10535. — 22 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin :appelle à
M . le ministre du budget que les professions non commerciales ont
la possibilité d'être taxées d'après les résultats d'une comptabilité
tenue suivant les principes d'une comptabilité commerciale en tenant
compte notamment des créances à recouvrer à la fin de chaque
année. D lui demande de lui préciser : 1° si cette faculté est ouverte
à la fois aux contribuables qui débutent une activité non commer-
ciale et à ceux qui souhaiteraient modifier au cours de leur vie
professionnelle leur système comptable et établir dorénavant, chaque
année, un bilan fiscal ; 2" dans l'affirmative quelles sont les cbliga-
tiens à remplir vis-à-v's du service local des Impôts ; 3' si, au titre
de la dernière année de déclaration des recettes encaissées, l'inté-
ressé est en droit de faire état des frais restant dus au 31 décembre
tout en incluant les créances à recevoir de ses clients ; 4° si,
l'Insolvabilité probable de certains clients pouvant . être justifiée,
notamment par des poursuites judiciaires engagées avant le 31 décem-
bre; une provision pour créances douteuses pourrait être déduite
du résultat 1908 (cas d'option pour déclaration des recettes

acquises prenant effet au 1^' janvier de ladite année) et, dans
l'affirmative, sur quelle ligne de l' imprimé modèle ''2035 celte-ci
devrait être mentionnée ; 5 " dans l'affirmative également à la
question précédente, si, corrélativement, le réajustement de la
provision pour créances douteuses devrait être opérée à la clôture
de l 'exercice 1981 ; 6" si l'option peut être révoquée par le contri-
buable .intéressé ainsi qu 'il parait être admis par la doctrine admi-
nistrative (cf . réponse à M. de Poulpiquet, député, Journal officiel du
14 octobre 1961, Débats A. N., page 2565, n" 11066, BOCD 1961 D
1743 ; réponse à M. Godefroy, député, Journal officiel du 20 mars
1971, Débats A . N . page 724, n' 15918).

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

10536. — 22 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin rappelle à
M. le ministre du budget que les membres des professions médicales
et paramédicales astreintes au secret professionnel visé à l'article 378
du code pénal adhérents à )une association agréée des membres de
pm fessions libérales visée à l 'article 64 de la lui n" 76-1232 du
29 décembre 1976 bénéficient, en matière d 'enregistrement de leurs
recettes professionnelles sur les documents comptables prévus aux
articles 99 et 101 bis du code général des impôts, des mesures de
tolérance et ne sont pas, en particulier, tenus d 'y faire figurer les
noms de leurs malades ou la nature des prestations fournies . 11 lut
demande, dans le cas d'une infirmière libérale conventionnée, adhé-
rente à un centre, de lui préciser de façon concrète les obligations
de ce contribuable et notamment les renseignements que doit compor-
ter son livre de recettes et, particulièrement, si, en regard de
chaque somme encaissée, il y a lieu d ' indiquer les trois premières
lettres du nom patronymique de chaque malade comme l 'exige te
service local des impôts.

Arts (métiers . d'art).

10536 . — 22 décembre 1978. — M. Paul Pernin demande à M. le
ministre de la culture et de la communication de bien vouloir lui
préciser si la biennale prévue au programme d'encouragement aux
métiers d 'art aura bien lieu, comme annoncé, dans le courant de
1979. Dans l 'affirmative, il lui demande de lui indiquer quelle date
a été retenue pour ce faire et quelles modalités d 'organisation ont
été prévues.

Et rangers (étudiants).

10540. — 22 décembre 1978 . — M . Gilbert Barbier attire l'atten-
tion de Mnt, le ministre des universités sur les répercussions du
drame iranien sur la situation des étudiants de ce pays. . En effet,
à ce jour de nombreux étudiants iraniens quittent leur pays dans
l' espoir d'achever leur cycle d 'études sur une terre étrangère.
Or, la France 3, par le passé, démontré qu'elle était un lieu
d 'asile et notamment par les dispositions spéciales qui ont été
prises en faveur des étudiants libanais. Dès lors. M. Barbier demande
quelles mesures Mme te ministre compte prendre afin que les
universités françaises puissent accueillir dans les meilleures condi-
tions ces étudiants iraniens qui souhaiteraient poursuivre leurs
études dans notre pays.

Allocation de chômage (aide publique).

10543. — 24 décembre 1978. — M. Gérard Braun expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas d'un chômeur licencié
pour raisons économiques, qui doit, pour sa santé, suivre régu-
lièrement des cures . L 'intéressé, lorsqu 'il suit lesdites cures, est
pris en charge par la sécurité sociale. Dès la fin de celles-ci, il
doit se réinscrire aux ASSEDIC car l'inscription à la sécurité sociale
le radie d'office de ces caisses. Il se voit donc obligé d'attendre
trois mois, reprendre toutes les formalités administratives, avant
de prétendre â ' nouveau aux allocations d'aide publique . Il lui
demande si elle n'estime pas nécessaire de simplifier les procé-
dures, en . particulier, dans des cas spécifiques comme celui exposé
ci-dessus, de sorte que l'inscription à la sécurité sociale n'entraîne
pas déchéance des droits à l'aide publique, qui pénalise injustement
un homme qui se voit privé de ressources pendant trois mois.

Avortement (remboursement).

10544 . — 24 décembre 1978 . — M. Michel Debré signale à Mme le
ministre de I. santé et de la famille que diverses mutuelles, notam-
ment dans la fonction 'publique, accordent une prestation impor-
tante en cas d'interruption volontaire de grossesse, fut-elle décidée
sans motif de détresse médicale ou sociale, et, à l'inverse refusent
toute prime à la naissance, ou ne privilégient en aucune façon
les familles ; Il lui demande s'il ne parait pas nécessaire au Gou-
vernement de réagir, fut-ce par un' projet de loi, contre cette
orientation qui parait irréfléchie .
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Permiens de retraites civi l e_ et militaires (paiement mensuel).

10547. — 24 décembre 1978. — M. Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre du budget que l'article 62 de la loi de finances pour
1975 a prévu que les pensions civiles et militaires de retraite feront
progressivement l ' objet d ' un règlement mensuel à compter du
1 , ' , juillet 1975. Il lui fait observer qu' actuellement ce mode de
règlement n'est applicable que dans 31 départements . Il lui de-
mande de lui faire connaître les dispositions qu ' il envisage de
prendre afin d' accélérer la mise en place de cette procédure, dont
souhaitent à juste titre bénéficier dans les meilleurs délais l'ensem-
ble des retraités de la fonction publique et des collectivités locales.

Impôts locaux (taxe d ' habitation).

10548 . — 24 décembre 1978. — M. Pierre Gascher rappelle à
M. le ministre du budget qu ' actuellement le taux unique appliqué
pour la taxe d'habitation à toutes les communes d'un département
n'a pas reçu d 'application pour les communes membres d ' une
communauté urbaine pour les impôts de celle-ci . Il en est résulté
la mise en oeuvre d'un taux différencié qui a évité des transferts
souvent importants d'une commune à l'autre. Il lui demande que,
dans le cadre des nouvelles dispositions devant intervenir pour la
détermination de cette taxe, les mesures rappelées ci-dessus et
concernant ce cas précis soient reconduites ou seulement aména-
gées dans le sens de plus d ' autonomie locale en permettant aux
assemblées communautaires de négocier avec les communes membres
soit le maintien du système de répartition actuel, soit l 'application du
taux unique.

Famille (politique familiale).

10549 . — 24 décembre 1978. — M . Pierre Gascher, ayant pris acte
de la promesse qu' elle a faite le 27 octobre dernier, lors de la dis-
cussion des crédits de son département ministériei, de respecter
le délai fixé par la loi du 12 juillet 1977 pour le dépôt d' un rapport
sur la politique globale de la famille, demande à Mme le ministre
de la santé et de la famille : qui a été ou est associé à l ' élaboration
de ce rapport ; s' il ne convient pas de consulter les divers mouve-
ments familiaux les plus représentatifs ou, tout au moins, de leur
soumettre ce document pour avis ; si ce rapport fera .l 'objet d ' une
discussion devant le Parlement au cours de la prochaine session,
en vue de définir enfin une véritable politique globale de la
famille.

Energie (énergie solaire).

10550. — 24 décembre 1978. — M . Antoine Gissinger demande
à M . le ministre de l'industrie de bien vouloir lui indiquer, par
région et pour les années 1977 et 1978, le nombre de chauffe-eau
solaires installés grâce à l 'aide financière de PEtat. II lui demande
également de lui indiquer le nombre de primes (et le montant)
prévues pour être attribuées en 1979 afin de continuer à encou-
rager l ' installation des chauffe-eau solaires.

Handicapés (COTOREP).

10551 . — 24 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu'à une demande
d'allocation compensatrice une DDASS a répondu que l' étude de
cette demande était faite par la commission d'orientation et de
reclassement professionnel (COTOREP), mais que cette commission
ne pouvait actuellement examiner les dossiers qui lui étaient soumis
dans la mesure où ni l'arrêté ministériel précisant les pièces à
fournir à l 'appui de la demande ni la circulaire d ' application du
décret n° 77-1549 du 31 novembre 1977 concernant l 'allocation
compensatrice n 'étaient parus à ce jour. M. Gissinger demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille quand paraîtront
les dispositions d ' application qu ' il vient de lui rappeler.

Enseignement supérieur (personnel).

10554 . — 24 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre des universités quand paraitra le décret en Conseil
d 'Etat prévu par la loi n° 78-691 du 6 juillet 1978 relative à l 'inté-
gration dans la fonction publique de certaines catégories de per-
sonnels en fonctions auprès de l'école nationale supérieure d ' ingé-
nieurs de Mulhouse .

Habitations à loyer modéré (locataires).

10557. — 24 décembre 1978 . — M. Charles Haby expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que certains
logements HL M sont occupés par des locataires qui sont par
ailleurs propriétaires d ' une maison qu ' i l s donnent en location.
Ces situations apparaissent comme regrettables puisque les inté-
ressés bénéficient d 'un logement HLM à caractère social dont la
construction n' a été possible que grâce à l'aide de fonds publics.
Les mêmes personnes en tant que propriétaires d'un maison louée
ont généralement fait appel à un emprunt et bénéficient d ' une
déduction fiscale en ce qui concerne les intérêts de l' emprunt
contracté. Le double avantage qu 'ils ont à la fois comme locataires
et comme propriétaires constitue une incontestable anomalie . En
conséquence, il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable d'envi-
sager des dispositions visant à interdire de telles situations.

Enregistrement (droits d') : exonération.

10558 . — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Charles Krieg expose à
M . le ministre du budget une affaire concernant une propriété
rurale sinistrée par faits de guerre et qui a fait l'objet de toutes
les formalités et de tous les dossiers dûment contrôlés par les
services de la reconstruction et des dommages de guerre, confor-
mément à la loi du 28 octobre 1946 et des textes subséquents . Cette
propriété comprenait une maison d ' habitation importante, des bâti-
ments sans affectation, un corps ae ferme, des dépenda .sces, qui
ont été - sinistrées pendant les combats dé la dernière ,guerre. La
maison importante, rasée, a été remplacée par un logis beaucoup
moins vaste, les services de la reconstruction ayant fait l'économie
des murs subsistant de la partie des bâtiments sans affectation
dont le reste attenant a été rasé également pour les travaux . La
nouvelle maison, en aucun point, n 'existait là antérieurement . Elle
est en totalité une maison d ' habitation . Sur l'objet et l'accomplis-
sement de toutes les prescriptions de la loi, elle est bien en sa
totalité, la représentation des biens sinistrés en tous leurs éléments
ainsi reconstitués par une seule et même reconstruction, au titre
d ' un seul et même dossier, en une seule et même maison . Il résulte
des faits certifiés par le maire qu'on se trouve en présence à la
fois : de biens sinistrés par faits de guerre ayant incontestablement
donné lieu à une reconstruction d ' habitation en totalité dans !e
respect de tous les textes sur les dommages de guerre et la recons-
truction, dans un dossier indissociable dans sa nature, ses causes,
son exécution et sa réalisation rationnelle au moindre coût ; d ' une
maison à usage d ' habitation en sa totalité (les textes prescrivant
«au moins les trois quarts») ; d 'une construction postérieure à
19 .47 (la reconstruction a eu lieu de 1958 à 1962) ; et même, pour
les murs utilisés dans partie de cette construction nouvelle, d ' une
affectation à usage d'habitation, puisque cette partie de bâtiments
n 'était pas à cet usage précédemment, le changement d ' affectation
en habitation étant expressément prévu par les textes . A l'occasion
de la première mutation à titre gratuit par disposition entre vifs ou
par succession, cette mutation ne se trouve-t-elle pas bénéficier
de l'exemption de droits de mutation, droits d'enregistrement et
de publicité foncière : tant au titre de l'ordonnance du 8 sep-
tembre 1945 ayant prévu la gratuité pour «les constructions,
reconstructions et additions de constructions achevées postérieure-
ment au 31 décembre 1947 dont les trois quarts au moins sont
affectés à l ' habitation (art . 1241 [1 " I du code général des impôts
et loi du 28 décembre i959, art . 58) ; qu 'au titre des textes sur
les dommages de guerre et de tous textes subséquents ayant prévu
l' exemption pour les biens sinistrés reconstruits conformément à
la loi lors de leur première mutation à titre gratuit en ligne directe
soit entre vifs, soit par succession ; qu ' en vertu de l 'affectation
à usage d' habitation de biens qui ne l 'étaient pas antérieurement,
affectation qui, indépendamment des autres points, justifie l'exemp-
tion en faveur d 'un changement d 'affectation à usage d 'habitation.

Sidérurgie (entreprises,

10560. — 24 décembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'industrie le caractère politique de la décision
de démantèlement de l 'usine d ' Usiner Longwy. Les conséquences
de cette décision sont : sur le plan économique et technique :
de provoquer à Longwy la suppression en presque totalité (i1 ne
restera plus, en effet, que deux trains finisseurs) d'une remarquable
chaîne à produits longs (poutrelles et fil) intégrée, puissante,
homogène, de niveau européen à laquelle il ne manquait qu ' un
complément d ' aciérie à l'oxygène ; de produire à Neuves-Maisons
une disproportion et une hétérogénéité fagrentes entre les capacités
de production de l ' aciérie et celles des hauts fourneaux à l ' amont et,
plus particulièrement, du train finisseur à fil à l 'aval ; de nécessiter
le transport par chemin de fer depuis Neuves-Maisons et Rehon
jusqu'à Longwy d'une énorme quantité de demi-produits (1,3 méga-
tonne par an) grevant d' une manière inadmissible le prix de revient,
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sans utilisation possible du canal ; de rendre inutilisable le canal
pour l'expédition des trois quarts de la production des deux usines
réalisée à Longwy et pour la réception en grande partie des
matières premières nécessaires au groupe (en totalité pour la quete-
part de demi-produits livide par Réhon et, en très grande partie,
pour l'usine de Neuves-Maisons (toute la chaux et 70 p . 100 du
minerai ; ; de donner une structure instable au groupe, créant un
énorme risque de disparition totale des trains finisseurs à Longwy
et, par voie de conséquence, de l'usine de Neuves-Maisons (avec
transfert à l'étranger, vraisemblablement en Belgique, de la pro-
duction du train universel, seul train de sa catégorie en France).
Sur le plan financier : de devoir investir encore à Neuves-Maisons
une somme supérieure à celle représentant le eu .'i de l'aciérie
pour adapter la capacité des hauts fourneaux aux ins de
l'aciérie et pour aménager le port, les trains dégrossissL'i et les
installations annexes (on annonce déjà officiellement 300 millions
de francs, l'équivalent d'une aciérie) ; d'avoir à réaliser des inves-
tissements supplémentaires dans l'usine de Réhon de la société
belge Cockerill Ougrée, au niveau d'un troisième convertisseur
(payé par Usinor, des hauts fourneaux de capacité insuffisante,
des fours de réchauffage des lingots et des trains dégrossisseurs;
de ne pas tenir compte du fait qu'à Usinor Longwy il suffirait,
par ordre de dépense décroissante : soit d'une aciérie complé-
mentaire (le troisième convertisseur à Longwy plutôt qu 'à Réhon),
soit, à la limite, de laisser en fonctionnement l'aciérie à l'oxygène
actuelle de Longwy au niveau de 600 000 tonnes par an en complé-
ment de celle de Neuves-Maisons sans investissements à Réhon,
ménageant l'avenir économique, technique et social d'Usiner Longwy
et évitant, dans l 'immédiat, de dépasser les limites du supportable
concernant le drame social du bassin de Longwy ; de ne pas avoir
Intégré au coût des Investissements celui de la protection sociale
et de la reconversion industrielle . Sur le plan social : de détruire
une région, où tout n 'est que sidérurgie très localisée, sans autres
possibilités de reconversion dans un rayon de plusieurs dizaines de
kilomètres ; de contraindre des milliers de familles (cinq mille pour
Usinor Longwy, plusieurs autres milliers pour la Chiers et les
activités du bassin) à se séparer et à déserter le bassin ; de sous.
estimer l ' importance et les conséquences du problème social . Il lui
demande de bien vouloir préciser les considérations qui l ' ont
amené à autoriser la société sidérurgique concernée et qui est
contrôlée en majorité par l'Etat à prendre la décision d'arrêt de
la phase liquide à Longwy.

Pharmacies (officines : gérance).

10561 . — 24 décembre 1978. — M . José Moustache rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l'article L- 761 .9
nouveau du code de la santé publique, tel qu'il résulte de la loi
n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative eux laboratoires d 'analyses
de biologie médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints,
stipule : a Après le décès du directeur d'un laboratoire d'analyses _
de biologie médicale exploité sous forme individuelle, ses héritiers
peuvent mettre le laboratoire en gérance pour une période qui
ne peut excéder deux ans, ssuf dérogations accordées par le
ministre de la santé, lorsque les héritiers sont mineurs ou pour-
suivent des études en vue d'acquérir la formation prévue à l'ar-
ticle L 761 .1 . Le titulaire de la gérance doit remplir les condi-
tions définies aux articles L. 761-1 et L. 762. 2. a Par contre, dans
une situation identique visant la gérance d'une officine pharma-
ceutique, l'article 4 de la loi n° 75-1226 du 26 décembre 1975, en
modifiant l'article L. 580 du code de la santé publique, ne permet
pas, pour les pharmaciens, la dérogation envisagée ci-dessus pour
les héritiers des directeurs d'analyses de biologie médicale . Toute-
fois, en réponse à la question écrite n° 34515 de M. Pierre Ribes
(JO, Débats AN, du 28 avril 1977, p. 2268) il est précisé que :
• 2' Des prorogations du délai de deux ans de gérance après decée
peuvent être accordées aux héritiers majeurs en cours d'études de
médecine, de médecine vétérinaire ou de pharmacie, et . non pas
seulement à ceux qui, déjà titulaires de l ' un des diplômes de
pharmacien, docteur en médecine ou docteur vétérinaire, pour-
suivent des études en vue d'obtenir les certificats d'études spé-
ciales de biologie. » Cette dernière indication paraissant contre-
dire les dispositions de l'article L . 580 évoqué ci-dessus, il lui
demande si l'héritier d'un pharmacien peut se prévaloir des rensei-
gnements figurant dans la réponse précitée pour demander une
dérogation lui permettant, du fait de la poursuite de ses études,
de bénéficier d'une prolongation de la durée de mise en gérance
de l ' officine paternelle . U apparaît que des prises de position diffé-
rentes, à l'occasion du règlement de deux situations identiques,
seraient difficilement acceptables alors que les deux professions
relèvent du même conseil de l'ordre

Marchands ambulants et forains (statut de ta profession).

105M. — 24 décembre 1978. — M . Main Mayoud attire l'attention
de M. !e ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
difficile des commerçants non sédentaires . Le travail le ceux-ci,

loin d'être préjudiciable au commerce traditionnel, en est souvent
le complément indispensable là où le premier est déficient . Il est,
par ailleurs, un incontestable stimulant et soutien de l'activité
économique . Dans ces conditions, il semble que l' adoption d ' un
statut régissant cette profession serait oeuvre de justice en même
temps qu 'elle réglementerait et éviterait les abus. II lui demande
donc les mesures qu'il compte prendre pour permettre l'alignement
progressif de cette profession sur le droit commun.

Enfance inadaptée (personnel).

10565. — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rap-
pelle à Mme le ministre de la santé et de la famille que le secteur
professionnel de l' enfance inadaptée comprend de nombreux sala -
riés qui travaillent à temps partiel pour le compte de plusieurs
employeurs et dépassent ainsi la durée légale maximale de travail
fixée à l'article L. 212-7, alinéa 2, du code du travail. Compte tenu
de l'importance du chômage que connaît ce secteur à l'heure actuelle,
il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun de prendre des
mesures pour lutter contre ces pratiques abusives.

Culture et communication (ministère) (budget).

10566. — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demani:e
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui faire connaître de quelle manière et sur quels crédits
budgétaires sont financés les dépenses afférentes à la rémunération
des membres du secrétariat du haut-conseil de l'audio-visuel.

Culture et communication (ministère) (attributions).

10567. — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. I. ministre de ts culture et de la communication quel est
le partage de compétence entre son ministère et le secrétariat
d'Etat aux postes et télécommunications en ce qui concerne les
nouvelles techniques de communication, notamment la télédistribu-
tion ; il lui demande, en outre, si lé secrétariat d'Etat aux postes
et télécommunications entretient avec son ministère des liaisons
administratives et techniques et si, notamment, son avis a été
sollicité pour la préparation du voyage en Chine du secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications.

Handicapés (COTOREP).

10568. — 24 décembre 1978. — M . Alain Mayoud attire l'attention
de Mine le ministre de la santé et de la famille sur l'imprécision
des circulaires d' application de la loi d 'orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées . Les commissions techniques
d'orie :station et de reclassement professionnel (deuxième section)
sont les seuls organismes habilités à fixer le taux d'invalidité ; à
apprécier si l'état du demandeur justifie l'attribution de l'allocation
aux adultes handicapés et de l'allocation compensatrice . Or, l'esprit
de la loi votée par le Parlement étant de permettre aux personnes
handicapées de s'insérer dans la vie sociale en toute indépendance
(notamment en supprimant l 'obligation alimentaire), il serait souhai-
table que la compétence des COTOREP soit limitée aux handicapés
âgés de seize à soixante ans. Il est en effet difficilement admissible
qu'au-delà de cet âge, 50 p. 100 des personnes âgées sont suscep-
tibles d ' rcquérir une infirmité du fait du vieillissement, les mesures
prises par l'Etat pour permettre le maintien à domicile sont déci-
dées par la COTOREP . II lui demande si elle ne juge pas nécessaire
de maintenir cette décision aux commissions d 'admission à l'aide .
sociale, dont la compétence locale lui parait indispensable, pour
faciliter une aide efficace, en limitant la dépense. Le maintien de
l'aide ménagère au maximum de soixante heures par mois aux
vieillards infirmes, pour l ' application de laquelle aucun texte n 'existe
à ce jour, lui parait nécessaire.

Handicapés (handicapés figés).

10569. — 24 décembre 1973 . — M. Main Mayoud attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de la suppression de l' obligation alimentaire et du recours sur la
succession pour l ' attribution de l 'aide aux handicapés adultes. En
effet, s' il est juste de rendre gratuite, pour sa famille, l ' éducation,
la formation professionnelle et la mise au travail en CAT d'un
handicapé, en lui garantissant ensuite un minimum de ressources,
le problème est différent lorsque le handicap est acquis en raison
de l'âge. Nous trouvons actuellement trois catégories d'ayants droit,
dans les maisons de retraite, côte à côte dans la même chambre :
les personnes en régime normal, • dont les enfants sont soumis à
l'obligation rumentaire et les biens hypothéqués ; ceux dont l'état
de santé nécessite une surveillance médicale constante (prise en
charge à 100 p . 100) et qui conservent donc l'intégralité de leurs
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. Handicapés (allocations)

10579. — 24 décembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les retards
auxquels sont soumis les versements des allocations compensatrices
accordées aux handicapés physiques pour completer le salaire par -
tiel qu'ils perçoivent . Il lui rappelle que, depuis le 1°' février, les
services départementaux des affaires sanitaires et sociales ont été
dessaisis de l'instruction des dossiers de demande d'allocation com-
pensatrice et que, parallèlement, les commissions cantonales d'aide
sociale ont perdu le pouvoir de décision . Il lui rappelle que c'est
le ministère du travail et ses directions départementales, par le
COTOREP, qui a désormais la charge de l'instruction de ces
demandes et de la décision . Or les circulaires d'application qui
doivent être signées conjointement par le ministre de la santé et
par le ministre de l'intérieur ne sont pas encore parvenues dans
les directions départementales . Il en résulte que si les dossiers
anciens continuent à être servis par la DDASS, les demandes nou-
velles sont en attente depuis plus de neuf mois, laissant les handi-
capés physiques pratiquement sans ressources, même si leurs droits
partent de la date de leur demande . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour mettre un terme à cette
situation très préjudiciable.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : enseignants).

i0580. — 24 décembre 1978. — M. Louis Mermoz attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation d ' un professeur
certifié d'un lycée technique nationalisé, promu à ce grade après
avoir satisfait aux épreuves du CAPET, qui se voit refuser la vali-
dation de services antérieurs, accomplis pour le compte du commis -
sariat à l'énergie atomique de 1949 à 1954, comme années d'ancien-
neté dans le décompte de ses droits à pension . Il lui rappelle le
cas des professeurs techniques adjoints nommés par promotion
interne au grade de certifié pour lesquels les années passées dans
l'industrie, même si elles sont inférieures aux cinq années obliga-
toires, sont validées au même titre que leurs années d'enseignement.
Il s'étonne de la différence de traitement pour des personnels assu-
rant les mêmes fonctions et ayant une ancienneté comparable dans
le grade . Il lui demande s 'il estime équitable cette situation et
quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour y remédier,

Ecoles normales (recrutement).

10581 . — 24 décembre 1978. — M. Dominique Dupilet appela
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la politique de recru-
tement des futurs instituteurs . Il s'étonne que les estimations éta-
blies à différents niveaux, tels celui des conseils départementaux de
l 'enseignement primaire, ne soient pas respectées . Le Gouvernement
est pourtant parfaitement au courant puisque ces conseils sont pré-
sidés par les préfets eux-mêmes . Ainsi ie nombre d'élèves institu-
teurs recrutés cette année est généralement de l 'ordre de qua(re
fois moins que celui estimé comme nécessaire par ces conseils. Il
lui demande, en conséquence, quelles justifications peut donner le
Gcuv-ernement pour expliquer ces désajustements flagrants.

Police (effectifs).

10582. — 24 décembre 1978 . — M . André Delehedde demande à
M . le ministre de l'intérieur les suites qu'il entend donner ut: récent
rapport de l 'inspection générale des services qui fait état du détour-
nement des tâches de sécurité publique d ' un nombre important de
policiers en tenue . Selon ce rapport, 97 000 policiers seraient dans
ce cas et 5800 de ces détachements, dont 5500 concernent les fonc-
tionnaires de la sécurité publique et 300 concernant les 'nnction-
naires de la préfecture de police, seraient totalement injustifiés au
regard du fonctionnement de la police.

Impôt sur les sociétés (documents administratifs).

10583. — 24 décembre 1978. — M . Jean Delaneau signale à M. le
ministre du budget que les centres des impôts (Fiscalite des entre-
prises) réclament systématiquement à toutes les sociétés, sous
rubrique e Demande d'information», la photocopie de leurs statuts,
en même temps qu'ils les interrogent sur l'activité de . leur société

ressources ; ceux '-mur lesquels la COTOREP (première section) a
pris une décision- de placement en hospice avant soixante ans (bien
souvent des individus qui ont acquis leur invalidité par l'intem-
pérance) e i qui seront exclus de l'obligation alimentaire et du
recours sur succession . Cette situation est difficilement admissible.
C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin d'assurer l'égalité de tous les assurés au regard de la protection
sociale .

Assurances maladie-maternité
(bénéficiaires : commerçants et artisans).

10570. — 24 décembre 1978 . — M. Jacques Douffiagues attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation des artisans et commerçants qui cessent l'exploitation
de leur fonds de commerce qui n'est plus rentable avant d'avoir
atteint l'àge de la retraite. Ils ne bénéficient des prestations en
nature de l'assurance _aaladie que pendant trois mois, même s'ils
sont inscrits comme demandeurs d'emploi . Certes, ils peuvent
souscrire une assurance personnelle ; mais celle-ci est coûteuse et
la prise en charge par l ' aide sociale doit demeurer exceptionnelle.
Il serait donc souhaitable que les artisans et commerçants qui
cessent l' exploitation de leur fonds de commerce dans ces condi -
tions puissent bénéficier de la prise en charge de leurs frais de
soins par le régime ,i assurance maladie des travailleurs non salariés
dès lors qu ' ils sont Inscrits à l'agence nationale pour l' emploi.
II lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour instituer une telle prise en charge-

Energie (énergie solaire).

10572. — 24 décembre 1978. — M . Pierre Cornet demande à
M. ie ministre de l 'industrie, après l' annonce de l'augmentation du
prix du pétrole brut par l ' OPEP, de lui préciser, d ' une part, quelles
mesures nouvelles le Gouvernement entend prendre pour inciter
tous les agents économiques à réduire leur consommation d 'énergie
et, d'autre part, quelles dispositions complémentaires Il compte
met ' re au point pour développer, en dehors de l'énergie nucléaire,
les utilisations des énergies nouvelles et notamment de l'énergie
solaire. Il lui demande, en particulier, à conibien il estime le nombre
de primes qui seront accordées en 1979 pour l ' installaiinn de chauffe-
eau solaires ; s'il ne pense pas qu' il conviendrait d ' en augmenter le
montant pour tenir compte au moins de l 'érosion monétaire • s ' ?l
n 'envisage pas d'alléger les formalités qui précèdent leur et .bu'
tien ; enfin, s'il ne juge pas souhaitable d'apporter aux entreprises
fabriquant des chauffe-eau solaires, admis au bénéfice de la prime,
et qui sont toutes des PME, une aide financière pour les aider à
amortir les frais considérables entraînés par le lancement d'un
produit nouveau dont le marché est encore relativement restreint.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

10573 . — 24 décembre 1978 . — M. Jean-Michel Ballet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation extrêmement
pré e ceupante que crée, principalement pour la commune de Castel-
sarrasin, mais aussi pour l 'ensemble du département de Tarn-et-
Garonne, la réduction des activités de l'usine Cegedur (Pechiney).
Cette entreprise, qui est la première du département au niveau de
l'emploi et des exportations, représente à l'évidence un élément
essentiel de l'activité économique locale et de l'équilibre social.
Or,'cnn-pte tenu d'une conjoncture générale diffleiie, cette entre-
prise cannait une 'misse d'effectifs (1060 salariés en 1968, 660 en
1978) qui, si elle s'aggravait, mettrait en péril l' équilibre socio-
économique de cette région. Il lui demande, en conséquence, ce
qu' il entend faire pour enrayer ce processus inquiétant, notamment
en prévoyant des aides spécifiques qui ' permettraient de garantir le
niveau d 'emploi au seuil actuel.

Impôts (subventions d 'équipements).

10575. — 24 décembre 1978. — M . François Ais:die attire l'attention
de M. le minist re du budget sur les questions suivantes : les subven-
tions d'équipements sont-elles entièrement exonéréees d'impôt, même
lorsque les coopératives ou les unions ont dérogé à la règle de
l 'exclusivisme, ou bien sont-elles passibles de l 'impôt sur la fraction
çut correspond au chiffre d'affaires réalisé avec les non-sociétaires-
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et leur demandent le double de la déclaration d 'existence jointe
à leur dépôt .' Or ces pièces sont déjà fournies aux centres des
impôts lors de l 'enregistrement de la société, dont un original est
conservé par l 'administration . Les services ayant été regroupés dans
les centres des impôts, il demande à M . le ministre du budget si
des instructions ne pourraient pas être données afin que chaque
service - ne demande pas à nouveau les bénies pièces aux intéressés.

Allocation de chômage tASSEDICi

10584 . — 24 décembre 1978. — M . François d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur les
lenteurs qui interviennent pour le règlement dey dossie rs des chô-
meurs. En effet, lorsque le dossier est déposé en mairie et qu ' il
est adressé à une agence pour l ' emploi, les délais d 'enregistrement
sont d ' un mois. Il faut encore un mois pour les transmettre de
l'ANPE à l 'ASSEDIC . Il en résulte que l'intéressé ne touche ses
indemnités que deux mais après . Compte tenu de la situation finan-
cière difficile de ceux qui se trouvent au chômage et de leurs
besoins familiaux immédiats, Il lus demande q uelles mesures il
envisage de prendre peur ramener ce délai à quinze jours.

Protection civile (services d'assistance médicale (l 'extrême urgence

[SAMU]).

10585 . — 24 décembre 1978 . — M . Robert Fabre expose à Mme te
ministre de la santé et de la famille la situation de service inte r

-départemental du SAMU de Toulouse au regard des interventions
urgentes héliportées . Les actions croissantes entreprises par les
SAMU dont les services se développent sur le plan local rendent
nécessaire sur le plan régional la présence d 'un équipement d'héli-
coptères et une dotation d ' heures de vol convenable . Sur le plan
technique, ce moyen d ' évacuation unique, possédant l 'équipement
spécifique à toutes les missions ' médicales, alors que les appareils
militaires de la gendarmerie ou de la protection civile ne peuvent
remplir le même rôle, apparait uuli,pensable, d'autant que, compte
tenu de son caractère opérationnel et déterminant par tous les
temps, quelle que soit l'heure, deux heures de vol peuvent faire
gagner plusieurs journées de réanimation, et nombre de vies
humaines . 11 lui demande de lui indiquer si elle compte doter
la région toulousaine d'un tel matériel qui rendrait nombre de
services attendus aux antennes locales des SAMU, et notamment
celles de l' Aveyron.

Sécurité sociale (généralisation).

10591 . — 24 décembre 1978. — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation, plus fréquente aujourd'hui du fait des classes d'adapta-
tion ayant permis l 'accès au cycle long de nombreux élèves, de
jeunes gens et de jeunes filles de vingt ans en première ou ter
minale et qui ne peuvent plus bénéficier comme ayants droit
de leurs parents des assurances sociales, ni bénéficier du régime
de sécurité sociale des étudiants Ils sont ainsi obligés de cotiser
à l'assurance volontaire, à des prix élevés qui renchérissent consi-
dérablement le coût d'éducation pour des parents souvent modestes.

. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures elle compte pren-
dre pour mettre un terme à cet état de choses choquant.

Prestations familiales (allocations familiales(.

10592. — 24 décembre 1978 . — M. Jean Lourait, appelle l ' attention
de Mme ie ministre de la santé et de la famille sur la situation'
Inéquitable qui pèse sur les familles dans lesquelles un adolescent
de moins de dix-huit ans est en apprentissage et perçoit„ en contre-
partie de son travail, une rémunération égale à la base mensuelle
de calcul des allocations familiales . Aux termes du décret modifié
du 10 décembre 1946, le droit aux allocations familiales n'est plus
ouvert, l 'adolescent en cause n'étant plus considéré comme à
charge. Or la rémunération qui est versée à l'apprenti est t .op
faible pour que celui-ci cesse d 'être à. la charge de ses parents.
Il lui demande, en conséquence, si elle n'entend ' pas supprimer ces
dispositions restrictives.

Racisme (attettatsl.

ift41>t . — 24 décembre 1978 . — C'est avec émotion et indignation
que M. Jean-Pierre ChevèMment appelle l'attention de M . le ministre
de l'int4rleur sur la série d'attentats qui ont été perpétrés depuis

1977 contre des organisations ou des personnalités qui s'attachent
à lutter contre te racisme et l 'antisémitisme ou qui accueillent des
travailleurs immigrés, ou encore contre des synagogues . D lui
rappelle que, du 2 décembre 1977 au 16 novembre 1978, huit attentats
ont été revendiqués par le groupe Delta : le 2 décembre 1977,
l'assassinat à Paris de Laid Sebai, gardien de l'amicale des Algé -
rien ; en Europe ; le Ii décembre 1977, un attentat contre le foyer
Sonacotra à Strasbourg-Meinau ; le 14 décembre 1977, l ' attentat
contre le foyer Sonacotra à La Garde (Vat» ; le 26 décembre 1977,
l 'attentat contre la maison des syndicats à Cambrai Nordi ; le
15 mars 1978, l 'attentat contre le siège de l ' amicale des Algériens
en France, à Toulon (Var) ; le 24 mars 1978, l'attentat contre une
permanence du parti communiste à La Garde iller) ; le 4 mai 1978,
l ' assassinat d ' lienri Curie] à Paris ; le 13 novembre 1978, l'attentat
contre le foyer populaire Mempenti du parti communiste à Marseille,
qui a fait de nombreux blessés. Enfin, le 16 novembre 1978, un quo-
tidien annonçait qu ' un groupe e Delta jeune France a menaçait
dans un communiqué la vie de cinq Basques français. Le mouvement
contre le racisme, l'antisémitisme et pour la paix a fait l 'objet de
multiples attentats à son siège ou contre les membre . de sa
direction, dont les auteurs n'ont jamais été retrouvés . Plus récem-
ment encore, le siège d'un mouvement juif a été plastiqué et cet
attentat a été revendiqué par le front de libération national français
qui avait déjà fait parler de lui le 11 juin 1978 à l'occasion de
l'attentat contre le Club Méditerranée, attaque que cette organisa-
tion justifiait dans un communiqué comme e un acte de résistance
à l' occupation juive n . Enfin, quelques jours après que les murs
de la synagogue d ' Avignon eurent été « souillés de graffiti anti-
sémites et nazis, la synagogue de Drancy a été entièrement détruite
par un incendie qui semble être d ' origine criminelle . Face à cette
recrudescence du racisme et de l 'antisémitisme qui rappelle 'des
heures sombres de notre histoire, il lui demande : 1" s 'il peut faire
le point avec précision sur le résultat des enquêtes menées à propos
de chacun des attentats susmentionnés ; 2" si le Gouvernement
compte enfin se préoccuper de cette montée de la violence raciste
et antisémite qui a déjà fait plusieurs morts et de nombreux
blessés et quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
efficacement à cette situation que certains groupuscules semblent
pouvoir entretenir sachant qu'ils jouissent actuellement d' une
impunité totale puisque, dans la quasi-totalité des affaires ci-dessus
énumérées, les auteurs n 'ont pas été identifiés.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et etploi).

10596 . — 24 décembre 1978 . — M . Yvon Tondon s 'inquiète auprès
de M. te ministre de l'industrie de l 'avenir de la société nouvelle
des aciéries de Pompey et de ses 4 200 travailleurs qui connaît
actuellement des difficultés financières, comme de nombreuses
entreprises productrices d'aciers spéciaux. D s'étonne qu'aucune
politique d'ensemble n'ait été définie dans le domaine des aciers
spéciaux. D lui demande quelle politique compte mener le Gou-
vernement afin d'assurer le développement de l'industrie française
des aciers spéciaux et l'avenir des 4200 travailleurs de la société
nouvelle des aciers de Pompey.

Sidérurgie (institut de recherche de la sidérurgie).

10597 . — 24 décembre 1978 . — M. Yvon Tendon s'inquiète auprès
de M . le ministre de l'industrie de l'insuffisance de l'effort de
recherche dans le domaine de la sidérurgie, et des incertitudes
qui affectent l 'avenir de l 'IRSID . Il lui rappelle que l' effort de
recherche drns la siderurgie française est particulièrement faible
(0,4 p. 100 du chiffre d'affaires) comparé à l'effort en Allemagne
(0,7 p. 1001 et au Japon (1,4 p. 1001. Cette faiblesse est contradic-
toire avec la nécessité de mener une politique de progrès tech-
nique seule capable d'assurer l'avenir de cette industrie straté-
gique et de maintenir l 'emploi ; elle est contradictoire avec les
affirmations du Gouvernement sur la nécessité d ' un développement
de l' innovation technologique . L'Etat, principal actionnaire de la
sidérurgie française, est directement responsable de l ' avenir de
l'IRSID, actuellement alimenté par des cotisations des entreprises
sidérurgiques ii lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer l'avenir de l'IRSID et développer la recherche sidé-
rurgique en France .

Rapatriés (indemnisation).

10601 . — 24 décembre 1978. — M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des rapatriés
du Maroc spoliés par ta nationalisation du 2 mars 1973 de leurs biens
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agricoles, dits biens e Melk o . Le Conseil d'Etat vient d'annuler la
procédure, fixée précédemment par décret du 3 janvier 1975, de
répartition de l'indemnité globale et forfaitaire d'indemnisation pré-
vue par le protocole d'accord franco-marocain du 2 août 1974, et
qui .correspondait approximativement au huitième de la valeur des
biens indemnisables. Cette procédure était particulièrement inique,.
puisque s'effectuant selon une répartition uniforme de 350 francs
l'hectare, quelle que soit la nature du sol ou la surface de la pro-
priété . Après l'issue favorable de leur contentieux en abus de pou-
voir contre l'administration, les agriculteurs français de Melk maro-
cain attendent que soit répartie en équité l'indemnité versée par
le Maroc, en remarquant que l'article 4 du protocole d'accord franco-
marocain fait obligation au Maroc de communiquer au Gouvernement
français chargé de la répartition les éléments d 'appréciation de la
valeur de leurs biens. Or, l'impôt agricole marocain, dit e tertib a,
était proportionnel à la capacité productive des terres, donc à leur
valeur vénale, compte non tenu des bâtiments en place .' Il serait
donc possible, à partir du « tertib r, d 'obtenir une approximation
de la valeur de chacune des exploitations ; en vue d'une répartition
équitable de l'indemnité forfaitaire . En conséquence, il lui demande :
1° s'il compte faire communiquer au Gouvernement français la grille
du « tertib n, en insistant sur le caractère d'urgence que doit revêtir
cette demande, compte tenu du fait que ie Maroc purge ses .archives
fiscales tous les cinq ans ; 2° quelles mesures il compte prendre pour
assurer une indemnisation plus juste des Français rapatriés du
Maroc après 1973, compte tenu du fait que l 'indemnité globale
versée par le Maroc ne concourt qu'approximativement du huitième
des biens indemnisables.

Enregistrements (droits d ' ) (successions).

10602 . — 24 décembre 1978 . — M. André Biliardon appelle l'atten•
tien de M. le ministre du budget sur le montant de l'abattement
de 200000 francs prévu à l'article 779 II du CGI, qui est effectué
lors de la perception des droits de mutation, à titre gratuit, sur
la part de tout héritier, légataire ou donataire, incapable de tra-
vailler dans des 'conditions normales . de rentabilité, en raison d'une
infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise . Or, depuis
1969, les prix ont plus que doublé, sans que le montant de cet abat.
tement ait fait l'objet d'une quelconque revalorisation . II lui
demande, en conséquence, s'il entend remédier au plus vite à
cette injustice sociale en portant le montant de cet abattement
à 400 000 francs.

Coût de la vie (pouvoir d'achat,.

10604. — 24 décembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de ta santé et de la famille sur la détério-
ration du pouvoir d'achat des handicapés, des pensionnés et des
retraités . Il lui rappelle : 1° qu'à la fin mal 1978, l'indice a aug-
menté de 5,1 p. 100 par rapport au 1" décembre 1977 et qu 'à cette
date les allocations représentaient 52,7 p. 100 du SMIC, soit 917 francs
par mois ; 2" qu'au 1•• , juillet 1978, cette somme ne représentait plus
que 50,7 p . 100 du SMIC . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour permettre la revalorisation du
pouvoir d'achat des handicapés, pensionnés et retraités.

Conflits du travail (entreprises).

10606. — 24 décembre 1978. — M. Gilbert Sénés . rappelle à
M . le ministre de l'industrie les difficultés économiques du Lan-
guedoc-Roussillon où tout le secteur industriel est en crise avec
des problèmes dans l'industrie du bâtiment, l'industrie textile et de
l'habillement, l'industrie métallurgique, avec le conflit d 'Irrifrance,
avec des licenciements et des fermetures . d'entreprises faisant
du département de l'Hérault un des champions du chômage. Il lui
signale à nouveau .les difficultés de la région de Lodève, déjà
affectée par la fermeture de la société lodevoise de confection
qui connaît un conflit qui oppose la COGEMA, filiale du CEA, à
son personnel bien qu 'un accord soit intervenu après une première
grève totale de vingt jours en février 1978 . Cet accord ayant été
remis en question par la direction de la COGEMA, un nouveau mou-
vement de grève est intervenu le 6 novembre et la direction.
le 30 novembre, refusant d'ouvrir les discussions, avait décidé
le lock-out du personnel . En outre, d'autres conflits, dans d'autres .
divisions de' la COGEMA l'opposent à son personnel . Celui-cl, fai-
sant preuve de compréhension, vient de reprendre le travail après
suspension du lock-out . par la direction . !I demande : le respect
du contrat dans l'immédiat, avec rappel depuis sa remise en cause
en juin . 1978 ; l'ouverture de discussions si la direction estime

devoir rémunérer le personnel d'une manière différente sans, bien
entendu, qu 'il en résulte une diminution du pouvoir d 'achat du
personnel ; la mise en place d 'une politique sociale et économique
de cette entreprise qui soit conforme aux intérêts des travailleurs
et des réglons concernées. Il lui demande s ' il compte user de
son influence dans une société où l'Etat est majoritaire afin de
régler un conflit qui n'a que trop duré.

. Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : fonctionnaires et agents publics).

10607. — 24 décembre 1978. — M . Pierre Jagoret appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur lu situation des agents de
la fonction publique, anciens militaires ayant perçu un pécule à
la fin de leur carrière militaire . Afin de permettre la liquidation,
dans une pension unique au titre du nouvel emploi, des services
militaires rémunérés par un pécule, il est prescrit à l 'ancien min.
taire de reverser les sommes perçues à ce titre, le reversement
devant être effectué dans l 'année de la remise en activité (art. R.60
du code des pensions). Ces dispositions semblent malheureusement
trop souvent perdues de vue . par les services gestionnaires des
administrations, de sorte que les agents concernés n'en sont pas
informés et ne peuvent, au moment de leur admission à la retraite,
obtenir la prise en compte, dans leur pension, de leurs services
militaires . Afin de tenir compte de cette situation, le ministère
du budget a accepté à plusieurs reprises et la dernière fois jusqu'au
30 juin 1976 de lever la forclusion imposée par le texte susvisé.
Dans un souci d 'équité et afin de remédier à une situation provo-
quée par un manque d 'information, il lui demande de vouloir bien
prendre les mesures nécessaires pour lever à nouveau cette forcie-
sien et d'en faire en outre bénéficier lés agents touchés par cette
mesure et dont la pension a déjà été liquidée.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : postes et téléconnnanications).

10609. — 24 décembre 1978 . — M. Philippe Marchand attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'extension de l 'application de
la Ini concernant le paiement mensuel des pensions des retraités
des PTT très insuffisante depuis 1975 puisqu 'elle touche seulement
le quart des retraités de l ' Etat. Il lui demande à quelle date la mise
en application du paiement mensuel pourra avoir lieu pour la
région de Poitiers.

Santé scolaire et vnivereitaire'
(scolaire : fonctionnement du xervice).

10610. - 24 décembre 1978 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conditions inquiétantes dans lesquelles fonctionne le service de santé
scolaire du secteur de Saintes . Sous-effectifs, personnel non titulaire,
tels sont les résultats de la diminution des postes budgétaires attri-
bués à ce service . Celui-ci était assuré par un docteur en médecine
titulaire, une infirmière et une secrétaire vacataires . La première
ayant été mise à la retraite, le service doit à présent «tourner a
non seulement en sous-effectifs mais aussi dans des mondaines de
sous-qualification ; le médecin est dans l'obligation de confier des
tâches para-médicales à une secrétaire qui n'a pas la formation
requise pour une telle responsabilité . 'Cette situation, suffisam-
ment alarmante à elle seule, n'est melheureu : ement pas unique en
Charente-Maritime. A Saint-Jean-d'Angély, le service est assuré à
temps partiel par un médecin vacataire, service pour lequel on se
proposerait de reporter les crédits prévus pour Saintes . Cette
situation semble pour le moins étrange puisque l 'on attribue des
crédits à un service pour un poste inexistant, et que l'on supprime
ces mêmes crédits à un service où le poste existe déjà . Il lui
demande donc quelle décision elle compte prendre en ce qui
concerne le service de santé scolaire de Saintes où le déblocage
d ' un poste titulaire semble indispensable.

Entreprises industrielles et commerciales
(activité et emploi).

10614. — 24 décembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l 'inquiétude
des travailleurs de la CFEM concernant l'avenir de leur entreprise.
Alors que, de 1976 à 1978, les effectifs de la société ont diminué
de plus de 680, de nombreux licenciements sont actuellement en
cours, qui affectent la plupart des implantations de la société. De
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plus, alors que les travaux du pont de t ille-Lacroix de Rouen ont
montré une nouvelle fois les grandes possibilités des ouvriers de la
CFEM, son usine rouennaise .est gravement menacée. U lui demande
donc de tout mettre en oeuvre pour empêcher les licenciements
dans l 'ensemble de la société et de faire en serte que lui soit
confiée la réalisation des principaux projets de Haute Normandie,
parmi lesquels la construction du dock flottant du Havre.

Pensions de retraites civiles et militaires
(paiement mensuel).

10616. — 24 décembre 1978 . — M. Edmond Gamin rappelle à
M. le ministre du budget les engagements de ses prédécesseurs :
M. Fourcade (en 1975), M . Durafour (en 1976) qui avaient déclaré
que la mensualisation des fonctionnaires retraités serait définitive-
ment résolue pour 1980 . Or, à ce jour, 500000 retraités environ sont
mensualités soit 25 p. 100 de l'ensemble des ayants droit ; sept
centres sur vingt-quatre effectuent le paiement mensuel des retraites.
Le budget 1979 ne représente qu ' une progression infime (un seul
nouveau centre, celui de Toulouse) . Il en résulte que la plupart des
nouveaux retraités restent un trimestre sans versement, que l 'infla-
tion les atteint plus durement (les augmentations, insuffisantes
d'ailleurs au regard de la hausse réelle des prix, intervenant du
fait de la trimestrialisation avec un retard qui accentue l 'écart
entre la progression des revenus et celle des prix) . Il lui demande
donc de prendre les dispositions pour que la mensualisation recon-
nue comme nécessaire par le Gouvernement lui-même soit rapide-
ment généralisée et les promesses faites tenues.

Travailleurs étrangers (licenciements).

10617. — 24 décembre 1978 . — M. Guy Hermier attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le licencie-
ment collectif de 105 travailleurs, en majorité d ' origine algérienne,
à la Générale sucrière, dans le '15 . arrondissement de Marseille.
La direction ; pour justifier ces mesures, invoque un effondrement
du marché des pains de sucre et licencie tous les ouvriers occupés
par cette production. . Ces travailleurs, immigrés, qui ont souvent
de très nombreuses nnées d'ancienneté dans cette entreprise, se
trouvent dans une situation dramatique . En effet, comment vent-ils
faire pour renouveller leur carte de séjour, alors qu'ils n'ont pas
de certificat de travail, et pour retrouver une place dans un dépar-
tement qui compte près de 70 000 chômeurs. Une mesure d'expul-
sion à leur encontre ne risque-t-elle pas d ' être prise. L'annonce de
ces licenciements a été confirmée pendant la semaine du dialogue
durant laquelle notre région a été le théâtre de nombreux inci-

. dents racistes : opération coup de poing contre un foyer Sonacotra,
mesures d'expulsions à l'encontre d'étudiants marocains, insultes,
brimades envers les travailleurs immigrés . Cette semaine ne laissera
pas un grand souvenir et ne peut masquer les intentions véritables
du Gouvernement qui envisage le départ de France de 80 000 Immi-
grés actuellement chômeurs et le licenciement abusif de milliers
d'autres . Le véritable dialogue ne passe-t-il pas pintât par la prise
en compte des revendications des travailleurs immigrés . Ceux-ci,
pas plus que leurs collègues travailleurs français, ne sont res-
ponsables de la situation catastrophique du marché du travail.
Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures urgentes
pour que les ouvriers de la Général sucrière obtiennent le renou-
vellement de leur carte de séjour et pour que toutes les opéra-
tions « style coup de poing» à l'encontre des travailleurs immi-
grés et visant à entretenir un climat d ' insécurité, de peur et de
haine raciale, prennent fin.

Impôt sur le revenu (mensualisation).

'10618 . — 24 décembre 1978. — M. Paul Baimigère expose à M . le
ministre de l'économie la situation d ' un contribuable assujetti, pour
la première fol, à l'impôt sur le revenu pour l ' année 1977 qui
doit, en l'espace de quelques jours, janvier-février 1979, régler le
montant de son Imposition sur le revenu 1977 et le premier tiers
1978 . II lui demande d'étudier la possibilité de mensualiser le pré-
lèvement de l 'impôt, pour les personnes imposées pour la première
fois qui en exprimeraient le désir.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

10620. — 24 décembre 1978. — Mme Paulette Fost expose à M. le
ministre de l'éducation les difficultés, an plan professionnel, des
chefs. d'établissement des LEP. II faut souligner qu'ils n'ont pas
d'adjoint pour les seconder, doivent faire face depuis ces dernières

années à un accroissement sensible de leurs charges administratives,
pédagogiques, éducatives et de leurs responsabilités dans tous les
domaines sans bénéficier pour autant d ' une amélioration de leur
situation indiciaire qui pourrait déjà être examinée par rapport
aux autres chefs d'établissement du second de 'ré. En dépit des
engagements écrits et oraux des ministres de l'éducation qui se
sont succédé, cette situation préoccupante se perpétue, domma-
geable pour la vie des LEP. En conséquence, elle lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il compte
prendre pour mettre rapidement un terme à cette situation (création
d'un corps d'adjoints, revalorisation indiciaire Importante) et de
lui préciser les délais d 'application de ces dispositions urgentes.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

10621 . — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la façon d'agir qu'adoptent par
moment les services du recouvrement de la taxé de télévision.
Il lui rappelle que cértaines personnes plus ou moins bien informées
de leur droit adressent des requêtes en exonération ou des demandes
de renseignement à ces services. Il l'informe qu ' une partie de ces•
requérants ne reçoit pour toute réponse qu' un commandement
de payer accompagné d'une amende de 10 p. 100 . En conséquence,
il lui demande quelles instructions il compte donner à ces services
pour qu'ils rependent à toutes les demandes d 'exonération ou
de renseignement avant d 'exiger le paiement majoré de 10 p . 100.

_en

Protection civile (sapeurs pompiers).

10625 . — 24 décembre 1978 . — M. André Lajolnie attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les carences qui existent dans
la situation actuelle des pompiers bénévoles . Il attire d'abord son
attention sur le fait que rien n'est fait pour inciter au benévolat.
II lui rappelle d 'abord q u 'en cas d 'accident les pompiers bénévoles
perçoivent des indemnités six jours par semaine pendant un an,
puis, qu ' ensuite jusqu 'à leur visite d 'incapacité, ils restent sans
ressources pendant plusieurs mois . A lui rappelle ensuite qu 'en
cas de décès, les veuves n 'ont droit qu ' à un capital décès de
50000 francs environ, sans pension de reversion, ce qui fait que
les pompiers bénévoles doivent payer une assurance de leurs
deniers s'ils ne veulent pas laisser leur famille sans ressources en
cas d'accident mortel. Il lui rappelle enfin que la retraite à laquelle
peuvent prétendre les pompiers bénévoles après vingt-cinq ans de
service est de l'ordre de 700 francs par an, ce qui est ridicule.
Il lui signale également que les pompiers bénévoles doivent sou-
vent passer à leur frais le permis de conduire poids lourd indis-
pensable dans l'exercice de leur fonction . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier à ces
différentes carences et ainsi assurer une bonne couverture sociale
aux pompiers bénévoles et susciter de nouvelles vocations.

Assurances invalidité-décès (bénéficiaires).

10626. — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des
jeunes gens non encore salariés, par exemple les étudiants qui
décèdent accidentellement. Il lui rappelle que leurs décès ne don-
nent aucun droit à pensions, ni récupération des frais d'inhumation
aux conjoints, ascendants ou descendants. Il lui fait remarquer
que ceci ne concerne annuellement qu 'un petit nombre de cas et
que de ce fait le coût des mesures palliant cette carence ne serait
pas élevé . En conséquence, il lui demande qu 'elles dispositions
elle pourrait envisager de prendre pour remédier à cet oubli dans
la couverture sociale des Français et soulager des familles dans
la peine .

impôts locaux (taxe professionnelle).

10627. — 24 décembre 1978. — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le fait qu'il existe au sein de la
profession de moniteur d 'auto-école des différences dans le mode
de calcul de la taxe professionnelle, Il lui rappelle que les moniteurs
qui s 'installent doivent ouvrir un bureau et que leur taxe profession
nè pe est calculée sur une base gui tient compte du nombre de
clients . traités et de la valeur locative du bureau . Alors que leurs
collègues plus anciens, non obligés à ouvrir un bureau sont imposés
sur une base qui l i ent compte du nombre des clients traités et d'une
valeur locative fictive. En conséquence, Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour harmoniser le calcul de cette taxe
sur le mode qui Impose le moins les professionnels de l'auto-école .
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Enseignement supérieur (établissements).

10630 . — 24 décembre 1978 . — M . Louis Mais.onnat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation de l'uni-
versité III de Grenoble. Cette université n 'a pu fon- :ionner, dans
les récentes années, et à défaut de la création des pestes néces-
saires, que grâce à un contingent important el-mures complémen-
taires. Or cette dotation, en même temps qu'étaient mis en place
et développés des enseignements nouveaux, n'a cessé de diminuer,
passant de 11047 heures en 1974-1975 à 3590 heures en 1978-1979.
La nouvelle amputation pratiquée pendant les vacances a eu pour
effet de rendre caducs les plans d 'enseignement èleborés en juin
dernier. C 'est pourquoi le conseil d ' université du 13 octobre a
constaté l' impossibilité où il se trouvait de répartir la dotation
dérisoire accordée par le ministère . Lorsque cette répartition aura
été faite autoritairement par l 'administration rectorale, des pans
entiers des enseignements devront être sacrifiés . Une fois encore,
le ministère porte la responsabilité des perturbations qui marquent
la rentrée universitaire et de l' appauvrissement massif du poten-
tiel d 'enseignement . Cette réduction des moyens ne se fait pas
au hasard . Elle découle de l'application des normes du GARACES
qui implique une régression pédagogique (retour aux cours magis-
traux devant 200 étudiants), pénalise les petites universités assu -
rant l'enseignement dans des filières à faible effectif (russe ou
portugais, par exemple) et suppprinte les moyens spécifiques accor-
dés jusqu 'ici pour la préparation des concours (CAPES, agréga-
tions) . Sur ce dernier point, elle s 'ajoute à la suppression des IPES
qui permettaient un recrutement plus démocratique des ensei-
gnants du secondaire et à la diminution constante des postes mis
au concours. Elle préfigure, par ailleurs, l 'ensemble des mesures
à l'étude pour la mise en place de la « carte universitaire », annon-
cée pour le printemps, qui doit mettre en oeuvre le «redéploie-
ment > des moyens d 'enseignement et de recherche . C 'est donc
l 'existence même de l'université des langues et lettres de Grenoble
qui est menacée. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour que cette université puisse assurer dans des conditions
satisfaisantes sa mission d ' enseignement et de recherche.

Hygiène et sécurité du travail (amiante).

10632 . — 24 décembre 1978 . — M . André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le cas de
l ' usine d'amiante Amisol de Clermont-Ferrand, fermée depuis 1974.
C'est le plus vieux conflit de France, 271 hommes et femmes ont
été licenciés, 17 hommes et femmes sont morts depuis de l 'amiante
et de ses maladies qui rongent et tuent (16 morts liées à l' amiante),
du désespoir, du chômage, de la misère qui angoissent, torturent et
tuent fun suicide) . Les patrons clermontois refusent l 'embauche à la
réponse : a dernier emploi : Amisol s . Les patrons de l 'amiante dépen-
sent des millions pour se réhabiliter dans la presse mais refusent
un centime pour Amisol. Les ministères se renvoient la balle et ne
tiennent jamais leurs engagements. H lui demande de prendre en
compte les revendications exprimées avec force par les travailleurs
d 'Amisol dans une délégation à votre ministère et comportant, notam-
ment : les examens médicaw_ gratuits ; la reconnaissance de l 'état
de santé des travailleurs licenciés ; les soins et médicaments gra-
tuits ; des pensions prenant vraiment en compte l 'état de santé des
intéressés et ses développements certains ; la retraite à cinquante
ans (comme les professions à haut risque) ; le reclassement pour les
moins de cinquante ans restant encore au chômage, avec un emploi
stable et définitif, et notamment avec des embauches au CHRU de
Clermont.

Transports sanitaires (zone rurale).

10634. — 24 décembre 1978. — M. Parfait Jans attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les incidents
que ne manquerait pas de faire naître, entre les professionnels du
taxi et les exploitants ambulanciers, la parution du décret léga-
lisant les voitures sanitaires légères, et sur les conséquences qu ' une
telle situation ferait supporter aux malades . En effet, le transport
des malades en position non allongée effectué par les taxis est
reconnu par les services de la sécurité sociale comme le moyen
de transport répondant le mieux au principe de la plus stricte
économie dans le traitement en dehors des transports en commun
et de la voiture personnelle . Or, le décret du 2 mars 1973 relatif
aux voitures de petite remise avait déjà été source de regrettables
incidents et la légalisation des véhicules légers mis en service par
les ambulanciers pour effectuer le transport des malades s non
allongés » risquerait de voir resurgir les mêmes problèmes . Si,
de part Ieur réglementation, les taxis ne sont pas tenus d'apporter

une aide physique au malade, ce qui a servi de prétexte à la mise
en pratique des voitures sanitaires légères, force est de reconnaître
cependant que le transport effectué par ces véhicules est la plupart
du temps beaucoup plus onéreux que s 'il était effectué par un
taxi. En effet, les ambulanciers sont généralement plus éloignés
du domicile des malades que les taxis, notamment en milieu rural.
Les taxis considèrent donc à juste titre que la légalisation des vol .
tures sanitaires légères les priverait d 'une partie Importante de
leur clientèle en assurant un monopole de fait aux ambulanciers,
alors qu 'il suffirait tout simplement d ' adapter leur propre régle-
mentation dans l' intérêt des malades ayant besoin d ' une assistance.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour harmoniser le rôle de chaque transport de malade à
titre onéreux, au plus près des usagers et au moindre coût pour
la collectivité .

Exploitants agricoles (saisies).

10638 . — 24 décembre 1978. — M . André Soury appelle l'attention '
de M. le ministre du budget sur le fait que les agriculteurs connais-
ant des difficultés financières et n 'ayant pu acquitter la totalité
de leurs charges sociales ou de leurs impôts se voient saisir la
totalité du produit de leurs ventes. Il lui demande si cette procé-
dure est légale et si, en tout état de cause, des mesures ne devraient
pas être prises pour que le prélèvement ne porte que sur 50 p . 100
du produit des ventes afin de laisser à l 'intéressé les moyens de
vivre .

Monnaie (faux billets).

10639 . — 24 décembre 1978 . — M . Guy Hermier attire l ' attention
de M. le ministre de l 'économie sur les graves conséquences qui
découlent de la circulation de plus en plus importante de faux
billets de cent francs à Marseille . De tres nombreuses personnes,
et en particulier les personnes âgées, de bonne foi, et confiantes
parce qu ' elles ont retiré leur retraite ou leur salaire à la caisse
d ' épargne ou dans Ies bureaux de poste, en sont les victimes. Leurs
billets sont refusés ou confisqués selon les commerces, et leur
identité est relevée par la brigade des fraudes . Outre toutes ces
tracasseries, c' est un véritable drame pour le consommateur qui perd
ainsi son argent. Les commerçants, devant le nombre sans cesse
croissant de faux billets, s'équipent de machines à détecter, ce qui
n ' est pas le cas des administrations . Les employés des PTT, des
recettes-perceptions, des caisses d ' épargne n ' ont ni le temps ni les
moyens de vérifier les billets qu'ils remettent aux usagers qui n 'ont,
quant à eux, aucune possibilité pour contrôler l'authenticité d 'un
billet reçu avec confiance. Il est inadmissible que les travailleurs,
les personnes figées, continuent de faire les frais de cette situation.
C'est pour cela qu'il lui demande, en attendant de retrouver et
de démanteler ce gang de faussaires qui fait des victimes innom-
brables dans notre cité, de mettre en place du personnel supplé-
mentaire dans ces administrations, chargé de la vérification de tous
lee billets.

Salaires (SMIC).

10640 . — 24 décembre 1978. — M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
intolérable faite à de nombreux travailleurs et travailleuses qui, en vio-
lation flagrante de la législation du travail, reçoivent un salaire infé-
rieur au salaire minimum interprofessionnel de croissance . Au cours
des visites qu ' il vient d'effectuer dans plusieurs régions, des travail-
leurs et des travailleuses lui ont montré leurs bulletins de paie et lui
ont fait constater que leurs salaires étaient inférieurs, parfois
largement, au SMIC. Cette situation inadmissible affecte surtout les
salariés de petites et moyennes entreprises, mais également ceux
d ' entreprises plus importantes. Ce sont en priorité les femmes et
es jeunes qui en sont victimes. L' existence du SMIC constitue un
acquis social essentiel inscrit dans la législation française . Aucun
argument ne saurait excuser qu ' on l 'enfreigne aussi délibérément.
C'est pourquoi il lui demande si oui ou non le Gouvernement a
l ' intention de faire respecter la loi ; dans l' affirmative, quelles
dispositions d ' urgence il entend prendre pour son application stricte,
et notamment quelles instruclions précises il compte donner aux
inspecteurs du travail pour contraindre les employeurs à respecter
la loi qui doit être appliquée partout et par tous .
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Rectificatifs.

L — Au !ourlai officiel n" 7 du 10 février 1979
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

QUESTIONS ÉCRITES
Page 838, 2' colonne, à la suite de la question n° 12125 de M . Antoine

Porcu à M. le ministre de l'économie, ajouter le texte suivant :
• En conséquence, il lui demande :
« 1° Quelles mesures le Gouvernement compte-t-il mettre en oeuvre

pour remettre la propriété des ouvrages de production et de distri-
bution aux collectivités locales, notamment pour aider financièrement
ce transfert;

e 2" Que toute décision ne soit pas contraire aux intérêts des
mineurs qui doivent obtenir le maintien des avantages acquis par
des Indemnités compensant le prix de l'eau et frais annexes mis à
leur charge. »

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES
Page 885, 1'° colonne, 27' ligne de la réponse à la question écrite

n° 3173 de M . André Lajoinie à M . le ministre de l 'environnement et
du cadre de vie, au lieu de : a .. . une subvention de 105 00 francs .. . a,
lire i e . . . une subvention de 105 000 francs . . . s.

II. — Au Journal officiel n" 8 du 17 février 1979

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1015, 1" colonne, 24' ligne de la réponse à la question écrite
n° 7391 de M . Laurent Fabius à M. le ministre des transports, au
lieu de : a . .. En ce qui concerne Rouen, plus particulièrement, la
manutention du trafic bananier conventionnel . .. e, lire : a . . . En ce
qui concerne Rouen, plus particulièrement, la mutation du trafic
bananier conventionnel .. . e.

III . — Au Journal officiel n° 9 du 24 février 1979

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1092. 1'^ colonne, question n° 12737 de Mme Marie Jacq à
Mme le ministre de la santé et de la famille, ajouter le titre : Impôt
sur le revenu (assistantes maternelles) e.

ABONNEMENTS

FRANCE
et Outre-mer.

Francs.

ÉTRANGER

Francs.

36
6S

22S
33S

2$
65

12S
320
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